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\AV ER ILS S E M E N:X

|jHfP^fË||r
N

suppoíe que ceux qui
voudront

mf,JÌIIBÌMI
lire ce troisième Tome ? qui

Gontient

|i jjjljjp
1 La Seconde Partie des Loix Civiles ,

ii^^^^Rg
où il est" traité des Succèmons, onc

^~™°^5cE»aB§l
déja vu

par
les deux autres Tomes,

qui contiennent -La Première Partie, quel
est; le des-

sein &c l'ordre de ce Livre : Et on a feulement a Jes

avertir , pour
ce qui regarde

"cette Seconde Partie,

qu'au
lieu que

dans la Première" les
Remarques

qu'on y
a faites fur les

règles
íont toutes tres ^courtes,

êc de
peu

de
lignes,

on n'a
pu

se
dispenser

dans celle-

cy d'en faire
plusieurs qui

ont
beaucoup plus dé-

tendue, &c
quelques

-unes de
plusieurs pages ; ce

quia obligé, pour
diminuer le volume, & soula-

ger eu
même-tempsles yeux du Lecteur, a se servir

pour
ces

Remarqués , d'un caractère
moyen

entre

eeluy des articles &
celuy des

remarques
dés deux

autres Tomes, Et il faut maintenant rendre raison

de la différence entre ces
Remarques'de

ce Tome _,

& celles des autres,

e ij



AVERTISSEMENT.

Cette différence a été une suitenécessaire du

dessein qu'on s'est
proposé

dans ce Livre, d'expli-

quer
tous les.

principes &, tout Je détail des ma-

tières du prpit Civil, ôc d
y donner la clarté né-

cessaire pour
les. rendre faciles a tous des Lecteurs»

Car dans cette vâë les difEcuìtez infinies des ma-

tières des Succeíïìons ont obligé en,plusieurs
en-

droits à de différentes réflexions , ou
pour expli-

quer
ce

qui
est obscur dans les Loix de cette ma-

tière, ou
pour développer

ce
qui

est confus , de

embarrassé, ou
pour

découvrir des
principes

na-

turels
qu'on

ne voit
point

dans les Loix , &
qui

peuvent
en "éclaircir les difficultez \ Òc donner des

y des
pour

leur juste usage , ou
pour

traiter des

questions qui
ont divisé les

Interprètes , ou
pour

opposer
en divers endroits, les

principes
de nôtre

uíàgeôc de Téquité
aux lîibtilitez du Droit Ro-

main
que

nous rejettons. Et on a même crû de-

voir
propoíér

en
plusieurs

lieux des difficultez &

des
questions qui

naissent si naturellement des rè-

gles, qu'encore que les textes du Droit n'en ex-'

priment rien* elles n ont
pas

au être
lupprimees.

11 serpit facile de donner icy des exemples
de tou-

tes ces diverses causes, & encore de
quelques

au-

tres
qui

ont
engagé

à faire toutes ces
remarques ou

réflexions ; mais cette
longueur passeroit

les bornes

d'un Avertissement, & les Lecteurs
pourront

en faire

le discernement en
chaque remarque,

&
juger de

l'utilité
qu'on s'y

est
proposée.

Quelques-uns
seront

peut-être surpris
de ce

qu'il

n'y
a

pas
de semblables réflexions fur les matie»



AVERTISSEMENT.

res des deux autres Tomes s & il est
juste de les

satisfaire.

Il y a cette différence entre les matières des Suc-

cessions & toutes les autres, que
ces autres qu'on

a
expliquées

dans les deux
premiers

Tomes , n'ohc

presque pas
d'autres règles , que

celles du Dr oie

naturel, ôc on y vojt peu
de Loix arbitraires 5 au

lieu
que

dans les matières des Successions , il
y a

beaucoup plus
de Loix arbitraires à

proportion ,

comme font
par exemple,

celles
qui

ont
réglé la

quote de la
Légitime desenfans, les forrhalitez des

Testamens , les clauses Codicillaires, le droit d'Ac-

croissement, le droit de Transmission, les Substi-

tutions de diverses sortes, la Falcidie, la Trebellia-

nique,
& encore d'autres. Et

quoyque
dans toutes

ces. matières particulières
le

plus grand nombre de

leurs
principes

*&: du détail même de leurs
règles,

soit du Droit naturel &: de l'équité -,ce
quis'y trouve

mêlé de Loix arbitraires, renferme deux íburcesde

difficultez. ..-'••'

La
première

naît âes differens
changemens qu'on

a faits de
quelques

- unes de ces Loix arbitraires

en divers
temps ; & de ce

que
ces

changemens onts.

non seulement embarrassé cette
Jurisprudence par

leur multitude , mais l'ont rendue en quelques-

unes de ces matières obscure , difficile, incertai-

ne. Car comme ceux
qui

ont fait ces
changemens

aux Loix
précédentes

avoient leurs vûes- bornées

à de certains chefs , ils n'ont
pourvu qu'à

ce
qu'ils

vouloient changer , ou abolir , òí laiíîant le reste

qui avoit fa liaison, à ce
qu'ils changeoient,

ou
íùp*

â
iij



AVERTISSEMENT.

primoient
» sans

régler
les bornes

précises que leurs

nouvelles dispositions
dévoient mettre aux

préce-.

dentes, ils ont
par

là laissé 'Pincertitude" de l'effet

que
doivent avoir oes

changemens , §c des bornes

ou de l'étenduë. qu'il
faut

y donner, pour
les con-

cilier avec ce
qu'ils

ont voulu conserver des Loix

qu'ils change©ient.

L'autre source des difficultez
qui.

naissent des

Loix arbitraires, ôç qui
est naturelle à toutes les.

Loix de ce caractère , vient de çe que
ces sortes

de Loix ne
peuvent pourvoir qu'imparfaitement,

aux évenemens, qui
souvent même

obligent
d'en

faire des
exceptions ; au lieu

qu'aucun
événement

n
echape au Droit naturel, &c ne

peut y
être im-

prévu.

On
pourroit

en dire
davantage

fur ce sujet,

mais ce
peu

suffit dans retendue que permet
l'ufa-

ge
d'un Avertissement.

Il ne faut
pas comprendre

au nombre des diffi-

cultez, dont on vient de
parler,

celles
qui

naissent,

des dispositions
des Testateurs, ou obscures , ou

imparfaites,
ou mal concertées, ou

qui
ont d'autres

fortes de défauts y car ces sortes de difficultez font

d'une nature toute différente 4 ôc ont leurs
règles

propres qui déterminent à l'effet
qu'il

faut donner

à ces
dispositions , &

qui
feront

expliquées
en leurs

lieux.
•
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D ANS

LEUR ORDRE NATXJRED

S E C O N DE PARTIE.

Des
Succtfiìms*

PRE FÂG E.

; Contenant dmerfes remarques', & plusieurs principes

importuns
dam les matières dr cette

seconde partie*

L .

.-.
Mourquoy on

A'distingue'lesSuccessions des-pngagemensl

PÌÏÌ§ÌÌÌÌpÌJÌJÌj|:

N a distingué les matières des Súeces---

Ì^1|18ÏM|S fions de' celles- des
engagemens 1, doncs

í^^psC^ | il a été traité dans-la première partie;,

ÌBÌÊÌIIÉ J
-.Car encore-qu© les Successions renfer--

^^^^^ ment quelques'espèces d'engagemensj

^=^3lj|l[: comme font ceux de Theritier envers-
-'.'.. . /: ;.:. les créanciers &des légataires de laper-•
Folìnéa quî iì succède ?.& ceux.des. cohéritiers;- entr-eux^

Tome lili- A:
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LES LOIX CIVILES, &a

on n'a pas dû considérer les Successions par Cëtte vûë

des engagemens qui peuvent s'y rencontrer, parce que
ces sortes d'engagemens ne font pas essentiels aux Suc-

cessions , & n'en font que des accessoires : & il peue
même arriver qu'une Succession ne renferme aucun en-

gagement ,: comme s'il n'y a qu'un feu! héritier d'un©

Succession qui n'ait que des biens fans aucunes dettes,

fans aucuns legs , fans aucunes charges ; au lieu
'
que

dans les matières, qui composent la première parties
•comme sontles conventions, les tuteles, les eurateles .„'.

Fadmìnistratlon des afrah;es,^es,pommunautez> & tou-

rtes, les autres ,-Fengagement est essentiel à leur nature s,

.êÊïoufes';ces îifrafieres font par elles-mêmes des engagea

i^éns,,-^ des^lilns d^ont Dieu $'est servi pour maintes

nîr la société dés" hommes oasis tous iës lieux-^ comiíiè?

la nature des Successions ^est'd'en maintenir la durée

dáçs" tous les temps ". Ainsi on a dû distinguer les Suc-?

cessions de toutes ces autres matières , comme étanç

d'un autre ordre qui doit avoir soii rang séparés

a V.lechap.14.du Traité-desLoix».'-&. ... ; ... •...'

Nécessité des Successions , & comment elles ont etê réglées
-

rpar les loix.

Les Successions íbnt lés maniérés dont les biens, les.

droits, &;les chartes dès^rfpiines qui tneurént,; passdnc:
à d'autres personnes qui entrent en leur place, f

On voit assez que les Successions font naturelles dans

Fordre de la société des hommes, & quelle a été la né-

cessité de transmettreTusagé des biens de la génération,

qui passe à celle qui fuit. Mais 01141evoit pas aussi claires

meiit de quelle manière ee changement a dû être
règle*

& quel en estl'oïdre naturel, c'est-à-dire, siee.t ordre est

tel naturellement que les biens de ceux qui meurent doi-?

yent,passer:entièrement à leurs enfans,- &au défaut des

enfans aMeurs aútrés proches j ou s'ils peuvent endispo-;.
fer entièrement,soU'en,partiç;, en faveur d'3autres per-

sonnes étrangères:! ou rnfme-s'il pourroit y' ^yoií quel-g

JSatttvcdesSuc-

cédions, & leurtt-

sage.
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Qu'autre manière de faire passer les biens d'une généra-
tion à l'autre successivement.

Si l'on suppose que dans le commencement de la so-

ciété des hommes , les premiers qui l'oiit composée
eussent délibéré sur les manières de faire passer l'usage
«les biens d'une génération

à l'autre 3 il y en avoit trois

principales qu'ils auroient pû se proposer entre les au-

tres qu'on auroit pû penser dans aine telle délibéra-

tion.;

La première en considérant tous les biens comme s'ils

idevoient être communs à tous les hommes , chacun

íi'ayant en propre que ce qu'il consumeroit pour son

usage. Et dans cette supposition, de quelque manière que
fût réglée cette communauté de tout entre tous-, il n'y
auroit eu ny héritiers ny successions, de même qu'il n'y
cn a point dans les communautez régulières , dont tous

les biens appartiennent au corps, fans qu'aucun des par-
ticuliers qui les -composent en ait rien en propre..

.

Les deux autres manières suppôfeht que tous les biens

ine soient pas communs entre tous , mais que chacun

fuisse en avoir en propre. L'une est celle des Successions

légitimes> qu'on appelle ainsi, parce quelles font passer
ÏOUS les biens de ceux qui meurent fans en avoir dispo-
sé , aux personnes que les loix y. appellent par la proxi-
mité, selon leur ordre de Descendans, Afcendans, & Gol*-

lateraux. Et l'autre des Successions testamentaires, qui
fait passer les biens de ceux qui meurent aux personnes

«qu'ils y -ont appelle par un testament.- -

De ces trois manières, la première qui rendróit tou-

tes choses communes à tous, seroit si pleine d'inconve-

ïiiens, qu'on voit bien qu'elle est impossible. Car l'a-

aìiour de la justice & de l'ëquité n'étant pas un bien

«commun j & qui soit le seul principe de la conduite de

chaque particulier 5 la communauté universelle de tous

ies biens seroit un système dont l'execution ne convien-

droit pas à un si grand nombre d'assoeiez, si pleins d'a-

mour propre. Et ìl seroit également injuste, & impossi-
ble que toutes choses sussent toujours en commun &.aux

; A ij

Troismanièresd»
faire fajferl'ufaire
desbiensd.'i'.nege~
aération-h l'autre,

SUtCejpOT/lsLégiti-
mes & ujlamen-»
t/tir-es-.
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bons & aux médians, & à ceux qui travailieroient èí a,

ceux qui ne feroient rien, &cà ceux qui sçauroient faire

-un-bon usage òc uiie juste dispensation des biens, &; à

ceux qui ii'auroient pas la fidélité nécessaire pour les

conserver à la société, ny la prudence pour en disposer:,
.& qui ne feroient que les consumer &í les dissiper. De

forte que P état d'une communauté universelle qui au-

roit pû être juste & d'usage entre des hommes parfai-
tement équitables, & qui. eussent été dans P innocence

& fans passions, ne fçaUroit être qu'injuste, chimérique,
èc plein d'inconveniens entre des hommes faits comme

nous sommes. Et oiíhe doit pas tirer de conséquence
des sociétés qu'on, voit entre les particuliers qui compo-
sent les communautez régulières, à une société univer-

selle de toute une nation & de tout un peuple, ou même

seulement d'une ville ou d'un autre lieu. Car ce qui fait

durer ces communautez régulières, c'est qu'elles ne font

pas composées de plusieurs "familles qu'on doive fairè

subsister selon leurs conditions, & selon le nombre des

personnes de chacune j mais de simples particuliers sou-

mis à des Superieurs,sans part àl'administration des biens;

& des affaires, &cfans autre usage ny de ces biens, ny de

leur liberté même queceluy que leur prescrivent les rè-

gles dont ils ont embrassé la profession yce qui ne sçauroit
être d'usage dans uncorps.composé de plusieurs familles*

M I,

Dts deux fortes de Successions qu'on appelle légitimes ?

& testamentaires.

Ce n'est donc pas fans raison qu'aucune police, où il

y ait eu
quelque

ordre , n'a mis en usage la communaux

té universelle de tout entre toùs , mais qu'on a observé

les deux autres manières de Successions, sçavoir des lé-

gitimes qu'on appelle aussi abintejlat, parce qu'elles ont

lieu quand il n'y a point de testament, òc des testamentai-

res: Et on a différemment mêlé Tissage de toutes les deux.

Car comme l'une 6c l'autre a sonfondement dansPordre

áeJa société on les a reçues partout,
Et-comme ell.es dé-
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ïogent l'une à l'autre réciproquement, on les a diverse-

ment conciliées, ainsi qu'il fera expliqué dans la fuite,

I V.

Ordre des Successions légitimes.

II y a trois ordres des Successions légitimes selon trois

ordres.de personnes que les loix y appellent. Le premier
est celuy des enfans & autres descendans: Le second des

pères & mères & autres afcendans : Et le troisième des

frères &.sceurs & des autres proches, qu'on appelle col-

latéraux v parce qu'au lieu que les descendans èc les

afcendans font.dans une même ligne qui les lie successi-

vement de l'un à l'autre j les frères & tous les autres plus

éloignez font entr'eux les uns à côté des autres, chacun

-dans fa ligne fous les afcendans qui leur lont communs.

Le premier de ces trois ordres, qui appelle les enfans

.à la succession des parens, est tout naturel,
'
comme une

fuite de Pordre divin qui donne la vie aux hommes par
la naissance qu'ils tiennent de leurs parens. Car còmme

la vie est un don qui rend nécessaire Pusage des biens tem-

porels, & que Dieu les donne par un second bien-fait

qui est une suite de ce premier j il est naturel que les

biens étant un accessoire de la vie, ceux des parens pas-
sent aux enfans, comme un bien-fait qui doit suivre ce-

luy de la vie. Et cette règle, qui est également de la loy
.divine & des loix humaines, est si juste & si naturelle,

qu'elle est gravée dans le fond de tous Jes esprits t.

Le second ordre qui appelle les afcendans à la succes-

sion des descendans n'est pas naturel, comme Pest le pre-
mier qui fait succéder les descendans aux afcendans. Car

comme il.est de Pordre de la nature que les enfans sur-

vivent aux parens, 'il efb contre ce même ordre que les

parens. survivent à leurs enfans. Mais quand ee cas
a V.au chap.3.dutraitédesloix.n-3.
Qui.egrediciurdeuterotuoipsumhabcbis.Jiercdem.Gènes.15.4. Si iìlii&

iieredes.Rom..8. 17. Bonusiclinquitheredesfilios, &ncpotcs.Tro-u.-13.n.
Rationaturalis, quasiJcxquoedamtacita.jlihcrispaientiumhereditarxmaddi-
.cit, vclutad dpbkamsucccílìonemcosvocando.Piopcerquod&injureci\ili
iiiorumheredumnomeneis indictumest. Acnejudicioquidempar.entis,nisi
incricisdecausis,suaiinoYeiiab casueceslìonepoíluut./. q.ff. debon.damn.

A iij

Trotssortesd'hé-
ritiers, descendans.
ascen-doms,collette**
raux.
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cessiondes enfant
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£ LES LOIX CI VILES,, etc.

arrive, il seroit contre P équité naturelle que les pareils
sussent privez du triste soulagement de succéder à leurs

enfans, & qu'ils souffrissent en même temps &cla perte
de leurs personnes, & celle de leurs biens ^ Et la même

raison qui lie au bien-fait de la vie eeluy des biens tem-

porels, &. qui fait que les enfans reçoivent l'un & l'au-

tre de leurs parens, demande aussi que lorsque les afcen-

dans survivent aux descendans qui meurent íans enfans,

ils ne soient pas privez de leurs biens-j puisque les enfans

& les autres descendans tenant la vie de leurs parens,
les biens des enfans font naturellement destinez pour les

nécessitez, de la vie de ceux de qui ils tiennent la leur.

Ainsi la Succession des.afcendans aux descendans est en

tin íens du droit naturel, comme celle des descendans

aux afcendans : Et l'une & l'autre font une fuite de la liai-

son si étroite de ces personnes, & des devoirs mutuels

que Dieu forme entreux-. Car Un des principaux effets

de cette liaison, &. de ces. devoirs est
Puíàge réciproque

que la nature donne aux enfans des biens de leurs pa-^
rens ].& aux parens de ceux de leurs enfans., les leur ren-

dant comme communs.. Ce qui a fait que les loix des

Romains, avant même qu'ils connussent la R.eligion,con-
íìderoient lesbiens des parens comme propres à leurs en-

fans , & ceux des enfans comme propres à leurs parens,
& regardoient leurs successions réciproques non tant

comme une hérédité qui leur acquière un nouveau, droit,

que comme une continuation de eeluy qui paroissoit les

rendre maîtres des biens les uns des autres c,

h Non siepareíitibusIib.eror.um>ut liberis parentiumdebetur hereditas. Pa-
sentes ad bona l|berorum ratio miserationisádinittic: liberos natura:íìmul&

•pai-.enriuïtìtonnmi|ie votum. /. 7. §. i- ff.si.tdb. test,n-uil.ext. wide lib. Ne &
íìli.-camiíGe&pecunia:damuurnsentirct. /. 6.ff. dejure dot. Nam ecíî parenti-
bus non debetur íliorum bereditas , propter votuni parcntum, & naturalcm

oergafííios caritatem': mrbato tamen-ordine .mortalitaris, non minusparcnti-
Sbus.,quàm liberis, piè relinqiiidébet. /. 15-.ff. de inoff.test.

c la fuis heredibus evidentiivsapparct continuationcmdominii eò rem pcr~
«Lucere,ut nulla -videaturlicreditas fuisse, quafi olimlii domini eífent, qui-
etiam vivo.patu qu-ùdamtnododominiexistimtmtur.1,n. ff. de lib. Sípoft.

largins rempuspar-èntibus,'liberisque-petcnda:bonorumpoíleílìonis, tribui-
iaxr, in honorem sanguinisvidclicet, quia artandi non crant, qui.pêneadprc<*
prmb.onavenitmt.ì. J. Ç. n.iF. de.Succeís.éd.
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- II faut remarquer sur cette équité naturelle qui appel-
le les afcendans à la succession des descendans, &' qui a J

été suivie dans le Droit Romain, que par un autre prin-

cipe d'équité
nos Coutumes ont fait une règle que les

propres ne remontent point -, c'est-à-dire , que le père &

lés autres afcendans paternels ne succèdent pas aux

biens de leurs descendans qui leur font venus du côté

maternel, & qu'on appelle propres maternels] Et qu'aussi
les mères & les autres afcendans maternels ne succèdent

pas aux "biens de leurs descendans qui leur font venus

du côté paternel, &C qu'on appelle propres paternels.
Cette règle est une fuite d'une autre des mêmes Cou-

tumes > qui veut que les propres paternels soient affectez

aux héritiers du sang plus proches du côté paternel : &

que les propres maternels soient affeclez dé même aux

héritiers du
sang plus proches du côté maternel. Et cette

règle qu'on exprime communément par ces mots, pa~
terna, paternis, materna, maternis, a fa justice dans le mê-

me droit naturel qui affecte les biens aux proches. Çar

cette affectation des biens aux héritiers du'íang regarde
naturellement ceux qui font de la famille d'où les biens

font venus. Çe qui rend juste la règle qui prive les

afcendans de la propriété des propres d'un descendant

venus d'un autre estoc ; afin que les biens venus d'une

famille ne passent pas à une autre , comme il arriveroi't

si Tes biens paternels remontoient aux afcendans mater-

nels , ou lés biens maternels aux afcendans paternels qui
les transmettroient à leurs héritiers , ôc en priveraient
ceux de la famille d'où les biens étoieiit venus. Mais

ces Coutumes laissent aux afcendans les meubles & les

acquêts de leurs deícendans , & les
propres yenus de

leur estoc, avec l'ufufruit des propres venus de l'autre

estoc. Ce qui a ce double effet de conserver les propres
dans les familles d'où ils font venus , & de pourvoir à

ce que Péquité demande pour les afcendans.

Le troisième ordre des Successions légitimes, qui est

eeluy des collatéraux , a son fondement sur la même

jéquité naturelle qui appelle aux successions les descen-

Rcftidvqttefur U

successiondesfíficn."
dans.

Troisièmeordre»

successiondesçollti-
temux.
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dans & les afcendans. Car les biens qui dévoient passer
du défunt à ses descendans, ou à leur défaut à ses afcen-

dans , passent naturellement à ceux qui représentent ces

afcendans Sc'qui tiennent d'eux leur origine commune

avec ce défunt. Ainsi on peut dire en gênerai de ces trois

sortes de Successions des descendans, afcendans., & col-

latéraux y que. toutes les personnes- qui font liées par la,

naissance dans l'un de ces,ordres, font considérées com-

me unefamille à laquelleDieu avoit destiné les biens de

ceux qui la composent,-pour, les faire, passer de. l'un à

l'autre successivement, selon le rang de leurproximité.-
Et enfin cette succession.par la-proximité est-sinaturelley,

qu'elle a été. confirmée par ladoy- divine A-

On peut ajouter pour, un autre principe de Péquité
'de la succession des proches, qui est une fuite de ce pre-

mier,, que quand il n'y auroit pas d'autre loy pour les

Successions que la volonté de ceux qui disposent de leurs

biens, il seroit.juste.& naturel que chacun appellât ses,

proches à fa succession, s'il n'y avoit pas. déraisons, par-
ticulières qui' obligeassent à d'autres dispositions. Car la

liaison que fait la. naissance entre les afcendans, les

descendans, & les. collatéraux , étant la première que
Dieu, a formée entre les hommes pour les unir en so-

ciété', & les. attacher aux devoirs de Pamour mutuel 5

chacun doit considérer dans le choix d'un héritier les

personnes envers qui Dieu l'engage parce, premier lien

plus; qu'envers les autres , &c ne. les. pas priver de ses

biens saris de justes causes.. Ainsi on peut, dire que les

Successions, légitimes ont tout ensemble la faveur de Por-

dre naturel qui appelle les proches parle, droit du sang,,
&. par Paffe.ctation des biens.aux familles, òí la faveur-

de Paffectioii que leur doivent ceux qui disposent de

leurs biens s'ils n'en font, pas indignes ,,ou si d'autres mo-

tifs, raisonnables, ne. rendent justes d'autres dispositions.

d Homocùm!mortuusfuerit ab'fque"fîlio,adfilinmeîus^transibithereditas.,,
S fìliam11011habuerit;habebit íuccessoresfratres suos. Quod si&fratresnon
fuerintdabitis.hei-cditatcm.fratribuspatrisejus. Sin autemneepatruoshabuc.
ïit, dabiturhereditashis qui-çiproximisiint,XiitquehociiïijsIsraëlsanctuia

Xege.perpétua.Rum, 17...t.. -



DES SUCCESSIONS.
^ 3

C'est sur cette équité que sont fondées nos Coutumes,

qui affectent tellement les biens aux familles , qu'elles

ne permettent pas de disposer de tous les biens au pré-

judice
des collatéraux même les plus éloignez, comme

il fera remarqué dans la.suite.

V.

Origine des Successions testamentaires.

Les. Successions testamentaires ont aussi leur fonde-

meut dans Pordre de la société, & on peut remarquer
'

dans cet ordre de différentes causes qui rendent juste
la liberté de disposer de ses biens paf un testament.

Ainsi , il peut arriver qu'une personne n'áit aucuns pa-
rens , ou que ceux qu'il aurait, fe feroient rendus in-

dignes de' luy succéder 3 & en çe cas Péquité d'un testa-'

ment est toute évidente. Ainsi, une personne- qui auròit

peu de biens venus de quelque libéralité, ou du secours

d'un bienfaióteur qui se troûveroit dans la nécessité, pour-
roit justement luy donner ou tous ses biens, ou une par-
tie, & en priver des collatéraux éloignez, & qui feroient

riches. Ainsi, ii est juste que ceux de qui les héritiers

présomptifs, feroient des étrangers-, qu'on appelle Au-

bains, incapables de succéder, puissent disposer de leurs

biens en faveur d'autres personnes. Ainsi, les bâtards

2ï ayant pas la naissance légitime que donne le
mariage>

•n'ont point, de proches qui puissent leur succéder, 8c s'ils

n'ont point d'enfáns légitimes, ils ne peuvent avoir au-

cun héritier abintestat , non pas même leur mère-. De

forte qu'il est juste qu'ils puissent disposer de leurs biens

par un testament. Ainsi enfin, il est juste en gênerai que
toute personne capable de disposer de ses biens puisse

s'acquiter des devoirs de reconnoissance , & des autres

engagemens qui peuvent, l'obliger à-donner sinon tous

ses biens , au moins une partie , à d'autres personnes

qu'à ses- héritiers légitimes. Et cette liberté de disposer
est sur tout favorable pour les biens qu'un testateur

peut avoir acquis par son travail & son industrie. Ainsi

Jacob disposa de ce qu'il avoit enlevé par ses armes des

Tome ll U B
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dépouilles des Amorrhéens, en faveur de Joseph paf
dessus ses frères «.

De toutes ces considérations on peut conclure que
comme les successions légitimes font naturelles dans Por-

dre de la société, les dispositions à cause de mort soit de

tous les biens ou d'une partie y ont aussi.leur justice &c

leur équité : 8c on voit même que les testamens font

autorisez pgj la loy divine h.

a Do tibi parternunamextra fratres tuos; quamtuli de manuAmorrlm in
SÎadio&arcumeo.-Gènes.48.12..

b Hominisconsirmatumtestamentumnemospernit, aut supei'ordinat.Galat,
*•If. lïebr.9. 16.&se<i[.v. Gènes.48..5.;4. Reg.xo.1.isai. 38.I,

VI.

Conciliation, de l "usage des testamens avec les
successions'

légitimes.

C'est à cause de cette faveur naturelle de la Succes-

sion des proches, & de cette faveur naturelle aussi des

testamens, qu'on voit par tout &c Pusage des Succes-

sions légitimes , de Pusage des testamens. Mais s'il est

juste & naturel que lès Successions passent aux proches

que la loy y appelle., comment ferait-il juste aussi &

naturel qu'ils puissent en être dépouillez par un testa-

ment ? & les loix qui appellent les proches aux Succes-

sions n'auront-elles leur effet que quand il n'y aura pas
de dispositions qui les en privent : ou ces loix étant du

droit naturel, ne fera-1-il pas juste qu'elles ayent leur

,effet indépendemment de la volonté de ceux qui ont

des biens à laisser aprés leur mort, &zqu'au moins ils ne

puissent priver leurs proches que d'une partie de leur

succession ?

TOUS ceux qui ont fait des loix pour régler les suc-

,ceflìons, ont fans doute examiné cette question , car ils

ont senti Péquité naturelle qui appelle les proches aux

successions , &: ils ont aussi reconnu qu'il est juste de per-
mettre à ceux qui ont des biens d'en faire des disposi-
tions qu'on exécute aprés leur mort. Ainsi, ayant

tous

vu la contrariété où semble conduire Pusage de ces

deux
principes}

ils ont dû examiner par toutes cçs

Originedesdiffé-
rentesJurispruden-
cesdWDroitKomain
éf descoutumes

fourles testamens.
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vûës, de quelle manière ils dévoient les concilier <?.

Ils n'ont pas ignoré que pour faire un juste usage de

ces deux loix, on doit regarder celle qui appelle les

héritiers du sang comme une première règle generale

qui leur donne tous les biens des successions, lorsqu'il

n'y a aucune juste cause de les en priver. D'où il s'en-

fuit , que quand
ils ont permis de disposer soit de tous

lesbiens ou d'une partie, ils ont supposé que eeluy qui
choisit d'autres héritiers que ceux de son sang , ou qui
donne une partie de ses biens à d'autres personnes, doit

avoir des considérations particulières qui Pobligent à

disposer de sa succession autrement que la loy n'en dis-

poseroit. Car on n'a pas entendu favoriser les disposi-
tions déraisonnables , èc qui n'auroient pour principe

qu'une passion, ou une phantaisié, ôt laisser une liberté

indiscrète de toutes sortes de dispositions justes ou in- .

justes j puisque le bon ordre ne permet pas en ce qui
se passe même pendant la' vie , les

dispositions qui peu-
vent blesser Phonêteté & les bonnes moeurs, & qu'on
interdit aux prodigues Padministration de leur propre
bien. Ainsi , la liberté que les loix peuvent donner de

disposer de ses biens par un testament, renferme fans

doute dans leur esprit, la condition que les dispositions
d'un acte aussi sérieux seront raisonnables.

Maisquoyque
Pintention des loix qui permettent les testamens, ne doi-

ve pas s'entendre autrement, puisqu'on n'oseroit dire

qu'elles approuvent toutes dispositions indistinctement 3

ìí y auro-ìt eu trop d'inconveniens d'ajouter à la"
loy ,

qui permet
les testamens, la condition que les disposi-

tions fussent raisonnables. Car cette reserve mettroit en

question tous les testamens, 5c ceux-mêmesqui feroient

ìe plus réglez par la prudence , & par P équité j puis-

qu'on pourroit
les examiner, .& que d'autres vûës que

celles du testateur les mettroient en doute. Comme il

n'étoit donc pas utile d'ajoûter à la loy une telle con-

dition, &; qu'il n'étoit aussi ny juste, ny possible de ré-

gler à chacun ses dispositions particulières ; il a été ne-

ft V.aittraitédesloixchap.n. ». 7, & n. \\.
B ij
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cessaire que la loy qui les permet laissât à chacun Pusa-

ge des siennes, soit en donnant une liberté indéfinie de

disposer de tout,- ou y mettant des bornes.

De tout ces principes généraux , dont tout le monde

doit convenir , il semble qu'on .peut
tirer cette consé-

quence, que puisqu'il est du droit naturel que les suc-

cessions passent aux proches , 8c. qu'il est aussi de Péqui-
té que ceux qui ont des biens puissent en faire des dis-;

positions 3 P esprit des loix qui les ont permises a été que
la liberté de disposer fût réglée en chacun suivant la

prudence, qui arbitreroit Puíage decetteSiberté à plus

ou à moins, selon l'étatdeies biens, &cde fa famille, Sç

ses
'
differens devoirs envers d'autres personnes que ses

.enfans s'il en avoit-.y ou"fes autres proches y car c'est par

.ces circonstances: & les autres semblables dont les com-

binaisons sont, infinies;, que .chacun, deyroit régler ses

dispositions 8x les proportioner
àfes biens &c à ses de-

voirs. Ainsi:, Ceux qui ont peu de biens & beaucoup
d.'enfans ont moins de liberté de disposer que ceux qui

fans enfans)OÎKbeaucoup:debiens. Ainsi;, P
engagement

envers lès.proches;est pliis grand en ceux qui en ont

'.de pauvres , qu'en ceux de qui les proches sont riches.

Ainsi, en gênerai
les circonstances où chacun se trouve,

luy marçjuent l'ulâge,;dé;,l^ prudence qui doit être %

Jegl'e.

'
{ /:.:....;..:. ;.;;;'.'..:. ..:..-"'-.._.. :.

"
.:

Si on.ne consulte donc., que P équité ..naturelle, qui doit

jetre Peíprìt des loix, on jugera que le principe qu;i
xend juste la liberté des dispositions testamentaires ,

jì'est autre que P équité de Pusage de cette prudence.

Ainsi,.il semble qu'on peut supposer, que ceux qui ont

-fait les loix des Successions ne sont pas disconvenus de

.ce principe , mais qu'ils .se .font divisez fur ses ^confe--

.quenéçs qu'ils en_ont tirées,. '&£ ont fait comme deux

^•partis, d'oùson't'yenu-ësles deux fortes, de Jurisprjudenee

jque: nous, avons sur. cette matière.

L'une est celle du Droit Romain ,, dont les Au-

teurs ont jugé qu'il falloir laisser à chacun la liberté

^.ririerç de régler ses dispositions par fa
propre vo^
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îontè £ , & que les inconveniens du mauvais usage que

quelques-uns pourroient faire de cette liberté , ne dé-

voient pas empêcher qu'on ne la laissât commune pour
tons , afin que la condition de ceux qui sont raisonna-

bles ne fût pas restreinte à des bornes que la conduite

des autres pourroit demander..

L'autre Jurisprudence est celle de nos Coutumes,

dont les Auteurs ont jugé qu'il ne falloit pas laisser aux

particuliers la liberté de n'avoir a-ucun égard à Péquité
naturelle qui appelle les proches aux successions, fous

prétexte des occasions si rares qui pourroieur rendre

juste un tel usage de cette liberté. Et ils ont voulu pré-
venir Pinconvenient du mauvais usage que pourroient
faire de cette licence ceux qui ne prennent pour règle
dans leurs testamens que leurs passionsy 8£;par ces vûës >

ne pouvant faire de diverses règles p>our les différentes

fortes de personnes, & n'ayant pas crû devoir suppófer

que la plus grande partio regleroit ses dispositions par
mie conduite íage & prudente j ils onfcborné la liberté de

disposer pour toute sorte dé .personnes indistinctement.

On verra dans l'article qui fuit quelques différences

'qu'il ..faut remarquer entre Pesprit de cette Jurispru-
dence du Droit Romain , 8c Pesprit de celle de nos

Coutumes. .

. >i.^jà quifquelegaiîîtJua;rw^ita jus cfto.Iitfth. delegefak. ,

VII.

'P.ijfercnce entre l'esprit
du Droit Romain, ô' eeluy-des

. Coutumes»

II semble -que la -manière <bnt les Romains mirent en

uíage cçtte loy d'une liberté generale &c indéssiiie de

disposer-de tous ses biens, qu'ils avoient tirée des Grecs,

,ait été une fuite de cet esprit .de domination dont on

voit tant d'autres marques dans toute leur conduite

.dés'leur origine j soit à l'égard des autres peuples qu'ils

;s'étoient soumis , ou à l'égard
.même de leurs .propres

.%nilles , où ils s'étoìent dormez, un. droit absolu de
" " " ""

B iij
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vie & de mort non seulement sur leurs esclaves a , mais

fur leurs enfans b. Selon cet esprit ils s'étoient donné la

liberté de disposer à leur gré de tous leurs biens , &c

d'en priver non seulement leurs proches , mais leurs

enfans même fans aucune cause. 11 est yray que ce pou-
voit être une voye pour contenir les enfans dans leurs

devoirs envers leurs parens j mais le mauvais usage

qu'on vit de cette liberté , plusieurs déshéritant leurs

enfans fans de justes causes, fit recevoir les plaintes des

enfans contre ces testamens qu'ils appellerent inoffi-

cieux-, comme contraires aux devoirs de'la pieté pa-
ternelle. Et encore ces plaintes ne furent-reçues qu'a-
vec cette précaution , que pòur leur donner quelque

couleur, èc l'effet d'annuller ces testamens , ils feroient

considérez, comme faits par des personnes qui eussent

été dans quelque égarement & privez de Pusage de la

raison c.. On régla aussi une légitime pour les enfans, à

qui on affecta le quart des biens qu'ils auroient" eit

abintestatd, & on reçut de même les pesés & les mères

& autres asceridáhs à; la plainte de Pinófficiosité des

testamens de lèurs ënfàiis ^. Et enfin Justinien crut fairé

beaucoup en faveur des enfans, d'augmenter leur lé-

gitime , & de. la régler au tiers des biens quand il y au-

roic quatre" enfans, ou un moindre nombre, & jusqu'à
la moitié quand il y en auroit. cinq on un plus grand
nombre/j mais pour les collatéraux on laissa toujours
la liberté entière de les priver de tout, à la réserve d'un

seul cas, & en faveur seulement des frères & des soeurs

à qui on permit de se plaindre des testamens de leurs

frères ou soeurs , lorsque Pheritier institué seroit une

personne infâme , ou d'une condition honteuse. Et en-

core ne donnoìt-on pas cette liberté à ceux qui n'étoiení

al, i. §. ï. ff.-dehis-quì'/ui.vél.aï. jur.
bl. II. inffff.de lib.&postl.ult. C. dtpatr.pottsi.
c Hoc coloreinoffici.oíbtestamentoagitur, quasi4ionfana rnenrisfueruntp

Httestamentumordinarént;L i.ff. deinoff.tefi,
4-1.S.§. 8.ff de inoff.test.L 6.C. ïïod.
e L 14. è>-i.S-jf.deinojf.test.
f Novell.1$,C. I.



DES SUCCESSIONS. 15

que frères ou soeurs utérins s. Ainsi, on voit que le Droit

Romain a considéré chaque testateur comme un légis-
lateur dans fa famille, luy laissant le pouvoir absolu de

disposer de ses biens à fa volonté, sous les seules réser-

ves qu'on vient de remarquer.
Cette Jurisprudence du Droit Romain qui laisse la ;

liberté entière de disposer de tous ses biens par un
iu

testament, à la.réserve des légitimes aux personnes à

qui il en est dû, s'observe dans les Provinces de ce

Royaume , qui se régissent par le Droit écrit, c'est-à-

dire, par le Droit Romain ;..;&;celle qui borne la liberté

des dispositions dans les testamens , en saveur même

des collatéraux les plus éloignez , a été suivie danstoiiT-

tes les Provinces qui ont leurs Coutumes propres : mais

comme il n'y a pas de règle naturelle qùi marque des

-bornes précises à la liberté des testamens 8c des autres

dispositions à cause de mort, 8ç de quelle portion de ses

biens on.peut priver les héritiers légitimes : 8c que ce.

n'est que par des yûës arbitraires qu'on peut régler, ces

bornes ; elles sont différemment réglées par les Coutu-

mes. Et on voit seulement cela de commun en toutes,

qu'elles ont deux règles générales qui suivent desprin-

.cipes qu'on vient de remarquer. L'une qui distingue les-

biens paternels, & les maternels, afin de conserver aux.

^parens de chaque côté ceux de leur estoc : Et l'autre qui
veut qu'il n'y ait pas d'autres héritiers que les proches

que la Coutume appelle a la succession, 8:. qui ne don-

ne que la qualité de légataires universels à ceux à qui
on laisse par un testament ou autre disposition à cause

de mort tout ce qu'on peut donner, le nom .d'héritier

demeurant propre au seul héritier du sang , avec cette

affectation.qui est commune à toutes les Coutumes, que
l'heritier légitime eít fait héritier au moment de la mort

de eeluy à
qui il succède ,• quoyque même .cette mort

luy soit inconnue. C'est cette règle que les Coutumes

expriment par ces termes, le mort Jaift le vif son prochain

ligriager habile à luy succéder, c'est-à-dir.G , que Phérédité

g l, 2,7,C. deinoff.test.

EspritdenosCoh-
tutnes.
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luy est acquise avec tous ses droits , à Pinstant de la mort

de son parent à
qui il succède : ce qui a cet effet, que

íî cet héritier venoit à mourir sans avoir sçû que cette

succession luy étoit échue ,' il la seroit passer
à ses héri-

tiers, de même que s'il Pavoìt recueillie , 8c qu'il s'en.

fût mis en possession. Mais hors ces régies générales &

communes à toutes''lés Coutumes , leurs autres dispo-

sitions , & particulièrement celles qui règlent les bornes-

de la liberté des testamens ne font pas' les mêmes..

Quelques-unes
laissent la liberté de disposer de tous les.«

-acquêts^ St^de tous; les- meubles y & n affectent aux héri-

tiers du jíàngq^ les"p^^ ne permettant d'en léguer

qu'une partie, comme un quart, ou un cinquième. D 'au*-;-

tres fans- distinction- des- diverses natures de biens, meiK

bles y cm immeubles, propres ou acquêts y h ne permet-

tent -de disposer que -d'une partie deítottS'les biens, corn-

me d'un quartv
Et d'autres nie permettent à ceux même

qui n'ont point d'enfans de disposer que. d'une partie

de leurs acquêts immeubles. > Et outre ces précautions

-des Coutumes;,-- pour la; conservation des biens: dans les

familles,- il- y:
en a. où l'on a borné d'une autre manière

la liberté des'testamens : 8coû ípour prévenir la- facilité

•d'engager les personnes mourantes à des dispositions

suggérées <,-on a déclaré nuls les testamens qui n'aú-

roient 'pas precedé
la mort;'du testateur d'un temps,

quelles règlent;
: >.

f
..-;.'''

On- vok bien que' ces dispositions- des Coutumes

sont; fondées fur cètte vûë d'affecter aux héritiers du

sang la plus grande partie des biens , ou de certains

biens,-: mais toutes'n'oltt pas également pourvu- à cette

affectation: Car dans les Coutumes qnl permettent de

disposer de tous les acquêts &. de tous-les meubles,
'
ceux, qui n'ont point de propres ont la même liberté

que donne le-Dtoit Romain ,& peuvent priver de tous

leurs biens: les- collatéraux les plus proches , & même,

leurs: frères.

h V.lesdistinctions,de m'diversesfortesde liens m Titredeschoses,Sect1.J.»
art. 8,g, io. n. u.

OB,
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On ne doit pas entrer icy dans une discussion parti-

culière du parallèle de ces Coutumes, pour considérer

lesquelles ont plus ou moins d'inconveniens. Chacune

a les siens, & ses avantages. Et cette diversité d'avanta-

ges ou d'inconveniens qui peuvent les distinguer les

Unes des autres , sont des effets naturels des loix arbi-

traires. Mais il y a cette utilité commune en toutes ,

que chacune a ses règles fixes qu'on y prend pour justes}
êc qui asseurent le repos des familles. Ce qui n'empêche

pas que la multitude de Coutumes que nous avons en

France si différentes- les unes des autres, non seulement

dans la matière des Successions , mais en plusieurs au-

tres, ne fasse naître naturellement la question de sça-
voir ce qui seroit plus utile, ou cette diversité de règles
bornées chacune en son lieu 3 ou une seule règle com-

mune par tout. Mais on ne doit pas s'arrêter à toucher

icy inutilement une question de cette importance.

VII I.

Laquelle des deux Successions est plus favorable s

la testamentaireyoù la légitime.

Tout Ce qui
a été dit jusqu'icy oblige à une derniere

reflexion sur la comparaison ou le parallèle des succes-

sions légitimes, 8c des successions testamentaires, pour
reconnoître laquelle de ces deux sortes de Succession

est plus favorable, ou celle des héritiers
légitimes, ou

celle des héritiers appeliez par "un testament. C'est-à-

dire, si dans une cause où il
s'agiroit

des intérêts oppo-
sez d'unheritier testamentaire & d'un héritier légitime,
le droit de l'un & de l'autre se trouvant douteux & en

balance, on devroit pencher pour l'un ou pour l'autre,

& pour lequel des deux,- comme dans les causes entre un

demandeur 8t un défendeur , un possesseur & eeluy qui
veut le déposséder, un accusateur 8òun accusé, on pen-
che dans le doute en faveur du défendeur, du possesseur,
& deTaccusé, par la seule considération de ces qualitez.

On propose icy cette question, parce qu'il peut ar-

river des cas où il faut juger de la préférence entre ces

Tome III. C



iS 'LES LOIX .CIVILES, &"é;

deux sortes d'héritiers, & que la règle qui en décides

doit faire dans cette matière un principe qu'on ne peut

se dispenser de considérer S pour Pusage des questions

qui peuvent en dépendre. Ainsi, par exemple , si on

supposé qu'un testateur en pays de Droit écrit, ayant
nommé par un premier testament en bonneforme., un he^

ritier autre que eeluy qui devroit luy succéder abintestats

fait un second testament, où il institue cet héritier le-?

gitime , &. que ce second testament n'ait que cinq té?

moins dans un lieu où il en faut sept :>la question de

fçavoir lequel de ces deux testamens devra subsister v

dépendra de fçavoir lequel de ces deux héritiers devra

être plus favorise ou le testamentaire y ou le légitime;-
Car si tí^est le testamentaire , ou st même ils fontxnîha^

lance & en parité de considération dans Pesprit de la

loy j Usera certain qp entre ces deux testamens, le pre=-
mier qui ;est dans les formes devra Pemporter fur le

second qui est nul'. Et si au contraire là condition de

P héritier du sang est plus favorable., fe trouvant foû-»

tenue par la seconde volonté de ce testateur, quoyque
défectueuse dans les formes j il pourra devenir douteux

fì ce second testament » quQyqu'imparfáit, mais qui ap->

pelle Pheritier du sang, suffira pour annúller le premier

qui etóit dans les formes , mais qui faisoit pâsíer les

biens a un étranger.
On voit assez quelle/est la, conséquence du principe

qui doit décider cette question j puisqu'il doit servir

de
'
fondement pour en juger d'autres : &: qu'il est im^

portant de fixer par-quelque règleseure les differens

égards que; les Juges doivent avoir ou à la faveur des

héritiers du sang, ou à celle des dispositions à cause de

mort y soit dans les cas où la validité de ces dispositions

-peut être douteuse : ou en d'autres questions q-uipeu-
vent dépendre du discernement de ce qui peut être dû.

à la faveur dit sang, ou à celle de la volonté d'un testa-*

teur > comme par exemple, si dans un testament qui-ap-

^elleroit Pheritier légitime avec -un
étranger, ìi.y <avoit

wne- clause obscure -ou, équivoque riont un sens favo^;
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riseroit Pheritier légitime, &: l'autre Pétranger.

Pour examiner donc cette question , de la préféren-
ce soit en faveur des héritiers testamentaires , ou des

légitimes , il faut ajouter à toutes les remarques qu'on
vient de faire , trois reflexions fur trois différences en- 1

tre les Successions légitimes , & les testamentaires.
; La première de ces différences consiste en ce que Por-

dre des Successions abintestat est si juste & si naturel,

qu'il a été établi comme tel par la loy divine qui en a

confirmé Pusage 5 au lieu que eeluy des testamens n'a pas
d'autre origine que la volonté des: hommes. Et quoyque
les testamens soient approuvez dans les Livres saints i

ce n'est pas par des dispositions qui en fassent une loy,,
comme on y voit en loy Pusage des Successions legiti-J
mes. Et dans le lieu même-où-les successions sont réglées,
il n'est fait aucune mention des testamens *. Ainsi, on

peut dire que la loy qui permet les testamens est comme

une exception de la loy naturelle Sc.generale qui appel-
le les proches aux successions.

La seconde différence entre les successions testamen-

taires , & celles des héritiers du sang, consiste en ce

que celles-ey font d'une nécessité abfolûë pour Pordre

de la société 5 car il faut que les biens des mourans qui
n'ont pû en disposer, ou qui Pont négligé, passent à des

personnes que les loix y appellent, & elles y ont appel-
lé les proches j au lieu que cet ordre de la société pour-
roit subsister sans Pusage des successions testamentaires,

par le simple usage de la succession des héritiers du

sang, & les Coutumes nereconnoissentpas même d'au-

tres héritiers, comme il a été déja remarqué.
La troisième différence consiste en ce qu'il y a plu-

jìeurs inconveniens qui arrivent de la liberté de choi-

sir des héritiers. Car plusieurs prévenus de leurs passions
font des choix injustes : & c'est à leur faute qu'on peut

imputer ces sortes d'inconveniens j au lieu qu'il en ar-

rive moins des successions légitimes : & que ceux qui en

arrivent, ne peuvent être imputez, à qui que^ ce soit ?

tt îìfimer.17.
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mais sont des effets de Pordre divin , & des suites na-

turelles d'une règle juste ,• telles qu'on en voit arriver

des loix les plus saintes.

De toutes ces reflexions on peut tirer cette consé-

quence ,. qu'il semble que les successions légitimes étant

plus naturelles , plus nécessaires, 8c.suivies" de moins

d'inconveniens que les successions testamentaires, dont

Pusage n'a été qu'une exception de la règle qui donne

Pheredité aux proches j la condition des héritiers légi-
times est plus favorable, que celle des héritiers appel-
iez par un testament : &cque dans les doutes où la fa-

veur de l'une ou l'autre de ces deux fortes d'héritiers peut
être considerée,on doit décider pour eeluy du sang. Ainsi,

dans la question proposée
de ces deux testamens, dont le

premier qui -étoit dans les formes appelloit à la succes-

sion un héritier étranger : le second qui n'ayant que cinq
témoins , auroit été" déclaré nul, s'il eût été fait en fa-

veur d'un autre étranger, subsiste, & annulle le premier,

parce qu'il appelle à la succession Pheritier légitime i>,

.Çette-decision est d'autant plus remarquable qu'elle est

du Droit Romain même, quia le plus favorisé les suc-

cessions testamentaires , 8ç qui d'ailleurs est si scrupu-
leux quand il s'agit des formes. Ainsi, on peut en con-

çlurre par le sentiment même de ceux qui ont le plus fa-

vorisé les testamens, que la condition de Pheritier te-

stamentaire .est moins, favorable que celle, de Pheritier

du sang.

b Tunepriu$ testamentumrumpitur, eumposteraisrite perfectumest. ÎSîiíî
forte poftçriusvel juremilitarifit factum, vél in eo scriptusest, qui ab in-
testat»vciiirepotest. Trineemm 5cposteriorçnonperfecto3 superiusrumpi-
tm. I. z.ff.deinjust.rupt. irr.f. test.

Si quistestamentojure perfecto, postcaad aliudvénerittestamentum,non
aliasquod antefactumest, inHrmaii.decernimus, quàm si id quod secundo
faccre testatot instituit, jure fueritconsuramatum:-niíì forte in'priore tçíta-
mentoscriptishis quiab intestatoad testatorisliereditavemvel succeílìonem
venirenon poterant, in secundavoluutatçtestatoreosfcribereinstituit, qui
ab intestatoad ejus hereditatemvocantur.Eoenim cafulicet imperfecta"vi-
deatur scripturaposterior, infirmatopriôte testamento, fecundam.ejus vo-
luntatemnon quasitestamentum? sedquasiyoluntatemultimamintestativa-
lere sancimus.In quavolmitatequinquetestiumjuratorumdepositioncssuffi-
oiant.Quononfacto, valebitpriustestamentum,Hcèt in eo scriptividcaivuir
extranci./. 11.§. 3.C. detejlam,V-l'art. 5,de la Scst.4.destestamens.
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IX.

Pourquoy on a fait toutes ces remarques.

On a crû devoir faire icy toutes ces remarques furies

'deux espèces de Successions, avant que d'entrer dans

le détail des règles de cette matière : 8c deux principa-
les vues y ont engagé. L'une de donner comme dans un

plan ces idées générales de la nature des Successions ,

qui font une matière si vaste qu'elle compose seule ce

troisième Tome. Et l'autre d'établir dans ce plan les

fondemens d'où dépendent plusieurs règles qui seront

expliquées dans le détail. Et parce que nous avons dans

nôtre usage quelques autres fortes de successions, ou

qui font inconnues dans le Droit Romain, ou qui ont

en France quelques règles propres, on a été obligé d'en

faire les remarques qui suivent.

Des Institutions contractuelles.

Outre les deux sortes de successions légitimes & testa-

mentaires dont il a été parlé jusqu'à cette heure, nous

avons en France une troisième espèce de Successions

d'une autre nature toute différente , qui est celle des

héritiers contraítuels , ou conventionels , c'est-à-dire,

qui font instituez héritiers par une convention de suc-

céder , dont Pusage est fréquent dans les contracts de

mariage en faveur de ceux qui se marient, soit qu'ils

soient instituez héritiers par leurs pères & mères ou
• autres afcendans , ou par des collatéraux , ou même par

des étrangers, & quelques
Coutumes reçoivent même

çes dispositions en faveur d'autres contracts que ceux

de
mariage, comme dans une association universelle.

On appelle ces sortes d'institution d'héritier, des insti-

tutions contractuelles, licites 8c même favorables par-
mi nous , à cause des facilitez qu'elles apportent aux

-
mariages, par l'avantage de Paûiìrance de ces institu-

tions, qui par cette raison sont irrévocables 5au lieu que
dans le Droit Romain les institutions conventionelles

C iij
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étoient illicites, comme contraires à la liberté dedispo-'
fer de ses biens par un testament <*.

Comme cette matière des institutions contractuel-

les n'étant pas du Droit Romain, & y étant même con-

traire, n'est pas du desseiirde ce Livre, on n'y en traitera

point. Mais le lecteur y trouvera ce qu'il y a de princi-

pes essentiels , 8c de règles nécessaires pour ces sortes

d'institutions , c'est-à-dire , toutes les réglés qui font

de Péquité naturelle, & fur lesquelles on peut raisonner.

Car il faut remarquer que tout, ce qu'il peut y avoir de

régies qui regardent les institutions Contractuelles , se;

reduit à trois espèces. La première est des règles pro-

pres que chaque Coutume a établies pour ces fortes

d'institutions : & toutes ces règles ne font que des statuts

arbitraires , differens selon lès Coutumes , St qu'il est

facile de voir en chacune. La seconde comprend les

règles des Successions soit légitimes , ou testamentaires,

qui sont de Péquité naturelle, & qui peuvent se rappor-
ter à ces institutions contractuelles : & ces sortes de re-

'

gles seront expliquées dans cette seconde partie chacu-

ne en son lieu. Et la troisième est des règles des con-

ventions , comme par exemple celles qui en regardent

ì'interprétation, & les autres qui peuvent se rapporter
aux conventions de succéder : 8c celles-cy ont été expli-

quées dàns lâ première partie. Ainsi , on aura dans cé

Livre tout ce qu'il y a de règles naturelles &cde Péquité,
& de principes d'où peuvent dépendre les décisions dans

la matière des successions contractuelles : & il suffira dé

faire icy un« remarque d'un principe essentiel & d'un

grand usagé dans cette matière, 8t fur lequel on doit

examiner Pusage de toutes les règles particulières qui

peuvent s'y rapporter.
Ce principe consisté en ee que les institutions con-

tractuelles ayant leur nature mêlée de celle des testa-

mens & de celle des conventions , 8c leurs règles étant

a Pactumquod'dotáliinstrurnentocomprehenstimest, Utfi pater-vitafun-
gereiur,ex aqUa-portioneea qu&nubebatcttmfratrehèresfui patris effet,-neque
ullamobligationemcontrahere,nequeliberutemtcstamentifaciendimulieiis

patri jiotuitauferxe.'/,K.C.defacìk.

TLetn/irqtlesdt

quelquesprincipes
fur lesinstitutions
ecntr/tiïtítlles.
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par conséquent mêlées de ces deux natures j on doit

distinguer en chaque difficulté, lesquelles de ces deux

sortes de règles on doit y appliquer : 8>ísi c'est par des

règles des conventions que la difficulté doive se résou-

dre , ou si c'est par des règles des testamens, selon que
les unes ou les autres peuvent y convenir ; car il arrive

îous les jours dans cette matière des questions de ces

deux natures. Et pour faire mieux comprendre la vé-

rité de ce principe, &cquel doit en être Pusage, on.peut
en remarquer l'application dans quelques exemples de

difficultez générales St faciles à résoudre, mais qui ser-

tiront à
juger des autres.

On peut supposer pour un premier exemple, qu'il
fût question de fçavoir , si un héritier institué par son

contract de.mariage, a la liberté aprés la mort de. ee-

luy qui Fa fait héritier, de renoncer à fa succession, ou

s'il est obligé dç Paccepter. Sion devóit juger cette

question par les règles des conventions , il pourroit
íernbler que comme elles forment* des obligations réci-

proques, eeluy quia fait un héritier par une institution

contractuelle, ne pouvant la révoquer, Pheritier insti-

tué de cette manière seroit obligé de ía. part d'accepter
la succession. Mais comme il est essentiel à la qualité
d'héritier , qu'on ne Faccepte que librement, 8c qu'il
seroit injuste que eeluy qui pourroit s'assurer d'avoir un

•.héritier nécessaire, eût la liberté de le ruiner en char-

geant fa succession de dettes, de legs , èc autres char-

ges au delà des biens j on voit bien que cette- question
doit se décider par.les règles des successions qui don-

iient aux héritiers la liberté de les accepter , ou d'y
renoncer.

Si on suppose pour un second exemple, qu'il fût

question de fçavoir si eeluy qui .a fait un héritier par
an contract de mariage, peut révoquer cette institu-

tion à sa. volonté : & qu'on voulût juger cette .question

par les
règles des Successions ; il. fembleroit juste qu'il

.pût
•
changer cette disposition, £>cnommer, un autre

fierìtier. Mais parce que cette liberté feroic directement;
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Contraire au motif de ces sortes d'institutions , qui est

d'assurer la succession à eeluy qui est nommé héritier

par son contract de mariage, ÒLde donner cette assu-

rance par une convention irrévocable., ce seroit par les

règles des conventions qu'il faudroit décider cette

question , 8t suivant ces règles qui rendent ferme 8c

irrévocable ce qui a été réglé par une convention , il

est essentiel à une telle institution, qu'elle ne puisse pas
être- révoquée.

Si on suppose pour un troisième exemple, qu'il fût

-questien de fçavoir si eeluy quiauroit fait un héritier

contractuel, ne pouvant révoquer cette .institution;

pourroit aliéner ses biens, 8t en disposer pendant fa vie

à fa volonté de même que s'il-n'avoit pas fait une telle

institution, 8c qu'on jugeât cette question par les.règles
des conventions , on pourroit douter si les aliénations

feroient permises' fans aucunes bornes , de sorte que
cette institution pût être rendue inutile, eeluy qui Pau-

rait faite ayant aliéné tousses biens, ou contracté des

dettes qui les consommassent. Mais comme cette insti-

tution n'est distinguée de celles qui se font par des testa-

mens,. qu'en ce qu'elle est -irrévocable-, pour assurer à

Pheritier contractuel qu'il aura les biens qui se trouve-

ront áprés la. mort de eeluy qui Fa fait héritier, cette

question seroit jugée par les règles des testamens qui
ne donnent à Pheritier que les biens que le testateur

peut avoir au temps de fa mort , fans qu'il perde la li-

berté de les aliéner dii les engager. Ainsi, cet héritier

contractuel ne pourroit se plaindre que des donations,

ou autres aliénations frauduleuses, qui paroîtroìent fai-

tes
pour éluder Pinstitution.

^
On peut juger par ces trois exemples , de quelle

ma-'

niere il faut discerner dans les questions qui peuvent
naître des institutions contractuelles, si les difficultez

dépendent de règles qui regardent la matière des con-

ventions, ou de celles qui sont propres aux testamens,

ou si ces deux sortes de
règles peuvent y convenir , en

ce qui ne se trouveroìt pas réglé par les Coutumes.
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XI.

Succession de ceux qui meurent sans parens, érfans testament*

Les manières de succéder dont on a parlé jusqu'icy,
ont pour fondement ou la proximité entre Pheritier 8c

eeluy à qui il succède, ou la volonté de eeluy qui fait un

héritier. Mais il y a une autre sorte de succession qui n'a

ni l'un ni l'autre de ces fondemens, cí qui au contraire

n'a lieu que lorsque eeluy qui laisse des biens aprés fa

mort n'a aucuns parens, &í qu'il n'a fait aucune dispo-
sition. Car alors il est nécessaire que les biens qu'il laisse

trouvent un maître , èc c'est à quoy les loix ont pourvu.
-Par le Droit Romain le mari 8c la femme succèdent ;

l'un à l'autre, si le premier mourant ne laisse, ni deseen-
j

dans , ni afcendans, ni collatéraux, £>ímeurt fans testa-

ment *..Et si eeluy qui n'est pas marié, Sc qui n'a de même a

aucun héritier légitime, meurt fans disposer de ses biens,.
*

ils sont acquis au Fisque qui tient-lieu d'héritier b„

Cette succession du mari à la femtee , 8c de la femme

au mari, est ainsi réglée par quelques Coutumes : D'au-

tres au contraire ont expreílément réglé que le Fisque
exclut, le mari èí la femme : Et quelques-unes par une

dureté singulière préfèrent le Fisque, ou le Seigneur Ju-
sticier qui en a les droits , non seulement au mari 8c â la

femme, mais aux parens les plus proches s'ils nefont de

Pestoc d'où viennent les biens.. Mais dans les autres

Coutumes qui n'en disposent point, 8c dans les Provin-

ces qui se régissent par le Droit écrit, il semble "juste de

suivre la règle du Droit Romain : 8c on voit aussi quelle
est établie en usage par divers exemples.. Car comme le

Droit Romain est le droit commun , en tout-ee qui n'est

pas aboli, ou contraire à nôtre usage, il doit à pins forte

raison nous servir de loy, quand ce qu'il ordonne- est du

droit naturel 8c de Péquité
: 8c on peut dire de la succès-

tt-Maritus& uxor ab intestatoinvicemíìbi in solidum, proantiquojure,
succédant,quotiesdéficitomnisparentum, liberorumve,feu propinquoiunv.
légitima-velnaturalissucceslìo,fiscoexcluso.7.un.C.unde-vir.& uxor.

b Sciredébetgravitastua,.intestatorumres,quifinelégitimehëredede«£»

ícrint, siscinostrirationibus\indicandas./. i. C. debon.vacant.

Tome I 11, D'

Successiondur»(tri
à la-femme,& de
lafemmeau-mari.

Successiondufisque-
au defaut d'héri-
tiers.
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sioti du mari à la femme, St de la femme au mari, qu'elle
est de cet ordre, lorsque les autres héritiers viennent à

manquer. Et on ne doit pas considérer cette manière de

succession comme dérogeant aux droits du Fisque ; car

outre que ce cas est si rare que la conséquence doit en

être comptée pour rien, le droit du Fisque dans les suc-.'

cessions ne doit avoir lieu que lorsqu'il n'y a aucune per-
sonne qu'aucune loy appelle

à Pheredité. Et on ne peut

pas dire que le mari èí la femme ne soient appeliez à

succéder l'un à l'autre par aucune loy, puisqu'ils le sont

par ce droit commun, fk. que cette loy qui les appelle à

la succession l'un de l'autre a son fondement sur le droit

naturel &c.le droit divin qui a formé Punion si étroite du

mari Sc de la femme, S>cqui des deux n'a fait qu'un seul

tout, pour être la source de la naissance des hommes3

8c des parentez dont les plus proches font un lien moins

étroit que eeluy du.mariage. Ainsi, comme le mariage
est la source des parentez qui donnent le droit de suc-,

céder , il est.tout naturel de donner aumari 8c à la fem-

me ;cette exclusion du Fisque.
Pour la succession du Fisque qui succède quand il

n'y
a pas d'autres héritiers, elle a son fondement fur ee

que les biens qui se trouvent,n'avoir aucun maître, pas-
sent naturellement à Pusage du public, 8>cfont acquis

a^u Prince qui en est le chef. Ainsi, en France lesfuecef-

iions de ceux qui meurent fans aucun héritier, St fans

avoir disposé de leurs biens, sont acquises au Roy. C'est

ce droit qu'on appelle de Deherence, qui comme les

droits de Bâtardise , d'Aubaine , St de Confiscation S

dont il sera parlé dans les trois articles suivans, fait,

une matière qui n'est pas du dessein de. ce Livre. Ainsi s

il suffit de remarquer icy en gênerai le rapport de ces

droits à la matière des Successions, fans toucher même

à ce qui regarde
fur ces droits les concessions qui en

ont été faites 3 ou d'une partie aux
Seigneurs dans leurs

ïerres.
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Succession des Bâtards.

II faut mettre au même rang des Successions acquises
au Prince , celles des Bâtards qui meurent fans enfans

légitimes, &cfans avoir disposé de leurs biens. Car par
nôtre uíage personne ne leur succède abintestat que
leurs enfans, s'ils en ont de.

légitimes : &c ils ne succè-

dent aussi â personne, que par testament. Ce droit qu'on

appelle de; Bâtardise , est fondé fur ce que la succession

abintestat se défère par la parenté entre Pheritier 8£

eeluy à
qui il succède , 8c que nous ne reconnoissons

pas d'autre parenté , que celle
que donne la naissance

d'un mariage légitime. Ainsi, pour les successions des

Bâtards-nôtre Jurisprudence est différente du Droit

Romain. Surquoy il n'est pas. nécessaire de* s'étendre

icy c...

c V.•§.4. in-st.deSucceff.cogn.%.ult. inst.deScnatufc.Terlull.§. 5.inst.'deSénat..
Qrphtt.I. 29. §. I. f. deinoff.test.L %.& l. 4. jf undecogn.No-v.89.C. 11.%>.C.
if. eod. Y- l'article 8.de laSect.2. desHéritiers en gênerai, &;la-remarque
qu'ony a faite. Y.Gènes.21.10. 15.6. ïìeuter.2511,Gai.$..;o. .

xir r.

Succession des Etrangers, qu'on appelle Aubains.

II y a encore une autre sorte de Succession qui appar-
tient au Roy. C'est celle des

Etrangers, qu'on appelle
Aubains , c'est-à-dire, qui sont d'un pays non sujet au

Roy, ou à qui nos Rois n'ont pas accordé le droit de

Naturalité , comme ils Pont accordé à
quelques pays

Voisins. Le droit à ces-Successions s'appelle droit d'Au-

baine , qui acquiert au Roy la Succession de
FEtranger

qui n'a pas été Naturalisé en France par des Lettres

qu'on appelle de naturalité. Ce qui-est fondé, non seu-

lement fur le Droit Romain a : mais fur Pordre naturel

qui distingue la. société des. hommes en divers Etats s

Royaumes , ou
Republiques... Car c'est une fuite natu-

relle dé cette distinction, que chaque Nation, chaque
Etat règle par ses loix propres ce qu'il peut y :avoir 8â

a-V.l,6,§-.i.ff de-hered.inst.L j. G,eod,Vif. tit. 17.§.1.Tit. 11.§.-3,...

D ii
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dans les successions, Bc dans les commerces des biensí

qui dépende de loix arbitraires, &cqu'on y distingue la

condition des Etrangers de celle des Originaires.. Ainsi,
on exclut les Etrangers des

charges publiques , parce

qu'ils ne. sont pas du corps de la Société qui compose
l'Etat d'une Nation, 8í que ces charges demandent une

fidélité Bí une affection au Prince 8c aux loix de l'Etat

Won ne présume pas.dans un Etranger. Ainsi, ils ne

íiiccederít à personne , 8c personne ne leur succède, non

pas même leurs proches, afin que des biens du Royau-
me n'en soient pas distraits, 8t ne passent pas aux sujets
d'autres Princes ;*,

b V.Varticle9. delu Section2. des Héritiersen-gênerai,éf les autresarticles

quiy font citez.,Varticle3. dela SeS.4. du mêmeTitre , & la remarque.qu'ony
a faite, & celledel'article.12,dela SeB.2. desTefiam,en.s.

XIV.

Confiscations.

On appelle Confiseationle droit qui acquiert au Roy,
les biens de ceux qui font condamnez à mort, ou à

quelque peine qui emporte la mort civile <*. Ainsi , la

Confiscation est comme une efpece de succession, qui
fait passer au Roy tous les biens du condamné, com-

me ils auroient passé à .ses héritiers, s'il en avoit eu.

Et comme dans les Successions les biens demeurent su-

jets aux charges, celles des biens confisquez les suivent

aussi. Et il en est de même dans les cas d'Aubaine, de

Bâtardise, Bc de Déherence,

a. V.l'articlen. de la Sefìion-2. desHéritiersen gênerai,ç§>les autresarti~
des quiy fontcitez,.

XV,

Succession des personnes de condition serve.

Outre toutes ces fortes de Successions qu'on vient

d'expliquer, il y en a encore une autre efpece, dont

on voit Pusage en quelques Coutumes de ce Royaume >

où il y a des biens dont les propriétaires ne peuvent

disposer par un testament, & qui passent au Seigneur f,
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íi le tenancier decede sans enfans. Ce qui est différem-

ment réglé en diverses Coutumes , selon les conditions

dont on est convenu pour ce droit dans son origine Ì

de même qu'on a différemment réglé les conditions des

fiefs dans leurs concessions. On appelle les personnes

qui possèdent ces sortes de biens, des personnes de con-

dition serve , Bc les biens tenus à cette condition re-

tournent au Seigneur quand le cas arrive, comme une

efpece de succession ouverte par la mort du possesseur 9

&c qu'on pourroit appeller un retour conventionel *.

M V.h lafindupréambuledelaSeíliqn4. desHéritiersengênerai.

XV I.

'Vsage de ces dernieres remarques fur ces diverses sortes

de Successions.

De toutes ces sortes de Successions dont on vient de

parler, qui font passer.les biens au Roy, ou au Seigneur

Justicier, il n'y en a aucune qui^soit du dessein de ce

Livre /comme il a été déja remarqué. Car ce sont des

matières du Droit Public, ou propres aux Coutumes.

Mais
quoyque ces sortes de successions ne soient pas du

dessein de ce Livre,, il a été nécessaire d'en faire ces

remarques générales , non seulement pour donner Pi-

dée de tout ce qui peut être compris sous le mot de

Successions'«, 8c pour distinguer ce qui regarde
les suc-

cessions dont on doit traiter dans cette seconde partie,
de tout ce qui peut y avoir quelque rapport, mais

principalement pour avertir les Lecteurs, que dans

les matières mêmes de ces sortes de successions qui sont

ou du Droit Public, ou propres aux Coutumes, on

peut y appliquer
les règles des Successions qui seront

expliquées dans cette seconde partie,
selon qu'elles

peuvent s'y rapporter ; comme celles qui regardent
en gênerai la qualité d'héritier , les droits Bl les char-

a On n'a fa-scomprisfous cemotde Succesttcnle Péculeque quelquesReli-

gieuxprosespeuventlaisseraprésleur mort. Car commeils n')' avoientaucun
droitdepropriété,.cen'estpas par successionqut ce reculapaffeà ceuxqui doi-=
•ventl'avoir,

D iij
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ges des héritiers , leurs engagemens,
8c les autres

dont il fera facile de juger
si elles peuvent

avoir lem*

usage à l'égard de ces antres espèces de Successions,,

quoyqu'i.l n'en soit fait aucune mention dans les lieux

oú ces règles seront expliquées..
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Des Succefìïons m
gênerai.

ÌWÊÈSHÊÈÊÈÊ:
^ n'e^ Pas nece^aire d'expliquer ícf

jjljjp JHHI quelles font en détail les matières de

Jjpíï
! -ce premier Livre. On le voit assez par

jjjr^ g la table , Bc par le plan des matières

P^' ^ û"™^? ^ cn'a été fait dans le traité de*

P ^U Wtaujjj?
:l°ix * -Et il suffit de remarquer en ge~

. .-^?===s-slsij iier.al, que comme il y a quelques ma-

tières communes aux deux espèces de Successions Légi-
times, Bc Testamentaires'j ce font ces matières com-

munes dont on doit traiter dans ce premier Livre &

avant que de venir aux matières propres
à chaque

efpece de Succession.

«sV.leChas.14.n. 14.IJ. & 16,decetraité»

Mtùerès Se »
Livre*
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TITRE L

DES HERITIERS EN GENERJL.

LE

nom Bc la qualité d'Héritier conviennent égale-
ment 8c à Pheritier légitime que la.loy appelle à la

òucceffion, 8c à Pheritier institué par un testament 5 de-

même que les mots de succession ou d'hérédité sont

communs aux deux espèces dé Succession testamentaire.

Bc abintestat.. Et quoyqu'ìi y ait-cette différence entrer

les Provinces, qui se régissent par les. Coutumes, Bccelles

qui se régissent par" lé'Droit écrit,, que dans íês GoûW

rum.es. 011 ne donne le nom d'héritier * comme il a été

remarqué, dans la préface, de cette, seconde partie
a S

qu'aux héritiers, du sang qui sont les
héritiers,légitimes,

Bc qu'on n'y donne que le nom de légataires universels,

à eeux qui font instituez héritiers, par un testament, ait

lieu que dans, les. Provinces qui ont pour loy le Droit

écrit on donne le nom d'héritier à
eeluy qui est institué

par un testament, aussi bien qu'à eeluy qùi est Pheritier

du sang j cette différence ne consistant que dans le noms

on les •considère tous également comme héritiers, &

on peut appliquer aux légataires universels dans les

Coutumes, de même qu'à toutes les autres sortes d'hé-

ritiers, les règles, qui seront, expliquées
dans ce Titre 5

8t aussi dans les autres selon que l'uiàge de ces règles;

pourrá leur convenir..'

Pour ce qui est du détail de ce premier Titre des.

héritiers, en gênerai, la table des Sections qui le com-

posent fait assez connoître quelles sont les. matières,

qu'on doit y traiter..

F.,la Préfacen.7..

SECTION
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SECTION I.

De la
qualité d'héritier} ^r de l'heredité.

TOus

les articles de cette Section conviennent Bc

aux héritiers testamentaires , 8c aux héritiers

abintestat.

SOMMA IRES.

t. Définition de l'héritier.

2. Deux sortes d1héritiers*

3. Définition de l'heredité.

^.-Beux fortes d'hérédité.

5. Tous les biens du défunt ne

font pas toujours
de l'he-

redité.

6. Z)ne hérédité peut être fans

biens.

j.^Trois fortes de charges de

l'heredité.

S.-L'heritier tient la place dtt

défunt*
t>. Trois caractères de f enga-

gement de l'héritier.

10. Cet engagement est irre- i

vocable. !

ïi. il est universel.-

Jt. ll est indivisible.

23. L'heredité se divise entre

cohéritiers. -

14. L'heredité non encore re-

cueillie représente
le dé-

funt.

15. L'héritier efl réputé
tel des

le moment de la mort de

eeluy a qui il succède.-
16. Tlufieurs Successions d'au

héritier a l'autre passent
toutes au dernier héritier.

17.
•Vhéritier qui se dépouille
de l'heredité ne laisse pas
d'être sujet aux charges.

ï8. Celuy qui reçoit un prix

four s'abstenir de l'here-

dité est réputé héritier.

15). La Succession abintestat
n'a pas de lieu, s'il y a un

testament quifuhstste.
2,0, Si lesportions des héritiers

ne font pas réglées, elles^

seront égales.

ï.

L'Heritierest

le successeur universel de tous les biens'

Bcde- tous les droits d'un défunt, Bcqui est tenu des

charges
de ces mêmes biens a;

a Hercdesjuris íìicceíiórcsfunt./. 9. §.12.ff.de hered..inst.it.
Hèresin omnejus mortui-,non tancùmfingular'umrerumdomiiiiumíucce-

dit. I. yj.ff.deacquir.velom.hered.
Hercdesencrahereditariaagnoíccrc-placuit./, a.:C. deher.ail. y, l'art. 5.'

Tome 11 ly E
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Définitiond-eT-hs*
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fur cesmots detouslesbiens,&de tous lesdroitsd'un défunt: Et furies
Chargesl'artìcle7.

On-a tnìsdansla définition(equiestdit dansleseconddecestextes, quel'he-
vidersuccèdeà-touslesbiens& à touslesdroits-,quoyqu'ilpuissey avoirde'sléga-
tairesqui ontunepartiedesbiens; carilestlesuccesseuruniversel,& leslegsfont
dit nombredeschargesqu'ildoitacquiter.

I L

II y a deux sortes d'héritiers. Ceux qui font instituez .„

c'est-à-dire, nommez par un testament, qu'on appelle
Héritiers Testamentaires : Et ceux à qui la loy défère la

succession par la proximité, qu'on appelle par nette

raison Héritiers Légitimes. Et on les appelle aussi Héri-

tiers Abintestat, parce qu'ils succèdent s'ils ne sont ex*-

clus par un testament b.

b Duplexconditioesthereditatum.Namvel ex;t;estairiento, vel.abititcílâtoi
í.d-YOSpertinent.§.ult.inf.inst.it.perquaspers,cuiqueacquir.

On appelle Succession ou Hérédité la masse des bienss

des droits, Bc des charges qu'une personne laisse aprés
fa mort, soit que les biens excédent les charges, ou que
les charges excédent les biens c,. Et on appelle aussi

hérédité ou succession , le droit qu'a Pheritier de re^-

:cueillir les biens & les droits d'un défunt tels qu'ils

pourront être *,

c Hercditasetiamsinenllocorporeintellccturahabct. /. 50,.ff.depetit,her.
jBonaita accipiendaíunt, univ.erfîtatiscujufquesuccessionem, quafuçceditux
in jusdemortui: fufcipitúrqueejusrei commoduni.Nainlìve folvendosunt
Í>OVK, sivenoníunt : siyedamnumliabent, sivelucrum: sivein corporibus
.sunt, sivein actionibus, ûvhocjocoproprièbohaappellantur./. 3.ff.debon.

passes
d Hereditasni'hilaliudest quàmsucçe/Iìoin univerfurajus quoddefunctus

liabuerit. I. 61.ff. de reg.jur. L 14.ff.d'e.verb.sign.Bonorurapofîèílìonemita
rectèdefiniemus,jus perfèquendiretinendiquepatrimonii,íiverei qua;cu^ur-
quescummorimr,fuit../.3.%.t.ff. debon.;pojfejf.y,l'articlej. furcesínots3
laisseaprésfa mort.

I V;

II y a deux sortes de suscession , de rnëme que deux

fortes d'héritiers, comme il a été dit dans l'article se-

cond. Celle qu'on appelle Légitime, ou Abintestat que

ì. T>eUxsortes
d'héritiers.

5. 'Définitionde
l'heredité.

4. Deuxfortes
dheredité.
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la loy défère, 8c la Testamentaire <-.Ce qu'il faut enten-

dre en prenant ce mot de Succession au sens expliqué à

la fin de l'article 3me.

e V.letextecitésurl'art. a.
CesdeuxsortesdeSuccessionsfontla matièredufécondér>dutroisièmelivre..

v..

L'heredité ne comprend que les biens Sc les droits

qui peuvent passer à un successeur.. Car il peut y en '

avoir d'autres: que le défunt n'auroit pû laisser â ses he- \
ri tiers , 8c çeux-là ne font pas de l'heredité.. Ainsi, les

droits attachez à la personne Bc qui s'éteignent par Is

mort, comme une pension viagère, Un usufruit, un pri-

vilège personel, n'entrent pas dans la succession.. Ainss,

il y a des offices qui se perdent parla mort de l'Officier,

Bc ne passent pas à ses héritiers.. Ainsi, les biens sujets.à.
une substitution, ne demeurent pas dans, l'heredité de-

eeluy. qui est chargéde- les rendre /..

f Morte amitti ufumfructumnon recipit dubitationem.Cùmjus fruendi

morte-extinguatur::íìcutisi quidaliudquodperfonaicohaîiet./. 5. §.ult.ff,-
quib.mod.usufi.amitt.I. 3.C. deufufr.-

Onexpliquerace-que-c'estquesubstitution-dansle-ylivre.

v r.. .
'

Comme une hérédité consiste aux biens Bt aux droits

liijets aux dettes, Bc aux autres charges, 8c qu'il peut ,

arriver ou que les- dettes Bc les charges excédent les

biens, ou que les biens, s'il, y en avoit au delà des char-

ges, se diminuent, ou même périssent j ce mot'd'hère—

dite est un nom de droit, c'est-à-dire , qui ne marque
aucune forte de bien en particulier ; mais qui signifie en-

gênerai le droit qu'a Pheritier, Sc qui convient autant

à une succession onéreuse 8c ruinée en charges , qu'à
une succession où il reste des biens.. Ainsi , Pheritier

peut n'avoir que ce nom fans aucun profit,,ou même

avec perte, f*-

g Hercditatisappellatiosinedubio-continctetiamdnmnofamIíereditntem,"
]urisenimnonienest, sicutibonorumpoífcflto./. n?, ff.deverb.fignif.Here-
ditasjuris nomenest, quod& .icccsstoncm&(teccílìonemin le recipit./. 17S.
§. Î. cod..

Eij

5.Touslesbiens
du défuntnefont
pas toujoursde
l'heredité.

é. 1)ne-hérédité

peutêtre-fans-biens;
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VII.

Les charges de l'heredité sont de trois sortes. La pre-
mière de celles qui sont dûës indépendemment de la

volonté du défunt, comme ses dettes passives, la resti-

tution d'un bien substitué, s'il enétoit chargé. La secon-

de de celles qu'il peut avoir ordonné, comme des legs.
Et la troisième de celles qui peuvent survenir aprés fa

mort, comme les frais funéraires h.

h Cesdiversesfortesdechargesferontexpliquéeschacuneen son lieu.-.Y..Ia
S.ect.6.&lessuivantes.

VIII.

L'hëritier succédant aux biens Bc aux charges, il se

met en. la place du défunt : 8c sa condition est la même

que s'il avoit traité avec luy , qu'en prenant ses biens

aprés fa mort, il seroit tenu d'acquitter ses dettes , Bc

les autres charges.: '8c comme s'il s'étoit obligé à ceux

envers qui cette qualité d'héritier pourra Tengager.

Ainsi, la condition de Pheritier est en un.sens la même

que celle; du défunt, en ce. qu'il a tous les-mêmes .biens*

8c les mêmes droits-, .-Scqu'il doit en porteries.charges *

selon que ces biens Bc ces droits peuvent passer à luy,
ainsi qu'il a été dit dans Particle 5me

'

i Si pupilluslieresextiteritalicui,exqucea causalegatad;ëbcat,videndum

est, anhuicedictolocussit. Magisqueest, ut Marcellusfcribit, etiampup'ill'i
posscboiiapofllderi: clsequein arbitriohercditariorumcreditorum,quidpo-
tiuseligant.Etenimvideturimpubescontraherecumadiithercditatem.I. j. §.ult.

ff quib.ex cauf.inpoff.,eatur.( -Hères) quasi.excontractudebereintelligitur.
§. y.inf. infl.deobi.qus,quasiexcontr.nafc.

Heredemejofdempotestatisjurifqueessecujusfuit defunctusconstat../, 59.
ff. dereg.fur.

Nemopluscommodiheredifuoreliquitquàmipfehabiîit.i.ÏÌO.eod.
Onnepeutconsidérerrengagementdel'hëritiercommeuneefpecede contrait,

tùnstqu'ilestditdanscestextes,qu'ensupposantquec'estenversquelqu'unqu'il
s'engage.Ce quipeutse rapporterà un engagementenversle défuntparun effet
rétroactif*; ouenversfa mémoire, & à un engagementenverslescréanciers.£§>
les.légataires. y. furrengagementenverslc défuntl'articlc14.
.-*Onííppclleeffetretreadifeenuisaitconsacrerunechosearrivéeaprésv-ncautrej commt

fila derniereéleitarrivéean.tempsdeIcifremierc,

•ï X. •

•Cet
engagement qui oblige Pheritier à toutes les

f

charges, Bc à toutes les fuites de l'heredité, a troi.s

7. Troisfortesde

chargesde l'here-«
dité-

8.%'héritiertient
laploeçeÂHdéfunts \

g. Troiscaractè-
resdel'engagement
del'herititr.
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caractères essentiels qu'il est nécessaire de

remarquer Bc

de distinguer.
II est irrévocable, il est universel, il est

indivisible : Bc ces trois qualitez ont les effets qu'o».

expliquera par les règles qui suivent K

l Cecyrefultedesarticlesprecedens,&de ceuxquisuivent.

JÍ.,

T'êngagement de Pheritier est irrévocable, & eeluy

íqui étant majeur , s'est une fois rendu héritier le sera

toujours, fans qu'aucun prétexte puisse luy servir pour
abandonner cette qualité, Bcse décharger des

engage-
mens qui en font les suites j non pas même le défaut de

biens qui feroient moindres que les charges, ni les per-
tes Bc les diminutions qui pourroient arriver des biens

effectifs , ni les charges qui pourroient luy avoir été

inconnues. Car il avoit du prévoir ces évenemens, 8c

on pourroit luy imputer d'avoir trouvé dans la fucces-

fion. des biens qu'il auroit supprimez *»>à moins qu'il
n'eût accepté l'heredité avec la précaution d'un béné-

fice d'inventaire, dont il sera parlé dans le Titre se-

cond. ,

m Sinednbioiieresmanebit,quifemelextitiç. /. 7. §. 10.inf. ff. deminor-
Keredirasquinobligetnosa;rialieno, etiamiî non sit íblvendo, plus quàrn
manifestumest. /. S.ff.deacqitir.vel.omitt-hered.

Sicutmajorvigintiquinqueannisantequamadeat, delatamrepudianssucceC-
fionempostquauercnonpotest, ita qua;sitamrenuntiandonihil agit. Sedjus
quodhabuitretinet./. 4. C.derepud.hered.V- l'article.17.

On a ajoutédansl'articlecesmots, qui-étantmajeur, .pournepicscomprendre
lesmineursdanscetterègle,surquoyV.l'art. 10.& lessuivantdeIn SeéJ.z.det

Rescisions.
X I.

L'enga.gement de Pheritier est universel, Bí il s'étend

à toutes les dettes passives, Bc à toutes les espèces d'o-

bligations où eeluy
à qui il succède pouvoit être entré,

Sc qui pouvoient affecter ses biens. Comme s'il étoit

engagé par des ventes, achats, échanges , louages , Sc

autres conventions : s'il étoit chargé d'une tutele , ou

autre administration : s'il étoit caution pour d'autres :

s'il avoit recueilli
quelque hérédité. Et en général

Phe-

ritier qui a accepté cette qualité 3 s-est obligé indéfini-.

E iij

i®, Cet engage-
mentestirrévoca-
ble.

11.Il estunìverftll
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ment aux charges que devoit le défunt, Bc aussi à celles:

qu'il peut luy avoir imposées par un testament, ou au-

tre disposition. Car succédant à tous les biens de l'here-

dité , il s'assujettit aussi indistinctement à. toutes les,

charges ».

' n Hereditasniliilaliudest quamsiicçessioin univerfumjus quod defunctus.;
ÎKibuerit./. 6%.ff.dereg.jur.Hcredesonera hereditariaagnofcere.placuit.I. z^.
C. de.hered.air. V.l'article16.,

XII.

L'engagement de Pheritier est indivisible-, ear il"'ne*

peut restreindre Pacceptation de l'heredité ,..ou à une

certaine nature de. biens ,.. ou à une-certaine partie de

ceux de même: nature , pour- diminuer:-les charges à

proportion», Et quand ce seroit même un. héritier testa-

mentaire institué, pour deux: différentes, portions de

Pheredité:., dont l'une luy. fût laissée fous, des conditions.

qu'il agréroit., Bc:l'autre:fous d!autres, conditions.qu'il:,

n'agrêroit point i il ne pourroit. renoncer à. Pune, Bc:

accepterP autre;.. Et. Pheritier peut encore moins, ayant:

accepté: l'hereditéV. diviser les charges pour se déchar-

ger ou de quelques-unes, ou d tine partie de chacune,.,

fous prétexte du défaut de. biens , ou: même d'une per-
te entière de tous, les. biens,-, 8c de tous les droits de;

pheredité °..

o Quitotamhereditatemacquirerepotest, ispro parte eamfeindeudoadiré.-
nonpotest. Sed&fi quis ex pluribuspartibusin ejufdemhereditateinstitutus'-

fit,,nonpotestquafdampartesrepudiare.,quafdamagnofeere./. i. & i. ff:de-

acq.velomitt.hered.Vel omniaadmittantur, velomniarepudientur.L 10.C.-
dejuredelib.Si ex assehèresdestinaveritpartemhaberchereditatis.,videturirar
assernproheredegessisse./. 10.ff.'dea.cq.velomitt.hered..

La règleexpliquéedapscetarticleri.efipatcontraireà-cetteréglédesCoutumesf
que la Succejfiondeeeluyqui.laiffedesbiens.paternels& des-.biensmaternelsdoit--.
se.diviser:.& que.lesparenspaternels:,quisuccèdent-auxbienspaternels,m font
pMtenusdes.dettes& deschargesque.doiventporterlesbiensmaternels-.-.:comtne-
au contraireles-héritiersmaternelsnefontpas tenusde celles,qui.regardentles,:

biens.paternels.Car onconsidèrecesdeuxsortesdebiens.,comme.deuxSuccessions,
différentes.qui..pajfentâ divers.héritiers. '>'

XII I.

t
Quoyque

la qualité'd'héritier soit indivisible au sens-
"

expliqué dans Pàrticle précédent 5 les.biens Btles- char-

ges
de. Ph crédité, qu'un seul héritier, ne. peut diviser pous

i*. 11estìndìvt-

ïj. L'hereditése
diviseentrecoheri-
tim..
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íe décharger d'une partie , ne laissent pas de se diviser

entre les héritiers s'il y en a plus d'un, selon les por-
tions qui peuvent

leur appartenir, soit par la loy, si ce

font des héritiers abintestat appeliez ensemble à la suc-

cession , ou par un testament si ce sont des héritiers tes-

tamentaires. Et ils peuvent aussi dans leurs partages, di-

viser entr'eux les biens Bc les
charges comme bon leur

semble. Ainsi qu'il sera expliqué en son lieu K

p V.U Seâion-p. deseTitre, & la Sectioni. desVartages.

X i v,-

'Comme ìl arrive souvent que Phëreditê demeure

«quelque temps fans maître, ou parce que eeluy qui'
doit être héritier se trouve absent, ou qu'il délibère

s'il acceptera cette qualité , ou qu'il y renonce, Bcque

pendant ces intervalles il peut arriver que quelque
-círoit sera acquis à l'heredité, ou qu'il y surviendra de

nouvelles charges ou'quelques affaires ; on considère

cette hérédité comme tenant lieu de maître , 8c repré-
sentant le défunt ,á qui étoient les biens ?..

q Hereditasperfonaedefuncti,quieamrcliquit, vicefungituï.LlïC.§. ystfi
delégat,r. Creditumest hereditatemdomînumeste, defunctilocuniobtinere,
.-/.}i. inf. ff. dehered.infiit.

X v.

Aprés que l'heredité qui avoit été quelque temps
lans maître, est acceptée par Pheritier , son accepta-
tion ou. adition de l'heredité a cet effet rétroactif., qui
le fait considérer comme s'il avoit recueilli la succès- .

íion dans le même temps qu'elle a été ouverte par la

,-mort de
eeluy

à qui il. succède. Et quelque intervalle

qu'il y ait eu entre cette mort Bc Pacte qui le rend hé-

ritier, il en sera de même que s'il s'étoit rendu héritier

au temps de la mort. Et comme il aura tous les biens

•qui auront pû augmenter la succession, il sera aussi tenu

«le toutes les
charges qui.seront survenues >',

r Hercsquandoqueadeundohereditatem, jam tuneà mortefuccessissede-
^functointcUigitnr./. 54..ff.deacq.vel omitt.hered.

Omniafcr'èjura'heredumperindehabentur,ac sicoiïtimiòsub'teaipusmor-,
?i§,iìci-cdcs,extitissciit./. i$)-jf dereg.jnr.

14.L'héréditéntn.
encorerecueilliere~

présenteUdéfunt.

IJ-.L'hëritierest
réputételdepuisle
?nomentdela mon-
de eeluyÀ qui il

succéds.
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Omnis.hereditasquamvisposteaadeatur,tamencumtemporcmortisCOÎI?-
tinuatur./. 158.jpdereg.jur. Y-l'art. 3.delaSect.6.

'On-riapasexpliquédanscetarticle-cequesignifiecemoi-rétroactif,on-l'aex^
pjiquèdam"la'-remarquesur l'artiste.$-.-

XV T..

11 s'enfuit des règles précédentes que Pheritier étanr

le successeur.universel de tous les biens, Bc tenu irre-y

vocablement 8c indistinctement, de toutes, les chargés-^
si la personne à qui il succède avoit aussi succédé à

d'autres,les biens 8cles charges qui restent des succès—

fions que le défunt avoit recueillies passent à cet héri-

tier. Et quelque longue fuite qu'il y.ait eu d'héritiers

.successivement, les. uns des.autres.,., soit par;testament
ou abintestat , eeluy qui succède au. dernier de ces he.-

ritiers seccede à tous les autres, Bc sera tenu de toutes

les charges de ces successions/, encore que dans la der-

niere il n'y eût aucun bien d'aucune des précédentes .r

car les charges de chacune se transmettent d'un heri-.

tier.à autre. Ainsi le dernier selés rend-toutes propres,'.

f In omnifuccessione.,quiei hères,extitit:,.qui Titiohèresfuit, Titio quo-v
que hèresvideturelfe:necpotestTitii omitrerehereditatem./. 7. §. 1-ff-de

dcq.vel.omitt.hered-.-h3.dehered.petit.-.
Quiper fucceífionernquamvis.longissimamdefunstoheredesconstiterunt^

non minusheredesintelliguntur, quàmqui principaliterheredescxiítuntl
/. 1514.ff. dereg.jur. Hèresheredistestatorisesthères./. ult. C. dehered.instit.
Heredisappellationon folùmad proximumheredem,fed& adulterioresre-

£crtur.,.nam&heredishères.,&deinceps,heredisappellatione.çontinctur./. í$,-
ff.dzvtrb.fìgnif?

XV n..

II s'enfuit aussi de ces mêmes règles, que eeluy qui ÍÈ

une fois- recueilli une succession , ou fait quelque
acte

qui l'engage à la qualité d'héritier, selon les règles qui.
seront expliquées dans la Section ire du Titre 3mc,demeu-
rera toûjours-heritier,- 8c quoyqu'il vienne dans la fuite

à se:
dépouiller de. l'heredité , íoit qu'il la" donne , ou

qu'llla vende, ou qu'il la laisse à eeluy qui-à son défaut

devoit succéder, ou qu'il l'abandonne , ou qu'il en dis-

pose autrement en quelque manière que ce puisse êtrej

il ne laissera pas d'être considéré comme étant toûjourss

héritier, Bc tenu' de toutes les. charges, Car l'engager-,
ment

ï€..Tlufiéursfue-
ceffionsd'un héri-
tier a l'autrepas-
sent toutesauder~
nier,.heritkr.

37.:L'h'eriíiei-qui
fe-dépouilledel'he-
rediténelaissepas
A'iétresujet-aux-
charges.
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ment à la qualité d'héritier est irrévocable. Mais il pour-
ra être garenti des charges par eeluy à qui il aura ven-

du , donné , ou cédé son droitf.

t Quamvishères institutushereditatemvendiderit, tamenlegata&íìdeiJ
commillaab eo petipoílìint: & quodeonominedatumfuerit, venditorab

emptore, vel fídeijuílòribusejuspeterepoterit. /. z. C. delégat.Sinedubio
hèresmanebitqui femelextitit./. 7. inf. ff. déminer.V.l'axticlesuivant&les
articles8. 9.Sc10.delaSect.i.-du-titre 3. .

XVII L.

. On peut mettre au rang de Pheritier qui ayant accepté,
i

la succession en dispose ensuite, eeluy qui y renonces

poux un certain prix, afin qu'elle paste à la personne qui di

à son défaut devra succéder. Car encore qu'il semble rit

n'être pas héritier, puisqu'il renonce à l'heredité j c'est

en effet une vente qu'il fait de son droit, ce qu'il ne

peut faire- que comme héritier.. De même que quicon-

que: vend toute autre choie s'en déclare le maître,. &

s'en dépouillant exerce par là même, un droit de pro-

priétaire. Ainsi, cet héritier qui pour un prix renonce

à l'heredité, demeure héritier à
l'égard des créanciers-.-'

Bc des légataires , quoyqu'il perde les droits de' cette

qualité
à l'égard de eeluy à qufil les remet «.

u Licèt pro heredegerere.non..videatur,. qui pretio accep.toprectermi/ìt
hereditatem,-tamendandamincumactionerrs,exempl'oejus, qui omiiìàcau-
sa testamenti, ab intestato.poslìc'ethereditatem,,.DìvusHadrianusrescrip/ït.
ProiridclegatariisScfideicommiflariistcr.ebitur./. 1. ff.fiquisom.cans.test.
Sipecuniâaccepta(hères ) omisitaditionem, legata, .&sideicommiíTaprastcue
cbgitur./. 1.Csiomiffafit.cans,testam.y. l'art.-j.dela Sect.1.du Titre3.

XIX. .

: Qnand ìl est question
de fçavoir à qui la'succession-

d'un défunt doit appartenir , il faut commencer par:*

íçavoìr s'il en a diípofé par un testament. Car soit que~ 1t
le testateur ait des enfans,. ou qu'il n'en ait: point j \\J.

peut faire des dispositions qui changent Pordre dela

succession abintestat , Bc qui devront être exécutées.

Ainsi, c'est toujours' par les testamens qu'il faut com-

mencer la question de fçavoir à qui seront les biens x.

» Quamdiupotestex testamentondirihereditas, abintestatonoivdcfcrtur.'
/. 35.ff. deacq.velom.-her,.In phuïumheredumgradibr.shoc fervandumest

Tome IIi: p

18.Celtiy-quiri'
soitunesommepour'
s'abstenirdel'here-
dité,.estréputéhe-
riticK-

ï'9-La--succession
abintestatria pas
delieu, s'ilya-un
testamentquifab-
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ut si testamentumproseratur,priusà fcriptisincipiatur.Deindetransitusfiac
ad eos adquoslégitimahereditaspertinet./. 70. eod.

Larègleexpliquéedanscetarticleria riendecontraireà cequi a étédit dans
la Préfacen. 8.fur la questiondefçavoirlaquelledesdeuxsortesdeSuccessionsest
plusfavorable,oucelledeshéritierstestamentaires, ou celledeshéritiersdusangì
car il nes'agiticyquedescasohle testamentdoitavoirsoneffet*

XX.

S'il y a plusieurs héritiers testamentaires dont les por-
tions ne soient point réglées par le testament, ou plu-
sieurs héritiers abintestat dont la loy ne règle pas les

parts qu'ils devront avoir 5elles seront égales. Car étant

nécessaire de partager la succession, Bc n'y ayant pas
de raison d'inégalité , les héritiers doivent tous avoir

autant l'un
que

l'autre y.

y Si pluresinstituanturheredes,dividi inter eos jus à testatoreoportet.'
Quodsinonfiat, omnesaîqualiterheredesfunt*L 9.§. 12.ff dehered.instit.

On a marquédanscetarticleà- Végarddeshéritiersabintestat,que leurspor-
tionsserontégales,fì la loynelesrèglepas.Carilpeutarriverentrecohéritiersabin-

testatqueleursportionsriesoientpointégales, à.causedu droitdereprésentation.
jLinsì,parexemple,s'ily a plustewsenfansd'unfils decedéquipartagentavec
leur onclelasuccessionde leuraycu-l,ils n'yauronttousensemblequela moitié

qu'auroiteuleurperc,& l'autremoitiéferaà leuroncle..Et il arrivesouventdans
lesCoutumesqu'ily a divers,héritiersde differensbiens.

S E C T I O N II.

£hù peut
être héritier, & quelles sont les

personnes

incapables
àt cette qualité,

POur

fçavoir qui peut être héritier, il faut fçavoir

quelles sont les personnes qui ne peuvent l'êtres

car hors ceux-là, tout autre peut l'être. II y a deux sor-

tes de personnes qui ne peuvent être héritiers : ceux

qui en fout incapables, 8c ceux qui s'en, sont rendus in-

dignes. On expliquera dans cette Section quelles sont

les causes qui rendent les personnes incapables
de suc-

céder ,-Bc dans la suivante, quelles sont les causes qui en

rendent indigne.
Les incapacitez de succéder peuvent regarder les

successions abintestat, Bc les successions testamentaires :

Bc il fera facile de voir en chaque article l'effet de Pin-

capacité à l'égard de .ces deux fortes de succession.

10.Si lesportions
deshéritiersnefont
sas réglées,ellesfe-
rontégales.
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II faut remarquer sur les causes d'incapacité de suc~

céder, qu'outre celles qui seront expliquées dans cette

Section, on en voit une en quelques Coutumes qui ex-

cluent la fille mariée par son père, même fans dot, non

seulement de fa succession , mais de toutes autres di-

rectes Sc collatérales abintestat, quand il y a des mâles

ou descendans de mâles. Et par un usage universel on a

étendu cette exclusion aux filles qui étant dotées par
leur père , renoncent à toutes successions abintestat en

faveur des mâles. Ce qui fait uneincapacité, ou plutôt
une exclusion conventìonelle de ces successions fondée

fur la considération des mâles, pour conserver les biens

dans les familles , les filles qui se marient trouvant dans

la famille de leurs maris les avantages qu'elles laissent

à leurs frères ou aux descendans de leurs frères en quit-
tant la leur. Et cet usage a son exemple dans la

loy
divine qui excluoit les filles de l'heredité de leurs pères,

quand il y avoit des mâles «. On considère aussi pour
nne autre raison de cet usage de 1 exclusion des filles>

qui par leur mariage renoncent aux successions légiti-
mes en faveur des mâles Bc de leurs descendans, Pin-

certitude des évenemens , qui a fait juger que le père
donnant à fa fille une dot certaine, peut luy imposer
cette condition, que ce qu'il luy donne présent Bí cer-

tain , luy tiendra lieu de l'esperance incertaine de tou-

tes successions abintestat qui pourroient échoir dans la

fuite. Mais cette exclusion ne s'étend pas aux disposi-
tions testamentaires : Bc cette renonciation de" la fille

mariée ne fait aucune incapacité des dispositions à cau-

se de mort en fa faveur,.soit de celles d'autres person-
nes, ou de son père même.

Comme cette exclusion des filles par une renoncia-

tion dans leur contrat de mariage n'est pas du Droit

Romain, Bc que même elle y est contraire b, ce n'est

A ïlutn. 27.
b Paterinstrumcntodotali comprehenditfiliamita doremaccepisse,neqtiid

aliudex hereditateputrissperaret.Eamítripturamjus fuccessionis'nonniutafle-,
constitit.Privatorumenim cautioncm.Icgumauctoritatenon ccnféri..-/.nlî.ff
desui-sl. 3.C. décollât:

' ' •

F îj
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pas une matière du dessein de ce livre > mais on a dû eíì

faire icy la remarque-: Bcon peut ajouter que le lecteur

y aura toutes les règles essentielles de la matière de

.cette renonciation , car elles dépendent des règles des

-conventions Bcde celles des successions qui y sont expli-

quées : de même qu'il y aura aussi les règles des institu,-

_tions contractuelles , suivant-la remarque qui a été faiv

te sur ce sujet dans la Préface de ce 3meTome n. 10.

On peut enfin remarquer fur ce même íujet de Pinca^-

:pacité de succéder , qu'outre .celle des filles qui ont

xenoncé aux successions abintestat, il
y a,une autre sorte

:d'inca:pacité que font les Ordonnances 8c quelques Cou-

tumes à l'égard des successions testamentaires, dont

.elles excluent quelques personnes. Âinssles Ordonnan-

ces annullent toutes dispositions
entre vifs, oa testamentai-

res des donateurs MUtestateurs au prostt
de leurs tuteurs, cu-

rateurs & autres• .administrateurs pendant leur administra-

tion; m Àpersonnes interposées
c : .ce que quelques Coutu-

mes étendent à d'autres personnes de qui les donateurs

-ou testateurs peuvent recevoir des impressions qui dimi-

nuent la liberté de disposer. Ainsi, par de semblables

eonsiderations , ou par d'autres vûës, quelques CoûtUr

mes excluent le mari Bc la femme des dispositions l'un

,de .l'autre : .ce que quelques-unes bornent aux disposi-
tions de la femme en faveur du mari, ne.défendant pas

,;celles„du mari en fayeur de la femme «'.Mais il y a cette

..différence entre .ces incapacitez ou exclusions réglées

par les Ordonnances , Bc par les Coutumes , Bc les inca-

pacitez dont il est traité dans cette Section, quecelles-

ey sont fondées fur des qualit.ez qui regardent P état des

personnes, 8c les rendent incapables par quelque dé-r

faut personel j au lieu que les autres font sondées fur

des motifs qui n'ont aucun rapport ni à P état des per-

sonnes, ni à.aucun défaut j mais qui regardent seulement

quelque utilité pour le bien des familles.

.c Ordonnancedc-itf).art.í^L.Ó'd.e1549.art..z.
d Par leDroitRomainlemariér Idfemmepott-moientfedonnerl'un à l'autreà-

pausedemort, maisnonentrevifs.Y-h 1.ff de donat.int.„vir.&ux.1.31.eod.
H.1.§•I. z-.St], V-lepréambuleduTitredesDonations,.
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33. Ceux qui ri'étoient pas ne"X^
avant que la f (cession

fût échue peuvent succé-
der.

£4. Les différentes incapaci-

té!^ ont leurs effets diffe-
ï.cns.
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L

TOute

personne peut être héritier , soft abintestat>,;•

si la loy l'y appelle,, ou par un testament j pourvu:

qu'il n'y ait point de cause qui P exclue' du droit de suc-

céder «.. , •'.
' '-

a La capacitérefuitedecequ'il n'ya pasd'incapacité..

I I;

II y a des personnes qui rie sont incapables que des.

successions abintestat, &' qui sont capables des succes-

sions, testamentaires , tels que font les Bâtards. Et il y
en a

qui font incapables des deux fortes de successions,

comme les Etrangers qu'on appelle: Aubains,, Bc autres

dont il sera parlé dans la fuite £.,

b.V. lesarticlesZ.9..1Ó.& &•

II !..

Les. causes d'incapacité de succéder sont de deux sor-

tes.. II y en a qui font naturelles , comme la cause de

l'incapacité des enfans morts nez, & il y en a d'autres,

réglées par les loix, comme celle de l'incapacité des

Religieux prosesc..
'

e.Y..I:'articlesuivant & l'article10.

I V.

Les enfans morts nez, quoyqu'ils fussent vivans d'ans

le sein de leurs, mères lorsqu'il est échu quelque sucées-,

sion >soit abintestat 3 ou testamentaire, qui les regardât ±

1. toutepersonne
peut être héritier
s'iln'yapointd'ob-
stacle..

i. Veuxsortes
d'incapacités,par
rapportau deux
fortesdesuccession,

3. Deux sortes
A'incapacité?par
r-ipportàleurscau-
ses...

4. T>esenfans
inorts >ieZ,Ó> de

seuxquinaisfptsans
laformehumaine.
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ne succèdent point : Bc par conséquent ne transmettent

pas cette succession aux personnes qui leur-fuccederoient

s'ils n'étoient morts qu'aprés leur naissance. Car 011 n'a

jamais pû les compter au nombre des personnes capa-
bles d'acquérir des biens 5 puisqu'on peut dire que ja-
mais ils n'ont été au. monde : \Bc qu'ainsi ils n'ont pû y
avoir part à rien < Et la même incapacité exclut à plus
forte raison ce qui peut naître d'une femme sans la for-

me humaine, quoyqu'il ait eu vie j car c'est ou un mons-

tre , ou. une masse de chair qu'on ne peut mettre au

aiombre des personnes *. .

d Qui mortuinafeuntur, nequenati, nequeprocrea-ti-videntût : quianura-
quamliberi appellari potuerunt./. 119.ff. deverb.fignif Uxoris abortu testa-
mentummariti non solvi juris evidentiûlmiest. /. z. C. depost.hered.inst.
V. l'article suivant,

e Non íunt liberi qui contra sormamhumanigeneris conversémorepro-
«rcantur -xveluti si milliermónstruofumaliquid aut prodigiosiimenixa sit.
I. \\.ff. defiat. hom.v. I. i^-ff. de verb.fignif V- l'article 4. de 1aSectiont.
des Personnes5&cces dernieresparoles de la loy 3.G.depost.hered.ìnst.citée
£hï l'art. suivant,fi vivtu ad orbemtotusproceffit,ad nullumdeclinansmonstrum
"velprodigium.

V.
'

Les enfans qui naissent vivans , quoy qu'ils meurent

aussi-tôt aprés leur naissance, font capables des succes-

sions échues dans Pintervalle de leur conception Sc de

leur mort. Ainsi, un enfant qui naîtrait vivant aprés la

mort de son père & mourroit en même temps, luy au-

roit succédé. Et s'il y avoit un testament, qui appel-
lât un autre héritier, il seroit annuité par cette-nais*,

sauce /.

/Uxoris abortu testamentummariti non solvi , postumoverò prasterito,"
quamvis natus illico deceíferit, nonrestitui ruptum., juris evidcntiíîìmiest.
I. ?..C. depost.hered.inflit. Quid sinon integnimanimal editumsit, cumfpì-
titu tamen: an adlvuctestamentumrumpat2&hoclUrïipit./. 11.§. 1.ff. delib.
& posthered.ìnst.

Quod certatumest apud veteres nos decidimus,cumigitur qui in ventre

portabaturpraneritusfuerit, qui siad lucemfuissetredactus, fuusheics patri
Cxistcrct,si .«on alius eumantecederêt, & nafeendoruptumtestamentumfa-
ceret, si postumusin hunequidem orbem devolutusest, voce autemnon
emissaab haciuccfubtractusest : dubitabatursi is postumusruptumfaceretes-
tamentumpoíTct.Et veterumanimi turbati funt quidde paternoelogio sta-
tuendumsit. CúmqueSabinianiexistimebant, si vivus natus effet, etsivocem
non emisit, rumpi testamentum: apparétquequòd & si mutu'síuerat, hoc
ipsumsaciebat. lìorametiam«os laudamusscntentiam: & saiscimus",sivirus

y Ceux.quìmeu-
rentaujfi-totqu'ils
font net succèdent.
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perfectènatusest, licèt illicopostquamin terra cecidit,vel iu manibusobíle*
tricis , decessit,nihilominustestamentumrumpit. Hoc tantummodoìxquiren-
do , si vivusadorbemtotus proceílit, ad nullurodeclinansmonstrumvelpro-
digium./. 3.C. depost.hered.inst-

I&53H est tout naturel de faire fur la règle expliquée dans cet artw

cle & íùr les loix qu'on y a citées une question qui arrive aíïez sou-

vent , de fçavoir si dans- le nombre des-enfans qui peuvent succé-

der on doit mettre ceux qui .n'ayant pas une naiflance à- terme no

fçauroient vivre ,.& ne naifíent que pour mourir. Ge qui peut fai-

re cette question n'est jamais l'interêt de ces enfans même, mais

eeluy d'autres personnes qui s'y trouvent iutereíïées. Ainsi , par.

exemple, si une veuve enceinte accouche aprés là"mort de l'on, mari

d'un enfant de quatre ou cinq mois qui meure auffi-tôt apreis íâ

naiflance -,,la question fera entre cette veuve qui demandera ce que
iesloix luy donnent fur les biens paternels de son enfant, qu'elle
prétendra avoir succédé à íbn père, ôc les héritiers du père qui
prétendront que cet enfant, n'ayant pû vivre ,.ir'apû-succéder., Sur-

quoy il faudra juger s'il a succédai.íbn père, ou.non. Et il-en seroit
de meme. pour les biens'maternels de l'enfant, si ayant survécu à fa

mère morte de l'accouchement;, le père demandoit contre íesheri-i

tiers de la mère ce qui luy reviendrait des biens maternels de:cet/en:-*

furt.

Dans cette question les héritiers du père, ou ceux de la mère-

diroient en un-.mot, que cet enfant- n'ayant pû.vivrer.n'a pû suc-

céder, que l'incapacité du besoin & de Pusagedes.biens,temporels -,
a fait l'incapacité d'en acquérir , & par conséquent celle d'avoir

part à une hérédité. Et le père ou la mère diroient au contraire.,

que c'est assez qu'un enfant soit né' pour être compté au nombre

des-enfans. Que toute' naiflance d'une personne.la met au mondé
au nombre des hommes véritablement enfans de ceux de qui il$
naistênt : Que. la naissance,de. cet enfant, & les foins &. les peines
qui l'ont precedée ont coûté aux parens cc que peuvent leur coû>-

ter tous autres enrans, & leur ont été à la même charge ; & qu'ain-
si fà mort leur est une véritable perte d'un enfant, plus dure en
un sens- que celle des autres,- <S£qui demande la consolation, qu'ils
auroient à la. mort des. autres. enfans en leur succédant,. ce qui ne
íe peut qu'en donnant à cet enfant le droit de succéder pour- lais-
fer à'son père, ou á fa"mère qui luy survit, ce que les îoix don-
nent aux parens fur les, biens, cíe leurs enfans.. Que lés loix appel-
lent indistinctement tous, les enfans aux fucceflions,. & n'excluent
de. ce nombre, que ceux qui naissant fans- la figure humaine ne

peuvent être, mis au rang des personnes &: Qu'encore que ces en->.
íans ne puissent faire que bien peu d'usage des biens-,, leur eondiV

a, L 14..ff/.'^ds-Stat,.htm.,Y'..l'atticìcprécédent.
tïoii

Sì Venfantqui
n'estpas a terme
étant névivant a,
pû succéder...
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tibn en ce point n'est pas différente de celie des enfans qui étant

à terme naiíïênt incapables de vivre &cmeurent auffi-tôt aprés leur

naiflance , ou par l'effet de l'accouchement dont le travail leur

ôte la vie, ou par quelque infirmité , ou défaut de conformation,,
ou autre cause qui leur rendant la vie impossible , 5c 1usage des;

biens- inutile, ne les rend pas pour cela incapables des successions»

Qtsencore que le peu. de. besoin que les enfans qui ne font pas à

terme peuvent avoir de l'ufage des"biens finisse en peu:de jours a
ou même en- peu. d'heures ; on peut dire , & il est vray , qtuhren
ont besoin. & avant leur naiflance , & même aprés , s'ils vivent

quelque: temps ,.&.que. c'est fur les biens qui les regardoient que
cet. usage,doitlear être donné. Que c'est indistinctement pour tous-

enfans avant-leur naissance que les loix donnent-aux veuves en-

ceintes, & à celles même qui ont des biens propres.-,.des provisions-
fur la successionde leurs maris pendant leur grossesse pour la con-

servation de l'enfant b :~$C-qu'on nomme, même des curateurs aux;

enfans qui ne. font pas nez pour le foin, des biens qui les atten-

dent cv parce qu'ils sont héritiers avant leur naissance , &. que les-

loix les- considèrent comme étant déja au monde pour acquérir-
les biens qui peuvent les regarder d. Que les successions du perç-
oit de la mère de ces enfans., ne doivent pas demeurer en suspens

7

aprés leur naiflance : & comme elles leur étoient déja acquises
1

avant qu'ils vinssent au monde, fous cette condition feulement-

que
' la. naiflance les ,y;fit venir, &. que pendant lé temps qu'ils

•

restent en vie ces successions ne peuvent être fur aucune-autre

tête que fur la leur -,il semble juste que joignant à ces considéra-

tions la grande faveur de la cause du père ou de la mère qui leuc

survit, on regarde ces successionscomme acquises à ces enfans,.
& par le motif du droit qu'ils y.avoient même avant leur naissan-

ce , & par lé motif-.ÍL nature! auxNloix.dedonner au-père ou-à la,

mère la consolation de ne pas perdre en même temps l'enfant &>

les biens e : &cencore par cette raison que la successiondu père ou-

de la mère de cet enfant ne peut pendant qu'il vit passer à autre qu'à-

luy, & ne peut aussi demeurer un temps fans être à personne. Que-
les loix citées fur cet article ne demandent autre chose pour-ren-
dre les enfans-capables de mcceder , finon seulement qu'ils- ayenc
à leur naissance un moment de vie. Que la première de ces loix/

oppose à l'enfant mort-né qui ne succède point", l'enfant qui meurt-,

auffi-tôt aprés fa naissance , & le déclare capable de succéder ; au-

ïiéu que eeluy qui est né mort en est incapable. Que la secon--

h V.l'art. 8.delaSccl.z. commentsuccèdentlesenfans.
'

c V.l'art. 7. decettemêmeSeé}.i. commentsuccèdentlesenfans.
d l. y. !..i6.ff.defiat. hom.-L7-ff.defuis &.kgit. I.-i.ff.devent, ìnpofs.mitw
éd. 6.ff. depur,dot;

Tome IJ-Iï G
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de demande feulement que l'enfant soit un homme formé qui foít

né vivant, ì-ntegrumanimal cumspiritu. Que pour la troisième on

voit que Justinien y a décidé une question qui étoit entre deux par-
tis de Jurisconsultes, les uns prétendant que l'enfant qui avoit don-

né quelque marque de vie à fa naiflance , quoyqu il n'eût pas jette
les cris ordinaires , pouvoit succéder : & les autres.,étant.d'avis

que pour prouver la vie de l'enfant il falloit des cris, ce qui étoit

vray- semblablement fondé fur rincertitud.e .de tous ies autres

signes de vie. Ainsi, il semble que la question entre ces Juriscon-
sultes n'étoit pas de fçavoir si l'enfant qui n'étoit pas à terme , &

,qui étoit né vivant pouvoit succéder, mais seulement de fçavoir
sì ou pouvoit juger par d'autres signes que par des cris, que l'en-

fant fût né vivant. Çe qui paroît prouver que les deux partis con-

venoient qu'encore que l'enfant ne fût pas à terme , il pouvoit
succéder, s'il avoit vécu. Et aussi sur cette contestation, Justinien
ne décide pas, que les enfans à terme qui soroient nez,vivans suc-

cederoient, &cque ceux qui ne feroient pas d terme ne fuccede-

;roient point, quand même ils feroient ne;z vivans, ce qu'il auroit

dû ordonner, si c'eût été la question ; mais il décide seulement en

.gênerai & indéfiniment que les enfans qui étoient vivans à leut

.naissance pourront succéder , quoy qu'ils meurent auffi-tôt aprés»

:Qu'il est vray que cetteloy s'exprime en ces termes , si vlvus per-

fc-SenatHs eft ; mais soit que ce mot perfeSìèse rapporte au mot pré-
cédent VÌVHS, ou au mot .suivant natus , &í que cette expression

signifie ou parfaitement né, ou parfaitement vivant, aucun de ces

deux sens ne suffit pour en concíurre que ces paroles ne puissent
s'entendre que d'un enfant né à terme ; puisqu'un enfant naissant

avant le terme peut naître de telle manière qu'on ne puiííe douter

qu'il ne fût parfaitement envie, Sc qu'il ne fût parfaitement né,
c'est-à-dire , qu'il ne fût sorti du sein de sa mère , soit par une

naissance naturelle & ordinaire , ou par I'ouverture du corps de la

mère morte. Et les paroles qui suivent semblent l'expliquer ainsi ;

puisqu'elles veulent que la feule question ne soit que de fçavoir si

l'enfant est entièrement né , & si c'est un enfant & non pas un

monstre. Hoc tantiimmodo recjiúrenào, fi vlvus ad orbem totus pra-

cefit _,ad mûliim dedì-nansmonft-rumvel prodifmm. Que si on don-

noit à cette loy l'effet d'exclùrre des successions tous les enfans

qui pour n'être pas à terme ne peuvent vivre , il faudroit en exclur-

re ausiì les enfans de huit mois dont on tient communément qu'ils
ne peuvent vivre. Que les loix même où. il est parlé des enfuis qui
ne font pas à terme , ne considèrent en eux ce défaut que lorsqu'il

s'agit de juger de leur état, & de fçavoir s'ils font légitimes 012

non, soit pour être nez trop tôt aprés le mariage, ou trop tard aprés
la mort du mari. Il est vray que cette question regarde aussile droit
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:de succéder, car ceux qui ne sont pas légitimes ne succèdent point-,
mais aucune de ces loix ne considère dans ces enfans la capacité
ou incapacité de vivre, pour exclurre des successions ceux qui pour
n'être pas à un juste terme ne sont pas capables de vivre. C'est pat-

rapport à cette question de l'état de ces enfans, qu'il est dit dans

une loy, qu'un enfant né dans le septième mois aprés le mariage
est légitime enfant du mari/. Que dans un autre il est dit que l'en-

fant né aprés le dixième mois de la mort du inari ne íuy succède

point,la loy jugeant qu'il a un autre père : & il y est ajouté que l'en-

fant né le cent quatre-vingt-deuxiéme jour est né à un juste terme :

<kque si une femme esclave étant affranchie accouche ensuite le

cent quatre-vingt-deuxiéme jour aprés fa liberté, son enfant aura

été conceu libre g. Ainsi , ce qu'il y a dans ces loix qui se rapporte
à la capacité ou incapacité de ces enfans pour succéder, ne regarde

que leur état & la qualité de légitimes, indépendamment de fça-
voir s'ils peuvent ou ne peuvent vivre. Il y a un autre texte hors

le corps de Droit, mais qui a quelque autorité, parce qu'il est du

Jurisconsulte Paulus l'un des premiers Auteurs des loix, où il est

dit que l'enfant de sept mois est compté au nombre des enfans, Sc

sert à sa mère h :.d'où il s'enfuit que eeluy qui est né avant ce terme

ne luy sert de rien- Mais c'est feulement fur ië sujet de l'ancien Droit

Romain qui ne donnoit à la mère le droit de succéder à ses enfans

que lorsqu'elle en avoit trois. Ainsi, cette règle ne regardoit pas
. non plus que les autres la capacité ou incapacité de ces enfans pour
-íès successions-,& son usage étoit seulement d'excíurre du nombre

cVenfansnécessaire pour donner ce droit à Iainere, ceux qui étoient
nez avant le terme de sept mois. Ce qui étoit fondé fur ce que la

loy qui vouloit que la mère eût trois enfans pour avoir ce droit, re-

gardoit futilité qui revenoit à la Republique de la multiplication
des enfans, & que ceux qui ne pouvoient vivre étoient inufles pour
cet usage. Qisenfin si les enfans qui ne font pas à terme font inca-

pables de succéder , il y aura beaucoup d'inconveniens par les diifí-

eultez de juger du temps de la conception d'un enfant, pour sça~-

f Septimomensenasci perfectumpartum jam receptumest, propteraucto-
rítatem doctistìmiviri Hippocratis. Et ideo credendumest eumqui ex justis
«uptiisseptimomenscnacusest, justumfiliumesse./. Ï-L.ff. defiat. hom.

g l'ost decemmensesmortis natusnon admittitur ad legitimamhereditatem,
Se eo autemqui cenresimooctogesimosecundodie natus est, Hippocrntes
scripsit,. & Divus Pius pontisicibusreferipsit, justo tempore videri natum.
Nec videriin fervitutemconceptum, cùmmateripsiusante ceniesimumocto-

gesimumfecundumdiem effet manumiífa./. 3.^.pen.& ult. ff, de suis e>>le-

git. hered.
h Septimomenfe natus matri prodest.Ratio enimPythaçoreimmie-nhoc

vidcturadmittere, ut aut septimopkno , aut dceùiiomenfepartus matuliox
yideatm-,Papl-fi/jt. 4. tit. 9.

G ij
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voir s'ilétoit à terme ou non, & aussi par l'incertitude qu'il peut f
avoir dans la règle même du temps nécessaire pour.une naissance à

«n juste terme, comme il sera remarqué en son lieu i.

Sur cette question si importante par les conséquences dans les

£as où elle arrive, il fembleroit qu'on pût dire aprés toutes ces re-

marques, que s'il falloir la juger par ces loix qu'on a rapportées,
•tout enfant qui vit un moment aprés fa naissance a pû succéder.,,
soit qu'il fût à terme, ou ne le fût point. Et on voit aufli qu'il a

-été jugé, que des enfans de cinq ou six mois, qui selon la règle ne

font pas á terme, ayant vécu quelques momens , avoient succédé.

JEt quoy qu'il y ait d'auttes exemples où il a été jugé que les enfans

.«le ce même temps n'avoient.pas íuccedé , ce pouvoit être dans des

-cas où il n'étoit pas certain qu'ils eussent vécu. Et en effet on voie

.-dans l'Auteur le plus considéré de ceux qui ont recueilli des Ar-

.rêts, qu'il en rapporte un^, qui fonde cette conjecture. <Cétoit

.dans le cas d'un enfant de quatre ou cinq mois tiré du ventre de fa

.snere morte ., & que son père pretendoit avoir vécu , les héritiers

4e la mexe soutenant au contraire , que cet enfant n'avoit donné

aucun signe de vie j Desorteque la contestation des parties n'étoit

-que fur la question de fait, de fçavoir si cet enfant avoit vécu ou.

.non. Surquoy il fut jugé que cet enfant.étoit. né mort. Ce qui pa-
:roît supposer que s'il avoit été certain qu'il fût né-vivant, il eût

succédé. Car çomme cet enfant n'étoit pas á terme , s'il avoit été

:|ugé par ceíte raison , qu'encore qu'il fiit né vivant il ne pouvoit
.íitecedet, il n'âuroit pas été prononcé qu'il étoit né mort '-,puisque
le fait de fa vie ou de sa mort auroit été indiffèrent & inutile pour

,.;ce qui regardoit la succession. Et aussiun autre Auteur t»
rappor-

tant un Arrêt qui a jugé qu'un enfant de xinq ou si fnois étant né

-vivant, avoit succédé, dit qu'il fut décidé que les sept mois que
les loix demandent pour le terme d'une naissance légitime, ne doi-

vent s'entendre ,, comme il a été déja remarqué , que pour la que-
.•ftion de Tétat de l'enfant, fçavoir s'il est légitime ou non , cum

agit tir de statu y & fit cjuoefîiostatus ; & ne regardent pas la question
.de fçavoir s'il a succédé pour transmettre la succession , non cìtm

efìtur de tranfmijfionehereditatis , ce sont les termes de cet Auteur.

Ainsi, il semble par ces Arrêts qu'on n'ait pas pris pour-règle, que
l'enfant qui n'est pas à terme ne pouvant vivre, ne peut succéder,
éc qu'on ait au contraire pris pour règle, que 'l'enfant qui est né

vivant, quoyqu'avant le terme neceflàire .pour .pouvoir vivre , ne

iaisíenas de succéder 3pourvu que les preuves de la vie soient par-

i v. l'art. 5. dela Sell.i. commentsuccèdentlesenfans,& la remarqueftïo%
$ a faite.

' ......

I Loiietl. E. n.5.
m.Bouguierl. C, n, 4.
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Faites, & qu'on ne prenne pas pour des preuves de la vie d'un en-
fant , quelques apparences de mouvemens des membres qui peu-
vent arriver à ceux même qui naissent morts, & qui sont d'ordinái-
ee les seules marques de vie des enfans qui naissent à des termes si

avancez, comme il étoit arrivé dans le cas du premier de ces deux

Arrêts, ainsi que l'Auteur l'y a remarqué en rapportant les moyens
des parties. C'étoit.sans doute rincertk.ude de pareilles marques de

vie dans ces enfans, qui avóit obligé ces Jurisconsultes dont il a

été parlé, de demander pour preuve de la .vie de l'enfant, qu'on
îeût ouï crier..

V L

11 Faut mettre au nombre des enfans capables de suc-

céder eeluy qu'on tire du ventre de sa mère , aprés
l

qu'elle est morte, -quand il n'âuroit vécu que quelques
imomens. Car encore qu'il ne fût pas né quand la suc-

iCeíïìon de sa mère a été ouverte ; l'operatìon qui le met

au monde tient lieu de naissance : Bc il suffit qu'il ait sur-

vécu à sa mère s. Et on peut .même dire qu'il luy avoit

succédé avant sa naissance.

g Quod dicitur.filiumnatum rumperetestamentum, uatum-accipe,.etsi'ex-
.îectoVentreedit-usfît. /. iz. ff.de liker...:&post.hered.inftit.I, 6.ff. deinoff.test.
1>.L 131.(£>'/.141.ff. deverb.fignif

Cequi estajoutédansVarticle, qu'onpeutdirequecetenfantavoitsuccède.àfa
,mereavant,set naissance,estfondésur cequelesloixconsidèrent:les enfansqui ne
fontpas nez,.commes'ils V.étoient,quandil s'agitde'leursintérêts& dessuccessions
^uipeuvent lesregarder.-V-lesloix.citécsfouslalettre .D,.dans la remarque
fur l'article-précédent.

V I I.

Ceux qui naissent sourds Bc muets , ou avec d'autres

ìnfirmitez qui rendent les personnes incapables de

d'administration de leurs biens, ne laissent pas d'être.ca-

Îiables

de succéder, de même que les autres enfans. Et

es insensez même acquièrent les successions qui peuvent
Jeur échoir, auíli'bi.en que les prodigues qui font inter-

dits. Mais on donne à toutes ces sortes de .personnes des

curateurs qui prennent lesoin de leurs biens, -comme

ìes tuteurs de.eeux des mineurs. Et
quoyque ces qualkez

ìes rendent incapables de s'obliger, Bcque celle d'héri-

tier puisse renfermer des engagemens j leurs tuteurs Sc

ìeurs curateurs les contractent pour eux. Mais: toujours

Giij

S.Enfantnéaprés
la mortdefa mère,

7•.lhscn-sez.,sottrdí
& muets,prodigues
interdits,succèdent^
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à condition que
si. les successions leur font onéreuses s

íìs peuvent y renoncer, & se faire relever de ces enga-

gemens h.

h V.tit. ff. débon.poff.furiofoinf.muto,surdo,cceco,compet.Furiofus,Scmu-
sus, &infans,&íiliusfamilias.. . . testamentifndtionemhaberedicimtur.Li--
cèt cnimtestamentumfacerenonpoílunt,attamenex testamento,vel sîbi,vel
alii acquirerepossuut.§.4. inf inst.dehered.quai.& diff. Mutus&furdus
lectè hères institui potest. /. 1.§. z.ff. dehered.instit.I. <;.ff. deacquit:vel
omitt. hered.Eumcuilegebonis intcrdicitur, her-edeminstitutumpoífcadiré
Jiereditatemconilat.d. I. 5.§.1.ff. deacquir.vel omitt.hered.

Toutescessortesdepersonnesfontcapablesd'avoirdesbiensenpropre: & cen'est
qu'à causedecettecapacitéqu'onleur nommedestuteurs& descurateurs.Et pour
cj-quiestdesengagemensde la qitalitéd'héritier, ils.n'y entrentquejusqu'à Ift
concurrencedela valeurdesbiens.Cat quandunesuccessionleurestéchue,onen

fait.uninventairepourenchargerle tuteuroule curateur.Aìnfi.lescréanciersont
leurfureté, de mêmequ'ilsïont contreles héritiersmajeursqui neprennent'lit
qualitéd'héritiersquefousle bénéficed'inventaire.Cequifera la-matièredu-titre

suivant. Y-les.articles11.u. 13...delaSect. 1.desPersonnes.

vII I..

Les Bâtards font incapables de toutes/successions abirv-

testât, à la feule réserve de celles de leurs enfans, s'ils

eu avoient de légitimes: Bc ils ne succèdent pas même

à leurs mères. Car on ne compte dans les familles au

nombre des proches capables de succéder,. que ceux à

qui une naiflance d'un mariage, légitime a donné ce

rang. Et comme les Bâtards ne peuvent succéder abin-

testat, personne auíîi, hors leurs enfans légitimes , ne

leur succède à ce même titre,: non pas même leurs

mères *'..Mais on peut leur donner, Bc ils peuvent dispo-
ser de leurs biens par un testament.

i Vulgòquoesitosnulloshabereagnatosmanifestumest. §.4. ìnst.de.fitccesf.
cogn.

Quoyquece texteneregardequelessucceífionsdu cotépaternel,& quepar le
~X)rouRomainlesBâtardspussentsuccéderh leursmères& à leursparensmater?
nels*, on ria paslaissédemettreicyla règleengênerai,.&suivant noireusage
qui lesexclutdetoutesortedesuccessionsabintestat.Carencoreque quelqu.esCou-
tumessingulièresappellentlesBâtardsa lafucc-ejftondeleursmeresaveclesenfans
légitimes; cesusagesparticuliersn'empêchentpas quela règlecontrairene mente

feuled'êtrec-onfideréecommenôtreusage,& commepltvsconformea l'honêttté<jp
auxbonnesmoeurs.V. laPrefacedece 3.Tomen. u. & cy-apréslesarticles17»
•ai.&30.de'cette-Section,6dl'art. 5,de laSect.1.commentsuccèdentles enfíùie
.&les descendans,

*V.I. 1,íï, undccogn§.4,'insl.defuecc-n",cogn, -'
"l'arlaNovclle18.itefojlijiicnC.s.lesenfansd'uniconcMaeavcìcntmisixièmedeUfuG

cessiondeleurjierc, s'ilmouraitfansenfansIrgltimcs-;&'Icmmíí-tavoità (efixitmi.lt<!llít&g.
partquechacundefescnfunsfclon.Uwrnombre.

S.LesBâtardsne
succèdentpoint
abintestat.
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'$£?*Il a été ajouté à la fin de l'article, qu'on peut donner aux

Bâtards, Sc qu'ils peuvent disposer de leurs biens ; furquoy il faut

remarquer, pour ce qui regarde les dispositions qu'ils peuvent faire
de leurs biens, que leur condition est la même que celle des autres

personnes, & qu'ils ont-la même liberté. Mais pour les Iiberaiitez

qu'on peut leur faire , le Droit Romain, les Coutumes, Scl'usage.
y ont apporté divers temperamens.

Pour le Droit Romain , les Empereurs avoient défendu art

père qui auroi't fa femme , ou des enfans légitimes, de don-
ner à des Bâtards , ni à leur mère plus d'un vingt-quatriéme de
ses biens a. Ce que Justinien par la Novelle 89. c. iz. étendit à
,un douzième, laissant aux pères qui n'auroient poinr d'enfans lé-

gitimes ou d'ascendans, la liberté de donner tout aux enfans natu-
rels : & s'il n'y avoit que des afcendans, il n'en excepta que leur

"légitime.
Pour les Coutumes plusieurs permettent aux parens des Bâtards

de leur donner, mais différemment. Quelques-unes étendent cette
liberté jusqu'à la licence de les instituer héritiers par leur contract
de mariage , ou leur faire des donations, avec cet effet, que ces

dispositions tiennent à'la reserve de la légitime aux enfans, ce qui
blesse grossièrement & l'équité &riioriêteté -,il y en a d'autres qui
permettent aux pères & aux.mères des enfans Bâtards de leur don-
îier pour leurs alimens Sc entretien ; ce qui semble défendre des

."iiberaiitez plus considérables. Et ces bornes indistinctement éta-
'.blies pour toute forte de Bâtards , & qui ont à l'égard de tous un

juste fondement fur les bonnes moeurs Scl'honêteté, íbnt encore

-plus justes à l'égard des Bâtards nez d'un inceste , d'un adultère , ou
d'un autre crime, puisque par une lqy.de Justinien ceux-cy ne pou-•Voient pas même prétendre leurs alimens contre leurs parens &,

quoyqu'il soit de l'équité naturelle , du Droit Canonique'& de nô-

;tre. usage*,qu'on les leur accorde c

C'est assez de remarquer icy ces principes dé Thonêteté, & des
.différences qu'il faut faire entre lés diverses sortes de Bâtards,
fans entrer dans le détail des questions qu'on pourroit-faire fur

'les bornes ou la liberté des dispositions en leur faveur ; car ce dé-

tail n'est pas réglé de même dans le Droit Romain que par les

Coutumes & par nôtre usage. Ainsi cette matière n'ayant pas de

régies précises, uniformes ,-Sc communes par tout, il seroit à sou-
haiter qu'il y en eût : Et ce c'est pas une matière du dessein de ce

:ÍLivre.

a 1. i. C. depiatur.lib.
b V,i<sov.8<p.c. ait,

,CÇ. 5.inf.de eoqui dítxtthi-matr,qi/tïmpoíl.per.ttdulù
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IX.

Les Etrangers qu'on appelle Aubains font incapa-
bles de toutes successions, soit, testamentaires,.ou abin=-

testat <v

l Peregrinicapeïenou-pofTunt(hercdîtatem.)'/.'i. C: de-hèred.-inftit.1.6<%-ïis.

ff. cod, V. ce qui a été dit desEtrangersdans laPréface de..ce3. Tomen. i}-.
V.l'art. n.-de la Sect.z. des-Personnes,..lesartic.18".2,3.& 31.de.cetteSection,,
l'..art.z. de la Sect.13.de ceTitre, & l'art. 3. de laSect.4. de csanêmeTitre.,,.
avecla remarquequ'ony a faite.

LesEtrangersnefontpasfeulementincapablesdejmcederilslefontauffìdétestera,
>..i'art...u. de..la.Se.ct.2.,,des Testamens..

x:_

Les
Religieux proses ne.suceedènt point: Bc ils soné:.

également exclus par leurs voeux 6c des succeffions abin=^.

testât, ôc des testamentaires w...

m-.Bar-laNovellef. deJustinienC. j. les biensde ceuxqtti entroiéhtdans un.

Monastèreét.oiént..acquisà-Joe.Maifon.pùils.entroient: & ils nepouvoientpluse»

disposer: leursenfans.mêmerien-pouvoientretenirque leur légitime.En-Franceles

biensdeeeluyqui entreenReligionnon*feulementnefontpas..acquitau Monastère
ou-autre M.aifinReligieuseohilpeutentrer,mais,il ne.peutmêmeen diffoferen

saveur d'aucun-MonastèreouMaison-Religieuse.Mak ìl-peut-disfaserdesesbiens

avantfaprofessionenfaveurdefis parensou,d'autrespersonnes.,& nonaprés la .

profejjìon.V- l'article-19.deJ'Ordonnanced'Orléans &l'article-zS.de celledo -

Blois.V.fur les.Religieuxprosesl'article.13..de la Sect. i.des.Personnes,&les

articles,19.3.4.&,ji...decette-Section..

x 1;

Ceux qui"íbnt condamnez à mort, ou à d'autres pei~:

nés qui emportent la mort-civile ne succèdent à per-

sonne ni'-par testament, ni abintestat. Et cette incapa-

cité sait passer ìes biens qui dévoient leur.échoir.aux:

autres personnes que les.loix y appellent»,..

»,JEdictoprartorisbónorumpofleffiohis denegaturqui rei capitalisdaninati:

sunt , neque.in integrumrestitutifunt. /..13.ff, de bon.post:V- les articles.ZOÌ

Ì-S-.33.ôc.fujvansde cetteSection,l'art. 5.dela-Sect.4. l'art. 1.de la Sect.13.;
&l'art. 14._de.laS.ect.1, desTestamens.

TarïOrdonnancede-.iHyo.art. 3.9.desDéfauts, les.peincsquiemportent.lamort

citvilefousla condamnationà mort, ou auxgalères,perpétuelles,ou au bannijfe-*
mentduRoyaumeÀperpétuité.

xr-r;

Les Corps &: Communautez, comme les Villes, les .

IIj.iiverii.tez , les Collèges,
les Hôpitaux , les Chapitres;....

les Maisons Religieuses, Bc autres, soit Laïques ou Eccle-

siastiqiies légitimement établies ôc approuvées,
tien-

nent

9. L̂esEtrangers
ÔUAubainsnesuc?,.
cèdentpoint*.

ïc. Z?}Religieux
pmfésne.succèdent

~ts.~.Ní lesctmdam-

!Be;Ĉuifont dans
la.mortcivile.-.

ht. liesCommu-

nautez, peuvent
fiiccedcr-partesta-
ì»ent.
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fient lieu de personnes , & pouvant posséder des biens

font capables des successions testamentaires. Et ceux

qui ont le pouvoir de disposer de leurs biens peuvent
instituer ces corps héritiers',, fi-quelque;loy n'en dispose
autrement ".
'
0 Habeatunusquisquelicentiamsan'ctisfimocatholico-venerabiliqueconcilie

decedensbonorumquod optaveritrelinqucre.,.& non-sint caíîa judicia*ejus.
I. 1. C. desacros.fanci.Eccl.

Collegium, sinullospecialiprivilégiosubnixumsit; hereditatemcaperenon
postedubiumnonest. I. 8.C. dehered.instit, '-'..

Il faut entendreleprivilègedontil estparlé dansce texte dela permissionde
formerun corps.Caril nepeuty en avoir aucun de licitefansla pcrmijpondu,
Frime. V. l'article 15.de laSeéí..z.des Personnes..

; II y a-des-communautez,incapablesdessucceffions:>,.commecellesdesReligieux
mendìans.y. fur lesdispositions.enfaveurdes:MaisonsReligieuses,la remar-,
cruefur l'article 10. - -

xi 1 r.

II ne faut pas mettre au nombre des personnes, inca-

pables de succéder les enfans qui 11e font pas (sncore

nez lorsque la succession est échue, s'ils étoient cc>nçû.s.
-Caries postumes qui ne naissent qvt?aprés la m^rt de

leurs pères, ne laissent pas de-leur succéder.. Et oh peut
même instituer héritier le- postume d'une autre person-
ne. Ainsi,ces enfans font également capables''de tour-

tes successions qui peuvent les
regarder , soit testamen-

taires ou. abintestat/..

. :•p. Furiofus, '&mutus, Scpostumus-, Seinfans,. 8cfiliusfánìilîas, & fervus
alienustestamentifactionemhabere dieuntur.Licèt cnìm.testamemùmfaceíc
non possunt,.attamenex testamentovel sibi,velalii acquircrepofluut. §.4.
in f. ìnst'..dehered..quai.& diff,( Pòst'umusalienus ) hodierecte.hèresinsti-
tixhm.inst.debon.pojf.'

XIV.

Toutes les causes d'incapacité de succéder qu'on a

expliquées ont leurs effets differens selon leur nature,

& selon les
temps où les personnes se trouvent dans

^incapacité ?. Ce qui dépend-des règles qui suivent..

2 V.lis:articles'quisuivent:
..'..'. XV.-

Pour ce qui regarde la nature des diverses íortesd'in-

capacìtez , fçavoir des Bâtards, des Etrangers ,-des Re-

ligieux proses, Bc:des Condamnez à une peine qui cm-

Tante IIZS
" " ' ' " ' '

H

13. Ceux-gui
n'étoientpets ne^
avant que la fuc-
cc-stionfíi-t échue

peuventsuccéder*._

_14.'Lesdifférentes
incapacités,ont
leurs effetsdiff-
rens.

15.Différenceentn
lesincapacités,par
rapportaux deux
fortesdéfisccejp.ous-
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porte la mort civile , celle des Bâtards est distinguée
des autres en ce

qu'ils ne font absolument incapables

que des succeffions légitimes , Bc qu'ils íont capables
ou de succéder par un testament , ou d'eu recevoir

quelque libéralité selon les distinctions qui ont été re-

marquées fur l'article huitième , mais ìes autres incapa-*
citez excluent également des deux fortes de succeffions

Bc de toutes dispositions à cause de niortr,

r V,l'article8.& la remarquequ'ony afaipe.

X V I,

II faut encore remarquer sur la nature de ces quatre
sortes d'incapacité, qu'il y en a qui durent toujours, Bç

d'autres qui peuvent ceffer/, comme on le verra par le§

règles qui suivent..

s V-lesarticlesquisuiventjusqu'au7.6.

XVI L

L'incapacité du Bâtard, de qui le père ou la mère

auroìent pû se marier ensemble au temps de fa con^

ception , Cesse en cas que se mariant ils le reconnoisr,

sent pour légitime, & il est
légitimé par ce mariage f.

t Moxpostquamnuptiáscumlïiatribuseorumfuerint çelebratse, fuospatrî
& in poteltatefieri (jubemus.) /. 5.C. denatur.lib.

Sancimusin hujufmodicasibusomnesliberos, siveante dotaliainstruments
editi sint, frv'epostea, una eadçmquelancetrutinari. /. 10. eod.-Nuperlegem
confcripsimusqua juífímussi quis mulierefnin fuo contubernio collocaverit
non initio afFectionemaritali (eam tamencumquastoterarhabereconnubium)
&íex ea liberosfustulerit,&c. /. 1.1.eod.v. Nov.,iz. c.4. Nçv. 74.c, I,Nov..85.
è.S.

V. furl'incapacitédesbâtardsles articleszz. &30.
On neparlerapasicydela manièrede légitimationd un bâtardpar Lettresdti

grince,c'estunematièrequiriestsasdudesseindeceLivre.

X V 11 I,

L'incapacité des Etrangers peut ceffer par des Lettres

de Naturalité. Car l'effet de ces Lettres est de leur don-

ner les droits de ceux qui font nez sujets du Prince qui
leur fait cette grâce »F

u Civesallectiofacit ex L7. G. deincol.

Smoyquece texte neregardepas lesLettresdenaturalité, ces motspcttventft)
rapporterk l'effetdecesLettres,y. Içsarticles2.3.ôc31.

ié. Quelquesin-

capacitéspeuvent
ceffer,d'autresdu-

venttoujours.

17. L'incapaciíé
desbâtardsceffepar
le mariagede leur

pèreavecleurmè-
re,

î8. LesLettresde

ngf-ttralitéfontcef-

fer l-incapacitéde

l'étranger.
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XIX.

L'incapacité des Religieux proses peut ceffer si leurs

voeux se trouvent nuls , Bc qu'ayant reclamé dans le

temps ils les fassent annuller en Justice ; comme ils le

pourroient si la profession avoit été faite avant l'âge

prescrit par les loix, ou avant Tannée de Probation,

ou qu'il y en eût d'autres justes causes *. Mais si la pro-
fession ne peut être annullée , l'incapacité durera tou-

jours.

x Lesvoeuxferoient-nulss'ils n'étoientprecede?d'uneannéedeprobationaprés
la prise d'habit, & fi eeluyqui fait profejstonriavoit í Âgede ií. ansaccomplis.
V. le ConciledeTrente sessionZ5.C. 15.&:l'Ordoïinancede Bloisarticle zS.
,Y-fur l'incapacitédesReligieuxproseslesarticlesZ4.& 3Z.

X x„

L'incapacité que fait la mort civile du condamné

peut cesser, s'il fait annuller fa condamnation, Et s'il

mouroit avant l'aceufation, ou même avant la condam-

nation , il n'y auroit point eu d'incapacité/.

y V,cy-apríslesarticleszç.33.©•autressuivant.

X XI,

Entre les ìncapackez qui peuvent ceffer, il faut distin-

guer celles qui cessent de telle forte que la personne

qu'elles rendoient incapable ne cesse de l'être que

pour l'avenir, fans que pour le passé il soit sait aucun

changement à l'état où elle étoit alors , Bc celles qui
cessent de telle manière que la personne íoit considé-

rée comme si elle n'avoit jamais été incapable, Bc ren-

tre tellement dans ses droits qu'elle íe trouve capable

des succeffions même qui luy étoient échues pendant

que son incapacité paroissoit durer. Et cette différen-

ce entre ces diverses sortes d'incapacitez est un effet

naturel de la différence entre leurs cauíes , qui con-

siste en ce que les cauíes de quelques-unes peuvent être

tellement anéanties, qu'il en est de même que si elles

n'avoient jamais été, comme la profession en Religion

qui est la cause de l'incapacité du Religieux proses,' &

H ij

19.Et la nnìfiií
des voeuxcelledu

Religieuxproses,

10.Celled'uncon--
damnécessepar une

absoUition, & en
d'autrescas.

zí. incapacités
qui cessentpour le

passéfepourl'ave-
nir , oufeulement
pottrl'avenir,
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la condamnation qui est la cause de l'incapacité du

condamné. Car si la profession est annullée, & si la con-

damnation est anéantie , l'un & l'autre rentrent dans

leur premier état, de même que s'il n'y avoit eu ni pro-
fession , ni condamnation. Mais les causes de l'incapa-
cité du Bâtard Bí de celle de l'Etranger ne peuvent pas
être anéanties de cette manière. Carie vice de la nais-

sance du Bâtard ne sçauroit être reparé de telle sorte que
cette naissance soit la même que si elle avoit été légi-
time : & le défaut d'origine de l'Etranger ne sçauroit
non plus être reparé 5 desorteque son origine soit la mê-

me que s'il étoit originaire du païs où il est naturalisé.

Ainsi, lorsque le Bâtard-est légitimé par le mariage.de
son père avec sa mère, & l'Etranger naturalisé par des

Lettres du Prince , ces changemens n'anéantissent pas
le vice de la naissance du Bâtard & le défaut d'origine
de l'Etranger : mais font feulement cesser l'incapacité

qui étoit l'effet de ces causes. Ce qui fait qu'ils ne peu-
vent devenir capables de succéder que pour l'avenir.

On verra dans les articles qui suivent l'usage de -cette

distinction en chaque sorte d'incapacité «.

x,V.les articlesqui suivent.

XXI f,t i. ?

Lorsqu'un
Bâtard est légitimé par le mariage de son

père avec sa mère, comme sa légitimation ne le réta-

blit pas dans une capacité qui luy eût été naturelle ,

ainsi qu'il a été dit dans l'article précédent, elle ne le

rend capable de succéder que pour l'avenir : Bc n'a pas
l'effet de luy acquérir les succeffions qui étoient échues

.pendant que son incapacité subsistoit encore <*.'Ainsi,

par exemple , si oií suppose que eeluy qui auroit un

.Bâtard sans autres enfans , renonce à une succession qui

luy fût échue : & qu'ensuite il vienne à se marier avec

la mère de ce bâtard & le légitimer > cette succession

qui par la renonciation du père auroit passé à ce bâtard,

s'il eût été alors légitimé, & qu'il eût voulu la recueil-

lir au défaut de son père, ne luy sera pas acquise par

,zz.CelledesBâ-
tards nepeut ceffer
gu-epottrl'avenir.
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sa légitimation , qui n'est venue qu'aprés : mais cette

succession demeurera à l'hëritier qui se trouvant le plus

proche Bc en étant capable aura voulu la prendre. Et il

en seroit de même, dans le cas d'une succession échûë

à un Etranger qui auroit un bâtard non encore légiti-
mé , mais qui seroit naturel François , ou naturalisé.'

Car si cet Etranger incapable de cette succession se

mariant ensuite avec la mère de ce bâtard le legiti-
moit, cette légitimation n'âuroit pas l'effet de luy don-

íier droit à cette succession dont il étoit incapable n'é-

tant pas légitimé lorsqu'elle fut ouverte, Bc dont son.

père comme Etranger, étoit
incapable aussi. Mais cet-

te succession demeureroit à
eeluy qui à leur défaut l'au-

jtoit recueillie.

a C'estunefuite du vicedela n.aissancedubâtard.

XX III.

II en est de même de l'incapacité de l'Etranger. Et

lorsqu'il est 'naturalisé il n'est rendu^ capable que des

succeffions qui pourront luy écheoir ensuite. Mais toutes

celles qui étant échues auparavant aUroient pû le regar-
der, demeurent acquises

à ceux qui à son désauty étoient

appeliez. Car cette incapacité, comme celle du Bâtard,

ëtoit naturelle à l'état de son origine. Ainsi, la capa-
cité de succéder que luy donne íe bénéfice des Lettres

de Naturalité, ne peut avoir son effet que pour l'ave-

nir h, comme il a été.d'it dans l'article zime.

b C'estunesuite decetétat dEtranger.V-l'article 31.& la remarquequ'on"f
a faite.

X XI v.

Il n'en est pas de même de
surcapacité du-Religieux

proses que de celles du Bâtard Bc de l'Etranger. Car

comme le
Religieux proses n'avoit pû être rendu in-

capable que par des -voeux qu'on appelle solennels , Bc

qui. fussent fans nullité 5 celles qui íe rencontrent dans

les siens étant reconnues , le jugement qui annulle fa,

.. Profession , anéantit la cause de son incapacité , & le

jeme.t au même état où il étoit avant qu'il les fît. Ainsi,,

H iij

-13.Et aufjlcelle

det Etranger.

14! Celledu-K<C

ligieuxprosespeut
cefferpourlepassé.
commepour l'ave-
nir.
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il rentre dans son premier droit, Bc son incapacité cesie

avec sa cause Bc pour le passé Bc pour l'avenir.. Ce qui

distingue sa cgiidition de celle du. Bâtard , Bí de l'E-

trano-er c.o
c C'estunesuitede la nullitédesvoeux.V- les deuxarticlesprecedensfur k'

différenceentrecette incapacité&celledu Bâtard&de l'Etranger.

XXV.'

L'incapacité du condamné à quelque peine qui em-

porte la mort civile n'ayant pour cause que sa condam-

nation, si cette cause vient à cesser il est remis"dans son

premier état, comme le Religieux qui a fait annuller

ses voeux : Et il rentre dans ses droits de même que s'if

n'y avoit jamais eu de condamnation d\,

d V.l'article33.c>autresfuivans.

XXVI. ,

Toutes les. règles qu'on vient d'expliquer regardent
la nature & les différences des diverses sortes d'inca-

pacitez qu'il a été nécessaire de distinguer pour fusage
de la règle expliquée dans l'article 14™=. Et il fautauíîî

pour ce même usage distinguer les temps où les inca-

pacitez doivent être considérées , soit pour les succes-

sions testamentaires, ou pour les succeffions abintestat s

ce qui dépend des règles qui suivent..

e V-les articlesfûìvans.
XXVII.

Pour les succeffions testamentaires la capacité ou in-

capacité de i'heritier peut être considérée en trois di»

vers temps. Sçavoir dans le temps du testament,: dans le-

temps de la mort du testateur , Sc dans ie temps de Ta-

dition d'hérédité , c'est-à-dire , lorsque l'hëritier veut

accepter certe qualité/.. On- verra dans la fuite Tissage
de la distinction de ces divers temps..

/ In extraneisheredibusillaobfervantur,ut fit cumcistestamentifactio: si-
veipsihercdesinstituantur: sivehi qui in potestateeorum ílint. Et id duobuîs

cemporibusinspicitur: testamentiíacti , ut constiteritinstitutio, & mort'is

testatoris,ut effectumhsbeat. Hoc amplius& cùmadibithereditatem, essedé-
bet cumeo testamentifactio: sivepure, sivesubconditionehéres instituais
íìt. Nam jus herediseo vel maximetemporeinfpiciendumest, quo adquiriî

if. Et austìcelle
du condamné.

. 16.Diverstemps
jà confìilererpour
'c-ffj.desincapaci-

17. Troktempsa-
c
onfidererpourl'in-

capacitédessucces-
sionstestamentai-
res
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hereditatem.Medioautemtemporeinterfactumtestamentum&mortemtesta»
toris , velconditioneminílitutionisexistcntem, mutatiojuris hcredi nonno-=
cet : quiaut dixitria temporainfpicimus./. 43. §. i.ff'.dehered.instit.

Solemusdiceremédiatemporanon nocere, ut putà , civisRomanushères

scriptusvivo testatorefactusperegrinus: mox civitatcmRomanarnpcrvenit-:
médiatemporanonnocent. I. 6. §.z. eod.d. I. 4.9.§. z. eod.

Onria pasmisdanscetarticlecequiestditdanscestextes, queïincapacitéque
se rencontredansl'un decestroistempsexclutl'hëritier.Caril faut apporterà cette

règledu DroitRomain-desumperamcnsqui résultentdesrèglessuivantes, & des

temarquesquiy ferontfaites, & particulièrementdecequiferaditfur l'article31^
V. furceinémesujetle préambuledela Section10.desTestamens.

X X V 11 L

Pour les successions abintestat la
capacité

ou incapa-
cité de l'hëritier ne doit être considérée qu'au temps

J

de la mort de eeluy à
qui il succède. Car c'est: cette

mort qui fait l'ouverture de la succession : Bc par nôtre

.•règle, Jfyue le mort faistt le vif, fòn plus prochain héritier

habile a luy succéder, le droit de l'hëritier légitime luy
<e.st acquis au moment de cette mort, Bc de telle 'forte

...que s'il, vient à mourir aussi-tôt aprés , fans savoir sçûë,

,-ayant même ignoré qu'il dût succéder , if ne laisse pas
-dé transmettre son dreit à ses héritiers s. D'où il s'enfuit,

que si l'hëritier à qui il est échu une suceeísion abin-

testat pendant qu'il en étoit capable, devient inca-

pable avant même que d'avoir exercé ni connu son

adroit, comme s'il fait profession en Religion, ou s'il est

.condamné à mort ou autre peine qui emporte la mort

^civile j cette incapacité survenue n'aura pas l'effet de

faire passer les biens de cette íûcceffion aux autres héri-

tiers qui à son défaut dévoient succéder. Mais elle au*.

j-a feulement l'effet .expliqué dans l'article qui fuit/;.

g C'est-unefuitedela règlele mort saisitlevif.
On a miscette règleconformeà notreusage, suivant la maximede Erancel

.Que le mort saisit1cvif, sonplusprochainhéritier habile à luy succéder;,
quoyquedansleDroitRomaincetterèglenefût pascommuneà touthéritiersabin~

tcstat, commeilferaexpliquédanslepréambuledela.Section10.desTestamens.
h V.fur cetarticle& fur le suivant l'article31.C? lesremarquesqu'ony n

faites.
On ria parlédans cet article ei>dansle.suivant que del'incapacitédu Reli-

gieuxprosesér de celledu condamné,& nonde cellede l'Etranger,à cntifides

'difficultez,remarquéesfur l'articlesuivant.

%%.Et unpourlu

successionsabintes-
tat.
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XXIX.'

Si l'hëritier abintestat capable de succéder au. temps
de la mort qui a fait l'ouverture de la succession , en

devient incapable par une profession- en Religion, ou

par une condamnation ,- avant que d'avoir fait aucune

démarche pour exercer ion droit, où avant même qu'il
l'eût. connu 5 lesbiens de cette hérédité luy ayant été

acquis de même que ses autres biens , ils passeront à

ceux qui auront ses droits, créanciers ou autres '. Ainsi»

les biens du Religieux proses feront à ses héritiers r Bc

ceux du condamné seront acquis au Roy , ou, au Sei-r

gneur à, qui la confiscation en appartiendra.

i C'estencoreunesuitedela règle-lemort,saisitle vis...

^ Usant- remarquer sur Particle.précédent Si sur eeluy-cy, que
Fiiicariacité des successions abintestat survenue aprés la mort qui en

fàitTouverture , & avant l'adition d'hérédité, ne peut regarder que.

l'Etranger, le Religieux proses'& le Condamné. Car pour le Bâ-

tard, comme il ne peut cesser d'être légitime aprés qu'il a été une

fois légitimé , il ne peut l'uysurvenir d'incapacité.. Et p;our lés au-

tres , il faut distinguer leurs conditions en ce qui regarde l'ëfFet de

cette incapacité survenue, & y considérer une différence entre cel-

les.du Religieux proses- & du Condamné , & celle de. la personne

«qui tombe dans la condition d'Etranger. Cette différence consiste

en ce.que l'incapacité survenue au Religieux.proses & au Condam-
né lès dépouille des successionsqui leur étoient acquises aupara-
vant, de même que de tous leurs antres biens; & les fait palier à

ceux qui ont leurs droits ; au lieu que l'incapacité survenue à celùy

qui devient Etranger ne le dépouille pas des biens qui íùy étoient

acquis avant cette incapacité. Ainsi, par exemple, si on suppose qu'un

Etranger d'un pais à qui nos Rois auroient accordé le droit de Na-

turalité , ayant recueilli une succession abintestat, & s'en étant mis
en possession, vint ensuite à perdre Ie privilège de Naturalité par
une révocation generalè qui remît à la condition d'Etrangers ceux
de ce païs-là ; ce changement ne Ie dépoiiìlleroit pas de cette suc-
cession qui luy étoit déja acquise : & il en conserverqit les biens de.
même que les autres qui feroient à luy. Ainsi au contraire I'incapa-
ciré'survenuë au Religieux proses &au Condamné fait passer les suc-

cessions-qui leur étoient acquises de même que leurs autres biens-a
ceux qui ont leurs droits, comme il est dit dans l'article.

On

r9.Effetdel'in-

capacitésurvenue
ifprésl'ouverturede
la successionabin-
testat.
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On fait icy cette remarque de la différence entre l'effet de

l'incapacité survenue' à eeluy qui devient Etranger , & l'effet de

l'incapacité survenue au Religieux proies Sc au Condamné, pour
rendre raison de ce que dans l'article précédent Sc dans celuy-cy,
on n'a parlé que du Religieux proses Sc du Condamné, & non

de l'Etranger , à cause d'une difficulté particulière à l'Etranger,
& qui résulte, de cette différence entre sa condition-& celle des

autres.

Cette difficulté consiste en ce que d'une part il est certain par
nôtre règle expliquée dans l'article 28. que la succession abintestat

est acquise à l'hëritier au moment de la mort de eeluy à qui il suc-

cède p sans aucun fait de fa parti d'où il s'enfuit qu'encore qu'a-

prés cette mort cet héritier devienne incapable, sori droit luy de-
meure ou passe à ceux qui luy succèdent ou qui ent ses droits,
comme if arrive:dans les casdu- Religieux proses, & du-Condam-

né : Sc qu'ainsi- il sembleroit que l'hëritier devenu Etranger-dans
le cas qu'on vient de remarquer devroit pouvoir recueillir la suc-
cession qui luy seroit échue, & se conserver un bien qui étoit a

luy, puisqu'il n'est pas devenu incapable de demeurer en postes-
lion de ce qu'il avoit, comme le Religieux Sc le Condamné, &:

qu'il semble même que si avant-cette: incapacité &;sans avoir fait,
aucun acte d'aditioir, il eítt vendu., cédé, donné, ou autrement

transporté-son droit à une personne capable, cette disposition ne-
seroit pas; amiuljéépar son incapacité survenue' ensuite. Mais d'au-

tre.part, on pourroit par une autre vûë douter que cette incapaci-
té survenue avant l'adition de cette-hérédité ne l'empêehât de la

recueillir ; car on pourroit dire contre luy, que n'ayant pas recueilli
cette successionavant son incapacité, isse trouveroit dans le cas du'
motif de la loy, qui rend l'Etranger incapable de succéder. Parce'

que ce motif est d'empêchet que les biens qui font dans le Royau-
me "ne p'aílènt- à des Etrangers, ce qui arriveroit en fa personne si

étant devenu Etranger il prenoit ses biens. Qtsainsi cette loy,qui
est "dndroit public devroit faire ceffer à son égard l'effet de la loy
qui: veut que sheritier soit saisi de l'heredité au' moment de la

mort de eeluy â qui il succède , qui n'est qu'une règle du droit

privé, c'est-à-dire , qui ne regarde que l'interêt des particuliers.

Aqnoyon pourroit'ajouter que c'est l'usage à l'égard même des
-naturels François', qîii ont été .long-temps* établis dans un pais
étranger, quoyque fans y être naturalisez;, que s'ils reviennent err
France pour recueillir une succession qui leur soit échuë, on les

oblige à rétablir leur séjour en France, Sc on leur impose la con-
dition de ne point aliéner les biens de la succession qu'ils prêtera
ffent. D°où l'on pourroit tirer cette "conséquence , que sioh.use
en de pareils cas d'une telle précaution â segard d'un naturel

Tome J l L
"

X
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François , de crainte qu'il ne fit passer dans un païs étranger le?
biens de cette succession, & le prix qu'il pourroit tirer de la ven-

te des immeubles -,il y auroit autant ou plus de raison d'exclurre;

d'une succession eeluy qui seroit actuellement Etranger quand iï.

voudroit la recueillir, à moins qu'on ne se contentât de luy défen-

dre l'alienation -,ou qu'il n'obtint des Lettres de Réhabilitation „
car en ce cas fans doute il.succederpit. Cette difficulté conduit âì

une autre qui arriveroit si ceíuy qui seroit devenu Etranger- étoit

mort dans cet état, & dans l'intervalle entre Touverture de la suc-

cession dont il avoit été saisi en étant capable , Sc l'adition que
sa mort auroit prévenue. La difficulté seroit dans ce second cas*
entre ceux qui exerceroient le droit du Roy pour l'Aubaine de la

succession, de eeluy qui étant devenu Etranger seroit mort dans

cet état, & ceux qui luy contesteroient cette hérédité, & qui au-

roient succédé à son défaut, si l'incapacité survenue avoit dû l'ex-

clurre. Dans cette contestation l'intérêt du Roy seroit que cette;

áiicceffisn demeurât acquise à cet héritier devenu Etranger, afin

qu'elle se trouvât dans la sienne pour grossir le droit d'Aubaine.

Et pour cette prétention on pourroit dire -, Que le motif de la loy

qui exclut les Etrangers"des successionscesseroit en ce cas, puisque
les biens demeureroient dans le Royaume, & feroient acquis au.

Roy. Desorte qu'il n'y auroit pas de prétexte de déroger à la rè-

gle , Le mort -saisit le vif, comme il y en a dans le cas ou cet héri-

tier devenu Etranger &crestant en vie, veut recueillir la succession.

Qrsainsi cet Etranger étant mort saisi de cette hérédité, elle seroit

acquise au Roy, de même que les autres biens qu'il laisseroit dans

la sienne. Que ce ne seroit pas la considération 4e favoriser le;

droit d'Aubaine qui o'bligerok d'en juger ainsi ; mais que cette

décision seroit un effet naturel des règles. Car comme ie Religieux

proses & le Condamné qui fe trouvent capaMes au temps dé l'ou-

veraire de la succession qui peut les regarder, n'en font pas exclus

-par l'incapacité survenue avant l'adition : Scque cette incapacité
n'a pas l'effet de faire passer cette successionaux autres héritiers

qui devroient succéder à leur défaut, mais qu'au contraire elle

demeure dans leurs biens , & passe à ceux qui ont leurs droits ; ii

devroit en être de nrême de la succession échue â cet héritier deve-
nu ensuite Etranger : Sc-qu'elle devroit luy être acquise pour luy
demeurer pendant qu'il vivroit, de même que tous les autres biens

qu'il auroit pû acquérir par toute autre voye, & qu'il ne perdrait

pas par ce changement , & qu'aprés fa mort cette succession de

même que ses autres biens, devroit passer à.ceux qui auroient ses
-droits.

G n ne propose pas icy ces-difterens cas par une simple curio*

site ; mais pour faire voir par -les difficultez qui s'y rencontrent ?
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de par les principes qu'on vient d'expliquer, Sc d'où il semble,

qu'on doive en tiret les décisions, quelles ont été les raisons qui
ont fait juger, qu'encore que par le Droit Romain la capacité de

succéder soit necestàire au temps de l'adition d'hérédité pour les

succeffions même abintestat a, on devoit mettre la règle de cet ar-

ticle conforme à nôtre règle, Le mort saisit le vif, qui ne rend la

capacité nécessaire pour ces succeffions qu'au temps de la mort qui
en fait l'ouverture , ainsi qu'il paroît dans les cas du Religieux

proses Scdu Condamné. De forte qu'on n'a pas dû mettre dans l'ar-

ticle comme une règle de nôtre usage , que pour les successions

abintestat 1a capacité de l'hëritier soit nécessaire en deux temps,

fçavoir au temps de la mort qui fait l'ouverture de la succession, &

au. temps de l'adition * Et quand même on jugerait fur l'incapacité
de eeluy qui seroit devenu Etranger avant l'adition d'hérédité S

qu'il ne pourroit la recueillir ; on ne devroit pas en conclurre que
ce fût par la règle du Droit Romain qui demande la capacité au

temps de l'adition, puisque nonobstant cette règle ceux qui ont les

droits du Religieux proses Scdu Condamné recueillent les succef-

fions qui leur étoient échues avant leur incapacité, quoiqu'ils eus-,

sent même ignoré leur droit , Scqu'ils fussent devenus incapables
avant l'adition. Ainsi, cette règle se trouvant fausse dans deux cas

de trois qu'elle peut comprendre, pour ce qui regarde les incapaci-
t'ez, elle ne peut être mise au nombre des règles, Sc ne pourroit
être donnée pour raison de sexcl'unon de eeluy qui seroit devenu

Etranger avant l'à-áition. Mais s'il étoit en effet jugé qu'il dût être-

exclus , il faudroit que ce fût par d'autres raisons , comme celks

qu'on a remarquées.
Tout ce qu'on a dit jufqu'icy dans cette remarque fur le temps

"où il faut considérer la capacité ou incapacité de l'hëritier, ne re-

garde que les succeffionsabintestat, dont il est seulement parlé dans

l'article-. Et pour lés trois temps-où la règle du Droit Romain de-

mande la capacité pour les succeffions testamentaires b, i\ faut voir

ia fin de la remarque fur l'art. 31. & le préambule de 'a Section 10.

des Testamens, où l'on a traité de la transmission qui renferme la

nécessité de fçavoir en quel temps un héritier a son droit acquis,

pour faire juger s'il le transmet à ses héritiers. Ainsi ií faut assem-

bler tout ce qui est dit en ces deux endroits, où l'on a tâché d'ex-

pliquer les differens principes du Droit Romain & de nôtre usage
sur cette matière, & d'y ajouter ceux du Droit naturel de dç l'équité

qu'on a jugé pouvoir y servir.

a Par leDroitRomainl'hëritierabintestatquimeuroitavantl'aditionnetrnns-
íinettoitpasfin droit.à seshéritiers: ainsil'herediténeluy étoitacquisequepar
i'adition.D'oùil s'enfuitque l'hicapacitésurvenuel'excluoitde shérédité'Y. le

•préambuledela Sect.10,desTestamens. b V.l'article17.» -r ' •
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L'incapacité des Bâtards ne regardant que les suc-

ceífions abintestat , ils en sont ou capables ou incapa-
bles selon l'état où ils se rencontrent au temps de la

mort qui en fait l'ouverture. Ainsi le Bitard qui ne se-

roit. pas légitimé par le mariage de son père avec sa

mère avant cette mort, ne succederoit pas, quand il

seroit légitimé avant que la succession fût recueillie.

Car son incapacité au temps de Touverture de la sucr

ceffion l'en ayant exclus, elle auroit paíFé à eeluy qui
devoit succéderl. Mais il pourroit recueillir les succes-

sions abintestat qui luy écherroient aprés qu'il -auroit

été légitimé par ce mariage.

/ C'estunesuitedela naturedecetteincapacité.
Onsupposedanscet.articlela capacitédesBâtardspourlessuccessionstestatnen-.

tairss; maisilfaut remarquerfur cesu-jetcequi ena étéditfur-l'art. S.

XX.XL

L'incapacité de l'Etranger regarde également les-

successions abintestat, Bc les successions testamentaires.

Ainsi, eeluy qui se trouvant Etranger au temps de la

mort de la personne à qui il devroit succéder, ne seroit

naturalisé qu'aprés cette mort, n'ôteroit pas la succes-

sion , soit testamentaire, ou abintestat., à 1"héritier qui
à

son défaut auroit succédé »*, '

m C'estunesuitede l'incapacité,& decequelasuccessiontestamentaireestoui
vertepar la mortdu testateur,demêmequelasacceffionabintestatestouvertepar
la mortde.eeluydel'hereditéde qui il s'agit. Carc'estdésle momentdecettemort

que tout héritier,doitavoirsondroit; Dcsortcquel'enfantmêmequi riestpasnéait.

tempsde-lamortde eeluyà qui il doit succéder,& l'hëritierqui ne recueillela

successionquelong-tempsaprésqu'elleétoitéchue,fontconsidérez,commes'ilsavoient

succédéau momentdecettemort,suivant la règleexpliquéedansl'article15.dela
Seéf.1.Ainsil'hëritierqu,ise trouveincapableau-tempsdecettemortestexclusde
/héréditépar eeluyà.qui.elledoitposter:

iSC?"On ne doit pas supprimer icy quelques réflexions fur des

difficultez qui naissent de la règle expliquée dans cet article , & de

celle de l'article 17. soit pour les succeffions abintestat, ou pour les

succeffions testamentaires.

.Si on suppose pour une première difficulté, qui regarde les suc-

cessions abintestat , qu'un fils d'un naturel François s'étant établi

;o. "Effetsde celle
disBâtards.

31.Effetsdecelle
.desEtrangers.
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îiors du Royaume, Sc devenu Etranger par des engagemens dans
un païs sujet à un autre Prince, étant revenu en France clans ie.
desièin d'obtenir des Lettres de Rehabilitation , c'est-à-dire , qui le.

rétablissent dans son premier état, n'eût pû obtenir ces Lettres

que quelques jours aprés la mort de son père -,seroit-il exclus de fa

succession par un héritier collatéral , ou même par ses frères s'il
en avoit ì Sc ne seroit-il pas juste en ce cas, que par l'effet -de ces

-Lettres, étant remis dans son premier état, ainsi que le Religieux

proses qui fait annuller ses voeuxrentre dans le sien, il pût succé-
der comme-s'il étoit toujours demeuré naturel François, tel qu'il
í'etoit par fa naissance î Et quand même il seroit né Etranger fils

d'un Etranger, qui auroit été naturalisé sans luy, ne suffiroit-il pas

qu'il fût naturalisé aprés la mort de son père pour recueillir sa suc-
cession, que personne n'âuroit encore recueillie , puisque l'incapa-
cité des Etrangers n'est pas du droit naturel , & qu'elle y seroit
même contraire en .ce£as, où il faudroit préférer à ce fils le fisque ,
ou des collatéraux , s'il y en avoit qui prétendissent la succession.

Et ne seroit-il pas au contraire de d'humanité & de l'équité d'user

pour ce fils de l'efprit des loix qui dispensent de leur rigueur, lors-

que l'équité demande autre chose que ce qui est réglé par la let-

tre , & sur tout dans les cas où comme en celuy-cy l'efprit de la loy
subsiste avec fa tempérament de l'équité. Car le motif de la loy

qui exclut l'Etranger des succeffions, est d'empêcher que les biens

qui font dans lé Royaume ne passent à des Païs étrangers, ce qui
n'arriveroit pas en la personne de ce .fils naturalisé, quoyque seule-

ment aprés la mort de son père. C'est par une,semblable raison d'é-

quité, qu'encore "que ceux qui meurent Etrangers ne puissent avoir

d'heritiers, comme il fera dit dans l'article 3. de la Section 4.. les

enfans des Etrangers qui meurent en France succèdent à leurs pè-
res , si ces enfans font nez en France ou y ont été naturalisez. Et non

seulement les enfans font exceptez de cette règle -, mais il semble

que l'usage en excepte auffi les héritiers collatéraux des Etrangers,
si ces héritiers font naturels François, ou s'ils ont été naturalisez i

car le motif de la loy cesse à leur égard. Et il y a quelques Coutu-

mes qui appellent à la succession des Aubains leurs héritiers habiles

à leur succéder.

On pourroit faire d'autres questions, en supposant par exemple,

qu'au lieu d'un fils, ce fût un frère naturalisé seulement âpres la

mort de son frère de qui il demanderoit la succession contre d'au-

tres frères, ou contre un cousin qui voudroit l'exclurre , ce qui

pourroit arriver en plusieurs manières , -selon qu'il seroit sa de-

mande pendant que les choses feroient entières, personne n'ayant
encore recueilli la succession, ou feulement aprés qu'un, autre hé-

ritier auroit été en .posseflìon,des biens, & en auroit même difpo-
I iij
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íé. Mais on ne doit pas entrer icy dans le détail de femblables:

questions ; & on n'a touché celle-cy qu'à cause des difficultez

qu'elles font naître dans l'usage des principes , en ce qu'elles pa»
roissent demander des décisions qui pourroient sembler y être con-

traires. Car si c'est la règle absolue, que tout héritier qui se trou-

ve incapable au temps de la mort de eeluy à qui il devoit succé-

der, doit être exclus, de l'heredité ; le fils qui comme il a été dit

fe trouveroit Etranger.au moment de la mort de son père , n'ayant

pas eu le temps d'obtenir des Lettres de Naturalité , qu'il n'aura;

que quelques jours aprés , fera exclus de toute patt aux biens de-

son père , ou par ses frères , ou par des collatéraux s'il n'a point'
de frères. Ge qui paroît tellement blesser l'équité, qu'il semble-

«ju'en ce cas. ou doi?e décider contre cette règle. Comme c'est:

donc le dessein de ce livre d'expliquer autant qu'on le peut les:

principes Sc les règles d'où dépendent les decifions des difficultez:

dans les matières dont on y traite, & que le cas de ce fils semble-

devoir être excepté de la règle; on n'a pas dû supprimer une re-

marque de cette, conséquence , & la reflexion que demande une'

telle difficulté. On voit qu'elle consiste en ee que la règle qui
exclut l'Etranger de l'heredité, &cqui n'est qu'une règle arbitrai-

re du droit positif, étant appliquée à la lettre a ce fils,, qui se-

«xouveroit Etranger au moment de la mort de son père, bleííèroit-

an principe de séquité naturelle , qui appelle ce fils à la fuccef-

íìon de son père. Desorteque dans une difficulté de cette nature,
ìí semble qu'on puiste dire que l'efprit des loix demande en faveur

<dece fils, que pour luy conserver son droit on donne à ses Lettres

de Naturalité l'effet de le rétablir dans ce droit de succéder qu'il
avoit naturellement, Sc qui étoit comme suspendu en sa personne

par cette règle arbitraire dont la grâce du Prince fait cesser l'effet".

Ainsi, dans ce cas;on ne fait autre chose en faisant succéder ce fils,

qu'observer les premiers principes deTinterpretation des loix qui
veulent qu'on les concilie par l'efprit universel de l'équité qui rè-

gne en toutes, & qui fait le bon usage Scdes loix naturelles Sc des

íoix arbitraires, selon les règles qu'on a expliquées dans le Titre.'

des règles du Droit.- •

La même considération qui a oblige à faire, cette remarque due

cas de ce fils , oblige auffi. à considérer ce même cas dans des cir-

constances où la difficulté seroit'plus grande , comme s'il ne ve»

noit demander la succession de son père que plusieurs années aprés

que ses frères, ou même des collatéraux l'auroient recueillie. Se-

roit-il juste en.ee cas de rétablir ce fils naturalisé dans son premier
droit? Troubler le repos des familles de ceux qui auroient succé-

dé à son défaut : renverser Tétat de leurs affaires : révoquer les

aliénations qu'ils auroient faites. Oii faudroit - il faire quelque
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part des biens á ce fils, & fur quel pied cette paît se réglerait-
elle ì

On voit par ces sortes de difficultez, & les autres qu'on peut,
supposer dans les cas d'enfans ou de frères qui demanderaient

part aux successions aprés qu'ils feroient naturalisez, que selon les'

diverses circonstances du temps qui se seroit écoulé depuis l'ou-

verture de la succession, des changemens qui feroient arrivez , &
des autres 'semblables , il seroit à souhaiter qu'il y fût pourvu par.

quelques règles. Surquoy il y auroit à examiner , laquelle des.

voyes qu'il y auroit à prendre seroit plus utile, ou de rendre in-

flexible la règle qui exclut l'hëritier quand il se trouve Etranger
au temps de l'ouverture de la succession, &Cborner l'effet de tou-
rtes les Lettres de Naturalité aux successionsà venir : ou de donner
à ces Lettres l'effet d'anéantir l'incapacité autant pour le passé que.

pour l'avenir , Sc .rendre en ce point la condition de l'Etranger
égale à celles du Religieux proses & du Condamné qui rentrent

...dans leurs droits, lorsque la profession Sc la condamnation sont

anéanties , comme il -fera dit dans les deux articles qui suivent :

ou de laisser l'usage de la règle & l'effet des Lettres de Naturalité

à la prudence des Juge.s selon les circonstances, ou de régler un

certain temps.., comme d'un an ou autre terme moindre ou plus
long, aprés lequel les Lettres de Naturalité-feroient inutiles pour
le pasté, donnant un terme plus long pour les succeffions directes

que pour les collatérales. De toutes--cesvoyes la première renfer-

merait de la dureté à l'égard du fils, par les raisons qu'on a re-

i-ínarquées : La seconde iroit à trop de mauvaises fuites , par Ie
renversement des familles qui n'est pas à craindre de même de

'la part des Religieux proses &:des Condamnez dont l'état est tou-

jours connu , Sc ne peut être si long-temps en suspens que eeluy
d'un Etranger absent & inconnu : La troisième auroit l'inconve-

íiient de rendre incertaine une Jurisprudence qui comme celles

des autres matières doit avoir des principes feurs : Scla derniere

íêmblcroit avoir plus d'équité , & beaucoup moins d'inconveniens.

Mais ces difficultez font d'une nature dont les bornes du destèin

de délivre ne permettent pas la discussion, & peut-être même en

a-t-on trop dit.

Pour les successions testamentaires , on se reduira à une feule

.i'eflexion sur la règle du Droit Romain qui demande la capacité
de l'hëritier institué , non seulement au temps de la mort & au

temps de l'adition d'hérédité, mais aussi au temps du testaments

.afin que l'inftitution soit valide dans son origine , ut constiterit

inflìtutio , ce sont les termes du texte cité fur l'article zj. 'Sccette

règle se rapporte à deux autres du Droit Romain , l'une generale

qui veut que ce qui est nul ou défectueux dans son origine ne
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puisse être valide par la suite du temps
« : Sc l'autre qui est une;

fuite de cette première, qu'on appelle la règle Ctfonìcm:}qui veut

que les dispositions du testateur qui auroient été nulles, s'il étoit

mort au temps de son testament, demeurent toujours telles en-

quelque temps qu'il vienne à mourir b. D'où, il s'enfuit que com-

me i'institution d'un Etranger au temps du testament seroit nulle.'

íì lë testateur mourait dans ce même temps , puisque-cet héritier

se trouverait alors incapable de recueillir la succession, il ne lais-

sera pas d'en être exclus de même par le vice de son incapacité au

temps du testament, quoy qu'il fe trouve naturalisé au temps de la

mort. On ne s'arrêtera pas à la discussion de Tissage de cette règle
Catonlene, dont il fera parlé en un autre lieu c. On' remarquera seu-

lement icy, sur la réglé du Droit Romain qui demande la capacité'
de l'hëritier au temps du testament, que s'il étoit question-d-exami-
11er la justice de cette règle, soit par les principes-de F'équité na*

tutelle & de nôtre usage justement opposé aux subtilisez du Droir

Romain, ou par quelques-uns des principes
même de ce Droit, oir

pourroit geut-être dire , que comme ceux qui ont inventé la règle-
Catonlene , ont- reconnu qu'elle est fausse en de certains cas d, la-

règle qui demande la capacité de l'hëritier au temps du testaments\.

pourroit l'être auffi.

Si on considère les principes de Péquité naturelle, Sc ceux du;-
Droit Romain qui tiennent le plus de cette équité, on trouvera

par ces deux sortes de principes que les testamens. n'ont léur estes

que par lá mort du testateur : & que. comme- jufques-lâ ils sonr

revocables-, ce n'est qu'à ce moment qu'ils sont validez. Et ce*

n'est par conséquent qu'à ce moment qu'ils ont léur effet, Sc que-
les dispositions du testateur commencent d'avoir la force dé lòix:

que la loy leur donne. D'où il s'ensiiit que l'hëritier institué par.
un testament ne commence d'avoir son droit'que- par cette mort.

Ce qui vient de ce principe, qu'on peut dire naturel, Sc de l'esprír-
mêìne du Droit Romain, que tout testament renferme la condi-

tion que le testateur persévérera dans la même volonté jusqu'à-
fa mort. Ainsi , c'est une vérité réelle Sc fans fiction ni subtilité ,

que la volonté dû- testateur n'a dans son intention même aucune'

autre force , que celle que donnera à son testament fa persévé-
rance dáns ses dispositions jusqu'à sà mort ; de même que s'il avoit
dit expressément dans son testament, qu'il vouloit que ses dispo-
sitions eussent leur effet, en cas qu'il mourût dans cette même-

intention-,..fans y rien changer. Gar cette condition, exprimée de?

a l. 19.ff.de reg.jur,
h V. I. I. ff.de reg.Caton:
c V.la Sectionu. desLegs,articley,
d 1-.s;.ff,dereg.Càtvn.

CGttg
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cette manière ne seroit pas que le testament en dépendit plus

qu'il n'en dépend quand elle est feulement tacite. Et il est égale-
ment vray de tous testamens , qu'ils ne vaudront qu'en cas que les

testateurs meurent fans les révoquer , comme ils le pourroient
faire. D'où il s'enfuit que c'est toujours la mort du testateur qui

accomplissant la condition de sa persévérance dans la même' vo-

lonté jusqu'à son dernier moment, donne dans ce moment même

à son testament fa validité. Ce qui a le même effet que si le testa-

teur avoit réitéré son testament au temps de fa mort, ou s'il ne

l'avoit fait qu'alors yauquel cas son héritier qui étant auparavant

Etranger se trouverait alors naturalisé, succéderait fans difficul-

té. On voit même qu'il est certain par- une règle expresse dans

ìe Droit Romain , que si un Etranger étoit institué héritier,
à condition qu'il fût naturalisé au temps de la morr du testa-
teur , cette disposition auroit son effet le cas arrivant e : non-

obstant l'incapacité de l'hëritier au temps du testament , par la

feule raison de- ee que' la condition seroit exprimée- par le testa-
teur , & de ce que la règle- Catomette ira point de lieu pour les

institutions conditionnelles/ , comme il fera expliqué dans' le

même endroit où l'on vient de dire qu'il en fera parlé. Ainsi, cetre

condition exprimée ayant cet effet,- ne' pourroit-ciY pas iupposer
que Ie testateur qui ne Fa pas exprimée , l'a fous-entendue , puifj
qu'il à voulu que fa volonté fût exécutée comme il se pourroit.
Et quel seroit l'inconvenient de considérer rinstitutión d'un hé-

ritier qui seroir Etranger au temps- du' testament comme renfer-
mant la condition qu'il eût cessé de I'être au temps de la mort du-

testateur ; Car cet héritier ne pourroit-il pas dire , que son institu-

tion n'étoit nulle Sc ne devoit demeurer telle , qu'en cas qu'il ne

fût pas naturalisé au- temps de la mort du testateur ï- Scque cepen-
dant elle demeurait en suspens pouravoir son effet, ou-ne l'avoit

pas, selon l'état où il se trouverait au temps de cette mort, qui
devoit donner aux diípesitions du testateur Ie caractère d'une der-

niere volonté , puisque c'est ce -caractère-essentiel que l'on consi-

dère dans lès dispositions à-cause de mort-, & qui faisans leur va-

lidité leur donne l'effet quelles doivent avoir. A quoy on peut

ajouter, qu'on voit plusieurs cas dans le Droit Romain , cù la

règle generale-, Ql<-ece qui est nul dans fo-a origine- demeure tou-

jours tel> se trouve fausse, aussi-bien que la règle Catonìene. Ainsi,

pat exemple-, les donations du mari à la femme-& de la femme;

au mari étoient nulles dans le Droit Romain.?, mais si la dona-

tion n'étoit pas révoquée avant là mort du donnant, cette' mort

6-V.I. %6.ff.de hered.instit.
'

,

/Pl.acetCatonisrcgulamadconditionalesinstitutionesnonperrinère,Lpentilt,
ff',-de-reg.Caton.

g l. ï.ff. dedonat.int. vir. & lixcy,-

ásforne I î I« 1C
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la faisoit valoir pour le survivant h- Ainsi, pour un autre exem-

ple , si un Sénateur avoit épousé une affranchie le mariage étoit

nul , mais si ce Sénateur venoit à.perdre fa dignité, ils commen--

çoient d'être mariez /'. Ainsi, pour un troisième exemple , singu-
lier au sujet dans ce même Droit Romain , si un testateur avoit
fait un fideicommis en faveur d'un esclave de qui Ie maître étoit
condamné à une peine qui l'en rendoit incapable , comme le seroit

dans nôtre usage un bannissement du Royaume à perpétuité, ce

fideicommis qtii devoit être acquis par l'efclave au maître, avoit

son effet si ce condamné étoit rétabli /, quoyque l'incapacité au

temps du testament dût le rendre nul. Et si on veut dire que dans

eet exemple le bien-fáit du Prince rétablissoit cet incapable dans

fa première capacité , comme s'il n'avoit point été condamné;
c'est assez pour la conséquence qu'on veut en tirer , qùencoreque
la disposition de ce testateur ne fût pas conditionelle, Sc que s'il

fût mort au temps de son testament, le fideicommis eût été nul,
il cessoit de l'être par ce changement. Ainsi, ces règles cessoieiit

dans ce cas, Sc s'y trouvoient fausses..Et on peut dire enfin, que-
cette règle qui demande la capacité dé l'hëritier au temps du testa-

ment, a été vray-femblablement une fuite de cette ancienne for-

me de testamens qui fut long-temps la feule en usage à Rome:,

qu'on appelloit per es & libram w, OÙle testateur faisoit une vente

imaginaire de sa successioná son héritier présent qui étoit l'ache-

teur pour un prix d'argent qu'il mettoit dans une balance. Ainsi,
il faloit que cet acheteur fût citoyen Romain Sc capable d'acqué-
rir le droit à la succession , & comme c'étoit une pure & vaine:

subtilité qui fut enfin abolie 3 cette règle qui en est restée de la

capacité de l'hëritier au temps du testament pourroit bien l'être

aussi ,& avec d'autant plus d'équité, qu'il semble que la règle

qui annulloit l'institution. d'héritier & les legs qui auraient été

nuls siIe testateur fût mort au temps de son testament, étoit une

ioy fiscale,-pour étendre l'effet de l'incapacité , en faveur du Fis-

que qui en profitoit, ce qui est tres-opposé à l'efprit de nos loix.

Si l'on suppose donc qu'un Etranger naturalisé -qui n'âuroit

point d'enfans , ayant plusieurs frères naturalisez auffi, à la reser-;

ve d'un qui fût encore Etranger , instituât tous ses frères ses héri-

tiers , & que eeluy qui n'étoit pas naturalisé au temps de ce testa-:

ment, le fût ensuite avant la mort du testateur, les frères natura-

lisez avant le testament pourroient-ils exclurre de l'heredité leur

h l- 32-5.1.éffiquenl.ff.dedonat.int,vir. & uxor.
i L %-j:ff. derit. nu-pt.
I l. i.ff. delégat.3.
m §. 1.inftit.detestam.v. HJlp.tit. 10.tíodic soíuminusiiestquodpçrva:'s&

íibramfît. rf,r.'Wf. §•2..
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frère naturalisé seulement aprés, & luy alléguer que son incapa-
cité au temps du testament rendoit nulle son institution , quoy qu'il
s'en trouvât capable au temps de la mort : Scqu'ainsi le testament

subsistant à leur égard, la portion de ce frère devoit leur être ac-

quise par ce droit qu'on appelle d'accroissement , qui sera expli-

qué en son lieu ». Il faudrait sans doute que ces frères fusient

instruits du Droit Romain pour s'aviser de contester à leur frère,

fa part à cette hérédité. Et il paraît feur que fans cette science

non seulement on ne penserait pas à faire une pareille contesta-
tion ; mais que même quiconque agirait naturellement s'écrieroit
contre une règle qui.dût avoir cet effet d'excltïïre' ce frère. Et il

en seroit de même si ces héritiers étoient d'autres collatéraux, qui
devant succéder, ensemble abintestat , feroient appeliez par un
testament. Ainsi, on peut dite , que cette règle tient plus du ca-
ractère des fubtilitez du Droit Romain que de l'équité , Sc que

par cette raison il semble que nôtre usage la rejetterait. Et quoy
qu'il soit vray que cette règle dont l'application se trouve odieiir-
se dans les cas où les'liêritiers instituez font les héritiers abintestat,
seroit moins dure dans les cas où l'hëritier institué seroit autre que
l'hëritier légitime , ou pourroit même y être favorable selon les

circonstances -,comme .elle est pure Sc simple, Sc generale pour,
toute sorte d'héritiers testamentaires païens ou autres indistincte-

ment, il faudrait une règle expresse pour y mettre des bornes.
D'où il semble qu'on puistè conclurre qu'il seroit juste & à souhai-
ter , ou que cette règle fût abolie, ou que l'usage en fût réglé par

quelque loy qui en fit cesser les inconveniens.

Tout ce qu'on a dit jusqu'icy de l'institution d'héritier regarde
auffi lès legs, Sc les autres dispositions à cause de mort, qui com-

me l'institution étoient nulles par les règles du Droit Romain

qu'on a remarquées «, desorte qu'un legs , par exemple , d'une

somme à un ami du testateur , ou à quelque pauvre personne de-

meurerait nul, suivant ces règles, si le légataire qui en étoit capa-
ble au temps de la mort, ne I'avoit été auffiau temps du testament»
'">On a crû ne pouvoir se dispenser de toutes ces reflexions , non

seulement à causede la conséquence de toutes ces difficultez , mais

aussipour rendre raison de ce que dans l'article z-j, on a seulement

marqué que dans les successions testamentaires il faut considérer

pour la capacité ou incapacité de l'hëritier le temps du testament,

le temps de la mort du testateur, & le temps de l'adition d'héré-

dité, fans mettre en règle que la capacité soit nécessaire dans ces

trois temps. Et on peut conclurre de toutes ces remarques , Sc de'

celles qui ont été faites fur l'article Î?. Sc encore de ce qui résulte

n V.laSeclion9.desTestament.
t>l. 1,ff.dereg.Caton.

k Ij
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de celles qu'on a faites fur le droit de transmission dans le préam-
bule de la Section i o. des Testamens, qu'il semble que pòur ce

qui regarde les succeffions testamentaires , il seroit de l'efprit de

nôtre usage oppoíe aux subtilitez du Droit Romain , de ne consi-

dérer l'incapacité de l'hëritier qu'au temps de la mort du testateur ,
comme dans les succeffions abintestat', & d'apporter même à cet-

te règle les temperamens que paroistent demander les réflexions

qui ont été faites dans toutes ces remarques , Sc qu'il n'est pas;
nécessaire de repeter icy.

XXXII.

L'incapacité du Religieux proses, comme celle des

Etrangers regarde les deux sortes de succeffions abin-

testat , Bc testamentaires. Et eeluy qui se trouve dans

cet état au temps de la mort de la personne à qui il

. devroit succéder, soit abintestat ou par -testament, n'a

aucune part à l'heredité. Ainsi, il ne la transmet pas
à ses

héritiers ; mais elle passe à ceux qui à son défaut doivent

succéder. Que si le. Religieux proses vient à faire an-

nuller ses yceuxj comme alors il est remis au même état

que s'il n'avoit jamais fait de profession, il se trouve ca-

pable non seulement des successions qui pourroient luy
échoir ensuite , mais aussi de celles qui auroient été ou-

vertes aprés fa profession
» j pourvu qu'il eût reclamé

dans le temps contre ses voeux, Bc qu'il eût fait juger
la cause avec les personnes intéressées à luy contester la

succession dont il s'agirpit. .

n Cest unefuite dela~nullitédesvoeux.í

XXXIII.

L'incapacité des Condamnez â mort, ou aux autres

peines qui emportent la mort civile ", les exclut cora^

me celle des Religieux proses des deux sortes de sucT-

cession p. Et celles qui pourroient leur échoir passent
aux personnes qui

- à leur défaut dévoient succé-

der , de même que si les Condamnez étoient morts

avant l'ouverture de ces successions. Ainsi le fils du Con-

damné succède à son ayeul à qui son père ne peut suc-

o V. dansla remarque.furl'articlen. quellesfont les condamnationsqui ont
ceteffet.

p Edicto prsctonsíjqnorumposseffiohis denegatur,qui ici capitalisdamiwti

sunc, nequein integrumrpstitutisuiit./. 13.ff. debonor.poffeff.

)i. Effetde.celle
du Religieuxpro-
féi.

33.Effetdel'in-

capacitédescon-
damnez..
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céder ?. Mais si leur incapacité vient à cesser, ils ren-

treront dans leur premier état : Bc seront également

capables de toutes succeffions , Bc même de celles qui
étoient échues avant que leur incapacité fût anéan-

tie ».

q Siquapoenapater fucritafiféctus,ut vel civitatem amittat vel seryuspoe*
nx efficìatur: fuiedubioxicposfilii locosuccedit.I. 7. ff. dehis quifui vel al.

jur. f.
Si deportatuspatromissit, silioejus competitbonorumpossessioinbonis li-

berti, nec impedimeutoest:ei talis patronus, qui mertui loco habetur. /. 4.
|. 1. ff debon.libert.

r V.fur toutcetarticlelesrèglesqui suivent.

XXX I W

Comme Ie Condamné n'est rendu incapable que par
la condamnation qui le "met dans l'état d'incapacité que

c>

fait la mort civile j les succeffions, soit abintestat, ou \

testamentaires, qui peuvent luy être échues avant cette

condamnation, Bc même aprés l'accusation -, luy de-

meurent acquises, comme ses autres biens, jusqu'à c.e

que la condamnation l'en ait dépouillé £ Car jusques-
J.à il est incertain si fa mort préviendra son jugement,
s'il fera justifié, si le crime luy fera remis par le Prince.

Ainsi, ion état jusqu'à la condamnation ne renferme

point d'incapacité-.

/" Si quispostaccusationemin custodiafuerit defunctus, testamentumejus
ívalebit./. 9.ff.qui test.sac.poff.l.-i. §. ;. ff.de légat.3.I. j.jf. de'publ.jud-ic-

La capacitédetester& defucceder-estla même.Ainsicetexteprouvel'unepar
.l'autre. V. l'article 14.de la.Scct.z.des Testamens.

XXXV.

Si aprés une condamnation qui pût être anéantie ,

le cas arrivoit d'une succession qui auroit dû être ac- :

quise au Condamné, son droit seroit cn suspens jusqu'à

J

l'évenement qui confmneroit la condamnation ou l'an-

nulleroit : & si elle snbsiítoit.elle seroit subsister l'inca-

pacité *. Comme au contraire la succession luy demeu-

reroit si l'effet de la condamnation venoit à cesser, ainsi

.qu'il se peut par quelqu'une des causes expliquées dans

l'article qui fuit.

ty. letexteciiésur l'article33.'
K ìij

54.Cetteincapa-
citéne commence

queparla conAam*
nation*

3f.Si la condam-
nationsubsiste,elle

fait subsisterlin-,

capacité.
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XXXVI.

L'eíFet de la condamnation peut cesser ou par des
*

Lettres du Prince », ou par un Arrêt qui annullela Sen-

tence de condamnation x , ou par le simple appel, si le

Condamné meurt avant que cet appel ait été jugé.?. Et

dans tous ces cas ^incapacité cesse pour tout le passé.

Ainsi, les íucceffions qui pourroient être échues à ce

Condamné luy feront acquises ou à ceux qui auront ses

droits.

n Oblatus estei ( Atitonino).J-tilianusLúcianusab OpilioUlpiano tune íc-

gato in iníiilamdeportatus: tuneAntonmusAugustusdixit, restituote in inte--

gritmprovinci&ta/f: &cadjeeit, m a'utemscias,'quid.fit in integrumrestituerez
kontìribfíí& ordinituo& omnibuscocteristerestituo.1.1.C.de Sent.paiT.Scrcst.

x Ea'condamnatïónpeiitêtreannulléepar tin-A'rrctd'absolution,OUquimodère

laseine.i&eh-.drdómnè-uneautrequi riemportepas làmortcivile.

y JProvo.cationislemediocondemuationisextingúitur"ptonunciatio.I. i. §»
'itlt.ff.ad Sénat.Turpill. 'Siquiseùïncapitàlipoena,veí deportationedamnams

cífec,appelJatióneïstterpoíità,'Scin íiispensocónstit-ûta, fati dicmsimctusestr
crimenmorte íìnitumest.Luit. C. fi remvel accusmort.suer. I. %.C.fi pend,
(tpp.m.int. Si quisin capitàliéliminedamnatusappellaverit, &mediotempe-
re pendénteappellationefecerittestamentum,& ita deceíserit.,valetejustesta-
mentum./. 13.§..%\ff,qui test.sac. poff.I. 6.%-6.ff.deinjust.rupt.cederniertexte

strouvela capacité,patl'effet"del'appel.

>83=*V. à la fin de la remarque qui fuit une autre manière qui
anéantit la condamnation dans nôtre usage > lorsque le Condamr

né meurt dans le delay pour purger la contumace.

Il faut remarquer fur cet article Sc les trois precedens, une

différence entre nos règles Sc celles du Droit Romain, en ce qui

.regarde l'ufage des condamnations. Par le Droit Romain il ne

pouvoit y avoir de condamnation contre un accusé, qu'il ne fût

oiiy, mais on confifquoit ses biens irrévocablement, s'il ne com-

paroistbit dans un certain temps ,& on remettoit íe jugement de

l'accusation, jusqu'à-ee qu'il eût comparu*, Par nos règles , qui
font les Ordonnances, il y a deux sortes de condamnation : celle

qui se prononce contre l'accusé présent ,& eelíe qui est rendue

s'il ne comparoît point, par laquelle on le condamne aux peines
du crime >.ce qu'on appelle condamnation par contumace , à cau-

se de la désobéissance de l'accusé au décret rendu contré luy. 11y
a cela de commun à'ces deux sortes de condamnation, que l'une

& l'autre emporte la-mott civile du Condamné , & par conséquent:
son incapacité. Mais au lieu que la condamnation contre l'accusé

* /. i.ff, dereg.velabs.damn.L ult. eod.I. 1.C, de rcq.reií L 1. eod.

36.Cetteincapa-
ité cesseendivers

ça*.
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présent s'exécute fur fa personne pour les peines corporelles , Sc

fur ses biens pour les confiscations, amendes, Sc intérêt civil de
la partie, Sc qu'ainsi son incapacité est comptée du jour de fa

condamnation ; l'incapacité que fait la condamnation par contu-
mace dépend de ce qui arrive dans la fuite, & de la règle établie

par les Ordonnances, qui veut que la condamnation par contu-

mace n'ait son effet sur les biens du Condamné pour acquérir les
confiscations , amendes , Sc intérêt civil à qui il appartiendra ,

qu'aptes que le Condamné a laissé passer cinq ans du jour de fa

condamnation fans se présenter pour ester a droit, c'est-à-dire,

pour se défendre , Sc être jugé. C'est ce qui résulte de l'Ordon-
'nance de Moulins article 28. Sc par ce même article, le Roy se

réserve de recevoir l'accusé à ester à droit aprés les cinq ans , selon
les circonstancesdes causes} des personnes, & du temps , & autres

confiderations, ce font les termes de cette Ordonnance : Sc la mê-

me ebofe est ordonnée par l'article 2.8,du titre des défauts & con-

tumaces de l'Ordonnance de 1670. qui ne fait courir les cinq ans

que du jour de l'execution de la Sentence , c'est-à-dire , de cette,

exécution qui se fait par effigie , Sc non du jour de la condamna-

tion. Et par l'article 2.9.de cette même Ordonnance de 1670. íe

Condamné qui meurt aprés avoir laissé passerles cinq ans fans se

représenter , ou avoir été constitué prisonnier est réputé mort ci-

vilemerii du jour de l'execution de la Sentence de contumace. Sui-

vant-ces'Ordonnances si le condamné vient à mourir pendant les

cinq ans , fa condamnation fera fans effet, puisqu'elle ne doit
i'avoir que par la contumace du Condamné qui a demeuré cinq
ans fans comparoître. D'où il paroît suivre' qu'il meurt sans inca-

pacité ", Sc que les successions qui pourroient luy être échûê's mê-
me depuis fa condamnation passent à ses héritiers , ou à ceux qui
ont ses droits. Et c'est ainsi qu'on l'observe , quoy qu'en quelques
lieux il fo.it jugé autrement. Deforte qu'on peut ajouter aux trois

causes qui font cesser l'incapacité , comme il a été expliqué dans

l'article , & qui font communes au Droit Romain Sc à. nôtre

usage , cette quatrième prour'e à nôtre usage qui est la mort

du condamné par contumace , lorsqu'il meurt pendant les cinq
ans.

II faut aussi remarquer fur cet article qu'on ne doit pas enten-

dre ce qui regarde l'appel de la condamnation, de to;ute forte de

condamnations indistinctement. Car il en faut excepter celles des

crimes qui se poursuivent aprés la mort des accusez , comme du cri-

me de leze-Majesté, & autres dont il seroit inutile de parler icy.
V.l. ultim.ff. adl.Jul. M-ajestàtU.L 6."]. 8. C. iode?n.I, Ç,Cod.fi
Reusvel accusât, mort,suer'il,
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XXXVII.

Toutes les incapacitez ont cet esset qui leur est com-

mun , que non seulement on ne peut disposer en fa-

veur d'un incapable , le nommant dans un testament >-.

niais que ces dispositions qu'on appelle Fideicommis ta~

cites , où l'on donne
'
à quelque personne interposée

pour faire passer à un incapable ou l'heredité entière-,

ou quelque legs, font annullées Bc à l'égard de l'inca-

pable, Bc à l'égard de eeluy qui prête son nom- à cette

fraude -..

^Ex causa,tacitifídeicommiílibonaad sìscum.pcrtincnt./..3.§..4.ff.dejur.
fisc.I. 1.eod.I. 1%-ff.debis qu&ut ind.

Onvoitdans.cestextes,quedansle DroitRomaincequiétoitdonnéparunfidei-
commistaciteétoitacquisau Risque,lorsquelaf-audeétoitbienprouvée.Maispar
nôtreusagelesdispositionsdecettequalitéfontsimplement,annullées,& l'hëritier
retientceejutétoit.donnéenfiaitdedela loy, oudela Coutume,V. l'art. 11.de.la.

Sect'iop.sujy'ante,.

37? O» ttepeut
donnerà un inca-

pablepar desper-
sonnesinterposées.

S E G T I O N I I I.

6hd
font--lespersonnes

inâimes d'être'héritiers. -

Ï'L

y a- cette- différence entre les, causes qui-rendent:;
les personnes incapables de succéder , Bc celles^

qui les en rendent indignes, que les causes qui rendent

l'hëritier incapable.de la succession, n'ont aucun rap-

port particulier à ses devoirs envers le défunt à qui il

devoit succéder , & que même des quatre sortes d:inca-

pacité qui ont été expliquées dans la Section précé-
dente ,. il y en a trois dont les"' causes.n'ont, rien

qui
blesse aucune forte dé devoir... Mais lès causes qui ren-

dent l'hëritier. indigne dé succéder, regardent quelque,
devoir ,.qu'il peut avoir blessé envers le défunt de qui-,
il prétendroit la..succession , soit contre sa personne,

pendant qu'il vivoit, ou-aprés sa mort contre sa 'mé-

moire : ou même quelque autre sorte de dfcvoir comme

dans le cas de. l'article iime. Ainsi, cest toujours ou par

quelque crime., o.u par quelque, efpece de. délit, qu'un
héritier est déclaré indigne d'une succession.

II. faut remarquer
sur cette matière des personnes

qui'
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qui se sont rendues indignes
de succéder, une différen-

ce entre nôtre usage & le Droit Romain , qui consiste

en ce que par le Droit Romain la succession dont on

privoit l'hëritier qui s'en étoit rendu indigne étoit ac-

quise, au Fisque <*,.ce qui s'observoit même à l'égard.
de l'hëritier abintestat, qnoyqu'ìl tint la succession de la

loy, & non de la-.volonté du défunth.- Mais par nôtre

usage lorsque l'hëritier se trouve indigne de la succes-

sion , elle passe à la personne qui doit succéder à son

défaut, soit qu'il s'agisse
d'une succeflîon testamentai-

re, ou d'une succession abintestat. Car la peine de l'hë-

ritier indigne-ne doit tomber que sur luy, Bc non sur

eeluy
à. qui Fhérédité-, doit appartenir par son; exclu-

sion. Ainsi, on voit dans-nôtre
usage plus d'humanité

que dans.le Droit Romain, Bc.plus d'équité:
Comme les causes qui rendent l'-heritier

indigne peu-
vent regarder ou les deux fortes de succession testa-

mentaire. Bc.abintestat,. ou feulement- la testamentaire y

if fera facile de distinguer fur chaque cause, ou par les

termes de l'article , ou par les remarques qu'on y a fai-

tes,, à quelle.forte de.succession elle se rapporte..

a V.l<t-'ff.de.juye.stfci.Tototitulo.ff. &-C.dehií qu&.utindign«-
h Ciìmfratîemtuumvenenoperemptunïesseasseveres,'ut effeíhttfitccefponh

ejustibinon-auferattir,mortemejusulcifci,te neceslë-est,licèt eiiimheredita-
tem eorumqui clandestinis.msidiis-perimunturhi quijure vocanturadirénon
vetantur: tamensiiiiteritum-iionfueiintulti succeffionem.obtinerenonpossunt..
I. •>.C..de'hisquib.utïndign.

S.OMM AIRES.-

T. Vhéritier indigne est.exclus <

de l'heredité.

CL.Des edufes qui rendent l'he-

ritief indigne.

j.. S'il attente d la vie-de ee-

luy a qui il devoit suc-
céder.

'4.- S'il a quelque part à fa
mort , même feulement

far négligence-.
Tome 111.

5.' S'il attente à son honneurl-

6. S'il survient entr'eux une

inimitié
capitale,

f; S'il luy fait un procès sti?

son état:

8. S'il ne
poursuit l'accusation

contre les antheurs de ft-
mort...

f). S'il traite defa succession ck-

son invant} effort i-nsah

L,
"Á "
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ïo, S il
l'empêche de faire un

testament. j

II. S'il a prêté son nom pour

tmstdeicommis tacite.

Iz. L'hëritier indigne restitué
les fruits, ejr les intérêts.

£3. Distinction entre les causes

qui rendent indigne.

14. De celles qui, rendent ttt~

digne au temps de la morte

15. D e celles qui ont cesté au

temps de la mort.

16. Distinction des causes d l'é-

gard des deux sortes de

successions.

î,
"

C

Eux qui étant capables de succéder s'en rendent

indignes font exclus des succeffions , soit abintestatj

ou testamentaires «, Bc les biens passent à ceux qui à leur

.défaut y sont appeliez b, ainsi.qu'il
fera expliqué par les

régies qui suivent.

- a-Tototittdo.ff.&.Cod.dehìzqu.&utìndign.'Y-iêsarticlessuivaiïsScle texte
cité danslepréambule.

b Ona ájoûtécesderniersmots, quelesbienspassenta, cejf-xquiysontappeliez,,
parcequecommeil a étéremarquédanslepréambuledecetteSeSion,lessucceffions
,dontleshéritiersse rendentin'dignes,nefontpasacquisesau Fisquepar nôtreusage
tomtne.dansleDroit.Romainsmaispafjiimaux autreshéritiersquidoiventsuccéder
Hudéfautdel'hëritierindigne.

.

'

H

. Les causes qui peuvent rendre Fheriti.er indigne de

la succession font indéfinies, Bc le discernement de ce qui

peut
suffire ou ne pas suffire pour avoir .cet effet, dé-

pend de la qualité des faits Bc deseirconstancesc. Ainsi,

on ne doit pas borner ces causes à celles qui seront

expliquées dans les articles qui suivent, où l'on n'a

compris que celles
que les loix expriment. Mais s'il ar-

rivoit quelqu'autre cas où il fût des bonnes moeurs Bç.
de l'équité de déclarer un héritier indigne , il seroit

juste de le priver de l'heredité. Ainsi, par exemple, si

eeluy qui auroit eu des habitudes criminelles avec une

personne de mauvaise vie l'instituoit héritière, une tellç

institution deyroit être annullee <

c V. lesarticlesfuivans.
d Millierin quamturpisiuspiciocaderepotest,nec extestamentomilitisali~

.cjuidcaperepotest, ut divusHadrianusrescripsit./. 41.§.1.ff. deìestam,mil,

ì-14-.ff.debisqu&ut indign.
'

ï. L'héritierindi-

gneestexclmde
l'heredité,

r. Descausesqui
mident l'hëritier

fndigne.
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Sìuoyquela.règlequirefultedecetextesoitbornéeaux dispositionsdessoldats,

l'iíonctctéqui enestle principedoitla rendrecommuneà-toutesautrespersonnes.
Car il n'y enapointquinedoivents'éloignerauffì-bienque lessoldatsde toutce

qu'ily a decontraireà i'honéteté& aux bonnesmoeurs.

III.

Si eeluy qui devoit être l'hëritier ou abintestat ou. par

un testament, attente à la vie de la personne à qui il de- ?

voit succéder, il sera privé dela succession quoyque Fat-.

tentât demeurât sans effet, pourvu qu'il soit prouvé e,

e CettecaliferendVhéritierindigne,à plusforteraisonquecellesquifont expli-
quéesdanslesarticlessuivant.

IV.

Quoyque l'hëritier n'ait pas attenté à la vie de eeluy
dont la succession devoit luy échoir, si on peut ì-m-pu- \
ter sa mort ou à la négligence ou à quelqu'autre faute 1

de cet héritier j comme si sçachant que d'autres vou-

loìent ou. le tuer ou Fempoifonner , il a manqué de le

découvrir : si le voyant en .péril de la vie il a négligé le

secours qu'il pouvoit luy donner 5 il fera privé de son-

hérédité, de même que s'il avoit été Faucheur' de s&

mort fr

f lndignumesseD\ Pius illumdeerev-it,ut &Marcellusrefert, quimani-
festiffimècompròbatusest id egisse,ut pe'rnegligentiam& cúipamsuammu-~
lier à quahèresinstitutuscrat,;moreretur.I. yff.dehisquant ìnelign.
. &uoyquece textene parlequedela fucceffìon-testamentaire, la règleestégale-

mentjustepourlesdeuxsortesdesuccession.

V.

L'heritier légitime ou testamentaire qui attente à

f honneur de eeluy à qui il devoit succéder, soit én se

rendant son accusateur en justice, óu prenant part à

une accusation intentée contre luy , n'est pas moins in-

digne de luy succéder que s'il avoit attenté à sa vie.sv

g Sciatestamentosuolegayitauri pondoquinque.Titius accusaviteamquoei
patremsuummandassesinterfìcicndiim.Sciapostinstitutamaccusationemcodi-
cillosconfecit: necademitTitio privignolegatum: & antefìnemacculationis-
decessit.Acta causapronuntiatumestpatromTitii seele-reSeia:non interce-
ptum. Qua;i-octimcodicillislegatumquodtestamentoTitio dederatnonade--
aitrir , anab heredibusScia:Titio debcatur?Rcspondit,seeundiimeaqua:pro-
ponerentur,nondeberi./. penult.§.penult.ff.deadim.veltransf.legai.-.

Onpourroitmettreau.mêmerangl'héritierqtli auroitattentéh l'honneurde/<ï!
femmedeeeluyà qui il devoitsuccéder,

L ì\

3.S'ilattenteà la
vie deeeluyà qui .
il devoisfucfeàí-r.

4..S'il a quelque
part à fa mortmê-
mefeulementpar

négligence.

L 5.S'il'attenteàfin
» honneur.
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Quoyquele textecitésar cetarticleneparle queduLégataire, sa décisionsèm-
bledevoirà plusforteraisons'appliqueraux héritierstestamentaires& abintestat.
V. la remarquesur l'article suivant.V. les textes cite-zfur les deuxarticles
fuiyaiis.

VI.

S'il étoit survenu entre l'hëritier testamentaire & le

testateur une inimitié capitale, Bc telle Bc si forte qu'on,
dût en présumer le changement de sa volonté ; ce seroit

une cause qui exclurroit cet héritier de la succession, si

la réconciliation n'avoit preeedé la mort de ce testateur.

Mais une querele legere n'âuroit pas cet effeth.

h Si jnimicitia:capitalesinterveneruutinter legatarium& testatorem, &
Yerisimileessec.oeperktestatoremnoluissclegatumsivefideicoinmissumprzesta-
•xi-eicui adscriptumrelict-umest, magisestut legatumab eopeti non possit.
I.$.ff. dehisqu-s.ut indign.aufer.-Siquidemc-apitales,,velgravissima:inimici-
tia:intercesserint,ademptumvideri, quodrelictumest. Sin,autemlevisoffen-

sa, manetfideicoinmissum./. 3.inf. ff deadim.veltransf.'leg.
.Quòd siiterumin amicitiarn.redierunt,&peenituittestatorempriofisoffen-

sa:, legatum vel fideicoinmissumrelictum..rçdintegrat.ur.Ambulatoriaenim.est
Volnutasdefmicuusqueatl vita: supremumexitum./. 4. eod.v. §. 11,infl.da

exoufitut.

%5P Quoyque ces loix rie parlent que d'un Légataire Sc non

d'un héritier testamentaire, la règle semble à plus forte raison

juste à l'égard de l'hëritier -,puisque le bienfait est plus grand, Sc

ringratitude plus grande auffi, & que eeluy qui est indigne d'une

moindre grâce, est á plus forte raison indigne dune autre .plus
considérable.
.-Cette cegle est fondée fur un effet naturel de i'inimitié. Car com-

me tout testateur ne choisît son héritier que par la considération de

quelque mérite qu'il trouve en luy «, & que rien n'est plus oppo~
sé à ce qui peut faire le mérite d'une personne dans l'efprit
d'une autre que ce .qui peut attirer son inimitié 5 celle qui survient

eutre 4'lierkier Sc le .testateur a nécessairement -feffet de changer
la volonté qui appelloit à la -succeíïïon eeluy que le testateur ne

regarde plris que comme son ennemi , Sc d'annuller par consé-

quent une disposition qu'il est vray-semblable qu'il n'âuroit pas
voulu être exécutée. C'est ce qui résulte des termes du premier
des textes citez fur cet article. Et quoyqu'il soit vray que les ini-
mitiez renfermant la haine réciproque entre deux personnes , font

toujours illicites de la part même de ceux qui n'en ont pas été

les premiers autheurs , Sc que tout homme doit conserver toujours

l'efprit de la seconde loy envers tous les autres &; cette vérité ne

a Non sinecausaobveniunt( liereditas, vel legatum, vel donatio mortis
causa) sed ob mçritumaliquodaccedunt./. 9.ff.profocio»

i V-leschapitres4. & 6. duTraitédesLvix-

6.S'ilsurvientcn-
tr'cux uneinimitié
eâpitafy,
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Tend pas injuste la loy qui anéantit les dispositions des testateurs

en faveur de personnes de qui ils ont été depuis divisez par ini-
mitié capitale , non pas même lorsque c'est par leur faute. Car il

est toujours vray que si cette inimitié dure jusqu'à la mort du testa-

teur , elle a deux effets qui annullent rinstitution de l'hëritier de-

venu ennemi. L'un de lapait du testateur, par la preuve qu'elle
fait que fa volonté à l'égard de cet héritier a été changée : Et l'au-

tre de la part de Thermes qu'elle rend indigne de l'heredité.'

IDeforteque comme cet héritier n'avoit pour titre que la volonté
de ce testateur , Sc ce qu'il pouvoit avoir mérité de luy ; il n'a plus
de titre ni de droit à-Theredué. Ainsi, encore que Tinimitié de la

part de ce testateur fût plus injuste que celle de cet héritier ; l'effet

qu'elle a par la loy d'annuller Tinstiuuion n'en est pas moins juste.
Car de la part de cet héritier il est justement privé de l'heredité

dont il est indigne : & de la part de ce testateur, Tinjustice de fa

liaine contre cet héritier ne consiste pas en ce qu'elle anéantit,
Iinstitutian , mais feulement en ce qu'il manque au devoir de Tai-

mer de Tamonr qu'il doit à tous autres. Et comme ce devoir ne

Toblige pas à choisir pour héritier une personne qui non feule-

ment n'a aucun droit à son hérédité , mais qui en est indigne , Si

qu'au contraire ce devoir luy"laisse fa liberté entière ou de laisser

ses biens à son héritier légitime , ou d'en choisir un autre ; c'est

fans aucune injustice que la loy anéantit l'institution suivie d'une

inimitié capitale entre Tlieritier & le testateur.
On a restreint cette règle à l'hëritier testamentaire. Car outre

que les loix citées fur cét article ne regardent que les dispositions
des testamens j la condition des héritiers abintestat doit être distin-

guée de celle des héritiers testamentaires pour ce qui regarde l'effet

3e Tinimitié entre l'hëritier Scle testateur. P uifqu'au lieu que l'hë-

ritier testamentaire ne tient l'heredité que de la volonté feule du

testateur , l'hëritier légitime la tient de la loy. Desorte qu'on peut
dire .qu'une inimitié qui u'iroit pas aux excés dont il a été parlé
dans les" articles pre.cedens , ne furhroit pas pour exclurre de la

succeffîoii l'hëritier légitime de eeluy qui ayant voulu mourir sans

faire aucune disposition , auroit pû par là marquer qu'il ne vou-

loir pas faire paffer ses biens à d'autres qu'à ceux que la loy y

appélleroit. Et Tinimitié devroit encore moins exclurre Therkier

légitime dans les Provinces qui se régissent par les Coutumes où

il n'est pas permis de priver les héritiers du sang des biens qu'elles
leur affeétent j puisque si Tinimitié devoit avoir cet effet, il pour-
roit arriver qu'un testateur qui auroit quelque querele avec son

ïieritier légitime la tourneroit en inimitié qu'il pourroit aigrir pour

§,Yoirun prétexte de disposer à son préjudice s & frauder-la loy.

h- »j
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VIL

Si l'hëritier institué par un testament a fait quelque:

injure atroce au testateur, ou quelque mauvais traitte-

ment qui le rende indigne de ce bien-fait il en fera pri-

vé. Et â plus forte'raison s'il s'étoit rendu autheur ou

complice d'un -libelle diffamatoire contre Ton honneur,

ou s'il luy avoit fait un procès fur son état. Comme si

ce testateur se prétendant Gentilhomme , il avoit con-

tribué à luy faire perdre cette qualité
: ou s'il avoit en-

trepris
de le faire déclarer Bâtard L

i Sëd & sipalatnScapertètcstatorimaledixerit( kgatarius-,) Scinfaustas-

YOcesadverseseumjactaverit, idemerit dicendum.Siautemstatusejuscontro-

•versianîrpovit, denegaturejus.quodtestamentoacceperit,.persecutio./. $. %.i.

& .1,ff.dehitqua ut indign.auf.
Éeslibelles:diffamatoiressont misau nombredescrimescapitaux..V.I. un. C de

fam.lib:.& méritentencoreplus,cette-peinequ'aucuneinjure,& aucuneinsulte.
Il fautfaire icyla mêmeremarqueque.cetextecité.fur.cetarticleest dansle cal:

d'un légataire, maisonpeut%plusforteraisonVappliquesà.l'hëritier.
Si dansle casdedeuxpersonnesquipretendroientunemêmesuccession,& ouFun-

contesteraitl'étatdeïautrepour l'enexclurre, ayantquelquesujetdelecroireeunon.-..

Zegitime,ou-Etranger& incapabledesuccéder,il étoitjugéqu'ilfût légitimeounatu-

?elTranço'u.,tfë>qu'ensuiteilvint a mourirayantpourhéritierlégitimeeeluyquiavoit

contestésonétat s celuy-cyneferoitpaspourcelajugéindignede luysuccéder.Car

fa contestationdanscescirconstancesne devroitpa-s'êtreimputéeà un desseindenui'
veipuisqu'elleneundoitqu'~klaconnoiffanced'unevéritéiìicertained'ohdépendoiû-
lesdroitsdesparties,Maispourleslibelles-diffamatoires, lesinjuresatroces, & les-

mauvais traittemens,commecefont desespècesde crimesquelesloixpunissent,e§>-

qui blessentl'honneurpliucherquela vie , ilfèmbleroit-justeque.l'hëritierlégitime:-
qui.enseroit.coupablefût.déclaréindigne.

''.'.
VML

L'hëritier soit testamentaire ou abintestat qui' negli-gfí."
de>poursuivre en justice la- punition des coupables de 1»

mort de eeluy à qui
il devoit succéder, se rend par M;

indigne
de la succession s. A moins que la foiblesse de

F âge, si cet héritier étoit un mineur, ou- quelqu'autre;

cause ne méritât qu'il fût excusé, selon les cireonstan-r

ces m.

I Heredemqui sciensdefunctivindictaminsuperhabuit, fructusomnesresti-'

ïucre cogendumexistimavi../.17.ff.dehisqu&ut indign.-
Heredesquosnecemtcstatòrisimikam emisisseconstiterit,.fructusintegros-

coganturreddere.Nequeenimbona;fideipoflèssoresantecontrovcríìamillatana-

%'identurfuisse,qui debitumofficiumpietatisscientesomiserunt./. 1.C. eod.

m Minoribusvigintiq'uinqucânnisheredibusnonobcsíecrimeninulta;inor»;
iásplacuit./. 6.C.-eod.

7. S'illuyfait un

frocésfiurfin-état.

2: S'"dnepoursuit
l'accusationcontre
lesautheursdefia
mort-
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IX.

Celuy qui avant la. mort de la personne dont il de-

voit avoir la succession, soit par testament , ou abintes- fi

tat, auroit disposé dans cette vûë de quelques biens de

cette succession, sans le consentement de cette person-

ne, se seroit rendu indigne de luy succéder ».

n Donatiouemquidempartis bonorumpr.oxima:cognata;viventis nullam
fuisseconstabat.Verùmei qui donavit, acposteajure prxtorio succeflìt,quo».
lúamadversusbonosmoresScjus gentiumfestinasset, actioneshereduai'iasin
totum denegandas, refpondit.Namei ut indigno auferturhcreditas./. 2.9.&
i. ]o.ff. dedonat.

Siquisvivi ignorantiíbona, velpartembonorumalicujuscognatidonaverit»

.cjuasiindigno.aufertur./, %.inf.ff. de hk qua ut indign.

X,

Celuy qui ayant été institué héritier par un testa-

i<nent, auroit empêchéle testateur d'en faire un second, <

íbit par quelque violence ou par quelque autre mau-
'

yaise voye, seroit indigne de luy succéder. II en seroit

de menie de celuy qui devant succéder abintestat, auroit.

empêché par les mêmes voyes que la períonne de qui
ìa succession le regardoit ne sit un testament. Et celuy

-qui auroit usé de violence, ou de
quelque autre voye

illicite pour, extorquer Un testament en sa faveur , ou

<lê personnes interposées, seroit a plus forte raison pri-
Hié de l'effet de ce testament. Et dans tous ces cas les

áutheurs Bc complices de ces voyes illicites en feroient

punis
selon, la qualité des faits Sc les circonstances <>.,

oQui dumcaptâthereditatemlcgitimam,vel extestamento, prolribuktes-.
.;v.amentariumintroire, volenteeoíacere testamentum,velnuuare: DivusHa-
.drianusconstituit,denegariei debereactiones./. i. j^'.fi quisa/iq. test,prohib.
.velcoeg.

Si quis dolo malofeceritut testesnonveniant, Scper hoc deficiaturfacul~
tas testamentifaciendi, deneganda;suntactionesei qui dolo fecerit, sivele*

-gitimushcr.essit, sìvepriorctestamentoscriptus./. 2..eod,
Hosqui ne testamentumoidinareturimpedimcntofuiíîèmonstrantur,veluti

indignaspersonas.,à successronis.compehdioremoveri, celeberrimijuris est.
.1.1. C. eod.

Civilidisceptationicrimenadjungitur,sîtestatornonsuaspontetestamentum
-fecit: sedcompulsatusab eoquihèresestinstitutus, velquolibetalio,quosno-
iuerit scripsitheredes./. i. C. eod.

V.l'article4. de la Session2,.desLegs.V. l'art. ij. & lessuivantde.la Setf.?,
4es Testamens..

$.,S'ìltraiteriefí
succejfondefenvi-

vantó>afin infeù.

10.S'il l'empèchs
defaire un testa*
ment.
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X I.

n On peut mettre au rang des personnes indignes
des-

''
succeffions ceux-qui prêtent leurs noms à des testateurs

pour être nommez héritiers, afin de faire passer les-

biens à des personnes que la loy en exclut. Et ces for-

tes de dispositions qu'on appelle 'des Fideicommis taci-

tes , demeurent fans effet si la fraude paroît.. Et Flieri-

tjer nommé auffi bien que eeluy à qui il devoit rendre

la succession en seront privez: L'un comme incapable.,.
<&l'autre comme coupable d'une tromperie que les. loia.

comparent au vol o.u au larcinA.

. p In fraudeinjuris fidemaccommodât,qui vel id quod relinquitur,-,veE
aliud'tacitepromitti't-rest'itutúrumsèperlbna:qua::legibusextestamentocapcre-.-
proíiibetur. Sive chirographuineo nominedederit, sivenuda pollicitat.iorie.
i.epromiserit../.IO.J^dehisqu&.utind.ans. Pra;donisloco intelîigçndusestis.-,,..
qui tacitamfideminterpofuerit',ut noneapientitestitucrethereditatem./. 46^.

ff- de.hired.petìt,V-.-1'articledernierde-laScctionprécédente..
''

': XIL: .

; L'hëritier Indigne qui auroit déja;joiïy de quelque:
bien de l'heredité, doit en rendre tous les fruits, & au^

tres revenus de tout. Ie temps de .fa jouissance, Sc auffi

les intérêts des deniers qu'il .pourroit avoir reçus, soit:

des débiteurs, de là succession , ou de la; vente de quel-

ques meubles , ou pour d'autres causes., Car il est au

rang des
possesseurs, de. mauvaise foy, même avant la,

demandé?.!

q. Hercdes, quos ïiecemtestatorisîhultamomisisse"constitciït,fructusinte'2

gïps
-
coguhturrcdderc.Nequeeninìbona;fideiposséslbre'sante controversìam

illatam videnturfuisse,qui debitumofficiumpietatisscientes.omiserurit.Ex>
hereditateautemremm distractarum,velà debitoribusaccepta:pecunia::,post
motamliterabonorum5usurasinférant.Quodin fiuctibusquoquelocumhabe-
xe quos-in -prasdiis-'hereditariisinventos, aut exinde.percepros-vcndiderint*'.
proculdubioest. /. 1.C. de-hisquìb.ut.ind.

6)uoyqnecetexteneparle,quedel'hëritierqui da pasvengélamortdudéfunts,
ectte-negleconvient.à-touslescasdes,autres.causesquipeuventrendreïhéritier in~
digne,.. ,...'.

Puisquecethéritierindigneestqualifiédanscetextepossesseurde mauvaisefoy]
mêmeavant la demandei Ante.tomroversia'millàtam-,poutquoyne-devroit-iiles
intérêtsdes..deniersqu'il aura refusou desdébiteursde.l'heredité, oudesventes

qu'il enaura faites,que depuis,la demande.,.co.mmeil est:dit.dans.cememetexte-?
uí moins,qu'on-ne.l'entende-des,deniersqui fiernçtit-ennature,,ouencoredûspar
seuxqHí.attroiaitfíchetéde cethéritier.

XIIL;

Xi.S'ilaprêtéfin
nomjour unfideì-

- fommistacite,

'la-,TÉheritìerin*

digne,restitueles--
fi-uits..&..Us._mte.-
«êts..
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XIII.

Parmi toutes ces causes qu'on vient d'expliquer , Bc

qui peuvent rendre un héritier indigne de la succession, ;

il faut distinguer celles qui peuvent cester d'avoir leur

effet, Bc celles dont l'effet ne sçauroit cesser. Ce qui

dépend de Fétat où sont les choses au temps de la mort

de celuy de la.-succession de qui il s'agit, & des règles

qui íuiventr...

r-V,lesarticlessuivant.
XIV.

Síla cause qui pouvoit rendre l'hëritier indignesub-
siste au temps de la mort qui fait l'ouverture de la suc-

cession, sans que cet héritier puisse s'en justifier, il fera

irrévocablement exclus comme indigne. Car se trou-

vant tel au moment que la succession luy est déférée,

elle ne peut luy être acquise, Bc les biens passent à-ee-

luy que la loy y appelle;/'..

f C'estl'effetde la.causequi le-rchdindigne. :t

X V.

.Si la cause; qui auroit pû rendre Ftìeritier indigné
avoit cessé , comme si e'étoit une inimitié capitale , ou

autre causé qu'une réconciliation avec le défunt , ou

une justification de cet héritier auroit anéantie 3 l'obsta-

elé cessant', H pourroit succéder f.-

t-V.l'article6.

X VI,

II faut auffi distinguer entre les causes qui rendent

l'hëritier indigne, celles qui peuvent regarder égale-
ment les succeffions abintestat Bí les succeffions testa-

mentaires -, Bc celles qui peuvent ne regarder que les

succeffions testamentaires. Car cette distinction est né-

cessaire pour ne pas donner aux caisses qui rendent l'hë-

ritier
indigne, mi autre effe£ que celuy que la

loy Bc

l'équité doivent y donner «. Et on peut juger par la

lecture de chaque article à laquelle dessuccelsions cha-

cune de ces causes doit se rapporter.
« Cetarticlefuitedesprécédent.

Tome III. M

ïy Distinctionf».
trelescausesqui
rendentindigne.

14.Decellesqui
rendentindignean

tempsdela mort.

15.Decellesqui
ont cefiéau temps
dela mort.

16.Distinctiondes

causesà l'égarddes
deuxfortesdefu-e-_
ceffion._
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SECTION IV.

De ceux
qui

ne
peuvent-

avoir d'héritiers.

A

Prés avoir expliqué quelles font les personnes qui
ne peuvent être héritiers , il est de Fordre d'expli-

quer quelles font les personnes qui ne peuvent avoir

çFheritiers. Çe qui regarde différemment les succeffions

testamentaires, & les succeffions abintestat. Car comme

il fera expliqué dans cette Section , il y a des person-
nes qui peuvent avoir des héritiers abintestat , & qui
né peuvent en avoir de testamentaires a, II y en a qui
au contraire ne peuvent avoir d'herk^ers abintestat >

mais qui peuvent en avoir de testamentaires b. Et il y en.

a qui ne peuvent avoir d'héritiers ni abintestat, ni testa^

mentaires c.

. On pourroit comprendre au nombre àes personnes

qui ne peuvent avoir d'héritiers , ceux qui ne poste-^
deroient que de ces sortes de biens qu'on voit en

quelques Coutumes , Bc qu'elles appellent des biens

de condition serve, ou'de main-morte, dont il a :été

parlé dans la préface de ce 3nieTome n. 15. Car à F égard
des biens de cette nature, le Seigneur succède s'il n'y á

point d'enfans : Bc il exclut tout autre héritier, soit testa-

mentaire ou abintestat, comme il a été remarqué dan$
ce même lieu.

a V.l'articlei. decetteSeftion& la remarquequ'ony afaite?
b V.l'articleT..

-c.V.l'articley
SOMMAIRES.

ï. Les incapables de tester ne

peuvent avoir d'héritier

testamentaire.
~

:,

z. Les Bâtards ne peuvent
avoir, d'héritiers abintes-
tat que leurs enfans.

3. Les Etrangers ne peuvent
avoir d héritiers ni testa»

mcnt-dres, ni abintestat9

4, Les Religieux proses ont

des héritiers ou testament
taire s, ou abintestat.

5.. Les condamnez, n'ont poinû
dfhéritiers.

6, Ceux qui rì ontpas deparens
n'ont pas d'héritiers abi-n*

. .testât, -.-'../
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I.

TOutes

les personnes qui
font

incapables de faire un

testament> soit par le défaut d'âge, ou par d'autres

causes qui seront expliquées en leur lieu * , ne peuvent

par conséquent avoir d'héritiers testamentaires. Mais

leur succession passe nécessairement aux personnes que
la loy y appelle K.

... /iV.laSeHioni.duTitrei.dutroifiémeLivre.
b Onpeutmettreenunfinsan nombredespersonnesqui nepeuventpasavoir

"d'héritierstestamentaires, ceuxdequi lesbiensfontsituez,dansdesCoutumes.Car
•ellesnereconnoifsentpasdautreshéritiersque.ceux.dusang:& nedonnent'quele
nomdeLégatairesuniverselsà ceuxquin'étantpasappeliezpar laloyà lasucces-
sionsontinstituez,héritiersparuntestament.

II.

Les Bâtards qui ont des biens peuvent en disposer

par un testament : Bc ils peuvent auffi avoir pour heri- j

tiers abintestat leurs enfans, s'ils en ont de légitimes.
;

Mais s'ils meurent fans enfans & fans disposer , comme

ils n'ont point de parenté légitime avec personne, ifs.

ne peuvent aussi avoir aucun héritier légitime ou abin-

testat c.
"' c Sì spuriusintestatodecesseritjureconsanguinitatisaut agnationisiiereditas
ejusadnullumpertiiier. /. 4. ff.undecogn

•'

V.l'art. 8. dela-Scít.1.& la remarquequ'ony a faite.
LessuccessionsdesBâtards appartiennentau Roypar cedroitqu'onappellede

Bâtardise,ouau Seigneurhautfusticier.

I.I I.

' "
Les Etrangers qui

meurent fans être naturalisez , ne

peuvent- avoir aucun héritier ni testamentaire, ni*abin- '•

testât <
'

. \

d-V.l'art. 9.dela Seélionz. & lesarticlesquiy fontcitez.. '

ll faut excepterdecetterèglelesEtrangersquiontdesenfansouparensne^cn
Trance, oienaturalisez,̂car ils peuventhttr succéder,commeil a été remarqué
fur l'article31.dela Setì. x. & il faut excepterauffiIssEtrangersquifi trouvent
dans le casdes Ordonnancesde1463.1rS3.& T-^9-qui permettentaux Mar-
chandsEtrangersfrequenta-nslesfoiresdely<ondétester, cj>a leurshéritierslégi-
timesdeleursuccéderabintestat.

Lessucceffionsdes Etrangersappartiennentau Roypar ce droit qu'onappelle
d'Aubaine.

1. Lesincapables
; detesternepeuvent

avoird'héritiertes
tamentaire,

a. LesBâtardsne

peuventavotr-d'hé-
ritiers abintestat

queleursenfans.

y LesÊtrangers.
>lepeuventavoir
d'héritiersnitesta-
mentaires, niabin-
testat.

M ij
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I - V..

Les Religieux proses ont pour héritiers, ou ceux qu'ils

peuvent instituer par un testament, s'ils veulent en faire

avant la profession , ou ceux
qui se trouvent appeliez à

leur succession abintestat s'ils n'en disposent point. Et

les biens qu'ils peuvent avoir au temps de leur profes-
sion , passent à leurs héritiers. Car leurs voeux les met-

tent dans Fétat d'une mort civile , qui les rendant in-

capables de posséder des biens , a le même effet que 1$

jnort naturelle pour faire l'ouverture de leur succès-^

sion*. --,-" ..

e V. l'articleiç.de taSecs.i.,& la re.marqueqù'ony afaite.

V.

Les condamnez à mort_> ou à d'autres peines qui eraí

portent la mort civile, venant a-mourir dans cet état.,'

ne peuvent avoir aucun héritier. Car leur condamna*

;tion les a
dépouillez de leurs biens, qu'elle fait passer?

ou au Roy , ou au Seigneur .à qui la confiscation doit

appartenir/. Mais si leur condamnation est anéantie par

.quelqu'une des voyes expliquées dans l'article 36. de 1»

Section z. ils laisseront leurs biens à leurs héritiers.

f C'estunefuitenécessairede Vétatdecessondamnc^.V»l'art. 11.dela Sect.z,f_
5fles autìèsarticlesquiy font citez. . ..-'.

- - .

VI.

Ceux qui se trouvent n'avoir aucuns parens , ou de

qui les parens font des Etrangers non naturalisez, n'ont

aucun? héritiers abintestat^. Mais ils peuvent disposes
de leurs biens par un testament, s'il n'y a point .en eux

.d'incapacité.

g Scire débet gravitastua intestatorumres , qui fine legitimoherededeceÇ.
serint, fîscinostrirationibusvindicandas./. i. C. debon.vacant.
. Les biensdecespersonnesqui ne laissentaucunshéritiersni testamentaires, ni
abintestat,appartiennentau Roypar cedroit qu'onappelledeDes-herence.V- la

préfacen. 13,&l'article1.de ía Sect.13.dece Titre.

4~les Religieux
prosesontdeshéri-

tiers, outestamen-
taires^»,abintestat.

'ff.Lescondamnez,

#''ont.pointd'heri-

sien.

.€.Cernequi n'ont

paí deparensn'ont

pasd'héritiersakinr

íeftiìt.
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S E Ç T I O N V.

Des Droits qui font attaches
à U

qualité
d'héritier.

TOute

cette Section qui regarde les droits des héri-

tiers en gêner as, Bc les trois suivantes qui regar-
dent les charges des héritiers auffi en-gênerai, font

-comme un Planx>ù il a .été nécessaire de distinguer ces

.droits, §c ,ces charges, Bc d'en donner cette première
vue , pour en faire concevoir Fordre, avant que d'en

expliquer le détail. Car ce détail contenant un grand
«ombre de règles qui doivent être traitées en divers

lieux ,...& qui'font.de-s matières différentes, il est neces-

iaire de donner Fidée de ces matières en un seul endroit,.

-Bc d'y comprendre les principes Bc les règles générales

qui doivent entrer dans ce Plan, &; preceder le détail

de toutes ces matières qui auront chacune le leur en son

.lieu, .ainsi qu'il.sera expliqué dans la remarque ajoutée

.à la fin de la Section. 8me. -» .

La même raison qui a obligé à faire ce Plan oblige
auffi d'avertir' qu'il ne faut pas considérer comme des

.redites ce qui pourra se trouver ou dans les Sections

précédentes , ou dans toute la. fuite de ce troisième

Tome , qui paroisse semblable à ce qui sera expliqué
daiîsees quatre Sections. Car où il s'y trouvera quel-

que différence, ou ce qtfil pourra y avoir de semblable

en differens lieux, fera nécessaire en,.chacun, soit pour

Tordre, ou pour d'autres vues..
- -

,

SOMMAIRE S.

:ï. Droit d'accepter
la succès- \

ston , & en recueillir les

Mens.,

x. L'adition de l'heredité a.

son effet du
jour

de la

mort.

.'.3,Vhéritier peut renoncer a

l'her.ediií.

4. L?héritier peut délibérer

s'il acceptera
la sttcccjZ

ston..

'5.. L'hëritier peut accepter
la

fuccejjìon par bénéfice

£ inventaire.

6. il peut faire réduire les

legs ejp- les stdeiíommik

M iij
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lors qu'il y-en a lieu.

y. L'hëritier peut vendre ou

donner íhérédité , ou cn

disposer autrement.

-8. Droit de transmettre l'he-

redité a son héritier.

f). Il y a des droits qui ne pas-

sent pa>saux héritiers.

ïo. Droit des héritiers du sang

fur les biens que la loy
leur asseoie,

u. Droit de venir en partage
entre cohéritiers.

12. Droit d accroissement entre

cohéritiers.

13. Droit de
rapport,

14. Droit de retour ou de ré-

version.

'..'' L

GOmmel'hëritier

est le successeur universel, le pre-
miers des droits que donne cette qualité est celuy

.

^da'ccepter Bc recueillir la succession, de se mettre en

^possession'des biens , devendiquer ceux qui feroient en-

tre les mains de tierces personnes, d'exiger les dettes ,

Bç d'user en maître de tout ce qui compose
la succes-

sion *,

a Hères in omneijusmortui, non tantùm singulárumrcmm domifáurnsuc-
jcedit./. 37.ff.de reg.jur. V- l'art. 1.de la Sect.1. _

ll nefaut pas.confondrele droitd'accepter& recueillirunesuccessiondont il est
parle danscetarticleavecle droitoule titrequi rendhéritier.Ledroitd'accepterla

-successiondépendde la volontéde l'hëritier,?naifnon letitre qui le rendhcrïtieri
fçavoir le testamentpourlessucceffionstestamentaires,ey laproximitépourlessuc-
cessionsabintestat.

V-fur Vacceptationdel'heredité,& fur la différenceentre le droità là qualité
.d'héritier& ledroitdefairecetteacceptation,cequi enestdit danslepréambuledu
Titre y decepremierLivre, & dansleslieux citez,à-lafin decemêmepréambule.

IL

Ce droit de l'hëritier a cet effet , qu'encore qu'il, ne

sçache que la succession luy est échûë que long-temps

aprés, ou que le sçachant il diffère de la recueillir j dés

.qu'il commence de s'y immiscer, il en acquiert tous les

droits , commé s'il F avoie recueillie au temps de la mort

de celuy
à

qui il succède. Et tout ce qui pourra avoir

augmenté la succession dans cet entre-temps luy appar-
tiendra b.

b Omnis hereditasquamvisposteaadeatur, tamencum tempoiemords coiì^
timiatiir./. 138.jf. dereg.jur. Y. l'article 1.de la Sect.8r

ï. Droitderecueil-
lir les biensde la,
succession,

1. L'aditionde
. í'héréditéafin effet
tíu jour dela mort.

1
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I I I.

Comme les succeffions peuvent être plus onéreuses .

que profitables , l'hëritier, soit testamentaire ou abin- r'ej
testât qui croit ne devoir pas accepter cette qualité a

u'

droit d'y renoncer c 5 mais feulement pendant que les

choses íont encore entières , c'est-à-dire, avant qu'il
ait fait aucun acte qui emporte l'acceptation de l'he-

redité. Car comme il a été dit en un autre lieu , celuy

qui a été une fois héritier ne peut cesser de l'être d.

c Is quihères instituaisest, vel is cuilégitimahereditasdelata est, répudia-,
íio'nehereditatemamittit. I. ly ff. deacquir.vel omitt.hered.

Nec emere , nec donatamaflèqui , nec damuosamquisquamhereditatem
adiré compellìtur./. 16.C. dejure deliber.Y- la Section4. du Titre y de ce

jnemier Livre.
d V,l'art. ,io. dela Secl.1.deceTitre.

IV. -

.' Si l'hëritier doute que la succeffioií soit avantageuse,
il peut prendre un temps.pour délibérer s'il l'acçepte- tl

;ra , ou y renoncera e ; ainsi qu'il fera» expliqué dans lit.

.Section, première du Titre second..

e AitPrajtorfi tempetsad deliberandumpetetdabo.l.s. §..t. ff. de jure deliber.
,Ut instrucresepossme,exp.edietneciie, agnoscerehereditatem. /. j. eod. '

'
- v. ,

J

Dans le même cas de l'article précédent l'hëritier

peut
fans délibérer, si bon ne luy semble, se déclarer \

héritier par bénéfice d'inventaire , c'est-à-dire , en fai- c

sant faire dans les formes un inventaire de tous les

biens. Ce qui aura cet effet qu'il ne fera tenu des char-

ges que jusqu'à la concurrence de la valeur des biens i

Bc d'en rendre compte, & que-s'il a des droits fur l'he-

redité , il les conservera /. C'est ce bénéfice d'inyen-

'taire qui fera Ta matière du Titre second.

f S'UÌ.autemdubius est(hères ) utrumue-admitt'endasit neenedefunctihère-''
ditas',fioíiputet sibi essenecessariamdeliberaiionem,' sedadeat hereditatem,

vel seíe immiscent,omni tajii.cn'modoinventâriumab co conficiatur. /. t-tlt.
.§.z.C.dejurcdclib. _ • -.' .

Si veiò Síipsè'alsq'uascontra de'functumhabebat actiones, non liasconfuii»
dmmir: sedsimilemcumali.iscreditoribusper omnia-habcat-fortunam: tempos
i'Umiam.cnproerogativainter.creditoresseivanda.d. I, j* ?-inf. y.k, titre 1,

3. L'hëritierpeut
énoncerkl'hexed^
c.

'4.L'hëritierpeut
délibérers'il accep-
tera lasuccession.

5. L'hëritierpeut
accepterla succès,
ston par bénéfice
d'inventaire.



$6 LES LOIX CIVILES, &c. Liv. I.

V I.

Quoyque les.biens de.la succession excédent les det-

tes passives, si l'hëritier, soit testamentaire ou abintestat,,

est chargé par un testament ou un codicille de legs ou

de fideicommis , substitutions ,. ou autres dispositions,

qui diminuent la part que les loix affectent à.l'hëritier

fur les biens de l'heredité,, il a droit de fajre modérer

ces sortes de dispositions,} ainsi qu'il fera, expliqué en

son lieu g.

g Qumimque..civ.isRomanuspostlianelegem-rogatamtestamentumfaciet,'
isquamamcuique:civiRomanopecuniamjurcpubìicodare legarevolet,jusque:.
pot.estasque.esto.D.umitadeturlegatum,ne minus,quàmpartemquartamhe~
xeditatiseo testamentoheredescapiant./. i. ff.ad leg..sale. Y>le titre. 3,.du':
i,tivre.4.SÍle Titre 4. du;. Livre.

VIL

Quoyque Flierìtìer qui;a une fois pris cette qualité-
ne puisse plus s'en dépouiller deforte qu'il cesse d'être

sujet aux charges de l'heredité qu'il avoit acceptée 5 il.

ne laisse pas d'avoir le droit.de la vendre, de la donner,

ou d'en disposer
à d'autres titres-, au: profit- d'une per-

sonne qui enti-e en ses droits, & qui s'oblige d'acquitter
les charges 6. Mais quoyque cet héritier se soit dépouil-
lé, des bicns.il demeure toujours tenu déroutes les char-

ges , & il a feulement son recours contre celuy qui ayant,

acquis l'heredité doit l'en garentir <".

h Tototituloff.& C.dehereditat.velail. vend.
i Quamvishères institutushereditatemvendiderit, tamen legata & fidei-

commissaaBeo peti poflunt. Ht quodeonominedatumfuerit, venditorab

ernptore-yelfidejuiíòribusejuspeterepoterit.I. i. G.delégat.-

VIII;.

On peut mettre au. nombre des droits de l'hëritier

celuy de faire passer aprés fa mort l'heredité qui luy
étoit échûë, aux personnes qui luy succéderont, quoy-

qu'il n'eût.pas recueilli la.succession, ni sait aucun acte

d'héritier. C'est ce droit qu'on appelle transmission qui

jsera.expliqué.en.son lieu /..

i Y,laSùêìonie. desTestament,

IXJ.

ê.11peutfairefe-
duireleslegs& les
fideicommislors

tstt-'ilyefialija.

7:L'héritier.peut
iiendreou donner
l'heredité,. ou en

disposerautrement.

H\Droitditranfi
ïnittre l'hereditéà
sonhéritier.
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IX.

II ne faut pas comprendre
dans les droits de l'hëri-

tier tous ceux que pouvoit avoir la personne à qui il

succède. Car il y en a plusieurs qui font restreints aux

personnes',
Bcne passent point à leurs héritiers m,

m V. l'art. 5.delaSeéi,1.

X. -

II faut remarquer parmi les. droits des. héritiers le.

droit distingué qu'ont les enfans Bc autres descendans,

Bc les afcendans, d'une légitime dont ils ne peuvent être

privez, & dont il fera traité en son lieu B: Et auffi le droit

des collatéraux dans les Coutumes *ur les biens qui
leur font affectez,. Bc dont on ne peut disposer à leur

préjudice °.

n V. leTitrey da y Livre.
0 V.la préfacedecey Tomen. 7.

. 'X, L-. ^ ,Í.

Lorsqu/il y a plusieurs heritiers„chacun a droit d'obli-

ger les autres à venir entr'eux en partage des biens &

des charges de l'heredité p..

p F",it Titre4. de-cepremierLivre.-

XI L

Dans le même cas où il y a plusieurs héritiers , ils ontr

entr'eux réciproquement ce droit qu'on appelle ^Ac-

croissement, qui fait qu'au défaut d'un d'eux son droit

passe aux autres, suivant les
règles de cette matière qui

seront expliquées en leur lieu?-

q V.laSection5).des-Testamens,-

x 11 r..

Entre cohéritiers d'un ascendant, soit qu'ils succèdent

abintestat, ou qu'ils soient appeliez par un testament,:
chacun a le droit d'obliger, ses cohéritiers qui peuvent
avoir des biens venus-de cet ascendant à

qui ils succè-

dent, à les rapporter 5 c'est-à-dire, à les mettre dans-

la masse de l'heredité, pour être compris dans leur
par-

Tome 111,
' ~

N

9.lly a desdroits
quinepassentpoint
aux héritiers,

10.Drsitd.esheri~.
tiersdusangsur les
biensquelaloyleur

affecte.

11.Droitdevenir
enpartageentreco-
héritiers.

11. Droitd'Ac-

croissemententreco-
héritiers.

ly DroitdeRap-
port.
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tage. C'est ce droit qu'on appelle de Rapport, qui fait

une matière dont les règles seront expliquées dans leur

Titre propre '-.

r V. leTitrequatrièmeduLivresecond.

XIV.

Lorsque les afcendans succédant à'leurs descendans

se trouvent avoir des cohéritiers, comme il arrive dans

les cas qui feront'expliquez en leur liens; R ces afcen-

dans avoient fait quelqu.es donations à leurs descendans

à qui ils succèdent, ce qu'ils avoient donné n'entre point
:dans le partage, mais leur revient par ce droit qu'on

.appelle de Retour ou Reversion, qui fera expliqué en,

ion lieu f

fiV. la Seâí.i. du.Titre%.du-Livresecond.
t-V-la SeB.y decemême.Titrez.dusecondLivre.,

I^.DrohdeRetour
OHderéversion.

S E C T I O N VI.

.Des
-diverses sortes d'engagemens

des héritiers*

SOMMAIRES.

i. Engagement
a Chérédité par

le stmple effet de l'adi-

tion.

12. Plusteurs fortes d'engage-
mens.des héritiers.

3. Premier engagement gêne-
rai a .toutes les charges
de Thérédité.

'4. Tous les engagemens parti-
culiers fe réduisent à deux

espèces.

5. Diverses charges qu'on peut

iwpojèr.à- l'hëritier.

6. Charges dont l'hëritier.est
tenu y quoyque le défunt
ne l'y ait pas obligé.

7. Deux fortes d'engagemens
du défunt, qui ne passent

pas
a l'héritier.

8. Première forte d'engagé-
mens qui ne passent pas d

l'hëritier.

% Secondeforte d'engagemens

qui ne passent pas à l'he-

rHier.

î.

L'Héritier,

fóit abintestat, ou testamentaire, qui a ac-

cepté cette qualité, ou fait quelque acte qui le ren-

de héritier} ainsi qu'il sera expliqué dans la Section 1.

Ï. Engagementà
l'hereditépar le

simpleeffetdel'ií"

ditim,^
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du-Titre 3me, entre dans un engagement gênerai qui

Foblige
à toutes les suites de cette qualité d'héritier , &

à toutes les charges de l'heredité , par le simple effet

de l'adition. Car -Facte qui le fait héritier est comme un

contrât entre luy Sc ceux envers qui cette qualité pour-

ra Fobliger, par lequel il prend les biens à condition

d'acquiter les charges «.

a Is qui miscuitse( hereditati) contraherevidetur. /. \.ff. quìb.ex ca.ufi.in.

poff.eat.L y inf eod.I. y §. t. ff. deoblig.& act.§. j. inst,de oblig,qus.quafi
ex.contr.nafic,Y. l'art. i. delaSect.8.

II.

Les engagemens dés héritiers font de plusieurs for-

tes, de même que les charges de l'heredité. Et pour bien

concevoir la nature de chacun, & Fordre de tous, il faut

en faire les distinctions qui suivent K

bV.lesarticlesfiuivans. .

Ï i i:

Le premier engagement d'un héritier est cette óbliga-
-tìon generale Bc indéfinie qu'il contracte envers toutes

ìes personnes qui pourront avoir quelque droit fur l'he-

redité, quoy qu'il ignore quelles font toutes ces person-
nes,- Bc quels font leurs droits: Et quoyque les biens de

Fheredité .n'y suffisent pas 5 si ce n'est qu'il use de la

précaution dont il a été parlé dans l'article 5. de la

Section 5meí:.
.

c.C'estunefuitedel'articlepremier.
'

Hereditasquinobligetnosxû alieno,etiamsilionsit folvendo,plufquajnma-r
nifestumest. /. 8,ff. deacquir.velomitt.hered,

I V.

Tous les engagemens- particuliers qui peuvent être

compris dans cette obligation generale & indéfinie se

distinguent en deux espèces qui les comprennent tous

fans
exception. La première est de ceux que la person-

ne à
qui l'hëritier succède peut luy imposer : &. Ia secon-

de de tous ceux qui font independans de la volonté d-.:

cette personne. Ainsi les legs font de la première de

- 2. Vlufieursfortes
d'engagemensdes-
héritiers.-

y Trcmiorengage*
mentgêneraia-tou-
tes les chargesde
l'heredité.

4-Tòl-í!lesenga-
gemensparticuliers
fieréduisentÁdct(%

efpeces.
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ces deux espèces j & les dettes passives du défunt,- c'est-

à-dire, qu'U pouvoit devoir, font de la seconde d,

d 11nepeuty avoir aucunengagementqui nesoit del'une ou de Vautredeces
deuxespèces.

V.

Les charges qu'on peut imposer à un héritier sont de

plusieurs sortes , comme des legs, & donations à cause de-

mort, dont il sera traité dans le 4,™ Livre : Des Substi-

tutions 5c Fideicommis, qui feront la matière du faï
Livre : Et toutes autres dispositions que le défunt peut
avoir faites, Bc qui imposent à son héritier quelque en-

gagement j comme ce qui peut regarder ses restitutions,

ses frais funéraires , s'il y a pourvu, & les autres sem-

blables e.

ey. lesLivres4, & 5..$•la Seff.n. deceTitre.

VI.

Les charges dont l'hëritier est tenu, quoyque celuy à

qui il succède n'en ait rien ordonné , sont auffi de

plusieurs sortes ; comme les dettes passives du défunt,

soit qu'il dût pour sa propre affaire , ou pour d'autres

pour qui il fût obligé , les redevances des fonds de l'he-

redité, les dettes Bc autres charges des successions que
le défunt auroit recueillies, la réparation des domma-

ges qu'il eût causez par quelque délit ou par d'autres

voyes, les frais funéraires, Bc tout ce qu'il peut y avoir

d'engagemens
ou de la personne , ou des biens du dé-

funt qui regardent
son hérédité, encore qu'il n'y ait

obligé son héritier par aucune disposition/.

f Ceschargess'entendentd'elles-mêmes,<&cequi pourroitdemanderquelque
explicationV'atiraenson lien. -V.l'article vS.de la Section1. & la Section10..
de cc Titre.

V I I,

Comme il ne faut pas comprendre indistinctement

dans les biens d'une hérédité tout ce qui peut avoir

appartenu au défunt à qui l'hëritier succède, ainsi qu'il
a été dit dans l'article 5, de la Section 1. il ne faut pas
non plus comprendre indistinctement dans les

.engage.-*,

5. Diverseschar-

ges qu'onpeutim-

fofir h l'hëritier.

6. Chargesdont
l'hëritierest tenu,
quoyquele défunt
nol'y aitpasobligé.

7. Deux fortes
d'engagemensdu

défunt.quine paf-
fientpaskl'héritier.
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mens de l'hëritier tous ceux où. le défunt pouvoit être

entré. Car il
y a deux sortes d'engagemens qui finissent

avec la personne, Sc qui ne passent pas à ses héritiers „

comme on le verra dans les deux articles qui suivent s.

g T. cesdeuxarticles.

VIII.

La première sorte d'engagemens qui ne passent pas
aux héritiers, comprend de certaines fonctions où For-

â

dre public demande qu'on engage quelques personnes /'

inciependemment même de leur volonté. Ainsi, l'enga-

geinent de ceux qui font appeliez à des charges d'Eche-

vins , Consuls, Collecteurs, & autres qu'on appelle Mu-

nicipales , ou à Fadminiftration d'un Hôtel-Dieu, d'un

Hôpital gênerai, ou autre semblable, celuy d'un Tuteur

ou d'un Curateur, les commissions qu'on ordonne pour
des fonctions que Fordredela Justice rend nécessaires,

comme de séquestres de biens contentieux, Bc autres

semblables , font autant d'engagemens- 4ont l'exercice

finit par la mort des personnes qui avoient été choisies

pour ces sortes de foliotions h. Car elles font telles
que

i'heritier pourroit ou en être incapable, ou avoir quel-

que privilège qui l'en exemptât. Mais quoyque ces

charges ne passent pas aux héritiers, & qu'elles finissent

par la mort de ceux qui y étoient engagez j leurs héri-

tiers font tenus des suites qui peuvent les regarder >

suivant les
règles qui ont été

expliquées
en un autre

lieu '.

h V.l'articley dela SeSl.6.desTuteurs.V.leTitredesSyndicsDìrecleuts,&c,

iy. lesarticlesí. 6.7. & 8. delaSecl.4. desTuteurs.

I X.

La seconde sorte d'engagemens qui ne passent pas
aux héritiers en comprend quelques-uns de ceux où

l'on ne peut entrer que volontairement, & de gré à

gré > & qui font tels que les intéressez se choisissent ré-

ciproquement l'un l'autre par des considérations qui se

bornent à leurs personnes. Ainsi, ceux qui chargent
des Procureurs constituez ou de toutes leurs affaires

N iiì

8. "Premièreforte
d'engagemensqui
ne passentpas k
l'hëritier.

9. Secondeforte
d'engagemensqui
nepaffentpaf Á

l'hëritier.
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généralement , ou de quelque affaire particulière , Bc

ceux qui acceptent les procurations entrent dans un en-

gagement volontaire Bc réciproque par la confiance

qu'ils ont l'un en l'autre<L Ainsi, ceux qui contractent

des societez òu universelles de tous biens , ou particu-
lieres pour quelque commerce , forment entr'eux une

liaison volontaire dans la vûë des avantages qu'ils peu-

vent tirer l'un de l'autre par Findustrie , la fidélité., &

les autres qualitez que chacun d'eux considère en l'au-

tre m. Ainsi, ceux qui ayant des différons entre eux con-

viennent par un compromis de les faire juger par, des

arbitres , peuvent
ne prendre cette voye que par des

coissiderations particulières d'honêteté ou .autres qu'ils

peuvent avoir l'un pour l'autre «...Desorteque dans tous

ces cas les engagemens. de l'un envers l'autre ont leur

fondement fur-des motifs restreints auxiperíonnes : Bc

par cette raison il'est juste que.leurs liaisons fínisíent par
leur mort. Mais leurs héritiers, comme ceux des Tuteurss

font tenus des suites qui peuvent les regarder , suivant :

les règles qui ont été expliquées en leurs lieux ".....

. I V.l'art: 6.de la SeBion4-,desProcurations.-.
773V-l'article14.de la SeBiony de la.Société.
n V.l'article6. de la SeBion1.desCompromis.
o V.ta SeBion6. dela Société,lesarticles.6.7..& S.dela.SeB.ion-^des-Vr»^

eurasiens]& l'article6. de.laSeBion.1.desCompromis.

v S E C T I O Nu V I I.

Des engagemens -qu'on peut imposer
à un héritier $ ,

& par quelles dispositions.
.

SOMMAIRES..

ï. Charges qu'on peut imposer
a- un héritier.

st., Par quelles difposttions on

peut imposer
ces chargés^

3. Ruelles doivent être ces dif-

posttions.

'$-* Srmwe Règle ? que les

personnes qui disposent e?%-

soient capables.

5. .Deuxième Règle , que les

personnes qui en doivent

profiter n'en. soient pas ìn°

capables,
6. Troisième Règle} que ks
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dispositions soient dans Les

formes.

7- Quatrième Règle > que les

dispositions n'ex cèdent pas
les bornes réglées par les

loix.

'S. Différence entre ce qui est

défectueux par
la qua-

trième Régie , & ce qui

l'est par les autres.

5?. Le détail qui regarde ces

quatre Règles fera expli-

qué enfin lieu.

10. Comment £ exécutent ces

difposttions.

I.

ON

peut imposer à un héritier, soit testamentaire ou

abintestat , toutes ces sortes de charges dont il a '

été parlé dans l'article 5. de la Section précédente, &

en gênerai toutes sortes de charges indistinctement i

pourvu qu'elles soient possibles, honêtes, Bc licites. Car

ce qui seroit impossible, ou qui blesseroit les bonnes

aiceurs Bc l'honêteté , ou que quelque loy rendroit illi-

xice, n'òbligeroit à rien *.

-a, -Disponatuuusquisquesuper suis ut dignum-est, &:sit lex ejus voluntas.
ÌHOV.2-4..C. 1.

.Pub-liceexpedit supremahominumjudiciaexitumhabere.I. yff. test, quem-
..adm.aper, Impoffibiliumnullaobligatio est. l.iiyff. dereg.jur.

I ï- ,
"

Toutes les
Charges en gênerai qu'on peut imposer à

ides héritiers se règlent par deux sortes de
dispositions.

'

L'une de celles qu'on appelle dispositions à cause de mort,

qui font révocables , & qui n'ont leur effet que par la

mort de celuy qui a disposé, comme soiit les testamens,,

les codicilles , Bc les donations à cause de mort 5 ce qui

comprend les legs , les fideicommis , les substitutions s

& tout ce qu'on peut ordonner par ces sortes de dispo-
sitions. Et l'autre de celles qui soiít irrévocables, com-

me les donations entre-vifs, Bc autres actes de même

nature qui peuvent contenir quelque engagement qu'on

impose à des héritiers. Ainsi,, .par exemple-, celuy qui
seroit une donation entre-vifs d'une maison ou. autre

héritage , pourroit par le même contrat charger son

héritier de souffrir aprés fa mort une servitude pour cet

1.Chargesqu'on
peut imposera w-n-
heritier,

1. Par quellesdis
positionst»ipeutira-

fofircescharges.
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héritage sur un autre fonds de fa succession , ne voulant

pas s'assujettir luy-même à cette servitude pendant qu'il

vivroit. Ainsi , on peut faire un contrat de fondation,

dont l'execution ne commence qu'aprés la mort du fon-

dateur , quoyque le contrat soit irrévocable ^

b C'estunesuitedeVarticleprécédent.

III.

Pour former l'engagement de l'hëritier aux charges-

que veut luy imposer celuy à qui il succède, il saut que
les dispositions qui règlent ces charges soient telles

qu'elles puissent avoir leur effet. Et pour le leur donner

il faut qu'on y ait observé les règles qui suivent. Aprés

quoy elles tiennent lieu de loix à l'hëritier <v

cV.lesarticles,fuivans. .
'

:

IV.

La première Règle pour la Validité des dispositions

qui contiennent les charges qu'on impose à un héritier,

est que ces dispositions soient faites-par des personnes

qui en ayent le pouvoir, Bc en qui la liberté de'disposer
n'ait aucun obstacle , comme seroit une incapacité du

nombre de celles qu'on a expliquées dans la Section x„..

ou d'autres qui seront
expliquées en leur lieu «L

d V.la SeBionr. desTestamens:

V..

On peut mettre pour une seconde Règle que les dis-

positions qui. imposent quelque charge
à un héritier en

faveur de quelque personne , comme un legs, un fidei-

commis ou autres semblables ,. doivent être faites en

faveur de personnes, capables de recevoir ces sortes de

bienfaits e..

e Onnepeutdonnera ceuxqueles loix rendentincapablesderecevoir.Y. îâ
SectionT..des Testamens.

VI.

La troisième Règle est'que ces dispositions soient fai-

res dans les formes prescrites- par les loix. Ainsi , pour
les dispositions à cause de mort} il faut y observer le

nombre

%.èjtìellesdoivent
êtrecesdisfofitions.

"4.TremlereRègle,
que lespersonnes
qui disposenten
soientcasables,

j. DeUxìtmeReglc,
que les-personnes
qui endoiventpro-
fiter n'e-afioientpas
incapables.

6. TroisièmeRègle,
quelesdispositions
soientdam lesser-
ines.
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nombre des témoins, Bc les autres formalitez qui seront

expliquées en leurs lieux/. Ainsi , pour les dispositions

entre-vifs , il faut qu'elles soient telles que les loix F/or-

donnent. Comme si c'est une. donation entre-vifs, qu'el-
le ait été acceptée par le. donataire., Sc insinuée. £..

fiy. la SeB.y desTestamens, & la Setl.I. desCodicilles,
g V.l'art. 1.& l'art; i.yde.laSeB.i. desDonations.

VIL

La quatrième Règle est que les charges imposées par
ces dispositions, n'excèdent pas les bornes que les loix \
ont mises à la liberté de disposer, pour conserver aux

héritiers,, soit testamentaires ou abintestat, les biens

qu'elles leur affectent. Ainsi, le testateur ne peut dimi-

nuer par' aucune charge la légitime de ses enfans ou

afcendans.. Ainsi ,. dans les Provinces qui se regissentpar
le Droit écrit, le testateur ne peut pas léguer au'delà

des trois quarts des biens qu'il peut laisser : & l'hëritier

peut faire reduire les legs de forte .qtFil luy reste air

moins un quart de l'heredité. Et les Fideicommis ont

auffi leurs bornes b. Et. dans les Coutumes on ne peut

léguer que selon qu'elles le permettent..

hV..lc-Titre.delaLégitime,celuydela Falcidie,& cehtydéla Treb.cUianiqUt.

v 11 r..

II y a cette différence entreles dispositions qui se trou-

vent défectueuses par l'une des trois premières de ces

règles qu'on vient d'expliquer, Bc celles qui se trouvent

contraires à Ta quatrième j que celles-cy ne font pas
nulles pour passer les bornes de la liberté de disposer,
mais font reduites selon ces bornes. Et que les disposi-
tions faites contre l'une des trois autres Règles, c'est-

à-dire , 011par des personnes qui n'en ontpas le pouvoir,,
ou en faveur de personnes à qui on ne'-peut, donner , ou

gui manquent de quelque formalité dont le défaut íuf-

sise pour les annuller , n'ont aucun effet £c n'obligent
à rien.'...

s-C'estunefuitedesquatrearticlesprccedens,
lomé III, O

7. QuatrièmeRè-

gle,quelesdispos-
tions-riexcédentpas
les bornesréglées-
pariesloix-

S.Différencenitrè.
cequiestdefcBueux
par la quatrième
Régleur-ce.qitil'est}-
par les-autres.
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Toutes ces causes qui peuvent ou annuller les testa-

mens & autres dispositions, ou empêcher qu'elles n'ayent
leur entier effet, seront expliquées dans leurs lieux pro-

pres /. Et il suffit icy de donner cette idée en
abrégé de

ces principes généraux, & en marquer Tordre.

I V.leslieuxcitez,fur les articles4. 5.6. & 7.

X.

Lorsque la charge imposée à l'heritier, soit legs ou

autre, doit avoir son effet en tout ou en partie, il doit

s'en acquitter de lá manière qui luy est prescrite , par
le testament ou autre disposition. Et s'il y survient des

difficultez, elles se décideront par les Règles qui seronç

.expliquées en leurs lieux m.

n>V.lesSections6. 7. & 8.desTestament,& USett.xi.dumêmeTitre,

$~.Zedétailqui
regardecesquatre
règlesfir/t expliqué
enfinlieu.

ÏO.Qtmtmints'e-
xécutentcesdijfo/î-

SECTION VIII.

Des
engagement qui fkivent

de la
qualité

d'héritier s

quoyque celuy
a

qui
il

Juccede
n'en

impoje aucun.

SOMMAIRES.

1. V héritier ejl terni des char-

ges de l'hérédité mème

inconnues m défunt,

%. De celles des successions
échues à celuy â qm il

succède.

3.. Des Substitutions ou Fidei-

commìs dont le défunt
gtoit chargé.

I

4. De toutes autres charges s,

acJions, & prétentions fur
Vhérédité.

5, Des délits du défunt.

6„ Des dettes qui ne doi-vent

être payées qrìaprés sà
mort.

7. Des fraii funéraires»

TOut

héritier, soit testamentaire ou abintestat, qui

accepte une succeffion, s'engage par là à toutes les

charges indistinctement, & à celles même que celuy à

qui il succède pou voit avoir ignorées. Et .comme il a

z.X'herhterestte-
nu deschargesde
rheredité,mcmcii.-
conìw'éim désuni.
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tous les biens &: tous les droits de l'heredité , & ceux

nie me qui n'y font acquis qu'aprés la mort de
celuy

à

qui il succède , il est aussi tenu, des charges survenues

aprés cette mort t.

a Y.Varticlez. de la Section5.Varticle1. delu Section6. & ìc.rlicle1. dela
Sectionsuivante.

IL

Si dans la succession qui passe à un héritier il se trou-

ve d'autres successions que celuy à qui il succède ou ses

autheurs avoient recueillies, toutes les charges qui peu-
vent rester dé ces diverses successions, se confondent &

réunissent en la personne de cet héritier, & luy devien-

nent propres b.

b V.Vert.16.de la Section1.

I I L ;

Si dans une succession il y a des biens sujets à
quelque

Fideicommis ou substitution dont le défunt ou ses au-

theurs eussent été chargez, i'heritier-fera tenu de les

restituer, aux personnes qui s'y trouveront appellées

quand les cas íeront arrivez <\.

c V.leTitredesSubstitutionsaucinquièmeLivre.

IV,

L'héritier est aussi tenu en gênerai & indistinctement

de toutes dettes passives , & autres fortes de charges

quelles qu'elles soient, & des actions & prétentions que
des créanciers ou d'autres personnes pouvoient avoir

contre le défunt,.. ou fur les biens de l'heredité <,

d Heredcsoncrahereditariaaçrnoícere...... placuit. /. 1.C. dehered.net,
V. la Sectionsuivante.

V.

II faut
comprendre dans les charges dont Fheritier-

fest tenu, quoyque le défunt n'en ait rien ordonné , les

restitutions & dédommagemens qu'il pouvoit devoir par

quelque crime ou quelque délit £\ Ce qui fera la matie-

i'e de la Section íome.

(5Y.ectteSeítionxo.

O ij

i. De cellesdes

fuccejjlonséchuesà

celuyà cpiiìí suc-
cède.

3.TlesSubflitu-tíons
ouFideicommis,
dontle défuntétoit

chargé.

4. T>etoutesautres

charges,actions&
f'rétentionsfurl'hé-
rédité.

5. Desdélitsdn

défunt.
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V I.

On peut encore mettre en ce même rang les dettes

dont le payement
ne pouvoit être demandé au défunt

pendant qu'il vivoit j comme s'il s'étoit obligé pour une

somme qui ne dut être payée qu'aprés fa mort : ou si

celuy qui s'étoit rendu fa caution ayant payé aprés fa

mort, demandoìt à l'heritier son
payement qu'il ne

pouyoit demander au défunt /.

/ Hereditarium ÍESali'cnumintelligituretiam id de quo cumdesut^ctoagi.,
lion poterie: velutiqiiod is cum morereturdaturumse promisiffet./. 7. js. de
rcb.auth.jud. pejfíd.Item quodis qui pro defunctofidejuslitpost mortemejuî
solvit.d. L in f.

VIL

L'heritier est enfin tenu des frais funéraires de la peiv-.
sonne à qui il succède s, ce qui fera la matière de la

Section lime.

g V.lit Section11.

'Table du Plan des Droits, & des Charges des Héritiers.

II faut ajouter icy pour une espèce de conclusion,

ou de recapitulation des trois Sections précédentes & de

celle-cy , que comme il a été remarqué dans le pream-
biilè de la Section 5mc, on a tâché d'y donner une idée

generale comme dans un plan , des droits des Héritiers,

Se de leurs engagemens , où l'on pût les voir ensemble

& en ordre, sans y joindre le détail des Règles de ces

diverses matières qui doivent être expliquées en divers

lieux. Et il est maintenant nécessaire de donner icy une

vûë abrégée de ces droits & de ces engagemens, com-

me dans une table de ce Plan , & d'y marquer les lieux

où est ce détail de leurs règles,
ïl pourroit sembler qu'on devo'it avoir mis cette

Tablé à la tête de la Section 5™, ensuite de la remar-

que qu'on y a faite, mais ou a jugé qu'il falloit aupa-
ravant expliquer ces droits & ces engagemens, pour
éviter & la confusion & l'obfcurité , & que cette Table

seroit bien plus facile à comprendre icy aprés la lecture

C.T>esdettesqui
ne doivent être

payésqu'aprésfa
mort.

f.'Desfi-tiUfum-'
ruines*
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de -ces quatre Sections, que si elle avoit precedé cette

lecture.

Droits des héritiers3 & les lieux oh il en est traité.

I. Le Droit de recueillir la succession, ou d'y renon-;

cer, ce qui renferme le droit de délibérer. y. la Seèf. i."

du Titre z. de ce
premier Livre, & le Titre 3. de ce même

Livre.

2.. Le Droit d'accepter l'heredité par bénéfice d'in-

ventaire. V. le Titre 2.. de ce même Livre.

3. Le Droit d'une légitime pour les héritiers à qui elle

est dûë.. V. le Titre 3, du troisième Livre.

4. Le Droit de faire reduire les Legs, les Fideicommis,

Se les Substitutions à ce qui est réglé par les loix. y. lt

Titre 3. du 4. Livre, & le Titre 4. du 5. Livre.

5. Le Droit de vendre ou donner à d'autres l'heredité,

ou d'en disposer autrement, y. l'article 7. de U Seclion 13.

de ce Titre, l'article 2, de la Se cl. 4. du Contrat de vente, &

les artiil.es 24. & 25. de la Sefl. 10. du même Titre.

6. Le Droit de transmettre l'heredité à ses héritiers:

y. la Seet, 10. des Teflamens.

7. Le Droit des cohéritiers de venir entre eux en par-

tage. V' le Titre 4. de ce premier Livre'.

8. Le Droit d'Accroissement entre les cohéritiers.

y. la Seclion 5. des Testamcns.

5). Le Droit de Rapport entre cohéritiers, y. le titre 4.

du second Livre.

10. Le Droit de Retour ou de Réversion à ceux qui

doivent savoir, y. la Sccl. 3, du Titre 2. du second Livre.

Charges imposées
à l'heritier par la volonté de celuy à qui il

succède, & les lieux ou il cn est traité.

ï. La Charge d'acquiter
les legs. y. le Titre 1. du- qua-

trième Livre.

2. La Charge de restituer les fideicommis. y. ce rneme

Titre 2. du quatrième Livre, & k Titre 3. du .cinquième

Livre,

O iij
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\ 3. La Charge d'exécuter toutes les autres dispositions,

de celuy à qui l'heritier succède, y, la Seévion n. des.

Teftamens, & le Titre des Legs x & celuy des Substitutions

dìreSies çjr des Ftdekommiffdres.

Charges de.'l'heritier indépendantes de.la volonté de celuy à

qui il succède ,,& les lieux tìuil en est traité,

1. La Charge d'acquiter les dettes passives de la suc-

cession , & tout ce qui peut
être dû par rheritier. y. la

SéSfíon suivante.
2. La Charge d'acquiter

les dommages & intérêts à

eaufe des crimes & des délits de celuy à qui l'heritiejr

succede.. y. la SeBion dixième de ce Titre.

3. La Charge d'acquiter les frais funéraires., y. U.

SeBion 11,.de ce Titre\.

SECTION IX.

Comment les héritiers
font

tenus des dettes
pajpves^

& de toutes autres
charges

de l'heredité.

QUoyque

tous, les articles de cette; Section n'expri-
ment pas d'autres charges en particulier que les

dettes passives 5 les Règles qu'on y explique doivent

s'appliquer aux autres fortes de charges, comme des

legs de diverses espèces de choses, des frais funéraires•»

& toutes autres. Car il n'y eu a point qui ne se conver-

tissent en dettes passives par
des estimations en deniers,,

fi les héritiers manquent
de les acquiter*. Ainsi, les

règles de cette Section font communes à toutes les espè-
ces de charges d'une hérédité, félon qu'on peut y en

faire l'application..

a Ubi quid fieri stipulemur,si nonfucrit factum, pecuniam-dati oportera,
i. TÍ. f. deverb.obLV- l'art. ï, de la Section8. des Lcrs.
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SOMMAIRES.

ì. Diverses espèces de charges.
%. L'heritier est tenu des det-

tes au delà des biens de

l'heredité.

5. Trois sortes de dettes, les

pures personnelles, les hy-

pothécaires 3 & les pri-

vilégiées.

'4. Définition de ces trois fortes
de dettes*

5, Tréférence des créanciers du

défunt à ceux de l'heri-

tier fur les biens de l'he-

redité. !

6. Préférence des créanciers de

l héritier à ceux du défunt

fur les biens de l'heritier.

7„ Contribution entre les créan-

ciers qui n'ont ni hypor

thequc. ni p rivilege.*
'M.Concurrence entre les créan-

ciers du défunt fur les

biens de l'heritier.

9. Séparation
des biens de

f hérédité de ceux de l'hc*.

ritier.

10. Les héritiers font tenta

personnellement pour leurs

portions & hypothécaire-
ment pour

le tout.

11. La dette hypothécaire ou>

privilégiées divise à l'é-

gard des héritiers.

iz« Comment se divisent toutes

les dettes entre les cohé-

ritiers*

13, Les dettes se divisent entre

cohéritiers , même contre

le Fîsque.

14, L'insolvabilité d'un héri-

tier n empêche pas cette

1 . di vison*

15, Les dettes f divisntselon

| les
portions héréditaires.

L

IL

faut comprendre sous ces mots de dettes passives
& charges de l'heredité dont l'heritier peut être tenu

non seulement tout ce que le défunt pouvoit devoir

de son chef, &Ltout ce qu'il auroit imposé à son héritier;

ínais en gênerai tout ce qu'il peut y avoir de droits qui

ayent une affectation fur l'heredité <*..

a Toutescesdiverseschargess'ttcquitentpar leshéritiers.!suivant les règlesqui
ferontexpliquéesdanscetteSession.

IL

L'heritier pur &. simple , c'est-à-dire, qui ne se sert

pas du bénéfice d'inventaire, dont il a été parl-é dans

ï'art. 5, de la Section 5. est tenu indistinctement & inde- ,

í. Diversesc/^eets
decharges,

ì. Vhcririerefite-
<:..i.desdettessu de-
là desbiaisdel'hc-
'cdliC.
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finiment de toutes les dettes passives du défunt -, & de

toutes autres charges de l'heredité , à quelques íommes

qu'elles puissent se monter, & quoy qu'elles excédent

de beaucoup la valeur des biens.. Car il n'a tenu qu'à

luy ou de ne pas accepter la succession, ou de. se servir

de ce bénéfice.' Et s'étant rendu héritier fans cette-pré-
caution , il s'est engagé irrévocablement à toutes les

charges quelles qu'elles fussent *."

b Hereditascpiij obliget nos a_'rialieno,etiamsinon.sitsolvendo, pluscjiiàiUi
Hiaiiifeltuuaeíì._/. S.jf. deaçqtiir;~vclomith.hered..

..'.. I.:1 "f.'-

Les engagemens- des héritiers pour les dettes passives;
font differens, selon trois différentes espèces de dettes*.

La première de celles qu'on appelle pures personelles
:

La seconde des dettes hypothécaires: Et la-, troisième;

de celles qui font privilégiées. II faut distinguer ces

trois différentes sortes de dettes pour- distinguer aussi

les droits des créanciers contre l'heritier, & les diffe-

rens enprao-emens.de l'heritier. envers les créanciers c._.
o o

e V.lesarticlessuivant...
IV.

Qn appelle dettes pures personnelles celles qui ne cou-?

listent qu'en une simple promesse ,.ou autre titre ou feu—

reté qui n'oblige que la personne- du débiteur:^,. fans;

hypothèque ni privilège fur aucuns biens. Les hypo-
thécaires, font les- dettes dont le créancier a une hypo-

thèque e. Et les. dettes privilégiées font celles qui ont

quelqu'un
des

privilèges qu'on a.expliqué dans la.Sectioii

5-mcdes. Gages èc Hypothèques..
d Actionesin personampcr quas intendit ádversâriumei'd'arc, aut facerc

oportere,&aliisquibusdatnmodis.§, ï. inst.deact.I. 25..ff.de oblig.& act..
e.V..l'article.!..dela.SecJ.i~.desGagssiQ>Hypothèques.

v:.

Les créanciers du défunt pour dettes purement períò-
neîles, comme sont ceux qu'on, appelle chirographai-
res, cNsst-à-dirc, qui n'ont que de si

triples promesses, &'

généralement tous ceux, qui n'avoient point- d'hypothe-

quç?

j. Troisfortesde
dettes,lespuresper-
sonellesjeshypothé-
caires,e§>les.prtvi-
,&gi.éesL

%.T>efinttìûn.deees

(roisfortesdisdet-
f*SS.

'f. Trcfei'eneedes

créanciersdudéfunt
ìcceux-del'heritier

furiesbiensdel'he-

redité.
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que sur les biens du. défunt leur débiteur, ne laissent pas
d'être préférez fur ces biens aux créanciers de son hé-

ritier , même hypothécaires. Car encore que les biens .

du défunt soient hypothéquez aux créanciers de son

héritier, s'il leur avoit hypothéqué ses biens à venir j

ceux de cette hérédité font premièrement affectez aux

dettes du défunt, & n'ont passé à l'heritier qu'avec cet-

te condition de les acquiter. Et il en est de même à plus
forte raison des créanciers du défunt qui avoient une

hypothèque ou un privilège fur ces mêmes biens/.

f Qootiesheredisbonasolvendonon sunt, non solùmcre.ditorestestatoris,
sedctiam eos quibuslegatumfuerit , inigetrare.bonorumposteíîìoncoeoequum
est./. 6.,jf.deséparât.V-sar-ticle.,?--

V L

Les créanciers du défunt , -même hypothécaires ,

n'ont pas d'hypothèque fur les biens propres de l'heri-

tier jusqu'à
ce qu'il

leur oblige ses biens , ou qu'ils ob- J
tiennent contre luy une condamnation,en justice. Mais .

cette hypothèque qu'ils pourront avoir fur les biens de

cet. héritier ne viendra qu'aprés celle de ses créanciers

à qui il avoit auparavant obligé
ses biens. Car le défunt

leur débiteur ne leur avoit pas hypothéqué ni pû hypo-

théquer les biens de son héritier.?..
'

n-Paulusrefponditgcneralemquidemconventionemsiifficeread obligationcm
pignorum: sedea qincex bonisdefunctinonfueiint , scdpoíleaab hcredeejus
exalia causaacquisitasunt, -vendicarinon posteà creditorerestatoïis.L 15.de
pigit.ér>hypoth.

Hypóthecamessenonipsiuslicredis...... rcruni, sedtantummodocarumoua;
àteitatoread(.lieredem).perveuerint./. 1.inf. C. comm.de légat.

VIL

Lorsqu'il y a plusieurs créanciers du défunt qui n'ont

ni
hypothèque ni privilège, ils viennent entre eux en

'

concurrence , tant fur les. biens de l'heritier , que fur i

eeux du défunt : & chacun en' reçoit
à

proportion de

ce qui. luy est dû , s'il n'y en a pas assez pour les payer
tous /;..

h Tributio sitpro rataejnsquod"cuiquedebcatur./. 1.5. ul't.jf. detribut,atf.
V. la Sect.1, dela Cessiondes biens.

Tome IIL P

(> Trésoreriesdes
créanciersdethéri-
tierà,ceuxdu dé~

funtfurlesbiensde
l'heritier.

7. Contribution
entreles créanciers

quin'ont ni hypo-
theque.,nìpriviti-ge~
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VIII.

S'il y a des créanciers hypothécaires du défunt, ils

font payez fur les biens qui avoient appartenu, à leur

débiteur suivant Tordre de leurs hypothèques , &. fur

les biens de l'heritier seulement en concurrence entre

eux & les autres créanciers du défunt qui n'ont pas

d'hypothèque. Car ils n'ont tous leur droit contre l'he-

ritier que du même temps, & du jour de l'adition de

l'heredité. Mais les créanciers du défunt hypothécai-
res ou autres, qui auroient les premiers acquis une hy-

pothèque fur les biens de l'heritier, soit qu'il s'oblige,
ou soit condamné, seront préférez aux autres fur les

biens de cet héritier K

i Cnm.de pignoreutraquepars contendit, pl£evaletjurequi praiv.enittcm-

porc. /. i. inf. I. 4. C. quipotior.I. lï.ff- eod.V-lesdeuxarticlesprecedens.
Il ne faut pasconfondredanscetarticlele droitdescréanciersdu défunt contre

l'heritieravecleurhypothèquefur lèsbiensde l'heritier.Car totu les créanciersdu

défunt,soithypothécairesvu au-tws,ontbienleurdroitacquis.contrel'heritierdans
le mémotempsde l'aditionde l'heredité, commeil estdit dansVarticle>mais ils
n'ontchacunleurhypothèquefur lesbiensdel'heritierquelorsqu'ils'oblige,ouqu'il
esccondamné.

IX.

Dans tous les cas où il y a concurrence entre les créan-

ciers du défunt, & ceux de l'heritier, tous les créanciers

du défunt font préférez fur ses biens à tous les créan-

ciers de son héritier. Et pour exercer leurs droits ils peu-
vent faire séparer les biens de l'heredité de ceux de

.cet héritier {.

I Est jurisdictionisténor proniptiílimus, indemnitatisquercmcdiumedicto

.pratoriscrcditoribushcreditariisdemonstratum,ut quotiesscparationembono"
rum postulant, causacognitaimpetrcnt./. z. C. debon.auth. jud. pojfìd.V. le
Titre dela.Séparationdesbiensdu défunt.,&c.

Lescréanciersde l'heritierontla mimepréférencedeleur,partfur sesbiens, &
peuventdema.-u.acrcetteséparation,commeil a étédit.dansleprcainbuledecemtmc
Titre dela Séparationdesbiens.

A,

Lorsqu'il y a deux ou plusieurs héritiers, les créanciers

dix défunt doivent diviser leurs demandes contre cha^

eun d'eux , selon leurs portions dans l'heredité , fans

qu'ils puissent poursuivre les uns pour les portions des

autres s ni demander le tout â un seul. Mais pour ïçs

§7 Ctncumnte
entre lescréanciers
du défuntfur les
biensdel'heritier.

Q.Séparationdes
biensde l'heredité
de ceuxde l'heri-
tier,

10. Leshéritiers

fontsentitpcrfonel-
Ismentpour leurs

portions,ej>hypo-
thécairementpour
h tour.
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dettes qui ont une hypothèque , ou. un privilège , les

créanciers peuvent s'en faire payer fur les biens qui y

font sujets , quoyqu'un seul héritier les ait dans son lot.

Et c'est ce qu'on dit communément , ^jte les héritiers

font tenus des dettes de la succession pcrsonellement chacun

pour sa part, & hypothécairement pour le tout m. Ainsi j

les créanciers conservent leurs droits entiers fur l'he-

redité , car ils exercent leur hypothèque & leur pri-

vilège fur les biens qui y font sujets : ôc ils usent de leur

droit sur tous les autres biens, pouvant agir contre cha-

que héritier selon ce qu'il doit eu avoir pour sa por-
tion.

m-ProheieditariispartibusheredesonerahereditaviaagnosetreetiaminfiscL
xationibusplacuit. Nisi intercédâtpigr.usvc-1hypotheca: tuneenim poílcssor-
obligata:rci coiwenicndusest. /. i. C. deberedit-.acï.'

Legatorumpetitio adversusheredespro partibus hereditariiscompetit.Nec

proliis, qui solvendononsunt,oneraricoheredesoportec.L tf-jf-delégat,-L.
Y. l'article n. &l'art. 15.decetteSectiony.Síl'article ií. de la Section1.des.--

(Sages&Hypothèques.
XI.

Quoyque la dette hypothécaire ou privilégiée ne fe

divise pas à l'égard du créancier , &; qu'il puisse la de-

mander entière à l'heritier possesseur des biens qui y
font sujets j elle se divise entre les .héritiers. Et celuy

qui étant possesseur du fonds sujet à
Hypothèque ou au

privilège aura payé le tout, ou sera pourssiivi pour le

payement, en sera garenti par ses cohéritiers, ainsi qu'il:
fera dit dans l'article suivant ».

n C'estunefuite-dt l'articleprécédent.V. lesarticlesfuivans Q?l'art. 16'de IA'

Seélion1. desGages& Hypothèques.

XII..

Toutes les dettes, soit pures personelles, hypothécai-
res, ou privilégiées

se divisent entre les héritiers, desor-

teque chacun en doit porter fa part à
proportion de cel-

le qu'il prend dans l'heredité ; si ce n'est qu'un des hé-

ritiers eût été chargé par le défunt
d'acquiter le tout,

ou d'en payer plus que fa portion. Ainsi, l'heritier pour-
íuivi pour plus que ce qu'il doit à

regard:d'une dette

pure peifonelle, ne peut, être condamné envers le crean-

P ij.

n: La dettehypo-
thécaireou-pri'vile--
giéefcdiviseà l'e—
carddeshéritiers^

12..Commentst.-
divisentsoutesles
dettesentreUsco=

hífitiers.
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cier que pour sa portion. Car de la part des héritiers il

ne íeroit pas juste que l'un fiìt tenu de payer la portion
de l'autre : Et de la part du créancier il a la liberté de

saisir le total du bien, avant qu'aucun héritier en pren-
ne sa part ; &i s'il ne le fait, il est juste que la fureté qu'il

pouvoit avoir fur tous les biens du défunt pour toute fa

dette suive ces mêmes biens , & se divise comme ils se

divisent. Mais à
l'égard des dettes hypothécaires ou

privilégiées, comme il est juste que le créancier conser-

ve son hypothèque , ou son privilège j il peut ou íuivre

les fonds qui y font sujets, ou fans déroger à ce droit ,

agir. contre chaque héritier pour fa portion. Et si.

l'heritier possesseur de l'héritage sujet à
l'hypotheque

ou au
privilège, est poursuivi pour le tout , il aura son

recours contre ses cohéritiers , qui l'en indemniseront

chacun pour sa portion ».

o Actioquidempersonalisinter heredes pro íìngulis ponionibus qiu-esiris
ícinditur : pignons autemjureraultis.obligatisrébusquas diversipoilîdent,
cùmejusvindicationon personamobliget, sedremsequatur: qui poilîdentte-
ndîtes nonpro modoíîngulaiumrerumsubstantia?conveniuntur, sedin soli-,
d-um, ut vel totum debitumreddant, \ei eo quqd detinentcédant. /. z. C.fi
r.mtsexplur.het:ed.crédit.Y- l'article i.j.

XIII.

La liberté qu'ont les héritiers défaire diviser entr'eux

les dettes pures perfonelles , a son effet à l'égard de

toute forte de créanciers indistinctement, même contre

le Fifque P.

p Prohereditariispartibusheredesonerahereditariaagnosccrc, etiaminfiftì
r/Uionibus,piacuit. I. %.C. dchered.act.

XIV.

Cette même liberté de diviser les dettes pures per-
fonelles entre cohéritiers ne laisse pas d'avoir son effet

dans le cas où l'un d'eux seroit insolvable. Car le créan-

cier doit s'imputer de n'avoir pas pris ses furetez fur

tous les biens de l'heredité avant le partage entre les

héritiers ?.

q Nec pro his qui solvendonon suntonerari coheredesoportet. /. 33.Jf. de
lezat.z.

13.Lesdettesfe
divisententrecohé-
ritiersmêmecontre
leFifque.

14.Z'insolvabilité
d'unhéritiernem-

pêchepas cettedi-

vision.
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X V.

Comme les dettes se divisent entre les cohéritiers selon

leurs portions dans l'heredité, c'est fur ce pied que cha-.^
cnn d'eux en paye fa parti & quoiqu'il puisse arriver entre r

cohéritiers qu'outre leurs portions héréditaires, soit éga-
les ou*inégales , il y ait quelque legs ou autre avantage
à l'un plus qu'aux autres, ils ne feront chargez des det-

tes qu'à proportion de. leurs parts dans l'heredité r.

r Nequc a:quamncque ufìtatamrem desideras3ut arsalienumpatris tui non

pro pomonibus hereditariiscxolvatistu &frater coherestuus, sçd pro aîlli-
mationererumproelegatarum:cùmíìtexploratijurishereditariaoneraad scriptos
lieredes, pro portionibushereditariis, non pro modoemolumentipertinere.
I. x. C.st certumpet.Y'.l'articleiz.

SECTION X.

Des engagemens
de l'Héritier a cause

des Crimes., ^r des

Délits de
celuy

k aui il
succède.

QUoyque

les principales règles de
rengagement des

héritiers pour les crimes ècles délits de ceux à
qui

ils iuccedent, soient autres par nôtre usage que dans

le Droit Romain, on n'a pas dû retrancher cette matiè-

re qui fait une
partie essentielle de celle des successions,

&; dont les règles font d'un usage nécessaire , & assez

fréquent.
Pour bien entendre la différence entre nôtre Jurispru-

dence & celle du Droit Romain sur cette matière, &

quelles font les règles que nous en observons, & celles

que nous rejetions, il est nécessaire d'en remarquer les

principes qui suivent.

II resuite des loix du Digeste, & de celles du Code qui

regardent cette matière , & qui font répandues
en di-

vers endroits, que pour les condamnations contre les

^héritiers des coupables de crimes & de délits, on faifoit

une première distinction generale entre les délits qu'on

appelloit privez , où chacun ne pouvoit agir que pour
&n intérêt particulier, comme étoit le larcin, les k>

P iij

rj. Lesdettesfi
divisent selon les

portionsheredita;~
rcs.
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jures, & quelques autres , & les crimes qu'on appelloit

publics par cette raison que toutes personnes étoieut re-

çues pour en poursuivre la punition, & ceux même qui

n'y avoient aucun intérêt , comme étoient le crime de

leze-Majesté, le Parricide, le Sacrilège,, $Í autres*.

Pour ce qui étoit des délits privez on y distinguoit le

desintereflement, que nous.appellons l'interêt civil, de la.

personne qui avoit souffert le dommage, & les peines,

pécuniaires que meritoit le coupable du délit outre ce

dédommagement.. Ainsi , par exemple., dans le. larcin s,

lorsque celuy qui l'avoit souffert ne poursuivoit pas le

larron extraordinairement par une accusation, c'est-à-

dire,_ criminellement comme il auroit pû. le faire s'il l'a-

voit voulu b, & qu'il ne le poursuivoit que civilement S

e'est-à-dire, pour son intérêt civil, & non pour-lapu-
nition du crime qui regarde le public ; son desinteresse--

ment eonsistoit en la restitution de la chose dérobée, ou

de sa valeur avec les dommages & intérêts, & il avoit de

plus pour la peine pécuniaire le quadruple de la valeur de

îa chose dérobée, si le larron étoit pris, en flagrant délits,
©u le double s'il n'émit pas surpris en délitc.. On distin-

guoit aussi les cas où il y avoit tine demande faite contre-

celuy qui avoit commis le délit, & les cas où cette:de™,
mande, n'étoit'faite, qu'aprés fa mort à son héritier. Sui-

vant ces distinctions, lorsque celuy qui avoit commis le

délit avoit été assigné; de-son vivant, s'il venoit à mourir

avant la condamnation , son héritier étoit condamné

non seulement au* désintéressement, m,ais encore à la-

peine pécuniaire, íèlon la qualité du délit, comme du

double ou du.quadruple
1
pour le larcin.. Et on jugeoit

que le défunt ayant é.té. prévenu par ûne demande.-, qui
dans la fuite se troixvât bien fondée , il avoit encouru

cette peine, & que J/heritier devoit la payer. lyíais s'il

n'y avoit eu aucune demande contre le défunt, & qu'el-
le, n'eût été faite, que contre rheritier 3 il n'étoit paf

«§. ï, ìnftìt. depubl.jud.
b V.I. ult.ff. defurt.l. 15.ff. decondict.cans dat;.
e S?5-& §•ttlt, instit'dee.bLqtts-exdelièh.mfi>.
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tenu, de la peine pécuniaire li. Et pour le désintéresse-

ment , on faiíoit encore une autre distinction entre le

cas où l'heritier de celuy à qui la demande n'avoìt pas
été faite se trouvoit profiter du délit, comme si une

chose dérobée étoit en nature en sa puissance , ou que
la succeflîon s'en trouvât augmentée, & le cas où il n'en

restoit aucun profit dans l'heredité. Dans le premier cas

l'heritier qui profitoit du délit étoit tenu de la restitu-

tion de ce qui luy en revenoit de bon : Et dans le second

ne profitant pas du délit, il n'étoit tenu de rien e.

Pour les crimes publics, comme il y a deux sortes de

peines , celles qui touchent à la personne, telles que
íbiit les peines corporelles, la destitution d'une charge, &

autres semblables, & les peines pécuniaires, comme les

amendes Sc confiscations/: Et qu'il n'y a que celles-cy

qui puissent passer aux héritiers , il y avoit cette diffé-

rence entre les peines pécuniaires des délits privez <5c

celles des crimes publies, que pour celles-là les héritiers,

«somme on vient de le dire, en étoienç tenus si la deman--

de en avoit été faite à l'autheur du délit, quoy qu'il
fût mort avant la condamnation , parce que fa mort

n'éteignoit pas faction pour le délit ; mais pour les pei-
nes pecuniair.es des crimes publics ,-elles ne tomboient

fur les héritiers que lorsqu'il y avoit-eu une condamna-
d Constitutionibusquibusosteuditurheredes poena.nonteneri, placuit/íî

VÌYUSconventusfuerat, etiam poenoepersecutionemtransmiísamvideri, quasi
lite eontestataçuxnmort.uo./. 33.ff, de obi.& aSt.I. y8.eod.§. 1. in f. inst.de

ferpet.& tempor.act. I. 1Í4.ff. de reg.jur. L139.eod.I. 87. eod.

Puisquel'heritierdeceluya qui la demandeavoitétéfaite , étoittenudelapei-
.Úepécuniaire, il étoit à plusforteraisontenudu destntereffement.

e Sicutipeenaex deli-ctodestinai hères teneri non debeat, ita nec iucrum
facere, siquidex earc ad eumpervemiTet./, 38.ff. dereg.jur.

In heredem eatenusdaturu!ïise actionem( de dolo ) Proconsulpollicetur,
«quatenusad eum pervenerit. Id est, quatenusex ea re locupletiorad eumlie-
reditasvenerit. I. zí.ff. dedolo.

Toties in heredenidamusde eo quod ad eumpervenit, quoties es dolo ác-
functi conyenitur, nonquotiesex suo.I. 44.ff. dereg.jur.

Post litis contestationemeo quivira fecit, vcl concuílloneniiniulit, vcl aii-

quid deliquit, defuncto, succesibresejus in solidum: alioquin in quantnmad
•eospervenit conveniri,juris absolutistìmiest: nealienoseeleredirentur. /. un.
C. ex deliit.des.in quant,hered.conven.v. I. 2..§. ult.ff. vi bon.rapt.v. I. 4. in
f.ff. deincend.ruin. naufr.I. %.§.ult.ff. vi bon.rapt.

f Poena:bonorumadernptiouis./. %o.ff. d<.accus.Poena:pccunrariw,l. 1. in f.
ff.depoenk*
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tion contre le défunt : Et quoyqu'il y eût eu une accusa-

tion , si l'accusé mouroit avant la condamnation , com-

me sa mort éteignoit le crime, les suites aussi n'en sub-

sistoient plus/. II n'y avoit que deux sortes de crimes

exceptez , & dont la condamnation se poursuivoit aprés
la mort de l'accusé. L'une du crime de seze-Majesté^,

& du crime de ceux qui pour prévenir leur condamna-

tion se faisoient mourir ». Et l'autre des crimes dont

l'accuíation regardoit principalement un intérêt pécu-

niaire, comme le Peculat, la Concussion, & le crime

de ceux qui étoient Reliquataires & Retentionaires de

deniers publics t. Dans les deux crimes de la première:

forte, c'étoit la nature du crime même, qui endeman-

doit la poursuite aprés la mort : & dans les autres de

la seconde sorte , c'étoit la qualité de l'effet du crime

qui causoit une perte qu'il étoit nécessaire de reparer.
Et cette même raison faisoit que dans quelques autres

crimes, la conséquence de l'interêt pécuniaire obligeoit
à poursuivre aprés la mort du coupable ce qui regar-
doit cet intérêt. Ainsi, dans le crime d'Adultère, com-

me le mari de la femme convaincue de ce crime devoit

gagner la dot, & que les héritiers de la femme ne pou-
voient la demander au mari 5 il pouvoit faire la preuve de

l'adultere aprés la mort de la femme m. Ainsi, on pour-
suivoit l'heritier pour la confiscation des marchandises

acquises au Pisque par le crime du défunt qui en ávoic

. g Ex judiciorurn.publicoruni.admistìsnon alias transeunt advcrsusheredes

poena;bonorum adcmptionis,.quàm.si lis contestata, & condemnatiofueriE

fecuta, excepto repetundarum,&majeiiatisjudicio,.qua: etiammortuisreis,
eumquibusnihilactumest, adhucexerceri.placuit , ut bona eorumfîsco.vindi-

çentur. Adeout Divi Severus& Antoninusrescripserint, Ex que quit.aliquod
ex hUcííufiscrimen.contraxit,nihil ex bonisfuis alienareaut manumittereeum

fosse.EÏ coetcrisveròdelictispoenaincipereab heredeita demumpotest, sivivo,
reo accusatiomota est, Jicèt nonfuit eondemnariosecuta.i. IO. ff. deaccusât,
l. 2. C. ad leg.jul. repet.

-h V.d...I. 10. ff.deaccusât.I. ult.ff. ad leg.jul. ma].
i l. pcnult.C.strettsvelaccusmort.suer, lotorit. C. debon.eor.qui mort,stbi

confe.
I Pubhcajudiciapcculatus,& de rcsiduis,S:repetundarumsimiliteradvcrsus

heredemexercentur.Necimmérité, cu,min.hts.quiístíoprincipaleablat&pecunis.
moveatur.L ult. ff. ad leg.jul. pecisl.

r/i l, ult. C. adleg.j.ul,defìdult.

fraudé
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fraudé les droits n. Ainsi , dans le cas d'un héritier qui
avoit négligé de poursuivre la vengeance de la mort de

celuy à qui il avoit succédé, comme cette succession

devoit par cette raison être acquise au Fisque , cet in-

térêt pécuniaire faisoit que l'accusation contre cet héri-

tier étoit poursuivie aprés fa mort ». Ainsi , dans Je cri-

me de faux il étoit nécessaire aprés la mort de l'accusé $
d'en faire les preuves , pour recouvrer contre l'heritier

ce qu'il pouvoit avoir profité du faux^. Et dans ces cas

& autres semblables , comme aprés la mort de l'accusé

il ne s'agit plus des peines personnelles contre fa per-
sonne , mais seulement de l'interêt pécuniaire, la con-

noissance en étoit ôtée au Juge du crime, & laissée à

celuy qui devoit connoître du civil dont il s'agissoit q.
On peut encore remarquer fur ce même sujet, qu'il y
avoit dans le Droit Romain une autre espèce de crime,

dont l'accusation étoit poursuivie contre le fils de l'ac-

cusé, quoyqu'il ne fût pas même héritier de son père.
C'étoit lecas où l'Officier de guerre cha/gé des deniers

de la subsistance des soldats mouroit reliquataire de ce

fonds »\ Ce qui étoit établi à cause de la conséquence de

la sûreté de ces deniers pour le bien public , û. pouvoit
être fondé fur la présomption que lafamille de cet Offi-

cier avoit profité de ces deniers divertis , & fur une

-espèce d'équité de rendre les enfans comme cautions

de leurs pères pour une dette aussi privilégiée , à cause

des biens &: avantages qu'ont reçu de leurs pères les

enfans même qui abandonnent leur succeflîon : & cette

loy pouvoit encore avoir ce motif d'engager les pères
à ne pas tomber dans une infidélité qui pouvoit être pu-
nie en la personne

de leurs enfans. Surquoy on peut

n Fraudativcctigaliscrimenadheredcmcjusqui fraudcmcontraxit convmilTî
rationetransmitcitur./. 8.ff. depublican.

o l. z%,ff.deSénat,jilan. Ly-ff- dejurcfisci. .

p l. il, ff. delegeCorn,fais
q Dcfunctoeo qui rcusfuit criminis, & poenaextincta, in quacunquecausa

'íriminisextìnctidébetis cognoscerecujusde pecuniariarc cognitio elt. A6. ff.
depubl judic.

r CúmexsolaPrimipilicausaliberos, etiamsipatribus heredesnon existant,
çeneriDivusAurclianussanxerit, &c, /. ult.C, defrimipilo.

Tome III*.
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remarquer & dans le Droit Romain, &. dans nôtre usa-

ge , qu'il y a des crimes dont quelques peines même per-
íònelles passent aux enfans des criminels , comme dans

le crime de lez e-Majesté & le Peculat s.

II faut remarquer icy fur ce qu'on vient de dire des

peines
des crimes, que dans le Droit Romain il ne faut

pas confondre les crimes capitaux-, c'est-à-dire , dont la

peine est la mort naturelle ou la mort civile, & les cri-

mes qu'on appelloìt publics. Car il y avoit des crimes

capitaux qui n'étoient pas publics, c'est-à-dire, donc

l'accusation n'étoit pas permise à toutes personnes : &

il y avoit aussi des crimes publics qui n'étoient pas capi-
taux , ce qu'on est obligé de remarquer , pour prévenir

quelques diíïïcultez qui pourroient embarrasser ceux qui
n'étant pas instruits de ces principes , voudroìent voir

dans le Droit Romain, ce détail qu'iiferoit inutile d'ex-,

plìquer icy.
\ II ne reste pour cette Jurisprudence du Droit Romain

que d'ajoûter que pour l'interêt civil & la réparation
du dommage causé par tous autres crimes que ceux où

il s'agiffoìt principalement d'un intérêt pécuniaire, com-

me on vient de î'expliquçr, l'accuíé venant à mourir

avant la condamnation le crime étoit éteint : & quoy-

qu'il eût été accusé ayant sa mort, son héritier qui ne

tiroit aucun profit du crime n'étoit tenu d'aucun dé-

dommagement 3.niais on se contentoit d'empêcher que
les héritiers des au tireurs &ccomplices des,crimes n'en

tirassent aucun profit ';.

Par nôtre usage conforme en partie , & en partie

opposé à cette Jurisprudence du Droit Romain, les hé-

ritiers ne font jamais sujets aux peines pécuniaires que
nous appelions amendes , ni aux confiscations, que lors-

f V.I. 5..C. ad leg.jul. majort.V..l'Ordonnanccde Bloisarticle183.Et de

FrançoisI. en Mars1545.article1.
t Namest constítutum,Turpialucraheredibtisquoqueextorqueri, lieet criminel

extinguantur: ut.putàcb falsum,vcljudici-obgratiosamsententiamdatum,&he-
redi extorquebitursiquidaliudscelcrequxsitum./. 5.ff.decalumn.Nealicno
scelereditentur.Z.un.C. ex dcl.des.inquant,hered.conven.Y.cederniertexte.
citésouslalettreE.
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qu'il y en a une condamnation contre le défunt de la-

quelle
il n'y ait point d'appel, quand même la deman-

de en auroit été faite contre luy. Et toute poursuite du

crime cesse par la mort de l'accusé , hors le crime de

Leze-MajePcé divine ou humaine,le DueLl'Homicide de

íoy-même, quoyqu'il n'y eût aucun crime précédent,
& la Rébellion à Justice avec force ouverte , si l'accusé

y a été tué ». Mais pour l'interêt civil & la réparation
au dommage causé par un crime ou par un délit, les

héritiers de celuy quìl'a causé en sont tenus indistincte-

ment, de quelque nature que soient les crimes & les de-

lits ,. & fans différence des cas où le défunt a été accuíé

& poursuivi en Justice, & des cas où la demande n'a été

faite qu'à l'heritier: & auffi fans.distinction des cas où

l'heritier profite du crime ou du- délit, & de ceux où il

ne luy eu revient aucun avantage.,
Cette jurisprudence est. si naturelle & si équitable,

qu'il paròit étrange qu'on ait pu suivre d'autres
règles.

Car encore qu'un héritier ne se trouve profiter de rien

du délit de celuy à qui il succède , & qu'il n'y ait eu

aucune accusation,. ni aucune demande contre le défunt

pour le
dommage qu'il avoit causé ; c'est bien assez pour

obliger l'heritier à le reparer ,. qu'il succède à tous les

biens 5 puisqu'il est par là tenu de toutes les
charges ,

& que ces biens qui possédez par le défunt dévoient ré-

pondre de ses engagemens de toute nature , ne peu-
vent passer qu'avec cette condition à son héritier, qui
entre en sa place, & le représente.

Et s'il est juste de

mettre au nombre des Chargés de l'heredité non seu-

lement toutes celles dont il y avoit des Titres exprés
contre le défunt, comme des obligations, promesses,
& autres, mais aussi celles dont il n'y avoit aucun titre

au
temps de fa mort , pourvu feulement qu'on puisse

cn faire une preuve que les loix reçoivent j.il est de la

même justice de mettre au nombre de ces Charges l'o-

bligation que contracte celuy qui cause quelque, dom-

mage par un crime ou par un délit, puisqu'il s'oblige
r«-3*.Van, ï. du Titreiz. del'Ordonnaweditmoisd'Aoiist1670.

QJi



ii4 LES LOIX CIVILES, &c. Lrv. L

austl. essicacement par son sait que par sa parole. Et íî

sa volonté l'engage quand il promet ou s'oblige envers

quelqu'un pour de justes causes , &; qui ne tournent

qu'à l'avantage de ceux envers qui il s'oblige j elle l'en-

gage bien plus quand il se porte
â nuire &ífaire du mal,

puisque par là il s'oblige non feulement envers celuy à

qui il fait tort de le reparer, mais envers le public
à la

peine que son crime ou son délit peuvent mériter. De-

íòrte que de toutes les manières dont il est possible cle

s'obliger, la validité d'aucune n'intéresse autant & le

public & les particuliers, que le fait la validité de l'en-?

sagement où l'on entre par des crimes ou par des de-?

lits j puisqu'il importe infiniment plus & à la société des

hommes, & aux particuliers qui souffrent les suites des

crimes &: des délits, que ces fuites soient reparées au-

tant qu'on le peut., qu'il n'importe ni au public ni aux

particuliers de faire exécuter les autres engagemens les,

plus légitimes,
II s'enfuit de ces veritez qui peuvent être mises au nom-

bre des premières notions de l'équité, que l'heritier qui

par çette qualité ayant tous les biens de la succession,

est tenu de tous les engagemens de celuy
à qui il suc-

cède, ne peut être déchargé de l'obligation de reparer

les dommages qu'il avoit causez par des crimes ou par
des délits, niious prétexte qu'il ne revient aucun pro-?
fit à cet héritier , ni parce qu'il n'y auroit eu aucune

condamnation, accusation, ou demande contre le dé-^

sunt. Car à l'égard du prétexte de l'heritier qui n'au-

roit profité de rien , outre que dans les crimes dç-nt le

défunt avoit profité comme d'un vol, d'un larcin , d'u-

ne fausseté, ou autres semblables , qupyqu'il n'en reste

rien en nature dans l'heredité, il est juste de présumer

qu'elle en a été
augmentée , puisqu'il peut y rester des

biens & des effets .acquis des deniers venus du délit $

quand le crime seroit d'une nature à n'avoir produit
aucun profit, comme Un incendie , un homicide , ou. au-

tre semblable 3 les avantages que rheritier trouve dans

les biens de l'heredité luy tiennent lieu d'un profit
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destiné à

rengagement de reparer les
dommages causez

par le crime ou le délit de celuy de qui il a tous ces

biens : Sc cet engagement ne doit pas être distingué des

autres. Et pour ce qui regarde le défaut de demande

contre le défunt , il est vray que dans les cas où le dé-

sintéressement n'est demandé que contre l'heritier , cet-

te circonstance pourroit servir à sa décharge, si la de-

mande n'étoit faite que long-temps , ou. quelque temps .

aprés la mort de l'autheur du crime ou de délit contre

qui il n'auroit été fait aucune poursuite , quoy qu'il eût

vécu quelque temps aprés le crime. Car en ce cas ce re-

tardement pourroit être l'effet de la crainte que le dé-

funt n'eût pû se justifier, si la demande lui avoit été faite,

au l'accusation intentée pendant qu'il vivoit. Et ce se-

jro.it par les circonstances qu'il faudroit juger de l'effet

que devroit avoir ce retardement. Mais comme il peut
facilement arriver que celuy qui a causé quelque doni-

Biage par un crime ou par un délit. meure avant qu'on

puisse agir contre luy , & qu'il se peut faire aussi qu'on

ignore long^-temps quel est l'autheur du délit ou ducri-

ine j ces évenemens & d'autres semblables peuvent être

4e justes causes qui excusent le retardement de
celuy

qui ayant souffert le dommage' n'a commencé d'agir

que contre l'heritier de la personne qui l'avoit causé.

Ainsi, nôtre usage a justement rejette la règle généra-
le & indéfinie quidéchargeoit l'heritier de la demande

du dédommagement, lorsqu'elle n'est faite que contre

luy , & qu'il ne se trouve pas avoir profité du "fait du

défunt qui a causé le dommage. Et nous observons que
dans les cas où les demandes de l'interêt civil, même

pour des crimes capitaux , ne font faites que contre rhe-

ritier , ou n'ont pas été jugées contre le défunt , l'heri-

tier est
obligé ou de reparer le dommage , ou de justi-

fier le défunt , ce qu'on appelle purger fa mémoire,

Desorteque nôtre Jurisprudence
est en un sens moins

Indulgente aux .héritiers que le Droit Romain , pour ce

qui regarde les
dommages & intérêts;Et elle est.au cou-

|rau'e moins severe en un autre sens, en ce qui regarde les
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peines pécuniaires, dont les héritiers ne font pas tenus par
1

nôtre usage,
même pour simples délits, si la condamna-

tion n'a été rendue contre le défunt.Et l'une & l'autre de

ces deux règles opposées à celles du Droit Romain, font

fondées fur des principes de l'équité', qui d'une part,pour
ce qui regarde le dédommagement ,'oblige l'heritier

à rengagement où étoit le défunt de reparer les dom-

mages qu'il avoit causez , & qui de l'autre, pour ce qui

regarde les amendes ou peinés, pécuniaires , décharge-
l'heritier d'une peine qui devoit être purement perso-
nelle à l'autheur du crime ou du délit ,. & qui ne doit

passer à l'heritier qu'âpres qu'une condamnation contre-

le défunt en a fait une dette exicrible, 8c une charge da

l'heredité. Mais, fa mort arrivant avant la condamna-

tion , on fait cesser les poursuites pour toutes peines, à lat

xeíerve des crimes que; les loix,punissent aprés la mort:

des coupables, comme on l'a déja remarqué..
Ces règles

de nôtre_usage qui chargent les héritiers*

de l'interêt civil Sc des restitutions, pour les crimes 8c:

les délits de ceux à qui ils succèdent, soit qu'il y ait eu-

une demande contre le défunt,,ou qu'elle n'ait été fai-

te qu'à l'heritier, & soit que l'heritier en profite ou non,

sont aussi dix Droit Canonique, qui oblige les héritiers»

à la restitution & au désintéressement fans ces distinc-

tions *-..Ainsi, ces règles étant également & de la. Reli-

gion , 8c dé la. Police, 8c auffi du droit naturel j on a crû;

qu'encore quelles soient différentes de celles du Droit:

Romain , on devoit les mettre en leur rang dans cette;

Section qui est leur lieu, propre : Sc qu'il n'y auroit en.

€ela rien de contraire, au dessein de ce Livre, qui doit:

comprendre fur chaque-matière ce qu'il y a du droit na-

turel , &cde nôtre usage.. On peut même remarquer sur

ce qui regarde les engagemens des héritiers pour Ies-<-

crimes 8c les délits de ceux à qui ils succèdent, que le-

Jurisconsulte Julien, un des plus célèbres autheurs des

loix du Digeste, avoit été dans ce sentiment que l'he~

sdtier d'un Juge qui avoit exigé de l'argent3 ou quelque
« Y.l'article3..
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présent,
ou commis quelque autre malversation dans fa

fonction de Juge , en étoit tenu. Mais l'opinion de ce

Jurisconsulte conforme à nos principes Sc à l'équité fut

rejettéepar tous les autres Jurisconsultes , Scelle n'a été

remarquée dans le Droit Romain, que pour faire voir

que Julien avoit été seul dans son sentiments.
On peut ajouter deux dernieres réflexions fur ce qui'

regarde le Droit Romain dans cétte matière : L'une qui
résulte des remarques qu'on a faites des divers cas où

l'on pouvoit, suivant les principes de ce Droit, pour-
suivre contre les héritiers, les réparations en de cer-

tains crimes , quoyqu'il n'y eût point eu d'accusation

contre le coupable, parce qu'il s'y agìssoit principale-
ment d'un intérêt pécuniaire. On peut dire de cette

règle, que si elle étoit juste lorsqu'il s'agissoit principa-
lement de cet intérêt, elle ne l'-étoit pas moins , lorsqu'il

s'agissoit d'un intérêt pécuniaire, quoy qu'avec la cir-

constance qui pouvoit joindre la demande de cet inté-

rêt à quelqu'autre chef principal dont elle fût un acr

•cefloire. Car ce qu'il y a de réel dans un intérêt pécu-

niaire, soit qu'il fasse un principal ou un accessoire, est

également essentiel à celuy qui souffre la perte. Et la

subtilité qui distingue ces deux manières de considérer

cet intérêt, ou comme principal, ou comme accessoire,

ne sçauroit être un juste principe de favoriser l'heritier ,

8c ruiner celuy qui souffre la perte.
L'autre réflexion regarde un autre principe du Droit

Romain , qui dans des cas même où l'interêt pécuniai-
re de celuy qui souffre un dommage est un accessoire ,

rheritier de celuy qui
l'a causé ne laisse pas d'en être

tenu. C'est dans tous les cas des divers engaçemeus 3

soit par des conventions ou d'autre nature où il le trou-

pe de la fraude , du dol qui
cause

quelque perte ou

y Judex tunclitemsuamfacercintelligitur, ciimdolomalo in fraudemle-

gis, sententiamdixerit.Dolomaloautem-videturhocsacere, sievidensargua-
tur ejusvclgratia, vel inimicitia, -veletiamCordes: ut \eram arllimationcm
ÏJrisprasbarccogatur.Julianusautemin heredemjudicis,quilitem suamsecit,
putatactioncmcompetere.Qua: sententiav.eranonest, gcà multisnotataest.
A ï5-.§..x.& l. i6.ff. dejudiciis.
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quelque dommage. Dans tous ces cas l'heritier en étoit

tenu
£.

Ainsi l'heritier d'un dépositaire étoit tenu du

dol du défunt qui
contre le devoir du dépôt avoit ou di-

verti , ou endommagé la chose dépoíée. Ainsi, l'heritier

d'un tuteur étoit obligé de reparer le dommage que ce

tuteur pouvoit avoir causé au mineur par quelque mal-

versation pendant la tutele. Ainsi, rheritier de celuy

qui avoit vendu une chose pour une autre, ou une mar-

chandise altérée , étoit tenu des dommages Sc intérêts

que l'acheteur en pouvoit souffrir. Et on voit dans le

dernier des textes citez icy , que rengagement de l'he-

ritier dans ces sortes de cas étoit fondé fur ce qu'il

s'y agit'd'un dol contre la foy d'un contrât , comme

s'il n'étoit pas aussi juste de reprimer les injustices , les

violences, les crimes , 8c reparer les dommages qui en

sont les suites, &cqui blessent rengagement gênerai que
fait entre tous les hommes la liaison qui forme leur so-

ciété , que de punir Sc reparer les infídelitez qui blessent

les engagemens particuliers des conventions, de que le

précepte de ne faire tort â personne ne fût pas univei*-

fel, Sc pour toute sorte de cas indistinctement. Comme

il ne peut donc y avoir personne qui ne soit engagé en-

vers tout autre à tous les devoirs que demande la so-

ciété qui unit tous les hommes a j il s'enfuit que le même

devoir qui oblige les héritiers à reparer les dommages

qu'ont pû causer ceux à qui ils succèdent , lorsqu'ils
étoient obligez par quelque engagement particulier,
ne les oblige pas moins à reparer les

dommages causez

par des faits qui blessent rengagement gênerai de ne

faire tort,à qui que ce soit.

x.Excontractibusvenientesactionesin heredesdantur, licèt délictumquo-
queversetur.Veluticùmtutor in tutela gerendadolofecit, aut is apudquem
depositumest./. 49,ff. deoblig.& aSt.

Et depositi,& coinmodati,& mandati, & tutclae,&negotiorumgestorum
ob dolummalumdefunctilieresin solidumtenetur. /. iz. eod.

Datur actiodepositiin heredemex dolodefuncti in solidum.Quamquam
eninialiasexdolodefunctinon solemusteneri, ìiisipro eapartequa;adnos
pervenit: tamenhîc dolusexcontrastu,reiquepersecutionedescendit.Ideóque
in solidumunushèrestenetur:pluiesverò pro eaparte quaquisquehèrescfL;
/. 7- §•1.ff-depof

« Quoniamstunusinvicemmembra.Hphes.\. 15.
Mandavicillisunicuiquedeproximosuo.Eccli.ij. 11.

SOMMAIRES.;
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. SOMMAIRES.

r. il faut distinguer la peine

pécuniaire ejr l'intérêt

civil.

z. Comment l'heritier peut être

tenu de la peine pécu-
niaire,

y.. L'heritier est toujours tenu

de l'intérêt civil.,

L

Y. "VAns tous les cas où il s'agit de l'engagement d'un

\j héritier pour les crimes Sc les délits de celuy à
qui \

ilsuccede ,. il faut distinguer ce'qui regarde, la peine c

imposée pour l'intérêt public, Sc ce qui regarde la repa-'
ration, du dommage que.le crime oulcdèlit peut avoir

causé. Ainsi,-les peines- corporelles, Sc les peines pécu-
niaires a , qn'òn .appelle amendes,; regardent cet inte-

rêt publie : Et les restitutions. Scdesinteressemens à cause

des pertes Sc dommages regardent cette-réparation dûë

aux personnes, qui les ontsoufferts K- -»'-.'.

a Poenoeb'onorumademptionis../.10.ff.deMcufation.-Poenapecuniaria./, ï.

inf.ff.dc'foenis, .
bRei persecutio.inft.'vi bon.rapt.Reisestîmatio.§.15.inst.de oblig.quetex.

deliSl.nafe.Quantummeainterfuit: quantummihiabest./. 13.ff. ratant-remhàJ
b'èri.

'
.
'

J:.~~- ..

- LL,. .... "'-.

Quand il s'agit de la peine" pécuniaire, &. qu'il n'y a'

point eu de condamnation contre le défunt , l'heritier
'

ne pourra en être tenu , s'il n'a point été complice du -,

crime ou .du délit. Car cette peine ne regarde que-ce-

luy qui Tamefitéè.,. Sc fa Mort en fait cesser la condam-

nation. Mais s'il y avoit eu contre luy une condamna-

tion 1, la'peine'pécuniaire
à laquelle il auroit été con-

damné seroit une charge Sc une dette de sa succession,'.

que l'heritier sei'oit tenu, d'acquiter comme toutes les

autres c....

c Ex judiciorum'publïcorumadmislî'snonalias transeuntadvcrsushei-ede?

peena:bonorumademptionis,quàmsilis contertata,& condemnatiofuerit se-
cuta./-.10.ff. deaccusas.

Quoyquecetexteneregarde'que lescrimespublics,nôtreusagerendla règlecoV'f
mime-àtousdélits,commeil a été.ditdans-Upréambule.

Tome II%' R.

1; 11'fautdistin-
guerla peinepecu-
niaire, ér !>'intérêt
civiU

1. Commentl'he-
ritierpeutêtretenu
de la peine-pécu-
niaire.
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III.

Quand il s'agit de la réparation du, dommage causé

par quelque crime ou quelque délit, soit que la succes-

sion "de celuy qui en étoit coupable en ait été augmen-
tée , ou non , son héritier eníera tenu , quand même il

n'y auroit eu aucune, accusation , ni aucune demande

-contre le défunt « 5 pourvu que le fait soit prouvé dans

les formes qui doivent s'observer en de pareils cas ".

d Cur enim quòd in prineipalibuspersouisjustumest.,nonad heredes, Sc
sdversuseostraiismktatur./. 13C<decontrh.& c.ommitt.stipul.

Heredisquoque succcdentisin vitium par habehdafortunaest. /. 1. in fine,
VCdefruit. & lit. exp.Hèresvitiorumdefuncti succeílbrest. /. n. §. 1. infine,
jf. depubt. inremact.

Quoyquecestextesregardentd'autresmatières, onpeutles appliquericy1puis-

qu'ilsserapportentà cettevéritédttDroitnaturel, quel'heritieresttenu dufait du,

'défunta qui ilsuccède.Et fareequec'estnôtrerègleconformean DroitCanonique-
& quenotíílapréferonsau DroitRomainquiy estcontraire;onenafait cetarticle,

.ayantjugéqu'il étoit?nieux, par lesraisonsqu'onvientd'expliquerdans lepréam-
bule, demettrecetterégléau nombredesautres,&>del'appuyerdecestextes, & de
.eeuxquisuiventdu.DroitCanonique, quedelaisserun vtiidedecetteconséquence.

Si Épiscopumtalon culpainadmisisse.constiterit( quodabsit) ut consteteum;

rtionirrationabilitersuissedepositum,̂ eademejusdepositioconfirmetur,& Ec-
clesia:res sureornnesrestituanturqua:ablata:claruerunt: quia delictumperío-
iìa:in damnunïEcclesia:nonest convertendum.Si enimut dic-imt..,Gomitiolus
.defùnctiisest. ab heredeejus, qua:injusteab illo ablata sunt, sineexcusatione
reddantur.16.q.6.c.3. v. 41.q. i. c.34.c.3.extr. design.

Parochianotuo, qui excommunicatuspro manifestisexcessibus, -videlicet
liomicidio, incendio, violentamanuuminjectionein p.ersonasEcclesiasticas,
Ecclesiarumviolatione,vel incestu, fuitj dumageretin extremisper preíbyte-
-nimíumnjuxtaformamEcclesia;absolutus, 11011debent coemeterium, ècalia
Ecclesia;suflìagiadenegari.S,edejusheredesScpropinquiad quos.bonaperve-
neiuut ipsius,ut pro eodemsatisfaciant.,censurasuntEcclesiasticacompellen-
.:di.c.ult..desesult.

In literistuis continébatur,quod cùmH multis suiíîêt.criminibusirrentus,

.qui Ecclesiarumincendium,diaboloinstigaiite, commiserat, tandemin oegri-
tudine constitutus, acceptapccnit.entiade commiílìs,per manumCapellanifui
fuit à sententiaanathematisabsolutus: sedmoriensEcclcsinsticamsepuliuram
:habcrenequivit. Quapropter,siita res sehabet, mandamusut corpuscjusdems
appellationccessante,faciasinccemeteriosepeliri: 6cheredesejns moneas, Sc

compellas,ut his quibus illc per incendium,v.cl alio modo, damna contra

justitiam irrogaverat,juxta facilitâtessuas, condignèsatisfaciant, ut sic à

;peccatovaleatliberari.c. 5.derapior.& incend.
Onvoitpar cestextesquenonfeulementil n'yestfait aucunementiondes dis-

tinctionsd'unedemandecontreledéfunt,& du casoul héritierauroitprofité; macs

quecedernierobligeleshéritiersa reparerindistinctementtouslesdommagesquele

défunt auroitfit causer, cequi renfermemêmele devoirde s'eninformerfour y

satisfaire.Et onvoitfar lecasd'un incendie,dontilestparlédanscechapitre,qu'il
ty'importequel'heritiern'ait tiréaucunprofitdu crimedesonautheur.

e Gjiíandìls'agitde ï intérêtcivil, & de la. réparationdu dommagecontrel'he."

ZtHerdeceluyatti ayantcommisle crimeouledélit estmortavnm';l'accusationotf

î .L'heritieresttou-

jours tenu-del'in-
térêtcivtl.
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avant la condamnation; onne laissepasderecevoirceluyquiseplaintauxpreuves
du crimeou du délit & l'heritierdefkpart, est aujjireceuà purgerla fijemoire

du défunt, cest-a-dtre, a lejustifier,s'ily en a lieu, soitenfaisant voirqueles

Meuvesdel'accusationnesuffisentpas, ou purdesfaits justificatifs,qui puissent
'prouversoninnocence,.&fairedéchargerl'heritier.dela co/astamnationde Vintérêt

civil, ondu dédommagementdontilpeuts'agir.

SECTION X I.

Des Frais funéraires.

ON

a expliqué
dans-la Section 6nie, quelles sont en

gênerai
les différentes sortes de charges dont l'he--

ritier peut être tenu , comme Dettes passives, Restitu-

tions , Legs,
Frais funéraires,. Sc autres.. Et comme cha-

cune de ces charges renferme un détail qui doit être

mis en son lieu, on traitera des Legs, des Fideicommis ,,

des Substitutions dans les 4. Sc 5meLivres , parce que
ce sont des charges ordonnées par des testamens, ou

autres dipositions.
Et poùr les autres

charges qui sont

communes aux successions testamentaires , Sc aux suc-'

cessions abintestat , on les a expliquées dans les trois

Sections précédentes.,
à la reserve des Frais funéraires

qui feront la matière decelle-cy.

Quoyque les textes du Droit Romain citez fur les

articles de cette Section se rapportent aux cérémonies

profanes des honneurs funèbres qui étoient en usage à

Rome avant que la Religion Chrétienne y eût été con-

nue 5 ils ne laissent pas de convenir aux
règles expliquées

dans ces-articles , qu'il faut entendre des Frais funérai-

res qui s'employent.aux usages reçus dans
l'Eglise.

SOMMAIRES..

ï. J^nels font les Frais f un e-

raires.

2. Les Frais funéraires font

privilégiez,.,

3.: Ils doivent être réglées-
lon les biens & la qua-
lité du défunt. , ejf autres

circonstance s-.

4. Sans égard aux disposttions

déraisonnables des te/la-
leurs.

5. Si un autre que l'heritier

avoit fait as frais ) cc?n~

I ment il les recouvreroil\>

R ij
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I.

ON

appelle Frais funéraires toutes les dépenses né-

cessaires aprés la mort, soit pour le corps du dé-

funt , comme pour l'embaumer , Sc le transporter s'il en

est besoin , èc pour l'inhumei' , ou pour les services Sc

honneurs funèbres *.

«Fuueris sumptusaccipiturqtiidquidcorporiscausa,-.-veIutiunguentum,ero-

gatum est: &pretiumloci in quo desunctusliumatusest: & si qua vectigalia
suntvel Sarcophagi,& vectura: &quidquid corporiscausa,antequamí'epe^.
Iiatur consumptumest, fuuerisimpensamelleexiíîimo./. 37.ff. dereligios&
sumft.fun. v../.-14.§. 3.éfseq.-eòd.

XI.

La charge des Frais funéraires affecte tous les biens

du défunt, de même que si celuy qui fournit les choses,

nécessaires en avoit traité avec luy t>..Et il a de plus un

privilège fur ces mêmes biens*., ainsi qu'il a été dit dans,

fart. 24. de la Sect. 5. des Gages Sc Hypothèques.

b Qui propter funusaliquid impendit, eum defunctocqntraherecreditur.,'
noneumherede.l.i.ff. dereligios.& funist. fun.

c Impensafuuerissemperex hereditatededucitur: qua:ctiamomn.ecrediturçi
soletjnaxedere, ctìrribona.sol.yendonon sint.,i.45.eod,

III.

Si ces frais sont réglez Sc fournis par autre que l'he-

ritier , soit en son absence , ou à son insçu, ils doivent

être modérez selon les circonstances de la qualité Sc

des biens du défunt, de l'usage des lieux , Sc autres qui

pourroient justifier de la prudence ,8c de la bonne foy
de celuy qui les auroit faits. Et rheritier ne feroit pas
tenu d'acquitter ce qui auroit été employé au delà des

bornes que ces circonstances pourroient demander d,

d YLxcactio, qua:funerariadicitur, çxbono&a:quooritur. Comi:ìctautem
funenscausatantumimpensam,non etiamca:tcrorumíumptuiim.iEquumart-,
temaccipiturexdignitate,ejusquifuneratusest, ex causa, ex tempore, &cex
bona fide.Ut ncqueplusimputetursumptusnominequàmfactumest : neque
tantum quantumfactum est, si immodicèfactum est. Deberet enimhaberi
ratio facultatumejusinquemfactumest, & ipsiusrci qua; ultra modumsine
causaconsumitur./. 14. §.(,.ff.derclig.& fumft.fun. Sumptusfuuerisarbitrai!?
tiirpro facultatibus, vel dignitatedefuncti./. 11.§. 5.eod.

r. &uelssontles
í'ratsfunaraires,

..«..LesVraisfuné-
rairesfontprivile-

3. Ils doiventêtre

.;reglez.felonlesbiens
.g^>laqualitédudé-

funt, ér autrescir-
'
{{instances.
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IV.

Si le défunt avoit luy-même réglé
ce qui regarderoit

.

les Frais funéraires , l'heritier feroit obliçé d'exécuter j.

cette volonté , pourvu qu'elle n'eût rien de contraire, u

aux loix Sc aux bonnes moeurs, Sc que la dépense n'ex-

cédât pas les- bornes que demanderoient la condition Sc-

ies biens du défunt, selon l'usage commun, &z les cir-

constances. Car les héritiers ne sont pas tenus d'exécu-

ter les volontez déraisonnables de ceux à qui ils succè-

dent c.

e Qiud ergo siex voluntatetestatoris impenfumest.,sciendumest necvo-,
îuntatcmsequendam, sires egrediarurjustamsumptusrationem. Promodoau-
eçrnfacultauimsumptumiìeri. /. 14.§. 6. in f. ff.derelig.ér fumptfmu

V.

Si un autre que l'heritier avoit fait les Frais funérai-

res dans le dessein d'exercer cette honêteté , ou cette \
charité envers le défunt., fans en vouloir de rembour- i

fement., l'heritier en feroit déchargé , pourvu que cet-

te intention fût assez prouvée, car il ne feroit ;pas juste
de la présumer. Mais pour prévenir tojute incertitude ->

ceux qui pourroient se trouver en termes de fournir

aux Frais funéraires doivent expliquer leur intention ,

soit de les recouvrer, ou de les donner , si les circons-

tances pouvoient rendre cette intention douteuse/.

/Sed interdumis qui sumptumin sunussecit.,sumptumnon recipit,_sipic-
iatis gratia fecit non hoc animoquasirecepturussumptumquem secit. Et ita

imperatornostcr rescripsit.Igitur adlimandumerit arbitro, &perpendendum,
q«p animosumptusfactussit: utnini negotiumquisveldefuncti, velheredis

gcrit, velipsiusli.umanitar.is: an verò mifericordia:vel pjetati tribuens, vel
affectioni.Potesttamendistingui& mifericordia:modus: ut in hoc fucritmi-
Fericorsvelpiusqui funeravit, ut eumsepeliret, ne insepultus-jaceret, non
ctiamut suosumptufeçerit.Quod si judiciliqueat, non débet eumqui couve-
nitur absoivcrc; quisenim sinepietatis intcntionealienumcadaverfuneratî

òportebit igitur testariquemquoanimo funerat; nepostcapatiatur qux'ítio-
ncm. L 14.§.7.ff, IÍÇreligios.&sumpt.fun. Y. .l'article.4..dela Sectioni. du
Jure .3.

.,.--.

4. Sanségardaux

diSpofitionsdérai-

sonnablesdestesta~
tettrs,

/. Siun autreque
l'heritieravoitfris
cesf-ais, comment

il Usrecouvrerait.

R iij
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S E C T I O' N XII.

Des engagemens
des Cohéritiers entreux.

LOrsqu'il

y a deux ôu plusieurs héritiers qui recueil-

lent une ''soc cession , soit testamentaire , ou abin-

teitat j il le forme entr'eu-x diverses, sortes, d'engage-
mens. par le.simple.~effet.de leur qualité de-Cohéritiers.:

Car ayant à posséder ensemble , ou- à partager les biens,

dé la succession,, ils "font engagez réciproquement aux.

suites de la possession qu'ils en ont en commun, Sc à.

celles du partage qu'ils peuvent en faire...

Ces engagemens .des,Coheritiers-entr'eux sont de deux,

sortes. L'une de ceux qui précédent le partage : Et l'au-

tre de ceux qui se forment par le partage même, ou

qui en sont des fuites. L'engagement.-, par exemple, de

partager-, Sc celuy de prendre soin de la choie commu-

ne précédent le- partage
: Sc la garentie des, évictions

qu'un héritier peut souffrir des fonds de fa portion , Se;

le payement des charges qui luy sont -échues sont du

nombre des engagemens qui suivent du partage.
On

expliquera dans le/Titrer 4me les engagemens qui

regardent le partage , car c'est une matière, dont l'éten-

due'demande-un Titre exprés en son lieu, Scies autres-:

feront la matière de cette-Section,.

. SO-MM A-I-R.ES._

í. Les-Cohéritiers d.oiv.enl se \

faire part réciproque- j
ment de ce qu'Us ont ou

scavent. de ï hérédité.

2... Soin que les Cohéritiers

doivent
prendre des biens

communs.

3.. Ils doivent se rapporter
leur s jouissances.

4> Ft rn'ème ce que íindustrie

ï a piìy ajouter,
les dépens

ses déduites.

5...Ils doiventsc rembourser les.

intérêts des avances.

6...Doivent, rapporter
les. cho*

ses sujettes
a rapport.

~:. ZJn héritier ne peut fairâ

de changcmens fans, le

consentement des autres..

8.. Engagement a partager^
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I.

LE

premier engagement des héritiers entr'eux avant

le partage, est de se donner la connoìssance les uns

aux autres réciproquement de ce que chacun d'eux peut
avoir ou scavoir des biens & des chartes de l'heredité.

Et ceux qui se trouvent en avoir des biens , ou qui en

font chargez, doivent en prendre le soin que demande

Ja règle qui fuit %

a V.l'articlesuivant.
H

Celuy des héritiers qui se trouvé chargé des biens

de la succession , ou d'une partie , ou de quelque affairé ,

ou autre chose en particulier, doit en prendre le même

soin qu'il prend de ses
affaires.propres ; &c il répondra

â ses Cohéritiers des évenemens qu'on pourra luy im-

puter faute d'un tel soin. Mais si manque d'intelligence
ou d'expérience cet héritier étoit peu capable du soin.

•de ses affaires propres , & que par ce défaut il eût man-

qué de faire pour les biens de l'heredité qui étoient à

Ta charge ce qu'un autre plus habile &c plus vigilant
if auroit pas obmis , il n'en répondra- point/ , comme

feroit celuy qui se feroit immiscé aux affaires d'un autre

-en son absence ou à son insçu c, ou un Tuteur d, un Cura-

teur c i un Procureur constitué/, ou autres dont les de-

voirs obligent à la diligence & à la vigilance d'un père
-de famille exact & soigneux. Car au lieu que ces sortes

de personnes ou s'ingèrent d'eux-mêmes, ou sont" choi-

sis & préposez pour Ces sortes de fonctions , avec la

nécessité de s'en bien acquitter , parce qu'elles
ne regar*

b Nontantumdolum,sed& culpamin re hereditariapra:staredébetcoheres.'
Quoniam eumcoberedenon contrahimus,sedincidimusin eum. Non tamen
diligentiamprxítaredébet, qualeirtdiligenspatersainilîas: quoniamhic pro;i
pter suampartem causamiiabuit gerendi: Scideo negotiorum gestorumei
actio noncompetit.Talemigitur diligentiampra:itaredébet, qualemin suis
sxbus./. 15.§. 16.ff.fam.ereife.

c y. l'art. z. de la Sett.ï. deceuxquifontlesaffairesdesautresà kitr infpû.
d V-l'art. 9. dela Section.3.desTuteurs.
e V.l'art. 1,dela Sect.z. desCurateurs.

,fv. l'art, 4, delaSeft. 3. desProcurations,

1.LesCohéritiers
doiventfefairefart
réciproquementde
cequ'ilsontoujfa-
ventdel'heredité,

z.SoinquelesCo*
héritiersdoivent

prendredes biens
.communs.
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dent par leurs affaires propres , mais celles des autres .>;

& qu'ainsi ils y doivent toute application} les cohéritiers-

ne íè choisissent pas , mais se trouvent liez , ou par la

volonté d'un testateur , ou par la Joy qui les appelle en-

semble à l'heredité. Ainsi chacun d'eux doit prendre ses

mesures fur-la confiance qu'il peut avoir aux autres, &

.s'imputer les fuites'de la conduite de- son cohéritier à

qui il s'est fié. Et d'ailleurs les affaires de Theredité leur

étant communes , chacun d'eux n'est tenu que d'en

prendre le même soin qu'il a
pour

les siennes , de même

qu'un associé,?.,/

g V.les.-artielesa}^3. :de,-laSe&í.de la-Société...

II I.

L'heritier qui avant le partage se trouvera avoir joùy'
d'un fonds , d'une rente , ou autre bien commun de

T hérédité , doit en rapporter à ses cohéritiers les fruits

Si autres revenus qu'il aura perçus. Et l'heritier même

qui se trouverok seul a jouir du total de l'heredité, pen-
dant, que ses cohéritiers ignoreroïent leur droit, ,ou se-s

r.oient absens, ..doit leur conlpter de ces jouissances h.

h Nonestambiguum.,cùmfamilixerciscunda:titukis interboua:fideijudicia
tìumeretur,portionemhéreditatis,.si' quaad te pertiner>incrementofructuum

augeri./. 9. C.fitm. ercifc. -

Non fohwnin finiurnregundorum, sed Scfamilia:erciscunda:.judicio, pr»*'
teriti quoquetemporisfructusveniuut./. f s, eod.

Fructibusaugeturhérédités, cùmab eo poflrderurà qnopetipotest. /. z. C.'

depefit. hered.Fructusomnes:augenthereditatem,siveanteaditam,sivepostadi-«
tam hereditatemaccefserint./.. zo. §. 3.inf.ff. deheredset.

Gohercdibusdivisioneminter se sacientibusjuri absentis& ignorantismini-.'
indderogalij ac pro indivisoportionemeam, quaîinitioipsiusfuit in omnibus
communibusrébus, eumretinere certissunumest. Unde portionemtuam eum
reditibus arbltrio familia:erciscunda;, perciperepotes, ex facta inter cohere-
desdivisibne,-mil'l-u-mpra:judiciumtimens./. i-y.-C.fam.ère.V-les articles9:SB,.
ip, de la Scct.3. desintérêts, dommages& intérêts ,$1restitutionde fruits...

r.-v:.

Si celuy quia joiiy des fruits ou autres revenus dtì

liïeredité, en avoit tiré par son industrie plus que n'en.

auroient.sçû.tirer ses cohéritiers, il ne laissera pas d'être

tenu de rendre la valeur de fa jouissance. Car il.n'y a

point ou presque point do-fruits, fans quelque industrie ;

k.

5. lïs -doiventse
rapporterleurs

j-oMlffances.

4..Etrnèmeeeque
Vindustriea fii y
ajouter,lesdépenses
dtduites.
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'& c'est toujours le fonds qui les a produits '. Mais on luy
déduit fur les jouissances les dépenses qu'il peut y avoir

employées, comme elles seroient déduites à un posses-
seur même de mauvaise foy ;.

z Cùm hcrcdkaspetita sit, eos fructusquos poíTeíîbrpcrcepit , omuimodo
íestituendos, etsipetitor eos percepturusnonfuerat. /. 56.ff. dehered.petit.

I Fructus iiltelligunturdeductisimpenfis, qua:qua:rendoram, cogendorum,
confervandoiúmqueeorumgratia fiant. Quod non soldmin bona:fideipoíles-
foribus namralis ratio expostulat, verùmctiamin proedonibus, sicutSabine

cj'uoquepiacnit. I. 36.§. ult.ff. eod.

Y-

Si un héritier a fait- des -dépenses- nécessaires otl utiles

pour des affaires de l'heredité -, il les recouvrera avec

les intérêts depuis l'avance qu'il en aura faite ™.

ras-Sumptu-umquosunus ex heredibusbonafidesecerit, usurasquoqu'ccon-
sequi potest à'cobercde, es die-mora;, íecundùmrescriptumImperatorum
Se-veri&Antonini./. 18.§, 5.ff.j'am.ercifc.Si quid unusex sociisneccítariòde
íiîo impendk in commuaincgocio, judiciosocietatisservabit,&:usuras,siforte
mutuaiusfub usuris, dédit. Sedetsisuam pecuniamdédit, non sine causa di»
cetur, quòd usuras quoquc-percigere.debeat./. 67, §. 1.ff. prosocio,L jii §.
îo'. eod:

Làconditiondescohéritiersdoit-encelaêtrela mêmequecetl~s-d.esassocier.Vd'a-ít.
u. dela Sect.4. de la Société, & l'article4,-dela Sect, %.de ceuxqui-se-troù-
vcnt, Ikc.

Ona misdansl'articlequel'heritierrecouvreles intérêtsdesdépensesnécessaires
au utiles, quoyqu'ilsoit dit danslepremierdestextes,citez,fur cet article, quefi-
l'heritiera fait desdépensesde bonnefoy, il enaura-lesintérêts.Caril se pvttrrolf
faire qu'un héritiermalhabilefit debonnefoy defollesdépenses.Ainfí-,cettebon-
nefoydoitse reduireaux depenfesqu'il estjusted'alloiier; c'est-k-dire, cellesqui
font nécessairesou utiles.

Ona-misatiffìdans l'articleque cesintérêtsfont dûsdepuisl'avance, quoyqu'il
soitditdans ce mêmetexìé, qu'ilsfont dûsdepuisle retardement,ex die mora:.
Garcesintérêtsfontdûs à cethéritier,de mêmequ'à un associé,ainsiqu'il a.été
ditdanscetarticle 11.de la Sectio?!4. de laSociété,eipla bonnefoy recipxoqucque
Je doiventlescohéritiersdemandecettejusticemutuelleentreux.

. V L-

Dans lès cas où
'

des cohéritiers peuvent avoir des

biens íûjets au Rapport, ils sont obligez de íe rappor- '.

ter
réciproquement tout ce que chacun d'eux peut avoir

J

de biens de cette nature , pour augmenter le fonds de

l'heredité, & être compris'
au partage, suivant les rè-

gles de cette matière expliquée en son lieu »..

nV.fur cettematièredu Rapportle Titre 4. du Livresecond,V. l'article15.d-î
fe Seiï.;. é>l'art. 4. dela Sect,ì.-des$nuages.

Tfffw UU
-

s

5. Ils doiventfi.
rembourserlesinté-
rêts desavances..

6. Doiventr.íp-
porterleschosessu-

jettesà-Rapport,
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VIL

Pendant que les biens de l'heredité sont à partager 9

aucun des cohéritiers ne peut y faire de changement
contre le gré , ou à l'insçu des antres : & il peut encore

moins les aliéner. Et un seul qui n!agréroit pas ou le

changement, ou l'aliénation, pourroit l'empêcher
0 j si

ce n'est qu'il y en eût quelque nécessité pour le bien

commun. Comme s'il falloit faire quelque réparation
nécessaire , ou vendre des choses qui pourroient périr.
Car dans ces cas le Juge n'auroit point d'égard à la

.résistance déraisonnable d'tuicohéritiers.

o Sabinusin re communinemincmdominorumjure façerequicquam, invi-
xa altero , posse.Unde manifestumest prohibendi jus esse.In re enimpari,
potior.emestecaufamprohibeinis, constat./. 2.8.ff. comm,divid.

p Alienationespostjudiciumacçeptumintetdicta;, dumtaxât voluntaria:,001s

qua:vetustiorem.caufam, Sc originemjuriskabent ueceflàriam./. 13.ff. fam.
tr.cifcund.

Ne in totum dimintitioimpedita, in aliquo..ctiamutilkates alias imp.ediat.
I. 5.ff. dehered.pet. Sci &res temporeperituraspermittcr.edébet prator dis-

.traliete.d. t. in f. fr. V-.les articles6. 7. 8. 9. & 10.de la Sect.,z. de ceux qui
se trouvent, &c. où font expliquéesd'autres règlesfur le mêmesujet.

VIII.

On peut mettre pour un engagement qui precede le

partage eeluy-là même qui oblige les héritiers à venir

en partage quand un d'eux le demande., -car chacun

d'eux a droit d'avoir à foy ce qui peut luy revenir des

biens de l'heredité , quoyque les autres youlussent les

(garder en,commun ?.

q.Arbirriumfamilia:erciscunda:vel unuspcterepotcst.-Namprovocareapud
judicemvel unum heredempostepalam est. Igitur & proefentibuscaucris, Sc
inv'irìspotcrit vel unus arbitrium poscere./. 43.ff. fam. ercifc.V. l'art. II. de
la Section 1. de ceux qui sc trouvent avoir quelque chose de communJ?JLI-
isemble.

' '

7. 1)n héritierne

peutfaire de cha-n-

gemensfansle con-

sentementdes an-
tres.

S.'Engagementa

partager.
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SECTION XIII.

Deceux qui tiennent lien d'héritiers, quoy
au ils ne le

soient jf<tói

ÏL

n'y a
proprement que

deux sortes d'héritiers ,.

ceux à
qui la loy défère la succession , & ceux qui

y sont, appeliez par un* testament : Et on ne donne ce

nom d'héritier qu'à ceux qui succèdent en l'une ou l'au~-

tre de ces deux manières.. Mais, il y a d'autres titres qui?
font passer tous, les biens d'une personne aprés fa mort

á d'autres sortes-de successeurs ,. ou plutôt possesseurs ,-

qui fans, être héritiers, ont les; mêmes droits que donne:

cette qualité , Scsont sujets aux mêmes charges,,- Ce-quií
fera la matière de cette Section...

S 0:2VL M A I-R.ES.,

Il Le Fisìfue tient lieu d'hé-

ritier des biens du con-

damné.

z: Et de ceux des Aubains,

ou Etrangers.

3. Et des Bâtards.

4.-..Et de- ceux qui n'ont au-

cuns parcns.

f.. Foutes- ces fortes- de biens

passent au Fisque-' avect

leurs charges.
6:;.. Le donataire universel-

tient lieu d'héritier.

-f.
- Vacheteur de l'heredité

tient lieu d'héritier.

%, Le curateur a une succès-

st on vacante représenta-
l'heritier.

L-

TOus

les biens déscondamiiez à ni'òrt"', oú à d'autres

peines qui emportent la Confiscation > íont acquis
au Roy: & il tient lieu de successeur universel,- mais la

qualité. d'heritier.ne.luy convient pas. Car au lieu que
les biens ne passent:à l'heritier que par la mort de celuy;
à qui il succède j la Confiscation est un titre qui dépouil-
le le condamné de ses biens avant fa mort, Si les acquiert
au

Roy, comme exerçant l'authorité souveraine de la

Justice, Sc les droits qui en dépendent. Et les Seigneurs

S-ij-

I- LeTifquetient
lieu d'héritier des
biensducondamné*
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justiciers qui ont dans leurs Terres le droit de Confisca-

tion, ne Font que comme une suite du droit de Justice „

& ne sont pas non plus héritiers , mais deviennent maî-

tres des biens confisquez <*,

a Damnationebonapublicautur, cùm-vitaadimitur, aut civitas. /. 1.ff. de

bon.damn.V. la Préfacede ce3.Tomen. 14.
La confiscationn'a-voitpasle?nêt?ieeffetpar.leDroitRomainquepar ngtrc.ttsoegcj

Carpar notreusagelesenfansdeceuxdequi lesbiensfont cotjfisquez,ne leúrsuc-
cèdentfas, ey-n'ont rienen leursbiens.Maisfar leDroitRomainonleurenfai-

saitpart. Çe-quiJtoit fonstéfur des motifsd'équitée^>d'humanité, four nepas
faireforteraux enfansla seineda crimede leursf ères, ou Us ríavoientfointde

part', iQ'.fourne lespaspriverd'unefucceffionquela nature leurdestinait,& les

réduirea unenécessitéqui .peutavoir detnauvaifesfuites...C'est.cequi estmarqué

par cesparolesd'uneloy. Çùm ratio naturalis„quasilex qua:daiïitacita liberis

parentiumhereditatemaddiceret,-velutaddebitam fucceflionerneos vocando„

propterquod & in jure civili suoru.ranomeneis iudictum est: ac nç judicio.
cuiidemparentis, nifi m.eritisde cauíìs íummoveriab ea succeíïìonepossunt,;

asquissimumexistimatuinest, eo cjuoquecasuquo propterpoenainparentisau-

fembonadarrmatio, rationemhaberi liberprum,ne alienòadmisso,gra-viorera

peenamluerent, quos nuUa contihgercrculpa:interdumin fummamegeftatem
cievoluti.Quodeumaliquamqdetationedefiniriplacuit, ut quiad univeríìtatem

venturi erant, jure succefîionis, ex ea portiones concessashaberent. /. 7.jf^de

bon.damn.Il n'estpas nécessairedes'arrêterau parallèlede cette^furifprudence$>
dela notre,carcettematièren'estf asdu desseindeceLivre. Il faut seulementJV«a

mariner'qu'ilya des.CoutumesOstil n'y apointdeConfiscation.
"'

IL

Lesbiens des Etrangers qui meueent fans avoir été n ay,

curalisez, Sc qui n'ont point d'héritiers légitimes nez en

France , ou naturalisez qui puissent leur succéder, sont

icquis au Roy par ce droit qu'on appelle d'Aubaines. Et

il prend ces biens , non comme héritier, mais comme

naître des biens oû.personne 11e peut avoir droit.

b V.l'art. 9.dela Seít.z. deceTitre, & l'art. 11.de la Seít.z. desFerfonnes.
V-l'article3.dela Sect.4. deceTitre, e§>.laremarquequ'ony afaite.

'
i I I...

"

Les Bâtards qui meurent fans enfans légitimes , &

ans avoir disposé, n'ayant point d'héritiers , leurs biens

lar. cette raison sont acquis au Roy , Sc il leur succède ',

ion comme héritier , mais comme occupant en maître

ni bien qui ne peut passer
à aucun successeur i.. /

c V,l'articleZ.dela Seít.z.deceTitre, & l'art, 3.dela Sect.1.desTersonnesi
Cequiestditdanscetarticle quele Roysuccèdeaux Eátíïrds,/e?!tCïï4àújftdes

eigrteurshauts-JusticiersdansleursTcrrçs.

s..Et deceuxdes
Aubains,wEtran-
gers.

'{«Ei.de.s'JSÀtards..
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I V.

Ceux qui meurent sans deseendans, ny afcendans.,

,& fans aucuns parens paternels ni maternels, & qui n'ont

pas dispoíé de leurs biens , mourant fans héritiers ; leurs

biens sont au Roy par ce droit qu'on appelle de De-he-

rence , c'est-à-dire , défaut d'héritiers d,

d Seus débet-gravitasttta, intestatorumres, q.uiime le.gitimohereded.e«
desserint,fiscinolrrirationibusvindicandas./. ï. C. debon.vac. &de inc

Vacantiamortuorumbonatunead fiscumjubemustransferri, si nullumer

qualibet sanguinislinea, Y,éljuris titulo legitimumreliqueritintestatushère-
íje-ra..:/..4.éàd.
-_Cequiestditdans-cetarticledu droitdu Royfur lessuccessionsde ceuxqui meu-

rentfans héritiers,fe doitentendreauffidesSeigneurshauts-Justiciersdansleurs
terres.

Il faut remarquerfur -cetarticle-cequia étédit de lafuccestìon-d'umaryà la
femme,& dela"femmeau maryau défautdeparensdans la Préfacedece3,Tome
%II. .& cequi enfera dit dans la Section3. du titre 3.du livre z. qu'audéfaut

..d'héritiertestamentaire, -ouabintestat.,lemarysuccèdeà. la femme,& la femme
, au.mary,&>.excluenttefisque.

, On'peittremarquerauffifur lesujetdesfucceffionsau défautdeparens, qu'ilya,
, desCo.utuwesqui au défautd'héritiersd'un estocpréfèrentle Seigneurjusticier
..a-cetixdel'autre>deforteque.danscesCoutumescettxqui n'ontquedesbiensd'ut;,
,efio.Cjnelaissantdespaïensqtted'tm autreestoc,meurent]ranshéritiers.

Y.

'Ces quatre manières dont les biens sont "acquis an

Roy , fçavoir par Confiscation , par Aubaine, par Bâ-

tardise, Si par De-herence, ont .cela de commun, que
comme elles font passer tous les biens au Roy , il tient

lieu de successeur universel, & ces biens demeurent su- .

jets à toutes les dettes, & aux autres chages *.

e Si, ut proponis, bona ejus qui tutclamtnam administrabatsententiarn

pafll,.ad.fiscumsuntdevoluta, procurátorcmnostrumadiré:cura. Qui, siquid
jureposciammadverterit,nonnegabit. /. 4. C. de bon,profit:feu.damn.
..Lorsquedes biensfont acquisau Roypar quelqu'unedes manièresexpliquées

dans.-çetarticle, ils appartiennentouaux EngagistesdesDomaines, ou aux Fer-
miers, ous'iln'y a ni Engagistes-niFermiersa,qui cesdroitsdoi-ventêtreacquis,
le.Royenfait d'ordinairedesdons,quisuivantlesOrdonnancesfonttoujoursà cette
conditiond'acquiterles charges.V.VOrdonnancede Charlesyll. du-30. "Janvier
Mtt- v. 1.1.&z. C. depetit, bon.subi.

vi,;
On peut mettre au nombre de ceux qui tiennent lieu

d'héritiers, quoy qu'ils n'ayent pas cette qualité, les do-

nataires universels, par des donations entre-vifs de tous

biens presens Sc à venir.. Car ayant tous les biens ils

4. Etdecettxqui
n'ontaucunpa-
nai*

J.Toutescesfortes
debienspaffentau,

Fifqueavecleurs

charges.

6. Ledonataire

;univc-rfiltientl'tctí
d'héritier*
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sont tenus de toutes les charges par l'effet de leur titres.

Mais le nom d'héritier ne leur convient pas, parceque-
les biens que le donateur possedoit au temps de la dona-

tion leurétoient déja acquis irrévocablement, & le do-

nateur ne pouvoit les aliéner.. Et quoyquil pût diíposor
des autres acquis ensuite , par des aliénations qu'il pou-
voit en faire , il ne pouvoit y appell'er d'autres héri-

tiers. Ainsi, c'est comme donataires, qu'ils.les recueil—

lent > non comme, héritiers /._

f V- l'art..$sde la SectionI. des Donations,,& la Iby;.jy.-.-Çv4.;C: dédonafv,

qu'ony a citée,&rqui approuveles -donationsuniversellesde tòttt biens.Sed&L
si quis universitatisfadat donationem, iì.vebesltsyiîve dimidia:partis sua;,
íubîtantia:,sivetc.rtia:,.sive.quarta:, si-ve.quanta:cunque.,vel ctiamtotius, &c-
O»a doutefur cetteloy,-jìfar le.DroitRomainonf eutdonneroutretom les.biens-

prefins, lesbiensadvenir.,parce-,qu'il nep.eutpas-.yen avoir.detradition,comme.,
desprefins,& onpourroitauffiendonnercette.autreraison,queparle.DroitRomain
onnepeuts'ôterla.-libertédetesterfav-Uw.institutiond'héritierirrévocabletnèmeen

faveur de mariage..Pactum.quod dotali .instrumentercomp:eh-enfumest, ut
fi pater yitá fungeretur, ex a:qua-portions,eaqua:nubebat eumfratre, hères
íùi patris esset,neque.ullamobligationcmcontrahere, neque.Jibertatemtes-,
tamentifacieiidimulierispatripotuit auferre.1. ij. C. de pactis.Maispar.nô-
treusageon.feutfaire un héritieruniverselfar,une,institution,contractuelle&ir-
révocable,comme.ila,étédit dan.sla Préfacede-::ce3.tome.».10. Et onpeutauffi
donnertorts,lesbiens..frefins.& à.venir;far unedonationentre-vifs& irrevoca-
ble,pourvu quele Donateurse réserveau un usufruit,ou autrechosefourpou-
tioirsubsister.Car il feroit contreV'équité'& lesbonnesmoeurs,q.u'ilput -êtredé-
pouilléde tout. Ainsile donataireuniverselpeutaprésla mortdu donateur•re-
cueillirtousles.biens,commeVhéritier.Maisparce:queceluyquia donnétousfis.
biensprefins.& Àvenir, peut aliénerlesbiensacquisdepuisla donation, & con-
tracterde..nouvellesdettessil estjuste qu'âpresla mortdu donateur,ledonataire.
ait la libertéd'e.s'ente-niraux-^-biensqu'avoitjedonateurau tempsde la dona-tio.n„
& d'enporterleschargesqu'ildevoit.alors,& derenoncerauxbiensacquispar lë
donateurdepuis,la d'onation,&fi décharger-far1k desdettes& deschargesce-n-
traciéesensuite..-Ce.qui faitqu'on, distingueen ce.cas deuv.donationsdansuns.
donationuniverfille-.detom.biens.prefinsfo à .venir.: l'une desbiensfrefins, é»
l'autredeceuxquele donateurf ourra.acqticrirensuite..Ce.qu'onfondecommuné-
mentsur ceque^dansles.stipulationsqui contiennentplusteurssommes,ou flustcttys.
choses,.ily a autant,de.stifiilat'wnsqu'il,y a de.sommesoude chosesa ; caril est:
vrayqueceluyqui..oestipuléd'.itndébiteurdeschosesdeplustcttrstnatures,peutnem-
demanderque cellesqu'il,luy-plaira.Maiscettemaximenefrquvcroitpas qu'en
ftit diviser,toutesorte deconventions,<&fi cettedivisionbleffeitï intérêtd'untt.
desparties,ilfaudroitfilonuneautre.regle-ouexécuterla conventionentière,oula

rompreentout. Parcequequandil.y a une.-obligationdefart & d'autre, lestng«~
gemensrecifroquesdoivent.subsister1>.Ainsionpeutajouter.pourdesraisonsplus.

e Serredebemusinstipularionibus,tot clicstipulatïoncsquotíummoesunt, tótquccíli
ítipulaiiomsquotspecicssunt.I.sf ff.'dì.vcrb.chiig

b p',l'article7 del*Se3iou?..itesConvc»tienj,-&lesarlichsio,(p'11,deliíScBitm3.dis
Rescisions.Nondébetíxparteobligationcmoompiobare,çxpai-tctanquamdeiniquaqueri.
l.ji.inf ff.dc.op.tr.lib. Aut.intQ.tùm.agriosce.reautàic-to.reccdae,./,iú.ivfjj.. deadm»
£J>!.j>cr,.1HJ.
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particulièresqui sent subsisterla do-nationdes biensprefins, premièrementque.
cettedonationestsure &-simplepar le contrat, fá>quecelledesbiensk venirren-

fermela conditionqu'ilsurviennedesbiens; & 'l n'enjurvientpas s'il n'yen a

quefour lesdettes; car onn'appellebiensquecequireste, lesdettespayées.Et en.

secondlieu il neferoitpasjustequele donateurpût anéantirla donationen con-
tractantdesdettes.Cequiafait un motifpourfairevaloirla.donationk l'égarddes
biensprefins> enquoyil n'estfait aucuntort aux créanciersqui n'ont contracté

qu'aprésla donationqu'ilsontdû connoítre.Maisfi le donataires'étoitmisenpos-
sessiondesbiensaprésla mortdu donateurfans enfaire un inventaire, il nepour-
roitplusdiviserla donation:& fa conditionferoitla mêmeques'il étoithéritierfur
.&fimfle.V. surla drvision.á'unacte la remarquesurl'article 19.de la Sect. y.
•desTestameus. ,

VIL'

"On peat encore considérer comme tenant lieu d'he~.

aritier, celuy à qui une .hérédité a été vendue , quoy qu'il j

aie soit pas en effet héritier, n'ayant pas succédé au dé-

sunt, & n'ayant les biens qu'à titre de vente. Mais com-

«me il a les droits de l'heritier & qu'ayant tous les biens >

il est tenu de toutes les charges , il tient lieu d'he-.

aritier s,

g Sicutilucrumomtîead•emptol-em.hereditfttisr-eípick, ira damnumquoque
-débet ad eundemrespicere./. z. §.9.ff-dehered.veL.aU.vend."V-l'articleS.

,áe laSection1.duTitre 3.

VIII.

"Lorsqu'une succession est abandonnée,., 8c que les

^créanciers y font créer un Curateur , ,ou quson en fait
'

nommer aux successions qui se trouvent fans aucun he- /

íxitier apparent pour prendre
le foin des biens ; ces Cu-

rateurs exercent les actions héréditaires-, & acquitent

.les charges: &: ceux qui ont des droits ou prétendons

fur l'heredité agissent contre eux.. Ainsi, ils représentent

•en ce (e'ns les personnes ou des héritiers s'il doit'y en

avoir, ou de ceux à qui les biens pourront être acquis K

h Eifquecuratoribmactiones,& in eosutilescompetunt./. i. §. i.ff. de cuy.
bon.dando,V. l'art. IJ. dela Sect.ï. des Curateurs-

Lessuccessionsvacantesoh il n'y a f ointd'héritiersaffarens, font misesfiottë

Vadministrationd'un Curateur, jusqu'à cequ'il paroisseun héritier,ou que l-es
bienssoientacquisau Royouau SeigneurJ-usticier.Et onnommeauffidesCtira-
..teursaux successionsabandonnéesAlix créanciersjufquà ceque Usbiensfoittfs
menâtu,pourpayerlesdettes.

7. L'acheteurde
l'hereditétientlieu,
d'héritier.

S. Lciur&tettra.
une fu'cceljionva-

cante reprefents
l'heritier,
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TITRE I' !..

'DES HERITIERS BENEFICIAIRES.

ON

a vû dans- l'article 4. de la-section 5. du-titre -i4

que l'heritier'qui doute-que la succession soit avan-

tageuse , peut prendre un temps pour délibérer s'ill'ac-

cep te ra : & dans l'article 5. de cette même section, que
dans ce. doute, l'heritier peut fans délibérer se. déclarer

héritier par- bénéfice d inventaire; Ce: qui a- e.et effet -,

que si les charges se. trouvent dans la fuite excéder, la

valeur des biens-, il nxn sera tenu que jusqu'à la con-

currence de- cette valeur j au lieu que s'il n'usoit pas. de

ce. bénéfice.,.il feroit héritier pur SL simple ,,.& tenu de

toutes les charges dé l'heredité , encoreque les biens

n'y pussent suffire.

De ces deux voyesque leslòix ont établies pour la

seureté des héritiers, la première qui fût en usage à Ra-

me étoit le droit de délibérer. Ce droit fut inventé,

comme il est di t-dans-une loy , SÈpour-l'interêt des mou-

rans, afin qu'il Le-trouvât des héritiers, attirez par la 11+.

berté de prendre connoissance de Fétat des biens & des

affaires de la succession-avant que de s'y engager , Sc

:pour l'interêt dés-héritiers même , afin-qu?ils ne.fussent

pas forcez à s'éngager précipitamment à- cette qualités.

L'usage de ce droit de délibérer étoit tel que l'heri-

tier
qui étoit appelle àìa-succéssion, ou-parun testament

où-ab intestat, demandoit au Magistrat-un-delay pour
délibérer ,, &. on l'accordoit au moins de.cent "jours K

Pendant ce temps on commùniquoit à l'heritier les pa*

jpiers.du défunt, &.. il prenoit. connoissance des dettes

a. Qui interrogaturanhères,velquotaexparte fit:... ad.delibcrandumtem-
pusimpetraredébet.Quiásiperperamconfelíusfuerit,incommodoassicitur.Et
quia hoc defunctoruminterest, ut habcantsiiccelTorcs.Interest&vi'vcntiúm,
aepra:cipitenturquamdiujustedélibérant./. 5.ify>l. C.ff.deinterroir,injur.sac,

b Aitpraitor,íìtempusaddeliberandumpetet,dabo./. 1.§. j. ff.dejur. delib.
Baucioresccntumdienimnonsuntdandi./. 2. eod. >-' ?--SS

passive?
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passives par les titres des créanciers , afin de prendre ses

mesures pour accepter ou abandonner la íucceíïìon c,

Et ceux même qui nommoient des héritiers pouvoient -,

selon Fancien droit, régler par leur testament un cer-

tain temps qu'ils leur donnoient pour délibérer , aprés

quov l'heritier qui...n'acceptoit pas la succession dans ce

temps en étoit exclus^, ce qui fut ensuite abolie.-

Cette faculté de délibérer n'avoit pas d'autre usage,

que de donner à l'heritier un temps pour examiner s'il

luy étoit avantageux, d'accepter la succession , ou s'il

feroit mieux de Fabandonner : & comme il falloit qu'a-

prés .-.ce- temps il prît son parti ou d'accepter purement
& simplement l'heredité, Si s'engager à toutes ses char-"

ges , ou d'y renoncer, fans, pouvoir prendre un parti

moyen 5 il. en arriyoit plusieurs inconven-iens & pour les

héritiers & auffi pour les. légataires , & les créanciers;

Car les héritiers pouvoient facilement être trompez par

l'apparence des biens, dont il étoit difficile ou même

impossible de connoître les charges , qui souvent sont

secrètes : Sí s'étant une fois: engagez dans-des succeso

sions onéreuses , il ne leur étoit plus libre d'y renoncer :

Et ils pouvoient aussi se tromper d'une autre maniéré,.

renonçant à des successions qui pouvoieát avoir plus de

biens &c moins de charges qu'il n'en paroiíloit 5 ce qui
tournoit aupréjudice des créanciers 8c.des légataires..

Ces inconven-iens durèrent pendant plusieurs siécles,

& jusqu'au temps de Justinien, fans-autre remède qu'une

exception qu'avoit. faite FEmpercur Gordien en faveur

des soldats qui
fe trouvoient engagez dans une heredi-.

té onéreuse , cet Empereur leur ayant accordé ce pri-

vilège que leurs propres-biens ne seroient pas sujets aux
c Arikoexistimat,pra:torcmaditum,facukatemíaccic dcbereheredi, ra-

tionesdefunctiab eopetere,penèsquemdeposùa:siìnt, dclib'crantidéadeunda
Jlêrcditate./. z%.ff. deacq.vel.omitt.'-hered'.

Aristoscïibit , non sohínacreditoribus, sed & heredi"institutoprartorcm
subveiiiredeberc: hisquecopiaminstrumentoruminspiciendorumsacere, ut
perindeinstruerese possuit,expedict,neeneagnoscerchereditatem./. <,.ff.de
jttre.delib.

d Titius hercs esto: ccrnitóquein diebuscentumproximis, quibusscieŝ

Botcrisque.Nisiita crcvcris,.exhcrcsesto.V.ffVlf.Tif.zz. §. 2.7.&fiq.--
« /. 17.C. dejur. delib.-.

Tome III*.
'

,T
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charges de l'heredité/ ; ce qu'il étoit difficile de met-

tre en usage, sans «un inventaire qui fit voir en quov
consistoient les biens de la succession. Et enfin Justinien
établit pour tous héritiers testamentaires Sc abintestat ,

de quelque qualité Sc condition qu'ils soient indistinc-

tement., la liberté d'accepter sous bénéfice d'inventai-

re la socceflion qui leur est déférée , -c'est-à-dire, à con-»

dition qu'ils ne seront obligez aux charges , que jus-

qu'à la concurrence des biens, dont il doit être fait un

inventaire par un Officier public. Ce qui a -cet effet

que les créanciers , les légataires, Sc autres intéressez

peuvent avoir connoissance des biens de l'heredité qui
leur sont affectez.., ..Sc que l'heritier n'engage pas les

siens, niais s'oblige seulement à compter du contenu

.dans cet inventaire : Et par cette voye il est fait une

pleine Sc entière justice , Sc aux héritiers , & aux léga-
taires & aux créanciers g.

Comme le premier usage du bénéfice d'inventaire est

-de donner à l'heritier la liberté de délibérer s'il ac-

ceptera l'heredité , Sc de le.so.ire plus seuremeiit fur la

.connoissance des biens Sc des charges que Finventaire

peut luy donner y ce bénéfice d'inventaire n'a pas aboli

1'usage.de délibérer , Sc Justinien Fa réservé dans la mê-

me loy , où il a établi .ce bénéfice. Ce qui a cet effet,

.que ceux qui douteront s'il leur est plus avantageux de

.n'accepter point du tout l'heredité , même sous béné-

fice d'inventaire, que de s y engager , peuvent se dé-

terminer en délibérant, Sc qu'ils peuvent aussi fans dé-

-libérer accepter l'heredité sous ,ce bénéfice , qui met

leurs intérêts en feureté, puisqu'ils ne s'engagent pas
au de-là des biens.. Ainsi on peut distinguer dans cette

.matière le droit de délibérer , de celuy d'user du béné-

fice d'inventaire , ce qui sera expliqué dans les deux

premières sections de ce titre : Sc on expliquera dans 1%

.troisième les effets decebenefi.ee.

f !. ult'. infrincip.C. dejur. delib.

g V.la Sectionz. deceTitre
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SECTION I.

Du Droit de délibérer.

S O M M. A IRES..

ï-i- L'heritier peut délibérer.

2.; // s'instruit par l'inven-

taire i

3.. Curateur a la succession

pendant que l'heritier dé-

libère.

'4, fente des chosesqui- pottr-

roientperir.

5. Jcqititement des charges
Dressées.

6.. Alimens aux enfans pen~
dant qu'ils délibèrent.

7; Pluseurs héritiers successi-
vement.- ont chacun- le.'

droit de délibérer.

& Vhéritier qui meurt pen-
dant qu'il délibère trans'
met fan droit à sessuccès;

sems-.-

L'Héritier

, soit testamentaire ou abintestat , qui

ignorant les charges de l'heredité-craint de s'y en-
'

gager, peut prendre le temps réglé par la loy pour delF- -

berer avant, que de faire sa -déclaration s'il veut être

héritier ou non -a. .

a Illud sciendunvest nonmincjuarnsemel, npníiun'q.uámíkpiusdierriad .de- -

Hberaiidumdatum elfe : dumpra:tori suadeturtempusquod primtim adit.us
praîstituerat,nonsufFecifse./. ;. ff.dejure delib.Ne quisnosputaverit aníiqui--.

•

tatis penitus.este.co.ntempt.or.es-,indulgçmusquidem( heredibus) peteredeli---

berationem, vel ànobis, -vel,ànostrisjudjcibûs.Non tameivampliusab iiupe-
liali quidem culmineuno anno, à nostris vero judicibus, novemmensibus,-

l. ult. §.15.inf. C. eod.
Har tGrdpnnznce.de16Cj.'/tu-TitredesDélaispourdélibérer-,l'heritiera.tre-ie

'

moisdepuisl'ouverturede.lasuccessionpourfaire l'inventaire-,&>.ensuitequarante-
jourspourdélibérer.

II;.

Pour mettre l'heritier en état de délibérer, il faut

qu'il puisse prendre connoissance des biens Sc des char-

ges de l'heredité, Sc pour luy donner cette connoiíîan^-

ce Sc à tous autres intéressez , on ordonne en Justice
ixn inventaire des' titres- Sc papiers de l'heredité qu'on
leur

communique b. .

b V-lestextes.citex,fousla lettreC , dansle préambulede ceTitre.-
Commecen'estquefar l'inventairequel'heritierfeut prendrecette'cennoiJfances

i Ordonnancecitéefur l'articleprécédenty a pourvucommeon l'a remarqué,ns
-
.irisantcourirle tempsqu'elledonnepourdélibérerqtt'aprésl'inventaire.

T-ji

1. Lhéritierpeut
ielibtrcr;

z. Il s'instruitfar
Vinventaire,
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III.

Si pendant que l'heritier délibère il survenois quel-

que affaire où il fût nécessaire d'agir pour la conserva-

tion de quelque droit de l'heredité , ou de la défen-

dre contre quelque prétention-,, & que la chose ne pût

être différée 5 il faudroit nommer un curateur à ïhe~

redité pour en exercer les droits , &cpour la défendre ,

jusqu'à ce que l'heritier Façceptant pût agir luy-méV.

mec. .

c-Diimdélibérant heredesinstitut! adiré, bonisà pratòre curatordatur. /. 5.
1

ff. de,curât,fur. V. l'article 15.dela Section-ï.des Curateurs.
Commele te?npsdonnék l'heritierpourdélibérerest-beaucoup,moindrefar VOr-

donnanceremarquéefur ïarticle premier,qu'il ne l'étoitpar le DroitRomain, &
'

que le delaypourdélibérerne courtqu'aprèsquel'inventairea étéfait ;.il faut en-

tendrecequi estdit dans cet article,& danslessuivans, no?ifeulementde cequi
arrive pendantledelaypourdélibéreraprésl'inventaire,maisauffidutempsquifi:
passependantl'inventaire& auparavant.

-'"' ív. .

Si dans ce même.cas du retardement de Fherîtier a

recueillir la succession, pu y renoncer, il y avoit des

biens de l'heredité qui dussent périr , ou être endom-

magez, ou diminuer de prix , comme des fruits , -des

grains , des liqueurs, ou des choses qu'il fût plus utile

de vendre que de garder , comme des chevaux ou au-

tres bestiaux non nécessaires , 8c qui eauseroient de la

dépense s .l'heritier ou le curateur pourroient vendre

ces sortes de choses pour eu conserver le prix dans l'her

redité, observant dans ces ventes les formes prescris

tes en de pareils cas d. . .
'

d Si majorfit hereditas, &délibérâthères, &res suntin heredkatc qua:ex

tractu temporis détériores fíunt, adito pratorc, potést is qui délibérât , sine

pra:judicio,casjustis pretiis.vendere: qui pollit etiam eaqua:nimiumsumptuo-
Ta sint, ve'lutijumenta-aut"yennlkia,itemea qua:moradétériora fiant, vendere»

l, <. §. 1.ff. dejure delib.
''

Cesventesfi fontaux enchèresparpermissiondu Juge,si cen'estquela vìlité des

choses,éf 'e consentementdesparties intéresséesnedoivediffienfifdesfrais desfor-'
.malitetc.-V-l'article suivant,

V'
~

S'il y avoit des dettes passives dont il fût nécessaire

d'acquitter promptement la succession , on y employé-

roit les deniers provenans des ventes qu'il y auroit |

5. CurateurBla

successionpendant

sue
l'heritierdeli-

rrç.

4. Ventedescho-

ses qitt pourroient
gerir.

.f.Acqtùicínentde

ehargespressées.
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faire , suivant la règle expliquée dans l'article précé-
dent : où l'on pourroit vendre des choses moins néces-

saires , ou exiger des dettes pour ces payemens , ou pour
les autres dépenses d'une pareille neçefíìté , comme

pour les frais funéraires, pour la culture des héritages,

pour des réparations pressantes , Sc autres semblables ,

ainsi qu'il feroit réglé par le Juge c.

e Igitur siquidemin hercditatesit vinùm, oleum, frumeiítum,numerata.pe-
.cunia, indç fieridebebuntimpenclia:íì minusà debitoribushereditatis exigen- .
da pec.miia.Quòd si ìiulli sunt debitores, aut judicemproYocent-,\enire deT
l^entles superyacua:./. 6.ff dejur. delib.

In causa;ergo cognitionchocvert'emr, anjustacausasit Utdemiiíuereprx~
cor permittat. Ergo &'fuueris causademinuipermittet : item-eorumqua:sine

piaculo non pofliuitpratcriri : v^scendigratiaoequè.d.ernmuipermittet. SedSc
ubi urget.ex aliis q.uqquecausispermittereeumopoitet. Ut a:dificiasarciantur,
íie agri inculti iin-t,siquapecuniasubpoenadebétur,-ut restituatu-r,ne pigno-

ïa distrahantur. Ex aliis quoquejullis causispia:tór aditus dcmiuutipnemper-
.-lilittet. Neque enim íìnepermiíluejus débet deminutiofieri. /. 7. inf. eod.à.

J- 7. inprincip. I, j. §. 1 inf. eod,.

Vi

• "Si les héritiers sont des. enfans qui délibèrent de Fhe-

-ïedité.de leur peréo mère ou autre'ascendant, Sc qu'ils

-n'ayent rien d'ailleurs pour subsister pendant le temps

qu'ils ont pour délibérer , ils peuvent cependant ob-

tenir du Juge une provision modérée sor les biens de la

succession pour leurs alimens /.- Car il y a moins d'in-

,c.piivenienc qu'une provision de cette nature se prenne
fur l'heredité, quand ils viendroient à y -renoncer , qu'il

.n'y en auroit de les en priver pendant ce delay que la

loy leur donne. Et. s'il
s'agissoit

de la succession d'un

père- sur laquelle les enfans eussent dès droits- du chef

de leur mère déjadecpdée, -la provision en.déduction de

leurs droits recevroit encore moins de difficulté.

/ïilius dum délibérâtalimentahabere débet ex heredkate.7. p-.ff.de.jurede-
lib. Ut ex iifdem ( bonis) sialiquaaliafacukas elle non poterit, tantumlitis

-sumptus& alimonia:.homiiii-subministretiir,quantummoderatojudicis arbi-
t'riofuerit rcirimatum./..,ult. C..d,eord.cogn.v.l. ;i. ff. dehered.pet.

®uoyquecesparolesdusecondtextecitéfur cetarticle, facette loyJÌ. ff. de her.

f ci. regardent.d'autressujets , onsent en appliquericy.cequi regardela modéra-
tion decessortesdeprovisions, qui .ontleur équitéfur la nécessitéde la nourriture
desenfans; maisqui nedoivent êtrek chargeaux créanciersque lemoipisqu'il fi
fient.

Il faut remarqtterfur cet articlequelesprovisionsdansle casdecetarticle ost-

T
jij

'

C.Alimensaux

enfans pendant
qu'ilsdélibèrent.
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moinsd'inconvénientdans notre usageprésentqu'ellesn'en avcíent dans-leDroit.'.
'Romain, où le tempspourdélibérerétoitbienpluslo-ng.V, la remarquesur.l'ar-.,
tiele ï.

V I I...

Si plusieurs étoient appeliez à une même hérédité :

Fun au défaut de l'autre, comme .-si,.un testateur ayant.-
institué, un héritier. 8c prevû. le. cas, .ou que. cet héritier

mourût, avant luy-, ou qu'ilrie. voulût pas serrendre hé-

ritier,.. envayoi;t substituélumautréà sa place : ou que
l'heritier testamentaire:ou- abintestat renonçant.à l'he-

redité, lc parent plus proche.:Voulût-Faccepter 3 dans

tous ces cas l'heritier appelle au défaut d'un autre au-

roit le même droit de délibérer qu avoit celuy dont il

prend
la place s. Car le delay pour délibérer ne peut

commencer de courir à l'égard
de chaque héritier;, qu'a-

érés qu'il est appelle
à l'heredité;.

g Si plures.gradus.-fintheredum'instimtorum,.per-sin'gulosobfervaturumíe,,'
ait pra:tor, id quodpra:fijiiendotemporedeliberationis edidit. Videlicet, ut á

primo.quoque>ad fequentemtranslata hereditate,:.qnam'primiìminv.eniatsuc-

cefsorem-,qui-ppflìedefuncti"cr*ditoribus refpondere. j. 10.ff.de jur. delib,
Y-ile Titre.dejà Substitutionvulgaire,,;..

Il nc faut pasconfondrala .conditionde celuyqui-succède.aun héritier comme

sonhéritierpur fa.finish:,-ayeestaconditiondes,héritierssubstituez,l'un k l'autre,
pu-,quifrennent_laplace,d'up-.premierhéritier,foursuccéderÀfin desaut. Car att
lieu queceux-cyeni ledroitde.délibérers'ils accepterontcettemêtnt-succession,ainsi
quel'avoit. I.héritierdont.Us frennent.la.placey çel.uy.quifi rend héritier fur fa
sirnpled'unautre.jqui avoit recueilli.unefiteceffion.,na, pas droit de délibérers'il.,
recueilleracettesuccessionì'.maisellefaffe.a.luyavec les•mêmes,engagemensdecç-,.
luy qui Vavoitmeepiét,.,fa à qui-ilsuccède...'

VUL

Si Fheritier qui deliberoii vient à decedér. avant que'

d'avoir fait fa déclaration , il transmet son droit à son

héritier -, .soit testamentaire ou abintestat , qui pourra
aussi délibérer s'il acceptera ou abandonnera la succes-

sion ;qu.i étoit. écheuërau défunt A .

h San.cimusíi quisvel extestamento, yei abintestatovoentusdeliberationem'
meruerit : yel.fihoc quidemnon fecerit , non tamen succeslionireiiunriaverit2
utex.hac causadeliberarcvideatur.: sed nec aliquid geslerit, quod adi-tionem3.
vel pro hei-edegestioneminducat, pradictum arbitriumin successionemsuara
transmutât. /; 19,C. dpjtir, delib.Y-sur ce-droit.de transmissionla Section 10.,
des;.Testamcns..; - >' ' ' '

7. Plustettrshéri-
tierssuccessivement
ontchacunle droit
de^delibérer.,.

t: Z'héritìe.rqui
mettrtpendantqu'il
délibère, transmet
son droitk.fissuc-
cesseurs..
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S E -C T ï O N I L

Comment on [ë rend héritier
par'bénéfice

d'inventaire.

-S O M M AI R E S.

$. On
peut se rendre héritier

par bénéfice d'inventaire

sans délibérer.

%, Vin'veniaire doit être fait
-
dans les formes.

f. Doit comprendre tom les

biens.

4, On peut en réparer les

omissions*

5. Peine des divcrtisfemem
des effets.

T

O ut héritier, soit testamentaire ou abintestat, qui
doute que l'heredité soit avantageuse , Scqui craint

'

íde s'y engager , peut auparavant demander qu'il soie j

fait un inventaire' des biens &í des titres &í papiers de

-l'heredité : Sc fans prendre le temns pour délibérer „

ifaire ,sa déclaration qu'il se rend héritier par bénéfice

'.d'inventaire. Et par cette voyé il ne sera tenu des det~

tes & des charges de l'heredité, qu'autant que les biens

pourront y suffire., sans que les siens y -soient enga-

gez <*,

a Sin autem ddbius «st, utrûmnc admittenda'sit , nec ne defuncti hère-
áitas , 11011putet fíbi esseneccslariamdeliberation'em-:sedadeathereditatem-,
vel sese immisceat: omni tamen modo inventariumab ipso conficiatur. /.
Ult. §. i. C. dejur. deliber.Ut in tantum-ha:reditariiscreditóribusteneantur,
in-quantumres fubstantia:ad -eos devoluta:, yaleant. d. I. §. 4. Et nihil ex
sua substánua penitus heredes amittant: ne dumlucruin faeere fperant, in,
•darnnumincidant. d. 4.4. •

I I.

Cet inventaire intéressant les" créanciers, les léga-
taires , &c tous autres qui peuvent avoir quelque droit

fur l'heredité ; l'heritier ne peut pas le faire en parti-
-culier, mais il doit être fait parun Officier public, &

dans les formes que les loix Sc F
usage y ont établies /*„

b Hoc inventarium modis omnibusimpleatur fub pr.rsentiatabula-
riorum, ca:tcror{imqucqui ad hujusmodiconfectionernnecessariisunt. L ulh

. §•1. C. de.jur.delib.

1.Oftpeutfi reh-
ire héritierfar bé-

néficed'inventaire

fansdélibérer,

í. L'inventaire
doitêtrefuit dans
[esfirmes*
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Far nôtreusagel'inventairedoitêtrefait far l'autboriíédeJustice, nprésqueIs

selléa étémk aux lieuxaufont lespapiers,fa autreseffetsdel'heredité.

III.

On doit comprendre dans cet inventaire tout ce qui

peut se trouver des biens de l'heredité mis fous le sellé ,

ou déclaré par les personnes qui peuvent en avoir quel-

que connoissance. Et l'heritier doit auísi faire connoître

ce qu'il peut en sçavoir , Sc jurer qu'il ne retient ni re-

cèle aucuns effets de l'heredité <. .

c Subfcriptionemíupponereheredemneceíîéest , íìgnificantem& quanti.*
tatem reruiii. Et qitod'null/imaiignitatecircaeasab eofacta, velfaciendrt, res

afudeumremaniant.1.ult. §.z. C. dejur. delib.
Par nôtreusageonprendlesdéclarations-faleferment,nonfeulementde l'her

ritierj maisdesdomestiquesdu défuntfur la. connoissancequ'ilspeuventavoirdes
biensdel'heredité.

- IV.
'

Si'Tes créanciers , ou les légataires Sc autres intéres-

sez découvraient qu'il y eût des omissions dans Finven-

taire, ou s'en défioient, ils seroient reçus aux preuves
des omissions Sc des fraudes qu'ils.allégueraient d..

d Licentiadanda creditóribus, feulegatariis, vel lìdei commifTariis, íï

majoreraputayerintestesubstantianrà defunctoderelictamquàmhères in in-
:y.entarioscripsit, quibus yoluerint Jegitimismodisquod fuperfluiimest ap-
probare. /. ult. §, io.C dejur. delib..Ut undiqueveritateexquisita, neque.
lucriim,nequedamivumaiiqûodhercsexhujufmodifentiatIreredkate.d, §.

- - -V..
•

Si l'heritier avoit diverti des effets de la successions"

ou manqué d'en déclarer qui fussent de fa connoissan-

ce , cette mauvaise foy feroit punie de telle peine que
la qualité du fait pourroit mériter selon les circonstan-

ces e.

e Illo videlìcct obfervando,ut siex hereditate aliquidheredessumpuc-*
rint , vel cclaverint, velamovendumcuraverint, postquamfucrintconvicti3
in dijplumhoc restktiere, vel hereditatisquantitati computare, compellan-
tur. /. ult. §.10.inf. C. dejur. delib.

Cetteseinedu doublen'estpas de.nôtreusage.; mais on ordonneraitcontreréf.
héritiercequiparoîtroitjustefilon les circonstances.ìit fi ellesétoienttellesque
l'heritierfifût renduindignedu bénéficed'inventaire,onpourroitl'enpriver.

;. Doitcetnfren-
dretomlesbiens,

4. Onsent m ré-

parerles.owijftons,

5. Heinedes di~
TSrtiffemens.des
effets.

SECTION
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SECTION III.

Des
effets

du Benefce d?inventaire.

SOMMAIRES.

ï. L'heritier Benesciaire n'es

tenu que jusqu'à
la con-

currence des biens.

i. Les Legs font réduits selon

les biens»

'3. Vhéritier créancier conser-

ve fa dette.

'4. Et recouvre ses dépen-

fes-

5. jl doit faire vendre les

meubles.

6. Il n est tcnit que de rendre

compte.

7. 27 n est pas tenu en payant
les créanciers de garder
leur ordre.

8. // peut payer les légatai-
res f les créanciers nepa~

roiffent point.
5>. Les fonds donne\jn paye-

ment demeurent
sujets

aux hypothèques.

CEIuy

qui ayant fait faire un inventaire dans les

formes s'est déclaré héritier bénéficiaire , ne sera

tenu des charges de la íucceísion que jusqu'à la concur-

rence de la valeur des biens du. défunt,. fans .que les

siens y soient obligez
a comme il a été dit dans l'arti-

cle 1. de la Section z.

a Intantumhereditariiscreditóribusteneantur>inquantumressubstantifad
eosdevoluta:valeant./. ult. §. 4.C. dejur. delib. Et nihil exsuasubstantiape-
rmisheredpsamittant, nedumlucrumfacere sperant,in damnumincidant.d.

S-4-
I L

Si l'heritier bénéficiaire étoit chargé de legs qui ex-

cédassent ce qu'il est permis de léguer
h , il les feroit re-

duire fur ce pied , à proportion de ce qui pourroit
rester de biens, les dettes Sc autres charges en étant dé-

duites f.

h V.leTitre5.du Livre4.'
e Hereditatemíine periculohabeant, & legisfalcidioeadvcrsuslegatarios

ntanturbénéficie /. ult. §. 4. C. dejure delib.Bonaintelìigunturcujuíquequa;
deductoauealienosupersunt./. yj. §. 1.ff.de verb.fiyiif.

Terne III.
' "

V

1.L'heritierbéné-

ficiairen'esttenu

quejusqu'àlacon-
currencedesbiens,

z. LesLegsfini
réduitsfilon hs
biens.
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III.

Si cet héritier bénéficiaire étoit de son chef créan-

cier du défunt, il ne se fera pas de confusion de fa qua-
lité de créancier avec celle d'héritier qui le rend débi-

teur envers foy-même 5 mais il.conservera son droit en

entier , de même que les autres créanciers, Sc avec les

..hypothèques Sc les privilèges qu'il pourroit avoir <
-

d.Si yerò & ipsealiquascontradefunctumhabeatactiones,non ha:confun-.'
áantur, sedíìmilemeum aliiscreditóribushabeat fortunam: temporumtametî.

pra:rogapÌYainter creditoresservanda./. ult. §..$.jnf. C. dejur..delib.

ÍV.

Toutes les dépenses que l'heritier "bénéficiaire pourra,
avoir faites -, comme pour les frais funéraires , pouir
..ceux de Finventaire, réparations , Sc autres nécessaires

luy seront dédui,te,s fur ce qu'il aura reçu des biens dé

.l'heredité "...

e In computationeautempatrimoniidamusei licentiamexcipere,& retinerc

.quidquidin funusexpeudit, vel in testamentiinsinuationem,vel in .invent-arii
conféstionem,vel in alias neceflariascausasliercditatisapprobaveritseseper*
íbl'visic./, ult. §.9. C. dejur..delib.

V-

L'heritier bénéficiaire n'étant tenu d'acquiter les

charges que des biens de l'heredité , il doit faire ven^

dresses effets mobillaires, comme'le.plus prompt ser-

,cours pour y satisfaire /„

/ V.letextecitéfur l'article4. de la Section1.
Cetteventedoitfi faireaprésdespublicationsquifont nécessairespourattirerdcl

enchérisseurs,fa pourprévenirk'sffaudesdeventessecrètes>fa celaest ainsiréglé
far quelquesCoutumes.

Lorsque l'heritier prétendra que les biens de la sucV

.cession soient épuisez en payement de dettes, de
legs,

Sc autres charges, il ne sera plus tenu envers ceux qui

pourroient avoir quelque droit sor les biens de la soc-

ceflion que d'en rendre un compte , où il employera
les

biens en recette suivant Finventaire , Sc mettra en dé-

y.'Vherìticrcréan-
cierconservefa det-
te*

4.Ht recouvtefis
dépenses,

5. Il doitfaire
vendrelesmeubles,

l'. Il n'esttenuque
derendrecompte.
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-pense tout ce qu'il pourra avoir acquité de dettes &

autres charges g,

'g Intantumhereditariis creditóribusteneantur, yíquantnmres substanria;ad.

eos devoluta:valeant./. ult. §. 4. C. dejur. delib.
Ce nestquepar uncomptequel'heritierbénéficiairesentjustifierde l'employdes

hienspoursatisfaireaux charges.

VIL

Quoyque les biens de l'heredité ne suffisent pas pour

acquitter toutes les charges, l'heritier bénéficiaire peut

payer les créanciers qui íê présentent les premiers,' s'il

n'y a pas de saisie, ou autre empêchement de la part
des autres;.. Car il-n'est pas tenu de sçavoir qui sont les

créanciers, ni quel est leur ordre.. Et ceux fur qui le

fonds pourroit manquer doivent s'imputer leur retar--

dément h.,

h Eis'satisfaciat'qui prirriiveriiantcreditores.Et finihil reliquumest poste-
ïioies yenieutesrcpellaiitur.7. tût. §. 4. C. dejur. d-ïlib.

VIII. . I

. Si les créanciers ne paraissent point, Theritier peut

acquitter les legs. Mais s'il ne reítoit pas assez de fonds

pour les créanciers -, ils pourront obliger les légataires
à leur rendre ce qu'ils auront reçu. 'Car les legs ne sont

dûs qu'aprés les dettes payées '. -Et dans un tel cas on

doit avoir plus d'égard à l'interêt des créanciers ,

qui est dé ne pas perdre ce qui leur est dû légitime-
ment , qu'à celuy des légataires qui ne consiste qu'à

profiter d'un bien-fait à
prendre seulement sor_ ce qui

p;eut rester de biens dans l'heredité /. •

. i Seàetsilegatariiintereavenerint, eis satisfaciatexhereditatedefuncti, vel
ex ipsisrebtis, vel ex-carumíorsitanvenditione.-/. ult. §. 4. infi C.dejur. delib.

Sinveròcreditores, qui polt emensumpatrimoniumbecdumcompletisunt,
superveniaiit, nequeipsumheredeminquictare concedantur,nequeeos qui ab
eo comparaverintres quarumpretia in legata, vel fideicommisia, velalios cre-
ditores procciTerunt.Licentiacreditóribusnonder.egandaadversuslegatarios
venii-Cjvelhypothecis , vel indebiti condictióne.uti, S; haie:qua:'acceperint
xeeuperare.Cùmsatis absurdumsit creditóribusquidemjus suumpersequen-
dbus Iegitimumauxiliumdeneg-ari,legataiiis yeròqui pro-luíro"certant,suas

jarteslegesaccommodarc.d. Luit. §. j.
I In re obscurameliusest favere repetitiorii, quàmadyèntitio lucro. t. 41.

§•ï-ff- dereg.jur.
il-estdifficiledansnotreusage,qu'ilarrive qu'un héritieracquiseleslegsavant

y. jj

7.7/ n'estpasterim.

enpayantlescréan-
ciersdegarderItnr
ordre.

8. ll peutfayfi-
les légatairesfi Us
créanciersne pa-
raissentpoint.
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lesdettes.Carie bénéficed'inventairefi rendpublic,soitparcequ.eles actess'enfont,
enJustice; oupar lespublicationsfour la ventedesmeubles,-commeil"a étéremar~

quefur l'articlej. Maisilpeut arriver que quelquecréancierriait pu exercerfon-
drait,soit par une absenceoupar quelqueautre cause, ce qui.nedoitfat nuireài
l'heritier, quide bonnefoyauroitetcqttitédeslegs.

IX.

Si quelques créanciers avoient.pris en payement des

fonds de l'heredité , Sc que des créanciers plus anciens

parussent ensuite 3 ceux-cy pourroient exercer leurs hy-

pothèques, s'ils en avoient fur ces fonds donnez aux

autres : Sc l'heritier bénéficiaire ne serait tenu, ni de la

garantie envers ceux qui avoient pris ces fonds, ni de,

ce qui pourroit manquer au payement des autres , que

jusqu'à la concurrence de ce qui pourroit rester de biens

de l'heredité '*». . '-"..'"

mSinveròheredesreshereditariascreditóribushereditariis,pro debito de-
derint in folutum, velper datiouempecuniammsatis eis fecetint, liçeataliis
creditóribusqui ex autefioribusveniunthypothecis, advcrsuseos venire, Stà

posterioribus creditóribussecundtknlèges eas abstrahere: vel per hypotheca-
riamactionem,velper condictionemexlcge,nisivoluerintdebitumeisorferre.
Contraipsumtamenheredem( secundùmquodsa:piusdictum est) qui quanti-
tatemrerumhereditariarumexpendit, nulIaactio extendatur.I. ult. §. 6. fa 7»
C. dejur. delib,

' ' -

5. Lesfondsdon^
fteZenpayementde-
meurentsujetsaux

hypothèques.

T I T R E I] I.

COMMENT ON
ACQVIEKT^

une hérédité', &' comwent o ri y renonce.

LE

Lecteur voit bien que ces paroles de ce Ti-

tre, comment on acquiert une hérédité , ne regardent

pas la manière dont on est appelle
à la qualité' d'héri-

tier j car il a été assez dit .qu'on est fait héritier ou par ki

disposition du testateur, ou
par celle de la loy 3mais elles

•
regardent feulement la manière dont celuy à qui une

succession est échue, soit par testament, ou abintestat,

8c qui n'a encore rien fait pour accepter cette qualité,

peut se déclarer héritier, s'il veut user de son droit ,

jSí,s'acquérir les biens de l'hérédité. Et ces autres
'pa-;
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í*oles qui suivent , comment on y renonce 3 s'entendent des

manières dont celuy qui étoit appelle à la qualité d'hé-

ritier , peut faire connoître qu'il ne veut point Fêtre.'

Car il peut ou accepter cette qualité ou y renoncer.

Et comme il peut s'expliquer en plusieurs manières , Sc.

qu'il pourroit même faire des actes qui le rendraient

héritier fans qu'il eût cette intention 3 les différentes

manières de la conduite d'un héritier à Fégard de la

iuccession qui luy est échûë , soit pour Faccepter , ou y
renoncer , feront la matière de ce Titre. Et on y ex-

pliquera dans la première Section quels sont les actes

qui engagent à la qualité d'héritier. Sc qui renferment

l'adition, c'est-à-dire , F acceptation de l'heredité. Dans

la seconde, quels sont les actes qui peuvent avoir quel-

que rapport à la qualité d'héritier, mais fans y enga-

ger. La troisième, sera des effets Sc des suites de l'adi-

tion d'hérédité. Et dans la quatrième on expliquera cq

qui regarde la renonciation à Theredité.

S E CTIO N -I.

--5

M)es. jéèles
qui engagent

à la
qualité

d'héritier*

SOMMAIRES.

£. En q'uoy consiste l'engage- ;

ment a l'heredité.

-'%. On peut accepter l'heredité

ou par des ailes exprés ,
ou autrement.

'S- ^3^font les acles d'hé-

ritier.

.'4. L'heritier qui en cette qua-
lité reçoit un payement,.

fait un acle d'héritier.

-'j. Et s'il paye une dette de

.Phérédité.

é. S'il en
prend des biens, ou

enjoint.

7. Ji>uoyqu'il erre dans le fait.
8. Celuy qui dispose

de l héré-

dité, se rend héritier.

9. Et auffi celuy qui reçoit une

somme pour y renoncer.

10. Et celuy qui renonce d'in-.

telligence avec l'heritier

abintestat.

il. Et aujsi celuy qui a fait
des fòustracJions.

u. S'il soustrait ayant renon-

cé, il 'commet un larcin.

13. L'heritier abi m estât insti-

tué) ne peut
s'en tenir à U

V úì.



ï58 LES LOIX CIVILES, Scc-Liv. T.

succession légitime au
pré-

judice des légataires.

14. Le mineur est relevé des

actes d'héritier.

1,5.. Le majeur cohéritier du

mineur relevé, demeuré-

héritier.

16. Il faut joindre aux règles

précédentes celles de lé;-.

Section z.

L.

L'Engagement

à la qualité d'héritier doit avoir le:-

même effet que si l'heritier avoit traité avec le dé-

funt à qui il succède, comme il a été dit en,son lieu ;

Et il en est de même dans la vérité, que s'il avoit été"..

convenu entr'eux, que si l'heritiér.vouloit accepter cet-

te qualité il auraittousles biensi.de lassucceffion., Sc fe-

roit aussi tenu de, toutes-, les charges «..Ainsi pour juger
-

par les.actes que.fait l'heritier-, s'ils l'engagent, à.cet'te:-

qualité , il faut y.considérer
-

le. rapport, qu'ils peuvent
avoir à c.ette.intehtion du,défunt., .que-l'heritier prer-
nant les biens, il s'assujettira â toutes les charges. Et :

selon que fa, conduite marquera qu'il veut accomplir
cette intention , elle prouvera son engagement, ainssi

qu'il sera expliqué .parles règles qui -suivent..

a V-l'article8.,de-laSectionï..du Titre!..
Cetteespècedetraité entrele défuntfa son.héritier,sèpassédelapartdu défunt-:

dansson testament,lorsqu'ily.end, fa de.lapart del'heritierdansle-momentqu'il
acceptel'heredité.Car letestateurexplique-par-fin-testamentfin intentiondelais-
serfis biensàfin-héritier,à conditionqi('ilsatisferaà touteslescharges: fa l'he-
ritier acceptantla fucceffionfait la mêmechoseque s'il foufirivoitcetteconditio?}

fur letestament..Et lorsqu'il,n'y a.fas detestament,V'engagementnelaissepat.d'è~.
tre lemême.Carla loy qui défèrela fucceffionimpose,à l'heritierqu'elley appcllg
sçtt.emêmeconditiond'acquiterlescharges.Ainsiencecotl'heritierrecevantdela

loylafucceffions'obligedeníéme..
OÍZpeutrapporterh cetengagementdcl'heritieraux chargesqui luyfontimposéss

par le défunt, VufiagedeVancienDroitRomainoù les.testamensfi faifaientfàì
tineventeimaginairequeletestateurfaisoitù fin héritier,.y. la remarque,sur-l'ar-
ticle31.dela Sectionz. desHéritiersengênerai..

LL,

Suivant cette*premìere règle -, il- faut distinguer deux-

sortes, d'actes qui peuvent former Fengagement de l'he-

ritier aux charges de l'heredité : ceux qui expliquent

expressément son intention de prendre les biens & de

s'engager
à toutes, les charges, comme, s'il déclare qu'il

1.E»quoytons-fit
rengagementsl'he-
redité*

T.Onpeutaccepter
l'hereditéoupardes
actesexprés,ouau-
trement,
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accepte
la succession b : Sc ceux qui sans qu'il s'explique

ont le même effet ; comme s'il se met en possession d.e»

biens de l'heredité , ou s'il fait quelque autre acte qui

marque que son dessein est d'avoir les biens c.

b Anadmiserithereditatem,yel bonorumpossessioiiem./. 4. C. itndelegitim.
tfaundecognât.

c Si avia tua patrem tuumex duabus unciis scripsitheredem, ex solaani->
mi destinationepater.tuushereslìeri poterat. L 6. C. dejure delib. y. les arti»

-des suivans.

I IL

Tous les actes qu'un héritier peut faire en cette qua-
ïîité, c'eíl-àdire, agissant en héritier, Fobligent com-

me, tel, soit qu'il.fasse ce qu'il ne peut faire que comme

.héritier, ou que ce qu'il fait marque qu'il veut Fêtre*

On jugera par les articles qui suivent du sens de cette

ísregle , Sc de son usage <,

,d V. lesarticlessuivans.

IV.

L'heritier qui reçoit ce qu'il ne peut recevoir qu'en
íteette qualité , fait un acte d'heritiete 3 comme s'il re-

çoit "un
payement d'un débiteur de la succession. Car \

:1e recevant , il marque son intention d'user du, droit

•d'héritier.

e Tune pro heredegeri dicendumesseait , quoties accipit qûod citrá no-
men & jus heredis acciperenon.poterat. I.-LO.§. ,4,.in f. ff. de acquit, vel
emitt.hered.

V.

Si l'heritier fait un payement à un créancier de la

^succession 3 il déclare par là qu'il accepte la succession ,

8c s'engage aux
charges /, puisqu'il reconnoît devoir

.ce qu'il paye , ^L qu'il ne le doit que comme héritier.

/Cùm debitum paternum te exolvisse allcg.espro portione hereditaria,
agnovíflete hereditatem-defunctinonambìgitur. 1. i. C. dejure'delib.Agno-
vit judiciumdefuncti,..eoquóddebitumpaternumpro hereditariaparte persol-
vit. /. 8. C. de inoff.test.

VI.

Si
celuy qui étoit appelle

à une hérédité en prend

quelque bien
lorsqu'elle est ouverte , comme s'il jouit

de
quelque héritage, s'il le cultive, s'il le donne à fer-

5. Gii/elsfontht
%ttesd'héritier.

4. L'heritierqui
encettequalitére-

çoitun payement,
fait un-ailed'héri-
tier.

5. Et s'ilfuyeuns
dettedel'hérédité.

6. S'il citfrenâ
des biens,-eif en-

jouit.
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"

me, s'il prend des meubles de la succession, s'il les vend

ou en dispose autrement , Sc en gênerai s'il prend ce

qu'il ne pouvoit prendre que comme héritier , ou s'il

dispose en maître de quelques biens de la succession ,.

il se rend héritier g.

g Pro herede autemgererequisvidetur, si rébushereditariistamquamhè-
res utatur , vel vendendores hereditarias, vel-prxdia colendo, locandóve,
& quoquo modo volmitatemsuamdeclaretvelre, vel verbo de adeundahe-
reditate. §. 7. inst.dehered.quai, fa dìff.Pro herede enim gerereestpro do-
minogerere. Veteresenimheredespro dominisappellabant.d. §. y. le texte
eité fur l'article4,

"
VI L .

: L'heritier qui s'est mis en possession d'un bien qui n'é-

toit pas de l'heredité , mais que par une erreur de fait,.

il croyoit en être, fait en cela même un acte d'héritier.

Car il explique son intention d'accepter cette qualité ?

& par là s'y oblige h.

h Gerit pro herede qui animoagnoscit successionem.Li'cètnihil attingat
hereditarium.Unde & sidomumpignori datam, sicuthereditariamïetinuit,
cujuspojsessioqualisqualis fuit in hcreditate, pro herede gerere videtur.

Idemque est& íì alienamremut hereditariamposledisset../.88,-^*.deacquit:,
•velomitt.hered.

VII L

L'heritier qui avant même que de s'engager dans

l'heredité la vend, ou la donne à un autre, ou en dispo-
se autrement, se rend héritier, Sc demeure obligé à tou-

tes les charges de même que s'il avoit accepté la soc-'

cession. Car la vendre ou en disposer, c'est en user, en

maître '.-"

i Quamvishères institutus hereditatemvendiderit,tameníegata & íîcîei—
commissaab eopeti possunt.Et quodeo nominedatunifucrit, venditorab

eniptorevel fidejuflbribusejuspetere poterit. L z. C.de légat.V• l'article18.
de la Section1. desHéritiersengênera],

Quoyquele textecitésur cetarticleneparlequedeceluyqui a?vendul'h'eredité,
touteautredispositiona lemêmeeffet.•

*

IX.

Si celuy qui étoit appelle à une succession reçoit une

somme d'argent, ou autre chose pour y renoncer , Sc

la faire passer â la personne qui devra succéder en sa

place j il fait par cette renonciation même un acte d'hé-

ritier.

7. Quoyqulierre
fínslésait.

S. Celuyquìdis-
posedel'hereditéfi
rendhéritier,

'*>.Et aufficeluy
quireçoitunefim-

mepouryrenoncer.
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IÍI

ritier. Car recevant un prix de l'heredité, il en fait une

vente /.

I Licèt pro herede gererenonvideaturqui pretio acceptopratermisiche-

reditatem, tamen dandamin eum actioncm, exemploejusqui omissacausa

testameiiti ab intestato possidct hereditatem, Divus Hadrianus rescripsit.
Proinde legatariis, Sc fideicommiílariistenebitur. I. -L.ff. si quis omijficaufi

testam. Si pecuniaacceptahères omisit aditionem, legata & fideicommissa

pr.-estarecogitur./. ï. C.fi omiff.fit caufitest. y. l'article précédent&:l'art, 18.

de la Sectionï. des Héritiersen gênerai.

X.

Si l'heritier testamentaire étant d'intelligence avec

l'heritier abintestat, renonçoit à l'heredité pour luy en

laisser les biens, même gratuitement, dans la pensée

qu'auroient
Fun &Ll'autre que par cette fraude le testa-

ment feroit sans effet 3 il ne laisserait pas de demeurer

obligé au payement
des legs &cdes autres charges. Car

cette collusion feroit une disposition qu'il feroit de l'he-

redité : Scsa mauvaise foy mériterait cette juste peines.

m Si quisperfraudemomiferithereditatem, ut ad Icgitimumperveniat,le-,

gatorump'etitionetenebitur. /. ï. §. ult.ff.fi quisomiff.caufitest,abìnt. vel. al.
tn.p. h.

Uhéritierabintestatestauffitenudeslegsencecas.Surquoyil faut voir lesarti-
cles18.fa IJ>.d,ela Seét.j. desTestamens,fa lesremarquesqu'ony a faites.

XI.

Si un fils ou autre héritier du défunt qixi prétendrait
s'abstenir de l'heredité, en avoit soustrait des effets, il

se feroit par là engagé aux charges. Car fa condition

ne doit pas être meilleure pour avoir soustrait de mau-

vaise foy , que s'il avoit pris comme héritier ce qu'il a

diverti de cette manière».
'

-.

n Si quis suussedicit retinere hereditatemnolle, aliquidautemex heredi..'
tatc amoverit, abstinendibeneíìciumnonhabebit. /. 71.§. 4.ff. de acquir.vel
omitt.hered.

XII.

II n'en feroit pas de même de l'heritier qui ayant re-

noncé , feroit ensuite quelque soustraction de biens de

l'heredité. Car celuy-cy ne íê rendroit pas héritier, si
les circonstances n'étoient telles

qu'elles dussent avoir
cet effet 3 mais il commettrait un larcin dont il feroit

puni »,
'
:

#Ha:cverbaEdíctiadeumpertinentqui ante quid amovit.,deindeseabstinsr,
Tome III, X

10. Et eelrtyqiil
renonced'intelli-

genceavecl'heritier

abintestat.

11.Et aufficeluy
qui a fait desfous
tractions.

lí. S:11soustrait
ayant renoncé,il
commetunlarcin,
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Coetei'umíì ant-ese-abstinuác,deitidetuneamovit, hoc videamu-s,au Edicté
locussit. Magifqucestut:putemiftic Sabinifenrentiamadmittendam,Scilicetj,
ut furti potiusactionccreditóribustcncat'ur.Etenimqui semelsc abstinuitS
quemadmodumexpost deiictoobligatur. /. 71.$•tilt,ff.,de dequir.velomitt,
hered.

X I I L

Si l'heritier testamentaire étoit le même qui devoit

succéder abintestat , èc que croyant éviter le paye-;
ment des

legs
&c autres charges du testament, il re-

nonçât à la succession testamentaire, pour s'enteniràson

droit de la succession légitime 3 il ne feroit pas par .14

privé de Fherediré P 3" mais il nelaisserait pas .d'e?

tre tenu d'exécuter le testament. Car le testateurpou-*
voit faire un autre héritier : Sç il ne peut profiter de íe§-
biens qu'en exécutant ses dispositions q.

*Her.çsinstitutusidemquelegitimus, siquasi iristitutusrepudíávcrit, quafi
legitimusnonamittk hereditatem./. 17.§.r.ff. de acq'.-velomitt-hered.
, q Pranor^voluntates"defunctorumtuetur, & eorumcallidkati occurrit qui
omislacausatestamenti,ab intestato hereditatem,partemveejuspossident,ad
lioc ut eos circurnvemánt,quibus quidex judiciodefunctideberi potuit, si,
nonabintestatopoíHdereturhereditas: &in eos actionempollicetur./. 1.ff.fi
quisomiff.caus.test.Quocunqueenim.modohereditatemlucri íacturusquisíît,
legataprxflabit.d. L §. 9. inf. I. 3.C.fi omiff.fit caufi.test.

11faut remarquersur cetterègle, quedanslesProvincesqui fi régissentpar les
Coutumes,fi letestateurchargesonhéritier,légitimedeplusquedecequ'ilpeutdon?
nersuivant la Coiitume-,cethéritierfourras'en tenir au droit quiluy estdcqttis
par laCoutume,fa faire reduirelesdispositionsdutestamentqui blesserontfin droif.
Car te testateurnepouvoitdiffofirà sonpréjudice.'

XIV,

L'heritier mineur ne peut faire d'acte d'héritier qui

Fengage irrévocablement à cette qualité. Et si la soc-*

cession oû il s'est immiscé se trouye onéreuse , il en est

relevé r.

r Minoribusvigintiquinqueannis,'si damnosamhereditatemparentisappe-
cierint, ex generaliEdicto, quod est de minoribusvigintiquinqueannis-suc»
currit CProconsul) cùm etsiextraneidamnosamhereditatemadierint, exes

parte Edictiin integrum,eosrestkuk./. 57..§.ì.ff. deacqfvel om.hered.
V.l'art. .10.fa lessuivansdelaSectionz. desRescisionsfa Restitutionsen.entier.

Il nesentfoi y avoir d'ìnconveniensfour lescréanciers,qu'un mineurrenonceà
unesuccessionqu'il avoitrecueillie.Car commeonfait toujoursun inventairedes
bienslorsquel'heritierestmineur-,cetinventaireçonfirveUsdroitsdescréanciersi

& le mineurestcotpmetm héritierbenefifiaire,

15.L'heritierabin-

testatinstitué, ne

sent s'entenirh la

fucceffionlégitime
an préjudicedesle-

,gataire.s,

ì'4'.Lemineurest
felevédes aétçs
d'htrttiçrL
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XV.

Si le mineur qui renonce à la succession qu'il avoit

déja
recueillie"avoit un cohéritier majeur qui Feût auffi

acceptée pour sa portion 3 celuy-cy demeurera héritier

aprés la renonciation du mineur. Mais il ne sera tenu

des charges que pour fa portion : Sc ne sera point obli-

gé pour celle du mineur 3 les créanciers conservant

îeurs droits pour les exercer suivant les règles qui ont

été expliquées dans la Section 5>mcdu Titre premier/.

/Si minorannisposteaquàmex parte hères extitit , in integrumrestitutus
est, D. Severusconstituk,ut ejus partis onuscoheressuíciperenon cogatur.
Sedbonorumposseíîiocreditóribusdetur, /. íi, ff. deacquit, vel omitt.hered.-
Y>la remarquefar l'articleprécédent.

XVI,

On peut juger par les règles expliquées dans cette

Section, Sc par les exemples des cas qu'on y a rappor-
tez quels sont les actes qui peuvent engager à la qua-
lité d'héritier. Et il sera facile d'appliquer aux faits par-
ticuliers qui peuvent arriver ìk. aux circonstances F usa-

ge de ces règles, y joignant celles qui seront expliquées
dans la Section suivante ',
'
t Cetarticlerésultedesprecedens, fa dela Sectionsuivante'.

ï$. Lemajeurco-
héritierdu mineur
relevédemeurebe*
ritier.

16.llfatlfjoindi^
aux règlesprécé-
dentescellesde líí
Seèlionsuivante*

S E C T I ON IL

Des Aéles
qui

ont
quelque rapport

k la
qualité d'héritier $

mais
Jans y engager.

SOMMAIRES.

ïv Pour faire un acte d'heri-

- tieril faut savoir qu'on j

l'est.
'%. Et que l'aùlen'aitpas d'au-

tre Caufi.

'3. L'heritier légitime qui ig-
nore le testament, ne l'ap-

prouve pas sè rendant

héritier,

4., Il faut distinguer les'
motifs

des actes. ï"
exemple.

5. Second
exemple.

6. Autre exemple.

7. ZJn acte d'héritier fais par
violence n'engage point.

8. Erecaution
pour l'héritier

qui craint de s'engagef

\ par quelque acte.

X ij
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I.

LEs

actes que peut faire un héritier , pendant qu'il

jgnore la mort de celuy à qui il succède , Sc que
d'autres vûé's le font agir, ne Fengagent point. Car

pour faire un acte d'héritier , il fàut íçavoir qu'on l'ests

8c que la succession est ouverte, c'est-à-dire , que celuy à

qui on doit succéder est mort. Ainsi celuy qui étant héri-

tier présomptif d'une personne absente , soit par testa-

ment , ou abintestat, prenoit soin de ses affaires pendant
son absence, Sí continue de prendre ce soin aprés la mort

de cette personne , ayant que cette mort soit venue à sa

connoissance, ne s'engage pas à l'heredité : Et il s'y en-

gagerait aussi peu, s'il ignorait qu'il fût héritier> quand
il fçauroit la mort *, ' •

a Qui hereditatemadiré , vel bonorum possesstonempeterc volet, ccrJ
tus essedébetdefunctumessetestatorem./. 19.ff. de acquit:vel omitt.hered.
Neminempro heredegererep.ossc,vivo eo cujusin bonis gerendumjsit, La»
Léoait. /. 2.7.eod.

II,

II peut arriver qu'un héritier qui n'ignore pas la mort

de celuy
â qui il doit íucceder , fasse des actes , qui de

leur nature seraient des actes d'héritier y mais qúi par
les circonstances en sont distinguez. Ainsi , par exercu»

pie, si un fils qui demeurait dans une maison que son

père luy avoit laissée précairement, y continue fa de-

meure pendant quelque^temps , aprés la mort de son

père, fans s'expliquer sor la qualité d'héritier 3 cette

possession où il fe trouve n'aura pas Feffet de faire ju-

ger que c'est comme maître qu'il est demeuré dans

eette maison , 8c n'empêchera pas qu'il 11e renonce à

l'heredité , si rien d'ailleurs ne Fy engageoit. Car enco-?

re
que son titre de précaire fût fini par la mort de son

père , cette simple continuation de la détention d'un

fonds de l'heredité, n'ayant pas de rapport à là quali-
té d'héritier , F obligerait seulement au payement des

loyers à celuy qui auroit cette qualité , ou aux crean<

çiers de la succession *,

f/ Si pat.çni.ahçrcditatc te abslimùssecqnstitcrit, & non uc heredem írs

1. fourfaire un
atJe d'héritieril

faut fiavoir qu'on

1. Et que l'aéíe
n'ait pas d'autre

caufi.
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áoiïio, sed ut inquiiiiium, vel custodemTel ex alia justa rationehabitasse,

liquide siieritprobatum, ex personapatrisconvcnirite procuratormeuspro-
íiibebk. /. ï. C. dercpud.velabft.hered.

Nonhocan tenuerit quisres hereditarias,necne, sinevoluntateacquirendas
íìbi hereditatis, quaireiidumest : Ccdan admiserithereditatem, vel bonorum

poíicflîoncm./. 4. C. ttnd.legit.fa undccognati.
Ona miscetterègledansle casd'uneautremaisonquecelleoh logeaitlepèredí

cettepersonne,pourneparlerquedufuit deVhabitationdansunemaisondel hérédi-
té, fa pouréviterla confusiondesautresablesd'héritierquecefilsauroità provenir
À l'égarddesmeublesfa despapiersquifiroientdansla maisonoùhabitaitlepère,
staprésfit mortson filsy continuaitfa demeure.Carh caufidecesmeublesfa pa-
piers, il feroitobligéd'yfaire mettrepromptementlefillepourenfaireensuitel'in-
ventaire, s'il ne vouloitfasfi rendrehéritierfur fasimple, y. surce qui estdit
âa précaireles articlesz. & 13.de ]aSect.1.dup.retà usage.

II L

Ce n'est pas toujours assez pour engager un héritier

aux charges de l'heredité qu'il fasse quelque acte d'he- ;

rider, fçachant même qu'il l'est , Sc n'ignorant pas la ;
•mort de celuy à qui il succède , s'il ignore à quel titre

il doit succéder. Ainsi ,- par exemple, si un héritier ab-

intestat qui feroit institué par un testament , ignorant
.ce testament recuëilloit la succession comme abintestat,

Sc que des légataires vinssent ensuite à justifier d'un te-

stament qui Fobligeroit à de telles charges qu'il aime-

i-oit mieux l'enoncer à Fheredité que de la garder, il

pourroit s'en abstenir : òí il cesserait d'être héritier, de

jnême qu'un héritier institué par un testament , qui le

,croyant bon , Sc n'étant pas héritier abintestat, auroit

recueilli la succession, dont il feroit ensuite dépouillé

rpar les nu.llitez-.qui se.trouveraient dans ce testament c.

c Ut quis pro heredegerendoobsiringatse heredirati, sciredébet quaex
causa«créditas ad eumpertincat, veluti agnatusproximusjusto testamento

scriptushères, antequam tabula:proferantur, cùmexistimaretintestatopa-
trcmfamiliasmortuum, quamvisomnia pro dominofecerit hères tamen non
.erit. Et idemjuris crit, si nonjustotestamentohercs scriptus, prolatistabulis,
.eumputaret justumessequamvisomniaprodominoadministraverir,heredita-
tem tamennonacquiret. /. 12..ff. deacqnir.velomitt.hered.

<5)itoyqtielesdispositionsdestestamensqui chargenttropl'heritierpuissentêtreré-
duites, ainsiqu'ilfira dit dansle5.Titredu livre4. fa dans leTitre 4. du-t. li-
vre ; commeil peut y avoirdesdispositionsqui-nesoientpassujetesa cetteréduc-
tion, ainsi qu'il fira expliquédanscesmêmeslieux, fa qued'autresconsidéra-
tions,fa cellemêmedesprocèsfur lesreduélions, peuventobligerl'heritierà nepas
accepterles conditionsdutestament,il peuty avoirdescasoh la rcgleexpliquée
dan-scetarticle-pourroitavoirfin usage.

X US

3.L'heritierlégi-
timequi ignorele

testament,neVap-
prouvepasfi ren~
danthéritier.
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IV.

II faut distinguer entre les actes que peut faire un hé-

ritier , ceux dont il ne peut y avoir d'autre cause qu'une
intention qui renferme l'adition de l'heredité , & ceux

cjui peuvent avoir quelques autres causes , Sc dont il ne

fuit pas qu'on soit héritier. Ainsi , ce qu'on fait par

quelque devoir , comme si un fils fait inhumer ion pè-

re, cet office n'est pas réputé un acte d'héritier. Ainsi,

l'heritier qui pendant qu'il délibère met les choies en

seureté , ne marque pas par là qu'il soit héritier. Mais

dans ces cas, &í les autres semblables, on distingue par
la qualité des faits Scies circonstances, ce qui peut fai-

re un acte d'héritier -, Sc ce qui ne doit pas avoir ceu.

effet d.

d Pro herede gerere videtur is , qui aliquid íacit quasihères, & gênera-
liter Julianusscribit, eum demumpro herede gerere, qui aliquid quasihè-
res gerit, Pro heredeautemgererenon esse.facti,quàmanimi. Nam hocani-
mo esse débet, ut velit essehères. Cceterùmsi quid pietatis causasecit , si'
quid quasinon beres egk, sed quasialio jure dominus, apparet non viden?
pro heredegesliflè./. 2.0.ff. deacquit:vel omitt.hered.Ut putà patremsepeli-
vk , veljustaei secit : si animoheredis,pro herede gessit. Enimverò sipie-
tatis causahoc secit, nonvideturpro-heredegessisse.d. /-.zo. §. 1. Âut si noir
utheres, sed ut custodiat-:aut putavitsua :aut dum délibérât quid secit con—
sulensut salva:fuit res hereditaria; Si forte ei non placuerkpro heredegere-
re , apparetnonvideri pro heredegessisse.d. §..1. v. t. 4. ff. derelig.fa sumpt.-
fun.

...--.

- -
V.-

L'heritier qui fans desseur d'accepter cette qualité,,
mais pour ne pas laisser perdre ou périr une chose de',

l'heredité en prend quelque soin , ou ayant quelque

juste sujet de la croire sienne s'en met en possession, ne

s'engage pas 3 pourvu que les circonstances fassent pa-
raître son intention èc fa bonne foy e-.

c Si quidquasinon hères egit, sed quasialieno jure dominus, apparetnais
videripro heredegessisse./. xo^ffde acquit,vel omitt.hered.Autsinon ut hères
sedut custodiat, aut putavitsua.d. I. §..ï.

'

•VI,

Sì Fheritìer étoit en société avec le défunt à qui il

devoit succéder, ou s'ils avoient quelque chose de corn-

mun ensemble , Sc que cet associé institué héritier exeiv

4. ìl faut difiin-
çiterles motifsdes
actes.I.Exetnpìc.

g. a. Zxempiï.

f. Autreexemple.



COMMENT, &c. Tif. III. SECT. II. i67

tant ses droits fur la chose commune aprés la mort de

l'autre, en use déserte que cet usage se borne àson droit,

sans le confondre avec celuy qu'avoit le défunt, &cque
la qualité d'héritier luy avoit acquis 3 ces actes restreints

à son droit propre ne le feront pas déclarer héritier ,

non plus que le foin qu'il auroit pû prendre de. la chose

commune /.

f Duo fratfes sucrant, bona communiahabueraiift:eoriimaltcr intestats
âiortuus suumheredemnon reliquerat : frater qui supereratnolebat ei hères
esse: consulebat, mmiob eamrem quòd communibus, cùmsciret eum mor-
tuumesse, ususeííèt , .hereditatise alligasset.Respondit, uisi eo consiìiousus

esset, quòd vellet se heredemesse, nonastringi. Itaquç caveredébet, ne qua
in re plus sua parte dominatioueniinterpoiieret, /. 78.ff. de aequir,vel omitt.
hered.

VIL

S'il arrivoit qu'un héritier eût été forcé par quelque

personne
à faire quelque âcte, qui, s'ilétoit -libre , auroit

pû le rendre héritier, cette violence étant bien prou-

yée rendrait l'acte inutile, Sc il ne laisserait pas d'être

sreçû â renoncer à l'heredité g. -1

-g Simetuscausaadeat aliquishereditatemj fietut quia urvkushèresexistâtj
áetur abstin.endifacukas. /. 8j.ff. deacq.val .omitt.hered.

vï ix!,

L'heritier qui se trouverait, obligé à faire quelques
actes dont il craindrait qu'on se servît pour l'engager à

accepter cette qualité , peut auparavant expliquer son

intention par.quelque acte , où il proteste que ce qu'il
fait ou fera sera sans approuver la qualité d'héritier ?

jmais seulement ou pour la conservation des biens ,

pu pour les autres causes qui l'y obligeront, &i.qu'il ex-

pliquera par fa protestation. Et en ce cas, .si ce qu'il au-?

ra jfait se. trouve sincère, les actes faits suivant cette

.protestation ne luy nuiront point. C'est par cette pré-
caution que les héritiers qui ne veulent pas s'engager à

accepter la succession, doivent en de pareils cas pour-
yoir à leur seurecé h,

h Et ideosoient testari liberi qui necessariiexistunt, non animoheredis
íe gererequa: gerunt , fedaut pictatis, aut custodixcausa, autprosuo. /. zra.
h l>ff- deffcf tir, vel,.omitt.hçrçd,PleïiqtKsilii e>ìmparentesluos funcrasu-,,

y.Vn aéled'herh

tìerfaitfar violent
cen'engagepoint*

S.PrécautionfotlP>
l'heritierquicraint
de s'engagerpar
quelqueetíìe.
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yelalii qui heredesfieri possunt,licèt ex hoc ipso ncquepro heredegeritio;"
neque aditio prassumitur: tamen, ne vel miscuisscse necessarii,vel carteri

pro heredegeflìssevideantur, soienttestaripietatis gratis faceresesepulturam»
/. 14. §.S.ff. derclig.fasumpt.fun.

SECTION III.

Deì effets & des
fuites

de l'adition d'hérédité.

S O M M A IRES.

p Deux effets de l'adition., le ,

droit aux biens fi ejr U

pojsejfwn.
z. La possession n'est pas né-

cessairepour se rendre hé-

ritier.

3. L'adition d'hérédité remon-

te au temps de la mort qui
en a fait l'ouverture.

4. Effet de l'adition } d*ohli~

ger aux charges.

5. Autre effet , le droit de

_Transmission de l'here-

dité...

6. En quel,sens l'adition re*

garde
les biens qui ne de^

meurent pas dans l'here-

dité.

IL

faut distinguer deux effets de l'adition- d'hérédité.

L'un qui rend l'heritier. le maître de tous les biens

Sc de tous les droits de l'heredité, encore qu'il n'en soit

pas en possession, Sc l'autre qui est une fuite de ce pre-
mier est celuy de pouvoir s'en mettre en possession.
L'heritier devient le maître des biens par un simple

acte, par où il déclare , ou< marque qu'il est héritier ,.

quoyqu'il ne possède encore rien de l'heredité a. Et il

n'acquiert la possession des biens que lorsqu'il commen-

ce de les posséder selon les règles qui ont été expliquées
dans le titre de la possession-.

a Ex folaanimidestinatione./. 6. p. dejure delib.V-l'article 1. de la Sect.j-,
Bonorumposseflìoadmissa,commodaSc incommodahereditaria, itemque

dominiumrerum qusein his bonis sunt, tribuit. Nctinlise omniabonis sunt

conjuncta./. 1.ff. debonor.poff.V. l'art. suivant.

IL

! Aussi-tôt que l'heritier a fait un acte qui l'engage à
'

cette qualité, soit qu'il possède les biens de l'heredité ,

ou une partie > ou qu'il n'en possède encore aucun , il

peus

1.Tretlxeffetsde
l'adition, le droit
aux biens, fa la

poffeljìen.

'í.Lapoffeffionnest

sas nécessairepom

se rendrebtritfer.
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peut en exercer les droits , Sc il est auffi tenu de toutes

les charges b.

b Gerit pro heredequi animoagnofeitsuccessionem,licèt nihil attingat he*.
feditarium./. 88.ff. deacquir.velomitt.hered.

!' II L

Comme l'heritier qui n'accepte la succession quequel-

que-temps aprés la mort de celuy à
qui il íuccede, est

réputé héritier du-moment de cette mort, ainsi
qu'il a

été dit en un autre lieu c
y tout ce qu'il peut y avoir de

biens ou de charges qui surviennent aprés cette mort,

le regardera. Et ce qui aura été fait pour la conserva-

tion des biens, ou payement des charges , soit par un

Curateur, s'il y en avoit, ou par d'autres personnes ,

fera son affaire d j s'il n'a de justes causes de ne pas Fap»

prouver. '.','

c V. Varticleiç. dela SeQ.I-.du TitreT.
d Omnis hereditas, quamvis posteà'adeatur, tamen eum temporemortisc

continuatur./. 138.ff. de teg.jur. Illud qu.xlìtumest, an heredi futuro íe-r-
vusheredk-ariusstipulaispoiïk ì Proculusnegavit, quia is eo tempore extra-
neusefl-..Caflîus-reípondk, posse: quia qui posteaiieresextiterit yidereturex
mordstemporedefunctosucceffisse./. a8.§.ult. ff. destip.fir-v,

I V.

L'heritier majeur qui a une foispris cette qualité fans

bénéfice d'inventaire , entre irrévocablement dans les

engagemens qui en sont les suites e.

e V. lesarticles9. 10. 11.fa 11.dela Section1,du Titre1. fa la Section6. fa
Mitressuivantesdu mêmeTitre..

V\-
_ _

II y a un autre effet de l'adition d'hérédité, qui est

le droit" qu'elle donne à l'heritier, s'il vient à mourir

aprés cette adition. , de transmettre , c'est-à-dire , de
'

faire passer l'heredité â son héritier. C'est ce droit qu'on

appelle Transmission de l'heredité dont il sera traité en-

son lieu / : Et c'est assez d'en faire la remarque icy.

fV.-la Section10:du Titre destestamensi

Quoyque l'adition d'hérédité soit bornée aux biens

qui íe trouvent y rester aprés la mort de'celuy
à

qui >

l'heritier succède, & qu'elle ne s'étende pas aux biens
'•

rJfime III.
'"

Y.
'

5.L'aditiond'hé-
rédité remonteait

tempsde la mort

quien a fait l'ou-
verture.

4-lLfft del'adi-
tion, d'obligeraux

charges.

y Autre effetyU
droitde Transmis-
siondeVhérédité,

C. En quelsetìi
!'aditionregardeles
biensquinedemeu-
rentpasdansl'he-
redité,
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íont le droit que le défunt pouvoit y avoir finit par sa

mort, ainsi qu'il
a été remarqué en un autre lieu s ;

['héritier ne laisse pas d'entrer dans la possession de ces

sortes de biens , ou pour les conserver à ceux à qui ils

doivent revenir, comme si c'étoit des biens substituez,

ou. pour en continuer même la jouissance , selon les con-

ditions de la substitution. Et il entre auffi dans les en-=

gagemens
du défunt qui regardoient ces biens. Ainsi ,

par exemple, s'il les avoit détériorez ; l'heritier serait

tenu des dommages Sc intérêts des propriétaires , Sc des

charges de ces biens que le défunt auroit
manqué d'açv

quitter pendant fa jouissance.

g V.l'art. 5.de la Secl.;..deshéritiersengênerai.

'
SECTION IV.

pe. la Renonciation & l'heredité. .

S O M M A I R E S.

î. Tout héritier peut renoncer

a l'heredité.

f. Comment on renonce a l''he>-

redité.

3, Pour renoncer il faut sa-

voir son droit y ejr que la

succession soit ouverte.

4f, L'heritier qui a renoncé

ne peut revenir.

.5. On ne
peut renoncer çn par*-

pie a. I[hérédité.

I,

TOtxt

héritier, soit légitime ou testamentaire, a la li-

berté d'accepter la succession , ou de s'en abstenir

.& y renoncer 3 pourvu qu'il n'ait fait aucun acte qui l'y
ait engagé *>

a Is qui hères instittttusest, vel is cui légitimahereditasdclata est,jtepu-
diationehereditatemamittit. l.i^.ff. deacq.vel omitt.hered.

II,

L'heritier qui veut renoncer à la succession , peut le

faire par des actes qui marquent cette volonté. Ainsi

il pourroit faire signifier
aux créanciers Sc aux léga-

taires, qu'il ne veut pas accepter la succession, Sc qu'il y

'.%.Tout héritier

peut renoncerà
l'heredité.

.%.Commentonre-

tyomeà l'heredité.
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Renonce. Et il pourroit faire auffi une pareille significa-

tion à celuy qu i doit succéder en sa place. Et cette renon-

ciation doit se faire ou en Justice , ou. autrement par un

acte signifié à qui il doit Fêtre, Sc exécuté dans la bon-

ne foy l\-

b Recusarihereditasnon tantumverbis, sedetiamfjepotest: & alio quovis^
indiciovoluntatis./. 9$.ff.deacq.-vel.omitt.hered.

Commela renonciationà l'hereditédoit avoir desfuitesqui rendentnécessaire
miil ensubsistedesf rétives,soitfour la déchargedel'heritierqui renonce,oufour
l'interêtdel'heritierquipourroitsuccéderàson défaut,oufour tinteretdescrean~
fiers; la renonciationnef eut-fi bienfaire quefar un acteécrit, fa connu.

III.

Comme' pour faireun acte d'héritier , if est nécessai-

re que l'heritier soache la mort de
celuy à qui il doit suc-

céder, Sc qu'il soache auffi qu'il est appelle
à l'heredi-

té c5"il est nécessaire de même .pour y renoncer que l'he-

ritier n'ignore ni cette mort, ni le droit qu'il'-a de'succe-

der. Car pour renoncer à un droit,, il faut pouvoir l'ac-

quérir-
à ,,. Qc F avoir connu *.-

cV. l'art.i-.de la Sect:%-.
d IS potest rep.udiare, qui& acquirerepotest. /. iS-ff-deacqttir.vel omitti

.fojf.Nolle adiré hereditatemnon videturqui nonpotestadiré./. 4. eod.
e lu repudiandahereditate, vel Jegatocertusessedébetde suojuré is qui

répudiât. /. 13;ff de acq.velomitt.hered. y
Cetterèglenefi rassortepas aux renonciationsdesfillesdont il a étéparlédans-

lepréambulede-la Sectiona. des héritiersengênerai.Car cesrenonciationsnere-

gardentquedesfiucceffionsa- venir', fa fontfondéesfur desmotifsqui lesrendent
licitesfa honnêtes, fa parconséquentraisonnables; au lieuqu'ilferoitmalhonnête
fa déraisonnablequ'unhéritierrenonçâth une hérédité,s'il n'étoitdanslesw->

constancesmarquéesdans l'article:

r v:

Quoyque la renonciation à l'heredité semble n'avoii'

.pas d'autre effet que de dégager de la qualité d'héritier

celuy qui pouvoit Fêtre, fans l'obliger à rien 5 elle a cet-

effet que celuy qui a une fois renoncé à une fucceffion-

ne peut plus la
reprendre, si celuy qui devoit succéder

à son défaut, s'est mis en sir place. Ainsi cet héritier qui
a renoncé s'est obligé envers l'autre à le laisser jouir pai-
siblement de l'heredité dont il luy a laissé les biens, &•

ïes charges /..

1 • f1ma'or ì'ùnqiie &vigìnti annis hereditatemfratris tuirepudiasti, milla
tibi íacukasejusadeunda:rclinquitur./, Ï. C.dedolo.

J. U

5. pour renoncer
il faut fçavoìrfin
droit,fa quele,suc-
ceffìonfiaitouverte,-

4. L'héritierqui
a renoncéne psut
revenir,
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Si âpresunerenonciationl'heritierqui l'auroitfaite voioita s'en repentir,les

chosesetantencoreau mêmeétat,fixesqu'aucunautrehéritierfi fut présenté,rien

ricìnpccheroitqu'il nereprîtsondroit.

V.

Comme l'heritier ne peut diviser l'adition de l'heredi-

té pour n'en prendre qu'une partie Sc laisser le reste S

ainsi qu'il a étendit dans l'article 5. de la Section 3. il ne

peut non plus diviser la renonciation pour laisser une

partie de l'heredité Sc avoir le surplus. Mais il doit ou

renoncer à toute l'heredité, ou la garder entières.

g Velomniaadroittantur,vel omniarepudientur./. xo.C dejure delib.

e. Onnepeutre~
noncerenpartieh
l'heredité.

T I T R E I V,

DES FARTAGES ENTRE

Cohéritiers?

C'Est

un engagement de tous ceux qtíi ont quelque
chose de commun entr'eux d'en faire le partage

lorsqu'un d'eux le veut. Car ils peuvent bien tous jouir
eiïfemble de la chose qui leur est commune , si cette

jouissance indivise leur agrée <k, les accommode ,• mais

si un d'eux veut avoir fa portion à soy , il feroit contre

la justice Sc les bonnes moeurs, qu'il fut forcé de F avoir

toujours indivise , puisque ce leur feroit à tous une oc-

casion continuelle de division Sc dediffetens , ainsi qu'il
a été dit dans un autre titre <*,.

Comme 011 a expliqué dans ce même endroit les enW

gagemens réciproques sde ceux qui ont quelque cho-

se de commun ensemble sans convention ,011 y ami* les

règles qui conviennent à leur engagement de partager
la chose commune , Sc çes règles peuvent s'appliquer
aux

partages entre cohéritiers. Mais comme òn n'y a

pas expliqué cette forte de partages en particulier , ni

même en gênerai la nature du partage qui a plus d'é-

a,V,l'articlen. delaSectionÍ. De ceuxquifi trouvent,avoir, fac.
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ïenduë entre cohéritiers qu'entre tous autres j on expli-

quera dans ce Titre ce qu'il peut y avoir de cette ma-

tière ou qui n'ait pas été expliqué dans cet autre Titre,,

:OUqui demande qu'on en parle icy.
Si quelque Lecteur trouve à dire dans ce Titre la rè-

gle du Droit Romain qui regarde les partages que les

pères peuvent faire de leurs biens entre leurs enfans,

il peut voir ce qui est dit fur ce sujet dans le préambu-
le de la Section ï. du Titre des testamens.

On doit avertir icy le Lecteur qu'encore que la ma-

tière du Rapport des biens que les cohéritiers sont tenus

de
rapporter à la masse de l'heredité pour être com-

pris, dans le partage , semblât devoir être expliquée
dans ce Titre, on n'y en traitera point. Car cette ma-

tière renferme un détail qui doit être distingué de la

matière des partages, Sc on Fexpliquerâ dans un Titre

Ipropre qui fera le ^me du Livre second,

SECTION L

0e la nature du
partage, & comment il se fak.

SOMMAIRES.

%. "Destnition du
partage.

t.

%. Le partage es comme un

.échange. ',

-3. Qu comme une vente.

4. on partage tous les biens

de l'heredité.

•5. Et toutes les charges,
6. Garentie

pour les évictions,

ejf pour les
charges,

•7. Egalité de la condition des

copartage ans.

;8. Si l'égalité ne
peut être

parfaite 7 comment on y

supplée»

'$.._ce que ìe
désuni devoit à

l'heritier entre dans lej

charges.
%o, Licitation des biens qui

ne peuvent être part4-

-11. La licitation fi peut faire

publiquement.
iz. Si un des héritiers se rend

adjudicataire, les autres

ne
pourront y avoir part

ofrant leur
part du prix.

13, Ou doivent être mis les

titres de lajuccejjion.

14, £hù est le demandeur dans

l'instance de partage.

J "À



ï74' LES LOIX CIVILES, &c. LIT. ï;

15 Nouveau partage pour un

héritier survenu.
16. Lêfion en partage.

17. Trois manières de f aire

un partage.

L

LE

partage des biens de l'heredité entre cohéritiers

n'est autre chose, que Fusage qu'ils font entr'eux du;

droit qu'ils ont tous, réciproquement , de prendre sor

ces biens qui leur étoient communs chacun une portion-,

séparée de celles des autres ,. &cqui luy tienne: lieu de

celle qu'il avoit indivise au tout «.. Et il en est de mê-

me en tout autre partage d'uue chose que deux ou plu-
sieurs avoient en commun. Car ceux qui ont une chose-

commune entr'eux , ne peuvent être contraints de la

posséder toujours indivise. Ainsi chacun des cohéritiers,

peut obliger
les autres à venir, en partage de Fhere—

dité*...

a Coheredibusvolcntibus-.àcommunione.discedere,necessarlumvidebatur

aliquamactionemconstitui.,quainter eos res hereditaria:distribuerentur./. r.

fif.fam.ercifi..
Bonaqua:cumquetibi siintcommuniaeumfratre tuo ex hereditariasúccessío-

«epatris, yelm'atris,.eumeodemfemilia:erciscunda;judicioexperiens, ut di-

yidantur imperrabis./. 8. C. eod.
b Arbitrumfamilia:erciscunda:.-.velunuspeterepotest. Klamprovocareapud

ïudicem,velunumheredemposse,palamest.Igitur & prassentibuscoeteris, &

invitîs, velunumarbitriumposcere./. 4}-ff.fam. ercifi,y. l'art. n.,de.laSection
a.;,de-ceuxquise.trouventayoir,,&c.

I L.

U s'ensuit de cettenature.du partage, que c'est com-

me un échange que font entr'eux les copartageans j

l'un donnant son droit en la chose qu'il laisse pour ce-

luy de l'autre en celle qu'il prend.. Ainsi, par exemple,

lorsqu'entre
deux cohéritiers l'un prend une terre, l'au-

tre une maison, celuy qui prend la terre conserve le drok

qu'il y avoit.pour une moitié, Sc acquiert le droit de

Fautre fur l'autre moitié : 8í celuy qui prend la-maison

y conserve de même son droit pour une. moitié', Sc acr-

quiert la moitié qui étoit à l'autre f..

c Permutatiorerum discernenscommunionem,l. 77. §. iS. ff. delégat,2.
«Quasicercalege.permutationem.feeexint./. zo. §. 3.inf.ff.fam. ercifi.

t. Tfefmitiondu

partage.

z. Lf-partagetfi
wnmsun.échange.
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III.

On' peut auffi par une autre vûë comparer le partage s-

au contrât de vente. Car encore que chacun des co-
ven

partageans
n'achete rien de l'autre j ils font entr'eux

les estimations de ce qu'ils partagent , Sí chacun en.

prend pour la portion qu'il avoit dans le prix qu'ils
donnent à tous les biens de l'heredité <

d Divisionempra:diorumvicem emptionisobtinere placuit. /. ï. C. comttt.

mriufq.judic.tamfamil.q. c.d.
Commelesestimationsqueleshéritierspeuventfaireentreuxdesbiensqu'ilspar-

tagent,riontpasd'autreusagequefour en donnera,chacunce qu'il luyenfaut
pmrfiaportionï cetteressemblancedupartageau contratdeventeestbornéeh Vi-
.diequ'endonnecetarticle, fa commeil riapas les autrescaractèresdececontrât*
il ne doitpasauffien avoirlesfuites. Jíinstleshéritiersquipartagentlesbiensde
.l'hereditén'endoiventpculedroitdelotsfa ventes,fa lesautresdroitsqu'ilspour'
soientdevoird'uncontrâtdevente,nonpas mêmepourles.deniersqu'undeshéri-
tierspourroitêtreobligede rendreà. fin cohéritierpourégaliserleursportions, ce

qu'onappellefoutedepartage.C'estcequiarrive lorsqu'ilrieft.paspoffibledeparta-
gertellementtottslesbiensdel'heredité, que touteslessortionsfuissentêtreégales,
commes'il yavoitdeschofisquinefussentêtredivisées,fa quiexcédassentla valeur
.d'un lot: ouqu'onnefútsans unretourdedeniersassortirlesbiensdanslesportions*
.deforte'qu'il n'y eíttaucuneinégalité.Cardans.cessasil y a cettedifférenceêntrc
.lesdeniersdonnez,fourcettefoute,fa le prixd'unevente,quedansla venteceluy
quiacheteri avoitrienenla chosevendue, fa l'acquiertentièrepar un commerr

,-ceoù il s'engagevolontairement,maisdansle partageceluyqui renddésdeniers
.avoit fin droitfur toutcequ'ilfrend, fa un droitacquispar un titreindépendant
,defa volonté.Ainsiiil riacheterien,maisctantengagéà f rendrepourfa portion-
un bienqui vautf lus, il estobligéderendrela conditiondefin cohéritierégalea.
.la sienne.Deforteqaeceretourd'argentn'étant qu'un accessoireessentielau parta-
ge , il rienchangepasla naturelmais:enfait partie, fa n'ydonnesas lescaracte-'
res toutdifferensd'un contratdevente.

I V.

Le partage doit comprendre tous les biens fans exce-

:ptiori , meubles Sc immeubles , rentes , dettes actives ,
'

& autres généralement de toute nature qui se trouvent

dans l'heredité , Sc qui doivent passer aux héritiers--. Et

il faut aussi comprendre dans les biens sujets au partage
ceux que les héritiers, ou quelques-uns d'eux doivent

rapporter , suivant les règles qui seront expliquées au

Titre du rapport de biens. Que si dans la fuite aprés un

^partage il paroissoit des biens qu'on n'y eût pas com-

e Perfamilixerciscunda:actionemdividiturhereditas. /. T..ff.famil.ercifi»
Judcxíarrúlia;erciscunda;nihildébetindiyisumicliaquere./. .25.§. 10..eod*

(. Ouco-mmeuns

vente^

^..Onparliigctout

lesbiensdel'hcrt-

ditt.
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pris , il feroit reformé, ou il en feroit fait un autre, soit

du total , ou de ces biens seuls /.

/Qu_od íi qua:damres indiviserelicta:sunt, communidividundodehisagi
potest./. 20. §. 4. ff.fam.ercifi.

V.

< Comme les héritiers partagent les biens de l'heredi-

té qui leur sont connus , ils doivent auffi de même en

partager les dettes passives, ôc les autres charges. Car

il n'y a dé biens que ce qui peut rester , les charges dé-

duites s..
'

..

g Bonorumposscíîîoadmissacommoda-& incommodahereditaria, itémque;
doininiumrerum qua: in his bonis sunt trihuit. Nam ha:c omniabonis sunt

COlijuncta./ 1.ff. debonor.poffeff.
Bonainieíliguuturcujusque,qua:deductoaire,alienosugersunt./. 3?.§.1.ff'

deverb.fignif.
VI.

Si aprés. le partage il paraît de nouvelles charger,,
dettes ou.autres,.ou qu'il y ait des évictions des fonds--

partagez j les héritiers s'en garentiront, Sc se feront jus-
tice réciproquement , soit par un nouveau partage ou

autrement, suivant les règles qui seront expliquéesdaus.
-la Section 3. >K

h Judex íamilia:erciscunda:niliil"débet indìvisuiiirelinquere.Itemenrarc
debet.ut de.evictionecaveaturhis quibusadjudi'cat./. zy.§.zo. fa zl.jf fitm.
ercifi.V. la Sectionv.

VIL

Les biens Sc les charges fé partagent
entre còheri--

tiers selon les portions qu'ils ont dans l'heredité, Sc de-

forte que ce qu'aura chacun pour fa portion soit esti-

mé fur le même pied que ce qu'auront
les autres pour

les leurs : Sc qu'ils portent de même leurs portions des

charges, en rendant toujours leur condition égale au-

tant qu'il sera possible , soit pour les commoditez ou les

incommoditezdes biens Sc des charges '.

i Inter cohciedescommunicenturcommoda6cincommoda./. 19.inf ff.famr
ercifiund.

VIII.

Si les biens Si. les
charges qui seront à partager étoient

de telle nature qu'il ne fut pas possible de donner à

tous des biens- de même qualité 2 cv de partager,
de

même

y. Ef tontes'ht

(harges,

6. Garentiepom
-lesévictionsfafoui
les changes.

7. Egalitédela
c-ndit;ondescopar-
i.-geans.,

'is.StVégaliténf

piu: êtreparfiÂte,
commentony sup-
plée.
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même les chartes , de de telle sorte que la condition de

chacun fût pareille à celle des autres 3 on supplée à Fé-

galité
mettant avec les biens plus précieux les charges

plus
dures , ou désintéressant autrement ceux qui souf-

friraient quelque desavantage , soit par des retours d'ar-

gent
d'un lot à un autre, ou par d'autres accommode-

mens qui rendent égale autant qu'il se peut la condition

des cohéritiers. Ainsi, par exemple, si pour Fufage d'u-

ne maison ou autre fonds d'un lot il étoit nécessaire

d'assujettir
à.

quelque servitude une autre maison ou un

autre fonds, laisté dans un autre lot, on établiroit cette

servitude , compensant d'ailleurs cette incommodité,

soit par'Fesiimation
dés fonds , ou autrement. Et enfin les

copartageans
doivent s'incommoder pour s'accommo-

der, réciproquement, Sc toujours de telle sorte qu'on

préfère ce qui est de plus utile pour tous à ce qui feroit

de:.l'interêt de quelques-uns en particulier C

/ Familia:erciscunda:judiciumex duobusconstat,id est, rébusatquepraiíta-
tionibus./. ii'. §-,àf.ff.fam.ereifeund.Sedetiamcùmfjudexfamilis.erciscunda
fundum) adjudicat,poteritimponerealiquamfervitutem, ut-aliumalii servum
faciat, exiisquosadjudicat./. zz. §. 3. eod.

Ut in omnibusxquabilitasservetur./. 4. inf, comm.divid.

J-udkem•itv.graîd'iisdividundisquodomnibusutilifîîmum-est,vel quod ma»
lint litigatores,sequiconvenu./. zi. ff.comm.divid.-

r x..
•

II saut mettre au nombre des charp-es de Fheredité

ce que le défunt pouvoit devoir à l'un des héritiers. Car-,

cette qualité ne se confond avec celle dé créancier que

pour la. part que cet héritier devra porter de sa propre
dette : Et il demeurera créancier des autres héritiers pour
tout le surplus m..

m Sifìliusfamiliasjussupatris obligátussit ,-debèbithocdebitumpxarcipere.
Sëd&íìin rem patrisvertit,.idem placet./.' 10.§. 1.fffam. ercifiund'.

. X.

Lorsqu'il se trouvé dans Fheredité de ces sortes de

Biens
qui ne peuvent se' partager , comme un office ,

'

ou une maison qui ne pourroit íe diviser , ou d'autres

fonds qu'aucun des héritiers ne pût , ou ne voulût pren-
dra,, soit à.cause du prix ou pour d'autres caisses qui

Tome III. Z

9. Ceque ledé-
funt devoità l'he-
ritierentredanslef
charçes*

ic. Licìtationdes-
biensqui ne peu-
ventêtrepartagez..
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obligeraient
à les mettre en vente pour en partager les

deniers 3 il s'en fait, une licitation, ainsi qu'il a été dit

dans un autre lieu ». Ou si quelqu'un des héritiers veut

prendre ce bien pour le prix dont il sera convenu en-

tr'eux , il en prendra moins d'ailleurs, ou remboursera

aux autres ce qui devra.leur en revenir 0.

. n V.Varticleiz. dela Sectionz. Deceuxquifi trouvent,fac.
o V-cemêmearticle.
Si familia:erciscunda:vel communidividundojudiciumagatur, & divisio

;'tamdifficilissit, ut penè impossibilisessevideatur: potestjudexin uaiusper-
fonamtotamcondemnationemçonferreScadjudicareomnesres./. jy. ff.fam.

.ercifi.
X L

Comme cette-licitation doit se faire pour le bien com^

mun des cohéritiers, chacun d'eux a la liberté de la

íendre publique , Sc d'y enchérir, Sc faire recevoir les

.-enchères de toutes personnes pour faire valoir ce qu'au*-

5cun des copartageans ne pourroit òyi.ne voudrait pren-

fdre dans son lot p,

f Ad licitatioiiemnonnumquamctiam e.xtraneocmptoreadmisso: maxime
;íì se non suflìceread justapretiaaltères fociis suapecuniaviuccreviliuslici-
.tantemprofiteatur.../.3.C. com^divid.

V. le lieucitéfur l'articleprécédent.

XIL

Si c'est un des héritiers qui se rende adjudicataire de

la chose mise en licitation, il en demeurera propriétai-
re incommutable , Sc aucun des- autres héritiers ne pour-
ra prétendre d'y avoir part en remboursant sa portion
.de prix , quand ce feroit même un bien qui pût se par-

tager.
Car c'est une aliénation volontaire Sc irrévoca-

ble , Sc celuy qui s'en est rendu adjudicataire, peut dire

.qu'il n'avoit enchéri que pour avoir le tout , Sc les au-

tres ne peuvent diviser son titre .

q C'estmiesuitedeLilicitationquin'estfaite quefour aliénerla chosequ'onvt

pouvoit, ouqu'onnevouloisdiviser,afind'enpartagerleprix. V.1.7. §. 1;.ff.
comm.divid.

X I I L

i Comme le partage des biens Sc des droits de la fuc-
'

cession donne à chacun des héritiers en particulier ce

qui luy en revient pour fa portion , chacun auffi. doit

ïi. Lalicitationse
pcutfairepublique-
ment,

ïi. Siun.deshéri-
tiersfi rendadju-
dicataire,lesautres
nepourronty avoir

part offrantleitr

partduprix.

ly Ohdoiventêtre
mis lestitresdela

fucceffion.
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avoir les titres qui ne regardent que les biens Sc les

droits qu'il
a dans son lot. Et s'il y .a des titres dontl'u-

sagefoit commun à plusieurs héritiers, le principal d'en-

tr'eux demeure saisi des originaux pour les représenter

quand il le faudra, Sc on eu donne cependant des co-

pies aux autres : ou s'ils ne conviennent d'en user ainsi,

les titres sont déposez chez un Notaire , ou il y sera au-

trement pourvu par le Juge '•. Et pour les dispositions du

défunt, testament, codicille, ou autres , elles demeu-

rent en. la puissance du Notaire qui les a reçues pour en-

faire des expéditions aux héritiers 3 ou si elles étoient

parmi les papiers du testateur , ou en la-puissance d'au-

tres personnes -,. il y est pourvu selon que les heritiers-

6ii conviennent , ou qu'il-est-ordonné-en-Justice,, s'ils-

ne s'accordent point fi-

r Siqua:sunt cautioneshereditaria;-,easjudexcurare-debetut apudeûmma--

néant, qui majoreex parte hèressit: ccctetidescriptum&recognitumfaciant:
cautione-interpoíìtaut cùm res exegerit, ipíte exhibeahtur.Siomnesiifdem
ex partibusheredessint, nec inter eos convcniet,apudquempotius essede-

béant, fortiri eos oportet: aut ex confensu,vel fuftragioeiigendumamicum

apudquemdeponantur,vel in a:de:sacradeponidebent.t. 7.ff.fam-ercifi.
f Sed&tabulastestamentidebebitautapudeumquiexmajorepartehèresest,

jnberemancre,autina:de deponi.I. 4. §-.ult. ff.fam. ercifi.y. l'art. 16.dela
Sectionz. De-c.eux-quisetrouvent,-&c.Ona conformé-l'articleànôtreufage.

XIV.- •

Si pour parvenir au partage les cohéritiers entrent eh

procès , comme ils ont tous à demander ce qui leur re-

vient, Sc que
leurs engagemens sont réciproques 3 ils

tiennent auffi tous lieu de demandeurs, de même que
dans les. autres sortes-de partages de choses communes,

Mais
quoy qu'ils soient tous en effet demandeurs selon

cette vûê, on ne considère pour demandeur
que celuy

qui ale premier intenté l'ìnstance. Car dans la procé-
dure , cette qualité ne se règle pas par la nature des

droits que ceux qui plaident
ensemble peuvent avoir

Fun contre l'autre, mais par la première demande qui at-

tire l'affaire en Justice '. Ainsi dans les causes même où

t In tribus istis duplicibusjudiciis, familia:erciscunda:,communidividun-
do, fìniutnregundoruni,quoeritur,quis actor iiuclljgarur, quiapar causaom-
niumvidetur. .Sedmagisplacuiteumvideri actoremquiadjudiciumprovocaí-
let, /. 1. §, \.ff. comm,divid,

Z Ì j-

14. Giuiestlede-
mandeurdansl'in-

stancedépartage.
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tin seul est oblip-é envers l'autre , comme un débiteur

envers son créancier qui a naturellement de fa part le

droit de demander cc qui luy est. dû : il se peut faire que
ce débiteur soit le demandeur 3 comme s'il fait assigner
son créancier pour luy rendre une obligation qu'il pré-
tende être nulle, ou. acquittée , QU pour imputer fur fa

dette quelque payement. Car ce sont en effet des de-

mandes qu'il fait à son créancier,

XV,

S'il arrivoit qu'aprés le partage il survint un coheriT-

tier dont la longue absence avoit fait présumer la mort,

ou de qui le droit étoit inconnu , comme si un second

testament qui n'avoit pas paru Fappelloit avec
1
les au-

tres à l'heredité 3 ce premier partage feroit annullé : Sc

il faudrait en faire un nouveau avec luy de tous les biens

qui seraient en nature, èc de la valeur de ceux qui au-

raient été consommez ou aliénez , .afin qu'il eût au tout

la part qui devroit luy eu revenir ». -

u Coheredibusdivisioneminter sefacientibus, jur-iabsentis& ignorantis
minimederogari, ac pro indlyisoportionemeam qua: inkio ipsitisfuit , in
omnibuscommunibusrébus eum retinere, certissimumest. TJndeportionem,
tuameumreditibusarbitriofamilia:erciscunda:perciperepotes, exfacta inter;
çoheredesdivisionenullumptsejudiciumtimens./. 17.G.fam.ercifi.

XVI.

Lorsqu'il y a quelque lésion considérable dans un par-

tage , quand même les copartageans feraient tous ma-

jeurs , cette lésion peut être reparée suivant la règle ex-^

pliquée en un autre lieu x.
~

x V. l'article14.îlela Sectionz.De ceuxqui fietrouvent,fac. fa la remarque
qu'ony a faite.

y. auffil'article$. dela Section6. desConventions,l'article4. dela Section3,
désviceedesConventions, fa l'art.'),.dela Sect.3.desRescisions.

' ' *

X V I I.

Les partages peuvent se faire en trois manières, ou

par
les héritiers même , s'ils connoissent la valeur des

choses , Sc qu'ils puissent s'accorder entr'eux : ou par
des arbitres ou experts dont ils conviennent de gté à.

ry Nouveaupar-
tagepourun,héri-
tiersurvenu.

36,Lestonenpar-
tage.

iy. Troìífn&nìeres
defiire un parta-
ge.
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o-ré : ou en Justice, s'ils ne peuvent convenir entr'eux,,

ce qui íe fait par des experts que le Juge nomme, si les

héritiers n'en nomment eux-mêmes chacun de fa part/.

y Arbitroacceptofratres communemhereditatemconfensudividentespicta-
í:isofricio.funguntur./. ult.ff.fam. ercifi.

Onpeutfaire un partagedegréa gré,fiaitqueles héritierslefassentpar eux-
tnêmes,oupardesArbitres,ouExperts.Et s'ilsneconviennentemr'euxil estordon-
néeit-puflice,fa il fi fait pardesExpertsdontlespartiesconviennentpardevantle

'juge, en nommantchacundefiafart, ous'ilsneveulentennommer,le juge les
nomme.Et c'estcequ'onappelleunenominationd'officefar le J-uge, qui-riempê-
chesas quela partiequi auroitdescausesderécusationcontrelesExpertsnommez*

parle'Juge nefaffèfaireuneautrenominationd'Expertsnonfujfecls.V. le Titre
2.1.del'Qrdoiinancedumoisd'Avril1667.

S E C T I O N , I L

De ce
qui

entre ou neutre point en
partage, ÇJT

3 des de-*

penses que
les héritiers quiles ont faites peuvent

recowvrer.

Q

N ne mettra pas icy au nombre des biens qui en-

trent dans le partage ceux qui sont sujets au Rap-

port , quoyqu'ils doivent être partagez comme les au-

tres 3 pareeque la matière du Rapport de biens est expli-

quée en un autre lieu, comme |il a ,été dit à la fin du

•|preanihules de ce Titre,.

SOMMAIRES.

ï. Trois fortes de biens qu'un

défunt pouvoit avoir.

z. Comment des biens lègues
ou substituez, peuvent

en-

trer dans un partage.

3. Les prccìputs n' entrent
point

au partage.

>j-. Les biens qu il faut resti-
tuer ne f partagent point.

5. Ni les choses qui ne peu-

ventsrvir qua de mau-

vais
usages.

6. Les revenus dont chaque
héritier a

jo'ùy fi rappor-
tent au par/age.

7. Sur les revenus on déduit

les
dépenses faites pour

jouir.
.8, Jguoy qu'il n y ait

point
de

fruits, l'heritier recouvre

les dépenses faites pour

jouir.

9, Les héritiers recouvrent

1 les dépenses necefaires ?
Z iij
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cy utiles , quoyque ì'évé-

nement les rende inuti-

les..

r o. Trois fortes de dépenses.
u. Dépenses nécessaires*.
12., Dépenses

utiles,.

13. Dépenses pour le
plaisir..

14. Dépenses pour
le

plafir

qui font utiles.

15. Dommages ejr intérêts

contre lrhéritier qui re-

tarde le.partage.

L.

IL

faut distinguer dans les biens qu'avoient ceux qui?
meurent, trois différentes fortes qu'il peut y en avoir«>

La première de ceux dont le droit que le défunt pou-
voit y avoir cesse; par fa-mort, comme ceux, dont il n'a—

voit qu'un usufruit ,*ou qui étoient sojets à. une substi-

tution, Sc autres dont il.aété parlé;dans.l'article 5. de-

la Section T... du? Titre premier... La seconde des biens-

dont le défunt auroit diípofé.par des legs ,;.ou autrement

en faveur d'autres personnes que de ses.héritiers.. Et la.

troisième de ce qui reste-pour des héritiers. Et c'est de-

eette troisième espèce de biens.qu'ils viennent en par-

tage , soit qu'ils. succèdent par testament., ou abin--

teíèat «... ,

a Per familix.erciscuiidaractioneirrdîvidkmrhereditas-,..sive:ex.testamento,',
fívc.abintestato./. z. If.fam. ereife.

I L.

Quoyque les choses léguées par un testateur -, Sc les-

biens qu'il pouvoit avoir sujets à une substitution ou hV

deicommis ne soient pas compris dans les biens de. l'he-

redité. qui sont à partager entre ses héritiers 3 si néan-

moins le .legs étoit conditionnel; de. sorte que le légatai-
re ne dût avoir la chose léguée que fous une condition s

ou dans un cas dont Févenement feroit incertain, ou que
le fideicommis ne. dût avoir lietrqu'en un temps qui ne

feroit pas encore arrivé 3 dans tous ces cas les héritiers

pourroient cependant partager ces sortes de choses , en

prenant entr'eux les précautions nécessaires pour les-

évenemens qui obligeraient à les rendre , &cdonnant

aux
légataires Sc. substituez les feuretez dont il sera par-

lé.en son lieu*...

k Res qua: sub conditione legata est, intérim heredumest. Et ideo vaui

ï. Trotsfortesde.
biensqu'undéfunt

u.vpitavohi

1-,Commentdés:
bienslegUC^ousub-
stituez,fcuventen-
trer,dansun^parta-
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in familia:erciscunda:judicium, &adjudicaripotest, eumsuasciliectcausa,ut

-.existenteconditione, eximaturabeo cuiadjudicataest, aut déficientecondi-

tione, ad eos revertaturà quibusreiictaest./. iz. §•í.ff.fam. ercifi.
Si scriptusex parte heiesrogatus sit Tr&ciperepecuniamfa eis quibustesta-,

rnentolegatumerat, distribuere: id quod sub conditionelegatumesttunepra;-

ciperedebebit, cùmconditioextiterit: intérimaut ei, aut hisquibuslegatum
est, satisdarioportet. I. $6.§. fen.ff.de leg.ï. V-l'art. 7.de laSection10.des

.-Legs,Scl'article IJ>.de la Sect.1. des Substitutionsdirectes&des Fideicom-

.irtissaires.
III,

On peut mettre an nombre des choses qui n'entrent

Tpoìnt
dans le partage ce qu'un testateur peut donner en n.

preciput
à

quelqu'un de ses héritiers, c'est-à-dire, en

avantage au dessus des autres 3 car .cet héritier doit le

.prendre avant le partage Í,

c Siuni exheredibusfueritlegatum, hocdéberi-eiofficiojudicis familia:EÎ>

,ciscunda:rnaiiifestumest./. -17.§. z.ff. delégat..1.

IV.

II faut auffi mettre hors du partage ce qu'il pourroit

íy avoir dans l'heredité de biens acquis par des voyes
f

qui obligent a les restituer , comme ce qui auroit été
*

:volé"ou dérobé 4.

d Sed&si quid ex peculatu, v.el.exsacrilegioacquisitumerit, vel vi, aut

íati'ocinio,aut aggressura,hocnon dividetur./. 4. §..z.ff.sam.ercifi.V. sart.

..dernierdela Section.z.de ceuxqui se trouvent, Sic.

v...

On doit encore mettre au même rang ces sortes de

;choses dont il ne se peut faire qu'un mauvais usage ,

ícomme des livres de Magie, & autres choses sembla-

bles qu'il faut supprimer ?.
' - .

e Malamedicamenta,& venenayenitintquidemin judicium:sed judexom-
ninointerponereseinhis non débet. Bonienim& innocentisviri osticioeum

fungioportet.Tamundemdebebitfacere&in libris improbata:lectionis-,nia-

gicisfortevelhis similibus HÏC enimomniaprotinuscorrumpendasunt./. 4.
".§•ì--ff.fam.erçifi.-M.l'art.,17.dela Sect.z. de ceuxqui setrouventavoir,Sec.

V L

Outre les biens qui peuvent se trouver en nature dans

.-l'heredité au temps du
partage, ou qui doivent s'y rap-

porter, la masse de l'heredité doit être augmentée des

fruits, Screvenus des biens communs dont chaque he~

3. Lesprécisurs
n'entrentpointau

fartage.

4. Xesbiensqu'il
: faut restituernefi .

; fartagentpoint.

"
J.Ni leschosesqtii
ne peuventservir
qu'à de me-uvatf

"
usages,

x

S 6. Lesrevenut
dont.chaqueheri-,
fier ajoìiyfi rap-

'S porttntaupartage.
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ritier^peut avoir jouy 3 car il doit en compter íuivant la

règle expliquée dans l'article 3. de la Section 12. des hé-

ritiers en «relierai, Sc ces fruits font partie des biens de

l'heredité sujets au partage /..

f Fructusomnesaugenthereditatem,-siveanteaditam,sivepost aditamlie-
feditatemaccesserint./. zo. §. 3.ff.dehered.pet.

Fiuctibusaupetur hereditas, cùmab eo possideturà.q.uopetipotest./. x. in

f. C. depet.hered.V. l'article3.deia Section11.desHéritiersengênerai, &les
autrestextesqu'ony a citez. - ^
. C'estaufins expliquédanscetarticlequ'ilfint entendrecequi estdit dansces

textes,quelesfruits,augmententl'heredité.Maiss'il étoitquestiond'estimer-lesbiens
d'unefucceffionpourréglerpar exempleune Falcidie.ouunehgitime,onn'ycom-

prendraitpas lespuits fa autresrevenusdont leshéritiersquiferaientenfoffeffian..
de l'.hereditéauraientf âjoitir,..Car ces.finits negrossiraientpasla massedes.biens
du défunt;.maisfieraientfeulementun accessoirequi appartíendroita chacundes
héritierspourfiaportion,V. l'article7. dela Sect.1.deia Falcidie3& fart. 11.
dela Sect.3.de.la Légitime..

- VI1--
Sur lés fruits que les cohéritiers doivent se rapporter

réciproquement ils déduisent les dépenses, qui ont été

employées ou pour les faire venir, ou pour les recueil-

lir Sí les conserver. Desorte qu'il n'entre au partage

que cé qui peut rester de la valeur des fruits, ces dépen-
sés déduites: s..

g Fructusintelligmitur,dèductisimpensis, qua:qua:rendorum, .cogendorum,
CDiiservandorumqueeorumgratiafiunt./. 36.§. ult.ff.fam.ercifi.

V II L

Quoyque les dépenses employées par un des héritiers;

pour recueillir des fruits ,, comme pour
'
la culture- des

héritages , Sc autres semblables deviennent inutiles s'il

n'y- a point de récolte , ou si .elle étoit moindre que ces

dépenses 3 l'heritier qui les auroit faites ne laisserait pas
de les recouvrer,.car elles étoìent nécessaires pour Fin--

terê.t commun h...

h Quòd íì sumptusquidemfècit, nihil'autemfructimnrperceperk, arquíf-.
íimumerit-,rátionemhorum quoque'in bona:sideipossessoribushaberi. /. 37.
ff. dehered.pet. y. l'articlesuivant.

IX.

H en feroit de même d'une dépense qu'un héritier

auroit faite pour conserver quelque bien de Fhei-edité,,

quand même ce bien vieiidroit à périr, comme» si une

maison qu'il auroit fait appuyer pour en prévenir la

ruine.

.7.SurUsrevenus
endéduitlesdépen-
sesfaites.pourjo'ùir.

Si (sltioyqtiìln'y
ttit pointdefruits,
l'heritier recouvre
Ijes,dépensesfaites
fourjoair.

ísZ-eshéritiersre-
couvrentlesdépen-
ses nécessairesfa
Utiles,quoyquel'é-
venementks.rende
inutiles,.
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ruine perissoit par un incendie. Car il y a cette diffé-

rence entre la condition de cet héritier, comme de tout

autre possesseur de bonne foy , Sc celle d'un possesseur

de mauvaise foy, qu'au lieu que celuy-cy ne peut re-

couvrer les dépenses nécessaires ou utiles qu'il a faites en

la chose qu'il possedoit de mauvaise foy, qu'en cas qu'elle
subsiste , Sc que ces dépenses Fayent améliorée , &cqu'au,
contraire il les perd si elle est perie, ou n'en vaut pas

mieux i l'heritier Sc tout autre possesseur de bonne foy
recouvre ces sortes de dépenses quoy qu'il n'en reste

rien '.

i Planéin ca:terisnecessariisScmilibusimpensisposseseparari, ut bona:
íìdei quidempossessoresbasquoque imputent: praedoautenide sequeri de-

beat, qui í'ciensin rem alienamimpendit.Sedbenigniusest, in hujusquoque
personahaberi rátionemimpensarum.Nonenimdébetpetitor exaliénajactu-
ra lucrii-msacere; &idipfumoíîiciojudiciscontinebitur,namnecexceptiodoli
malidesideraiur.Planépotestin eo difFerentiaesse,ut bona:fideiquidempof-
sessoromnimodoimpensasdeducat,licètres nonexistet, in quamsecit, sieut
tutor velcuratorconfequilntur.Prado autemnon aliterquàmii resmeliorsit.
/. 38.ff.dehered,pet.Quianulluscalùsintervenirepotestqui lïoc genusdeduo
tionisimpediat./. }i.ff.fam. ercifi.

X.

Parmy
les dépenses qu'un héritier peut avoir faites

dans les biens de Fheredité , il faut en distinguer trois

diverses sortes. Celles qui sont nécessaires , celles qui

quoyque
non nécessaires se trouvent utiles, Sc celles qui

n'ont été faites que pour le plaisir fans nécessité ni uti-

lité- '-. Et selon ces différences l'heritier recouvre ou ne

recouvre pas ses dépenses, par les règles qui suivent,

l Impciisa'.umqua:damsuntnccclíària:, qua:damutiles, quaídamyeiò vo-

luptaria:.l.-i.ff, deiìttpensin resdot.fait.
Gfuoyquecetteloyregardeune antrematière,Vapplicationpeut s'enfaire icy,

commedecellesquifont rapportéesfitr lesarticlesfitivans.V-fur les diversessor-
tesdedépenses,l'article n. Si les autressuivansde la Section3.desdots, &
l'article16.Sclessuiyansde la Sect.10.du contrâtde vente,

X L

Les dépenses nécessaires sont celles qu'on est
obligé

de faire pour conserver les biens , & pour empêcher ou •>

qu'ils ne perisient, ou qu'ils ne soient endommagez 3 tel-

les que sont les réparations ordinaires dans les bâtimens,
celles qui en préviennent la ruine, ce qui serait employé

Tome- IIA
~

A a

10.Troisfortesde

dépenses,

I

ï\.~bcfenfisritc?sí
faires,
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pour un plant d'arbres au lieu d'autres morts ou aba-

ttis , &í les autres .semblables dépenses dont le défaut

causerait quelque perte dans l'heredité. Ce qui fait que
les héritiers qui ont fait des dépenses de cette nature

doivent les recouvrer „,.

m Necessaria:lioe.dicunturqua:habent in .se ìieceslìtatcmimpendendi./. i.
§.i.ff.deimpcnf.in?esdot.facf,

Sia-disiciumniensquodhaberemulieriutile erat, refecerit: aut si oliveta,

ìejectarestauraverit.d. I. i, §.3.
Impensa;necessaria;suntqua:si facta:non sintresautperjtura, aut deterior

suturaiìt. I, 73,ff.deverb.fignif.v. I. 39.ff. dehered.petit,

XII.

Les dépenses utiles sont celles qui quoyque faites-

fans nécessité augmentent les biens, comme un plant
d'un verger , ou quelque bâtiment dans une maison.

;pour en avoir un plus grand loyer. Et ces sortes de dé-

penses doivent auffi êtrp remboursées aux héritiers qui
les auront faites .»,

n Utiles autemimpensa:sunt quasmariaismiliter secit, rémquemeliorein
uxorisfecerit: hoc est, dotem..V.eluti,sinovelletumin fundofactumsit , auc
iì in domopistrinum,aut tabernamadjecerit.L5..§.ult. fat, 6,ff.deimpenf.in
resdot.faSt.

Utiles nonquidemm'inuuntjpfo jure dotem, verimitamcnhabent exactio-
jjcin./. 7. inf- eod.

Utiles impensasesseFulciniusait, qua:melioreindotemfaciant, non dete-
.rioremessenonfinsnt: ex quibusreditusmulieriacquiratur: sicutarbustipas-
tinationéultraquàmnecessesucrât./. 79.§. l.ff. de verb.fignif.In his impen-
si.s& pistrinum,& horreumiusuia:dotaiiadjectumplerumquedicimus.d. §.
in fin.

XI IL

Les dépenses qui n'étant ni nécessaires ni utiles , ne

sont faites que pour le plaisir , comme un bâtiment fur

perflu , des jets d'eau , des peintures , des sculptures ,

!k. autres semblables , qu'un héritier auroit faites fça-

chant qu'il avoit des cohéritiers, ne se recouvrent point

Sc celuy qui les fait doit se Fimputer ". Mais on peutkiy

0 Voluptaria:autemimpensa:suntquasmaritusad voluptatemfecir: &, qua;
fpeciesexornant./. 7. ff.deimpenf.in resdot.fait,

yoluptarixsuntqua:speciemduntaxatornant,nonctiamsructumaugent.Ut

sunt viridaria,& aqua:salientes,jncrustationes,-loricationes,pictura:./. 79.

.§.t.ff. deverb.fignif.
Ex duobusfratribusunoquidemsua:a:tatis, alio veròminoreannis, cùm

Libèrentcommuniaprazdiarustica,majorfraterin sakucommunihabentilia-

11. Dépensesuti-
les.

í\. Dépenfespottr
k plaisir.
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faire la justice de laisser, s'il se peut, dans son lot le soucis

où ces dépenses auraient été faites, fans qu'elles en aug-

mentent l'estìmation , ou même de remboursera cet hé-

ritier ce que, le fonds où ces sortes de réparations au-

roient été faites en vaudrait de plus 3 car en ce cas ces

dépenses se trouveraient utiles. Que si cet héritier avoit

fait ces sortes de dépenses ignorant qu'il eût des cohé-

ritiers , Sc se croyant íeui maître 3 il feroit de Féquité

que fa bonne foy ne luy nuisît pas, &cque dans le parta-

ge on y eût égard selon que les circonstances pourroient

y obliger p...

bitationespaternas,ampla aidificiax-dificaverat,cliniqueeundemlaltumcnin-'
ffatredivideret, sumptusíibi, quasire melioreab-eofacta, delìderabat,franc;"
minorejam légitima:aetatisconstitiuo.Herehr.iusModestinusrefpondit, ob-

sumptusnullare urgente-,sedvoluptatiscausafactos,eumde quoqua:ritur,ae-
rionemnonhaberc-.7.z/, ff. denegot.gest,

Quoyquecefrèrenepût pasprétendrederemboursementdecesfortesdedépenses-,-
il feroitdel'équitéqu'onluy-fitjusticed'ailleursdelamanièreexpliquéedansl'ar-
ticle.

p Videàmiistamenne S:adpicturarnmquoqueSrj-narmonim, &coercrarum-

voluptarianunreruniimpensasxquéproficiatnobisdoliexceptio, si modobo-
na: íideipossessoreslîmus./. 33.§.1.ff. dehered,petit.

xrv..

II ne faut pas mettre au nombre des dépenses faites

pour le seul plaisir , celles qu'on peut faire pour des em-

bellissemens dans un fonds, ou autre chose qui fut en-

commerce par
ces ornemens ?.-

q QjK)dsihx res inquibus impenfa:facta:suntpromercalcsfuerint, taies

impensa:-nonvoluptaria;,sedutilessunt./. 10.ff.deimp.inres dot.facT.-

XV,

Si un des héritiers étoit en demeure de partager les

Biens de l'heredité , &c d'y rapporter des choses oui

pourroient périr , comme des bestiaux qu'il auroit en

fa puiflance , Sc qu'il arrivât que pendant son retarde-

ment ces sortes de choses qu'on auroit pû vendre vins-

sent à périr, il en feroit tenu 3 car cette perte pourroit

luy être imputée. Cé qu'il faut entendre dans les cas où-

l'heredité n'étant pas contentieuse entre les héritiers.

ççluy qui diffère le partage ne peut être excusé du re-

A a ij

14.Dépensesfour
leplaisirquifini
utiles.

15.Dommages'fa
intérêtscontrel'he-
ritierquiretardele-'

partage.
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tardement. Mais si un héritier qui feroit en possession'
de bonne foy se prétendant héritier unique , contestoìt

le droit de celuy qui se prétendant auffi héritier , luy

demanderait les biens de Fheredité j ces sortes de per-
tes qui arriveraient pendant leur contestation, ne de-

vraient pas luy être imputées. Car ce feroit comme un

cas fortuit òí imprévu. Et quand même il l'auroit pré-.
yû , la crainte de cet événement ne Fobligeoit pas à

abandonner le droit qu'il prétendoit avoir seul sor les

biens de l'heredité r,

r Uludquoquequod in orationeDivi Hadriani est : ut postacceftamjudi-
cium id attori fruftetur,quodhabituru-seffet,fi eo temporeqitopetit,restitutaeffet
hereditas: inlerdumduritmest. Quid enimsi post litem contestatammancipia
aut jumenta,autpecoradepericrint; damnaridebebit secundùmverba oratio-?
nis : quiapotuit pttitor , restituta hereditate, distraxisseea , & hoc justum.
essein ípecialibuspetirionib.usProculo placet.Cassiuscontra sensit. In pree-
donis personaProculusrectè existimat; inbona: fidei possessoribus, Castius.
N.ecenimdébetpossessorautmortalitatempraîstate, aut propter metumhuju^
pericul.iteniçtèiii defensumjus suumrelinquere,/. 40.ff. dehered,pet,

SECTION II L

JDes garanties
entre Cohéritiers , & des autres

fuites

du
partage.

IL

n'est pas nécessaire de repeter icy ce que c'est que
la garantie, ni les règles générales de cette matière ,

qui a été expliquée dans le Titre du contrât de ven?

te " : Sc il ne s'agit dans cette Section que des resles pro-?•' x- , t>.- T • • I b C .

prés a la garantie entre cohéritiers.

.- a V.l'article 3.dela Sectionz. du Contratdevente, fa la Section10. du ;;/£,
meTitre.

SOMMAIRES;

I. Garantie
réciproque 'entre

Cohéritiers.

i* Deux divers effets de celte

garantie.

3. Garantie des dettes passi-
ves ej des autres char-

m-.

4. Les héritiers peuvent re~

gler dijfere?nment les ga-
ranties.

5, Les héritiers se garantis-

sent des charges pour
leurs portions.

6L £t de a/les qui ne peirois,
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le íDar-se??t quaprés le par-

tage.

7. Les cas fortuits aprés le

partage regardent ceux à

qui ils arrivent.

S. L'héritier est tenu d'une per-

te arrivée
par une fuite

de son fait qu'on puisse

luy imputer.

<?, L'heritier qui usurpe porte

seul les pertes qui en pett*
vent suivre.

I.

COmme

les cohéritiers ont leurs portions de Fhe-

redité par íe même titre &cle même droit qui leur ^

,eíl commun 3 leur condition doit être la même, Sc ils

doivent avoir tous la même seureté de ce qui leur est

donné dans leurs lots. Ainsi le
partage renferme la con-

dition que les portions des cohéritiers demeurent affeo~

tées réciproquement pour les
garanties les unes des

outres * , par les règles qui suivent.

a Curaredébet judexfamilia:erciscunda;,Utde eyictioneçaveaturhis qui-
,busadjudicat.L z;. §. il. ff.fam. ercifi.

I L

îl faut distinguer deux differens effets de la garantie
'entre Cohéritiers, selon deux diverses espèces de.biens ,

qu'il peut y avoir dans l'heredité. L'une des choses qui
sont réellement en nature, meubles ou immeubles, Sc

que l'on peut voir Sç toucher , comme un cheval, une

tapisserie, des pierreries, Sc autres meubles ; une mai-

son , une vigne , un pré, èLautres immeubles. Et l'autre

des droits, comme une obligation, une rente, une con^

damnation en justice , une transaction , ou autre' titre

qui produise une dette , ou quelque autre droit i>. Dans

le
partage des choses qui sont réellement en nature,

sensibles Sc en évidence , la garantie n'est pas qu'elles
existent-, Sc qu'elles, soient en nature > car on les y voit.

.Mais comme elles pourroient n'être pas de Fheredité >

b Qua:damres corporalesstmt, quaidamincorporales. Corporales ha; sunu
içjua;tangi possunt,veluti sundiis,homo, vestis, aurum, argentum, Si deni-
que ali.-çres innumerabiles.Incorporalesautem suntqua:tangi non possunt,
•evualkíuntea qua:in jure consistunt,sicuthereditas,ufusfrtictus,usus,Scobli-
gationesquoquomodocontracta;,inst.dereb.cors,fa incorp.

A a iij

1.Garantieréci-

proqueentreCohé-
ritiers,

z. Deuxdivers

effetsde cettega-
rantie-
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s'il arrivoit que quelqu'un y prétendît un droit de pro-»

prieté , les héritiers doivent se garantir qu'elles soient

un bien de la fucceffion c.. Et dans le partage des det-

tes actives., Sc des autres droits, comme on peut igno-
rer s'ils sont, ou ne sont point : si une rente est encore

dûë , ou si elle a été rachetée : si une obligation est an-

nullée par un payement,, ou par quelque autre caisse h

la garantie des dettes, &í des droits renferme que non-

feulement ils. soient de l'heredité , mais qu'ils.subsistent,
tels qu'ils paraissent,. qu'ils íoient dûs-effectivement, Sc

qu'ilssoient acquis à l'heritier à qui ils sont donnez en

partage ^3, si ce n'est que cette garantie fût autrement

réglée entre les héritiers, comme.-il sera, dit. dans l'ar-

ticle quatrième..

c De eyictionecaveatiuv/. 25.§.zi. ff.'fam. ercifi.y. les articles1. & 3.de:
la Section1.

d Sinomensitdistractum,Celsuslibrononodigestorunîscribitlociipletemesse
debitoremnon debeie-pr.xstare, debitoremautemesse.pra:starenisi.aliud con-
venit. /. 4. ff. dehered.vel.act.-vend.Dúntaxatut sit;,nonut cxiei.etiain-aliquid:

poísit./."74. §. ult.ff: deéviction,

6juoyque_cestextesregardentd'autres'matières,ilspeuvents'appliquericy.

I I L

Outre cette-garantie que se doivent les héritiers &

l'égard de ce qui entre dans le partage , que ce qu'au-
ra chacun dans son lot, soit un bien de. Fheredité , &c.

qui n'appartienne pas à d'autres personnes 3 ils doivent,

aussi se garantir de même de toutes recherches des

créanciers de l'heredité , ou autres qui exerceraient,

leurs, hypothèques ou autres droits fur ce qui fer oie

échu â un des héritiers <>..

{ V.l'articlesuivant.,

- - iv;..

Les garanties expliquées dans les deux precedens ar-

ticles sont naturelles Sc de justice. Et quoyque rien

n'en fût exprimé dans un partage , elles feraient sous-

entenduës , Sc les héritiers y feroient obligez récipro-

quement. Mais s'ils conviennent ou d'ajoûter à ces ga-

ranties, ou d'en retrancher ,.leur convention tiendra

3; Garantiedés•

dettespastivesfa
des.autres.charges.

4.Leshéritierspeu-
vent réglerdiffé-
remmentlesgaran-
ties.
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lieu de loy. Ainsi pour les dettes actives, ils peuvent
-convenir qu'ils se garantiront non seulement qu'elles
sont dîi'és, mais que les débiteurs sont solvables Sc les

acquitteront,
ou que les héritiers se les feront bonnes,

soit aprés un simple refus de payement de la part du

débiteur , ou aprés les diligences dont ils conviendront.

Et ils peuvent au contraire partager ces dettes fans

aucune garantie de part ni d'autre , non pas même de

celles qui auraient été acquitées , ou dont il ne feroit. .

rien dû pour quelqu'autre cause. Ce qui peut avoir son

,équité par plusieurs motifs , comme entr'autres , si c é-

.-toient des héritiers d'un Marchand en détail qui auroit

laissé un grand nombre de petites obligations dont les

.-.p-aranties ne ieroient que des occasions de divers pro-,

%èsfi

f Si familia:erciscunda:judicio, quo bona paterna inter te & fratrem tuum

...scquojure divisa sunt, nihilsuperevictionererumsingulisadjudicatarumfpc-
.cialiterinter eos convenit: id est, ut unuíquisqûeevcntumrei suscipiat: reste

poísesstonisevictxdetrimentumfratrem& coheredcmtuumpro parte agnosce-
.xe, prtesesprovincia:per actionemprasscriptisverbis, compellet./. 14. C-fam.
...ercifi.V.-l'art.14. & lessuivansdela Section10.du Contratdevente.

V.

Si dans le partage d'une succession où il y auroit des •;

.dettes passives , ou autres charges les héritiers se sont gsh

.obligez les uns envers les autres, d'en acquitter chacun po

.quelque portion, ils s'en garantiront réciproquement,
,8c chacun acquittera celles dont il s'est chargé. Et s'ils

n'en ont rien réglé , ils les acquitérant selon les por-
tions qu'ils ont dans l'heredité, èí chacun garantira les

.autres pour la sienne g.

g Neque aiquam,neque usitatamremdesideras, ut a:s alienumpatris tui
lion pro portionibus hereditariisexolvastu &fratcr coherestuus. /. i.C.fi
cert.petatur.

VI.

Si aprés le
partage il paroissoit de nouvelles dettes , ou

cle nouvelles
charges qu'on auroit ignorées, comme si un '''•

héritage se trouvoit sujet à
quelque rente emphytheoti-

•cjue > ou à d'autres
charges que celles des droits Sc rede-

f. Leshéritiersfa
larantiffentdes

bargespour leurs
Portions.

6. Et decellesqui
ne paroiffentqu'a-
préslepartage.
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vances ordinaires des cens Sc autres semblables , Sc

qu'une partie des biens se trouvât sujette à
quelque

substitution , ces nouvelles charges quelles qu'elles fus-

sent, regarderaient, tous "les-héritiers, Sc ils s'en garan-

tiraient réciproquement h.

h Prohereditariispartibus.heredesonera hereditariaagnoscere, etiamÌR
fìsciratiouibus, piacuit./. z. Ç. dehered.pet.

VIL

Les pertes qui peuvent arriver par des cas fortuits

aprés le partage , regardent celuy à qui étoit échue" la

chose qui périt ou est endommagée. Comme si c'étoit

des grains, des liqueurs , des animaux, ou autres choies

sujettes à ces sortes de pertes : ou quelque héritage situé

fur une rivière lk. qu'un débordement auroit entraîné,

ou une maison perie par un incendie. Car dans tous

ces cas &í même-les plus imprévus, la chose n'étant plus
commune , celuy que le partage en avoit rendu le maî-

tre en souffre la perte'.
i Qua:sortuitis casibusaccidunt,cùmprseviderinon potuerint( in-quibus

etiamaggressuralatronumest) nullobona;íìdcijudiciopraîstantur.t 6.C de

signer,act.

V I I L

Si par une fuite qu'on puisse imputer au fait d'un des

héritiers, il arrive quelque perte ou quelque dommage
de quelques biens de l'heredité, il en sera tenu. Ainsi,

par exemple , si un héritier étant tombé dans quelque
crime ou quelque délit, on envelopoit dans la saisie de

ses biens quelques-uns de ceux de l'heredité : &í que
cette saisie fût suivie ou de non-jouissances ou de quel-

ques détériorations des
héritages saisis, ou d'autres dom-

mages 3 celuy de qui le crime ou le délit auroit eu cette

fuite porteroit seul une perte que son fait auroit atti-

rée , Sc il en garantirait ses cohéritiers KEt il en feroit de

Z Si is cnmquo fundumcommtuicmhabcsaddelictumnon respondit,&
ob idmotujudicisvilladirtita est, aut arbiistafuccifasunt, prastabiturtibi
detrimentumjudiciocommunidividundo.Qnidquidenim culpasociiadmis-

fumest, eojudiciocontinctur./, zo.ff. comm.divid.
Onft donnçdanscetarikk tin attireexemplequeceluydela loyqu'ony a citéeì'

même

7. Lescasfortuits
apréslepartagere-

gardentceuxà qui
ilsarrivent.

S,L'heritierestte-
nud'unefi rtearri-
véeparunefuitede
finfait qu'onpuisse
luyimputer.
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Blême quand,
il n'y auroit aucun délit de cet héritier , fi

le dommage venoit de son sait. Comme si un créancier

de Fheredité qu'il devroit acquiter , faisoit saisir d'au-

tres biens de la succession que ceux de son lot. Car en.

ce cas il feroit tenu des dommages Sc intérêts qu'en,

pourroient
souffrir ses cohéritiers.

pourrendrela règleconformeà nôtreusage,où la contumacenestpaspuniedecette

rigueur, qui pourroitsouventfietrouverinjuste.Mais cettematièrenestpas dt-
ceHeu.

IX.

Si un héritier dispose en son particulier de
quelque

bien de l'heredité pour en profiter à l'insçû des autres ,

comme s'il le vend , ou le loue, ou le donne à ferme ,

il ne sera pas seulement tenu de
rapporter à ses cohé-

ritiers le profit qu'il aura pû faire 3 mais si son fait

est suivi de quelque perte , cômme si celuy à qui cet

héritier avoit vendu ou loué , se trouve insolvable,

il portera seul la perte qui en arrivera au lieu du pro-
fit qu'il vouloit faire seuî. Et il répondra à ses cohéri-

tiers Sc des jouissances des fonds qu'il avoit loiiez ou

baillez. à ferme, Sc de la valeur des choses qu'il avoit

vendues m.

m Sive autem locandofiindtimcommunem,'sive colcndo, de fuiidocom-
muniquid sociusconsectltussit, communidividundojudicio tenebitur. Et si

quidemcommuninomineid secit, neque lucrnm, nequedanmumsentirceum

oportet. Si verònon communinomine,sedut lucretur solus, magisesseopor-
tet ut & damnumad ipsumrespiciat. /. 6. §. z.ff. comm.divid. v. I. j. C. de

adif.priv. ,-:'
Cequiestdit danscetextedel'associépeuts'appliquerafi coheritier.

g. L'heritierqui
usurpeporteseulles

pertes qui enpeu-
ventsuivre.

Tome II Jl B b
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"

^és'SmcejJìoits Légitimes),
M

Abintejiat.'

^^^^^^^
PRÉS avoir expliqué dans se premieT

r^^^É,^^^8''
livre-ce qu'il y a de commun Sc aux

; ^^K^^^^fc j íîicceffi-on.s légitimes" ou abintestat, 6c

,,^^^^^^^B
: ;aux successions testamentaires 3 il faut

, m'^^^^ms^^ ] passer aux matières propres à.ces deux

|1[JÌÌ^B£EJ=-IÌï sortes" de fucceffion, Sc
expliquer le

'....'''/ détail de chacune selon leur ordre.

Surquoy- il faut remarquer, que les livres du Droit Ro~

main donnent le prcmierïang aux (accessions testamen-
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taires a niais on a estimé qu'il est plus naturel de com«

niencer par les succeffions légitimes : Et deux considé-

rations principales y oìrt obligé. La première est que
comme il a été remarqué en un autre lieu b, les soccess

sions légitimes {ont plus naturelles que les succeffions

testamentaires , Sc elles sont auffi "d'un usage bien plus
universel, Sc plus nécessaire 3 puisqu'on pourroit se pas.
fer de Fusage des succeffions testamentaires, mais non

de: celuy des successions-légitimes ou; abintestat. Et nos

Coutumes ne reeonnoìssentipasmême d'autres héritiers

que ceux de la famille. Desorte qu'on peut dire que
les succeffions testamentaires sont comme des exce-

ptions de la loy naturelle des successions légitimes , 8c

que la liberté-,,de disposor: de ses biens par un .testamerfe

en faveur d'autres pefsonnes que des héritiers du sang ?

Sc sortout le- pouvoir de faire d'autres héritiers, est

comme une dispense deia règle commune Sc universelle

qui appelle les héritiers legitiriies aux successions. Ainsi,

comme 011 ^oit, cônnoître ce qui est de Fordre com-

mun, avant
que

de venir à ce qui peut avoir été chan-

gé de cét ordre 3 les matières des successions légitimes
doivent preceder. Et avant que de traiter , par exem-

ple , de la liberté que peut avoir un Testateur de dis-

poser de ses biens par un testament au préjudice de ses

enfans, il faut avoir sçû que les enfans doivent natu-

rellement succéder à leur père.
La seconde considération qui a sait juger qu'on de-

voit commencer par les succeffions légitimes, ;est que
les matières dé cés succeffions sont beaucoup plus.çourT
tes Sc plus faciíes que

les matières des testamens, qui
renferment un vaste détail plein de diverses fortes de

difScultez":' 8í qu'il est de la méthode dans les arts'Sc

dans les sciences de commencer autant qu'il se peut par

le p lus facile, qui conduit à Fintelligence du plus diffici*

a Posteaquàrapra;torlocutusestdebonorumpofseisioneejus qui teítatuseíl'j
tranfitum fecìt ad intestates , eumordinemfeciuus, quem & lex dnodecim

Tabiilarumsecuta est. Fuit enimordinaiiumante de judiciistefi.'antium3 deiiî

,íìcde succcflìoneabintestatoloqui. /. i. ff.fi tab. test.mil. ext.
h V./al'refacedecetroisièmeTo?ncn.%.'
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le. Ainsi on a eu sujet de croire , qu'il feroit d'une part

plus naturel de donner aux succeffions légitimes le pre-
mier rang que leur donne Fordre de la société des hom-

mes qui règle F usage des succeffions : Et.de l'autre plus

méthodique pour expliquer ces deux matières qu'on doit

distinguer, d'y observer Fordre des sciences qui fait pré-
céder ce qui est de plus simple , de plus facile, Sc plus
naturel à ce

qui l'est moins. Et quoyqu'il soit vray que

quand il
s'agit de

juger
en particulier qui doit succé-

der, il faut commencer par sçavoir s'il y a un testament

qui puisse avoir son effet j parce que s'il y en a l'heritier

testamentaire exclut le parent ^3 il ne s'enfuit pas de

cette considération particulière , qui ne regarde que la

question de sçavoir qui succédera, qu'en gênerai le droic

de succéder par un testament Toit une matière dont les

règles doivent preceder celles des succeffions abintes-

tat. Car Fordre des questions qui se rencontrent dans

nue cause, Sc Fordre des
règles pour les juger n'ont rien

«ìe-commun. . *'*"'-

II n'est pas nécessaire de
marquer icy Fordre particu-

lier du détail des matières qui composent ce second li-

vre, des succeffions légitimes ou abintestat , puisqu'il
s'entend assez par les Titres de ces matières. Et on ne

s'arrêtera pas non plus à expliquer les principes de Fé~

quité naturelle qui fait passer les successions aux héri-

tiers du sang. Le-Lecteur peut voir sur ce sujet ce. qui
en a été dit en un autre lieu d.

II y.a trois ordres de personnes qui succèdent abin-

testat : Celuy des enfans Sc autres defcendans : Celuy des

pères Sc mères Sc autres afçendans : Et celuy des frères

Sc soeurs &cautres collatéraux. Et ces trois ordres feront

la matière des trois premiers Titres de ce livre.

On peut a jouter comme un quatrième ordre d'heri^

tiers abintestat celuy qui au défaut de parens appelle le

mary à la fucceffion de fa femme, Sc la femme à lafuc-

c Perípicisquòd testamcntaria:successionisspe durante, intestatobonade-
functinonrectèvindicantur./. S.C. comm.defwceff.

d Y. la préfacedecetroisièmeTomen, 4.
B b iii
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cession de son mary <?.Mais comme cette efpece de sue-*
1

cession étant reduite à une règle unique , ne.mérite pas

qu'on la distingue sous un Titre séparé 3 011 Fadjoûterá

sous une Section à la fin du Titre troisième.

e V.la PréfacedecetroisièmeTome». II.

T T T R V T

COMMENT SVCCEDEKT'

les
Enfans & les

Descendant*

SEC T I O N ï,

JÒujJont-
les

Enfans çjy les
Descendant

SOMMAIRES.

ï. J^uifont les Enfans.
%. puisant les Destendans.

3. Tous Defcendans font com-

pris fous le nom d'En-

fans*

'4. Les, Bâtards ne font pas

compris fous le nom d'En-

fans. :

5. Des Enfans de fipt $>:Qn%£

mois,

è. Des Postumes.

7. Des Enfans morts-nez,*

8- Des monstres,

9. L'enfant né pendant le

mariage, est présumé l'en"*

fant du mari.

I.

ON

appelle proprement Enfans ceux qui. sont m.

premier degré, c'est-à-dire, le fils ou la fille qui
lont nez immédiatement de la

personne à qui ils dol-'

vent succéder. Et 011appelle auffi Enfans en un seconcl

sens tous les defcendans dont il est parlé dans l'article

suivant. Et quand on veut distinguer ceux-cy des En-

fans du premier degré on leur donne le nom de Petits-

enfans «.

a Liberoramappellationenepotes, &pronepotes, cxterique qui ex bis dct

cenduiUjcommcutur./. «0. f. de verb.fignif.V, §=tilt, insi,c/ftitest,mt, d.tfj
Ptf*.

1. SiuìsontUê
enfans.
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I I.

Les Defcendans sont ceux qui naissent du fils ou de :

la fille 3 soit qu'ils soient au second degré de petit-fils,
«

petite-fille, ou au troisième, ou autre plus éloigné. Car

eu quelque degré que ce soit jusqu'à Finfini, on les ap-

pelle
Defcendans , ou Petits-enfans : Sc on leur donne

auffi le nom gênerai d'enfans de tous ceux de qui ils

font descendus ^

b Natoruniappellatio&ad nepotes«xtenditur. I, 104.ff. deverb.fignif.

III.

On comprend sous le nom d'Enfans &cde Defcendans

tes fils Sc-les filles, petit-fils, Sc petites-filles fansdislinc- J.

ïion de sexe ìii de degrez
: Sc soit qu'ils descendent de

fils ou de filles, &zqu'ils soient sous la puissance pater-p

nelle, ou qu'ils n'y soient pas *,

e Liberorumappellationecontinenturnontantum qui suntin potestate, sed
©mnesqui fuijuris sunt. Sivevirilis, live foemininifexus sunt : CXYCfceminuii
íexusdèscendçnt,es../.$6.ff. deverb.fignif.

ÍV.

0n n'entend par le nom d'Enfans que ceux qui sont

légitimes : Sc on ne donne ce nom aux Bâtards qu'en y

ajoutant quelque expreffion,commecelled'enfans natu-

rels , ou autre qui distingue leur condition de celle des

enfans légitimes. Et quand il
s'agit de fucceffion ab^

intestat, comme ils n'y ont aucune part,
ils ne sont pas

f onipris sous se nom d'enfans d,

d V,l'articleS.de la Selt.1. fiesHéritiersengênerai.

V.

îl faut mettre au rang des Enfans qui ne sont pas lé-

gitimes , ceux qui naissent si peu de temps aprés le ma-

riage de leur mère, que le mary puisse justement pré-
tendre n'en être pas le perec : Sc ceux auffi qui naissent

e De eo qui centesimooctogeíìmosecundodienatusest,Hippocratesscripsit,
& DivusPius pontificibusrescripfit,justo temporevideri natum. 1,) §. ult.

ff.définisfa legit.hered. Septimomeníe nasci perfectumpartumjam receptum
est, propter auctoritatem doctislìmiviri Hippocratis. Et ideo credendumelt
eumqui ex justismiptiisseptimomensenatus est, justitmfiliunvcffe,/. ÎÌ. ff,
destatu hom. ' '' '

!..§)utfontlesdes
-(fidans,

%.TOUSdefcendans
fontcomprisfousle
nomd'enfans.

4. LesBâtardsnt

fontpascomprìsfotu
le nomd'enfans.

5. Desenfansdé

fept fa onzemuid_



"ioo LES LOIX CIVILES,8cc.' Liv. II;

íi long-temps aprés la mort du mary , qu'on doive ju-

ger qu'ils n'ont été conçus qu'aprés cette mort/.

f Postdeccmmcnfesmortisnatus, non admittitur ad legitimam heredita-
tem. I. 3.§. penult.ff. desuis fa legit.hered. De muliere qua:parit undecims

menfe.y. Nov. 39.C. z.

ÎSCT»On n'a pas mis dans cet article íe temps précis marqué par.
íes textes qu'on y a citez, car.le moins de temps pour une naissan-

ce avancée, & le plus long-temps pour une naissance retardée ,'

pourroient se rencontrer dans des circonstances qui feroient dou-

ter de la certitude de la règle du temps nécessaire pour une naissance

légitime. Et il ne paroît pas même de principes naturels qui puissent:
demonítrer , qu u faut quun entant ait ete conçu cent quatre-

vingt- deux jours avant fa naissance pour être à un juste terme , SC

qu'un enfant né un peu moins de temps aptes le mariage ne fûc

pas légitime. Et il n'en paroît pas non plus qui demonstrenc

qu'une naissance ne peut être retardée au-delà du dixième mois- Cas:

pour ía naissance avancée , quand on auroit des expériences d'en-

fans certainement conçus à un certain jour , nez ensuite au cent

quatre-vingt-deuxiéme jour, & qui eussent vécu- long-temps : &c

d'autres expériences d'enfans d'un ou deux jours moins qui n'eus-

sent pû vivre ; on ne pourroit pas en concíurre que ie terme de-

cent quatre-vingt-deux jours, fût si précisément nécessaire qu'il
fûc absolument impossible qu'un enfant vêquît s'il •

luy man-

quoit un jour de ce terme. Et s'il arrivoit même qu'un enfans

qui feroit certainement conçû environ cinq mois seulement a-

vant sa naissance, ne laissât pas de vivre plusieurs années, ce que;
des personnes tres-dignes de foy disent avoir vû , on ne regar-
deroit pas cet événement comme un effet impossible à la nature 5
mais comme naturel, quoyque singulier. Et pour la naissance dans

ì'onziéme mois aprés la mort du mary, on sçait qu'il y a des exem-

ples anciens & nouveaux d'enfans jugez légitimes, quoyque nez
bien plus long-temps de dix mois aprés la mort de leur père. De-
forte qu'il ne semble pas qu'on puisse régler les justes termes de
la durée d'une grossesse , pour faire juger qu'un enfant soit illégi-
time s'il est né quelques jours plutôt ou plus tard : & qu'on doive
faire dépendre une question de' cette importance d'une règle qu?
entreprenne de fixer le temps des opérations de la nature , 8c fur
tout de celles que les combinaisons de différentes causes diversi-

fient, & .où il ne paroît pas possible de marquer les bornes préci-
ses de ce que la nature peut ou ne peut pas. Mais il semble que
dans les cas particuliers cm il est question de sçavoir, si un enfant
est légitime ou s'il ne Test pas : le doute venant de ce que fa nais-

sance est ou. trop avancée ou trop recardée ; on doit joindre aux

règles



COMMENT SUCC. &c. TIT. L SECT. I. 2,OÏ

re°Ics communes qui résultent des textes citez fur cet article,

pcair ce qui regarde le temps de lagrollesse , la considération des

circonstances particulières , pour décider sagement une question
d'une ytissi grande conséquence, & où il s'agit tout ensemble de

îìioimeur d'une' mère, de l'état d'un enfant, & du repos des fa-

milles interressées à l'un & à l'autre.

V.l'article ;. dela Section2. des Héritiersengênerai,fa la remarquequ'ony
a faite,

VI.

Ceux qui ne font pas encore nez quand leurs pères
meurent, qu'on appelle postumes , & ceux qu'on tire

du ventre de leurs mères mortes avant l'accoucliement,

font du nombre des enfans qui succèdent. Et quoyqu'ils
ne soient pas encore au monde quand les succeffions

qui doivent leur appartenir se trouvent échues par le

deceds de leur père , ou de leur mère, ou d'autres leurs

proches j elles leur font acquises fous la condition qu'ils
naîtront vivans : ôc 011 les considère comme déja héri-

tiers avant leur naillance 's.

g Sicutiliberorumeorumquijam in rébushumanissuntcuramprsetorIiabuir,'
ita etiameos qui nondumnati sint, propter spemnascendi,nonneglcxit.Nam
Sçhacparte £dicti eostuitus est , dumventremmittit in poíleflìoiiem./. 1.ff.
de ventrein poff.mitt. . -,

Gjuoyquecespostumesnesoientpas encorenez,quandla fucceffionleurestéchri'é.
elleleur estacquise, fa onla leur conservejnfqii'a leur'naissance.V. l'art. 7. de
1,1Sectionsuivante,& l'art. 14.de la Sect.1.desCurateurs.

VIL
- Les enrans morts nez , ne font, pas comptez au nom-

bre des enfans qui íuccedent. Et quoy qu'ils fussent vì-

Yans dans le sein de leurs mères lorsque les succeffions

qui les règardoient se trouvoient ouvertes ; ils n'y ont

point
de part. Car ils font considérez de même que s?ils

ïi'avoient jamais été au monde h.

h V.l'article4. dela Sectionz. desHéritiersengênerai, fa lesarticles4. fa fil
de la SeSion1.desFerfinnes.

VI IL

•.:.On doit encore moins mettre au nombre des enfans
ces masses de chair, ou monstres qui naissent fans la for-

me humaine <'.

*V. l'articlei,. de la Section1. des Héritiersengênerai', fa l'article14.deVi
Section:I. desPersonnes.

Tome II J. C. r

6.DesTostumes'.

7. "Des"Enfanì
mortsne^.

8.Despsonslres.
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ï x„

: Celuy qui naît d'une femme mariée , est presumé.enV
', fant du mary : Et il est tenu

pour légitime , s'il nef|

prouvé qu'il ne le íoit point -,

l Pater isest quemnuptia:demonstrant./. s\,ff.deinjm vocando^

SECTION II.

Ordre de la
fttçcejjìon

des
JEnfans & des

Descendons?

ÏL

n'est pas nécessaire de
rapporter icy les diverses

dispositions du Droit Romain lur la fucceffion des

enfans , au nombre desquels on comprenoit
ceux à

qui
on donnoit cenofri par i'adoption ., '& les différences

qu'on y ayoi.t faites entre les enfans émancipez , ëc ceux

qui étoient demeurez fous la puissance du père : Entre

les enfans des fils, Sc ceux des filles. En;tre la parenté

par hommes qu'on appelloit Agnation : &c la parenté

par femmes qu'on appelloit Cognation. Ces différen-

ces , pour ee qui regardoit les succeffions, avoient don?-

iié sujet à diverses règles, desorteque par l'ancien droit

les enfans émancipez étoient exclus par leurs frères qui
ctoient demeurez dans la famille íous la puissan.ee pa-«

ícrnelle 5 ceux des filles étoient exclus de la fucceffion

de leur ayeul maternel, par les .fils & par leurs eufans

& même par des .collatéraux qui avoient ce droit d'Ag-
itation. Sur ces différences lá fuite du temps apporta
divers temperamens

* : &c Justinien abolit enfin ces dis»

tìnétions , ôc appella indistinclenient aux succeffions les

gnfans émancipez ôc non émancipez fans différence de

sexe, ni de parenté par Agnatiçui ou Cognation b,

a V- l. Ï- .§•2-fa \-ff. defuis fa legit. I. 9. c.eod.I. ix. eod.I. 14.C. de.legil.
hered.Tu.inst.dehered.qtmab int. $. 14.-fafieqq.fa Ht, de Sénat,fiertull,& éî
£e>;at.or.phit.

h Hov. 118.c, 1.c.4.

9. ifenfantnifen-
dantlemariage,est
prefiumél''enfantdu
wari,
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SOMMAIRES.

1. Tous les enfans succèdent

par portions égales*

% Les enfans des ers ans vien-

nent par représentation
avec les enfans du pre-
mier degré.

'%.Et auffi
entr'eux quoyqu'il

n'y ait point d'enfans du

premier degré.

'é^i Comment succèdent les -en-

fans de divers maria-

- Scs"

rp Les enfans de divers ?na~

riages prennent
les droits

de leurs pères & mères.-

é. Portion; de l'enfant qui n'est

pus encore né.

7. Curateur a l'enfant a naî-

tre.

g. provision à la veuve en-

ceinte.

£}, provision pour l'enfant de

qui l'état est contesté.
io„ Les defcendans excluent

les ascendans des faces.

stons.
ïi. Du cas ou le père d* lestls

meurent dans le mèmt

temps.
12. Du cas ott U mère & l'en*

fant a la mamelle meu-

rent en même temps.

13* Les enfans ont le droit de

Tranfrwjfìon*

14.- Provision aux enfans qui
délibèrent fur l'adition

'
d'hérédité.

15. ZJsurfruit aux per essur les

successions échues à leurs

enfans.
16. Droits qui passent a ceux

de la famille qui ne f ont

pas 'héritiers.

L

SI

la personne qui meurt, soit honïme ou femme ,-

laisse des enfans , ils luy succéderont par portions \

égales, fans distinction de sexe , 6c fans différence en-

tre ceux qui feroient émancipez ,- ôc ceux qui feroient

ïestez fous la puissance paternelle , & s'il n'y a qu'un seul

enfant, fils ou. fille , il aura le touta,

n Rectè Prartorà liberis initiumsecit ab intestatosuccelìîonibus, ut sieurs-
contra tabulasipsis désert, ita & ab intestatoipfos vocet. /. i. §. $.fffitab,-
test.nul.ext.undelib.

Siquisigiturdescendcntiunifuerit ei qui inteílatusmontur, cujuflibetnatu--
ía;,aut gradus, lire ex masetilorumgénère, siveex fccminárumdeícendensy
& íive fuaîpotestatis,. íîvc sub potestatesit, omnibusascendentibus,.& exlan-
ière cognatispneponatur.Nev.nS. c. i.

11sunt excepterdem articlelescasoisi/j a un droitd'aînesse.-fa il enfauiS-MS--
C-c ij

I. ToìUleseiifartS
succèdentfar posi-
tionségales.
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cesterauffilesfillesmartées.qtii.ont.renoncé.auxSucceffionscnfaveur desniâtes^,
ou quifirnsrenoncerenfontexcluespar quelques.Coutumes.Y. Jepréambuledela
Sect.i. desHéritiers cngênerai.Cetteexclusiondesfillescesfiquandil n'ya point
de mâles, ni dedefcendansdé mâles. ''...'. • -. .;'.-

IL

"

. '".''

?Si outre les enfans du premier degré , il y avoit de.o

. enfans d'autres fils ou d'autres filles décédez , ces en-

fans du second degré, ou leurs defcendans , soit mâles

ou filles , en quelque degré que ce fut, feroient
appel-

iez à la fucceffion avec les enfans du premier degré y

pour y prèildre la part qu'àuroit eu la personne de qui
il-s descendent-., fi elle étoit vivante j car ils la re-

présentent, c'est-à-dire, prennent sa place 8c entrent

cïi son droit. Ce qui fait que la succession se
partage

entre les enfans du premier degré , ôc les defcendans

d'autres enfans décédez , non par têtes ôc en portions

égales , selon le nombre des personnes qui succèdent,

niais par souches j les defcendans de chaque fils ou fille

11'ayant tous entr'eux que la portion que prendroient
leur père ou leur mère s'ils étoient vivansh.

b Si quemhorum descendentiumfiliosreíinquentemmprí contigerit, illius
-filios, aut filias, autaliosdefeendentesin propriiparentis locumsuccedere:
íîvdcsubpotçstatedefuncti, sivpsux potestafisinveniantur.Tantamde heredi-
tate morientisaccipientespartem, quanticumquesint, quantameorumparens,
íì viveret, habûisset.Quam sueceífionemin stirpesvocavitantiquitas. In hoc
enimordine gradumqua;riuolumus.Sed eumfiliis & filiabusex pxsmprt.ua
filio aut filia, nepotesvocarifancimus: nuIIa introducendadifferentia, sivé
masculi, sive feemina:sint : 8cfeuex masculorum,feufoeminarumproie des-
cendant: sivesuaspotestatis, sivefubpotestatesintconstituti.Nov.118.c. i.

Cedroitde représentation,a Upí enlignedireetede defcendansjusqu'à,l'infini.
Islaisil '/tapasde lieudansla lignedesafiendans-Y. l'article5.& l'artiçie.6.de
îa Section1.du Titre suivant. Etpour la représentationentrecollatéraux.V. les
articles3.4. (í.7I& 8. de la.Sect.z. diiTitre 3. V ,- . '-.

Onpeutremarquerfur ledroitdereprésentationqu'ontles defcendans,quecom-
meil estdeVéquiténaturelle, il esten usagedans lesCoutumescommedans les
provincesquifie régissentpar le Droit écrit.Cependantil y n quelquesétranges
Coutumes,oùlesdefcendansn'ontpas ledroitdereprésentation.Pefirte.que lesen-
fans excluentde la successionde leurpèrelesenfansde leursstèresfis petits en-=

fans,
I I L

Sì tous les enfans du premier degré étant décédez s

il ne restoit que des petits enfans de fils ou de filles, ces

petits enfans fuccederoient par représentation de leur

,père ou mère. Et quoy qu'ils fussent tous en pareil de-*,

2., Lesenfansdes

enfansviennentpar
représentationavec
les enfansdu pre-
ffiiprdegré,

"{.Et/ltíffentr'eux

quoyqu'ilny ait

point d'enfansdu

f rentierdegré.
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gré , tous les enfans de chaque
fils ou de chaque fille ,

en quelque nombre qu'ils fussent , n'auroient pour eux

tous , que la portion qu'àuroit eu leur père ou leur

mère <\

c Nepotes ex diversisfîliisvariinumeriavo succedentesab intestato, non

pro virilibusportionibus,sedex stirpibusfuccedunt./. í. C. df fuis fa legit.
ìio.v.Iï8. c. i,

IV.

S'il y a des enfans, ou des defcendans de divers ma-

riages , soit du père ou de la mère, tous ceux d'un mê-

me père, ôc tous ceux d'une même mère leur succèdent

par portions égales, fans distinction du premier ou se-

cond mariage <

d Matris intestataîdefuncta:hereditatemad omnesejus liberospcrtînere,'
.etiamsiexdiversismatrimoniisnati fuerint./. 4. ff. ad Sénat.Tertull. fa Orphit.
Ex rerum verò consequentiahoc ipsum& in patribussit secundasnuptiasfa-
cicntibus.Nov,..2.z.c. 1.9.

V.

Dans le cas de l'article précédent les çnfans de divers

mariages-de leur père venant à luy succéder , ceux du

premier lit prenent fur ses biens avant le partage ce

qui doit leur revenir des droits de leur niere : ôc ceux

du second ou autre mariage , s'il y en a, prenent auffi

fur ces mêmes biens ce qui peut leur revenir des droits

deia leur. Et si c'est la fucceffion d'une mère qui eût

des enfans de divers lits , ceux de chaque lit retirent

avant le partage ce qui peut leur revenir fur ce.s biens

des droits de leur père e.

e Simuliercxjduribusmatrimoniisliberossusceperit,singul'ispatrumspon-
falitia:largitatescustodienda:./. 4. C. deficcund.nttft.

AbfolutèunaqtiKque.sobolesproprii parentisaccipiatsponsalitiamlargita-
.tem.Nov.n. c. xy. . :.

Ex rerumverò consequentiahoc ipsum& in patribus sit'secmidas.nuptias
facientibus.d.c. %j,Y. -I?Titre ,4.,du troisièmeLivre.

VI.
•

Si dans le cas de la succession d'un père qui laisse un

-ou plusieurs enfans, fa veuve se trouvoit enceinte 5 on

compteroi.t au,nombre des enfans celuy qui pourra naî-

tre. Et si les autres youloient faire le partage des biens s

C c iij

4.Commentfaccifi.
dent les enfansde
diversmariages^

ç. Lesenfansda
divers mariages

prennentles droits
deleursforesfa
mères.

6 Mcrliondel'en-

sentqui n'estpcí4
encorené.
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il faudrait faire la portion de l'enfant à naître , ôc
luy

nommer un Curateur qui défendît ses droits , ou sur-

seoir le partage jusqu'à sa naissance , soit à cause de 1'iii-

certitude s'il naîtra vivant, ou parce qu'il pourroit ar-

river qu'il naquît plus d'un enfant de cette grossesse/,,

f Antiquilibero ventri ita profpe'xeïu'nt,ut in tempusnascendioiliniaei

jura intégraréservaient, sicutapparetin jure hereditatum: in quibus, quipost
eumgradunisuntagnationis, quoest"id, quodin utero est, non-admittuntur,.
dumiiicertumest an naseipossit.Ubi autemeodemgradusunt caiteriquo &c

venter, tune qua;poi'tio in sulpensoeisedebeat, quasierunt : ideo, quia non.-

poterânt scirequot náscipossunt. ideonamrmiltade eare tam varia& increi
Hibïlia.çrediintur,tit.fabulis'.aduumereivtur.-Nam traditum est& quatuorpa~
liter puellasà ì-natrefaniilias.aïatasesse.Alioquintradiderenon levésauctores,.
qùihquiêsquátêfuosenixamPeloponnesi: multasiEgypti unoutero feptenos..
Sed&tergeminosSenatorescinctosvidimusI-íoratios.Sed'&Ladiusscribitj,
se vidiífe in palatio mulieremliberam, qua; ab Alexá'ndriaperductsaest, ut
'Hadriano ostenderetur, eum quinqueliberis, ex quibusquatuor codemtenw

pore enixa(inqu.it) dicebatur, quintumpost diemquadragesimum.Qujd est

ergo ; -Prudeiitiííïmè'juris auctoresmedietateíiiquíndamlecuti sunt,-ut quod-
.fierinon rarum admodumpotest , intuerentur. Id est, quia fieri poterat ut

tergemininascerentur, quartam partem superstitifí-iioallìgnaverint.Tò yàp
«WKI,>ìì/s, id est, quod enim semelaut bis existit,-ut ait Theophrastus,-
vmpapktnsmiìi ttf,siÌ7tts.M est>príeteieuntlegiílatores. Ideóque & si unum'

pàriturasit, nonex partedimidia, sedex quartaintérimheres erit. Et si pau»
ciores fuerint nati , reíìdùumei pro rata accrescerc: si plures quà'mtres dc-
crescerede ea parte ex qua heres factus est.-/. 3. fa 4..ff-fi parshered.pet.v.-
i. ÍS. infin..dejudid l.\6. ff.defblut.

• &J?- Le -casdont iî. est parlé dans' ce texte de la naissance de

trois enfans d'une grossesse, est si extraordinairement rare, qu'il

y auroit de la bizarrerie de laisser trois portions pour les enfuis

qui pourroient naître de toute grossesse d'une femme veuve. Et

•quoyqu'il arrive quelquefois qu'il y ait deux enfans, on ne

feroit pas même pour cela deux portions , fi on faisoit un parta-

ge pendant ía grossesse ; ear il faudroit trop souvent refaire ces-

partages. Et I'incònvenient est bien moindre de refaire un' parta-

ge, lorsqu'il naît deux enfans d'une grossesse, que de le refaire:

soutes les fois qu'il n'en naîtr.oit qu'un. Mais le parti des enfans:

qui ont à partager est bien plus" commode , & plus naturel d'at-

cendre laccouchement, pour sçavoir s'il y aura un enfant qui vi-

ve , s'il y en aura deux , ou feulement un. Et s'il n'y avoit que
des filles vivantes dans un cas ou ií y eût un pteciput pour faîne

mâle , il faudrait encore attendre par cette raison de sçavoir s'il

naítrôi't un mâle ou une fille. C'est par ces considérations qu'on
n'a pas suivi la régie expliquée dans ce texte ^ & qu'on l'a reìi^
duc consonne §c à l'équité & à nôtre usage»
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fani à naître,

§.Provisionà lu
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VIL

Dans le cas d'une veuve enceinte , si les droits de

l'enfant qui pourra naître obligent à prendre pour luy /

quelque sûreté, soit pour un partage s'il eíl nécessaire

qu'il en soit fait, ou pour d'autres causes, comme pour
exercer les droits & régir lesbiens qui le regarderoient,
on nomme un curateur pour ces fonctions comme il a

été dit en son lieu s„

g Quoties autem venter mittitut in possessioncm, solet millier curatorera
Srentripet.ere,solet &bonis. /. i. §.17.jpdevent, inpojf.fuite,fa cm, ei. Y• l'ar»
fiicle14.de la Section1.des -Curateurs.

V I I L

Si dans le cas de l'article précédent la veuve deman-

ídoit une provision-í-ur les biens de la fucceffion pour fa
"'

subsistance & son entretien pendant sa grossesse, .àcau-

se de l'enfant 3 on la luy aceprderoit selon la qualité des

personnes ,&cle<s biens du défunt, quoiqu'elle en eût à

selle. Car cette provision regardant un enfant à naître

qui doit avoir fa part à l'.lieredité > il est également &

.de l'intérêt public, ôc de i'iiumanité , Sc de la Religion;

.qu'on en ait encore plus de foin que de ceux qui font

,-déja nez. Et cette provision se prendroi-t sur les deniers

:de la fucceffion, s'il
y en avoit, ou fur les autres essets

qui pourroient en produire plus commodément, êç plus

f>romp.tenient hf Que si la veuve qui adroit eu cette pro~.

h Muiici'autemin posseíïïonemmiífa,,easola finequitus feetusfustincri,"
&ad partumusqueproducinonpoííìt , sumereex bonisdébet. Et -in.hancrein
curator eonstkuendusest , qui cibtim, potum, vestitum, tectum mulieri
frastet, pro facukatibus.defuncti, & pro dignitate ejusatque mulieris. Pe=
iaiinutioautem.adhos sumptusfieri débet, primvim.exp.ecunia.nurnerata:sie?
Jionfucrit ,;exhisrébusqua' patrimoniaoneraremagis-impendio, quàmauger-ç
-fructibusconfueverunt./. 1. §.1$...fa 10,.ff. devent,in pess.mitt. fa curât,
lests.

'

Curator yentris.alimentaemulieristatueredeb.e.t,riccadxcmpertinc.tan do,=
;ecmhabeatundc sirstentarese possit: quia-videntur, qua:itafixstantiu', ipsî
vproestariqui ànuteroest. /. j. eod.

ûFavorabilioj.'est «avisapartusquám pueri. P,artuieniniin hoc favetur , ut

inlucem-producatur-:p.ucro,.utin familiaminducatur: Partusenim iste a!cn~
.duscil, .qui ,110ntant-iim-parerai, .cuiuŝ ssedifiiUï5-yerjipjetwta-A'ciju.blica?
aasatur.j. j. g. iy e<td,

'
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vision se trouvoit avoir supposé de mauvaise foy qu'el-
le étoit enceinte, elle feroit obligée de rendre aux hé-

ritiers ce qu'elle auroit reçu à ce Titre'..

; ì Et si fcieftsprudenfquese prjegnantemnon elfeconsumpserit,.de suoid

consumpsiflè, Labepait, /. i. §.ult.ff. deventrein.posf.mitt.

[. '".ix, :'"""

Si dans ce même cas il y avoit d'autres enfans d'utì

premier lit, cíu-des héritiers du sang au défaut d'enfans

qui prétendissent que celuy dont la veuve se trou-veroit

enceinte, ou qui feroit déja né ne fût pas légitime j de-

sorté qu'il salut juger l'état de cet enfant né ou à naî-

tre ^pendant que cette question feroit indécise, fa mère

ou son curateur pourroient demander une provision sur

les biens de la fucceffion pour ses alimens. Et si le pro-
cès durcit un long-.temps, les provisions; feroient, aug-^
mentées selon la dépense ,. y comprenant, même celle

des études ôc autres nécessaires selon la qualité des per-
sonnes, Sc la valeur des biens-. Car dans une telle, contesta-

tion on doit présumer pendant qu'elle est encore indéci-

se, ôc enfaveuf de la mère qu'elle n'a pas étéinfidelle â

son mari, ôc en faveur de l'enfant qu'il est légitime, Scia

conséquence feroit bien plus grande de l'avoir privé de fa

nourriture Ôcde ion éducation, s'il se trouvoit légitime,

que d'avoir diminué la fucceffion de ce qui auroit été

employé à un tel usage y quánd il feroit jugé dans la

l Si cuiconrroversiafiet, an intet liberos sit, & impubessit : causacognita
j>eriiideposseífio'datur, ac si nulla de ea re comroversiaeffet. I. i. ff. decar*
bon.ediíto. -'.'''

On a retranchéle restéde eetteloyqui veutque le jugementde Vétatde cet

enfantsoit différéjusqu'à cequ'il ait Vâgedepuberté,si cen'est commeil estdit
dansla loy3.§.5.au mêmeTitre, qu'Usâtdesonintérêt denepasdifférerceju-
gement,commes'il y avoit du dangerque lespreuvesqui pourroientluyservir
•vinssenta périr. Maisfi lesautresenfans,ouleshéritiersqui contefteroientl'état
decetenfant,neconsentaientpat h unteldelay, fa à le laissercependantenposses-
sion: notre usagerìapprouveraitfus ceretardement: Eí il fierait-justepourl'inte-
rêt communfa decetenfantfa defisparties, defairejugerla-questiondesonetai
avecfin TuteuroùsonCurateur. <S)uèfi la causeétoitj-ugéecontreluy, lejuge-
mentqui aurait étérendu,'ncferoitque commefrovifionel, fa n'empêcheroitpas
que dans lafuiteil nerevintcontre,-demêmequetoutMineurqiún'auroitpas-été

oejfex,défentt/i^ '.....

íuitç

5. Provisionfeur
l'enfantdequi l'é-
tat estcontesté.
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suite qu'il ne le fût point »>.Ainsi, cette provision n'est

pas refusée, quoyque l'état de cet enfant se trouve dou-

teux , comme elle devroit l'être s'il étoit évident qu'il
n'eût aucun droit ».

m Anauremvefcendicausademinuerepossitis quiex Carbonianomissusest,
-videamusî Et siquidemsatis impubesdédit, sivedecrevit pra:ses, sivenonv
derninuet vefcendi causa: & hoc minusrestituethereditatis-petiton. Quòd
si fatisclarenon potuit , & aliter alere se videtur non posse, demimiendi
causausquead id quod aiimcntisejusnccessariumest mittendusest. Necmi-
rumdébetvideri, hereditatempropter alimentaminui, ejus quemfortasseju-
dicabitur siliumnon esse,cùmomniumedictisventerin possessionemmittatur,
&alimentamulieriproestcnturproptereumquipotestnon nasci. Majorquecura-
debeatadhiberinefamepereatfilius,quàrnne minorhereditasadpetitoremper-
veniatj si apparuitsiliumnon esse./. 5. §. ij.ff.deCarbon.Ed. Non solumali-
mentapupillo prástaridebent, sed&instudia, & in citeras neceíiàriasimpen-'
sas, débet impendi,pro modofacultatum./. 6.§.-j.eod.

n Causa;cognitio in eovertitur, ut si manifestacalumniaapparereteorum

qui infantibusbonorumpossestionempeterent,non dareturbonorumpossessiô.
Summatini,erço cùmpetitur ex Carbonianobonorumpossefsio,débet proetor
corrnofcere.Et siquidemabsolutamcaufaminyenerit, evidentérqueprobatur,
siliumnon esse,negaredébetei bonorumpossessionemCarbonianam.Si verò

ambiguamcaufam, hoc est , yel modicum,pro puerofacientem, ut non vi-'
deaturevidênterfilius non esse, dabit.ei Carbonianambonorumpossessionem..
I. 3.§-4. eod- .

Quoyquecederniertextene regardepasla provisionpou}les alimens,maisl'he-
reditémême,-ilpeut convenirà l'une fa a.l'autre.

X,

Si le défunt a laissé des enfans , ou seulement des

petits-enfans , &Lque son père ou fa-mère ou autres as-
c

cendaiis luy ayent survécu j ses enfans ou petits-enfahs
de l'un Sc de l'autre sexe, en quelque degré qu'ils soient.

exclurroût son père ôc sa mère, Sc ils en exclurront aiiíìì

tòus autres aícendans, <k à
plus forte raison tous col-

latéraux. Car c'est Tordre naturel que les biens paíïent
des pères aux enfans °.

0 Simatre supersiitefiliusvel íîliâ, qui quaiveriiorhúr,.filiosdereliquerit,'
omnimodopatrisuomatríveipsojuresuccédant.Qnodsinedubio&de pronc.
potibus observandumessecensemus.I. 11.C.defuis fa legit.libi

Si quisigitur defeendentiumfuerit ei qui intestatusmòritur, cujuslibetna-
tura;, aut gradns, siveexmafculorumgénère, sive ex fceminaiiundescendens,
&sivesua;potestatis,fivesubporestatesit, o'mivibusascendentibus, & ex la-
îere cognatispra:ponatùr.ìíov. 118.c.1.

XI.

Coninie le fils ne succède au père que quand ii survit,
T

Ôc qu'il peut arriver qu'ils meurent ensemble , deforte. I
Tome III,

- - - •
^ ^

10.Lesdefcendans
excluentlesascen-
dantdessuccessions,

ll.TíUcasouhpefk
fa le fils meuroit
datak msmeterns^
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qu'on ignore lequel est mort le premier j il faut en ce

cas régler à qui passeront les biens de l'un ôc de l'autre.

Ainsi, par exemple, s'il arrivòit qu'un père Sc son fils

vinssent à périr ensemble dans une bataille, ou dans un

naufrage , fans qu'il fût possible de sçavoir lequel au-

roit survécu Sc succédé, ou lefils au père, ou le père au

fils , pour faire .passer les biens du premier mort aux

héritiers de l'autre ; on prefumeroit que le fils auroit

survécu, ôc succédé au père. Et il en feroit de même si

c'étoit la mère ôc le fils. Car comme c'est Tordre natu-

rel , on suppose que Tévenement y a été conforme, ôc

cette présomption peut encore avoir ce fondements

qu'il est naturel qu'à cause de la différence de Tâge le

Uls plus robuste ait résisté plus long-temps à la mote t.

f Cùm bellopater eumfilioperisset,materquefiiii quasipústeamortuibo-
na vindicaret, agnati verò patris, quasifiliusante perisset, Bivus Hadriànus
çrediditpatrempriusmortuum./.?.§.!. ff dereb. dub.

Cum pubère filio mater naufragioperiit : cùm explorari non poífit, uter

prior extinctussit, humauiusestcrederesiliumdiutiusvixiílê./. 2.2..eod.
Si LuciusTitius cumfiliopubèrequem solumtestamentoscriptumheredem

hâbebat, perierit, intelligitursupervixissefilius patri , 5í extestamentoheres
suisse: Sc filii hereditassuccessoribus-ejusdefertur, nisi contrariumapprobe-.
tat.-d.l. §.4. V.l'articlesuivant, fa les remarquesqu'onyafaites. V:auffil'art.

ïj. de la.Secí.4. desf rétivesfa Trefomffions,fa.la remarquequ'onyafaite.

XII.

Quoyque dans le cas de l'article précédent il soit

présumé que le père est mort le.premier 3 si pour un-au-;

tre cas 011 fuppofoit que ce fût un enfant à la mamelle

mort avec fa mère, soit dans un naufrage, ou un incen-

die , ou autre accident j 011 prefumeroit qu'à cause de

la fbiblesse de l'enfant la mère auroit survécu. Et 011

prefumeroit de même de tout enfant qui n'auroit pas

encore Tâge de puberté, soit que le cas fût arrivé ai?

fils Sc à la mère, ou au. fils Sc au père t.

.q.Inter socerum& generumconvenu : ut si filiamortua superstitemanni-

çulum filiumhabuisset, dos ad.virumpertineret: Quòd fí viventematrefilius;

obisset,vir dotisportionemuxorein matrimonicdefunctarestitueret. Millier

naufragiocumanuiculofilioperiit. Quia verisimilevidebaturante matremin-

santemperinè, virumpartemdotisrctinereplacuit./. 0.6.ff. defattr.dotal.
Si mulier cumfilio impubèrenaufragioperiit, prioremfiliumnecatumesse

intelligitur. /. 13.ff. dereb. dub.Quòd siimpubescumpâtre filiusperierit,
crediturpater fuperyixissenisi&hîc contrariumapprobetur.I, p. inf. eod.

TI. T)tícasou la
mèrefa t enfantà
la mamellemeurent
e?}mêmetemps.
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©3= Il faut remarquer sur l'article précédent & sur celuy-cy,

ttjue ces règles paraissant fondées fur les présomptions de ce qui
arrive naturellement , il semble qu'elles devroient être fixes &

toujours les mêmes en toutes sortes de cas indistinctement. C'est-

à-dire , que quelque conséquence qui dût en suivre ou pour ou

contre les personnes intéressées au predeceds du père ou du fils,
Saindépendamment de la considération que pourroit mériter l'in-

terêt de Tune des parties au dessus de celuy de l'autre ; il faudroit

toujours en juger de même.- Cependant on voit en quelques loix ,

•que dans ces sortes de cas , où Ton ignore lequel des deux eït
mort le premieî, les présomptions font différentes, selon ìa con-

sidération, des personnes intéressées. Ainsi , par exemple, dans le
cas du premier des textes citez fur l'article précédent, où il s'a-

gissoit de sçavoir si les parens du père dévoient recueillir íà fuc-
ceffion , ce qui auroit été juste s'il eût survécu, ou si la mère devoit
avoir les biens du père, comme ayant paílé à son fils, s'il n'étoit
mort qu'aptes le père , l'Empereur Adrien décida en faveur de la
rnere que le fils avoit survecm Ainsi au contraire dans un cas pa-
reil, où ùn affranchi étoit mort avec son fils dairs le même acci^-
dent , de-forte qu'on ignorait -si-l'un d'eux & lequel avoir survê»-
cn , une autre loy présume en faveur du Patron, c'est-à-dire , du
'maître qui. avoit donné la liberté à cet affranchi -que le fils n'a-
Voit pas survécu à son père, afin que ìa succession du père passât
«m Patron a -3car il devoit succéder à son affranchi qui mourait
sans enfans : & cette loy le préfère à celuy qui devoit être rhe-
ritier du fils , s'il n'étoit prouvé que le père fût mort le premier^
St cii'.nfilio sua libertus sìrmd perierit, tnreflati Pairono légitima dc-

fertur hereditas .• fi non frohatnr fiufervixiffc -pafri filins. Ce font
les termes de cette loy qui explique ensuite le motif de cette dé-
rision fondée fur la considération de la personne du Patron , hoc
enimrévèrentia patronatus suggérante dichnus.

On voit encore que dans ùn pareil événement un père & un
fils étant morts ensemble dans un naufrage ou autre accident, une
autTe Icy présume par une autre vûë, que le fils n'a pas survécu
au père. C'est dans le cas où un testateur auroit chargé son hé-
ritier de remettre son hérédité , ou une partie -, ou quelque chose
en particulier à une autre personne aprés la mort de cer héritier ,
s'il mourait fans enfans. Il est dit dans cette loy , que ïì celuy
qui étoit chargé de ce Fideicommis b , n'ayant qu'un fils 5ce fils &
son père mouraient ensemble par quelque accident , sans qu'on
pût sçavoir lequel auroit survécu ; il feroit présumé que le fils

a I.5. §. 1.ff.de reb.dub.
b-c'estainsi,qu'onnommecesfortesdedispositionsdontilfira traitédansle ci'n-

%»ìéme-Livre.

JD-d ij
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n'auroit pas survécu, & qu'ainsi le cas du Fideicommis feroit ar-

ïivé, celuy 'qui en étoit chargé étant mort fans enfans. Ce qui
ferait passer ces biens au fideicommissaire , c'est-à-dire , à la per-r
sonne qui étoit appellëe au Fideicommis ; au lieu que s'il étoic pré-
sumé que le fils eût survécu, il auroit fait cesser le cas du Fidei-

commis , ôc ayant succédé à son père, il auroit fait passer ces

biens à son héritier. Si gais ftifccperit qitidem filium , verìtm VÌVÍÌS

amifierit, videbitur fine liberis decefíìsfe.Sed fi naufragio , vel ruina ,
liel aggreffu, vel quo alto modofimul cumpâtre perierit ( filius ) an-

çonditìo, fi fine, liberis pater decederct, defeccritp videapius , & ma-?

gis nondéfinissearbitrer. Quia non ejï verum filium ejus supervixiste.

'^ít-ttigitur•filins supervixit patri 3 & extinxit condkìenem fidt-icom-

miffi : aut nonsupervixit, & extitit çondiiio. Cmn auttm quis tinte

& quis pofiea decefifirit non apparet, extitiffe condìtionemfide'wom-

miffitmagis dicendttm eft.l.ij. §.7,ff.ad Sénat. Trebell. II íemble

qu'on puisse conclurre de cette décision , que puisqu'elle présume
contre Tordre naturel, & contre la règle expliquée dans l'article

onzième, .que le fils n?apas survécu au père , elle n'est fondée que
fur la faveur du Fideictfmmis , pour le faire subsister contre rheri-

tier du fils. Et comme c'étoit assez au fideicommissaire que le fils
n'eût pas survécu, soit qu'il fût mort ayant son père , ou seule-

ment dans le même instant F *, la loy suppose simplement que Iq
fils n'a pas survécu, & qu'ainsi la condition du Fideicommis est

arrivée qui accomplit l'intention du testateur, de ne préférer au.

£deicommiliaire que -les enfans de son héritier en cas qu'il en eût

.qui luy succédassent,

:.On voit dans ces diverses questions qui naissent de i'évene-

ment où le père $i le sils meurent ensemble , que les loix déci-

dent différemment Tordre de leur mort, selon les différences des

personnes intéressées', jugeant en faveur de la mère que le père est

mort le premier, décidant' au contraire en faveur du Patron que le

fils n'a pas -survécu , & en faveur du Fideicommis que -la condition

en est arrivée de la mort du père fans laisser d'enfans viyans aprés
luy. Et dans ce dernier cas, ce n'est pas la faveur de la .personne du

fideicommis!aire qui attire la décision , mais .simplement la quali-
té d'une cause d'un Fideicommis singulièrement favorable dans Je

Droit Pvomain. Mais si dans ce même cas de çe Fideicommis c'é-

toit la veuve du père & mère du fils décédez ensemble qui pré-
tendît que suivant la règle de l'article onzième & Tordre natures

son fils eût survécu, & qu'ainsi le cas du Fideicommis ne fût pas
arrivé , puisque le père étant mort le premier il ne feroit pas
mort fans enfans ; presumeroit-on contre la mère en faveur dit

fidei-commissaire , que le fils n'aurait pas survécu au père , & ne

, s Autnon supervixitfilins} & extitit conditio,d, l,
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íèroit il pas juste au contraire de présumer en faveur de la mère

que le fils auroit survécu , puisque cette mère auroit d'une part la

présomption
naturelle que le fils doit survivre au père , & de l'au-

tre la faveur de sa qualité de mère , qui selon î'eíprit des loix

.qu'on vient de rapporter , semble devoir décider pour elle. La

.conséquence paroît assez bien fondée, &ípour en mieux juger on.

peut remarquer qu'il résulte des loix qu'on a rapportées, Sc des

autres qu'on a fur celte matière , trais différentes manières de dé-

cision dans les cas de cette nature. La première qui suppose que
selon Tordre naturel le fils a survécu au père. La seconde qui fait

une exception de cette première dans les cas d'un enfant irnpu-
bere, & Ia troisième qui suppose que Je père & le fils font morts

dans le même instant. Et il est bien certain qu'il faut de necesiité

..qu'il arrive un de ces cas. C'est-à-dire, ou q.ue íe père meure le

-premier, ou qu'il meure le dernier, ou que'l'un & l'autre meu-

.rent au même moment. On peut dire de la troisième des ces trois

manières de présomptions, qu'il faudroít Taboîir , si c'étoit la re-^

gle qu'on dût toujours présumer que le fils adulte survit au père ,
& que le père survit au fils impubère. Car par cette règle on ne de-

vrait jamais présumer, que les deux fussent morts dans le mêms

instant : &croutes les questions'feroient décidées par Tâge du fils*

Puisqu'il est donc certain que -les loix présument quelquefois que
le fils même adulte n'a pas survécu ; il s'ensuit que .ces loix suppo?
sent qu'il peut arriver naturellement ou que le fils meure le pre-?
,mier, ou que l'un Sc l'autre meurent dans le même instant : &

c'est aussi,uné vérité que la .raison fait assez sentir. Car il peut arv

river en plusieurs manières que Ia mère périsse sous les ruines d'un

bâtiment plutôt que l'enfant qu'elle allaiterait. îl peut arriver

que le fils soit tué avant son père dans une bataille : &: dans ces

mêmes occasions &cen toutes autres il peut arriver que les deux

meurent dans le même instant , ou que même celuy des deux qui
à cause de son âge ou de quelque infirmité de-vroit mourir le pre-?
mier meure le dernier. C'est fur cette diversité naturelle"d'éve-

nemens que peuvent être fondées les différentes manières dont les

loix décident le.s questions de cette nature , présumant quelque-
fois que la mort des deux est arrivée dans le même instant comme

il se peut faire , & d'autres fois .que l'un.des deux est mort le pre-
mier non par les présomptions de Tégalité ou des différences de

-íage ou clautres causes , mais.en présumant qunest arrive , ce qui

peut être plus avantageux à.la partie .de qui la cause est plus favo-?

rable. Car au lieu que si on sçavcit la vérité de Tévenement quel

..qu'il fût, il faudrait qu'il sit la décision, -Tincertitude de ce qui.
est arrivé ,- lorsqu'on ne peut en avoir de preuves, fait que la loy
.pétermine par authorké qu'il est arrivé ce que la pente numi'elle.

D" d iij
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semble demander, comme il paroît dans, les exemples qu'on viens:

d'expliquer. Et cette manière de décider peut avoir son fonde-

ment fur un principe d'équité aflèz naturel ; puisqu'é tant impossible,
d'une paît de sçavoir le vray, & nécessaire de l'autre de prendre
tin parti qu'on ne peût prendre qu'en supposant ùn des cas qui ont

pû arriver ';. il n'y a que la loy qui puisse substituer son authorité »

à la décision que feroit la vérité, fi elle étoit connue. C'est ainsi

«qu'il semble qu'on doive concilier ces décisions si différentes ; d'où-

il paroît suivre , que dans les -questions de cette nature , il faut

Joindre à la connoissance du fait, telle que les circonstances peu-
Vent Ia donner , la considération des personnes intéressées , pouf
décider par toutes ces vûës suivant les principes qui résultent de

tees reflexions fur toutes ces loix*

Si pour ì usagé dé-ces principes on suppose qu'un père Sísoii fils

tonique âgé de treize ans étant morts ensemble, la veuve mère de

ce fils demande les biens du père avëc ceux du fils, prétendant

'«pte le fils a survécu.-au père , & par conséquent luy a succédé : Sc.

'que des parens collatéraux du père demandent fa succession , &c

encore de plus ce.qui pouvoit revenir aixpère
des biens de son fils s

&: fondent leur 'prétention fur ce que le fils n'ayant pas encore

Tâge de puberté , on doit présumer que le père luy a survécu.

Comment faudra-sil décider cette question ï Jugera-t'on qu'à
•cause de sage le fils est mort le premier, & qù'ainsi la mère n'au-

ra aucune part aux biens de son fils ': on présumera-t'en par la fa-

veur de la mère, que le fils doit avoir survécu an père» Et quand'
ce feroit ùn enfant en plus bas âge, privera-son la mère de cé

qu'elle devroit avoir s'il étoit certain que son fils eût survécus

puisqu'il peùt même être arrivé que le père soit mort avant le fils.}

par d'autres circonstances que celle de Tâge , qùi ne fait pas
-une"

J>reuve certaine que le fils soit mort le .premier : ou prendra-t'on.
îe parti de supposer que l'un & l'autre sont morts dans ].e même

instant, polir donner à la mère le bien de son fils à qui le père n'á

pas survécu, &c aux collatéraux les biens dix père à qui-le fils

in'ayant pas survécu non plus , n'a pas succédé } La première de

ces trois manières de juger cette question paraîtrai!: trop dures

ìEt puisqu'il se peut faire que le fils ait survécu -, il semble qu'on
ne doit pas décider le doute par la supposition contraire qui ôte à

la mère toute part aux biens de son fils venus de son père , ce qui
'conduit à décider suivant fa seconde ; puisque ìa troisième auroii":

•encore la dureté de cet inconvénient, que la mère feroit privée de

ce que les Coutumes même qui affectent lesbiens à ceux de Testoc,

5uy donnent fur les biens que le fils à eu de son père.
Si on suppose pour un autre cas qu'un père qui auroit plusieurs

Sis meure ayee l'un d'eux, fans qu'on puisse sçavoir lequel est mort
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le premier, que ce fils qui avoit quelques biens en propre , eûc

fait un testament par lequel il eût institué un de ses amis son héri-

tier universel, & que ses frères venant à partager entr'eux les biens

de leur père, cet héritier de leur frère prétendît que le fils auroit

survécu au père , & qu'ainsi il devroit avoir non seulement les biens

de ce fils, mais aussi la part qui luy revenoit des biens de son

père. Decidera-t'on pour cet héritier par la présomption que le

fils est moi't le dernier , ou pour les frères par la présomption

qu'ils font morts dans le même instant, & qu'ainsi l'heritier du

frère n'a rien aux biens du père, mais qu'il doit seulement pren-
dre, les biens que leur frère pouvoit avoir d'ailleurs. Cet héri-

tier fera fondé fur la présomption que le fils a survécu & suc-

cédé au peie : & les frères auront pour eux , non seulement Iá

considération si favorable de Téquité naturelle qui íes appelle aux

èiens de leur père, & qui en exclut cet étranger > mais encor©

cetre raison, que n'y ayant aucune preuve qui fàsiè connoître le-

quel des deux est mort le premier, ni aucune raison de présumée
en faveur de Tétranger contre Timerêt des frères •, on doit présu-
mer que l'un & l'autre sont morts dans le même instant , avec

autant ou plus de raison que dans le cas du Fideicommis dont on a

parlé. Ainsi suivant les principes-qu'on vient de remarquer-, ce se-?

roit bien aflèz à cet héritier qu'il, eût les biens propres du fils, fans,

aucune part à ceux que le fils auroit eus de son père s'il étoit çer-

,tain, comme il ne Test pas, qu'il luy eût survécu,
On pourroit donner encore d'autres exemples de pareils cas»

mais ce peu suffit pour une matière d'un usagç aussi rare : & c'est

.assez d'avoir remarqué ces divers principes, qui semblent suffire

pour tous les differens cas de. cette nature.

F. /. 31.§. I.ff dereligiof.fa fumpt.fun. t. 9. §. 5.jf. dereb.dub.d, l. §. ult.
I. 16.eod.d. I. Ifi.§. 1. /.'17.fa 18.eod.d. I. 18.§. I.

Il faroítfar cestextesdontan nerapportesas icy lestermes,que la présomption
fird.inaireestqueles deuxfont mortsdansle mêmeinstant,puisqu'onnepeutdire
d'aucunqu'il aitsurvécu. Pesortequecen'est quepar des circonstancesouconfia
derationsparticulièresqu'onprésumeautrement.

V. l'articlely.de la Section4. desPreuves&Présomptions, l'article 7. dela.
Section -L.de la Substitutionpupillaire, & l'article 18. de la SectionI. des
Substitutionsdirectes&:des Fideicommislaires.

xm.

Les enfans & autres defcendans font considérez com-

me en quelque façon maîtres des biens de leur père ou

mère , ayeul ou ayeule , & autres afeendans , même

avant leur mort. Et quand elle arrive ce n'eít pas tant

tine fucceffion acquise aujc enfans -
qu'une continuation.

13.Lesenfansoni
le droit deTrans-
mission.
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d'un droit qu'ils avoient déja , avec cette différence

entre ce droit & l'heredité, qu'au lieu que pendant la

vie de l'ascendant à qui ils succèdent, ils avoient com-

me en part Ces biens avec luy , & que fa possession les

leur confervoit 5 ils ont seuls le droit entier aux biens

aprés cette mort. Ainsi quoyqu elle puisse leur être in-

connue' , & que même ils ignorent leur droit, comme

íi c'étoient des enfans en bas âge , les biens leur font-

pleinement acquis r. Ce qui a cet effet, que si le fils qui
a survécu à son père, & qui n'a pas renoncé à la suc-

cession, venoit à mourir avant qu'ilfeût recueillie, ou

même avant qu'il fçíìt qu'elle fût ouverte, il transmet-,

-troit, c'est-à-dire, feroit passer son droit à ses héritiers.

Et c'est ce qu'on appelle droit de Transmission,, dont il

fera-traité en son lieu f.

r lu fuis heredibusaditio non est:necessaria,quiastatim ipsojure heredes-
existmit./. 14.jf. defuis fa legit.hered.

In fuisheredibusevidentiusapparetcontinuationemdònïilíiieo remperdu-
cere, ut nullavideaturhereditasfuisse,cjuaíiolim M dominiessent,quietiam-
•yivopâtre quodammododominiesistimantur.I. n. ff. delib. fa post.Suiautem
iieredesfiuntetiamignorantes.§. 3.inft. dehered.qu&abint.

Et statimàmorteparentisquasicontiiïuaturdominium.d. '§.
JEncorequecemotCuusheresne conviennefas a touslesenfansdansle Droit

Romain, fa queles enfansémancipe^perdrffentcettequalité, cestextesne lais-
sent pas deconvenirà notre usage,quinefiaitfascettedistinctionentrelesenfans'
four cequi regarde'les.fiucceffions,fa dans-leDroitRomainmême,justinienl'avoit
abolie.Y. fcJov.118.c. 1.

f V.laSection10,desTefìamens.

XI V.

Quoyque les enfans & autres defcendans qui survi-

vent à leurs pères & mères, & autres afcendans , foien

saisis des biens , ainsi qu'il est dit dans l'article prece-*

dent, ils ne laissent pas d'avoir la liberté de délibérer

s'ils accepteront l'heredité, ou s'ils s'en abstiendront.

Et si pendant le temps qui leur est donné pour delibe-"

rer, ils demandent quelque provision pour leur subsis-

tance, on la leur accorde, comme il a été dit en un au-

tre lieur.

t V.l'arti 6.dela Seeìimh Pes HéritiersBénéficiaires*

'
jfV;

14.Provisionaux
enfansqui délibè-
rentfur l'adition
d'hérédité.
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XV.

II faut remarquer sur les succeffions des Afcendans

échues aux enfans & autres Deieendans , qu'ils n'y ont /

pas toujours un plein droit. Car li le fils qui est fous Ia -^

puissance
de son père , succède à fa mère , ou autre

ascendant maternel, ion père aura l'usufruit des biens

de cette fucceffion , ainsi qu'il fera expliqué dáns le.

Titre suivant ,i. -.-..-

n V.laSectionÍ. du Titrefitivanti.

-. ;X-V L

1,1faut au'ffi remarquer sur le même sujet de la fuc-

cession des enfans &: autres defcendans, &c même en/

gênerai fui" toutes les succeffions abintestat de defcen p

dans, afcendans, & collatéraux qu'il peut y avoir dans

l'heredité de certains droits qui passent aux héritiers

abintestat, encore qu'ils soient privez de la fucceffion

par un testament, ou que même ils viennent â y renon-

cer. Ainsi le droit de Patronage attaché à une famille ,

passe à céux-à qui le titre'le donne, quoyqu'ils ne soient

point héritiers"*. Ainsi le droit de sépulture dans les tom-

beaux de la famille passe également .à ceux qui ensont,

soit qu'ils soient héritiers ou non/,

.v'Iilii hereditatepaternafé abstinentes,jus tjuod-iii'liíiertishabent'pater^
ílis, lionamittunt.I. 9,jf dejur. patron,t. 47.§. 4-.-ff.debon.liberi.

'
. : •

fsjuoyqiiele droitdépatronagedontil estparlé ilan.s.cet'articlesoit d'uneautre,
naturequeceluydontil estparlé danscotreloy, onpeutt'y appliquer, puisqueces
deuxdroitsontlemêmenom,fa quel'un commel'autrepassentauxfroches,qt/ay-,
qu'ilsnesoientpashéritiers.Cepatronagedontil estparledansl'article,estledroit
quel'Eglisea accordéaux Fondateursde quelquesBénéficesfa à leursdefcendans,
deprefenteran Collaientdespersonnescapables.Ce'quifait une matièrequin'ex-
piasdu desseindeceLivre.

y Y.l.Cff. derclig.fafiumpt.fun.

ïj. 'Usufruitaux
pèresfuriessuccès
fionséchuesà leurs
enfans,

lí. Droitsquipaf*
fienta, ceuxdela.

famillequi.nefont
pas héritiers.

Tome I I li
'""
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, S ECTI ON . ï II.

- Des
lignes & degrés

de
proximité.

QUoyque

la matière de ce Titre soit bornée à ce qui

regarde les enfans & autres defcendans, ÔCqu'il
íemole par cette raison qu'on ne dût parler icy que des

lignes & degrez des defcendans j la connexité des li*

gnes ôc degrez d'afcendans , defcendans & collatéraux

ne permet pas de diviser cette matière ; mais comme

on doit expliquer icy les lignes Sc degrez des defceii-

dans , il faut àuffi y joindre les autres.

Comme les lignes & les degrez de proximité ou de

parenté se distinguent plus facilement dans une figure,
on én donneune qui fera placée à la: fin. de cette Section.'

Mais il est necessaired'expliquer auparavant ce que c'est

que les degrez de proximité , & les lignes que ces de-

grez composent j car c'est par ces lignes &í ces degrez.

qu'on voit quelle est la proximité entre deux personnes s

&. c'est çe qui fera la matière de cette Se&ion.

La: connoissance des degrez de proximité n'est pas
seulement nécessaire dans la matière des succeffions j

mais elle Test auffi en d'autres matières 5 comme dans

les tutelles.pour pouvoir y appeller ceux qui font pa-
rens des Mineurs, & en excuser ceux qui ne le font pointa
dans les récusations de Juges parens : dans les enquê-
tes ou informations, pour recevoir ou rejetter les té-

moignages de ceux qui se trouvent parens des parties
a ;

dans les mariages qui font illicites entre parens & alliez

çn certains degrez b.

Les défenses des" mariages dans les degrez de proxi-*

tt JurifconfultuscognatorumgradueScaíEniumnossedébet. Quia legibus
hereditates&tutela;ad proximurnquemquçagnatumredire confueverunt.L10,

ff".degradibusfa a-ffin.Piteterealege judiciorampublicorum, contraaíììncs&

agnatos testimoniyminviti dícerenon coguntur.d. I.
b Nemini liceat contraberematrimoniumcumlïlia, nepte , vel pronepte.''

itemquecummatre, avia, velproavia: & ex latereamitaac matertera,forores
sororisíîlia, Scex ea nepte : prxtereafratris tuifilia, & ex ea nepte. Itemque
ex affinibus,privigna, noverca, nuru , focru, coetcrifquequa; jure antique
polvibentur, à quibuscunctosv.olunjusseabstincic./. 17.C. dpnttpûis.
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mité & d'Affinité que le Droit Romain avoit établies }

ont été beaucoup plus étendues par le Droit Canonique

que
nous observons c. Mais cette matière n'est pas de

ce lieu , où il suffit de marquer Tordre des degrez de

parenté pour ce qui regarde les succeffions. Et pour les

Uegrez
d'affinité ou alliance , comme elle n'a aucun

rapport aux succeffions , les alliez n'y ayant aucuns

droit, on n'en parlera point d. Ces degrez d'Affinité

fe distinguent assez par ceux de proximité ; car pour
connoître le degré d'affinité entre' le mary & les parens
de fa femme , & entre la femme & les parens de son

mari, il n'y
a qu'à mettre les maris au même degré où

font leurs femmes, ôc les femmes au même degré ou

font leurs maris.

Comme tous les articles de cette Section se rappor-
- tent à la figure des patentez qui 'est à la fin , & que fans

la vâë de cette figure il feroit difficile à-ceux qui com-

mencent, de bien entendre-tout ce détail j on les aver-

tit d'avoir toujours la figure présente à la lecture de cha-

que article , & de lire avant que d'y regarder l'avis qu'on
a mis à la fin de cette Section pour faire entendre Eusa-

ge de cette figure.
c V.35-gr.4. _
d Affiuitatisjure nullafucceíTiopermittitur./. 7. C. comm.defucceff.

S O M M AIRE S.

ï. Ce que ces que degrez, de

proximité ou de far enté.

%. Ce que c'es que lignes de

parenté.

3. Ligne des Afcendans.

4. Ligne des Defcendans.

5. Lignes des Collatéraux.

6. Diverses lignes d'Afcen-
dans j & de Defcen-
dans.

7. Lignes des Afcendans pa-

ternels & maternels.

8. Multiplication des Jse?t~
dans & de leurs li-

ç-nes.

f). Différence entre les lignes
des jiscendans & celles

des Defcendans.
10. Diverses lignes de Colla-'

teraux.

11. Trois ordres de Collait*

raux.

ïi, La proximité des dcgn%
' des Collatéraux ne'fie re-

E e ij
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gle pas par l'ordre des

lignes.-

13. Situation des lignes des

Collatéraux.

14. Deux manières de compter

1
'

les deçrez,, l'une (iûvdni

le Droit Romain 5& l'au-

tre suivant le Droit Ca^

nemque.

ï.
'

..
'

COmroe

la proximité entre deux personnes vient

ou-de- ce qu'elles descendent l'une de l'autre, ce

qui fait la liaison des afcendans &í des defcendans, ou

de ce que les deux -descendent d'une même personne,

çe qui
fait celle des collatéraux j on juge de la proxL

mité entre deux personnes par le nombre des gênera-?

tions qui font l'une òc l'autre de ces liaisons. Et on ap-.

pelle
-ces générations

des degrez par où l'on va d'une

personne à l'autre, pour faire le calcul de leur paren-,

té ", de la manière qui fera expliquée dans les articles,

qui suivent,
'

a Gradus dicti íiint à fïrnilitudin.efcalarum, locor.ímivcproclivimn,quos
ita ingredimur, ut à proximoin proximum,id est , in eum qui quasiex eo

lïafcituï, traiifeainus.'/ 10.§. lo.)ff.degrad.fa affin.

IL

On appelle lignes,
la fuite des

degrez ou générations

qui se trouvent ti'une personne
à l'autre. Et comme il

y
a trois ordres de proximité , celuy des afcendans , ce-

luy
des defcendans, & celuy

des collatéraux? ilya auíti

trois ordres de lignes &,

b Graduscognationisalii fuperiorisordinis sunt, alii inférions , alii ex
transvci-fosiveà latere. Superionsordinisíìint, parentes,:insérions,liberi: ex
tranfvcrfo lìve i latere, fratresScforores, liberíqueeor.um./. i.ff. degradifi
<faaffin.'

III.

Dans Tordre des afcendans de celuy de qui il s'agit 9*

011 place
au-deííùs de luy son père, son ayeul, son bis*

ayeul,
òL ses autres ancêtres, chacun en ion rang selon

leurs degrez , dont le premier est celuy qui monte du

fils au père , le second du père à T ayeul, le troisième de

I-'ayeul
au bisayeul, & les aucres ensuite, suivant ce même

prdre. Ainsi le père est au fils dans le premier degré, &

*
î. Cequec'estque

dtgnz,deproximité
PUdepatentai

î~Cí quec'estque
lignesdeparenté.

3.LignedesAfcen-
dans.
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î'ayeul au petit-fils est dans le second, & ainsi des au-

tres. Ce font ces degrez dont la situation de l'un au-

dessus de l'autre fait la ligne des afcendans , qui jointe
avec celle des defcendans dont il fera parlé dans l'arti-

cle qui fuit, ne fait avec elle qu'une feule ligne c.

c 'Primogradusunt, suprapater, mater. /. i. §. 3.ff.degrad,fa affin.
.Secundogradusunt, supraavus, avia.d. t. §.4-
Tertio gradu sunt, supraproavus,proavia.d. l-%.J.

IV.

Dans Tordre' des defcendans de
celuy

dont il s'agit ,

on place au-dessous de luy son fils -, son petit-fils , & les
c

autres defcendans chacun en son rang selon leurs de-

grez, dont le premier est celuy qùi descend du père au

ffis , le second du fils au petit-fils -, le troisième du pe-
tit-fils à son fils, & les autres ensuite, suivant ce même

ordre. Ainsi Je fils est au père dans le premier degré , & le -

petit-fils est à
Tayeul dans le second , & ainsi des au-

tres d. Ce font ces degrez dont la situation de l'un au-

dessous de l'autre fait la ligne des defcendans , qui com-

me il á été dit dans l'article précédent ne fait avec cellç

des afcendans qu'une feule ligne.

. d Primogradusunt....infrafilius,filia. /. 1.§. 3.ff. degradib.fa affin.
Secundogradusunt....infranepos, neptis.d. I. §>4-
Tertiogradulìint......infrapronepos,proneptis.d. I. §. y,

V,

Dans Tordre des collatéraux , il y a cette différence

qui le distingue des ordres des afcendans & des defcen-

dans , qu'au, lieu qu'il n'y a qu'une íeule ligne d'ascen-

.dans & de defcendans, il y a autant .de lignes de colla-

téraux qu'il y a de places d'afcendans & de defcendans,

y comprenant la place de celuy de qui il s'agit. Car à

côté de
luy íont ses frères 5'à côté de son père les oncles,

â côté de son fils ses neveux, & ainsi les autres en diver-

ses lignes en montant & en descendant, comme il sera

expliqué dans l'article 10. & autres suivans , & que la

figure le fait assez voir. Ce font ces lignes qu'on appel-
le collatérales , parce qu'elles font à" côté de la ligne

E e
iij

4. LignedesDef-
endans.

5.LtvicsdesCol~

latéraux-
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directe des afcendans ôc des defcendans. Ce qui fait-que

pour compter lés degrez
de parenté entre deux colla«

teraux , il faut trouver dáns la ligne directe le premier*

des afcendans qui leur est commun, c'est-à-dire, le pre-

mier de qui Tunr.Ôc l'autre font descendus -, & compter

les degrez qui. montent de l'un d'eux à cet ascendant,

ôc ceux qui de cet ascendant descendent a l'autre. Ainsi

entre deux frères'il y a deux degrez'-: le premier qui

monte de l'un des frères à leur père , Sc le second qui
deícend du.pere

à l'autre frère. Ainsi d'un-cousin geiv-

main à l'autre il. y. a^quatre; degrez;, deux qui montent;

de l'un d'eux à son père ÔCà son ayeul, ôc deux qui des-

cendent de ce même ayeul
à l'autre cousin. Et c'est ainsi,

qu'on comptoit la proximité entre ces personnes dans-

le Droit Romain , plaçant les frères au second degré;,

ôc les cousins germains au .quatrièmee. Mais par le Droit

Canonique que nous observons, comme il a été dit dans

le préambule de cette Section , ces mêmes degrez se

considèrent par une autre vue, ôc on en fait un autre

calcul qui place les frères au premier degré , ôc les cou-

sins germains au second. Car on les compare entr'eux

selon leur situation sous Tascendant commun. Ainsi les

deux frères font au premier degré fous leur père, ôc lès

deux cousins germains font au second degré sous leur

ayeul. On verra dans l'article dixième ÔCles autres sui-

vans ce qui regarde les autres collatéraux ; mais cette

différence entre le Droit Canonique ôc lé Droit Ro-

main , est bornée aux collatéraux , car pour les afcen-

dans ôc les defcendans les degrez font les mêmes dans

l'un ôc dans l'autre.

e Secundogradu sunt. .... ex tranfversofratet",soror. /. i. §. 4..ff, degradib,

~&affin.
, ' Commepar la manièredecompterles degrez,filon le Droit Romain,lesstères-
font.ausecond,fa qu'ils-fiantlespremiers,fa plusproches'dansl'ordredescoilate-

raux, ondit quedans cetordreil n'ya sas de.premierdegré.Superior quidem&î

ïnferior cognatioà primograduincipit. È>:tranfverso, siveà latere, nullusest

|>rimusgradus, & ideoincip.ità secundo,d, lfi. i. '. '

Quartogradusimt.... fratres.patrueles,fororespatrueles: id est, qui,.qua:vÊ:
exduobus fratribus.progenefahtur.Item confobrini, coníobrinxquc, ìà est,

..gai',qu.tye ex duabussoioribus nascuntur,quasiconsororiui: item arm-iiiii,
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arnitina;, id est, qui quoeveex fratre & sorore propagantur.Sed ferè vulgus
sstosomnesfratrescommuniappellationeconfobiinosvoeant-d. 1.i. <>É,I, i®.

.§.iy. eod.
'

. . V L

Quoy qu'on ne compte qu'une ligne d'Afcendans, &

tine de Defcendans, qui ne font ensemble qu'une seule !

ligne qui monte des enfans aux pères, ôc descend des

pères aux enfans, ôc qu'on appelle directe j chacun de

ces deux ordres d'Aseendans Ôc de Defcendans a par
d'autres vues diverses lignes qu'il faut distinguer .,

pour divers usages. Car au lieu que par exemple , on

n'a besoin de considérer qu'une seule ligne d'Aseendans

& de Defcendans paternels, quand il s'agit de compter
les degrez de père en fils entre un Ascendant ôc un Des-

cendant/ j si on veut distinguer les Afcendans Paternels

& les Maternels d'une même personne , ôc ses Defcen-

dans de fils ôc de filles, il se fait plusieurs lignes, comme

©n Texpliquera
dans les trois articles suivans.

f C'estunefuite dupremierarticle.

VIL

Si on veut monter d'une personne àtouseeux qui font

-iàans Tordre de ses Afcendans, il y a une première ligne \

qui monte de cette personne à son père , à son ayeul

paternel, à son bysayeul paternel ôc aux autres de perc
en père : ôc il y a une autre ligne qui monte de cette

même personne , à sa mère, à son ayeule maternelle ÔC

aux autres de mère en mère. Mais ces lignes ne- par-
courant pas tous les Afcendans , il y en a

plusieurs au-

tres qu'il faut concevoir pour aller à tous , ainsi qu'orj

l'expliquera dáns l'article qui fuit &.

g C'estauffiunefuite dupremierarticle.

V ILL

Pour concevoir Tordre de ces autres lignes d'Afcen-

lans, outre les deux dont il a été parlé dans l'article

précédent, il faut considérer que le nombre des Afcen-

dans
va.toujours en doublant à chaque degré, Ainfi-

6. Diversesligna
•ïAfcend/ínsfa de

Defcendans,

7. LignesdesAfi.
cendanspaternels
fa maternels.

t. Muttfpîic£,iìoti
desAfcendansfa
deleurslignes,
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chacun n'a dans le premier degré que son père ôcfa mè-

re , "ôcdâns le second il a son ayeul paternel ôc son ayeu-
le paternelle , ôc auffi son ayeul maternel Ôcson ayeule
maternelle. Desorte qu'au lieu de deux personnes dans

le premier , il y en a quatre dans le second :: ôc dans le

troisième il y en a huit , qui font le'pere ôc la mère de

T ayeul paternel, le pore ôc la mère de Tayeule pater-

nelle, le père ôc la mère de Tayeul maternel, ôc le pè-
re ôc la mère de Tayeule maternelle. Et suivant cet or-

dre en montant toujours aux Afcendans de chaque per-
sonne , on ira par diverses lignes qui fourchent à cha-

que génération.. Et jpar ce progrés on trouvera 16. per-
sonnes dans le quatrième degré, 31. dans le cinquième „

64. dans le sixième , 12.8. dans le septième h ôc ainsi dans

la fuite. Ce qui feroit plus de trente millions de per-
soniïes dans la vingt-cinquième génération en remon-

tant, Desorte qu'en continuant on trouveroit en bien

moins de générations qu'il n'y en a eu jusqu'au premiey
homme , beaucoup plus d'Aseendans de chaque person-
ne qu'il n'y á eu d'hommes depuis ce premier. Mais com-

me plusieurs des Afcendans d'une personne font deícen-

dus des mêmes ayeuls ; les lignes qui étoient fourchées-'

se rejoignent au premier Ascendant commun , d'où des-

cendoieht les autres. Ainsi cette multiplication souvent,

interrompue par ces Afcendans communs, cesse ôc se

réduit desorte qu'on arrivé enfin au seul Ascendant com^

mun de»qui tous les hommes font descendus.

h Tritavi, itemquetritavia:pater mater perfonaseflìciuntcentumvigintï-
òcto.I. 10.§.18.ff.degrad.fa affin.
; :Ad.mon.eiT.difumusparentiumperfonasfemperduplari: stvumenim& aviain
taraniaternos, quàmpaternosiiitelliginms./. 5.§.ult.-eod.

ï X,

Pour les Defcendans il y a cette différence entre leurs

lignes ôc celles des Afcendans, que celles-cy font les mê-

mes pour tous 5 Car tout homme a le même ordre d'As-

eendans que chacun des autres , quoyque le nombre

des Afcendans de tous devienne inégal, selon qu'ils ont

plus

g.Différenceentre
leslignesdesAfcen-
dans fa cellesdes
j, esteendans<
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"plus ou. moins d'Aseendans communs au sens expli-

qué dans l'article précédent. Mais il n'en est pas de

même pour
les lignes des Defcendans 3 car ces lignes

fourchent différemment selon le nombre des enfans Sc

des defcendans : ôc elles finissent ou durent plus ou

moins, selon que les générations cessent ou se conti-

nuent. Desorte que de plusieurs familles tous les def-

cendans viennent à finir, ôcque de plusieurs autres il en

restera à la fin du monde. Ainsi les lignes des defcen-

dans de chaque famille se diversifient. Mais si on n'a be-

soin que de voir les degrez ou. générations entre un

seul Ascendant ôc un seul Descendant de père en fils, on

n'a besoin de figurer qu'une feule ligne , quelque nom-

bre de degrez qu'il y ait entre deux *.

i C'estunesuitedesarticlesfrecedens.

Comme il y a plusieurs lignes d'Aseendans ôc de Def-

cendans au sens expliqué dans les ar&icles precedens,

quoyqu'on n'en compte qu'une quand il s'agit des de-

grez d'un Ascendant à un Descendant, où d'un Des-

cendant à un Ascendant j on peut auffi
distinguer plu-

sieurs lignes de Collatéraux , selon les divers degrez

qu'ils occupent l, ainsi qu'on Texpliquera dans les ar-

ticles qui suivent.

/ V.lesarticlessuivans.
Fourbienentendrecetarticlefa lessuivans>il faut avoirlafiguredevant les

jeux.-
XI, -

Pour rendre plus facile la connoissance de ces diver-

ses lignes de Collatéraux, ôc en éviter la confusion >
on peut distinguer ces lignes en trois ordres. Le pre-
mier n'en contient qu'une, qui est celle où font les frè-

res , lês cousins germains, les cousins seconds, ôc les au-

tres cousins qui se trouvent à côté de la personne dont
il

s'agit, ôc de telle forte qu'ils soient tous avec cette

personne en égale distance des Afcendans qui leur

íont communs. Le second ordre contient plusieurs lignes
Tome ///. F f

10.Diverseslignes
deCollatéraux?

II. Troisordresaç
Collatéraux^
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qui sont au dessus de celle des frères : Et dans la pre~
miere de ces lignes font les oncles, dans la seconde les

grands oncles , ôc ainsi des autres , en montant de

ligne en ligne.
Et en chacune à côté des oncles ôc des

grands oncles, ôc des autres au dessus, font les cousins

moins éloignez que cette personne de. T Ascendant qui
leur est commun. Et le troisième ordre de ces lignes en

contient auffi plusieurs qui font au dessous de celle des

frères : Et dans la première de'ceslignes font les neveux,

.dans la seconde les petits neveux, ôc ainsi des autres en

descendant de ligne en ligne. Et en chacune.á côté des

neveux ôc petits neveux Ôc des autres au dessous , font

les cousins plus éloignez que cette même personne de

T Ascendant qui leur est commun. Ainsi tous les Colla-

téraux font compris dans les diverses lignes de ces trois

ordres, fous les noms de frères, oncles, neveux, ÔE

cousins de l'un ôc de l'autre sexe m.

m V-la figurefa lesarticles8.9. fa 10.delaSect.I. du Titrej,.

XI I.

Cette distinction de trois ordres des lignes des Colla-

téraux n'a pas cet effet, que tous ceux d'une ligne soient

ou plus proches ou plus éloignez de la personne dont

on veut voir les patentez -> que tous ceux d'une autre ,-

mais hqrs les frères il y en a dans chaque ligne qui font

plus proches de cette personne que quelques-uns de

toutes les autres lignes : Et il y en a auffi dans chaque

Egne qui
en font plus éloignez que quelques-uns de

toute autre ligne. Ainsi, Toncle qui est dans la première

ligne du second ordre, ôc le neveu qui est dans la pre-

mière ligne
du troisième ordre íont plus proches que

le cousin germain qui est dans la ligne du premier or-

dre. Et il est facile-de voir par la figure les différente^

proximìtez de tous les degrez
dans toutes les lignes de

£es divers ordres ».

n V. lafigure.
XII-I.

De ces trois ordres le premier qui commence par
les

frères a n'a comme il a. été dit, qu'une feule ligne, qui

T%.Laproximité
desdegrez,desCol-
latérauxnefierègle
pas far l'ordredes

lignes,

15, situation des

lignesdesCollaté-
raux.
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traverse ôc coupe celle des Afcendans ôc des' Defcen-

dans dans le point où est placée la personne de qui on

cherche les -parentez. Mais,des deux autres ordres, l'un

a autant de lignes qu'il y a d'Aseendans , ôc l'autre au-

tant qu'il y a de Defcendans. Et de toutes ces lignes, qui
font parallèles à celle des Frères, celles du second ordre

sont au dessus, ôc chacune traverse la place d'un des

Afcendans : Et les lignes du troisième ordre font.att

dessous, ôc chacune traverse la place d'un des Defcen-

dans.'Ainsi on peut remarquer cette différence entre

ces trois ordres , que dans le premier qui n'a qu'une
feule ligne , tous ceux qui s'y trouvent, ôc la personne
dont il s'agit font en même distance, des Afcendans

qu'ils ont communs ensemble. Que dans le second

composé des lignes qui traversent les places des Afcen-

dans, tous ceux qui s'y trouvent font plus proches que

celuy dont il s'agit des Afcendans qu'ils ont communs

avec luy. Et que dans le troisième composé des
lignes qui

traversent les places des Deícendans , tous ceux qui s'y
trouvent font plus éloignez que cette même personne
des Afcendans qui leur font communs ",

o V-la figure.-
XI v. .

'

Suivant ces ordres des collatéraux pour Compter les

degrez de parenté entre deux personnes , comme on

les
comptoit dans le Droit Romain, il n'y a

qu'à sui-

vre les générations de Tune à l'autre, comme il a été

dit dans l'article <j. en montant de Tune des deux i. leur

Ascendant commun, ôc descendant à l'autre. Ainsi d'u-

ne personne à son frère il y a deux degrez , comme il a

été
expliqué dans ce même article. Ainsi d'une person--

ne à son oncle il y a trois degrez, deux qui montent de

cette personne à son ayeul, qui est leur premier ascen-

dant commun, ôc un troisième de cet ascendant à Ton-

de. Et par ce calcul les frères font entr'eux , comme ii

a été dit , au second degré, ôc Toncle ôc le neveu sont

au troisième ?. Mais par le Droit Canonique , les deux
p Tertio gradusunt ... ex tranfverso, fratrisfororífquc filius, fiiia', &con-

Yenienterpatruus3 anùta, ayurtculus,mscercera.1.1.§. í. ff. degradib.fa affin.

14.-Deux maniè-
res de compterles
degrez,.-L'unesui-
vant le DroitRo-
main : Et l'autre
suivant le Droit

Canonique;
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C^Omme

on peut
avoir besoin de compter les degrés df

proximité , ou suivant la, manière du Droit Romain „

ctt suivant celle du Droit Canonique ; la figure qui suit sèrt

pour
l'une & l'autre. Car en chaque place le nombre des dê~

gre.zj efl différemment marqué pour les deux j le chifre d'été

haut marquant les degrés suivant le Droit Canonique, ejr*

celuj d'en bassuivant le Droit Romain.

Pour les lignes elles font marquées par les places qui le$

composent.
Et il es facile de les

dìsinguer toutes par la
'

Jìmple vû'è de lasgure, ou elle f sont telles qu'on; viçntde les

expliquer»
- -

zz8 -X E S LOIX CIVILES, Sec. Liv. 11/

frères font au premier degré, ôc Toncle ôc le neuveu sont;

au second. Car entre collatéraux c'est la règle que ceux

qui sont également
distans de leur ascendant commun

font entr'eux au degré de lâ distance de chacun d'eux

à cet ascendant : Et que ceux qui sont en distances

inégales de leur ascendant commun sont entr'eux au

degré où se trouve au dessous de cet ascendant celuy

qui en est le plus éloigné ?. Ce qui rend facile le calcul

de tous les degrez des collatéraux.

g V.lafigure.
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1* I T R E II.

€ Ú MfM-Ë;Nfr., SVa&EDE NT

les Pères 5 tés fMieres, &'les defcendans.

LA

succession des parens aux enfans n'est pas de

Tordre naturel'.,.iaìnsi.que. Test celle des. enfans aux

pacens/> Míà% ^ahd?îl:âffi¥e. que.- les. parens survivent

,à.Jêurs: en&nS qui .meurent fans enfans 5 il,est juste ..qu'ils

nesouffrent/'pas.la perte: ôc de..leurs enfans ,/Ôc

des.bion-s'qií'ils .péuyentlaiíler : ôc cette forte.de succes-

sson^dès. ..Aì^ .n'èst. pas naturelle

i-eíf érì^ qúiles/y appelle corn- .

hieíe.s' .plus proches', ôc de féquité' qui leur donne ce

soulagement. / /, : .,.., .. -:

;;Ç;'estspeu.t-être:parune^.so^
ce qQe,Ia;,staccession

desVasceiadaii.s .n'est pas de, Tordre naturel qu'elle a été

si ;différemment réglée par diverses loix dans le Droit

Romain,, ôc à
Tegard des pères, ôc à l'égard des m ères.-

Pour les.pères comme ils avoient la propriété,de tout

ce que leurs..enfans npnvélìiâncipez pouvoient acqué-

rir,,^ la -réserve des Tjeeules, dont il :fera; .patlé. dans le'

préambule de la Section 2.,::de ce Titré ,Tés;biens de ces

enfans à qui leurs peresfurvivoient, ne passoient
à aucun-

héritier ,. mais ils demeuroient aux pères, qui avoient

auffi ces Pécules, si leurs enfans ne laissoient point d'en-

fans Ôc mouroient fans en disposer. Et pour les enfans

qui étoient émancipez. ôî qui avoient acquis quelques
biens, les pères ne leur fuccedoient par Tancien, droit

qu'en cas que lorsqu'ils.les émancipoient ilseussent pris
une feureté pour s'assurer du-droit de leur succéder , en

observant une. formalité,qui avoit cet effet, ôc fans quoy
ils ne leur fuccedoient point *.

Pour les mères elles n'avoienc au commencement au-'

ttV.%.tik.infi, delegit,agn.succeff.
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cune part
à lasuçceflìon de leurs enfans émancipez ou

non : & les enfans auffi ne sucçedoient point à leurs mè-

res. Dans la fuite les mères succédèrent, mais diffé-

remment , selon les divers temps , & les changemens
bizarres que rirent plusieurs loix , par les distinctions

des cas où les mères concouroient ou avec le père seuL

ou avec le père & les frères de leurs enfans décédez 3

ou avec le père , & les frères & soeurs , ou avec les frè-

res & íoeurs íans le père , ou avec les frères fans soeurs ,

.ou ayee les soeurs- fans frères, Ce qui faiíoit plusieurs
différentes combinaisons & autant de règles qui divers

sifíoient les manières dont les pères &cles mères sucçe-

doient à leurs enfans t. Mais fans encrer dans tout ce

bétail qui ne seroit d'aucun
usage, on se restreindra aux

dernieres loix qui ont fixé tous ces changemens , & qui
font en usage dans les Provinces où l'on a pour Goûtu^

me le Droit écrit.

Ûn peut remarquer iey l'ineonvenient de la fucceffion

des ascéndans, de faire passer les biens d'une famille à

une autre , lorsqu'une mère , par exemple , succédant;

à son fils qui avoit déj.a recueilli lasuçceflìon de son pè-
re , transmet ses biens paternels ou â des enfans d'un se^

;cond lit, ou à d'autres períonnes. Et il en est de merae

du père ôc des autres afeendans qùi succèdent à leurs

.enfans.

C'est à cet inconvénient qu'il a été pourvu par cette

:regle de nos Coutumes que les propres ne remontent

.point. Ce qui a été expliqué en un autre endroits &

parce que cette règle ne s'étendoit pas aux'Provinces

qui ont pour Coutume le Droit écrit , il y fut pourvu,

par certe Ordonnance qu'on appelle PEdit dés mères <ts

,quì ordonne que les mères ne succèdent qu'aux
meubles

b l. 10.ff. defuis& legìt.I. i. §. 9.ff.ndSénat.TcrtuU.& Orpbit.d. I. §. iS-
Th. inst.de Sénat.Tertull.& tit. de Sénat.Orpbit.I. z.C, ad Sénat.Tert.L4-
eod. I. y.eod.d. I. §. 1. /.5. G.deleg.bered.L 14.eod.I. 15.eod.Nov.21.c.47-
§. t. Nov.11S.c.v.Nov.S4. c. ),

c V. la.VrefacedecetroisièmeTomen-4. & l®remarquefur Varticle.6,decette
Section.

d Du lloyCharlesIX, m IJ<?7«
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.& conquets provenus d'ailleurs que du côté & ligne pa-
ternelle , & qu'elles jouissent de l'usufruit de la moitié

-des propres. Mais cet Edit est restreint aux mères , de

ne change rien àl'égard des pères & autres afeendans,

SECTION L

.Qtùjont ceux au on
appelle Afeendans , & comment

ils
succèdent.

SOMMAIRES,

ì. <f)jùfont les Afeendans.
2. J^ui font les Ayeuls & An-

cêtres.

3. Afeendans des deux sexes.

4. Comment succèdent le père
& la mère..

'5. Les Afeendans plus proches
excluent lesp las éloignez,.

>'6,
Espèce de représentation

entre Afeendans.

7. Les frères germains & les'

soeurs germaines succèdent
avec les Afeendans,

8. Concours d7Afeendans de

frères & de neveux»

p. Les Afeendans ont le dr ois

de Transmission.
10. Afeendans des Bâtards*

I.

ON.

ùfe souvent des noms de párens & afeendans pour'

signifier indistinctement toutes les personnes de qui
chacun tire fa naissance. Et en ce sens le père & la mère

font du nombre des afeendans, & ils font placez dans

la même ligne «, Mais parce qu'ils font au premier de-

gré , on les distingue des autres afeendans : & ce der-*

nier nom est plus propre aux ayeuls, ôt autres qui font

au dessus,

a Quidamparentemnsqueadtritànnitfappellariaiunt: íuperioi'ès, majoré!
dici.Hoc verex-esexistimaííê,Pompomusrefert. SedCaiusCassiusomnesm
iníînitumparentesdicit: quod&honeítiusest.,&merito obtinuit./. 4. §. i,

ff. deinjus voc.

6)uoyquclemotdeparensdansnotrelanguecomprennesouventlesCollatérauxí
enen.useaufftpourles ascendant,commetruandon-parledesdevoirsdesenfans

•mversleursparens.

Ï. Quisont les
•Afiendms'



COMMENT SUCC. &c. TIT. II. SECT, I. 233

I I.

'Au dessus du père & de la mère on appelle propre-

ment Ayeuls
ceux qui font au degré suivant. Ainsi le -1

nom d'Ayeul convient au grand père paternel , & au
*'

ó-rand père
maternel. Et on appelle aussi en gênerai du

nomd'Ayeuls
le bisayeul & les autres qui font au des-

sus : & on leur donne encore le nom d'Ancêtres. Mais

ce dernier nom 11ese dit jamais au singulier d'un seul

Ascendant b.

b Parentesuícruead trhavumapudKománosproprio vocabulonominantur.1

t/lteriorcSquinonha&eritspécialenomenniajoresappeliamur.I. 10. §-.j.jf. de
gradib.& affin.

II I.

Le rang des Ayeuls comprend les deux sexes. Et pour
ce qui regarde les successions , ceux de l'un & de l'au--*

trefexe sont appeliez indistinctement à celles qui peu-
vent les regarder s ainsi qùil fera expliqué dans les ar-

ticles qui íuivent.

c Differentianuliascrvandainterpcríbriasiíías, iive foemina:, lîvemaículì-
fuerint, qui ad beredicatemvocantur.Et íive per masculi,siveper foemina:
pcisonamcopulantur: & íive suaîpoteíhuis, si-yesubpotestate fuerit, is-cui
sijcceduat.Nov. 118.c. z. inf.

IV.-

Le père' St la mère succedenfégalement à leurs fils ou

filles qui meurent fans enfans. Et si l'un & l'autre fur- c

vit, ils partagent la succession : ou celuy des deux
qui se

7

trouve seul la recueille cntiere d} à. la reserve des biens

dont il ferá parlé dans la Section suivante <•.Mais si le

fils ou la fille à qui son père ou fa mère ou tous les deux

doivent succéder avoìt des frères germains , ou des

soeurs germaines 3 ces frères & íceurs auroient leur part
à la íucceílìon , ainsi qu'il fera expliqué dans l'article

septième/.

d Si igirur defunct'usdescendentesqiridemnon relinqiiathetedes, parerau-.'
eera,;autmater,, autaliiparentesci íupersint,omnibusex lauerecognatisIios
çrxponi sáncimus: exceptissólis fra'tribusex utioqneparente'conjunctisde-,
functo.Nov.11S.c. z..
, T.a l'égarddelamèrecequia étéremarqué'dansleprcavìhnledeceTitre'
. eV. lesarticles15.16.& 17.dela.SecJionsuivante.-
f y, cetarticle7. ç5>U remarquêa'enj afdife.

Tome ///._•
"

,G g

i. Quisont les

Ayeuls (jr>Awî-
tres,

ï~.Ascendant£sr
4e!f-xser.es.

4. Commentsticí
cèdentlepèreç£»ls
mère.
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V, .

Si plusieurs Afeendans se trouvent survivre à leur Des-

cendant commun, ceux qui seront en degré plus pro-
che exclurront les plus, éloignez ,?. Ainsi le père seul ou

la mère seule , ou les deux ensemble excluent les ayeuls
& ayeuies; & les ayeuls excluent les byfayeúls. Car iî

n'y a point de représentation eutre Afeendans comme

entre Descendans >\

g Si autem.plurimiascendenriunivivunt, íios praponijubemusquiproxim!
gradureperiuntur,masculos&.faminas, íìvepaterni, íive materniíìnt. Nov^
.nS.e. %.

h V.lesarticlesz. & .5.dela Sectionz.du Titreprécédent.
Larègleexpliquésdanscetarticleestopposéek l''espritdenosCoutumesquipaf

la règlepatentaparernis,materna-materais, dontonaparléend-'autresendroits,

freferelesAfeendanspluséloignez,aux plusprochespeur lesbiensvenusde leur

estoc.Cequisembleplus:équitable,eyplus naturel: & Uparoismêmedel»dureté.
dan,slu règlecontraire.y> la.re.ma.rquefur l'artjcleCuiy.aui...

VI,

Quoyqu il n'y aît pas de droit de représentation en-

tre les Afeendans pour faire .concourir les plus éloignez
avec les plus proches ; il y a entr'eux une autre eípece
de représentation qui a un autre effet. C'est quand ilsíè

trouvent plusieurs qui concourent cn même degré >les

uns paternels , les autres maternels ; car si ce cas arrivait,

la succession du Descendant se diviseroit en deux por~
tions , dont l'uneíeroit laissée aux Afeendans paternels,;
,& l'autre aux maternels , encore que le nombre fut

ynoindre d'un côté que de l'autre. Les paternels étane

.considérez comme prenant la place du père, & lésina-*

íernels comme prenant celle de la mère K

i.Siautemeundemhabcantgradum,ex xquo inter cos bereditasdividatm.
ÎJt medietatemquidemaccipiantomnesà pâtre afeendentes, quanticunque,
fuerint: medietatemv.eroreliquarnà irtatreaseendcntçsquantoscuuque,cosin-r*
veniricontigerit.Nov.118.c. z.

Il nefaut,pas étendrecetterèglehorslesProvincesquise régissentpar leDroit
écrit.CardanslesCoutumeslesbienspaternelsétantaffeiltK.auxparenspaternels,
& les biensmaternelsaux parensmaternels; lesAfeendansd'un cotéexcluent
nieuxde l'autre desbiensde leurestoc,& ilsy succèdentnonobstantcetteautre

vegledesCoutumesquelespropresneremontentpoint,c'est-à-dire nepaffentpus
aux Ascendant.Car lemotif& l'usagedecetterégléestseulementd'empêcherque
lesAfeendansd'unestocnesuccèdentauxbiensventiíde l'autreestoc,afinqueCÌÍ

hiensnefilent-pmtransmitd'unestocà l'autre.

y. LesAscendant
flm prochesex-
cluentlespluséloi-

p)e^,

'4.ESpecederepré-
sentationentreAf-
eendans.
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VIL

Le père & la mère & tous les autres Afeendans ex-

cluent tous les collatéraux de la succession de leurs En-
''

fans & autres Deícendans, à la reserve des frères ger- «

mains & des soeurs germaines qui concourent par tê-

tes avec le père & la mère ou autres Afeendans dans

la succession de leur frère ou soeur. Desorte que si, par

exemple , le père & lanière ou l'un d'eux, ou à leur dé-

faut d'autres Afeendans survivent à un de leurs fils, la

succession sera partagée entr'eux & leurs autres enfans ,

frères germains ou soeurs germaines du défunt par por-
tions égales & par têtes, selon le nombre que compo-
seront le père , la mère, ou à leur défaut a autres As-,

cendans avec ces enfans K

l Siverò cnmascendentibusinvenianturfratresáut sororesex utrifquepa»
íentibusconjunctidefuncto,cimiproximisgraduascendentibus, vocabuntufj
áì & pater autmater fuerint: dividendainter eos quippehereditatcsecundiìns

perfonatumnamerum.Uti &asendemium, & fiatfumíìnguliKqualcmha--
béantporaonem.Nov.118.c. z. Y-i art.suivant.

$3=* II faut remarquer sur eette règle du' concours des frères

germains &cdes soeursgermaines avec le père ou la mère & les
aunes Afeendans , que plusieurs interpietés ont crû que ce con-

cours n'avoit lieu qu'à regard du père & de la mère : & que les

autres Afeendans dévoient être exclus par les frères. Et leur sen-

EÌment est fondé sur ces mots du texte, Si & pater aut muterfue-
rint , qu'ils ont crû signifier, qu'il n'y a que le père & la mère qui

puissent concourir avec les-frères , Scqu'ainsi les autres Afeendans

ne concourent pas. Mais ouvre que toute la fuite de ce texte ap-
pelle avec les frères les Afeendans indistinctement qui seront en;

degré plus proche, & que la condition des Afeendans les plus-

éloignez est encore plus favorable que celle des frères. ; il n'y &

qu'à remarquer que ce qui a engage ces Interprètes dans ce sen-
timent a été la faute du Traducteur de cette Nouvelle , qui au'
lieu de ces mots de i'originaí grec „ « ^ wW'f » /JÀTHPdíxcav, qui;
signifient, Etfi pater aut mater fuerint, c'est-à dire , quand ce le-
roit même le père ou lamcre, amis, y?«r pater aut mater fuerint,
e'est-à-dire, pourvu que ce soit íe père ou la mère. Ayant pris par
•mieéquivoque le mot « mi cts, pour fi et. Desorte qu'au.lieu qu'ií
y a dans I'originaí que les frères concourent ìr.ême avecle père
& h mère qui font les plus proches des Afeendans ; ils ont cm

7. Lesfi-eresger-
mains& lessoeurs
germainesfuccedent-
az/eclesjijhendtms.-
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qu'il n'y avoir que Je père & la mère qui dusient concourir ?vec

ìes frères, comme si c'ctoitune grâce au père &íà la mère de nêtrs

j>asexclus par les frères.

V 11 T.

: Si avec le frère germain , ou la soeur germaine qui
'

succederoient à leur frère ou à leur soeur avec le père
ou la mère ou autre Ascendant, ainsi qu'il a été dit

dans l'article précédent, il y avoit des enfans d'un auv

t.re frère germain qui fut decedé ; ces enfans de ce fre-*»;

ïe succederoient auiîì avec les Afeendans èc avec les fre^'

Tes & soeurs du défunt , & auroient entr'eux la parr.

qu'auroit eu leur
père , frère du défunt, s'il avoit ve>

çu m.,

in Saucimusut íî quis moriensrelinquatascenáeiitiumáliquem, &fratreà'

cjui poíîìntcumparentibusvecari, & alteriuspramiortuifratrisfîlios: cum
ascendentibus& fratribus, ypeenturetiam pramortui fratrisíìlii. Et tantaro

àccipiantportionera, qua'ntameorumsuturaseracpater accipere, íî •vixiflet.
'Hoc ver,ò"sancimusde jLlîisfìliisfratris, quorum pater ex utroqueparente

^.uugebaturdeftmcto.Etabsolutèdicimus,òrdinem,quandocumsolisvocaux
tur fratribus, eundemeos haberejubemusScquando cumfratribusYocantur

aiiquiascendentiumadhereditàtem.Nov.\zj. c.i.

: *tr» Quoyqu'il ne soit parlé dans ce texte que des enfans dfura

frère, -& non de ceux d'une soeur, il ire paroît pas de raison de les

distinguer. Et il semble que comme la règle expliquée dans l'article

•précédent appelle auflî bien les soeursque les frères avec les Afeen-

dans i celle de cet article ne doit pas exclurre les enfuis des soeurs,

puisqu'ils représentent auffi bien leurs mères , que Lesenfans des

frères représentent leurs pères.
Mais il résulte de la règle de cet article une autre difficulté qui

vient de ce que cette Nouvelle 127. ne parle que du cas où les en-

fans d'un frère .concourent avec leur oncle frère du défunt, 8c

-avec un Ascendant, & qu'elle ne fait aucune mention du cas ovï

•il n'y auroit aucun frère du défunt, mais seulement quelque As-

cendant & des enfans -d'un frère decedé. Ainsi on pourroit dou?
ter si dans ce dernier cas , ces enfans du frère decedé succede-

roient avec un Ascendant, ou si l'Ascendant les exclurroit de mê-

fiie qu'il les auroit exclus avant cette Nouvelle 127. qui a établi

ce nouveau droit en leur faveur contre la disposition de la Nou~

Velle 118. qui n'appelloit que les frères seuls avec les Afeendans.

Mais comme cette Nouvelle 127..qui appelle les enfans des frères

à la succession de leur oncle avec ses autres frères & avec les Af-

eendans , n'a exprimé que le .casoù il y a des frères du défunt» &?,

i. ConcourscCÀs-
éendans>défères,
@rdeneveux.
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'non.le cas où il m'y auroit point de frères , les plus h.-biles Inter-

prètes
ont crû que cette lo.y a laifié ie cas , dont elle ne parle

point, à la disposition de la Nouvelle n8. qui ne les appellant pas
les ïaiíïbit exclus. II n'auroit pas été difficile à Justinien de s'ex-

pliquer , desorte que cette difficulté ne fût pas restée. Mais peut-
être que cette loy comme plusieurs autres a été faite pour quel-
-que cas particulier, plutôt que dans la vûë de faire un règlement
-qui pourvût à tons les cas qu'on auroit pû y comprendre , &C

qu'ainsi on s'y borna à celuy qui dcnnoit l'occasion à la loy. A

guto-Yií faut ajouter que s'il falloit examiner la question de sça~
voir, si quand il n'y a point de frères du défunt, mais seulement
des neveux avec un Ascendant, les neveux doivent concourir avec

j'Ascendant ; on pourroit à la vérité dire en faveur des neveux

que le lrazard qui fait qu'il n'y ait point de frères du défunt, ne

devroit .pas rendre leut condition moins favorable , ni les priver
du droit de représentation qui leur est accordé quand il y a des

frères. Mais en raisonnant sur ce qu'il y a de réglé par ces Nou-

velles 118. &c127. on diroit contr'eux, que d'une part il est des

règles de l'interpretation des loix, que les loix nouvelles qui dé-

rogent aux anciennes -doivent.se borner à ce qa'elles règlent a &C

que de l'autre les neveux n'ont le droit de représentation que dans

les cas où ces deux loix le leur ont donné , & que par l'ancien

droit lorsqu'il n'y avoit que des neveux du défunt à luy succéder ,'
fls partageoient la successionpar têtes, selon leur nombre sans au-
cune représentation b.

a V.lesarticles\(,.&\%.delaSe&.z.desrèglesduDroit.
,-bV.la derniereremarquefur Varticle%.delaSeíì.z. du Titre). deceLivre'.

IX.

Comme les enfans & autres defcendans succèdent à

Jeurs pères &; mères & autres afeendans 5 deíorte que
les biens leur font acquis avant qu'ils fassent aucun aéte

d'héritier,., ou que même ils sçachent la mort de l'as-

cendant à
qui ils succèdent j les pères & mères & au-

:tres afeendans ont le même droit. Et si ayant survé-

;€u à leurs defcendans à qui ils succèdent, ils venoi.ent

à mourir avant que d'avoir recueilli la succession ils la

transmettroient à leurs héritiers ».

n V.l'.article.Ï3.dela Sect.z. du Titreprécédent,j&Jx remarquequ'my afai-
te, & la Section1.0.desTest/tmcns.

X.

-Comme on ne met pas au nombre des enfans qui suc-

cèdent à leurs pères & mères &í autres Afeendans, ceux

& g "j

9.LesAfiendttìM
ont le droitde

Transmission.

10..Ascendantétë
Bârardsi
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de qui la naissance n'est pas légitime i on ne met pas
auffi au nombre des personnes qui peuvent succéder à,

leurs defcendans , les pères & mères ou autres afeen-

dans de ces sortes d'enfans ".

o V-Varticle,8.dela Sectionz. desHéritiersengênerai.

SECTION II.

Des droits
que quelques Afeendans peuvent

avoir À l'excìtí-*

fion
des autres fur les biens des

enfans.

TOut

ce qui a été dit de la succession des Ascendant»

dans la Section précédente, regarde
Tordre que

mettent entr'eux les loix qui les appellent aux succes-

sions de leurs Defcendans , & comment ils-y viennent

selon leurs rangs. Et encelle-cy on expliquera quelques
droits propres que peuvent avoir des Afeendans à l'ex-

clusion des autres fur les biens de leurs Defcendans.

Pour mieux entendre cette matière des droits des pa-
reils fur les biens des enfans & les loix qui s'y rappor-
tent , il faut remarquer que par l'ancien Droit Romain

les fils de famille, c'elt-à-dire , les enfans non émanci-

pez qui étoient encore fous la puissance de leur père,
ne pouvoient avoir aucun bien en propre. Et tout ce

qui pouvoit leur échoir ou par succession, ou par quel-

que libéralité , ou qui pouvoit leur être acquis par quel-

que autre voye, ôí même par leur industrie étoit pro-

pre au père ',. à la feule reserve de ce que le fils qui étoit:

encore fous la puissance de son père pouvoit acquérir
ou par le service dans les armes , ou par fa capacité dans

le barreau h. Car ee que le fils de famille avoit acquit

par l'une ou l'autre de ces deux voyes luy étoit entière-

ment propre, fans que le père y etìt aucun droit , ni

même l'usufruit, à quoy on ajouta ce qui seroit acquis
au fils de famille par l'exercice de quelque dignité

ots

/*§: i. infi.pe'r.qtiatpersctàq.acquir.
I d. §. i. /. z.§'.lyjf. decollai.1,i. §.6.ff. ad Smai:TrchiU.1.}. §. f. f, à<r

hcn.poff.
''

'"
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charge publique,
ou de quelque employ dont il

y eût un

salaire public c. C'étoit cette sorte de biens qu'on appel-*
lait pécule,

& qu'on diftinguoit par les mots
depeculium

eastrensè pour ce qui étoit acquis par les armes , & de

peculium quafì cajlrense pour ce qui étoit acquis par ces

autres voyes. II y avoit aussi une autre forte de pécule
de ce que le père laissoit de son bien au fìls de famille ,

soit en
argent, ou autres choses pour Tadmìnistrer sé-

parément , & le faire valoir. Mais le profit de ce pécu-
le étoit au père comme venant de son propre bien d.

Pour les enfans émancipez tout ce qu'ils pouvoient

acquérir leur étoit propre : & c'étoit un des effets de

^émancipation,. qu'on appelloit par cette raison la grâ-
ce de pouvoir acquérir des biens. Benefeium honorum

qu.tr endorum e.

Dans la fuite les Empereurs laissèrent aux enfans qui
ctoient encore fous ía puissance de leurs pères la pro-

priété de leurs biens maternels, & de ce qui leur étoit

.acquis par leur mariage , ou par quelque libéralité, &£

l'usufruit de ces biens demeuroit aux pères /. Et enfin

Justinien ordonna que tous les biens qui pourroient être

acquis aux enfans même non émancipez leur appartién-
droient en propre, de quelque maniéré que ces biens

leur fussent acquis , soit par leur industrie , ou par suc-

cession , ©u.par quelque libéralité, ou autrement, mais

fous deux reserves : l'une de ce qui seroit provenu d'un

profit qu'auroit pu faire le fils de famille d'un bien de

ion père dont-41 eût l'administration ou le ménagement *

la propriété de ce profit demeurant au père comme au-

paravant selon l'ancien droit : & l'autre de l'usufruit

que Justinien donna au père de tout ce qui seroit acquis
aux enfans non; émancipez 5 excepté de ces sortes de

pécules dont la propriété & la jouissance étoit aux en-

fans par l'ancien droit, ce qu'il laissa de même&,

e l. ttlt. C. deinoff.test.Y. l'art. 3.de cetteSection.'
d Tototit. ff. de-pecul.

- s L 1.ff.fià parent,quismanum.fit.
f l- 1.C.debon.mat.I. 1.C. debon.qustlih.L 5..ec4.
j- /. 6. c. debon.qu&lib.
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Ces different.es dispositions du Droit Romain à I'ë*

gard des droits des pères fur les biens de leurs enfans »

croient communes à l'ayeul paternel qui avoit retenu ses

petits enfans íous fa puissance , & il avoit les mêmes

droits fur leurs biens.. Mais on n'a parlé icy que du-

père
seul & non de l'ayeul par une raison qui sera expli-

quée dans la remarque fur le premier article de cette

Section.

Comme la matière de cette Section renferme la dis-

tinction des enfans émancipez, &Lde ceux qui
ne le font

point 5 il faut
remarquer fur rEmancipation ce qui en

a,été dit dans les art. 5, & G. de la Sect. 2,. des personnes y.

& y ad jouter qu'on voit dans nos Coutumes la distinc-

tion des enfans émancipez, &c de ceux qui ne le font

point. Mais avec des différences remarquables qui dis-

tinguent ces Coutumes entr'elles, & qui les distinguent
auíîì des Provinces qui se régissent par le Droit écrits

Ces différences consistent, non feulement en ce qui re-

garde les droits des parens fur les. biens des, enfans non

émancipez >. mais aussi dans les manières dont les en-

fans font tenus pour émancipez.. Ainsi , pour les droits

des parensssur les biens des enfans non émancipez , il y
a des Coutumes qui donnent L'usufruit, non seulement

au père,, mais à la mère & au survivant d'eux sur les

biens de leurs enfans jusques à leur majorité. II y en a-

qui tiennent encore de l'ancien Droit Romain ,. en ce

que dans ces Coutumes, les. donations faites^à des eu-

Fans non émancipez font acquises au père ,., nonobstant

le changement que Justinien avoit fait de cet ancien

Droit, comme on Ta remarqué. Quelques autres don-

Sient en propre au père tous les meubles que le fils peut

acquérir avant Page de vingt-cinq ans : Et d'autres ont

'for cette matière d'autres différentes dispositions». Et

II est dit même en. quelques-unes que
la puissance pater-

nelle n'y a point de lieu.

Pour ce qui regarde les. manières dont les enfans. íônt

•tenus pour émancipez., la plus universelle est celle qui
íe fait presque par tout par le mariage ,.,parce qu'il

rend

le
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îe mari le chef de sa femme &: de sa famille. L'émanci-

pationse
fait aussi par un acte exprés dans les formes h :

il y a des Coutumes où le fils de famille est émancipé

par Page de vingt ans, en d'autres à
vingt-cinq ans, ou

s'il a une charge publique ì, ou s'il fait une négociation
à part au vu & fçû de íês père & mère. Il y en a où le

fils est tenu pour émancipé par Phabitation séparée de

celle de son père, ce qui peut être tiré de la Nouvelle

2.5. de PEmpereur Léon. En quelques-unes le
mariage

n'émancipe pas les enfans Nobles, sil'émancipation n'y
est exprimée, & n'émancipe les Roturiers qu'aprés qu'é-
tant mariez ils ont demeuré an & jour hors la maison &

compagnie de leurs pères. Et il y a aussi des Provinces

qui te régissent par le Droit écrit où le
mariage n'éman-

cipe point.
On a fait icy ces remarques des différentes disposi-

tions du Droit Romain & de nos Coutumes, non feule-

ment à cause du rapport qu'elles ont à la matière de

cette Section, mais pour faire voir par cette diversité

de dispositions, sans y en comprendre d'autres du Droit

Romain même qu'il auroit été inutile d'expliquer icy ,

que comme il a été remarqué
en d'autres endroits, íes

matières qui peuvent être réglées par des loix arbitrai-

res font sujettes à cette multiplicité de règles, non-feule-

ment selon les lieux , maïs dans les mêmes lieux selon

les temps, & les différentes vûës de ceux qui ont le droit

de faire les règles l.
'

.

II ne reste que d'avertir le' Lecteur que parmi les- di-

verses
règles de la matière de cette Section on s'y est

restreint à celles qui font tout ensemble du Droit Ro-

main , &; d'un usage plus universel. Ce qui renfermer

tout ce qu'il y a de principes &; de règles essentielles for

cette matière,

h V-h tilt. C deemancìp.lib.
i y.%.4-inst. quib.mod.jus. pat.pot.folv.-l.ult.-C.deconsul.-
l V.le chap.H. du TraitédesLoix.

Tome Xìjj H 1?
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SOMMAIRES.

ï. Le père n a rien sur la pro-

priété
des biens acquis

aux enfans.
z. Le père

a l'usufruit des

biens des enfans non é-

mancipeT^

3:. Le f ère n a pas d'usufruit

sur le pécule de son fils.

4. Ni fur les dons du Prince.

5. Ni fur ce qui seroit donné a

condition que
le

père n'au-

roit pas l'usufruit.

C\ Lepère succédant a son fils
•

avec les frères n'a pas

d'usufruit sur leurs por-
tions.

j. Devoir du père fur les biens

dont il a l'usufruit.

S-. Le père a la propriété de

tout ce qu'il proste de

l'usufruit,

5>-,Si le père laisse jouir son

sis , cette
jouissance

de-

meure propre au fils.

10. Les parens ont leurs ali-

?nens & autres necejJìîC^

fur les biens de leurs en~

fans.
IJ. Les parens font tenus de

nourrirejr entretenir leurs

enfans.
n. Les parens & les enfans

ne font pas tenus des det-

tes les uns des autres.

13. La mère nefi. obligée quau

défaut du père de fournir
l..entretien des enfans.

\ 14. lien es de même de l'ayeul
maternel.

• '
- -

15, Deux sortes de droits des

afeendans fur les biens

des enfans.
i6\ Retour aux Afeendans des

choses par eux données.

17. Le pefe reprend les profits
venus de son bien.

18, changement que font les

secondes noces.

I.

DE

tous les biens que les enfans peuvent acquérir
1

par leur travail ou leur industrie, ou qui peuvent
leur échoir à quelque autre titre que ce puisse être > soit

qu'ils soient émancipez ou non, adultes ou impubères ,

de l'un ou de l'autre sexe, le père n'a rien en la proprie-
té , 6ç elle est entièrement acquise aux enfans « j à la re-

a Si cjuisitaque filiusfamiliasvel patrisfui, vclavi, vclproavi inpotesta-
t.econstituais}aliqnid íìbiacquisieritnon ex ejus íubstantiacujus in ponesta-
te íît, sedab aliisquibuscúnquecansis, qua:ex liberalkatefortunaî, vel labo-

ribus fuisad ermiperveniant,eas fuis parentibusnon in plénum, iicut antea.

Cucratsaacitumj sed usquead usuinfructumsolum acejuirat.Et eorum usiis»

1.Leperen'a rien

fur la propriétédes
biensacquisaux

enfans.
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serve de ce qui pourroitêtre provenu du. profit des biens

du père, qu'un fils non émancipé auroit pu avoir en ses

mains. Car la propriété de ce profit appartiendroit
au

père b, mais il a fur les biens acquis
à son fils , un droit

d'usufruit qu'on expliquera dans les articles qui suivent.

íïustus quidemapudpatrcmvel avumvelproavum, quorumin sacrisfit consti-
tuais., permaneat:•doruiniumautemfiliissamiliasinhxreat , ad exemplumtam
matcrnaium,quàm ex nuptialibuscauiîsfiliissamiliasacquiiïtarumrerum. Sic
etenim& parentinihilderogabitúr, usumseuctumrcrumpossidenti: &filiinoa

lugcbunt qua; ex suislaboiibus iîbi pofleílasiint, ad alios.transseiendaaspi-
cientes, velad extraneos, vel ad ftatres suos, quod eti-amgraviusmultis elfe
videtur./. 6.C. de bonisquûib.

b Si quid ex re patris obveniat, boc íe.cundùmantiquamobíervationem
totum parenti acquiratur.Qusceniminvidiacíï qnod ex patris occaiïoneprq-i
fectumest, lioc ad etmirevcrti. §. i. inst.perquat pers-cuiq.acquir.

Onn a parlédanscetarticlequedupère,& nondeUáyeul, pourcequi regarde
l'usufruit: rá>on n'a aujfi comprisquele.pèredanslesarticlesqui suivent ; car
au lieuquepar le.DroitRomainlefils ?nariéderneu-roitenla puissancedesonpère;
ej?qu'ainsilespetitsenfansdemêmequeleurspèresdemeuroientaujfi'feuslapuis,
sancedeleurayeul, qui avoitpar cetteraisonl'usufruitdeleursbiensì par nôtre

usagelefils defamille quise marieétant émancipépar le mariage,à la reserve
de quelques.lieux, commetla étéremarquédans lepréambulede cetteSection,le

pèren'a ni propriéténi usufruitde toutcequelefils mafiépeutacquérir.Et l'u-

sufruitde ce.qui peutêtre acquisaux enfansde cefils marié luyappartient,&
nonÀ leurayeul.®ues'il arrivoit quel'ayeulou lepèren eussentpasafiez.debiens

propres,ni aucunUsufruitfur les biensdeleursenfansou petits-enfans, ils au-
roienttoujoursle droitde prendreleursalimensfur lesbiensde leursenfanscomme
il feradit dansl'article10. J

II.
'

Le père a l'usufruit pendant fa vie des biens qui peu-
vent être acquis

à ses enfans non émancipez c, à la re-

serve des biens qui en font exceptez par les
règles qui

suivent.

c V.lepremierdestextescitez,fur Varticleprécédent.

III.

Le père n'a pas d'usufruit sur ce que son fils non éman-

cipé peut avoir de ces sortes de pécules qui s'acquiè-
rent ou par les armes, ou dans l'exercice du barreau ,

ou dans les fonctions de quelque dignité , de
quelque

charge, ou
employ public d.

d Exceptiscaflrrensibuspeculiis, quorumnecusumfructumpatrem vel avum
sel proavumhabercveteres legesconcedunt:in his enimnihil innovamus, sed
vetera jura intnctafervamus.Eademobscivandoctiamin hispeculiisqua:,quasi
castrenliapeculia, ad instar castrensispeculiiaccesscnmr.I. 6. C. debon.qu&lib,
V.I. ult. C. deinoff.test.& Lun. C.decustr.omn.pitlat.pecid.

H h ìj

z. Le pèrea l'u-

sufruitdesbiensdes

enfansnon eman-

«K;

3. Lefèren apas
d'u-sufrnitfur lepe~
caledefin fils.
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Siunfilsdefamillefaifoitun commerceséparédeceluydefin pèrequiy consen-

tit, nescrcit-ilpaijustequ'il en eût lesprofitsen propre, ainstqu'il estréglépar
quelquesCoutumes,commeonl'a remarquédanslepréambule,y. Nov.Léon.2.5.

IV.

II faut aussi excepter des biens du fils non émancipé

sujets à l'usufruit du père : ce que le fils 'peut avoir re-

çu d'un don du Prince. Car un bien-fait de cette natu-

re suppose un mérite autant ou plus distingué que le

simple service dans les armes : Et les grâces du Prince ne

souffrent pas qu'on en fasse aucune diminution à ceux

qu'il en honoré <>

e Cdmmultaprivilégiaimpeiiaíibusdonationibusjatn prçestitasunt, dignum
incrementum&Irisconferrénostradignataest clementia.Si quisigitur à sere-
niífimoprincipe, vel' à piisîimaaugusta,siyemasculus',íîve feminádonatio-
jies íìt confeçutus, vel consecuta,sivemobilium, íîve immobilium,íìve fç
jmòventiumrerum, filiusfamiliastamenconstitutusvel constituta, habeàthu-

jusinodires omniacquisitioneabsolutas, & neminieas acquirat, nequeearum
ufumfructuHipater , velavus, vel proavussibi.vindieet.Sed ad similitudinem,
castrensispeculii omnemsaíultatem in eas filii vcl filiaîfamiliashabeant ut
enim imperialisforcunaomnessupereminetalias, ita oportétSç principales
libéralisâtesculmenhaberepríecipuum./. 7. Ç.debots,que,lib.

•'"'''
v>'

:

Les biens donnez au fils non émancipé, soit par quel-

ques-uns de ses Afeendans ou par d'autres personnes
avec cette condition que le père n'y aura aucun droit

d'usufruit, sont encore exceptez de la règle qui donne

l'usufruit au père , &: cette condition aura son effet /.

/'Sancimns igitur licentiamestematri& ayia:aliisqùeparentibus, postquam
reliquerintfiliisparreinqua;lege debetur, quodreliquumest sua:substantia:,
íìve in solidumvoluerint, sive in partemfiliovel fiíia:;liepoti velnepti, &

deincepsdescendentibusdonare,aut.etiamperultimamrelinquereyoluntatem,
Tubhacdefînition.eatque condîtione, si voluerint, ut pater, aut qui ornnino
eosbabentinpoteftate, in hit rébusnequeufurnfrublum, nequequodlibetfenitus
habeantparticipium.Haie enim & extraneisrelinquerepoterant-, unde nulla

parentibusmilitas nasceietur.Hoc itaque non solrim,parentibus, sed etiam
pmnipersona;liccrepioecipimiis.Nov.117.c.1.

lly a quelquesCoutumesquifontcetten}êmeexceptionà Vusufruitdupèrequ$
-.estexpliquéedanscetarticle. '

;
VI.

Dans le cas où le père survivant à un de ses enfans qm
avoit des frères germains , luy succède avec les frères ?

ainsi qu'il a été dit dans l'article 7. de la Section r. com-

nie il a la propriété d'une portion des biens de son c&ì

'4.Nifuries dons
átt grince,

tf. Ntsujrcequi
seroitdonnéà con- t
dition-que le père
nauroitpasl'ufit-' '

fruft.

G.Lepèresuccé-
dantafin fils avec
lesfi:eresn'a pas
d'ufifr-uitfaxleurs

£ortionsl
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Fant decedé, il n'aura aucun usufruit sur les portions

acquises
à ses autres enfans frères du défunt s.

g Ascendentinm& fratrum lïr.guli jequalembabeant portionem.Nullum
usumexfíliorum, aut filiarumpertione, inhoc casu, valentepâtreíibipeni-
tus vindicare.Quoniamprohaculus porcionc,hereditatisjus secundùmpro-
prietatemperproesentemdedimuslegem.Nov.118.c. z.

VIL

Le père qui a l'usufruit sur les biens de ses enfans est

tenu de prendre le foin de tout ce qui peut regarder ^

ces biens , conserver les droits , recouvrer les dettes ,

poursuivre
&í défendre lés causes , faire les dépenses né-

cessaires , & en gênerai agir en tout selon ce que de-

mande une juste administration h,

;hparentes aurenipênesquosmaternarumrerumutendifruendiquetantùrra

poïestasest, omnemcíebenttuenda:rci diligentiamadhibere.Et quodjurefiliis
debetur,in examineper se, ,velperprocuratoremposçcre: &suimptumexfrúc-
tibus impigrèfac-ere: &liteminferentibusresiitere.Atque ita omniaagerc,
tamquamsolidumperfectumquedominiumeisacquisitumsuisset./. i. C. debon.
tnat. Y- dansle Titre de l'íisufruit.ksrèglesqtai:p,euventconvenirà rusuftuir.
despçres. -,

VIII,

Si le père ayant profité de cet usufruit en a sait des

acquisitions, ou autrement augmenté ses biens j il pour-
t

ra disposer à sa volonté de ce qui en set a provenu, &cce /

qui s'en trouvera rester dans fa succession sera commun à

tous ses enfans , fans que celuy de qui les biens avoient

produit cette jouissance en ait plus que les autres. Car

.c'étoit un droit acquis au père èç qui luy étoit propre
comme ses autres biens >.

i .Etsiquidex usii.earum( rerum) pater avusvelproavuscollegerit, habet:
íicentiamquemadmodumcupitJiocdiîponere, & in alios heredestransmitte-
xe.-.Velsiexearumrerumsructibusrcsmobiles, vel immobiles, vel semoven-
.tes comparaverit,eas etiani quomodqvoluerithabeat, & transmittar, & in
alios transférât, sive extraueos, siveliberos suos3 sivequamlibetpersoiwiru
J..6, §.z. C. debon.qu&.liber.

IX-.

Que si au contraire le père qùi avoit l'usufruit des

tiens d'un de ses enfans l'en laisse jouir , les autres en-

fans ne
pourront aprés la mort du père faire aucune de-

fîiande pour cet usufruit, ni
pour

ce qui pourroitèn être

H li iij

7. Devoirdufère

fur lesbiensdontii
a l'usufruit.

8. LepèreMl*

propriétéde toutet

qu'ilprofitide /'*-

fufruit.

' 9. St lepèrela'tffe
jouirfin fils , cette

jouissancedemeure
'

propreaufils.
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provenu. Car il a été libre au père de s'en abstenir, &

d'en lai fier jouir son fils à qui étoit les biens '.

i Sinantemrcs íibimemoratomodoacquisirnsparensnolncritretinerc: sed

cipudsiliumaut siliamvel deincepspersonasìcliqucrit, nnllnmpost obiaim
cjus liccmiamhnbeantlicrcdcsaliipatris , velavi, vel proavi, cundeniusiim-

JVuctuni,vcl quodex hoc ad siliossainilìaspervenitut poic( pairi debitnm)
íibi vindicarc.Sedquasi dinturnadonationcin siljîuncelebranda,qui uíum-
ííuctum detinuit, quempnrremcjushabereoporniernt, ita causaintclligntur,
Htcundemusumlructunipostobituinpairisipse lucicim:, parente jusexnctio-
nis quasiíìbi débita: à lilio qui iifimisi'uctumconsensucjus po/lìdebat, lux

jiofleritntj,vol siicc'c/lìoniminimeiransmitteme.Quatcnusin omnipaceinter
í'ccjusfiicceflîwpermanent, necaltercationiscujusdam( maximeinter sratres)
oriatnrocca/io./. c, §.z. C. de bon.qu&.lib.

X.

Soit que le père ait quelque usufruit sur les biens de

ses enfans qui ne suffise pas pour íbn entretien , ou qu'il
n'en ait aucun , il doit avoir fur les biens de íes enfans

non émancipez ou émancipez , ce qui peut être néces-

saire
pour

ses aliments , pour son entretien , pour ses

nécessitez dans les maladies, & les autres semblables

besoins j selon sa qualité & la valeur des biens. Et la

mère , & tous les afeendans paternels
& maternels qui

se trouvent en pareil besoin ont le même droit.

w Parentuni ncccslitatibuslibèressuccurrerejustumest./. i. Ç.dealcnd.lib.
ncparent-

Competensjudexà silio te ali jubebir, siin ea facialtate est, ut tibialimenta

jpra:llarepollit./. z. eod,
Utrum nuicm tantiìmpatrem, avíimvepatcinum, proavúmvepaiçrni avi

Jiatrem, ca:tcj:ósqiièvirilissexusparentesalcre cogamur,au veròctirimma-
rrem, cxtcrósqucparentes, & per illumsexumcontingentescogamuralcre,,
videndiim.lit magisest ut iitrobíquese judexinterponnt,quommdamnecesli-
tatibussaciliussuccursurus,quorumdama'gritiidiui,& cùm ex arquitatehax
rcs descendatcaritateque sanguinis,íìnguloiumdesideriapcrpeiulerciudiccin

oportet. Idemin liberis quoquecxliibcndisà parentibusdicendumest. lirgo
&matremcogemuspixíertimvulgoqtur/ìtoslibcrosalcre, necnon ipsoseam.
1. 5. §. z. 3.cjp4.ff.de"gnose.& al. lib.Alimentaautempro modofacultatium
enim pra:bcndaegemibus.//. /. §. );>.Piliatuanon foliìinreverentiam, sed
eiiam (libsidiiimvirx m:exhibenttibi, rectoris provincixauctoricaiccompcl-
.letur./ 5.C. de.pet1r.pot.

11saul remarquerfurcetarticlequelespères& lesmtresdesenfansillégitimes
ontle mêmedroit.}ìtquoyquc'lctexteciié.furcvsujet nef/triequedela mère.,il

estdela mêmeéquitéà l'égarddupère,quandil cflconnu,lit cedevoirestaujfirt-

ciproqiicdesparensenverslesenfansdecettequalité.
Y-la remarquefur l'aruck 8. dela Sect.1.du Titre 1.dnpronier LWrc.

10.Lesparensont
leursaìimensér>
autresnécessitez,sur
lesbiensdeleurs

tnfit-rts. •
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X L

Comme les enfans sont obligez à la nourriture &s en- "•

tretien de leurs parens 5 les parens de leur part íontte-
'"*

nus du. même devoir envers leurs enfans, non seulement fam
à cauíe de ru.siifru.it qu'ils peuvent avoir de leurs biens,,

mais par le droit du. sang, & selon que les biens des pa-
rens peuvent y suffire , íì ce n'est que les enfans s'en ren-

dent indignes. Et en gênerai c'est un devoir récipro-

que entre les Afeendans & les Defcendans , que ceux

d'entr'eux qui en ont le moyen fournissent les aliments

à ceux qui en manquent «.

u Idemin libcris quoqueexhibendisà parentibusdicendumest:./. j. §. ). ff.
deagn.<Ó>al. lib.

Si pacremtuum oíficiodebito promciuci.is, paternampjetatemtibi non de-

mégabit.Quod sisponecnonscccric,adjtuscompetensjudexalimentapro.mo-
,dosacukatumpra:stnritibi jnbcbk. /. tilt. C. dealen.lib.acparent.

Ipsumautemsilium, vcj íiliam, siliosvcl silias, & deincepsalercpatri nc-
.cefleest : non proptei:hercdiiatcm,sedpropteripsamnaturam, &legesqua-i

parentibus alcndoscííe liberos inipcravcrunt: & ab.ipíìs-liberisparentes, íî

inopinexntraquepane vcrtitui'.I. ult. §. y.C. de bon.qui lib. Non tanuìmali-

menta, vertim etiamestera quoque onera Jiberorumpatrem ab judice cogi
pta'bcre, rescripriscontinetur./. j. §. ix.^. deagnofe.<&alcnd.lib. Quod de
alcivdi'Smatre& siliisindigciuibnsdeíimvjmus, hocquoquein omnibusascen-
dentibusdescendentibulqueperforas uiriuíqitc natura;, valcre prarcipimus.
Nov.117.c.7. inf. s

XII.

11 ne faut pas comprendre dans les nécessitez des pa- l
cens qui peuvent se prendre sur les biens de leurs en- j
ffans , leurs dettes passives. Car le devoir des enfans en- '

ivers leurs
parens, est borné à ce qui peut regarder leurs

personnes. Et il en est de même des dettes des enfans à

l'égard des parens. Mais si un père ou autre ascendant

.•étoit prisonnier pour dettes , 8c que son fils pût l'en ti-

rer s'obligeanc de le représenter , ou. de payer s'il en

avoit le
moyen 5 l'ingratitude du fils qui manqueroit à

ce devoir pourroit mériter lexlieredatioii selon les cir-,

.constances »,

o Parensquamvisali à silio rationenaturalidebeat, tamena:salicnumcjus
non essecogendumexolvercsilium, rcscriptnmest. L j. §. \6. ff. de agnofe.&al- lib. Nequeex ejus silii personaqui cùm fui juris esset,mutuainpocuniam
P.cccpit,pater cjus, íì non sidemsuajnobstrinxii,convciriripotcíl : nequeejç

IT.Lesparoisfont
tenusdenourrir($<
tntretenirleursen-

fans.

1

;i
c

n. Lesparens&
les enfansnefont

-
pustenMdesdeitet

_ lesunsdesattires.



Í4& LES LOIX CIVILES, &c. Liv. II.

ejus qucmin potestatehabct : sisinejuiliicjus contractumest. /. i. c\ne fil\
fro patr. velpat.profil.

V. fur ce qui est dit de rexhcredationl'article j. dela Sectionz.duTesta-*
ment inoflìcieux.

XIII.

fi Ce devoir de la nourriture & entretien des enfans

regarde le père principalement , & la mère n'en est te-

Í nuë qu'en cas que les biens du père n'y suffisent pas;
Ainsi la mère qui au défaut ou refus du père, ou en son

absence auroit été obligée de fournir à cette dépense
de son propre bien, pourroìt

le recouvrer fur
eeluy du

père, si ce n'est qu'il parut qu'elle n'eut donné que des

choses qu'elle auroit pu donner par l'affection mater-

nelle , quand même le père auroit fourni du sien à cet

entretiens.

p Simater alimentaqua:secitin siliumà pâtre repetat, cummodoeamau»
diendamita divus MarcusrescripsitAntonia;Montana;,in ruecvetba. Sed&:

quantumtibi alimentorurtunomine, quibus necessariòsilianituam exhibuisti,.
à pâtreejuspwestariop-orteat,judicesîcstimabunt.Necimpetraredebeseaqus
ea-igentematerno.assectuin siiiamtuam errogaturaesses,.etiam.si àpauesuo
educeretur../. 5..§,.14.ff.deagn.éf>al. lib..

XI V.

"<• Les enfans des filles ne peuvent prétendre leurs ali--'
6"

mentsssur lesbiens de leur ayeul maternel, sinon en eas

que leur père ou ayeul paternel n'y pussent fournir. Car

les enfans de la fille mariée font fous la.puissan.ee de

leur père, Ik. hors de la famille de l'ayeul maternel ?..

q Non qtiemadmodummasculorumliberorumnostrorumliberi ad nostrum
onuspertinent, ka-&in foenMnis?est. Nammanifestumest, id quod filiaparit?.
nonavo",sedpatri essesuooneri: nisipateraut non-fit-superstes,aut egens-est,
/, 8.ff. deagn.& al. lib:.'

..XV-

fe Toutes les
régies, précédentes regardent

les droits des
's

parens fur les biens 'de leurs enfans , pendant que les,

enfans vivent. Et pour les biens qu'ils laissent par leur'

mort , s'ils meurent fans enfans 5 leurs afeendans plus

proches qui leur survivent y succèdent , ainsi qu'on l'a

expliqué dans la Section, précédente , à la réserve de ce

qui
en- est

excepté par les
règles qui suivent >'..

r v. les-lien»chez,dam l'article-

XVL

13.Lamère'défi
obligéequ'au de-

saut du pèrede

fournir l'entretien
desenfans.

14.Il enestdemê-
me de layeulma-
israel.

íf. T)euxfortesde
droisdesafeendans
furies biensdes

enfins.
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XVI.

Si dans l'heredité d'une personne qui meurt sans en-

fans, & à qui son père & sa mère ou autres Afeendans

se trouvent survivre, il y avoit des biens qui eussent été
l

donnez à cette períonne par un des Afeendans qui luy

survivent ; celuy qui avoit donné ces biens pourra les

reprendre, par ce droit qu'on appelle de Retour ou de

Réversion : & il en exclurra tous^ autres Afeendans ,

même les plus proches qui l'exclurroient du reíte des-

biens/.

fiV_.la Sectionsuivanteouil esttraitédu droitdeRetour.

XVII.

II faut encore rémarquer pour une exception de la

feglé qui appelle concurremment les Afeendans en -mê-»
'

me degré , que si un fils non émancipé, à qui son père
auroit donné le ménagement de quelque bien, y avoit

fait
quelque profit 5 son père & sa mère, venant à

luy sur-

vivre , ce qui seroit provenu de ce bien du père luy de-

meurefoit, comme luy étant déja acquis avant la mort

de son fils, ainsi qu'il a été dit dans Farticlé premier,
& la mère "n'auroit part qu'aux autres-biens que ce fils

auroit eu d'ailleurs. Et il en seroit de même dans les

cas ou les frères germains succéderaient aussi ,soit avec

le père seul, ou avec le père & la mère f.

t Siquidex re patris eiobveniat, hoc sccundùmantiquamobservatiouem,
,îotumparentiacquiratur.§. i.inft. pers quaspers.,cuìq.acquit.

V. la loycitéesur le premierarticleoù sontcesmots, Nonex e.jmsubstantia
ernusinpotestatelit..

XVIII,

II faut enfin remarquer pour une derniere cause qui

apporte du changement aux droits des pères & mères & 3

autres Afeendans fur lesbiens de leurs enfans, le cas où

le père , la mère, ou autre Ascendant qui a des enfans

tient a se remarier , ce qui fait une matière qu'il faut

distinguer &
qui sera traitée en son lieu u,.

u V. leTitre4. du 5.Livre.

"sOiìK IIX. í ì

16.Retouraux Af-
eendansdes choses
pareux données,

17.Leperereprend
lesprofitsventisde

fin bien.

j8. Chnngemcnî
quefontlesfccón-
desnoces.
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SECTION III.

Du Droit de Retour OH de Revers on.

ON

a déja parlé du droit de Retour dans l'article i6c

de la Section précédente , où- il a été nécessaire

d'en faire mention, comme d'un des droits des Ascen-^

dans fur les biens des Defcendans j mais on n'y en a patr-
ie qu'en gênerai 8c seulement pour Tordre. Ec comme

cette matière a quelques règles qui y font propres, elles

seront expliquées dans cette Section,

Le droit de retour qui rérnet aux Afeendans les cho-?

£es qu'ils avoient données à leurs Defcendans qui meu-

rent avant eux fans laisser d'enfans, est si naturel qu'il
a été également reçu & dans 1'ancien Droit Romain ?

.& dans le nouveau : &; il est aussi de nôtre usage autant

dans les Coutumes que dans les Provinces qui se régis?
sent par le Droit écrit. On voit dans les loix deux mo-

tifs d'équité qui rendent ce Retour juste & favorable.

•L'un est de donner aux Afeendans ce soulagement, de

ne pas souffrir en même-temps la double perte & de

leurs enfans , &cdes biens dont ils s'étoient dépouillez

pour eux «. Et l'autre qui est Une fuite de ce premier de

ne pas détourner les Afeendans de faire des liberalitez

à leurs Defcendans , comme il pourroit arriver s'ils a-?

voient à .craindre cette double perte h Mais quoyque
çes motifs du droit de retour regardent également le

père & la merc & tous Afeendans paternels & mater-

nels, le retour étoit borné dans le Droit Romain au

père & aux Afeendans paternels qui avoient fous leur

puissance les enfans-à qui ils avoient donné : & la mère

& les Afeendans maternels n'avoìent pas ce droit s'ils ne

l'avoieilt stipuléc. Et quelques Interprètes ont même

a Jure succursumest patri, ut filia amissa,solatii Jococederet, si reddere-
tur ei dos ab ipsoprofecta, ne &filia;amissa;, Sí pecunia;daninumsentiret.
I 6.ff.dejuredot.I. 4. C.folut. mtttr.

b Prospiciendumest enim, ne hac injecta formidine, parentumcircaliberos
munificentiaretardetur./. z.C. debon.qui lib.

e Y.lestextescitex,fur l'art. %.& la remarquequ'ony afaitc. \. NÓY.Léon15-
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crû. que Justinien avoit entièrement aboli ce droit, &

que le père & l'ayeul paternel en étoient exclus paria

Nouvelle 118. en ce que par cette loy il appelle égale-

ment les Afeendans aux successions des Defcendans se-

lon Tordre de leur proximité sans leur reserver ce droit

de Retour , d'où ils ont conclu que si par exemple, un

ayeul paternel avoit fait un don à son petit-fils qui vint

à mourir, fa mère fk. cet ayeul luy survivant, il seroit ex-

clus par la m-erede ce qu'il avoit donné à son petit-fils.
Cette interprétation, si peu conforme à Tesprit de

cette loy n'a pas été reçue clans nôtre usage, & on peut
même dire que les termes de cette Nouvelle de Justi-

nien ne sçauroient avoir cet effet. Car ce droit de Re-

tour si expressément établi par diverses loix, 5c si plein

d'équité qu'ileít comme du droit naturel, n'a pu être

aboli par une loy qui n'en parle point. Et on auroit rai-

son de s'écrier contre la dureté d'une loy qui ordonne-

roit que dans le cas qu'on vient d'expliquer la mère ex™

elurroit l'ayeul du droit de Retour, Ainsi Justinien n'a-

yant pas expressément aboli ce droit par cette Nouvel-

le, -iT doit subsister suivant cette règle de Tinterpreta-
tion des loix qui veut que Ton conciliejes loix ancien-

nes avec les nouvelles , les interprétant les unes par les

autres , .& leur donnant à toutes le juste effet que de-

mande leur intention , en tout ce qu'elles n'ont pas de

contraire entre elles , ôc en ce
que

les dernieres n'ont

pas abrogé d.. Mais si cette règle comprend même les-

loix arbitraires, elle doit à plus forte raison s'entendre'

des loix dont Téquité naturelle est le fondement, & fur

tout de celles qui , comme cette loy du droit de Re-

tour aux Afeendans j- ont pour principes des veritez

qu'on ne fçauroit contester fans une efpece d'inhnma-

JQ-ité.

Si on examine donc cette Nouvelle 118. selon cette

ïegle, on n'y verra rien qui oblige à penser que Justi-
nien ait voulu abolir le droit de Retour. Et on peut mê-

me ajouter que Teffet naturel du droit de Retour, est de

d V.l'art. 18.dela Sect.z. desRèglesdu Droit.

I i Ìj
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faire que les biens qui y font sujets , ne soient pas consi™

derez comme des biens de la succession de celuy à qui
ils avoient été donnez ; mais qu'ils en soient exceptez
•& séparez pour être remis à T Ascendant qui a ce droit.

.Car les liberalitez des Afeendans envers les Defcendans

.renferment cette condition tacite & fous-entendue, que
s'il arrive que le donateur survive au donataire qui
meurt Tans enfans , il reprendra un bien dont il ne se

dépoùiìloit que pour le faire passer à ses Defcendans..

Ainsi ce bien, à Tégard de T Ascendant qui Tavoit don-

né , peut être considéré comme n'étant pas de There-.

dité du donataire , ni par conséquent sujet à la. disposi-
tion des loix qui règlent les successions,

S O M MA I RE S,

i. Définition du Retour.

?.. Deux sortes de Retour, ou

par la loy , ou.. par une

convention.

.3. Le Retour conventionel se

règle par la convention.

4. Retour des choses données I

en faveur de mariage,

5, Ce droit n empêche pas les

gains fur les biens
sujets

au Retour.

6. Le père
a le Retour de la

dot donnée
par l'ayeul

paternel.

I.

ON

appelle droit de Retour , ou. dé Réversion, le

droit que peut avoir un donateur survivant à son.

'donataire , de reprendre les choses données , ainsi qu'il
fera expliqué par les règles qui suivent a.

a Quoddédit itçrum,adcumrevertatur./. ult.C. comtn.utr.jud.

ÏL

II faut distinguer deux sortes de droit de Retour. Ce-

luy que la loy donne aux pères & autres Afeendans, >

encore qu'il n'y en ait point de convention : & celuy

qui peut avoir été stipulé par une convention expresse,
soit par un Ascendant , ou autre donateur , même un

étrangerb, c'est-à-dire, de qui le donateur ne soit point

parent.

b Si qms pro filio suoante miptias donationemconscripscrit,vcl dedcrit?'

1, Définitiondu
Retour,

z. Deuxfortesde.
Retour, oupar la

loy,oiiparunecon-
vention.
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velpro filia suadotem, &hoc quod dédit iterumad eumrevertatur velstipula-
iìonevel legchocfaciente, cyc.I. ult. C. comm.utr.jud. Sinon spccialiterextra-
«eusdotemdando, in suampersonamdotem stipulatusfit, velpactumfecerít„
&c./. un- §- 13.C.de rei.ux. a-éï.Extraneumautem intelligimusomntm citra

parentemper virilem sexumascendentem, & in potestatedatampersonamnon
habehtem.d. §. inf. V. tit. "Vlp.tf.§, 5. V-Nov. Leon.zj-

Giuoyquele Retourdontil estparlédans cesdernierstextes eutplus d'étendue

quí'celuydontontraite icy, & qu'il eutceteffetquela dot étoitrendueau dona-,
tcurnonfeulementau casde la.mortdela filledotée, maisdesonvivant même,
en casdedivorce; ona ajouté cesdeuxtextes, pour,yfaire remarquerdeuxchoses..
L'unequel'étrangerqui avoit dotéla fillenavoitpas cedroits'il neVavoitstipu-
lé : & l'autrequ'onmettoitau nombredesEtrangersla mèremême& lesafeendans
maternels-,parcequ'ilsnavoientpaslafillefousleurpuissance.V. surcetteremar-

que celledel'article4.
'

III.

Le Retour conventionel a son effet tel qu'il est réglé

par la convention , soit entre Afeendans de Defcendans, "l

ou autres personnes <>

c Laconventiondu Retour n'ayant rien d'illicite.ellea son effetselon lesrègles
des conventions.
• V.lestextescitez,fur l'articlc.precedent&'l'articleII. de la Sectisnz. desDots.
•V.la finde la remarquefur i'article.í.

IV,

Si un père , une mère , ou autre Ascendant ayant do-

té une fille, ou sait quelque libéralité à un de ses en- J

fans ou Defcendans en faveur de son ,mariage , survit

au. donataire qui meure sans enfans , il reprendra les

choses.données... Et quoyque le Retour n'en eût pas été

stipulé , il en exeiurra tout autre héritier , & même

T Ascendant plus proche qui pourroit T.exelurre de The-

redité de ce donataire rf.

d Jure sueçursumest patri, ut filia amissasolatii loco cederet, siredderetm-

^idos ab ipso profecta : ne &filia; amissa;,& pecunia:dairmumsentiret. 1.6.

ff. dejure dot.
' ' .

• Dos à pâtre profectasiin matrimoniod.ecesseritmulierfiliafamiliasadpatrem
'.rediredébet.'I. 4. C.fil. matrim. '/. 17. inf ff. deSénat.Maccd-

Constitutionisnova;capitulumclariorein'terprctationesancimus,ut qua:.per
,filios,nepotes, pronepotes, itémquefilias, néptes,proneptes, quamvisin po-
testate sintminime acquiri patri decrevimus,à maritovel u.xore, quoeunque
titulo collata, siveultima transmiflàvoluntate, nullus ad id quoque pertinerc
existimet, qiiodab ipsoparente datum, vcl dotis, vcl ante nuptias donationis
causa, pro una ex mernoratisp.ersonispra;stitumsucrât : ut minimead eumsi
casustulerit, revertatur. Prospiciendumest enim ne hac injectaformidinepa-
rentumcircaliberos munificentiaretardetur.L z. C.debon.qus,lib. .'

.Y,les articles6. 7, & 8.-dela Section 2,.du Titre desDots.

I i iii

3.LeRetourcon-
ventionelse règle
par la-convention-

4. Retourdescho~

fis donnéesen-fa-
veurdemariage.
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. &?- Quoyque les textes citez fur cet article , & ceux qui ont été

citez fur les articles i. & 2. ne s'étendent pas à la mère & aux au-

tres Afeendans maternels , 011n'a pas laissé de comprendre indistin-

ctement dans l'article tous les Afeendans , car c'est nôtre usage

qu'ils ont tous ce droit de Retour,- & la même équité rend le Re-

tour auffijuste à leur égard qu'à l'égard du père. Il y a même des

Coutumes qui étendent le droit de Réversion, non feulement à la

friere & aux Afeendans maternels, mais encore aux collatéraux y

quoyqu'il n'y en ait point de convention : & on le donne auíïi aux

collatéraux en quelques lieux qui se régissent par le Droit écrit,
mais ailleurs ils ne l'ont point s'il n'est stipulé. ,

Il faut remarquer for cet article qu'encore que ces dispositions
(duDroit Romain ne regardent que les dots & les donations en fa-

veur de mariage i comme lé Retour n'est pas moins juste dans les

autres fortes de donations , la plupart des Coutumes l'y ont éten-

du par des dispositions expresses.. Et c'est nôtre usage commun &

dans les Coutumes qui n'en disposent pas expressément, & aussi

dans les Provinces qûi se régissent par le Droit écrit, que le Re-

tour aux Afeendans alleu e'n toute forte de donations , eneore qu'il"

n'y en ait point de stipulation.
Il faut encore remarquer fur ces mêmes dispositions du Droit

Romain, qu'elles ne distinguent point le cas ou le Descendant

donataire par son Contrat de Mariage mourrait fans enfans , &
le cas où il laisserait des enfans. Ce qui avoit fait naître une ques-
tion que l'usage a. décidée entre deux partis , dont l'un pretendoit

qu'encore q^uele Descendant donataire eût laisté des enfans, le-

Retour avok lieu, l'autre soutenant que le Retour n'avoit lieu-

qu en cas qu'il' n'y eût point d'enfans *. C'est ce second sentiment

qui ?a passé en règle : & il est si juste & si naturel, qu'on peut di-
re que ce n'est pas: feulement ta pluralité', rnâis que c'est auffi la

raison qui a fait cette règle : puisque les donations en faveur de

mariage & les dots des filles ont la même fin que le mariage , &

regardent, non feulement les donataires, mais leurs Defcendans..
D'où il s'enfuit que lorsqu'il y a des enfans qui survivent à leurs

pères ou mères à qui le don avoit été fait en-faveur du mariage ,
le motif de la donation subsiste en leurs personnes : & ils font
cesser celny de Retour, qui est d'empêcher que le donateur ne
tombe en mê.me-tenips dans la double perte de son bien & de son

enfant, comme il a été remarqué dans le préambule de cette Sec-
tion. Car si le donataire laisse des enfans: , l'Ascendant donateur

qui luy survit, regardé en ces enfans la personne de qui ils tien-

a Onpeutremarquerfur•cesopinions,quel'une $>l'autreavoientqUclqucfon~
démentdansleDroitRomain.V.1.12.ff.depact.dotal.Uip. T. <í.§. 4.
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ïient la place

: &cil voit passer les biens qu'il avoit donnez à l'usage

qui i'avoit obligé à s'en dépouiller.
Comme la considération des enfans du donataire fait cesser le

•Retour quand ils luy survivent ; c'est une question qu'on a faite,

•de sçavoir si en ce cas ce droit a cessé, de forte que si ces enfans

yenoient à mourir avant l'Ascendant donateur, il fût privé du drok

de Retour. Mais parce que ces enfans font considérez eux-mêmes

comme donataires de leur ayeul, ainsi qu'on vient de le remar-

quer ; il semble qu'on peut dire que'la donation étant continuée en

ieurs iperfonnes , le droit de Retour n'étoìt que suspendu en leur

faveur, & qu'il commence d'avoir son effet quand la donation cesse

•d'avoir le sien par leur mort. Car alors ce donateur qui survit §c au

.donataire & à ses .enfans, se trouve dans;le nrêmè état que s'il suí-

vivoit au donataire :q.ttisût mort sans enfans. Puisque survivant À

toute cette branche de ses Defcendans pour qui la donation avoit

été faite , il survit en effet à ses donataires, .&se trouve dans le mo-

:tif des -loix qui donnent le droit de Retour,

iQuoyque la donation ne fût pas en faveur .de -mariage, il sem-

;ble .qu'il y auroit la même équité que .les enfans du donataire fif-

•fent cesser île Retour .: & qu'au contraire il eût ilieu si.le donateur

iurvivoit & au donataire ;& á ses 'enfans. Car toute donation d'un.

.Ascendant -àun Descendant legarde l'établissement de la personne
i&cde la famille du donataire : ,8cles motifs des règles du Retour

f:qu'onTrientd'expliquer, semblent .communes à toutes sortes de do-

-'nat-ionen faveur d'enfans.

Dans le cas de l'artiple précédent, les gains que
la.

•femme du donataire pourroit faire fur la donation fai-

,-te.au mari par son père ou autre Ascendant eu faveur

.de leur mariage, & ceux.que le mari pourroit faire de

ímême sur la dot de la femme , auroient leur effet,: &

le Retour seroit diminué par ces fortes de gains , soit

.qu'ils fussent réglez par le Contrât même , ou par la

Coutume ou quelque autre loy. Car cette donation ,

..& cette dot étant en faveur du
mariage, doivent en

.suivre les conditions , qui font telles que ce qui est' don-

né à la femme , est affecté aux droits du mari: & que
.ce qui est donné au mari, est affecté à ceux de la fem-

me , fi ce n'est qu'on en soit convenu autrement <>.

e Si pater dotem dederit,8cpactusfit, ut mortna inmatrimoniofilia, dos

apud viium remaneat:•puto pactmníeivandum,etiamíî liberi noninterve-
aiant.7. IÌ.ff.depaót.dot.

5. Ce droitn'em-

pêchepas lesg. i :s

fur lesbiensJujets• au Retour.
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tgcr» Quand il n'y auroit pas de convention qui réglât ces gains,'
comme il y en avoit dans le cas de ce texte , s'ils font réglez par
la Coutume, il est de la même justice qu'ils diminuent le Retour.

Car celuy qui a donné, a connu cette fuite de fa donation , &

l'affectation des biens qu'il donnoit à ces sortes de gains. Ce qui

regarde autant les gains que la femme peut prendre fur les choses

données au mari, que ceux que le mari peut avoir à prendre fui-
ra dot. Et comme le texte cité fur cet article regarde la dot en-

tière suivant la stipulation qui avoit été faite, on peut à plus: for-

te raison rappliquer aux gains qui n'en consomment qu'une

partie.
Si outre les gains que la femme pourroit avoir à prendre fur

ìes choses données à son mari, elle avoit à recouvrer fa dot, &

que les autres biens n'y pussent suffire j le Retour dont le cas se-

:roit arrivé, le mari étant mort sans enfans, empêcheroit-il que la

femme ne reprît fr dot fur les choses données au mari î, Comme

cette restitution de la dot est une fuite du Contrât de mariage, les

-choses données' doivent être comprises dans les-biens du mari qui

répondent de la dot : & c'est une charge que le donateur ne pouvoit

ignorer, puisque la dot n'avoit été'promise que surTassurance que
.TOUSles biens acquis au mari y seroient sujets ; ce qui comprenoit
:singulièrement les choses données pour le mariage, à-moins qu'une
clause expresse n'y eût'dérogé a.

Mais si le donataire avoit contracté des dettes passives, les

créanciers ernpêcheroient- ils l'effet du Retour 5 Ou le donateur

pourroit-il leur dire que les biens qu'il avoit donnez luy font af-

fectez, pour le cas de ce' Retour, & que le donataire n'a pu les

hypothéquer à son préjudice ,-de même que Theririer chargé d'une

substitution ne peut engager les biens qui y font sujets ? Et diroit-

on auffi que ce donataire ne pourroit aliéner les biens sujets au Re-
tour , ni en disposer par un testament ì

... Pour ce qui regarde l'alienation & shypòtheque des biens' don-
nez ,. il faut considérer quels sont les motifs des donations que
font les- Afeendans- à leurs Defcendans , & juger par ces motifs
de l'usage que peut faire le donataire des choses, données, & quel
y est son droit,"& celui qui peut rester au donateur. L'intention
des Afeendans'qui font des donations à leurs Defcendans est'tou-

'JDurs fans doute que les biens donnez servent à Rétablissement du
:donataire , &à tous les usages qui en feront'les suites, ce qui ren-
.ferme tout usage, qu'un père de famille peut faire des biens pour
fa personne & pour fa famille. Ainsi ce donataire a fur ces biens le
droit d'en user selon que ses affaires le demanderont, ce qui sup-
pose la liberté dé l'usage que peut avoir tout propriétaire de biens.

a Y.l'art. 17.dela Section1.desSubstitutions.

qui
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qui sont à luy. Et le donateur a de sa part son droit de Retour de

ces biens , si le cas arrive.

Si on met en balance ce droit du donateur & celuy du donatai-

re , pour donner à l'un & à l'autre leur juste effet ', ou voit que le

donataire étant le maître des choses données, & données pour
son établiflément -, c'est une suite d'une telle donation, qu'il puisse
en user selon que ses aftaires l'y obligeront, & que le demandera

cet établissement, & toutes ses suites. Ce qui renferme la nécessi-

té de l'usage de l'hypotheque &cde l'alienation. Car si, par exem-

ple , ce donataire est une personne qui doive acheter une charge,
il deviendra juste & nécessaire que les créanciers qui luy prêteront
fur l'hypotheque des biens donnez, ou à qui il les vendra, pour

employer les deniers au prix de la charge, n'ayent rien à craindre

du droit de Retour ; puisque leur seureté sur la charge pourroit

manquer par une suppression , ou par une diminution du prix.
D'où il s'ensuit que pour toute autre affaire un donataire peut af-

fecter les biens donnez comme tous les autres, &cque ce qu'il peut

pour une affairé, il le peut pour toutes, puisque le droit de Retour

ne met pas le donataire en tutele , & ne I'oblige pas au discerne-

ment de futilité de l'employ qu'il pourra faire des biens dont la

donation l'a rendu le maître : & que les créanciers de ce donataire

ne sont pas ténus de leur part à d'autres précautions que celles qu'oiï

prend avec .tous débiteurs qui ne possèdent que des biens libres j
dont ils peuvent disposer comme en étant absolument maîtres , puis-
que le Retour ne doit pas être comparé à une substitution qui ne

laisse aucune liberté de disposer au préjudice du substitué ; autre-

ment il faudrait qu'un Contrât de mariage où un père dote sa fille

fût rendu public comme une substitution,, pour luy conserver son'

droit de-Retour. Et il est si juste & si naturel que le Retour cesse à

l'égard des créanciers du donataire , que quelques Coutumes qui
veulent que les choses données par les Afeendans leur retournent

fans charge de dettes du donataire, ajoutent que les biens donnez

font néanmoins sujets subsidiairement aux dettes du donataire, si-ses-

autres biens n'y suffisent pas.
On peut dire enfin que la nature & le caractère propre du

droit de Retour est de distinguer dans la masse des biens de l'he-

redité du donataire les choses données & sujettes à ce droit pour
Ies tirer de cette masse, & les remettre au donateur , non comme

s'il en étoit demeuré propriétaire', mais, comine succédant pour ce

qui en reste. Ainsi c'est par une espèce de succession que le do-

nateur reprend les choses données : & on voit auffi que quel-

ques Coutumes au lieu de donner aux pères ck mères & autres

afeendans le Retour des choses données à leurs enfans & defcen-

dans-, ordonnent simplement qu'ils leur succéderont aux choses-

Tome ì J lr K K
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par eux données. 11s'enfuit de cette nature du Retour , soit qu'o»
veuille le considérer comme une succession aux choses données, ou

comme un droit indépendant de la qualité d'heririer , & acquis
à l'ascendant donateur par la donation même , que l'effet de ce

droit est borné selon la nature d'une telle donation à distinguer
dans l'heredité les choses données pour les ôver à l'herìtier autre

que celuy qui a le droit de Retour ; mais que le Retour ne doit

pas avoir l'effet rétroactif d'une affectation qui empêche l'hypothe-

que & les aliénations , tk qui tourne non feulement au préjudice
du donataire, mais 'au-préjudice même dès tierces personnes qui ont

dû compter au nombre de ses biens les choses données, de même

que ce qu'il pouvoit avoir à tout autre titre. Et quoy qu'on pût
dire contre les créanciers antérieurs aux donations qu'ils n'avoient

pas compté furies biens donnez à leur débiteur aptes îèurs créan-

ces , leur cóïidhiòh ne doit pas être distinguée de celle des créan-

ciers postérieurs à là donation. Car outre que la condition des der-?

íiie'rs créanciers ne doit pas être meilleure que celle-des premiers s
î'ës biens à venir leur ëtôientengagez, & la destination des choses

données à l'usage des affairés du donataire ren'fermoit bien plus

l'acquitement de ce qu'il devoit, que la facilité d;em'prunter & de

faire de.nouvellesdeftes, '''•-.

Qnpyque le donataire puisse disposer des biens donnez àti pré-

judice du Retour par des aliénations , '& les engager à des hypo-

thèques, il ne s'enfuit pas-que-s'il tombe dans un crime, .íìenga-

ge ces mêmes biens à une Confiscation. Car cette efpece d'enga-

gement n'eft'pas de la nature de ceux qui empêchent l'effet du Re-

tour , puifqu'au contraire la mort civile-du donataire condamné

doit avoir le. ìiicme effet poûr'faire Touverture de ce droit, que.

pourroit avoir fa mort naturelle. Que si lceòndamné ávoit des en-

ràrís , oh pourroit dire pour laConfiscation, que le cas du Re^

tûtìï ne-seroit pas arrivé, & qu'ainsi la Confiscation deyroit avoir-

lieu ; puisque lés e'n'falis'empêchant l'effet du Retour , les choses

dorinée's deuTeurëroïent acquises au donataire condamné-, &'fe-

roient par conséquent comprises dans la Gdîififeation. Mais com-

me les eiifans font cesser le droit de Retour quand ils survivent

aptes la nïóft naturelle du donataire -leur père,. & que les biens

leur foiit acquis par cette mort, ne pourroit-on pas donner le mê-

ïne/éîfet à la mort civile, & faire passer-ces bierís aux enfans' de

ce donataire, non comme une succession qui leur aequerroit le

droit de leur p'e're , carie condamné n'a point d'héritiers ; mais

comfne un effet de la donation & de l'intention du donateur, qu'à
à cause de l'incapacké sûrvermë au donataire feroient passer à ses

enfans les choses données ; car elles n'étoient pas feulement don?,
nées á ce donataire, maisTimentiòn du donateur étoit que les en*'
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fans les eussent aprés leur père par préférence à luy. Ou l'on pour-
roit par une antre vûë considérer le donataire comme mort sons

enfans, puisqu'il mourrait suis héritiers : & remettre les choses

données au donateur, le chargeant de les.conserver aux enfans de

son enfant à qui il avoit fait la donation. Ce qu'on a crû devoir

proposer, parce qu'il a été ainsi jugé dans un Parlement, 8c que
ce tempérament semble également & de l'équité, & de l'eíprit des

règles.
Pour les dispositions que le donataire pourroit faire par un testa-

ment, on voit que'quelques Coutumes ont borné le droit de Re-

tour au cas qu'il n'y ait point d'enfans, ni de dispositions du dona-

taire ; ce qui laisse la liberté de disposer au préjudice du Retour, &

par des aliénations &par des dispositions à cause de mort. Et cette

règle semble tirée de la Nouvelle 25. de Léon , où il blâme, com-

me un abus qui s'étoit glissé contre l'ancienne Jurisprudence, l'u-

sage de ne pouvoir disposer par un testament au préjudice du Re-

tour : & il. rétablit cette Liberté, reservant seulement au donateur

sa légitime, ou la Falcidie. Mais on voit au contraire en quelques'
Provinces qui fe régissent par le Droit écrit une Jurisprudence,
toute opposée, îqui favorise tellement le droit de Retour, que non

seulement le donataire ne peut disposer des choses données par un

testament, mais qu'il ne peut même les aliéner & les engager.
De res deux extremitez l'une qui.permet indistinctement au

-donataire l'alienation., l'hypotheque , & les dispositions par un

testament : & l'autre qui luy ôte toute liberté de toures disposi-
tions , il est arrivé que dans quelques lieux où k Jurisprudence de

cette matière n'a pas ses règles précises , on a vu naître plusieurs

procès fut la validité des dispositions faites par les donataires au

préjudice du Retour que la loy donne aux afeendans donateurs j
ce qui a.Élit souhaiter qu'il y fût pourvu. Et s'il est cependant per-
mis de faire une simple réflexion' fur des règles ír opposees.-,
il semble qu à Regard de l'alienation & de l'hypotheque , les. rai-

sons qu'on a "remarquées rendent, favorable la règle ou Tu/sage qui
les permet, & que pour les. dispositions testamentaires, conime

elles ne sont pas.de la même nécessité pour laifage du donataire

cpie i'est la liberté d'engager & d'aliéner,. & -quelles nesont pas
îion plus de l'intention du donateur; mais qu'au contraire on ne

doit pas présumer qu'il ait entendu.qu'un légataire luy fût préféré;
il ne paroîtroit pas injuste que le Retour ôtât la; liberté:de difposej;

par un testament. Et si, par exemple , un ayeul paternel ay.oitdonné
â son petit-fils une terre située dans un pais de Droitécrit,. &cque
ce petit-fils en-eût fait un legs à fa mère qui luy survivroit avec

cet-ayeul', ou.s'il avoit légué cette terre à un de ses,amis ; il. sem-

Meroit être de Phumam^é &,de l'équité ? que cet ayeul eût cet

,K E. ij
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effet du droit de Retour, qu'il fût préféré & à cette mère & à cet

étranger : & qu'on pourroit d'assez bon sens , & fans blesser lès-

principes ni l'esprit des loix, juger que ce legs auroit pour prin-

cipe on l'inpratitude de ce donataire , s'il avoit crû que le dona-

teur dtu luy survivre, ou la pensée qu'il auroit eu que .son ayeul
mourroit avant luy. Et l'une ou l'autre de ces considérations join-
te à ía faveur du- droit de Retour pourroit justement faire céder ce

ïegs à ce droit, & y mettre en usage la règle des Provinces qui
défendent les dispositions testamentaires au préjudice du Retour.

Et comme il ne seroit ni juste ni possible de faire dépendre la va-

lidité des dispositions des donataires au préjudice du Retour, de la

qualité & des circonstances de ces dispositions, pour en confirmer

<quelques-unes qui pourroient être favorables , & en annuller

d'autres, parce qu'elles auroient quelque dureté, & que la règle,
doit être simple & uniforme ; il sembleroit juste s'il falloit choisir

entre ces deux règles opposées, d'annuller plutôt routes les dis-

positions des donataires au préjudice du Retour , que de les con-

firmer toutes indistinctement , & cette règle aussi-bien que celle

qui .permet l'alienation &. l'hypotheque seroient sans aucun inr

convenient. Car ceux qui craindraient l'effet & les fuites de l'une

ou de l'autre pourroient régler les conditions des donations & du

Retour comme ils l'entendroient, & borner ou étendre parleurs
conventions la liberté d'aliéner, d'engager & de disposer par un

testament, car des conventions de cette nature seroient tres-per-
mises b.

Tout ce qu'on a dit jusquicy regarde le droit de Retour réglé

-par la loy encore qu'il n'y en ait uas de convention. Mais si le

Retour est stipulé par une convention expresse, soit par un ascen-

dant ou toute autre personne parent ou étranger au donataire,
le Retour alors aura l'effet que devra y donner" la convention.

Et si elle n'exprime rien pour la liberté de disposer on estime com-

munément, que comme la stipulation expresse semble avoir plus
de force que* ce qui est simplement donné par.la loy, le Retour

conventionel empêche toute disposition. Ce qui est encore- plus
juste pour les donateurs autres que des afeendans. Car comme

ils n'ont pas la même affection pour rétablissement des donataires

&ípour leurs familles que les afeendans , il est naturel de présumer
que la convention du Retour ôte au donataire la liberté de toutes

dispositions à leur préjudice.
On s'est peut-être trop étendu fur une matière qui n'a que bien

peu de règles dans le Droit Romain : & peut-être auffi en dit-on

trop peu fur une matière d'un usage fréquent, & assez second en

difficultez. Mais on a crû que fans entrer dans un détail inutiso

b V. l'articlfzj, dela Sectionz. desRèglesda Droit.
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Ides diverses sortes de difficultez , il étoit nécessaire de remarquer.
[es principales, & qu'il sufíisoit pour toutes celles qui peuvent
naître , d'établir les principes d'où il semble que doivent dépendre.
les décisions.

VI.

Si une fille dotée par son ayeul paternel luy ayant sur-

vécu, meurt fans enfans , son père vivant 5 il reprend la

dot comme s'il l'avoit luy-même donnée , encore qu'il
ne Rit pas héritier de son père ayeul de cette fille : &c il

en exclut la mère & leurs enfans communs qui pour-
roient succéder avec luy. Car comme c'est le devoir du

père
de doter fa fille , c'étoit pour le père que l'ayeul

avoit doté fa petite-fille. Et cette dot luy revient paf
un double droit, & comme représentant l'ayeul, & com-

me reprenant un don que son père avoit fait pour luy.
Ce qui fait que ce droit est indépendant en sa perso 11-

11e de la qualité d'héritier de son père ayeul de la fille :

& qu'il luy étoit comme acquis dés le moment du don

ppur avoir son effet le cas arrivant /. .(

s Dotera.quaradédit avus paternus, an post mortem avi mortua in mati'i-
moniofilia , patri reddi oporteat, qiueritw. Occumt-aiquitas rei , ut quo.d
pater meus propter me filia:mex nominc dedit , proiude*.lit atque ipse de-
derim. Qtúppc officiumavi circaneptemex officiopatris .ergaJìliampend'et.
Et quia pater filia:, ideo avusproptersiliumnepti dotçm daredébet. /. 6-ff.
de collât. •

Gjuoyquecetteloycitéesur cettearticleparoissecontraireà la loy.79.ff. de jure
dot: Ona crû quel'équitéqui cna étélemotif, devoitfaire la règle,sans qu'il
fiit necesthired!examinercommentcesdeuxloix peuventse concilier.

6. Lepèrea le
Retourde lu d,ot
donnéepar l'ayeul
paternel.

*
pcris.de.

TITRE III.

COMMENT SVCCED ENT

les
frères s les

soeurs 3 & les autres

Collatéraux.

ON

a.vu dans le préambule de ce second Livre qu'il

y a trois ordres de personnes que les loix appel-
lent aux successions. Le premier des enfans & autres

'^efçendans : Le second des pères & mères & autres,

K K iij
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afeendans : Et le troisième des collatéraux, qu'on appel-
le ainsi. , parce qu'ils descendent chacun par fa ligne de

-père en fils d'un ascendant qui leur est commun j ce qui

fait qu'ils sont l'un à côté de l'autre au dessous de la

personne
de qui

ils descendent.

SECTION L

£>há font les Collatéraux.

SOMMAIRES.

t-. Definitim.

i, Trois fortes de frères .' ger-r

mains, consanguins-, uté-

rins.

3, oncles , tantes , neveux »

nièces.

'$-, Diverses sortes d'oncles,

tantes, neveux, & nièces.

j. Grands oncles, grandes tan-

tes.

6". Petits neveux, petites niè-

ces.

7. Confins.
S. Premier ordre d.e collatc™

raux*

p. Second ordre de collaté-

raux.

10. Troisième, ordre de colla'

teraux.

L

ON

appelle Collatéraux tous ceux qui n'étant ni

Afeendans ni Defcendans les uns des autres , des-

cendent ou d'un même père , ou d'une même mère, ou

d'un autre Ascendant qui leur est commun. Ainsi, les

frères 6í les soeurs font entr'eux collatéraux : Ainsi Fon-

de & le neveu font collatéraux l'un à l'autre: Et les cou-

sins de même <?.

a Graduscognationisalii superionsotdinis, alii inférions, alii extranfver-
íb , Iîve à latere. /. 1.ff. de.grad-(y affm.Ex latere -venientes./. j>.§. 1. C. de
'natur.lib.

II,

Entre les Collatéraux -,,les plus proches fpnt les frères

& les soeurs &, qui font de trois sortes. Ceux qui sonc

nez d'un même père, de d'une même merec, que nous

b Ex trausversosiveà latere fratres, &sorores.,/.1-ff degmd.affm.
e íratrçs 6csororesex eodempaye, &excademmaticna'tos.Nov,11SS-.c. j.

Ï. Définition.

ï.. Trotsfortesde

fríVes:germains,con-

sangtiins,utérins.
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appelions germains : ceux qui font nez d'un même père s:.

mais de différentes mères, que nous appelions consan-

o-uins : & ceux qui ont une même mère, mais de diffé-

rons pères ,3qu'on appelle utérins <

d Qui ex uno parente conjunctisunt desunctosiveper patrem solum, fivç

permatrcra.d. G. 3.
I I I.. ..... _

Les plus proches aprés les frères & les soeurs font les

.'oncles& les tantes, .c'est-á-dire, les frères &;.soeurs du n

rpere
ou de la mère : Et les neveux & les nièces s.c'est-à-

.dire, les enfans des frer.es ou des soeurs e.

e Ex traiisverfofratris sororisque:filiusfiiia, ;&xouveuieiiterpatruusamita,,
avunculusmatcrtera./. I. .§.yff. degrad.& affm.

I V,

Comme il faut distineuer entrelesfrères Su les soeurs,

les germains, les consanguins:, & les utérins ; on .peut
a

distinguer auffi entre les oncles di les tantes, ceux qui
font frères germains du père ou de la( mère , & ceux

jqui 'leur -font ou feulement consanguins , ou seulement

utérins, Et on peut -distinguer de même entre les ne-

-yetix & les niécesceux qui font enfans des frères ger-
mains ou des soeurs germaines > & ceux^qui font enfans

-des frères ou soeurs feulement consanguins, ou seulc-

-ment utérins/;

fiOn remarqueicycesdiversessortesd'oncles&•detantes,&de neveux-&-niè-
ces, pourdistinguercesdifférentessortesdeparentex,.Car encore-que;0i(ídij}l-rcnct'S
fiesoientpasconsidéréesdans le Droit.Romainqui borneaux .frères.%§>'aux.soeurs
la distinctiondegermainsconsanguins& utérins, $>appelletous'lesautres cólla~

'teraiix-filonleu-rsdegrez,,-fansdistinctiondeceuxquifiontliez,par lepereseul, ou
la mère-seule', oupar totislesdeux,.commeilfira dit dansl'articl-cy.de la 'Section-

suivante! /'/estnécessairedeconnoîtrecesdiversesfortesdeparentez., e$t>ellesont
leur usagedans lesCoutumesqui affectentlespropres.auxplus prochesdu cité &
ligne d'ohilsfont venus, commeil a étédéjaremarqué.

y.

Le grand oncle est le frère dé l'ayeul ou de l'ayeule,
soit paternels ou maternels. Et les frères des afeendans

plus éloignez bifayeuls , trisayeuls tk, autres , font aussi

compris dans nôtre langue fous le nom de grands on-

cles ., qu'on peut distinguer par degrez de premier o,u

3.Ondes,tantes,
teveux, nièces.

4. Diversessortes
d'ondes,tantes,ne-
veux, & nièces.

5.Grandsoncles-,

grandestantes.
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second grand oncle. Et il en est de même des
grandes

tantes , soit que ces grands oncles & ces grandes tan-

tes soient germains, consanguins, ou utérins de l'aícen-

dant de qui ils font les frères ou les soeurs..£-.

g Ex transverso pamuis magnus, amitamagna, id est, avi fratcr &>
.foror, avunculusmagnus,matériela magna, id cil , aiia; írater &soror./. r.
g. ô.ff, degrad.& erffìn.v. I. 10.§..15.çyfiqq.

'

VI..

f; Le petit neveu est le fils du neveu, petit-fils du frère

ou de la soeur, soit qu'il descende de germains ou de

consanguins ou utérins. Et on appelle aussi petits-neveux
tous les defcendans des neveux , qu'on peut distinguer,

par degrez de premier ou second petit-neveu. Et ce

qu'on vient de dire des petits-neveux > doit s'entendre-

de même des. petites nièces h,.

h Ex transversofratris foïorisquencpos,.neptis.7.i-,§. 6.ff. degrad. & aff,
V.I. i.o.-.§..!}.& fiq."

VIL

Tous les autres collatéraux font compris dans nôtre'

langue fous le nom de Cousins ,. dont les plus proches
font les enfans des frères & des soeurs, que nous appel-
ions cousins, germains, soit qu'ils, soient enfàns-de frères,

germains , ou de frères seulement consanguins , ou feu-

lement utérins.. Et il en est de même des enfans des

soeurs ou germaines , ou consanguines ,. ou utérines , &

des eiral^ns de frères- 8c soeurs». Car de
quelque manière

que soient liez les frères & les soeurs , on donne le nom

de cousins germains indistinctement aux enfans de l'un

à l'égard des enfans de l'autre; Et pour les autres cou-

sins plus éloignez ,il faut en faire les distinctions selon

leurs rangs , dans les ordres des collatéraux qui feront,

expliquez par les articles qui suivent K-

ì Eodem gradn( quarto).simt& illi qui vocantur fratrespatrnelcs, amitinì
amitince, coníobriniconíbbrina:: lii autemfunt qui ex fratribusvel fororibus
jiafcuntur, quod quidam ita distinxerunt,ut eosquidemqui exfratribus nari
funt, fratres patrucles,. itemcas qua;ex-fratribusnata:funt,. sororespatrlieles,
exfratreautem & íororc amitinosamitinas, eos verò & easqui qua:vcex so-
xonbus.iratinatarvcfunt, consobrinosconfobrinas, quasi consororinos':ftd

plexiquehos omnesconsobriuosvocant./. 19, § 15.ff. degrad;& affin.
VI IL;

S.Tetits-neveitf
petitesnièces.

7- Confins".;
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VIII.

II faut distinguer entre les Collatéraux d'une person-

ne trois difFerens ordres. Le premier est de ceux qui se

trouvent à côté de cette perionnedans la même
ligne,

desorte qu'ils soient tous en même distance qu'elle
du premier

ascendant qui leur est commun. Ainsi, les

trêves <k. les íceurs font en même distance de leur père.
Ainsi, les cousins germains í'ònt en même distance de

leur ayeul. Et les cousins secondsfont en même distan-

cede leur bifayeul h
'

l C'estunefuite des articlesprecedens,S qui peut s'entendrefdcilezficnffar' lá
1/tf'èdela figuredespatentez,. • • .

IX.

, Le second ordre des Collatéraux d'une personne , est

de ceux qui font moins
éloignez qu'elle du premier

Ascendant qui leur est commun; Ainsi l'oncle est moins

éloigné de son père que. ne Test ion neveu qui en est le

petit-fils, Ainsi le cou sin germain du père-d'une personne

qu'on appelle oncle à la mode de Bretagne , étant petit-*
fils du bifayeul de cette personne, il .est moins

éloigné

qu'elle de ce bifayeul. Ainsi les cousins germains de

tous les autres Afeendans d'une personne íout moins

éloignez qu'elle des premiers Afeendans qui leur font

communs », .

- m V.lafigurei

X,

Le troisième ordre des Collatéraux d'une personne
est de ceux .qui sont píus éloignez qu'elle du

premier
Ascendant qui leur eíi commun. Ainsi le neveu est plus

éloigné de son ayeul que ne Test son oncle qui en est le

fils'. Ainsi le fils du cousin germain d'une personne,

qu'on appelle neveu à la mode de Bretagne, est plus

éloigné de son bifayeul, qui est leur premier Ascen-

dant commun. Ainsi tous les Defcendans des cousins

germains & des autres qui font dans le premier ordre „
font plus éloignez .que cette même personne de l'Ascen-

dant d'où ils descendent tous ».

n V.la figure.
Tome IIL L í

S. Premierordre
deCoXatersiiX'

9. Secondordn
deCollatéraux,

ìó.Troistémeordre
deCollatéraux,
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SECTION II.

Ordre de la
Juccejjìon

des Collatéraux..

ÏL

faut remarquer fur cette Section que tout ce qu'on

y dira de la proximité entre Collatéraux qui s'ex<-

clueht les uns les autres selon qu'ils font plus proches,
ne doit s'entendre que pour les Provinces qui se régis-
sent par ïe Droit écrit. Car dans les Coutumes il' y a

deux règles contraires : l'une commune à .toutes les Cou-

tumes qui appelle à la succession des propres , non les

Collatéraux plus proches indistinctement, niais ceux qui
font plus proches du côté d'où les propres font venus.

'Ainsi le cousingermain paternel du défunt luy fucce-»

•dera pour les Propres paternels, encore que le défunt

ait laissé ttii frère utérin plus proche-que ce cousin *jger->

main. L'autre règle propre à
quelques Coutumes est

celle qui reçoit
la représentation en ligne collatérale

jusqu'à rinfini : ce qui fait que des Collatéraux plus éloi»

gnez ne -font pas exclus par d'autres plus proches.

SOMMAIRES.

%. Les friras font les premiers
dans l'çrdre des collaté-

raux.

%.. Les frères germains ex-

cluent les autres.

3,„ Les enfans des frères ger-
mains concourent avec

leurs oncles.

4.« Les enfans des frères ger-

mains excluent les frè-
res consanguins , & les

utérins.

'^ Les consanguins & les'ut e-

rim concourent ensemble.
6. Les enfans des frères cpn?-

sanguins & utérins re?

freseníent leurs pères.

j. Le droit de reprefintatioìi

est horné aux enfans des

frères.
%. Le neveu est préféré à l'on-

cle, quoy-qu'en même de-

gré.

'$. Tous les autres :collaté-

raux
r
viennent selon leur

proximité.
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I.

LA

succession d'une personne qui meurt sans enfans

ou autres defcendans , & saìis père ou mère ou au- ;

tres afeendans, passe aux Collatéraux. Et s'il avoit des ,

frères ou soeurs ils seront appeliez les premiers.*,, &cex*,

clurront tous autres. Mais les frères & soeurs succèdent

différemment selon les distinctions qui seront expliquées

dans les articles qui suivent,

a Si igitur defimctusnequedescendentesnequeascendantesreliquerit-,'pri>
mosad hereditatemvocamusfratres&sorores.Nov. 118.c.3.

I L

Si la personne de qui la succession doit passer
à ses frères

seuls-, quand il n'y a-aucun descendant ni ascendant, alais- '

(é des frères germains, .§£encore d'autres frer.esou con-*

sanguins,. ou utérins-,, ou de ces- deux fortes j les-frères-

germains-.,. qui concourroient avec les afeendans s'il y
en avoit, succéderont .seuls,.- &; exelurront les autres b>:

,&. leurs defcendans' 7. Et cette règle &: celles emi suW

vent doivent s'entendre autant des soeurs que des fre-?

yes, soit qu'il n'y ait que'des soeurs-, ou q.u'ayec lesfoeurs-

il y ait des frères , leur' condition devant être egale.-
Mais pour la clarté &Ja brièveté on ne nommera plus-

quel es frères seuls..

b Primosadhereditatemvoca'mus'frati-.cs& sororesex eùdeinpâtre.& CK
cademmatrenatos, quos.otiamcumpatribusadhereditatemvocavimus.Nov.
3-iS.e. 3.

Y.fur ce-qui'est'dit danscetarticlequeles-frèresconcourent-aveclef ère&>la-'
?nere<&autresafeendansdanslasuccessiondeleurfrère, Varticley. dela-SectionI.
du TitreÎÍ.

e Ex diversosiquidemsuperstesfrater ex utroqueparenteconjungiturde-
functo, pra;mortuusautem perunumparentemjungebatur,liujus filiosab iie-
reditatc exchidimus: sicutipse-siviveret ab hcréditât6 excrudebanir.d. Nov,

ï X L
'

Sì avec les frères germains il y a des enfans d'un au-

ère frère germain decedé ayant son frère de la succès- 3

fion de qui il s'agiroit, ces enfans représenteront leur t

|ere, & concourront avec leurs oncles frères du défunt-:'

LI l'y

l. Lesfrèressent-
iespremiersdans
VordredesCollate-
re.ux,

z. Lesfrèresger-
mains excluentles
autres.

3.Lesenfansdés-'

fr-ercsgermainJcon--
courentavecleurs-
oncles.^
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& auront entr'eux la part qu'auroit leur père s'il étoit

vivant d.

d Si autemdefunctofratresfuerint, 8calterius fratris aut sororispra?mqr-
tuorumfilii, vocabunturad hereditatemisti cum de pâtre Scmatre thiismaf_
culis & foeminis.Et quanticuinquefuerint, tantam ex Iierediratcproecipiçnt
portionem, quautam corumparens futurusesset accipere,si supersteseílei.
Nov. ti8. c.3.

Il faut remarquerdanscetarticlelepremiercasdela représentationentrecolla-
ter/tux. V-fur cettereprésentationlesarticles4. S.7. fe 8. t&pourlareprésentation
en lignedirecte.V.lesarticlesz. <$*3.delaSect.z. du Titre1.

Onpeutremarquerfur lesujet du droitde représentationentrecollatéraux, que
cedroita ses bornes, ainsiqu il estexpliquédanscetarticle, & danslesarticles

-4. 6. y. & 8.& qu'ila auffi.cesmêmesbornesenplusieursCoutumesî maisqu'en
quelques-unesla représentation,a lieuen ligne,collatéralejusqu'à Vinfini,comme.
il a été remarquédans le préambuledecetteSection,ej?qu'en d'autresCoutumes
il n'ya pointde représentationen collatérale,s'il n'enestconvenu>fy qu'ily a,
mémedesCoutumesqui ontabolila représentationenlignedirectedes defcendans,
sommeila étéremarquéfût l'article-z.dçlaSell. z. du Titre t.

^
IV.

S?il ne restoit pas de frères germains du défunt, mai^-

seulement des enfans d'un frère germain decedé avant

luy , & qu'il y eût des frères ou consanguins , ou uté-

rins , ou tout ensemble de ces deux fortes y les enfans

du frère germain neveux du défunt seroient préférez à

leurs oncles ses frères consanguins &: utérins , &. les ex-

clurroient' de la succession, de même qu'auroit fait leur

père s'il étoit vivant : òí quoyqu'ils soient en un degré

plus éloigné , représentant
leur père , ils prennent fa

place e,
'

'.:.'._
- e Unde confequensest, ut siforte prajmprtuusfrater , cujusfiliivivunr,per
utraiuqtiepartenvnuncdefuncta:persona;jungebatur, superltltesautemfratres

per patrem solumforfan,autniatremei jungebantur, prxponaiituristiussilii

propriisThiis, licèt in tertio sintgradu: siveà pâtre, siveà matresintthii :
& sive masciili, sive fremina;, sicut eorum parens praponeretursi' viveret.
Nov.118.c. 3.

V.

Lorsqu'il n'-y a nì frères germains, ni de leurs enfans,

& qu'il y a des frères consanguins ou des frères utérins i
*

ou tout ensemble de ces deux sortes, ils partagent en-

tr'eux indistinctement la succession par têtes, en por-
tions égales /.

f His autemnonexistentibyts(fratribusfiilicetex utroqueparenteconjunetis)
in secundoordincillos fratresad hereditatemvocamusquiex uno parentecon-

jimfti funtdefuncto,siveperpatremsolum, siveper matrem.Nov.118.c. 3.

4. Lesenfansdes

frèresgermainsex-
cluentlesfrèrescon-
sanguins& lesuté-
rins.

5.Lesconsanguins
efylesutérinscon-,
courentensemble.
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iga= On peut remarquer sur cet article que quelques Interprè-

tes ont cru que clans le cas où les frères consanguins nez d'un

.Blême père & d'une autre mère concourent avec les frères utérins ,

,ceux-cy doivent avoir les biens maternels de leur frère, & ceux-

ïà ses biens paternels , §£qu'ils ne partagent que les autres biens

venus d'ailleurs. Ce sentiment est:fondé sur ce que Justinien avoit

fait une loy avant cette Nouvelle 118. par laquelle il avoit or-

donné que dans la successiond'une personne , qui mourant sans en-

fans , iaisseroit son père & des frères, le pete n'auroit rien en

propre , mais seulement Pufufruit : &í que les frères auraient la

propriété : Et que s'il y avoit des biens maternels, les frères de la

même mère que le défunt seroient préférez pour ces biens aux au-

tres a. C'est: cette loy qui paroi c être l'origine de la règle de nos

Coutumes qui fait passer les biens aux familles d'où ils font ve-

nus , &cqui affecte les biens paternels aux parens du côté pater-
nel , & les biens maternels à ceux du côté maternel, -paterna. pa~
ternis, materna maternìs , qu'on a étendue à tous degrez des colla-

téraux» Mais les autres.interprètes ont crû que justinien a aboli

.cette distinction des biens paternels & maternels par la Nouvelle.

118.Sc qu'il a abrogé cette loy qui l'avoit établie , n'ayant fait

aucune mention de la distinction des biens dans cette Nouvelle

ïi8. non plus que dans fa Nouvelle 84. où réglant une succession

entre des--frerés germains, des frères consanguins, & des frères

utérins d'une même personne, il préfère les frères germains &C

ne
'
fait aucune distinction de ,ces deux sortes de biens : quoyque

i'oecasion le demandât. Et il auroit pû s'en jsxpliquer , soit qu'il
voulût abolir cette distinction , ou que sans l'abolir son intention

fût de laisser aux frères consanguins les biens paternels , & aux

utérins les biens maternels , & de ne leur préférer les frères ger-
mains que pour les autres espèces de biens. Un mot ajouté à ces

deux -Nouvelles , cu au moins à la Nouvelle 118.auroit fait cesser

cette difficulté ; mais comme cette Nouvelle exclut indistincte-

ment les frères qui ne font joints que d'un côté, de la succeíììon

.de leurs frères , quand il y a de^sfrères germains ; il semble qu'el-
le les exclut également de toute nature de biens. Et c'est vray-
seroblablement ainsi qu'on a entendu cette Nouvelle dans une des

Provinces qui se régissent par le Droit écrit. Puisqu'on y a déro-

gé par une règle contraire , qui veut que les frères ou feulement

'de père, ou seulement de mère , succèdent avec les frères ger-
mains aux biens de.leur estoc b,

al. 13.§. z. C. delegit.hered.

k}'.fart. 6j. du chap.ç.dela Coutumede Bourde/fux,fypaysde Guìenm,

h\ 3ij
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V L

Comme les enfans clés frères germains concourent avee

leurs oncles qui étoient auffi frères germains du défunt i?

les enfans des frères, consanguins , & ceux des frères,

utérins concourent, auffi avec leurs, oncles de même

qualité , quand ces oncles succèdent à leur frère oncle

de ces enfans : & représentant chacun leur père ils*

prennent entr'eux la portion qu'il auroit euë s'il avoit

^êcu g*

g Ipsisfratrum filiis tune Hocbeiiefì'ciumconferimusquando cum propriis.
judicantnrthiis.masculis&foeminis,.sivepaterni.,sive.materni£nt..Nov.. 118..
e. p

VII..

Le droit de- Représentation, qui met les enfans en la-

place de; leurs pères décédez, pour succéder comme:

eux s'ils, étoient vivans-, est borné aux enfans des-, frè-

res, & ne s'étend pas. aux enfans.des autres collatéraux,;

qui tous viennent par têtes- selon leur nombre & leur

degré de proximité, les plus, proches excluant les-plus-

éloignez. Ainsi lorsqu'il n'y a aucun frère du défunt,,,

mais;seulement de- ses.oncles, & des-enfansd'un autre:

©ncle decedé , ces enfans de cet oncle font exclus par:
les oncles vivans A.

h Hujusmodijerò privilegiurn, in hoc ordinecognationis,, solispra:bcmus
fratrummasculorum& seeminarum.-filiisaut filiabus, uc in- fuorum..parentum*
jura succédant.Nulli-enim.aliioniniiia.persona:.,ex :hoc-.ordine.venienti,,hoc
jus lareimur.N-*>v..u&.C.3..

VIII..

Si celuy- qui' decedé- n'ay.anr. ni defcendans ., ni af-

eendans -.,.ni frères, ni soeurs , avoit-.un oncle & un ne-

veu- 5:le neveu luy. suecederoit ,. & exclurroìt l'onclc'

Car eiieore qu'ils, .soient en pareil degré, le neveu a le:

droit de Représentation de-son père frère du défunt S

qui seroit préféré-à l'oncle-/', & l?oncFe de sa part n'a

aucun droit de-Représentation,, suivant la règle expli-

quée dans, l'article précédent..

i Quando quidem igir.urfratris& forons filiis.taie.privilegiurndedimús.,'.
ut in propriorumparentumsuccedentesJocum,foli in tertio constitutigradu.
eum.iis cjui.in.secundogradwfunt ad hereditatemYoccntur:. illudpalam est,..

é. Lesenfansdes

frèresconsanguins
fy uterinsreprésen-
tenthursperts..

7. Ledi-oitdere-

présentationestbor-
néaux enfans.des

fier.es,.

tr'Xeneveuefîpre-
feréà l'oncle,quoy-
qu'cn-memedegré.
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quiaThiis defunctimafculis&fccminis,siveà pâtre , siveà matreprxpoi.ua-
eur: sietiamilli tertiumcognatiouissimiliterobtineantgradum.Nov.118.c.3.

&3* Quelques interprètes ont crû que la règle expliquée dans

set article, ne doit s'entendre que des cas où. il y a des frères da

défunt qui excluent l'oncle ; mais que lorsqu'il n'y a que des on-

cles ck des neveux lans frères du défunt , ils doivent concourir i

Sc il y a des Coutumes qui le règlent ainsi. Mais il sembl© que

plusieurs considérations déterminent à préférer les neveux du dé-

funt à ses oncles , dans le cas même où il ri'y a point de frères*

sCar outre lia raison remarquée dans d'article qu'il -n'y a que les

-enfans des frères qui ayent le droit de représentation, conrrne-

il a été dit dans l'article précédent, &: que les oncles ne représen-
tent-pas -leui-<pere ayeul du défunt 5 -si on examine les termes du

itexte ciré fur cet article, ils ent si naturellement ce sens de pré-
férer toûjo.ùK'les neveux du défunt à ses oncles, qu'il ne semble

spas qu'on rpuissey «n donner d"autre. -Car il y est dit preniieue-
ment, .queles sneveux íbnt considérez comme étant au degré de

leurs pères ;par le droit de représentation. Ainsi la'loy leur don-

«neun rang qui precede celuy des oncles du défunt. Et en second.

;iieu
-il -.yest dit expressément, que les neveux du défunt font pre-

sferez.à ses oncles, eeqúi ne seroit pas vray si.les oncles pouvòienc
tconeó.UïÌ£;av,ecles .neveux., & s'ils .n'étoient exclus-que .par les

ífreres.

^Pourrok-on ajouter à ces raisons , .qu'il est naturel que les íac-

íeëffions descendent plutôt qu'elles ne remontent ; Et qu'ainsi les

aieveux étant dans un rang de defcendans, doivent être préfères
aux oncles qui font dans un rang d'ascendans. Mais cet argu-
rîTient prouveroit trop , si 011 l'étendoit aux. collatéraux plus éloi-

'.gnez que "les oncles & les neveux -, car comme il; fera explique
,dans l'article suivant , la Nouvelle ïà8. appelle indistinctement

vtous les collatéraux, a la réserve des frères .& des enfans des frè-

tes , félon leurs degrez j les plus proches excluant les plus, éloi-

gnez : & ceux qui font en reiëme degré concourant ensemble s

ians distinction des lignes qui font au dessous de celle des frères,

:8cde celles qui font au dessus :& fans aucune représentation.
Mais si on suppose que les neveux enfans des frères du défunt*

.font enfans d'un frère seulement consanguin , ou seulement uté-

rin , doivent-ils être préférez iâ l'oncle du défunt 1 Iì semble que
les mêmes raisons qui donnent Ia-preference aux enfans des frè-

res germains la donnent :aussr;aux enfansdes frères consanguins „
§£ à ceux des frères utérins. Car outre que le double lien n'est con-

sidéré qu'entre les frères , tk.qu'en tous autres collatéraux la proxi»
,mité feule distingue leurs rangs , -suivant cette règle de- f article

.qui fuit ï les enfans des frères consanguins ou .utérins re-pre-
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sentant leurs pères qui exclurtoient les oncles du défunt, ils ont

le même droit.

On ne doit pas se dispenser d'ajoûter icy une remarque d'un

autre cas qui arrive assez souvent, & où quelques intei prêtes ont

fait naître une question. C'est le cas où la succession seroit à par-

tager entre des enfans de frères du défunt, fans qu'il restât aucun
de ses frères, ces enfans se trouvant en nombre inégal, trois par-
exemnle , d' un frère & quaire d'un autre. Scavoir si ces enfans

des frères doivent succéder par têtes, ou par représentation, ceux

de chaque frère prenant la portion qu'auroit eu leur père. Cette

question étoit. décidée avant la Nouvelle 118. de Justinien par la

loy. Î. «?.x. ff. desuis & legit. hered. qui regloit que les enfans des

frères succedeioient par têtes siúvant leur nombre, ffoec hérédi-
tés proximo agna-io, id efl , eicjnemwmo mnecedit, dcfertur : Et fi

flures fnt ejufdemgradm omnibusin cr-.pita-fcìlicct. %)tputa , duos

fratres habni, vel duospatruos : unus ex bis unum filittm , oeliusduos

rúiquit .': hèredj.tas mea in tres partes dividitur.. II est- vr-ay-que cet-

te Nouvelle 118. a donné aux enfans des frères le droit de repre-.
sentation , ce qui a fait que quelques-uns ont crû que dans ce

cas les enfans des frères décédez doivent avoir ce droit. Mais-l'u-

sage de la Représentation que cette Nouvelle donne aux enfans

des frères , n'est que de les faire concourir avec leurs oncles

frères du défunt, pour prendre la part qu'auroit leur père s'il étoit

vivant: Et le motif de cette loy n'est pas de distinguer la condi-

tion des enfans des frères entr'eux quand il n'y a point de frères
du défunt, &: de faire que des neveux de divers frères parta-

gent inégalement , selon [que [les enfans d'un des frères seroient
en plus grand nombre que ceux d'un autre ; ainsi ce motif de la

représentation cesse entr'eux quand ils succèdent sènls & fans:

frères du défunt. Et ils rie viennent alors que selon leur proxi-
mité , qui étant égale les fait succéder par têtes. Et c'est ain-si

qu'il est réglé par les loix des Vvisigots , la plupart tirées du-

Droit Romain. Qjnmoútitr , fi fratres aut sorores non relicjtierit, &

ftlios fratrum & forortemrelicfuerh .-fi ex unofratre fit unitsflirts 5. &

ex alto fratre vel forore forfitan flures , omnem hereditatem dcfnnÚt'

capi-cint: & acjitalitcr per capita dividant porliones. lib. 4. legis

Vvisigotorum. tit. %.capitulv j}.

I x..

Apres les frères & les enfans des frères, tous les air-

tres collatéraux viennent íelon leurs degrez de proxi--
mité-, fans autre diílinciion, les plus proches excluant

toujours les plus éloignez.. Et s'il s'en trouve plusieurs
£13

j. Touslesautres
collatérauxvien-
nentscionleurpro-
ximité.
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en même degré, ils succèdent également par têtes, &

selon leur nombre l.

I SiTcròneque ftatres, nequefiliosfratrum, sicutdiximus, defmictusre-

liquerit, omnes deincepsà latere cognatosad hereditatemvocamus, secun-
diìm nniuscujusquegradus proerogativam.Ut viciniorcsgradu ipsi reliquis
praponautur.Si autemplurimicjusdemgradus inveniantur, sccundùmperso-
liarumnumeruminter eos heieditasdividatur.Quodin capita noítroelegesap-
pellaut.Nov.118.c. 3.

SECTION IIL

De la succession du mari d la femme 3 (jjJ de U femme

au mari.

fL

n'est pas nécessaire de redire icy ce' qui a été dit-

fur cette' eípece de succession , dans la préface de-

ce troisième Tome n. n. & dans le préambule
de ce-

second Livre , où le Lecteur verra ce qui a obligé à

mettre iey cette règle.

S O M' MAIRE.

L Comment le mari succède A la femme, & la femme au mari.

I.

LE

mari succède à sa femme , 8i la femme à son

mari, si le predecedé meurt sans enfans, fans pa-
rens , & fans testament : & le survivant exclurra le

Fisque *.

a Maritus & uxor ab intestato invicemsibiiu splidum,pro antiqtîojure
succédant,quoticsdéficitomnis parentum, liberorúmve, feu propinquomm
légitimavel naturalisfucceíiìo,íiícoexcluso./. un. C-undevir fy uxor.I.un,
ff/cod,.

T I T R E I V'.-

BV EJPPORT DE BIENS.

LOrfqu'il

y a des enfans ou autres defcendans qui

^succèdent à leur père, ou à leur mère, ou autres

afeendans, íoitpar testament ouabintêftat -, ils doivent

fí,V- l'article30. Ilele.Section3,deceTitre.

Tome II ï, lyl m

l.Commentlemari
succèdea la,femme,
fy la femmeau.
mari,
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íe rapporter entr'eux réciproquement ce qu'ils avoient

reçu des biens de la personne à qui ils succèdent, c'est-

à-dire , le joindre
â la masse des biens de l'heredité,

pour le mettre en commun , de le partager entr'eux

avec les autres biens , selon qu'ils peuvent être obli-

gez à ce rapport par les règles qui feront expliquées
dans ce Titre..

Le premier usage qu'on fit dans le Droit Romain du

Rapport de biens, <k qui en a été l'origine , fut une

fuite de l'ancien droit qui exeluoit les enfans- éman^

£Ìpez de la fucceíììon de leurs pères quand il y avoit des

enfans non émancipez. Car comme dans la fuite on fît

part de la fucceíììon aux émancipez ; on les obligea q,

rapporter au partage de la fucceíììon commune entr'eux

fleurs frères qui étoient demeurez fous la puissance
du père, ce que ces enfans émancipez pouvoient avoir

acquis depuis
leur é.mancipation, Pareeque comme il z

été remarqué en d'autres endroits , ce que le fils énian^

cipé pouvoit acquérir aprés l'émaneipation luy demeu-

roit propre , au lieu que tout ce que le fils non éman-

cipé pouvoit acquérir de fa part étoit propre au père >

à la réserve; des Pécules, dont il a été parlé en son lieuV

Ainsi, deux considérations favorisoien.t ce droit de Rap-

port. L'u:ne de ce que le fils émancipé succédant à ion

pere, profitoìt des acquisitions de son frère non éman-

cipé .: Et l'autre de ce qu'encore qu'il n'y eût aucune

acquisition du fils non émancipé , c'étoit par grâce que

l'émançipé partageoit avec luy la succession, & qu'ain-
si il étoit juste qu'elle fût augmentée de .ce qu'il 11'avoit

.acquis que par le bien-fait de l'émaneipation.
Dans la fuite tous les enfans émancipez ou non éman-

cipez indistinctement- ayant eu en propre tout ce qui

pouvoit leur être acquis, comme il a été remarqué daus

íc préambule de la Section 2. du Titre 2. de ce Livre >

.cette première forte de Rapport cessa c. Et
l'usage du

bV. l'art. j. de la Seit.z,desPersonnes,lecommencementdu préambuledela.
Section2.du Titrez.de cesecondLivre, fy l'art. 3.delaSeS.3.deceTisse.

c Y.I. ult.C. 4ecofiaU
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Rapport
fut reduit aux biens acquis aux enfans éman-

cipez ou non émancipez par la libéralité de l'aícen-

dant à qui ils dévoient luceéder avec les autres enfans

qui
n'avoient pas reçu de ce même ascendant de pareil-

les liberalitez.

C'est de cette efpece de Rapport qu'on doit trai-

ter dans ce Titre. Et comme cette ni-átiere renferme:

ce qui regarde la nature du Rapport , les personnes

qui y font obligées & envers qui, &. les biens qui y

font íujets j ces trois parties feront la matière de trois

Sections,

S E C T I O N ï.

De la nature du
Rapport

de bkiïf.-

S O-M U A I R E S..

1.- Desnition du Rapport.
ï-. On n appelle pas Rapport

de cé qui doit être resti-
tué.

3'. Tous les enf uns'-fontobliges
à ce Rapport indlftinUe-
ment.

4. Rapport réglé par la loy,
ou par quelque disposi-
tion du testateur ou do-

nateur.

5VComment se règlent ces deux'

sortes de- Rapports
6. Rapport des revenus.

7. Celuy qni doit rapporter ref

couvre les
dépenses faites

four- les biens sujets aip

Rapport.
8. il faut ou rapporter y ou

moins prendre.

9. Celuy qui rapporte aug-
mente le nombre des w«-

partageans.

LE

Rapport de biens est ì'engagement des enfans &

,autres defcendans à remettre dans la masse del'he-

redité-de leur père, mère oú autre ascendant:à qui ils

veulent succéder , les- choses à eux données par cet as-

cendant, pour être partagées entr'eux & leurs colie-

îitiers., de même' que les autres biens de l'heredité. Es:

M. m- ij

1. T)efiìiithnda
Rapport.
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&c. Liv. II;

.ce rapport est d'une équité toute évidente* , qui a soií

fondement sur l'égalité naturelle entre les enfans dans

la succession de leurs afeendans : &cfur ce qu'on présu-
me d'un tel don , qu'il n'avoit été fait que pour avan-

cer au donataire une partie de ce qu'il pouvoit espérer
de l'heredité.

a Hic titulusmanisestamhabecrcquitatem.l. i.jf. decoll.bon.
On-ne metpat icylafuite decetexte ; caril riestpasde nórreusage.Maisces

premiersmotspeuventserapporterengêneraià touslescasohleRapportdoitavoir
lieu. Y. l'article7. & lessuryansdela -Section3,

II.

II s'enfuit de la règle expliquée dans l'article preee^'

dent, que le rapport ne devant .s'entendre que d'un

bien qui étoit déja acquis à l'heritier obligé au rap-

port j on ne doit pas comprendre dans ççtte matière

clu rapport de biens, ce qu'un héritier pourroit avoir

de ì'heredité à quelque autre titre 5 comme s'il étoit dé-

positaire d'une chose que le défunt eût mise en ses

mains, ou débiteur d'une somme qu'il luy eût prêtée, ou

qu'il eût en sa puissance des biens de I'heredité par quel-

que autre cause. Car cet héritier seroit tenu à la resti-

tution de ces fortes de choses par d'autres titres que ce-

luy du rapport. Et il ne faut pas mettre non plus au

rang des .rapports
dont 011 traite icy ce qu'un testateur

qui donneroit par son testament à un de les enfans une

terre ou une charge, l'obìigeroit de rapporter aux au-

tres 5 comme une somme en diminution de cet. avan«

sageb.
'

N

b CommeleRapportnes'entendquedeschosesqui avoientétédonnéesaux £?<•-.

fans par lesAfeendansà-qui ilssuccèdenti cen'est qu'improprementqu'onpeut
sonnerlenomdeRapportaux restitutionsdontil estparlédanscetarticle.

• '
I I-L

L'engagenient de l'heritier d'un ascendant oblige
au rapport envers les autres héritiers du même ascen-

dant , étant fondé sur les motifs expliquez dans le pre-
mier article, qui conviennent également aux enfans de

l'un èi de l'autre sexe, aux enfans émancipez & à ceux.

i. Onn'appellepas

Rappertde cequi
doitêtrerestitué.

3.Touslesenfans
Jint obligez,à ce

rapportindistincte-
ment.
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qui ne le font point, aux enfans & petits-enfans en tous

devrez 5 cet engagement est commun indistinctement

a. toutes ces sortes d'enfans & de defcendans , pour
toutes les choies qui peuvent être sujettes au rapport,
suivant les

règles qui feront
expliquées dans la Section

troisième, c.

c Ut liberistnmmafculiniquamíoeminimfexus,sivefui juris, sivein po-'
testate constitutis, quoeumquejure intestats:íìicccflionis, id est, aut testa-
nientopenítusnoncondito, aut si factimifneiit, contratabulasbonorumpoí-
fessioncpecita, vel inoflìciosiquerelamotarcsciíío, a:qualanceparíquemodo

profpici poslit: hoc etiama.'quitatlsstudioproeíentik.gi credidimusinferen-

dum,ut individendisrébusabinteíratod.efunctorunipar.entum,tamdos,quàm
antenuptiasdonatioconferatur.I. 17.C. decollât.

6/uoyqaecc texteneregardequele Rapportà lasucceffionabintestat,il d Meti

flitffi'dimslesfitecefiionstestamentaires,V. l'article10.de la Section3,

I V.

Le rapport de biens entre cohéritiers se fait en deux

,cas, & différemment. L'un est le cas où l'ascendant à Pat

qui ses enfans ou autres defcendans doivent succéder, du

íi'auroit rien ordonné sur le rapport des biens qu'il au- nR

rpit donnez à un des enfans j ce qui n'empêcheroit

pas que ce donataire ne fût obligé au rapport par le .

simple effet des règles précédentes, &í de celles qui fe-

ront expliquées dans la Section troisième., & ce rapport
est fondé fur l'équité , £c fur la loy qui l'a établi, L'au>

tre est le cas d'un rapport ordonné par quelque dispo-
sition du donateur , comme par la donation même, .ou

par un testament qui en auroit réglé les conditions <

-' .d V.l'.aytichu. delaSectiony'

V,

'Si "la personne à qui deux ou plusieurs héritiers doi-

vent succéder , a fait quelque disposition pour régler sj
les rapports qu'ils feront entr'eux j cette disposition ser-

vira de loy , suivant les règles qui seront expliquées en

leur lieu *. Et s'il n'y a rien de réglé par le défunt pour
les rapports entre ses héritiers ,'on aura pour règles çcí.^.
les c]u.i font expliquées dans ce Titre.

e V.l'art. 7. delaSeBion1.du Titre1.du 3.Livre.

M ni ii ?

4. Rapportréglé
par la loy, oupar

'

quelquedistostlion
du testateurm do-
nateur.

5.Commentfi rè-

glentcesdeuxsortes
deRapport.
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VI.

L'heritier qui doit rapporter à ses cohéritiers ce qui

luy avoit été donné, doit auffi en rapporter les fruits

ou autres revenus selon la nature des biens, comme les

intérêts, si ce font des deniers, à compter ces-revenus-

depuisTouverture de la succession/. .

f Filia qua:solutomatri-moniodotemconserrcdcbuit.,.moramcollationife=.
cit : viri boni arbitraruco^eturusurasquoquerìotisconferre: ciìmémancipâtus-
frater etiamfiuctusconférât,&filiapartis sua:sructus-pacipias.L j. §. i. ff. de
dot.collât.

Sjtioyquecetexteneparlequedela dot,la raisonestla mèmepourtottsRapports.-
"Etquoyqu'ilyfiit dit quelesintérêtsfont d-âsparceluyqui estendemeurede rap-
porter,fy qu'onpourroitdouters'ilsfont dûsavant le,demande, il estjustequ'ils
couraitdepuislemomentde-1'ouverturede-lasuccejjiona-laquelleil faut rapporter&
fy commelesautres biensdelasuccession,fy lesrevenusqu'ilspeuventproduirefi
comptentdanslepartagedéscemêmetemps",les bienssujetsau Rapportfontdela.'
niémenaUtre,-fyfontpartiede.Vhéréditésainsilesfruits fy>désintérêtsenfontdûs.
commedesautres biens..Celaestainsiréglépar quelquesCoutumes, & fuit de la-

règleexpliquéedansl'article6.de.laSectionz. despartages.Hton-peutmimedire:

que tout héritier-quia desbienssujetsau Rapportestde mauvaisefoy.s'il neles

rapporte,ounedéclarecequ'ila decettenature.

V I L.

Si pour la, conservation de la chose sujette à rapport r,

ou pour d'autres causes nécessaires, l'heritier qui doiti

la rapporter avoit fait quelques dépenses ,. il en recou-

vrera la valeur, ou la- retiendra.. Comme s'il avoit fait,

quelques réparations nécessaires, dans une maison , oir

s'il avoit soutenu un procès pour'le recouvrement d'u-

ne dette ou pour quelque droit. Car ces. sortes de dé-

penses diminuant les- biens-,, le. rapport en est. diminué

d'autant s...

g Cum dos confextur,,impensarumnecesDiriarumfit detractio : coeteiaruns
non.l.i. §. y. ff-dedot.collât.V'.l'aiticleiz. 8cles íuiyansde.la Section3.des-
Bots..

VI'I-L

L'heritier' tenu d'un rapport peut y satisfaire en deux;

manières.. L'une en. rapportant effectivement la chose

sujette à
rapport, Se la faisant comprendre dans la mas-

se des biens, pour être partagée avec tout le reste.. Et

l'autre en retenant ce -qu'il devoit rapporter, Se pre-

<-.Rapportéesre-
venus.

?...-.

;í'

7. Celuyqui doit'

rapporterrecouvre
les dépensesfaites
pour les bienssu-
fits au.ragpott.

%.ïîfaut ourap-
porter, ou moins

frendre*-
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nant d'autant moins du reste des biens. Ce font ces deux

manières de rapport qu'on exprime par ces mots > Rap-

porter ou moins prendre !\

h Sed& ft tantumforte in bonispatctnisemancipatusremittat, quantumex

Gollationesuusliaberedébet, dicendilmestemancipatumsatiscoiuulistevidcri.

I,i. §•iz.ff- decoll.bon.Eominuscoiifcrrê./. j C. eod.
Conferre,aut minustantoaccipere.Nov.̂ 7. c.6.

i JL*

Le rapport se fait desorte que ce qui est rapporté

étant joint à la masse, le tout se partage en autant de

portions qu'il y a d'héritiers, y comprenant ôe ceux qui ,

rapportent, ôc ceux à qui le rapport est fait '".

f Collatioin eundemmodumfiet, ut quicumqueconsert etiam suaraperso»
xiamnumeretinpartibusfac-iendis.1. 1. in fff.de collât,bon.

SECTION II.

E>es personnes qui font obligées
ait Rapport 9 gf à

qui
on

doit
rapporter.

'

SOMMAIRES..

t. // n'y a point de Rapjtort

qu'entre enfans.

',%.Celuy qui renonce a l'héré-

dité ne rapporte point, fi \

ce n'est'pour la légitime
des autres.

3. A qui on doit rappor-
ter^

L

ÏL

n'y a que les enfans ou autres defcendans héritiers

de leurs pères ou mères ou d'autres afeendans , qui
soient obligez entr'eux au rapport dont il est traité dans

-ce Titre, parce que les motifs des loix qui ordonnent

;.ce rapport ne conviennent qu'à eux «„

A V. lesarticlesz.fys. delaSectionl. fy lestextesqu'ony a cite^.y. les ar-
ticlesfuivans.

Des trois ordresd'héritiers, defcendans,afeendans,fy collatéraux,il n'y a

que lepremiereu.fi trouventles motifsdu droit de Rapportexpliquesdans la
.Sectionprécédente.Et mêmele cas du Rapportn'arrivepointentreafeendans.Cai
les defcendansne leurfont pas de donations.Et pourles successionscollatérales,
.comme/« motifsdu Rapportn'y conviennentpas, il nes'yenfaitpoint k moins
,píil nefût .ordonnépar celuydelafucceffiondequi il s'agiroit.

9.Celuyqui rap-
porteaugmentele
nombredes copar-*
tagemn.

1.li n'ya posnlde
Rapportqtïëntrï
enf,r,s.
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IL

Si les enfans ou. autres defcendans qui avoient des

biens sujets à rapport , s'abstiennent de l'heredité, le

rapport ceíîera. Et comme ils ne prennent point dé

part aux autres biens de l'heredité , ils n'en feront point
aux autres enfans ou defcendans des biens qui leur

étoient déja acquis avant qu'elle fût ouverte b. Mais si

ce qui reíteroit dans l'heredité ne suffiíoit pas pour la

légitime des autres enfans , en comprenant dans les

Sbiens du défunt ceux qu'auroit dû rapporter celuy qui
s'abstiendroit de l'heredité s'il se fût rendu héritier ; il

seroit tenu d'en faire part aux autres jusqu'à la concur-

rence de ce qui manqueroit pour leur légitime ',,

b Ex causadonationis, vel aliundetibi qua:sitasiavisucceíTionemrcspueris"j
conferrefratribuscompellinonpotes./. zj. C. fam. erciscund.

ïuit qua:stionis, an si sua hèresfilia patri cum fratribus, contenta dote
abstincatse bonis, compellatureamconferreì &DivusMatcusrescripsit,no»

compelliabstiHentemseab liereditatepatris. Ergonon tantùmdata apùdnifc
ritum remanebit}sed &promillaexigeturetiamà fratribus:& est asrisalieni

loco, abfceflitenimà bonispatris. /. ult. ff. dedot.collât.
Cettelibertédenepat rapporterenrenonçantà l'hereditéestde l'usagecommun

enFrance, a la reservedequelquesCoutumesoïilesenfansdonatairesdanslesfa-
millesdes roturiersfont tenusde rapportercequi leura étédonnépar lepèreoula
mèreouautresafeendans,encorequ'Usrenoncentetla fucceffìondu donateur..

c-'Cuniomniabonaà matretua in dotemdicántnrcihaiilta , legeslegibus-
1

concord'are"promptumest : ut ad exempluminofficiositestamenti,.adversusdo-
tem immodicam..exeiceuda:actionis copiatribuatur. Et filiis conquerentibus
emolumentaVlebkaconferantur./. un. C.deinoff.dot. Debitumbonommsubsi-i
dium-consequantur./. j. C.deinoff.donat.

I IL

Comme le rapport n'a lieu qu'entre enfans cohéritiers „-:'.

il n'est, dû qu'à ceux qui ont ces deux qualitez. -Ainsi

les enfans qui n'ont pas de part
à l'heredité , soit qu'ils-

y renoncent,. ou qu'ils en soient exclus par une exhe--

redation, n'ont point aufíì de part au rapportd..
d C'estunefuitedel'article-1.

SECTION'

i. Celuyqui re-
nonceÀ t'hérédité
nerapportepoint,fi
ce n'estpourla lé-
gitimedesantres..,

3..A quiOHdoit

rassorte;-.
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SECTION III.

De ce
qui

cil
sujet

au
Rapport, & de ce

qui rìj est

pfâ sujet.

SOMMAIRES.

ï. Deux sortes de biens des

enfans. I

i. Ce qui vient d'ailleurs que
des afeendans , n'est pas

Jujet%u Rapport.

3; Les pécules propres au fils

nefi rapportent point.

4, Le stls ne rapporte pas ce

que fin père étoit chargé
de luy rendre.

5, Les dépenses de l'éducation •

ne fi rapportent poinu
6, Les choses données en pte-

ciput
ne fi rapportent

point,

j. Les dots 6' donations en fa-

veur de mariage fi rap-

portent.

ï

8. Rapport de la dot le mari

| étant insolvable.

<?„Toutes autres donations fi

rapportent.
10. Ce qui peut être

imputé

fur la légitime doit être

rapporté.
11. Le Rapportes du, soit qu'il

y ait un testament .7 ou

abintestat,
i%. La st Ile

rapporte à la fik:-

ceffîon du père la dot don-

née par l'ayeul.

13. Les choses péri es sans la

faute du donataire ne sè

rapportent point.
l/t.Ce qui fi consume par Vu-

sage doit fi rapporter.

ÏL

faut distinguer deux sortes de biens que peuvent

avoir les enfans ou autres defcendans qui ont à par-

tager entr'eux la succession de leur père ou de leur mè-

re ou autre ascendant. L'une des biens qui leur font ve-

nus du père ou de là lïiere ou autre ascendant, par quel-

que titre que les règles qui suivent rendent sujet au

rapport. Et l'autre des biens qu'ils peuvent avoir en

d'ailleurs à quelque titre que ce puisse être, soit par des

liberalitez d'autres personnes que de íeurs afeendans,

ou parleur industrie , ou par d'autres voyes «.

a ll nepeuty avoirdebiensqui nesoientdel'une oudel'autredecesdeuxnu*.
titres.

Tome IIL N n

1.Deuxfortesd$
biensdesenfans.
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II.

Tout ce que les enfans peuvent avoir acquis d'ailleurs

que des biens de leurs Afeendans , soit qu'ils Payent ac-

quis par succession testamentaire ou .abhitestat, ou par
donation , ou autre bienfait d'autres personnes, ou par
leur industrie, leur demeure propre , & n'est point fu.r

jet'au rapport .A

b V.l'art. i.dela Sect.%.Commentsuccèdentlespères.

î IL

Les Pécules dont il a été parlé dans i'a-títicle 3. de

la Section 2. du Titre 2.. font un bien propre du fils de

famille, qui n'étant point venu du père ou autre afeen-

,dant,, n'est point, auffi .sujet au rapport. Et puisqu'il est

scellement acquis au fils de famille que son père n'y a

-pas même un simple usufruit, il ne seroit pas juste que

ses cohéritiers y eussent quelque partc.. Mais ce qu'un
:fíls de famille pourroit avoir profité d'un bien que le

père luy auroit laissé pour en ayoir l'administration, se-

roit propre au père & sujet au rapport <*.

c Neccastrense,nec quasieastrensepeculiumfratribusconfertur.Hocenini

prxcipuumesseoportere,multisconstiturioiiibuscontinetur.7. i. §. IÍ. ff. de
collât,bon.I. tilt.G.eod.

d Curafratrestuidurantesin fàmilia.patris, peculium(si liocnequecastren-

se, nequerelíctiuneisdoceatur) prascipnumTiaberenonposlìnt.Sed indivi?
:sionempaterna;veniathereditatis.l.iz.C. décollai.V- lesarticlesi. & 17.de
laSection2..duTitre 1.

I V.

'

Si un père avoit été chargé par un testament ou au-

tre disposition de quelque personne de donner à son fils

une somme de deniers ou autre chose 5 ce que ce fils au-

roit à ce titre , ne seroit pas sujet au rapport à la suc-

cession de son père 5 car ce ne seroit.pas de fa libéra-

lité , qu'il tiendroit ce bien.

e Si abipsopâtreheredeimtitutoíìdcicornmissumfuerit relictsum, iummo-
vietur,anid conserendumest.,quoniamutile est hoc .fideicommistum; Sieve-
nietut pro eohabeaturatquesi postmortempatrisrelictumfuisset: nec cog'e»
mrhicconferre,quiamorienteeoejusaon fuisset.I,i. §, 19,ff.decollât.

i. Cequi vient
d'ailleursque des

afeendans,n'estpas
sujetau rapport.

'}.Zespéculespro*
fresau fils nese
.rapportentpeint.

4. Lefilsnerappor-
tepascequefin pè-
re étoitchargéde

luy rendre.
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V.

Les enfans ou autres defcendans venant à la succes-

sion de leur père ou mère ou autre ascendant, ne rap-

portent pas
ce qui peut avoir été employé pour les en-

tretenir dans les études, ou pour d'autres dépenses que

leur éducation pouvoit demander. Car ces íortes de

dépenses font du devoir des parens envers les enfans y

èí comme une dette qu'ils doivent aequiter X-

f Qua:paterfilioemancipatostudiorumcausaperegrèagentisubministi'avit,".••
si non credendianim.opater mififlesuerit comprobatus,íèd pietâte debita:-
ductus: in rationenvpprtionis,qua;ex defunctibonis ad eundemsiliumperti»-
nuit, computarioequitasnonpatitur. / 50.ff.fam.ercisc.

VI,

Les choses données - à des enfans otì autres defcen-

dans pour leur demeurer en preciput ou avantage fur

ïes autres enfans leurs cohéritiers , ne se rapportent

point, sr la volonté du donateur paroît bien express-

que ce qu'il donnoit fût un-preciput, ou ne fût pas su-

jet au rapports. Mais si comptant les choses données

en preciput avec les biens qui restent dans l'heredité ,

les autres enfans se-trouvoient- n'avoir pas leur légitime
fur ce totâl 5 le donataire seroit tenu de rapporter aux

autres jusqu'à la concurrence de leur légitime , quand-
même ilvoudròit se tenir au don , & renoncer à l'he--

redité^.-

g ( Sancimus) oniniho'"cíFe'coliâfiònes,& e'xindexqualitatetasecundiìm-

quod olimdispofitum'est. Niíì exprelììmdesignaveritipse sevclle nonfieri
collationcm, sedhaberecumqui .cogit-urex legeconferre'& quodjam dàciuiV"
est,Scex jure-testamenti.-Nov18.c.6.

S'ily avoit-unedonation,ouautredifiófitioncontenantundonenfrociput,cette

simpleexpressiondepreciputseroitcesserleRapport,sansqu'ilenfût fait mention;.-
carautrementceneseroitpasunpreciiut.

'h Si quis donationemimmensamin aliquemaut alîquosfiliorumfecit, -Sec-
Nov.$%.c.1. V-lesarticles4. &.5.dela Section3.delaLégitime.

V I L;

Tout ce -qu'u-n' père ou une mère ou aùtrës- afeen-

dans, íoit paternels ou maternels , de l'un & de l'autre^

fèxe , donnent à leurs enfans ou autres' defcendans à

l'occasion de leurs mariages , soit à un fils par donation

IN n l'y

j. Lesdépensesde
Véducationnefi

rapportentpoint,

6.Leschosesdon-
néesenpreciputne

serapportentpoint..

7. Lesdotsfy dc2
nationsenfaveur
demariagefi rap»
portent.
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qu'on appelle en faveur de mariage, ou à une fille pour
sa dot , ou autrement selon les divers usages des dons

de cette nature, est sujet au rapport. Ainsi les enfans

fils ou filles venant à la succession de Pascendant de qui
ils auroient reçu dépareilles liberalitez doivent les rap-

porter >'.

i Ut liberis tam mafculiniquamfcemininisexus,sivefui juris , siveinpo~
teítate conítitutis, quocumqucjure intestat»succeílîonis,id est , aut testa-
mentopenitusnon condito,aut sifacturafuerit, contratabulasbonorurn[pos.
seflionepetita, vel inofficiosiquerelamotarescísto,a:qualancepariquc modo

proípici poílìt: hoc etiam éequitatisstudiopraifcntilegi credidimusinseren-

dmn, ut in dividendisrébus ab intestatedefunctorunrparentum, tam dos

quàm ante uuptiasdonatioconferatut,quampater velmater, avusvel avia,
proavusvelproaviapaternusvel maternusdederit, vel promifcritpr.ofiliovei

lìlia, nepotevelnepte, pronepotevel pronepte, nulladifcretioneinterceden-
te, utrum in ipsasfpotifasproliberisfuis memoratiparentesdonationemcou-

talerint, an in ipsossponsosearum,ut pereoseademin sponsasdonatio celé»
bretur : ut in dividendisrébus ab intestatodefunctiparentis, cujusde heredi-.
tate agitur , eademdos, vel antç núptiasdonatioex substantiaejusprofecta,
çoníeratur.l.'v,j.C. decollet.

'

Smoyquecetexteneparle'quedelasuccestionabintcstat,Uenestdemêmequand,
il ya un testament.V- l'articleíì.

'
.

£'aut-ilcomprendredanslesliberalitez,enfaveurde mariagesujettesau rapport,
cequ'unpère, anene'er.eou-autreascendantpeutdonnerenprésentà sonfilsoua fa,
belle-fille,k fa fille'ouà songendrecommeil estdit danscetteloy, lesfrais delu
noce, let'reustedu,leshabitsnuptiaux, ouautresprefi?tsfilonlesusages.Ily à des
Coutumesquiordonnentle Rapportde cesfortesdçprefins, fy'd'autresqui endé-,

chargent.Ainsi,ondoitenjugerfilon Içsufx£ÇS,s'ily ena , oufilon les circonfi
tancesdela qualitédespersonnes,dela naturedesprefins,fy deleurvaleur.'"

"/'.'

; '' '
y 11L

'" '

Si une fille ayant
été dotée par son père ou fa mère

ou autre ascendant, venoità luy succéder, & que son

mari qui auroit reçu & consommé la dot se trouvât in-

solvable, elle ne laisseroit pas d'être obligée à la rap-

porter aux autres héritiers , si dans les circonstances

cette perte pouvoit luy être imputée ; comme si elle

avoit manqué de se pourvoir par une séparation de

biens, ou de prendre
d'autres précautions pour la feu-

reté de fá dot f Mais si rien ne pouvoit luy être impu-

l Quia enimdedimusmulieribuselectionemetiam constantematrimonio,'
£\malères maritusgubernct,&accipereeas & gubernare&secundúmdecen-
ïcm modum, Se sicutinostra coristitutiodicit : .siquidemsua:potestatis&c

perfectx*a:tatismulierest sibimetculpaminférât, cur moxviro inchoantemalè
substantiauti nonpercepit, & non auxialataestsibi.Sic enimhabituraeratin
collationisrationeprópriasresimdique, & sinedimiimtione,& in ea minus
idiatjonçm facere.Ney."<>y.ç.6.

'
-'''' '

8. Rapportdela
dotle mari étant

insolvable.
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té, comme si c'étoit une mineure , & que cette perte

fût arrivée par la faute de la personne qui auroit consti-

tué la dot, son père par exemple, ou son ayeul pater-»
nel qui au défaut du père mort, absent , interdit , ou

en démence, ayant dû doter sa petite-fille , eût payé la

dot au mari dont l'iníolvabilìté fût apparente , ou dût

être à craindre j elle pourroit être déchargée de ce Rap-

port félonies circonstances, en rapportant seulement

Faction de la restitution de dot contre le mari ou ses héri-

tiers m. Mais si c'étoit un ayeul maternel, ou autre ascen-.-

dant qui sans être obligé de doter la fille , luy eût donné

miie somme en dot par une pure libéralité , la fille étant

pu majeure, ousous la conduite de son père, de sa mère

ou d'un Tuteur j la perte de cette dot, quoyque payée

par
le donateur au mari insolvable , n'empêcheroit pas

que cette fille voulant luy succéder ne fût obligée à la

rapporter
à ses cohéritiers. Car cette perte seroit un

cas fortuit qui ne pourroit.être imputé ni à la personne;
de ce donateur, nia ses héritiers, -,

m Sin-autemillaquidemh.a:ccontestataestpatrem, illeautemnequemovit,
.nequeconsensit,& nequedédit licentìam-filia:hoclagere, non eampericulum
pari, sed &conferrinudamactioriftmcontrainopismarin res, & íor'tunam.essc
communem& ipsi& ejusfratribus non tamenex collationedamnifícari: sed

compétchterqei partem dari ex paternis rébus, actionemilla quidemconfe-
rente. d. c.6. §. i.

Óna taché deformercptarticlefur ce qu'ily a danscetextequi convienneè,
nôtreusage.

IX.

Outre ìes donations en faveur de mariage , &: les

idots des filles , toutes autres donations faites par un
*

-père , où une mère ou autre ascendant, à un fils ou à

.une- fille ou autre descendant marié ou non , doivent

être- rapportées à l'heredité, soit testamentaire, ou ab-*

intestat 5 si ce n'est que le donataire ait été déchargé
du rapport par le donateur, ainsi qu'il a été dit dans

l'article <$. Et
quoyque le rapport ne soit pas ordonné

.par le testament lorsqu'il y en a, le donataire ne laisse

pas d'y être obligé n.
n Illud quoquebene se habere crçdimushac lege complectì: prioribus

emm legibusvalcntibus,in collationibus,fiquidcmfine tefiamentomorerentuv

parentes,-collationesfiecmdamearumvirtutemfieri: fi verb tcfiatinihil dicentcs

N n iij

«>.Toutesattires
donationsfi rappor-
tent.
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decis, loci'.mnonfiericollationibus,sed reshabereperdotemforte, autalio mo=
dodatas, fy qus,funt relietcsdefendere.Nos sancimus,nonesseomniuotalem.;

opinionem: Sed sivequispiamintestatusmoriatur, sive teítatus ( quoniam.-
incertumest ne forsanoblitus datorum, aut pra:tumultnmortisangustiams,
ìiujus nonest memoratus) omninoessecollationes, &ex inde a:qualitatcm,
secundiìmquodolimdiípositumest. Nìfiexprcstìmdefignaveritipfeseveìlenon

fierico/lationcm, sedhabereeumqui cogiturexlegeconferrefy quodjetmdatnm

est, fy exjure testmnenti.Omnibusqua;priusde collationibusà nobissaucits-
íìmt, in suavirtutemanentibus.Nov.\%.c.6. V-l'art. n.

Si filia:familiasconstituta:tibi (siindus) à pâtre-donatusest, cumsorore-

patri communisuccedens,cum-proecipuumhabere, contrajura postulas./. 13.-
C decollât.

Ex causadonationis,vel aliundetibi qua:sita,si avi successionemrespueris3.
confene fratribuscompellinon potes. l.penult.C.fam.crci.se.

Commecetteloyparledesdonationsindistinctement,fy nedéchargeduRapport
queceluyqui renonceà l'heredité;il s'enfuitqú'ajtcontraireceluy.quinerenonce•

pasdoitrapportertoutefortededonations.

X.

Tout ce que les-enfans, & les autres defcendans peu--

vent avoir reçu de leur père ou mère ou autres afeen-

dans qui pût leur être imputé
fur leur légitime, est sujet

au rapport.. Ainsi les*deniers employez pour acheter une
'

charge à un des enfans, & les autres semblables libe-

ralitez doivent, se rapporter.. Car autrement ces bien-

faits seroient des avantages, qui blesserojent l'égalité-
entre les.enfans "o.

*
*

0 Onmiaqua:.in quartampqrtioncmablnteflato succeruonis-computantur-
his qui adactionemde.inofficiosotestamentovocantur,etiamsi-intestatusisde-

cesserit,adcujushereditatemveniunt, omnimodocoheredibusfuis conférant.
Quod tamin'aliis, quamin hisqua:occasionemilitia:uniheredumex defuncti•

pecuniisacquisita:luciaturis qui militiammeruit, locumhabebit : ut lucrunv-

quodtemporemortisdefunctiad eumpervenirepoterat, nonsohìmtestamen-
to conditoquarta:parti ab intestatosucce/froniscomputetur,sed etiamabiiv=-

testato conferatur./. 10.C. dexollat.

X L.

Comme le. rapport que se doivent reciproquement-
l'es enfans & autres defcendans qui succèdent à leur pe~-
re ou mère ou autres afeendans est également dû, soit-:

que Pascendant à qui ils succèdent Paît ordonné par

quelque disposition, ou qu'il n'en ait rien dit, il est in-

diffèrent pour le-
rapport qu'il y ait un testament de

celuy qui avoit donné , ou qu'il n'y en ait point : & in-

diffèrent aussi , quand il y a un testament, que le rap-

port ysoit ordonné 5ou qu'il n'y ensoit fait aucune men*>.

ÏOÏCeqti'tpeut
être imputéfur la

légitimedoit être

rapporte.

zr'.-Le'Rapportest
dû,;,soitqu'ily ait
un testamentOH

abhitestau.
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-tion. Car il n'y a qu'une volonté expresse du donateur

qui puisse décharger le donataire de rapporter le don f.

Et si un testateur a manqué d'ordonner par son testa-

ment le rapport des donations qu'il pouvoit avoir fai-*

tes auparavant, la loy y supplée, & présume qu'il avoit

oublié les dons sujets au rapport <ì.

p Sivequispiamintestatusmoriatur,sivetestatus,omninoessecollationem;

nisi expressimdefignaveritipfe se velle non fieri collationem.Nov. 18.c. 6.

y. cetexteentiersurl'art. 9.

q Quoniamincertumestneforsanoblitusdatorum, aut pra;tumultumortis

^angustiatus,hujus.non.estmemoratQs.Nov.18.c.6.

X 1 L

Si un ayeul paternel avoit doté fa petite-fille,
le pe- :

ire vivant , & qu'aprés la mort de cet ayeul le père quï
fl

luy auroit survécu laissât avec cette fille d'autres enfans
^

ou petits-enfans qui luy succédassent, elle seroit obli-

gée de rapporter à la succession du père la dot que

l'ayeul luy avoit donnée. Car , comme c'étoit le devoir

du père de doter sa fille , c'étoit pou>r luy que l'ayeul

avoit constitué la dot. Ainsi il en étoit de même que si,

c'eût été le père qui i'eût donnée de son propre bien.

Ce qui rend cette dot sujette au rapport aux autres en-

fans héritiers du père r.

r Dotemquamdéditavuspaternusan postmortemavi,:,mortuain matrimo-
-nio filia, patri reddi oporteat, quarritur? Occurrita'quitasrei, ut quodpater
..meuspropicemefilia:mea:nomincdédit; proindesitatqueipfedederim,qtiippe
,-officiumavicircaneptêmexofficiopanisergafìliampendct.Et quiapater.filia:,
îdeoavusproptersiliumneptidotemdaredébet. /. 6.ff.decollât.

.-i&3*Quoyque cette loy ne parle que du droit de Retour de

cette dot en faveur du père , on a crû devoir en tirer la règle ex-

pliquée dans cet article pour le rapport : & deux considérations y
om obligé. L'une que cette loy se trouvant placée dans le Titre

du rapport , oir peut en conclurre qu'elle y a été mise par cette

vue que le rapport est dû dans ce cas : & l'autre que la même

.-équité qui fait considérer la dot constituée par l'ayeul comme fi

•-le père lavoir donnée, afin de donner au père le droit de Retour

,de cette dot comme d'un bien qui seroit venu de luy -, fait auffi.

que cette même dot doit être rapportée à la fucceíììon du père „

puisqu'elle doit être regardée comme fi c'étoit le père qni.eût doté

(a,fille, & que s'il iny avoit survécu, le retour de cette dot auroit

11.Lafillerappor-
teà lasucceffìoìida

père la dot,donnée

par l'ayeul.
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augmenté fa fucceíììon. Et d'ailleurs comme cette fille trouVc

clans la succession de son père celle de l'ayeul, il est encore juste

.par cette raisonque cette dot y soir rapportée. Ainsi comme on a

mis la règle tirée de cette loy pour le droit de retour parmi les

autres règles de cette matière «, la même raison a obligé d'en fai-

re icy une pareille règle pour le droit de rapport.
II semble suivre de la règle expliquée dans cet article , que fi un

ayeul avoit fait quelque don à ses petits-enfans, leur père vivant s

qui vint à luy succéder, il devroit rapporter ces dons. Et cela est

ainsi réglé par quelques Coutumes , qui ont réglé de même qtie
le petit-fils succédant à son ayeul par représentation-de son père
decedé , doit rapporter ce que cet ayeul avoit donné à son. père.
Ce qui est fondé sur ce que ce fils venant à la successionde sors

ayeul au lieu de son père , il est juste qu'il rapporte ee que soit

F
ère auroit dû rapporter, s'il eût succédé, & en gênerai is est de.

équité dans tous les cas, que l'égalité qui est le fondement-du

droit de Rapport soit observée entre tous les defcendans qui ont

à partager les successionsde leurs afeendans. V- la fade l'article-

suivant. ...

a, V.l'article6,,delaSection5,du Titre1.decesecondLivre*

XIII.

- . Si les cíiofes données étoient periés fans la faute du;
'

donataire , soit aprés Pouverture de lasuçceflìon ou aií-

paravant, il ne seroit pas tenu d'en rapporter l'estimá-

tion. Car ce qui périt fans qu'on puisse en imputer ìa

perte au fait de quelque personne , périt pour son maî-

tre , & pour tous ceux qui pourroient y avoir quelque
droit/. Et pour les jouissances que' le donataire pou-
voit avoir faites j celles qui avoient precedé Pou ver ta-

re de la succession étoient à
luy seul, & n'étoient pas un

bien de l'heredité. Mais si la chose n'étoit perle qu'à-

prés cette ouverture, les jouissances qui Pauroienc suivie

seroient un bien de l'heredité sujet au rapport.. Et en.

gênerai les enfans cohéritiers de leurs- Afeendans , doi-

vent íè rapporter réciproquement tout ce que la raison

s De illis , qua:sineculpafilii émancipa»postmortempatris perierunt,"
quxriruradcujusdetrimentumea pertineredebcant.Et pleriqneputant ea,
qui-sinedolo& culpaperierint,adcollationisonusnon pertinere.Et hoc ex
iiiísveibisintelligendumest, quiBuspraïtorviri boni aibitratujubet confeni
bona.Virautembonusnonfitarbitrat.urusconferendumid, quod nechabor,

,»ccdolonecculpadesiichabere,/, *. §.z.ff. îlecollât.
U

%-rLeschosespertes
j a-aslafautedudo-
natairene fi rap-
portentpoint.
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'St l'équité peuvent demander, pour rendre égale au-

tant qu'il se peut leur condition f.

íPrxtorviriboniarbitratujubet conferribona. d.§. i. y. l'articleC. dela
Sectioni.

X I V,

II ne faut comprendre au. nombre des choses peries

dont il est parlé dans l'article précédent que celles qui.

périssent par des cas fortuits, comme une maison par
tin incendie, un héritage entraîné par un torrent ou un

débordement, des meubles enlevez par un vol. Mais

©n ne doit pas mettre en ce rang, les choses qui périssent

par leur nature , comme des bestiaux , ou qui se con-

sument par l'usage, comme des deniers , des grains ^

des liqueurs.
Car encore que ces sortes de choses ne

soient plus en nature quand le cas du rapport en est ar-

rivé, le donataire ne laisse pas d'être obligé d'en rap-

porter la valeur. Parce que la délivrance qui luy en

avoit été faite, luy en avoit donné l'usage qui pouvoit
s'en faire H.

u C'estunefuitedela naturedecessortesdechoses.

«83» On ne doit pas s'étendre icy aux diverses questions qui peu-
vent naître dans cette matière du Rapport ; car outre que ces ques-
tions n'étant pas dans les- loix, elles ne font pas du dessein de ce
.livre-,c'est assez,qu'on y établisse les principes d'où dépendent les-

décisionsde celles qui n'ont pas leurs règles propres dans les Cou-

tumes. Et au lieu que la diversité de questions ne seroit que con-

fondre & embarrasser; la simple vue des principes bien entendus

donne les lumières neceílàires pour toutes sortes de difficultez,- -

14.ceqsiificofe
fumepar l'ufitgs
doitse rappnten

Tome II íl Do
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Des Successions.
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Des
Successions Testamentaires.

[y?—r^giipig
Es réflexions générales qu'on pourrok

S iSPlIlfillI faire icy fur la matière des successions

P HJjppëÉlIl
testamentaires avant que d'en expli-

H ^^^^P^ ;quet* le détail, ayant été nécessaires»

-^ t^^^K^fi & mieux placées en un autre lieu, on

JI^^^^^ST n'en doit rien repeter icy : & il suffic

: d'avertir le Lecteur qu'il peut voir

fur ce sujet cequi en a été dit dans la: Préface de ce troi-

Tiénie Tome.''.,

a Y-cettepréface,n. 5,fy fiávans.-
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On ne doit pas repeter non plus ce qui a été dit dans
le préambule du second livre pour rendre raison de ce

qu'on a crû. devoir traiter les matières des successions

. abintestat avant celles des successions testamentaires,,

quoyque celles-cy íoient expliquées avant les autres

dans le Droit Romain,.

T I T R E L

Z) E S TES T* J. MENS.,

ON

ne donne proprement le nom de Testament dans

le Droit Romain , & âahs les Provinces qui se ré-

gissent par le Droit écrit , qu'aux dispositions qui con-

tiennent une institution d'héritier : oCoii appelle Codi-

cilles, ou Donations à cause de'mort, toutes les autres

dispositions où il n'y a point d'héritier nommé;.

Selon cette distinction des Testamens & des Codicilles

ou Donations à cause de mort, il ne devroit point y avoir

de Testamens dans les Provinces qui se régissent par les

Coutumes, mais seulement des Codicilles ou des Dona-

dons à cause de mort ; puisque dans les Coutumes il ne

peut y avoir d'autres héritiers que ceux du sang, &

qu'on n'y donne que le nom de légataires universels aux

personnes qui succèdent â tous les biens dont il est per-

mis de disposer. Mais on ne laisse pas d'y donner le

nom de Testamens aux dispositions à cause de mort qui
lie contiendroient que des legs particuliers. Et on peut à

plus forte raison nommer Testamens les dispositions qui
iiomment des légataires universels, puisqu'ils font tenus

des charges
à proportion de la part qu'ils ont dans les

biens, de même que s'ils étoient héritiers, & qu'ils peu-*»,
vent même avoir tous les biens dans les Coutumes où

ìe testateur peut disposer de tous ses acquêts & de tous

ses meubles, fi c'étoit; un testateur de qui tous les biens

fussent seulement de ces deux natures >-„&fans aucuns

propres,.
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On fait icy cette remarque pour avertir qu'on usera

clans la fuite du mot de Testament en l'un St l'autre de

ces deux sens qui comprennent toutes dispositions à cau-

se de mort , mais on le fera de telle forte qu'il fera fa-

cile de distinguer en chaque endroit s'il faudra Penten-

dre ou seulement des dispositions qui contiennent une

institution d'héritier, ou seulement des autres.
: On n'a pasmisdans ce titre cette règle du Droit Ro-

main , Que le pouvoir de faire un Testament est du

•Droit Public ». Car outre que dans toutes les Coutumes

•il est au contraire d'un droit universel, & comme pu-
-blic , qu'on ne puisse faire de Testament, c'est-à-dire ,

d'institution d'héritier > nous ne donnons proprement
•ce caractère de Droit Public qu'à ce qui regarde les ma-

tières où ie public est intéressé ,, comme les matières

Fiscales, les Crimes , St autres b. Et
quoyqu'il soit vrày

.que le pouvoir de faire un Testament étant établi &;ré-

glé par des loix qui font'une des principales parties de

i'ordre universel de la société des hommes , on puisse
••dire'en ce sens que le pouvoir de tester est du Droit Pu-

'í>liej la nature des Testamens n'est pas parlà distinguée
de celle de plusieurs autres matières autant ou plus né-

cessaires dans cet ordre de la société que les Testamens,

jcomme font diverses fortes de conventions, les Tutel-es

'Se autres, dont Pusage est établi èc réglé par les loix.

'Ainsi les Testamens ne font pas plus du Droit Public que
ies Tuteles & d'autres matières, st ce n'est que quelqu'un

-pensât qu'on pût dire que les Testamens étoient-en un

•autre sens du Droit Public dans le Droit Romain,parce

•qu'au commencement on pouvoit faire les Testamens

•dans les Assemblées publiques c. Mais il ne semble pas

•que ce soit par cette raison qu'il est dit dans le Droit Ro-

^snainque les Testamens font du Droit Public , puisqu'il

y avoit d'autres manières de faire son Testament en par-
-riculieri lors même que celle-là étoit en usage,

« Testamcntisactiononprivati,sedpubliciJUIÍSest. I. -yff.quitest.sac.post.
h V-le chap.34. du traitédesLoixn. 27.
f Çalaciscoinitas,§, 1,infi.detest,ord.

'

pí> íìj
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SECTION L

De U nature des Testamens 3 £jr de leurs ejpeces.

ON

doit avertir le Lecteur qu'il ne trouvera rìerí

dans cette Section de cette efpece. de Testament

.qu'on appelle Holographes , c'est-à-dire, entièrement

écrits & signez de la main du testateur, fans aucuns té-

moins^ Car encore qu'ils eussent été approuvez par une-

. Nouvelle de Theodose.ôc Valentinien «r qu'ils; soient en,

usage en
quelques Coutumes , 8c que le témoignage de

la volonté d'un testateur puisse
être autant ou plus au-

, thentique par son écrit, que par sa déclaration devant

des témoins j,- comme les, Testamens Holographes fans-

témoins, ne font pas. d'un usage universel , &' qu'ils ne

. íont reçus dans, le Droit Romain qu'avec le témoignage-

. de sept témoins, le-testateur y étant seulement dispensé

: de. signer le testament écrit de sa main t>y.on a cru ne

. devoir pas mettre icy une règle, de l'usage de ces testa-

- mens: fans témoins contre la disposition expresse du

, Droit Romain suivie en plusieurs lieux..

On ne parlera pas non, plus dans cette- Section des-

'', Testamens,des, pauvres, gens,
de la campagne qu?on ap-

pelle- Tefiamenta ntsticomm , où les loix dispensent de

: 1 exactitude des, forraalitez , comme on le voit en la loy
derniere C. de testant.. Car comme le privilège que don-

ne cette loy pour ces sortes de Testamens, n'est que de*

dispenser du nombre, de- íept témoins dans-les-lieux où:

il ne-pourroit s'en trouver autant qui fceuíïent signer, &

; à rendre suffisant le. nombre de cinq j ce privilège sem-

. ble inutile dans nôtre usage, où il faut un Notaire avec

; des témoins.,, & oû il n'importe..qu'ils- fçachent signer..
. Car onen-trouve assez de ceux-là oùilyades.Notaires»
* II y a encoreune autre: efpece-de

Testamens qu'on
,a

,. cru. devoir.- retrancher de. cette Section > qui est eelîç

a NOV./L.j). I. deTeflam.,
'á L aS.§;,i,.C. detestant-...
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'âcs Testamens qu'on appelle entre enfans , c'est-à-dire,

des dispositions qu'un père peut faire entre ses enfans

soit en forme de testament, ou en forme de
partage.

On distingue
cette sorte de Testamens de toutes les

autres par
-cette raison que ces sortes de dispositions

étoient st favorables dans le Droit Romain , que de

quelque manière qu'un père se fût expliqué de son in-

tendon pour la disposition de ses biens entre ses enfans j

íoit par un testament commencé & non achevé, stve

cmptum , neque impletum testamentum , ou par une lettre ,

stve per epìstolam , ou par quelqu'autre écrit que ce fût ,-

stve quocumque alio modo feripturoe .quibufiumquc verbis vel

indiciis inveniantur relitta j cette volonté toute informe

qu'elle étoit devoìt être exécutée <-.Ce qui paroît être

de ce même esprit du Drpit Romain qui donnoit aux

pères une autorité st absolue- sur leurs enfans , qu'au
..commencement ils pouvoient les déshériter fans aucu~r

xie cause , comme i! a. été remarqué en un autre lieu <,.

Car cette licence dans les dispositions des pères entre

leurs enfans ne semble pas fondée fur la faveur de Pin-

çerêt des enfans, puisqu'au contraire l'interêt commun

des enfans est que leurs per.es conservent Légalité na-

turelle entr'eux. Ainsi la considération des enfans n'est

pas un motif qui rende favorables les dispositions des

pesés., lorsqu'ils font des avantages à quelques-uns de

leurs enfans au dessus des autres. Et si cette faveur des

©nfans devoir être considérée dans les difiicultez de la

.validité des dispositions des pères entre leurs enfans >

eíie porteroit plutôt à les annuller si elles manqúoient
des formes , qu'à stippléer aux formes pour les faire va-

loir , quand elles blesseroient Pégalité qui doit conser-

ver Punion des frères.
• Cette licence si

vague,des dispositions informes à l'é~

gard des enfans fut bornée par Justinien qui par fa Nou-

velle iS. c. 7. ordonna qu'elles seroient signées
ou par-

ie père, ou par les enfans. Et par fa Nouvelle 107.. iì

c V l. 16.11.fy l. uit. c.fiim. ercifc.I. ?.\.%.i. C.deTestam.
'dV'hJlrefmdc ce.j.Tomen.j.

" '
\
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ajouta que le -père soulcriroit la date, qu'ilécriroit dé

ía propre main les noms de les enfans , & qu'il écriroit

auíìì de fa main tout du long & non en chiffres ni en

abbregé les portions qu'il reglcroit pour chacun. Mais;

quoyqu'il semble que toutes ces précautions devroient

suíBre pour la validité de ces- testamens, même fans té-:

moins 5 plusieurs interprètes: ont crû qu'aucune de ces-

loix ne dispense de la nécessité des témoins. Et celuy de

ces interprètes qu'on peut dire le plus habile , étant con--,

fuite fur une question de la validité d'un testament d'u»

père entre íes enfans, a été d'avis que le nombre de-

témoins y est nécessaire , ôt que tout testament d'un,

père entre íes enfans est nul fans cette formalité, ôt il~

répondà toutes les loix qu'on vient de remarquer qu'au-;
cune n'en dispense.

C'est par toutes ces considérations qu'on a crû qu'en-
core que l'usage de-ces testamens ou partages entre en--

fans soit reçu dans, quelques Provinces, & qu'on les y
confirme quoyqu'ils manquent de formalisez 5 comme-

ce n'est pas un usage universel on ne devoit pas donner,

indistinctement pour règle que des dispositions infor-

mes d'un père entre ses enfans doivent subsister. Car

ce seroit une Jurisprudence trop vague ôt trop incer-

taine , puisqu'elle laisseroit la- liberté aux pères de se dis-

penser de toutes sortes de formalitez dam leurs testïi-

mens, ôt qu'il n'y en auroit point de si informe qu'on-
ne fit valoir, si on donnoit aux termes de ces loixTé-,

tendue indéfinie qu'ilssemblent avoir, ôt qui paroît con-

venir peu au caractère de la netteté ôt de la clarté né-

cessaire pour rendre les règles précises comme elles doi-,

vent Pêtre. Ainsi il seroit à souhaiter qu'il y eût sur ce

sujet quelques règles -fixes ,,soit pour assujettir ces testa- ;

mens aux formes des autres, où pour régler celles dont

on ne pourroit s'y dispenser j ainsi qu'il a été fait en.:

quelques Coutumes qui ont réglé les formes des parta-

ges que font les pères entre leurs enfans. Quelques-»!
unes ne reçoivent ces partages que lorsque les enfans

y ont consenti : Et d'autres ordonnent qu'on y observe

h
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ìa présence
d'un Notaire ôt de deux Témoins de même

qu'en tous autres testamens, ayant jugé nécessaire qu'une

disposition
auffi sérieuse ôt auffi importante qu'un testa-

ment entre des enfans , soit faite avec autant d'applica-

tion ôt d'exactitude qu'un testament qui appelle des hé-

ritiers étrangers 3 fur tout lorsqu'un père veut faire

queloues inegalitez entre ses enfans 5 ôt qu'il y a moins

d'inconveniens de favoriser Pégalité entre les enfans,

ôt d'éxiger dans les dispositions des pères des formali-

tez qui font faciles , que d'approuver indistinctement

des dispositions
informes ôt mal concertées, ôt qui don-

nent sujet aux enfans de se diviser.
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I.

ÌJ" E testament est une institution d'héritier faite dans

JL^les
formes prescrites parles loix. Soit qu'avec cette

institution il y ait d'autres dispositions, ou qu'elle soit

feule a.

a Quincjueverbisp-otest:( quis.)facere tcífcitnentum,ut dicatLuciusTitius
mihihercs esto.1.1. §.3.ff. dehered,inft.

Testamentnmest:-voluntarisnostra:jnstasententia,.de co quod quispost:moi;-.'
tcm suamfieriyelit./. 1.ff.qui test.sac. poss.

llrefiilte dupremierdecesdeuxtextesqueVessentield'UnTestamentestVinstitu-
tion d'héritier,pHÍsquecesparoles, Je yeux qu'un tel foit.-monhéritier ,font un,

Testament,
LesInterprètesfont divisezsur la question-defiavoirsi la définitiondu Testa*

.?nentqu'onvoit danscesecondtexte, estdans l'exactitudefy danslajustesseque
doitavoirunedéfinition:Etplusieursmêmedesplus habilesprennentle parti deíft,

..défendrecontreceuxqui disentqu'ellen estpas .exacte.Surquoyonpeutdirequest

.lesAutheursdesloix nontpastoujoursdans leursdéfinitions,fy dansleursautres

.expressions, la justessefy l'exactitudedesLogiciensfy des Géomètres; il estjuste
qu'ony suppléepourdonneraux loix lesens naturelqu'onz/citbienquedemande
leurintention.MaiscommeontâchedansceLivrederendretout,intelligiblek-tous
lesLecteurs, fy dobserverpar tout autantqu onlepeut cetteexactitude; on a cric,

quepourdonnerVidéeprécised'unTestament,fy qui le distinguedesautresdiffio*
fitionsà causede mort,on devoitformerla définitiondu, Testamentdela manierç'
dontelleestconçûëdanscetarticle.Caraulieuque lesautresdispositionsnefont que
d'unepartiedesbiens, il esteffentiela. un Testament,qu'on-y nommeun héritier

qui estlesuccesseuruniversel.V. l'art. 1.de la Sect-.i.desHéritiers engênerai.' ll faut remarquersur cette-définitionqu'ellene convientpas aux dispositionsde

fis biensqu'onpeutfairedanslesCoutumes.Car commeil a étéremarquédans le
préambulede ceTitre, on nepeutflvoird'autreshéritiers<}anslesCoûtantesque
ceuxdusang.

;I I.

II refulte de cette définition du testament qu'il reiï«

ferme deux caractères essentiels qu'il faut distinguer.-
L'un qu'il contient la disposition de tous les biens : &

l'autre que c'est une disposition
à cause de mort qu'on

peut révoquer y. On expliquera dans les deux articles

qui suivent les effets de ces deux caractères , ôt com-

ment ils font compris dans la définition expliquée par h

premier article.
' "

. ,

b C'estunefuite dela définition,du Testament,y. les deuxarticlesquisuivent»

III.

t Comme il est essentiel à un testament qu'il .contien-j
-

ne l'institution d'un héritier, ôt que l'heritier est le suc?

cesseur universel dç tous les biens dont il n'y a pas
de

1. Définitiondu

Testament.

.1.Lafimpleinsti-
tution d'héritier

frit un testaments

3. Le testament
renfermela disposi-
tion de tom les
viens.
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dispositions particulières
• tout testament renferme la

disposition
de tous les biens, soit que le tout soit laissé

à des héritiers , ou que d'autres doivent y avoir part.
Ce qui ne change rien à la nature du testament : & tou-

tes les différentes dispositions qu'il peut contenir ne font

qu'un,
seul acte qui contient le

témoignage de ce que le

testateur a voulu ordonner de tous les biens
qui pour-

ront rester dans fa fucceíììon c.

c C'estencoreunesuite dela définition.V. l'article ï. de laSectioni* desHéri-
tiersengênerai.

ï V.

Le testament est une disposition à cause de níort,

e'est-à-dire , faite dans la vûë.qu'a- de fa mort celuy qui
;

dispose de ses biens par un testament i ôt dans le dessein ,

que
fa disposition n'aura son effet, que quand il mourra j

ear l'heritier n'a son droit que par cette mort. D'où il

s'ensuit que le testament n'ayant aucun effet jusqu'à la*

mort du testateur , il est toujours dans la liberté de le

révoquer, ou y changer en faisant un autre, ou de Pa-

neantir sans en faire d'autre en le supprimant. Ainsi,

quand il se trouve plusieurs testamens d'une même per-
fonne, c'est toujours le dernier seul qui doit subsister,
à' la reserve de ce que ce dernier testament confîrme-

ïbit des dispositions- des autres- precedens A-

d De eoquodquis postmortemsuamfieri vclit. /. i.ff. qui testam.fac.poss..
Priustest-amentumrumpiturcùmposteriusrite perfectumest, /. z. ff. de in],

'/upt,irr.saci. test.
Anibulator-iaenim est voluntas defunctiuíque ad -vitoeíiipremumexiturri','

l. ìj.ff. de•adim. vel trams,leg.
Quoyquecederniertextene regardepasprécisémentcequi estdit danscetarticle,

il peuts'yrapporter.
V.fur la naturedesdistosttionsk--causedemort, cequi en a été dit àarisle

préambuledu TitredesDonations-entre-vifs.

'
V'.- .

Quoyque le testateur ne nomme pas d'autre héri-

tier
que celuy qúi devoit luy succéder- abintestat j s'il

accepte l'heredité, il fera héritier testamentaire : ôt en ,

©ette qualité tenu d'ac qui ter les legs, & toutes les'char---

Pp ij

4. Letestament
n afin effetquepar
la mort du testa-
teur.

5.L'héritieriegììl*
meesthéritiertesta-
mentaire, s'il cil
institué.

" '



3oo XES. LOIX CIVILES, ôte. Liv. I li-

ges- du testament «. Car il n'a qu'à ce titre une heredi-

té que le testateur auroit pu laisser à d'autres, s'il l'a--

voit voulu. - ,..- ~

e V.l'article17.delaSect.y.fy lestextesqu'on:ya citez,.

..vi. : ^

"

Les dispositions à cause de mort qui ne contiennent-

pas d'institution d'héritier ne sont pas proprement des

testamens • mais des codicilles, ou des donations à cause

de mort-'/.'

/ Codicillishereditasnequedari neque adimipotest: ne confundaturjus
testamentorum5ccodicillorum.§. z. inst.decodiciU.

VIL

II s'enfuit de la liberté que donnent les loix de dis-

poser de ses biens
par

un testament, que toutes les vo-

lonté?, d'un testateur, soit en pe qui regarde
l'instku-

ri on d'héritier , ou les autres dispositions particulières

qu'il peut avoir faites, tiennent lieu de loix ôt à ,1'heri-,.

tier s'il
accepte l'heredité, ôt aux légataires, s'ils reçoi-

vent les legs.? 5 ce qui doit s'entendre fous cette réser-

ve que le testateur n'ait rien ordonné de contraire aux

loix ôt aux bonnes moeurs £, Car de la part du testa-

-g Verbisleoisdiiodccimtabularutnhis, utì legastìtsuarei, itajtu eflo, latiíll->
nia potestastributa videtur, & heredesinic.ituen.di, & legata, Si libertates
dandi, tutclasquoqueconstitneudi.Sed id inteipretationecoangu'statumest,
vellcguni,vcl auctoritatcjura constituentium./. 120.ff. de verb.fignif.inst.
de tcg.falcid.

Diíponatunufquisqucsupersuis, ut dignuinest, 5: sit lex cjusvoluntas.'
Nov.zz.c.%..

h Nemopotestin suotestamentocavere,ne legçsin suo testamentolocum
habcant.I. tf.ff. delégal:I.

Tcst'andicausadepecúriiasualegibuscertis facilitasestepcrmiíla: non autem

jurisdictiomsmutarçforrnam, YCIjuri publico derogáre,cuiquampermissum
est./. 73.ff. detestam.

' ' ' '
"

Qux facta la:diintpictatem, existimationem,verecundianinostram, & ut

generalitcrdixerimcontrabonosmoresfiunr, necfacerenospoliecredendum,
est./. iy ff.decondit.instit.

CettelibertéindéfiniedesTestateursa naturellementfis bornesà cequi n'est
pointcontraireaux loix, commeil estdit dansl'article: 'Etun testateurne peut
rienordonnerquifut contrela difpoptionfy Vespritelequelqueloy.Ainsi,il ncpciii-
pasdéfendre,a fis héritiersde partagerfis biens.Ainsiil nepeutpas ordonnés

qu'uneSubstitutionqu'il auroitfaiteparsontestamentnesoit-paspubliéefy inst"
ratée.Ainsiilnepourrapatpriverfis enfilasdeleurlégitime.

<;. Letestament
doitcontenirune
institution,d'héri-
tier.

7.Lesdistofitions
des testateurstien-
nentlieudeloix.
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teitr ses dispositions ont Pauthorité de la loy qui les a

permises
: ôt de la part de ceux qui reçoivent quelque

bienfait par
un testament Pacceptation qu'ils en font

les engage
aux charges qu'il peut contenir, de même

que
s'ils avoient traité avec le testateur , luy leur laissant,

ses biens fous les conditions ôt les charges qu'il a expli-

quées , ôt eux acceptant les biens avec ces charges : ôt

de même auffi que s'ils avoient traité avec les person-=
nés envers qui le testament peut les engager K

i Quasiex contractudcbereintelligitur.§. 5.in f. inst. de oblig.qu&qttaf.ex
contr.nafc.Videtur impubescontraherecumacìiithereditatem.I, 3. inf. quibm
ex caufinpojs.eatur.

V.fourl'.engagementdel'heritierl'art. 8.delaSect.1.désHéritiersengênerai.

VIII.

Comme les
dispositions d'un testament ont leur effet

par la volonté du testateur qui tient lieu de loy
• ce n'est d

que de cette volonté qu'elles ont leur force. Et si un t
testateur au lieu de choisir ôt nommer luy-même son

héritier, avoit dit dans son testament qu'il vouloit avoir

pour héritier celuy qu'une personne qu'il nommeroit

voudroit choisir ôt appeller à fa succession j cette insti-

tution seroit vitieuse, ôt n'auroit point d'effet. Car este

manqueroit du caractère essentiel à' un testament de

contenir la volonté
propre du testateur , ôt non çelle

d'un autre. Et il seroit même contre l'équité que le

choix d'un héritier dépendît d'autre que de celuy qui
doit disposer de ses biens 5 puisque d'une part le testa-

teur pourroit être
trompé par cette personne, qui aprés

fa
mortpourroit abuser en plusieurs manières d'une tel-

le disposition, ôt que d'ailleurs l'heritier qui seroit choisi

tiendroit moins ce bienfait de la volonté vague
du tes-

tateur , que du chois de
celuy qui auroit droit de nom-

mer l'heritier 1.

I Illa instimtio quos Tit'tttsvoluerit, ideo vitiosa est , quòd alienoarbitiio
permisíaest. Nam satis constantesvcteres decreverant, tcstam'entonimjura
ipsaper sefirma esseoportere: non exalienoaibitrio pendere./. 31.ff. dehered.
tnfiit. V.l'art. zj, de la Sect.j. de ceTitre, &la rematqucqu'ony a faite.

'S^ Quoy qu'on ait tâché dans toute la fuite de ce livre de s'y
testreindre aux règles. & aux renrarques qu'on juge nécessaires, éç

?P "J.

8, Letestamentne
doitdépendred'au-
trepersonnequedu

testateur.
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de s'abstenir de tout ce qui n'iroit qu'à une simple curiosité ; on

ne peut s'empêcher de remarquer icy , qu'on voit dans les lois

d'Espagne une règle directement contraire à celle qui est expli-

quée dans cet article. Car il y est permis à chacun de nommer

tine personne á qui il donne le pouvoir de faire son testament &c
de disposer de ses biens aprés fa mort, & luy choisir tels héri-
tiers qu'il avisera. Et ce qui est ordonné par ce Commiffionaire

pour faire un testament, qu'ils appellent ~Cometidoà faz.crtesta-
mentoi-,est observé de même que si le défunt savoir ordonné , à la,

reserve seulement qu'il ne peut s'instituer soy-même héritier , ni

déshériter les enfans ou autres defcendans de celuy de qui il fail-
le testament,'ni leur substituer par aucune sorte de substitutions.,
ni leur nommer un testateur, s'il n'en a un pouvoir exprès.- V. la,'

loy \\. de Ton , & les additions aux loix d'yîîphênfi IX. sixième-

Partie, Titre des Testaments

IX..

II s'enfuit des règles expliquées dans les articles pre-
eedens. qu'il n'y a 'que. deux fortes- de questions qui puis-
sent naître des dispositions d'un testament lorsqu'il est

dans les formes, ôt doit subsister.. L'une de celles où il

s'agit de scavoir si la disposition du- testateur n'a rien de

contraire aux loix : ôt l'autre: de celles où il s'agit de

sçavoir quelle a. été son intention. Car c'est cette inten-

tion qui doit servir dérègle, si. elle, n'est pas contraire à

la loy w...

m Totiessccundùmvoluntatemtestatoiisfacerecompe,llitur(hcresyquotics
contralegemnihilíitRiturum../,35'..ff. decondit.fy don.
. V-fur les.difficultésdel'interprétationdesTestamensla Section6. fy lesautres-

suivantes.

X'..

Comme l'heritier" qui est nommé par un testament-

doit être le successeur universel de tous les biens ôt de:

toutes les charges, .un testateur ne peut instituer un hé-

ritier en termes- qui bornent Pinstitution ou â ne corn»

mencer d'avoir son effet que dans un certain temps

aprés la mort du. testateur, ou à cesser de Pavoir aprés
un terme qu'il auroit prescrit. De forte que dans le pre-
mier cas la succession fut fans aucun héritier pendant
tout ce temps, ôt que danslesecond il n'y eut plus d'hé-

ritier aprés
ce terme expiré. Car il est essentiel à la qua-

si.~Deux.fortesde

questionsfur les

testamens,cequele
testateura pû,. ce

qu'ilavculu.

10. Onnef eut

faire un héritiern
commencer.oHcester
del'êtreaprésun
certaintemps.
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lité d'héritier qu'il prenne la place du défunt aprés fi

mort, ôt que l'heredité ne demeure pas vacante ôt fans

maître qui puisse en exercer les droits ôt acquiter les

charges. Mais quoyque cette disposition n'eût aucun

.effet, le testament qui la contiendroit ne seroit pas nui

par ce seul défaut, ôt l'heritier seroit réputé tel dés le

temps de la mort du testateur ôt pour tout Pavenir, de

jmême que .siPinstitution n'avoic pas été bornée de cette

fmaniere ».

n Hereditas.e'xdie,,y,elad diemnon rectèdatur.:sed-yitiotenrporissubia-
,to, manetinstitutio./. 34.ff. dehered.inst.

Il n'enestpasdemimedesLegsfy desTideicommìsquipeuventcommencerd'être
dûs,ouceffera un certainjour.Caril n'yena aucun inconvénient-ìle droità la.

choseléguéedemeurantà l'heritiertandisquelelégatairene l'apasencore, fy luy
.-revenantquand-lelégatairecestedel'avoir.

Cetterèglen estpascontrairea cellequipermetdechargerun héritierderentet-
;tre l'hereditéaprésun certaintempsà une autrepersonnequisuccèdeensa place,
parunTideicommisdontil feraparléenfin lieu.Carl'herediténedemeurepasva-
cante-:Etd'ailleurscethéritierquirendl'.hereditíne lcistepas de demeurerhéri-
tier fy tenudeschargesdontcesuccesseurdoit le garantir.V. l'article 8. dela
Sectionr. desSubstitutions." '

•
XI.

Quoyque la nature du testament ôt ía validité con-

ííìste en ce qu'il contient la volonté du testateur , ôt que l\

..ce soit par Cette volonté qu'il doit avoir son effet • il

.ne l'a que lorsque l'heritier acceptant cette qualité*

s'engage par-là à toutes les dispositions ,du testateur , ôt

à toutes les chartes de l'heredité 0.

0 Cum semeladita estbereditas,omnisdefunctiyoluntas.rataconstituitur.
•-£•55-§•2-]f-adSénat.Trebeìl.y. l'article7.

XII.

II y a des Testamens de diverses sortes , & qui sont

distinguez , non par l'essentiel de leur nature , qui est '

Pinstitution d'héritier commune à tous 5 mais par les

différentes formalitez que les loix ont établies pour l'u-

sage des personnes qui veulent disposer de leurs biens „

selon que ces formalitez peuvent convenir ou à la qua-
lité de la personne, ou aux circonstances de l'état où

;elle se trouve, comme on le verra par les articles qui.
fuirent p.

~
.

'

f V,Usarticlessuivant:

II.Zetestamenta-

soneffetparl'accep-
tation.de.l'heritier.

11.Diversesfork-s
detestamens.
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XIII.

s Pour ce qui regarde les personnes des testateurs, on
'

peut faire une première distinction des testamens que

peuvent faire ceux que quelques insirmitez rendent in-

capables de certaines manières dont les autres person-
nes peuvent tester. Ainsi les aveugles, les sourds, les

muets ne sçauroient faire leurs testamens que dans les

formes qui peuvent leur convenir , comme on Pexpli-

quera dans la Section suivante i.

q V.lesarticles7.S.$>.10.fy 11.delaSectionfitivante, fy lesremarquesqu'on
y a faites.

XIV.

Par cette même vûë de la différence des testateurs ,-

011 doit distinguer auffi les testamens que font les Offi-

ciers de guerre ôt les Soldats qui font actuellement dans

des fonctions militaires, occupez de sorte qu'ils ne pour-
roient observer les formalitez que les loix prescrivent

pour les testamens. Car elles dispensent ceux-qui font

dans cet état des formalitez qui leur sont impossibles,
ôt facilitent leurs dispositions , ainsi qu'il sera expliqué
dans la Section troisième r.

r V.l'article15.delaSection3.
XV.

1 Ce.tte même considération des conjonctures où les

testateurs ne peuvent observer les formalitez nécessai-

res pour un testament , a fait que. les loix dispensent
auffi ceux qui se trouvent obligez à faire leur testament

dans un temps de peste , d'y observer en rigueur tou-

tes les formalitez qu'elles ont prescrites. On explique-
ra dans la Section troisième le tempérament qu'elles per-
mettent quand ce cas arrive/.

fi V.l'art. 16.dela Section3. .
'

,
XVI.

Comme un testateur peut souhaiter raisonnablement

que ses dispositions demeurent secrètes jusqu'après
fa

mort • il peut faire un testament clos ôt secret , de la

manière qu'on expliquera dans la Section troisième '.

t V.l'article17.deInSection*.

XVÏL

ï-. Testamensdes

aveuglesficsfourds,
desmuets.

14.Testamensmi-
litaires.

i'. Testamensen
Umpsdepeste.

16.Testamensse-
crets.
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X V I I.

De quelque
manière que soit fait un testament, le '

testateur peut
si bon luy semble ou n'en faire qu'un ori~ fe

o-inal , ou en faire deux ou plusieurs pour conserver

plus seurement ses dispositions les déposant en di-

vers endroits, ou pour en avoir un original en fa puis-

sance , ôt en déposer un autre en d'autres mains «.

'
u Unumtestamentumpluribnsexeraplisconsignais,quispotest.ïdque in-'

fcrdum-ncceflariumest. Forte sinavigaturus, &íecumferre, & relinquereju-

djciorumsuorumtestationcmvclit. /. 14.ff. quitefi.fac.pojs.Y. i'arciclcy.de

h Section7..
XV III.

. Comme un testament est un titre commun ôt aux hé-

ritiers, ôt aux légataires, ôt aux substituez , ou autres
|

personnes
intéressées à quelques dispositions du testa-

teur 5 chacun de ceux qui peuvent y avoir intérêt a.

droit d'avoir ce titre en fr puissance. Mais comme tous

ne peuvent
en avoir I'originaí, chaque interressé peut,

en retirer des grosses ou expéditions , c'est-à-dire, des

copies en bonne forme signées- par POfficier public qu*>
est

dépositaire
de la minute : ôt ces copies dans cette for-

me tiennent lieu de I'originaí *..

x Tabularumtestament!instrumentumnonest uninslioniinis, hocesthère»
disj seduniversorumquibusquidillicadscriptumest./. z. f. testam,quem.apcr...
ìnïpic.fy defcr.

SECTION IL

§jd peut faire
un

Teflament
: ÇJT°oui on

peut faire:

héritier OH-légataire,-

ÎL

y a deux choses à considérer dans un Testaraemí

pour en reconnoître la validité , ôt l'effet qu'il peut
avoir. L'une est de íçavoir si celuy qui a fait un testa-

ment en avoit le pouvoir,, ôt si les personnes en faveui"'

de qui le testateur a
disposé sont capables de recevoir-

ce
qui leur est donné- ôt ce sera la matière de cette. Sec-

Tome Ifs,-
'

Q Q

17.Plusieursori*
rìnaitxd'unfini j
testament,

iS. Leíestamení
estcommunà- totfg
lesinlerestess,.
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tion. L'autre de fçavoir si le testament est sait dans les

formes, ce qui sera expliqué dans la Section suivante '.

U faut remarquer fur la matière de cette Section S

qu'outre les causes d'incapacité de recevoir un bien,»

fait par un testament qui y sont expliquées, nous avons

en France deux règles qui rendent nulles les dispositions
de quelques personnes en faveur d'autres à qui il leur

est défendu de donner. L'une est de POrdonnance

de François I. dei^c;. art, 131. ôt de Henry II. de 1545?,
art. 2. qui annulle toutes donations entre-vifs ou testa-^

meiitaires que pourroient faire des Mineurs à leurs Tu-

teurs, Curateurs, Gardiens, Baillistres , ôt autres Ad-

ministrateurs , pendant leur administration, ou à des

personnes interposées. Et l'autre est de .'quelques Cou-

tumes qui défendent les dispositions de la femme en fa-;

veur de son mari, ôt du mari en faveur de sa femme :

ce que quelques-unes bornent aux dispositions de la

femme en faveur du mari, ne défendant pas celles du

mari en faveur de la femme.

On peut aussi remarquer sur la capacité de tester,

qu'il y a des Coutumes où la femme mariée ne peut
tester qu'avec la permission de son mari, si ce pouvoh?

lie luy est donné par leur mariage,
. II faut remarquer sur le sujet de l'incapacité de tester,

qu'on n'a pas mis dans cette Section une règle du Droit

Romain que quelque Lecteur pourroit y trouver a dires

.ce qui fait qu'on a cru devoir en rendre raison. C'est

cette règle qui yeut que les personnes qui doutent de

leur état ne puissent tester h , dont 011exceptoit les Sol-

dats c
qui le pouvoient nonobstant ce doute. Ainsi ce-*

luy qui doutoit s'il étoit fils de famille ou émancipé 11c

pouvoit faire de testament d, pareeque 1c fils de famil=>,

le ne pouvoit tester,,

a Siquasramusanvalcattestamentum,imprimisanirnadverteredebemus,a«
is qui fecerit testamentumhabiierit testamentifactioncm: deiudefi hnbucrif,
rfiquiremusan secundùmrégulasjurist^statussit, l. 4. ff, qui test,fac.pojf.
. h L 15-ff-detest.mil.
C t. n."§. ì.ff. eod.

--dl. ;?.ff.dejm: codicitl.
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On a crû ne devoir pas mettre icy cette règle. Car il

semble qu'il
ne puisse arriver aucun cas ou l'on doive la

mettre en uíage , ôt que quand il y a un testament, il

eít naturel de supposer que celuy qui P a fait n'a pas

douté qu'il ne piìt le faire : Et on ne seroit pas naître

la question
de fçavoir s'il étoit dans ce doute ou

non. Mais quand on íùpposeroit même qu'un testateur

avoit quelque sujet de douter de son état, ôt qu'il en

doutoit en effet 5 cette raison seule devroit-elle l'em-

pécher
de faire un testament ? Ainsi, par exemple , si

011suppose
un jeune homme âgé de quatorze ans ac-

complis' qui
se trouveroit hors de son pais , ôt ne fça-r

chant pas
le jour précis de fa naissance , tomberoit ma-

lade, ôt seroit un testament dans P incertitude s'il au-*

ròit Page pour tester, mais dans la pensée qu'il vau droit,

mieux faire un testament qui put valoir, s'il setrouvoit

qu'il eut Page nécessaire , que de manquer d'en faire

un, parce que celuy qu'il seroit demeurerai t nul s'il n'a-,

voit pas Page 5 diroit-on d'une telle disposition qu'elle
dût être annullée, parce que le testateur ne sçavoit pas
un fait dont la connoissance nè l'auroit rendu ni plus-

âgé , ni plus expérimenté ? Mais s'aviferoit-on même

de demander si ce jeune homme sçavoit son âge , ôt

quand on s'aviseroit de faire naître ce doute , ce qui
t>aroîtroit étrangement bizarre , ne suíflroit-il pas

que ce testateur eût dans la vérité Page ôt le pou-
voir de faire un testament pour le faire Valoir dans

ces circonstances ? A quoy on peut ajouter que com-

me cette règle n'avoit pas de lieu pour les Soldats ,\

011 pourroit en conclurre que ceux même
qui Pa-~

voient faite avoient bien jugé qu'elle n'étoit pas de-

Droit Naturel. Car il n'auroitpasété juste d'en dispen-
ser les Soldats. Mais il est du. .Droit Naturel que la vé-

rité ait son effet, ôt que celuy qui a un droit acquis n'en

soit pas privé, fous prétexte qu'il doute si son droit est

feur. Cet effet de la vérité a été trouvé si juste par les

âutheurs même des fubtilitez du Droit Romain > qu'on
voit dans une loy que celuy qui étant père de famille 9

Qil ji



SoS LES LOIX CIVILES, &c. Liv. III'

,ôt par cette qualité capable de recueillir une hérédité

qui luy étoit échue, pouvoit la recueillir, quoyqu'il fût»

non dans le doute s'il étoit père de famille, mais même

dans la fausse créance qu'il ne Pétoit pas , ôt qu'il n'é»

toit que fils de famille'. Ainsi on reconnoissoit que la

vérité devoit suppléer non seulement au doute , mais

íiiêmô à une erreur de cette nature.

í V.l si. ff-decond.fy dem.

SOMMAIRES.

ï. Ceux qui n'ont point
d'in- .

capacité peuvent lester.
z. Les

impubères ne peu-vent

tester.

5. Les stls de famille ne peu-
vent tester.

4. Les insensés ne peuvent

tester que dans un bon in-

tervalle.

5. Vieillards, malades , ejr in-

firmes peuvent tester. |

6. ZJn prodigue ne-p eut tester.

7 Celuy qui est tout ensemble
.. sourd & muet ne peut

tester.
S. S'il fiait écrire il peut

tester.
«. Le sourd qui peut parler

peut tester.
ÏO. Les muets qui ne sont pas

sourds peuvent tester s'ils [

fiavent écrire.

Iì, Les aveugles peuvent tes ,

; ter. j

1-2. Le's Etrangers ne
peuvent'

tester.

I), Le Religieux peut tester !

avant fa profession.

14- Les condamnera mort tit

peuventtester.

15. Les Bâtards peuvent tes.
ter.

16. Dififcrence entre l'incapa™
cistedes Etrangers & des

condamnez, a mort dr ceU

les des autres,

17. Matière des articles qui

suivent.
18. Différence entre íìncapa-

cité de tester, & celle de

recevoir par un testa-
ment.

19. Personnes incapables de

tester , mais capables de

recevoir par un testa-*
ment.

10. Personnes incapables de

l'un & de l'autre.
*

21. Bâtards
capables

de recc*

voir
par un testament.

2.1. Des enfans qui ne font pas-
nez,.

23= Des cnfîiís quint- font pM

conçuso
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I.4.

'
On peut instituer un héri-

tier fins le nommer en le

defignant.

15. L héritier peut être incon-

nu au testateur. \

z6. institution nulle par l'in-

certitude de l'heritier.

27. Les personnes indignes ne

peuvent recevoir par un

I testaments

L

POur

connoître quelles font les personnes qui ont

le pouvoir détester,ou de recevoir quelque libéra- £

lité par un testament, il faut fçavoir qui sont ceux que
les loix en rendent incapables. Car quiconque ne se

trouvera dans aucune incapacité , pourra tous les

deux ">

a Si quaeramusan valeat testamentum,imprimisanimadvcitcre debemusan
is qui fecerit testamentumhabuerit testameutifactionem. /. 4. ff qui test,sac,
Pif-

II.

Les causes qui rendent les personnes incapables de

tester se tirent de quelques-unes de ces qualitez qu'on
a expliquées dans ie titre des personnes , comme des

qualitez d'Impubère , Etranger , Condamné â mort,

& autres. Ainsi on peut mettre pour la première cau-

se d'incapacité de faire un testament le défaut de cet

âge qu'on appelle la puberté , qui est de quatorze ans

accomplis pour les
garçons, ôt de douze ans de même

accomplis pour les filles. Car ceux qui n'ont pas cet

âge accompli ne peuvent tester b. Et quand même ce-

b Testamentumfacerenon posluntimpubères,quia nullumeorumanimijudi-
•ciumest. §. 1. inst.qt/ib. non estperm.fac. testatn.

ll sembleqiìon£tit'autrefoisdouté dans leDroit Romainst les Eunuquespou-
yoienttester,parcequ'ils nepouvoientatteindreunevrayepuberté.Litonne le leur
avoit permisqu'à. Vâge de 18. ans. Spadoneseo tempore testamentum facere
poffuntquo plerique pubescunt.Id est, annodecimooctavo.Paulus 5.sent:4. i.
:MaisVEmpereurConstantinleur permit de testerdemêmeque tous autres.Eunu-,
çhis liçeat faceretestamentum, componerepostremasexeropioomniumvolun-
itates, conscribere codi.cillos, saliratcstamentoiumobservantia./. 5.C. qui test,
fac.pojs. :

Aqua3îrate testamentumv.élmasculiyel foemina:facere possunt, videamus.
Venus-in masculisquidemquartum decimumannumspectanduni: in feeminis
Veto mrodecimumcompletum.U'trum autem exceilìiscdebeat quis quartum
.clecimumannum ut testamentum facerepoílit, an suflìcitcompí.cífe?proponc
ahqucm KalendisJanuaiiis iiatum, testamentumipso natali suofecisse, quar-so cccnno annoj a» vakat testamentumî Dico valere..Plus ai.bitror, etiam si

1.Ceuxquinont
pointd'incapacité
peuventtester.

z. Lesimpubères
?tepeuventtester.
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luy qui auroit fait son testament avant la puberté ne

mourroit que long-temps aprés , desorte qu'on pût di-

re qu'étant
adulte ôt capable de tester , il Peut approu-

vé ne le changeant pas , ce Testament nul dans son orU

gine ne seroit pas validé par cette circonstance c.

pridie Kalendarum fecerit 3 post sextam horam noctis , -valeretestamentum."

Jani enim complesseyidetur annum quartum decimum,-ut Marcianoyidetur.
/. yff. qui test.sac.post.v. l.'i.ff. demanUmist.

c Si iîliusfamiliasaut pupillus tabulas teltamenti fecerit, signaverit, secun-
dùm eas bonorum poíTesliodari non potest. Licèt iîliusfamiliasfui jìiris, aut

pupillus pubesfactusdecesserit.Quia nulkcfunt tabula;cestamenti,qùas is fc-
écrit -,qui testamenti faciendi facultatem non habuerit. I. i$. ff. qui testam,

fa-Jif "'.'.'
'

.

&3* On a mis dans l'article qu'il faut, avoir cet âge accompli, att~-.

éum completum, comme il est dit dans le second de ces textes. Mais

ce qui s'y trouve ajouté dans la fuite fait une difficulté qu'on ne

doit pas dissimuler. Car encore que le sens naturel de ces mots

quatorze ans accomplis , semble demander que le dernier moment

de la quatorzième ánnée soit expiré , puisque ce n'est qu'à ce mo-

ment qu'elle est accomplie ; ce qui est dit dans la fuite de cette loy

y paroît contraire : Et ces paroles utrum excejfijsedebcat, an suffi*
cit complesse, & le reste qui fuit marquant que le testament est bon

s'il est fait le jour dé là naissance , ou même la veille , signifient
assez que Tannée est tenue pour accomplie avant, que le dernier

moment en soit expiré , de quelque manière qu'on entende la

veille de la naissance. Car on peut l'entendre en deux manières.

L'une en prenant la veille du jour de la naissance selon le calcul

des jours de Tannée, desorte que dans le cas d'une personne née

le premier Janvier , qui est le cas de cette loy , la veille du jour de

cette naissance fût. le desnier Décembre. L'autre èn prenant pour la

veille du jour de la naissance les vingt-quatre heures qui précédent
le moment de cette naissance.

Il semble que c'est á la première de ces deux manières que cette

loy détermine la veille du jour de la naissance , puisqu'elle suppo-
se un testament fait le jour de cette veille dés le matin, fans distin-

guer à quelle heure- íe testateur seroit né. Desorte que comme

•dans Tufige de Rome íe jour commence à minuit *, il semble que
•selon cette règle il pourroit arriver qu'un testament seroit bon 5.

quoyqu'il precedât de plus de vingt-quatre heures le moment de

la naissance du testateur. Car il on suppose suivant cette loy qu©
le jour de la naissance soit le premier Janvier , 8c que la veille de

ce jour commence à minait du jour précédent, c'est-à-dire, à. la-

a V\Lt.ff.defiriiî.
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jnínuit entre le }o. Sc le 31. Décembre , Sí que ce testateur né le

premier Janvier aprés midy fasse son testament le matin du 51.
ï)ecembre ; il sembleroit par les termes de cette loy que ce testa-

ment devroit être bon, quoyqu'il p'recédât de plus d'un jour entier

îe 'moment' de la naissance de ce testateur , puisqu'il seroit vray

qu.'ii auroit été fait le jour précédent à celuy de sa naissance , ce

qui sembleroit n'être ni bien régulier ni de nôtre usage, comme il

iera dit dans la fuite.

On peut remarquer fur cette manière de tenir Tannée pour ac-=

compile au commencement du dernier jour , qu'il n'en étoit pas
de même en toutes sortes de cas. Car non seulement les prescri-

ptions
demandent Tentier accomplissement de Tannée , comme il

a été dit en son lieu, mais pour Tâge même qui excuse d'une tu-

íele, il faut que le dernier moment de la derniere année soit ex-

piré í. Surquoy on.peut dire qu'il y auroit bien autant ou plus de

raison d'accorder la décharge d'une tutele au dernier jour de la

íoixante-dixiéme année que la permission de tester au dernier jour
.de la quatorzième. Et pour ce qui regarde Taccomplissement da

í'âge pour tester, il semble que le sens de ce mot d'une année ac-

complie , s'entend dans nôtre usage d'une année expirée sur tout

dans les .Coutumes. Car celles qui marquent Tâge pour tester de-

mandent les années accomplies , encore qu© celles qui en parlent
;ne permettent presque toutes de tester qu'à vingt-ans aux gar-

dons & à dix-huit aux filles pour les biens , autres que les Propres :

& á Tégard des Propres elles demandent vingt-cinq ans. Desorte

•que Tesprit de ces Coutumes n'est pas de favoriser la dispense du

temps. Et auíîî elles ne marquent pas comme fait cette loy que
Tannée soit tenue pour accomplie au commencement du dernier

•jour, encore moins la veille. Ainsi on s'est restreint dans l'arti-

cle à marquer qu'il faut que l'âge soit accompli ; c'est-à-dire qu'on
ait Tâge que la loy demande. Car cette expression pourroit s'ac-

commoder aux usages même qui demanderaient feulement que Ic

•dernier jour fût commencé, à la prendre au sens de ces-termes

du second des textes citez fur cet article. TJtrum cxceffiffe debcat s
an fiifficit comflejfc, La difficulté qui a obligé à faire cette remar-

que pourroit être mise au nombre de celles qui peuvent deman°

der quelque règlement.

è ExcelîîsseoportcC7o.annos../'. î,ff. de excttf.I. un. C. qui xt,it:

T I I.

Les fils de famille , c'est-à-dire, ceux qui font sous la

fuissance de leurs pères, n'ayant pas été émancipez}

5.Lesfis defamis-
lefiepeuventtester'.
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ne peuvent faire de testament^, si ce n'est de ces sortes'

de pécules qu'ils peuvent avoir en propre, ôt donc il a1-

été parlé en son lieu <\.

d Qui in potesiateparentisest, testamentifaeiendijus-nonhabet. L6.ff.qui-
test.fiac.post.

Nemoex lcgequam nnper promulgavimusin rébus qua;parentibusacqúhi
Sionpoíîunt exiíìimetaiiquideûe i'nnovaudunv,aut permissumessefiliissami-
lias cujufcunquegradusvel fexustestamentafacere, siveíìnepatris consensis1

bòna poflideantsecundùmnostrs legis distinctionem, sive cum eorum-ÏO-
luntate. /. penult.C. qui test.sac.post.

e Omnesomninoquibus quasicastrensiapeculiahabeie ex legibusconceC-
sumest, habeantlicentiamin ea tantummodoulcimavoluntatecondere./, uli.
C eod.

Cetterègleavecl'exceptionpourcespéculess'observe-enquelquesCoutumes.
V.fur cespéculesfy.fur l'émaneipationcequi ena,étédit dans-lepréambulede-

laSectionz. Commentsuccèdentlespères, fy dansl'art. 3. decettemêmeSection,-

Sstjoyqu'ilsemblequecetterèglequirend lesfils defamilleincapables-detester,
fût dans-le DroitRomainunefuitede cequelefils defamillenepouvoitrien ac-

quérirqui nefût enmêmetempsafin père, à ta.réservedecespéculesdont il est

parlédans l'article* ; ilparottpar lesecond-texte citésur cetarticlequeJustinien
qui donnaaux filsdefamillela propriétédes-biensqui pourroient-leurêtreacquis,
n'en'laiffantaux pèresque l'ufifj-uit, ne leurpermitpat néanmoinsde pouvoir
testerd'autresbiensquedecespécules.Cequifait voirqu'il jugeaquela libertéde

disposerde cespéculesn étoitpastant un effetdu droitdepropriété,queditmérita
dufils defamille,qui s'étantrendudignede les acquérir, avoit aujfile privilège
d'endisposer:Et quepourlesautres,biensil nepouvoitdevenircapabled'endijpojer-
quepar l'émancipation.-

* FiliusfaniitastestamentumfacercnonpotciV,quianihil:íimmhaber,vcdecotcíl'aripolTìr,.
SedDivusAugustus-Maicusconstituitutfiliusfamiîia.'miles,deeopeculioquodincastlisac-
qilisivit.ceftamentumfacerepxjflìt.Vlfiait,tit .-o;t. iv'.

IV.

Ceux
quï font dans la démence ne peuvent faire de

.testament, si ce n'est.qu'ils ayent
des intervalles de rai-

son qui puissent suffire pour une telle disposition, St que.
le testament soit commencé ôt accompli de toutes ses

formes dans un intervalle où l'usage de la raison ait été

parfaitement libre /..

/In eoqui testatut, ejus temporisquo testamentumrack, integritasmen-

tis, noncorporissanitasexigendaest. /. z-.ff.qui test.sac.pojf.
Furiosumin suisjudiciisulrimumcondere-clogiumposse, licètab antiquifl.

dubitabatur,tamen&retro principibus,& nobisplacuit.Nuncautemhoccìc-
cidendumest, quodsimilimodo antiquosanimosmovit : Sicaqitotestamento
furor eum invasit.Sançimusitaque talc,testamentumhominis'quiin ipsoactiL
testamentiadversavaletudinetentusest,.pro.nihilo esse.Si verò volueritindi-
Iíicidisintervaliisaiiquod conderetestamenium,vcl ultimam.voluntatem: S--
hoc fanamente inceperitfacere&consummaverit,nullo tali morbo interve-

nieiite, stare testamentum, sivequamennqueultimamvoíiintatemoenseiíius:
fí &ahaomniaacceflerintquaiin liujusmodiactibuslégitimaobservatiorequi-
íit. l..$, c, qui test.fie. postl.§.r, inst.6>uib,nencst.perm.fac.test:

Vo'.

'4.L,esInfenfez.ne

peuvent t.'sterque
dansun boninter-
valle,
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V.

Les infirmitez de la vieillesse, ôt les maladies qui lais-

sent la liberté de l'esprit , n'empêchent pas que ceux í

qui sont dans cet état ne puissent tester g.

g Seniuiriquidemsetatis,yel a:giitudincmcovporis, sincetitatemmentis tew

ticntibustestamentifactionemcertumcstnonauferre./. 5..C-qui test.sac.pojs.
In:eo qui testatur, ejustemporisquo testamentumfacit, integiitasmentis}

uoncorporissanitasexigendaest. /. z.ff.eod.
Il y a desCoutumesoùles dispositionsà causedemortfontnulles, st ceuxqui

lesontfaitesriontvécutraismoisapréscesdtstofitietis.y. la Préfacedece troisiè-

meTomen. 7;
V ï,

Les prodigues qui soiit interdits , étant incapables dé

'disposer
de leurs biens pendant leur vie, sont incapa-

$'

blés aussi d'en disposer
à cause de mort. Car la même

cause qui mérite la peine de l'interdiction , mérite aussi.

celle de Tincapacité de disposer' par un testament. Et

soit que l'on Considère le mauvais usage que pourroit
faire le prodigue

interdit de la liberté des dispositions à

calife de mort, ou la conséquence de lcpunir de fa mau-

vaise conduite par la privation de cette liberté , quand íì

pourroit même en faire quelque bon usage i il est de

î'interêt des familles ôt du public qu'une personne d'aus-

Ti mauvaise conduite qu'un prodigue interdit ne puisse
tester *.

h ïs cûi legebonis interdictumest- testamentumfacerenon potest. Et-si.

fecerit, ipíb jurenon valet. Quod tamen interdictionevetustmshabuerit tes-
tamentum, hocvalebit. I. i%-ff-qtti test.sac.post.§..z. inst.quib.non estperm,
sac. test.

$&* On peùt distinguer sur ce sujet du testament d'un prodi-'

gue celuy qu'il pourroit faire aprés son interdiction', & celuy qu'il
auroit pû faire auparavant. Et l'Empereur Léon avoit encore dis-

tingué par fa Nouvelle 39. entre les testamens faits par des Prodi-

gues aprés leur interdiction , ceux qui contiendroient des disposi-
tions raisonnables, & il les confirmoit. Mais outre que nous h'ob-

fervons pas ces Nouvelles de Léon ; cè discernement ne servîroit

qu'à faire naître des procès.- Et il est plus simple & plus juste d'an-

îiuller simplement tout testament d'un Prodigue aprés son inter-.
diction. Mais pour le testament qui precederoit l'interdiction , il

y a plus de difficulté de fçavoir s'il doit subsister. Et quoyque le;

question soit décidée par les textes citez, fur cet article , qui veu*-

Tome m.
-

R x

j. Vieillards,mis,
lades fy infirmes,
peuventtester.

6.1)n prodiguens
peuttester,
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lent que ce testament ait son effet j il n'est pas défendu de consi-

dérer quelques inconveniens qui peuvent suivre de cette règle. Car
comme il -st certain que les Prodigues ne sont interdits que par
une mauvaise conduite , qui fans doute aprecedé l'interdiction, 8c

que c'est par cette mauvaise conduite qu'ils font incapables da-

sester ; la même raison qui veut qu'on annulle le testament fait

aprés l'interdiction , semble demander qu'on annulle aufli celuy

qui l'a precedée j car il est naturel de présumer, que comme un

Prodigue ne s'avise pas de faire un testament, s'il n'y est por-
té .par d'autres personnes ; il n'auroit fait le sien que par Timpref-
ïìon des complices de ses débauches, & en leur faveur. Et il pour»
soit arriver auffi qu'un testament dent les dispositions devroient

être changées à cause des changemens qui seroient survenus dans
la famille du Prodigue aprés son interdiction , ne pourroient néan-

moins être reformées, puifqu'étant incapable de tester, il ìie pour»
t'oit faire de nouvelles dispositions.

V I L

Celuy qui seroit tout ensemble sourd St muet, soit de

naissance, ou autrement, ôt qui ne sçauroit écrire ni

lire , étant incapable de donner aucune marque de sa

yóloiité, ne pourroit tester. Mais si cêluy qui n'étant

îii sourd , ni muet, auroit fait un testament en bonne

forme, yenoît à tomber ensuite dans ces deux infírmi^

tez., quoyque cet événement le rendît incapable de

confirmer'fa volonté, ni de la changer quand il le vou~

droït i le testament qu'il auroit fait dans le temps qu'il

pouvoit le faire, subsisteroit toujours '„

i Surdus,mutus testamentumfacerenonpoflunt. Sed fî quispost testament
tum factamvaletudine, autquolibet alio casumutus, aut surdusessec-epciit,
ratumiiihilomiruisp.ermanettestamentum./. 6. §. i. ff. qui test.sac.post]

Sancimusíì quis utroquernorboíìmul laboret, id est, ut nequeaudireneque
íoqui poíîît, & hoc ex ipsanaturahabeat, neque testamentumfacere, neque
Codicillos, neque fideicommissurnrelinquere , neque mortis causadonano-
nemcçlebrareconcedatur./. io. C qui test.sac.ppjs.

llparo'itparlepremierde cesdeuxtextes, quepar Vancien"Droitceluyqui étoit

seulementsourdfans êtremuet, fy celuyqui étoitfeulementmuetfans êtrefàitrd.,
nepottvoìentfaire de testament.Parcequelesourdne pouvoitentendrelespersonnes
dont la présenceétoitnécessaireàson testament,fy quelemuetn.epouvoitfairecn°
tendreaux témoinssonintention.Mais ilspouvoientfaire un testaments'ilsenob*
Unoienflapermissiondu Prince.V. 1.7.eod. V.lestroisarticlesfuivans.

VIII.

Celuy qui n'étant pas tout ensemble sourd ôt muet

•de naissance le deviendroit par quelque accident aprçs

7. Celuyqui est
fûtitensemblesourd
& muett n<epetit
tester?

t

3.S'ilfiait écrire
í! teitt tester.
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gvoir apris à écrire , pourroit faire son testament. Car il

pourroit expliquer fa volonté récrivant luy-même , ôt

v observant les formalitez qui seront expliquées dans la

Section troisième K

/ Surdus,.mutustestamentumfacere non possunt. /. 6. §. i. ff. qui test,faeí

post:Ubi autem & hujusmodivitii nonnaturalis íìvemasculosivefoemina;ac-
cidetcalamitas,sed morbus posteà superveniens&Ívpcemabstulit, & aurewt
conclusit: siponamushujusmodipersonamliterasscientem, omniaqux priori
Xnterdixinms, haieei suamanu,scribenti permittimus./. 10.C. qui test.sac.postl
y. les articles 17.& 10. de la Section troisième, &cla remarquefur l'arti-
cle17,

IX.

Ceux qui sont feulement sourds rnais non pas muets ,

comme s'ils n'étoient devenus sourds qu'aprés avoir ac-

quis l'usage
de la parole , peuvent faire un testament.

Car ils peuvent expliquer leurs intentions, ôt à plus for-

te raison s'ils feavent écrire m.

m In eo cui morbusposteà'superveniensauditum tantummodoabstulit, nec
dubitaripotest quinpoílit omniaíìnealiquo obstaculofacere. /. 10.C- qui test,
fie. post.V- l'article ÌO.de la Section3. & la remarqfiefur l'article 17. de is
mêmeSection.

X.

Les muets quoyque
de naissance qui ne sont pas sourds

St qui feavent écrire, pouvant expliquer leur volonté

ïls peuvent tester. Mais s'ils ne feavent pas écrire , ne

pouvant s'expliquer que trop imparfaitement ôt par des

íìgnes, ils n'ont pas la liberté de faire un testament >?.

, n Sin verò auresquidem aperia:'sint, & vocemrecipientes, linguaautem
cjuspenitusprarpedita,licèt à veteribusauctoribusfoepiusdehoc vanatumest.
attamensi huneperitum licerarumesse proponamus, nihil prohibeteum scri-,
-bentemhíecomniafacere, sivenattiraliter, siveper interventummotbi hujus,
infortuniumei accefl'erit.Nullodiscrimineneque in mascul.is,neque in fsenri-
iiis in omni istaconstitutioneservando. /. 10.C. qui test-suc.post,y. lesartU
des 17.& 20. de laSectiontroisième.

'XI.

Les aveugles, soit de naissance ou autrement , peu-
vent faire leur testament en y observant les forma-

litez qui seront expliquées dans la Section troisième \

0 V. l'article ZQ.dela.Sctticn troisième,

'
R r iï

$.Lcfiitrâqnifmt
parlerpeut-tester^

ïo. Lesmuetsqat
nefont pas sourdt
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iï. Lesoevericstf
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XII.,

.. Les Etrangers qu'on appelle Aubains ne peuvent fairq

de testament, ni autre disposition à cause de mort/.

p V. l'article u. dela Sectioni. despersonnes, l'article 9-dela Sectionì.. des
héritiersengênerai, fy lesautresarticlesquiy font citez,.

ll faut fairefitr cetterèglePerceptiondu casremarquéfur l'article 3.de la,Sfiéîi
'4.déshéritiersengênerai,

X i 1 1.

Les Religieux proses sont dans la même incapacité

aprés qu'ils ont fait les voeux. Mais ils peuvent aupa-

ravant faire 1111testament, encore qu'ils ayent Thabit

de religion pendant qu'ils font dans le temps de la Pror-

bation ou Noyiçiat, Et leur testament aura son effet

aussi-tôt qu'ils auront fait la profession.
Car elle est

considérée comme une mort çiyile qui les dépouillant
de leurs biens, fait le même effet'à l'égard de leur testa-

ment que la mort naturelle ?.

, j V. l'article.15.de la Section1. des personnes,Partiels 10. de la SeSl.4. de$
héritiersengênerai, fy lesautresarticlesquiy fint citez.

XIV.

Les condamnez à mort ou à ,daautres peines qui enw

portent la mort civile ôt la confiscation des. biens ne

peuvent tester. Et cet état annulle même le testament

qu'ils auroient fait avant la condamnation , ôt avant le

crime r. Mais si celuy qui ayant appelle de fa condam-

nation j ôt fai.t ensuite un testament venois à mourir

avant que son appel eut été jugé j ce testament, ou au-

tre qu'il auroit fait auparavant, auroit son effet. Car

en matière de crimes J'appeì éteint la Sentence. Et

Comme aprés la mort de l'accufé il ne peut plus y avoir

de condamnation , son état demeure tel qu'il
étoît

ayant, qu'il ftìt Condamné C. Mais il faut excepter
de

v Si cuiaqua &;igni interdictumsit, cjus nec illud testamentumvalet quod
ante fecit, nec id quod posteàfecerit. /. 8. §.1.ff. qui test.sac.post.I. 1.§. i- ff
de leg. 3. /. 6. %.1>-ff.déinj. rupt.

f Si quis postaceufationemin custpdiafuerit defunctus indemnatus, testa-

rnentumcjusvalebit./. y.ff qui lest.fisc.post.L 1.§. -^.ff.de leg.3.
Si quisin capital! criraine darnuatusappclsavcrir,& oeediotemporc, pci;-?

n. LesEtrangers
vepeuventtester.

ï}. le 'Religieux
feutnster avantfit
profession,

isZ.escondamnez,
« mortne peuvent
tester.
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fcctte règle ceux qui seroient condamnez ou. accusez,

pour
ces sortes de crimes dont l'accuíation se poursuit

aprés la mort. Car dans ces cas la validité du testament

dépend de l'évenement qu'aura l'accusation '.

denteappcll'ationc,fecerit testamentum,& ita decesscrit: valet ejustestamen-
tum. /. 13.§. z ff. qui test.sac.post.

Provocationisremediocondemnationisextiuguiturpronunciatio./. i. §. itlt.ff.
ad Sénat.Turpill.

t Ex judiciorumpublicorumadmiíîisnon alias transeunt adverfusheiedes

peena:bonorumademptionis, quàmsi lis contellata&condemnatiofuerit se-
cilta , .exceptarepetendarumfy m-ajestatisjudicio, qu&etiammortitisrciscumqui-,
busnihil aitum estadhfic exerceriplacuit, ut bonaeorumfifiovindicentur.Ex

quoquis ahquodex his causiscrimencontraxit, nihil ex bonis fuis alienare,
aut manumitterecumposté. /. 10.ff. deaccus,fy infeript. V- l'article II, dela
íìcct.i. des héritiers en gênerai, & les autresarticlesqu'on y a citez.

XV.

L'incapacité des Bâtards est bornée à les exclurre

des successions abintestat 5 ôt n'empêche pas qu'ils ne '

puissent disposer de leurs biens par un testament ».

u V.Varticle8. dela SeSt.z. deshéritiersen gênerai, fy lesarticlesqu'ony a
citez,. i

X V L

ïl faut remarquer cette différence entre les diverses

incapacitez qu'on vient d'expliquer , que celle des

.Etrangers, ôt celle des condamnez à'mort n'annullent

pas seulement les testamens de ceux qui sont dans l'u-

ne ou l'autre de ces deux sortes d'incapacité dans Ie

temps de leur testament, mais que st elles surviennent à

celuy qui avoit fait son testament n'étant dans aucune

incapacité , ôt qu'il íe trouve dans l'une ou dans l'autre

•au temps de fa mort , le testament fera annulle. Car

ceux qui meurent dans cet état ne peuvent point avoir

d'héritiers. Mais les autres incapacitez qui peuvent
survenir à un testateur aprés son testament > ôt durer

jusqu'à sa mort né changent
rien au testament. Ainsi ,

ìa profession en Religion aprés un testament est com-

pile une efpece de mort civile, mais qui loin d'annul-

ìer le testament comme celle du condamné , a l'effet

-contraire de le confirmer, ôt de faire l'ouverture de la

succession , pour y appeller l'heritier institué. Ainsi, la

R. r ii)

ï,. Les Bâtards

peu-venttester.

lé. Différenceen-
tre Vincapacitédes

V.trangers, (y des

condamnez*a mort,
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démence , ôt lés autres in'fìrmitez qui surviennent aíí

testateur aprés fott testament , ôt le rendent incapable

d'en faire un nouveau , fixent fa volonté à l'étát où elle

s'est trouvée aií dernier moment de l'usage- qu'il a píi

en faire x.

x Si cui aqua & igni interdictumsit, nec illuá testamentumvalet quod an-
te secit, nec id quodposteàfecerit. /. 8. §. i, ff. qui test.sac. post.L i. §, z.ffi.
de légat.3. I. 6. §, $,ff:de injusterupt.irr:

3fc7*.On peut entendre, au sens de ía régie expliquée au corn*

mencement de cet article , cette autre règle vulgaire , qui veut'

qu'une disposition qui pouvoit subsister dans son origine devienne

hulle, sî dans la fuite les choses se trouvent dans un état où elle;

ne pourroit commencer d'avoir son'effet. Qâsi in eam causant per-

venerunt, à qua ìncipere non pnèrant , pro non fcripûs hab'entur.. I. $a.

$. tilt, ff* de his qu<$pro non script. Quia in eum cafum res pervertit k

qúo inctpere 'tiohpotest. I. 19. ff.'ad leg. AquiL Mais-cèttë derniere

leglë appliquée indistinctement tròmperoit
souvent. Car souvent

il arrive qu'un acte subsiste,. quoyque celuy qui favoit fàit tombe

dans, un état où il ne pourroit.le faire'.. Ainsi un mariage n'est pas-
annulle par la démence survenue au mari ou á la femme , ni UIT

Contrât de Vente , si le vendeur est interdit ensuite comme prodi-

gue. Et il en est de même des testamens dans les cas expliquez:
dans'la fuite de cet article. Et auffi est:il dit dans une autre règle,,

qu'il n'est pas nouveau que ce qui a 'eu fa validité ne cesse pas de

î'avoir, quoyque Ie eas arrivé où l'on soit en état qu'on ìe seroit

inutilement. Non efi novumut qua-fiemel utiliser; confíïiuta funt, du™

rem, licèt Me casas extiterìt a quo initifim caperenon p&tuermt. I. %»

§. i.ff. de reg. fur,

X V I L

On a expliqué
dans les articles precedens

ce qui re-

garde la capacité, ou incapacité de tester : ôt il reste'

de voir quelles sont les personnes qui peuvent
être

instituez -héritiers , ou recevoir quelque: bienfait par un-

testament. Ce qui dépend de fçavoir quels
sont ceux

qui n'ont pas ce droit ; car hors ceux-là tous- les autres.

font. Et il y a deux sortes de personnes qui ne l'ont pas->

ceux qui en sont incapables , ôt ceux qui en sont in»

dignesj'.

y Y.lesarticles quifaivent.

17."Matière des
articlesqui fui-
vent.
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i . XVIII.

Les ìncapacitez de tester ôt celles de recevoir parmi

testament ne sont pas les mêmes, car il y a des person-

nes incapables de tester, ôt qui ne sont pas incapables
de recevoir par un testament. Et il n'y en a point qui
soient capables de tester, ôt qui ne soient aussi' capables
de recevoir par un testament. Et il y en a qui font in-

capables de l'un ôt de l'autre , comme on le verra par
ÏQS articles qui suivent ^

g,y. lesarticlesquisuivent,
Qnpsnt remarquersur cequi estdit danscetarticle, quetoits.Ceuxquifont in-

capablesde testerfont auffiincapablesderecevoirpar un testament,qu'encoreque
tout Etrangerne puisserien recevoirpar .Untestament,il peutarriver qu'un Etran-
çerpuissetesterdansle casremarquéfur .l'article3. dela.Seílion4. des héritiers
.engênerai.Mais cecas riempêchepeu la vérité de la règleengênerai; car cet-

Etrangerne peut.testerquepar.unedispense.quifuif.endfeulementfin incapacités
,0ais quine la fait pascestir. . .

XIX.

Les impubères, les înfenfez, ceux qui sont tout en-

semble sourds ôt muets de naissance, les prodigues in-

terdits, ôt ceux que quelques infirmìtez rendent inca-

pables de tester ., ne sont pas pour cela incapables d'ê-

tre instituez héritiers , ou de recevoir quelque autre

bienfait par un testament. Car quoyqu'ils puissent être

Incapables d'aliéner leurs biens , ôt'd'en disposer -, rien

ai'empêche qu'ils ne puissent être capables d'en possé-
der ôt d'en acquérir a. •

; .a V.l'article7. dela Sectionx. desheritiersengênerai.

: Les Ecrangers, íes Religieux proses, St les Condâm-

•liez à mort sont incapables de recevoir par un testa-

tnent, pendant qu'ils demeurent dans ces sortes d'ìn»

capacitez, comme on Ta expliqué en son lieu *.

b V.lesarticles9. 10. fy 11.de laSectionz. deshéritierstngênerai, fy les att-
iresarticlescitez,fur cei'.K-là.

XX L

Quoyque les Bâtards soient incapables des succef-

--fions abintestat, ils peuvent être instituez héritiers, ôt

recevoir tout autre bienfait par un testament, à la rc=

iS. Différenceers
tre l incapacitéde
testerfy celtedere*

cevoirparUtttesta^
ment,

15. Personnesin*,

capablesde tester,
maiscapablesdere-
cevoirparun,lesta-
ment.

10.7?erfinfiesin~
capablesde l'un fy
de l'Aufre.

zr, tâtmîs càpA*.
'blés derecevoirpa?
un testament,
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serve de quelques exceptions qui ont été expliquées etí

Leur lieu <\

c Y-l'article %.dela SecTtont. deshéritiersen gênerai, fy les-articlesqu'ony a
"tte7,fy lesremarquesfur cetarticleS.

XXI I.

Les enfans qui ne sont pas encore nez peuvent être

instituez héritiers par un testament, non seulement par
leurs pères ôt mères, mais par toute autre personne, &5

même par des Etrangers. Et on, peut faire en leur faveur

des legs ôt d'autres dispositions <

d Y. l'article13.dela SeSion2. deshéritiersengêneras*

XXI IL

Il faut encore mettre au nombre de ceux qui peu.-

Vent recevoir quelque bienfait par un testament les en-
'

fans même qui ne sont pas encore conçus' Ôt qui vien-

dront à naître. Car non seulement ceux de qui cesensans;

naîtront peuvent les instituer héritiers;, ouïes substituer.»

mais toute autre personne capable de diípofer peut insti-

tuer héritier un enfant qui naîtra d'un mariage de per-
sonnes à qui il voudra faire ce bienfait, quoyqu'il n'ait,

aucune liaison de parenté avec ces personnes.
Et cette

institution aura son effet, si au temps de la mort de ce

testateur il y a quelque enfant conçu dé ce mariage

quoyqu'il ne naisse qu'aprés cette mort *.. Et on peut

aussi substituer des enfans qui ne naîtront que plusieurs

années aprés la mort de celuy qui aura fait une telle

disposition /.

e Pcstumusalicnus rcctè hercs instituitur. inst.de bonor.fostbst.V. l'article:

13.de la Sectionz. des héritierscngênerai.
Vne telle institutionseroit commeconditioncllecncas que cetenfantf ut con0i

au tempsdela mort du testateur.
Il estastez,ordinairequ'enfaveur des Contrats demariageonfait de pmeilhs

institutionsdesenfansquienpourrontnaître , ou qu'endonnedesl'reciputsouati«-
tres avantagesaux aine^ou mâlesqui en naîtront.

f Y. leTitre3.du Livre 5.

XXIV.

îl n'est pas nécessaire pour instituer un héritier qu'il
soit nommé par son nom dans le testament : Et l'insti'-

tution ne laissera
pas d'avoir son effet 5, s'il est designé

par

ÍÌ. Desenfansqui
nsfini pas -nez,.

2.3.Desenfansqui
nefiontpasconfus.

. 2.4'.Onpeuthìjti-.
tiferunhéritierfans
le nommerenlede-

fignant.
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paria qualité , ou quelques circonstances qui le distin-

o-uent, ôt le fassent si bien connoître qu'il ne puisse y avoir

de doute que l'institution ne soit en ía faveur. Comme

si le testateur avoit institué un Evêque, un Premier Pré-

sident, un Procureur gênerai, un Doyen d'un Chapi-

tre, ou autre que quelque qualité singulière dans un

certain lieu distingueroit ôt marqueroit bien précise»
nient g.

g Si quis nomen heredis quidem non dixerit, sed indubitabili íìgno eum
demonstraverit, quod penènihil à nomine distat , non tameneo quod cornu-.
ineliíccausasolet addi, valet inslitutio. /. $,§. 8. ff.dehered.inftit.

©a* Ce qui est ditdans ce texte d'une institution qui seroit fai-

te en termes injurieux à l'heritier pour le designer par cette dis-

tinction , n'a pas été mis dans l'article. Car outre qu'il n'arrive

vray-semblablement jamais , au moins'.parmi nous , qu'un testa-

teur veuille faire un outrage à son héritier en luy donnant ses

biens ; il pourroit arriver qu'un père justement irrité contre son

fils à cause de ses desordres, & ne voulant pourtant pas ou ne pou-
vant pas même le déshériter ; mais voulant seulement marquer le

juste sujet qu'il auroit eu pendant sa vie d'être înécontent de ce filsS
& luy faire sentir son indignation pour le ramener à son devoir 5
déclarât par sen testament , qu'encoreque son fils se fût rendu

indigne ide sa fucceíììon par sa vie déréglée , il ne laiíîòit pas de le

faire son héritier ; Et cette disposition ne seroit pas nulle *. Que íì

l'heritier qui ne seroit pas fils du testateur -étoit institué avec quel-

que expression 011désignation infamante ou injurieuse 3on jugeroir

par les circonstances'si une telle disposition pourroit avoir quelque
cause qui dût la faire subsister , l'heritier voulant accepter la fuc-

ceíììon , ou si elle blesteroit la raison & les bonnes moeurs de telle

forte qu'on dûtTannuller.

* Illa institutio valet,filius meusìmpiistimsumale deme meritus,hercseste.
Pure enim hères instituitur cummaledicto, & omneshujusmodiinstitutiones

ïeccptoefunt. /. 48. §. i.ff. de hered.instil:

X X V.

On peut auffi instituer héritier une personne incon-

nue , pourvu que' le testateur qui pourroit n'avoir ja-
mais vu cet héritier

marque
fa personne par des circons-

tances qui puissent le faire connoître. Comme si c'étoit
le fils d'un de (es frères , ou autre proche qu'il n'eût

jamais víì à cause d'une longue absence , ou même' une

Tome Iïi.
"
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ij. Vhéritierseul
être inconnuntí

testateur,
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personne étrangère distinguée par quelque marque,
comme par quelque bienfait que le testateur en auroit.

reçu., ôt qu'il expliqueroit de telle sorte
qu'encoreque

l'autheur de ce' bienfait luy fut inconnu, cette circons-

tance pût dans la fuite le faire connoître h.

h Extraneum, etiam penitusignotum, heredemquis institucrcpotest. t. r.r.'
C. dehered.inst. ii quos numquamtestator vidit, hcredesinstituì pofíìiut.Ve-
luti íì fratris filios peregrinantes, ignorans qui elîent, hcredes iniìitueriu.

ígnorantia enim testantisinutilem institutionemnon facit. §. ult. inst. eod.v.
1. 46,ff. eod.V. l'article suivant.

X X V L

Si i'expreflîou du testateur dans Pinstitution de son.

héritier étoit ou si obscure, ou si équivoque , qu'il fût,

impossible de fçavoir qui il auroit voulu nommer pour
son héritier, une telle institution ne pouvant avoir son.

effet, derneureroìt nulle. Ainsi, par exemjsse} si de deux

personnes qui auroient un même nom ôt qui seroient

également
amis du testateur, il en avoit institué l'un,

fans qu'il fût possible de le distinguer de l'autre , cette

incertitude exclurroit l'un & l'autre de l'heredité '. Car

on ne pourroit dire que les deux fussent héritiers puis

qu'il n'en vouloit qu'un : Et on ne pourroit dire d'au-

cun des deux que ce fût celuy qu'il avoit voulu choir-

sir. Ainsi , dans ce cas , s'il étoit possible qu'il arrivât,

•il seroit plus juste de laisser la succession à l'heritier

abintestat, que de hazarder de la donner à l'un des

deux que le .testateur n'auroit pas voulu être son héri-

tier. Et on devroit imputer cet événement au peu d'e-

xactitude, de çe testateur.

i Quoties non appâterquishères instituais fit, institutio non .valet.Quippc
cvcnircpotest, fi testator compiléesamicoseodemnomine habeat, &: ad de-

fignationemnominis singularinornincutatur :nisi ex aliis apertiílimisproba-
rionibusfuerit revelatumpro qua personatestator scnscrit.L 6z, f .i.jf. dehered,

inst. V. l'article is.de la Sectionn. des legs.

§3». Si le cas de cet article pouvoir, arriver, & que ces deux

personnes de même nom convinssent entr'eux de partager
la fuc-

ceíììon 5 l'heritier abintestat pourroit-ií l'empêcher par la nullité

que cause i'incertitude qui rend, impossible -le discernement de ce-

luy des deux qui est l'heritier? Où pourroient-iìs dire que-l'un

,4'CLIXest certainement celuy que le testateur appelloit à L'hcrecU-

-i.6.institutionnul-
lepar I'incertitude
del'heritier.
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té, ëc qu'ainsi l'un & l'autre s'entrecedant réciproquement le

droit que chacun pourroit y avoir, leur convention auroit i'effet

de leur rendre commune la fucceíììon ; puisque l'un des deux y est

appelle , & en fait part à l'autre , & qu'il doit être indiffèrent à

l'heritier légitime privé de la fucceíììon par le testament qu'elle
demeure entière à un seul , ou que deux la partagent. Mais com-

me la qualité d'héritier testamentaire ne peut s'acquérir que par
ïa volonté du testateur, la.convention de ces deux personnes ne

íêauroit les rendre tous deux héritiers. Car outre que celuy mê-

me que le testateur auroit voulu être son héritier , ne pourroit
s'aíTûrer qu'il eût cette qualité ",il seroit certain de l'autre que non

seulement il ne pourroit être héritier, mais qu'il ne pourroit non

plus être cohéritier •,puisque quand même celuy de qui il auroit

son droit seroit reconnu pour íe vr.iy héritier, il ne pouvoit faire

un cohéritier qui succédât immédiatement au testateur pour une

moitié. Et son transport ne seroit qu'un acheteur de cette moitié-3

& non un héritier choisi par Ie testateur.. Ainsi aucun des deux ne

pouvant être ni seurement héritier , hi en aucune manière cohé-

ritier ; une telle disposition , dont l'exccution se trouve impossi-
ble , doit demeurer nulle.

XXVII. •

On peut mettre au nombre des personnes qui ne peu-
vent profiter des dispositions d'un testament ceux qui.

«•

s'en sont rendus indignes. Et comme les causes qui peu- rti
vent avoir cet effet ont été

expliquées en leur lieu i,

& qu'il- n'y a rien qu'on en doive repeter icy, c'est assez;

pour Tordre de la matière de cette Section d'en faire

ìa remarque..

I Y.la Section3. deshéritiersen-gênerai.

l"t-Lespersonnes
indignesnepeuvent
recevoirparun tes-
tament.

SECTION III.

Des formes ou
formalités nécessaires dans les

Testamens.

C*%|N

appelle formes ou formalitez d'un acte les ma*

filières réglées par les loix pour faire preuve de fa

vérité., & par là établir fa validité. Ainsi, pour faire une

vente, un
échange , un louage, un prêt, ou autre con-

vention, qui ait son effet y'û faut en faire un acte., c'est-

S f iï
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à-dire , un écrit qui explique 1'intention des parties, &"

qu'elles le signent, ou íì l'un ou l'autre ne fçait signer ,

qu'il soit fait en présence d'un Notaire &c de deux té^

moins , ou de deux Notaires fans témoins *, Ainsi pour

avoir un droit d'hypothèque dans nôtre usage une con-

vention sous seing privé ne fuffiroit pas , mais il faut

que l'acte qui doit donner l'hypotheque soit passé ou en

justice, ou pardevant deux Notaires , ou un Notaire

& deux témoins, Ainsi , pour la validité d'une donation

entre-vifs , ce n'est pas assez que le contrat en soit écrit

de même pardevant des Notaires, mais il faut de plus

qu'il soit insinué b.

On. voit dans toutes ces sortes d'actes que ces formal-

isiez ont été inventées pour les rendre valides , c'est-à-

dire , pour faire qu'ils ayent leur effet par la preuve

qu'elles font de.leur vérité. Que s'il est nécessaire en

toutes sortes d'actes qu'ils ayent quelque forme qui
en prouve la vérité pour leur donner l'effet qu'ils doi-

vent avoir j il y a autant ou plus de nécessité qu'un acte

auffi sérieux & important que Test un testament, soit

accompagné de preuves de la volonté du testateur ,

qui non seulement excluent tout soupçon daine suppo-
sition d'autre volonté que de la sienne : mais qui don-

nent à ses dispositions le caractère d'une volonté bien

concertée , & dont la fermeté & l'authorìté doit éta-

blir le. repos des familles que ces dispositions peuvent

regarder.
C'étoit par ces considérations que dans le Droit Ro-

main ou l'on pouvoit faire son testament verbalement

§c fans écrit, il avoit été réglé qu'on ne pourroit le faire

qu'en présence de sept témoins adultes citoyens Ro-

mains. Et ce nombre fut aussi rendu nécessaire pour les

testamens écrits. Cet usage pour le nombre de sept té»

íiioins s'est conservé dans les Provinces qui se régissent

par le Droit écrit> mais dans les autres il nç faut pas

a If.fur la nécessitédefaire lesacl;cspar écritla remarquefur l'article ri? dçh
Sectionx.desConventionsfy le préambuledelaSection3..desPreuves,

b V.l'articleI?. deìaSectioni. doslìonations.
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plus de témoins pour les testamens que pour les con-»

trats : Et deux témoins suffisent avec un Notaire, ou

deux Notaires sans autres témoins. Et il y a même des

lieux qui se régissent par le Droit écrit-, où. cette for-

malité suffit pour les testamens. Mais au lieu de ce grand
nombre de témoins quelques Coutumes ont prescrit
'd'a titres formes, comme de faire lire .Se,relire aux testa-

teurs les testamens dictez aux Notaires , Se y faire men-

tion expresse que cette formalité y a été observée. On

.peut ajouter fur ce qui regarde les formalitez des testa-

mens que parles Ordonnances d'Orléans article .17. 6i

de Blois article 63. on peut faire un testament parde-

vant,un Curé ou un Vicaire au lieu.de Notaire, y ob-

servant les formalitez ordinaires.

On a cru ne devoir pas mettre parmy les règles cso

cette Section, celle.du Droit Romain qui vouloit que

les témoins fussent. appeliez expressément. Cette for-

malité .avoit été jugée nécessaire pour des testamens

qui 11étoient pas écrits c. Mais par hotre mage ou il

faut que le testament soit écrit , il suffit que les témoins

se trouvent à la lecture & signature du testament. Et

quoyque les Notaires fassent d'ordinaire mention dans

les testamens que les témoins ont été' appeliez expres-
sément , il semble que le testament ne devroit pas être

nul quand cette formalité y seroit obmise. Car il est

toujours certain que les témoins ont été priez de ren-

dre cet office : Et cette vérité est assez prouvée par
leur

présence & leur signature. Et 011voìt même dans

le Droit Romain, qu'encoreque les témoins n'eussent

pas été appeliez exprés pour le testament , il íuffiíoit

de les avertir qu'on y souhaitt.oit leur témoignage,
Lices ad aliam rem stnt rogati, vcl collccli, fi támen ante

testimonium certiorentur ad testamentum fi adhìbitos., poste
eos

tefiimojiium fiuum reciè perhïbere.
L 2,1. §. 2. ff qui test,

sac. poss.

ç V.les remarquesfur l'article uniquedela Section4.

S { iij
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SOMMAIRES,

ï. J/ faut sept témoins dans

un testament.
2. Z^J- témoins doivent être

prefins, &figner s'ils le

feavent.

3. ZCÍ témoins doivent avoir

í âge de puberté.

'.4,.. L« femmes :ne peuvent

être témoins,

'5..Iw infinfe%J>sourds,t muets,-

prodigues
ne peuvent

être

témoins.

C Ztfí /^ personnes
notées

<£infamie.

7. iVi /« Etrangers efrìon ap~

pelle
Aubains.

S. Z^ capacité
du témoin fi

considère au temps, du

testament,

p. L héritier ne peut
être té-

moin.

10.. Ni fis enfans , fin père ,..

Ó' fis frères.

IX'. Le père }.Us. enfans, & les

frères du testateur nepetf*
vent être témoins.

12. slufeurs d'une même fa~
i

"
mille peuvent être té-

moins.

13. on peut f aire un testament
à toutes heures.

14... Différentes formalités

pour diverses fortes de

testamens.'

15. Testament militaire.

16...Du testament fait en temps-
de peste,,

ly. Testament ficret:

i§... Forme de l'ouverture du:

testament secret»

1.9. Vérification des seings d~:

•vant l'ouverture*

ZXD;Testament- d'un aveugle,

21. Manières de testament pour

toutes personnes,

zz. Le testament est nul's il y

manefue quelque form&<-

lite.

I.

POtir

la validité d'un testament il faut que le testa-

teur le fasse lire en présence du Notaire Se de íepe
témoins qui signent avec luy. Et si le testateur ou íes

témoins ne fçaverit ou ne peuvent signer , qu'il en foie

fait mention dans le. testament *.

a Septcnitestibusadhibitis, & subscriptionc.restium.§. 3. inst:de test.ord..Si

•anusde septem testibusdefuerit, vcl coramtestatore omneseodem lococcllcs

suo, vel alieno annulonon íîgnaverint, jure déficit testamentum. /. ri- C. i,e

lestam. Septem testium prseseiuiain teftamentis requiratur , & subscriptioa

testatorefiat. /. 2.8.§. 1.eod.V. l'article suivant.
JLUlieu Ascescachetsdestémoinsdontil estparlédans cetteloy, fy qui nejoui-

petsdenotreusage,k la réservedequelqueslieux, il nefaut que lafipiiHttrçtin!(z

T.Il faut:septté-
moinsdansun tefi
tííme?ìt-
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fìioìnqui écrivesonnom,s'il [saitfy peuisigner,finonqueleNotaireen-fastemen-
tion^ainsiqu'il a étérèglepar l'Ordonnanceá'Orléansart, 84. fy celledeBloisart:
l6\. V-uneautref ormedetestamentarticle17.

ll faut entendrela règleexpliquéedans cetarticleselonl'usagedesProvincesqui
te régifientpar leDroitécrit.CardanslesCoutumesil nefaut pas un-figrandnom-
brede témoins,commeil a,étéexpliqué,danslepréambuledecetteSection-Surquoy
il faut remarquerqu'engêneraipourlesformalitez,destestamenson doitobserver
cellesquifont vnusagedans lelieu ohfis ait le testament.Car lesformalitezétant

différentesendiverslieux, onfi tient en chacunaux fiâmes i fy on-ne doitpasles

laist'erpourfi servir decellesdesautreslieuxquipourroientm'èmey être inconnues,
-py.tellesqueles Notairesne voudroientounefiauroienl pas lessubstituerau lieu;
decellesqu'ils auroientaccoutumées.Ainsichaquelieuétantendroitdes'entenir&

fin ufi-geapprouvé, fy qui ait passéen loy-,il suffitpourla validité d'un testament
d'yobserverlesformalitez,accoutuméesdanslelieu ohil estfait. y. l..j>.C. áe teit»

ï I,

Tous les témoins doivent être prescris dans le même i.

ilieu, Se, dans le même temps où se fait le testament, dé v;

Torte qu'ils en entendent tous toute la teneur. Et quoy- J

,que
le testament eût été .écrit

auparavant , &c en leur

absence, il suffit qu'ils soient,.tous preíens pour en oiiir

la lecture en présence du testateur, qui leur déclare que
",ce testament .contient sa volonté, dont l'écrit Se leur

itémoignage uniforme de tous à la fois doit faire la.

•preuve, Se qu'en même.temps fans interruption à d'au-

tres actes les témoins voyent signer le testateur ,.-.,cV;

.signent avec luyh. Car-c'est par les sejngs que le resta-

•ment doit être accompli .& avoir fa forme '.„

b In omnibusautem testamentis, cjua;proesemibusvel absentibus testibus
.dictantur, superfluumest uno eodcmcpietempore exigere testatorem& testes
adhibere & dictarc suum arbitrium , & finire testamentum. Sed licèt a!ia

tempore dictatum, ícriptúmve proferatur testamentum, ílimcii uno tempo-
re , eodcmcjiiedie, nulloactu extranco interveniente, testesomnesvidelicet íì»

.ami , nec diversis temporibus scriberc íîguaréque testamentum. /. ZÍ. C cic
(etiam.

c Fincmautem testamenti subscriptiones,& íîgnaculatestium estedecerni--
',snus.d. I. Y.pour,lesseingsdutestateurfy destémoins.cequien a étédit dansPar-
ticle 1.

í I L

Les témoins doivent avoir l'âge de puberté , Se n'a-

.voir aucun des défauts ou. autres causes qui rendroient

leur
témoignage nul d =. ainsi

qu'il fera expliqué par les

.règles qui suivent.

d Rogatistestibus septemnumero, civibusromanis, fuberib.ttsomnibus.' i'».
.fi. detestnm.%.6. inst. detest,ord.

1.Lèstémoinsdoi-
vent êtreprésent,
fy signer, s'ils le

fia-vent.

• 3.Lestémoinsdol-
- vent avoirl'âgede
'

puberté.
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IV.

Quoyque les femmes puissent porter témoignage

quand il' s'agit de faits dont les preuves dépendent des

déclarations de personnes qui ont pu en avoir quelque

counoissance, même dans les crimes j elles ne peuvent
être témoins dans un testament >. Car il y a cette dif-

férence entre les actes volontaires où il faut des té-

moins, 'Se les autres cas de preuves des faits , qu'en

ceux-cy on ne. petit choisir les témoins,, mais que dans

les testamens & autres actes le chois des témoins est

tout volontaire : Se qu'ainsi la fonction d'un témoigna-

ge de cette nature étant plus naturelle aux hommes 3

©n ne doit pas y mêler' de femmes.

'e Nequemillier.§. 6. inst.deTestam.ord.Milliertestimoniumdicere in testa,
mentoquidemnon poterit :alias autemposte testemestemulierem, argumente
estle.xjulia deaduiteriis, qux adulterii damnatamtesteurproduci, vel dicere
t-estimoniumvetat, /. IO.§. 6. ff. qui testam.sac.poffl

V.

Les Infensez , les Sourds , les Muets , ÔLles Prodi-

gues qui sont interdits, ne peuvent être témoins dans

un testament f.

f Neque furiosus, nequemutus, neque surdus, nequeis cui bonis inter-
dictumest- poísuutin numeiumtestium adbiberi.§. 6. inst.de test.ord.
Mcritò ( qui bonisiiuerdictrusest ) nec testis ad testamentumadhiberipotest,
ciìmnequetestamentifactioncmImbeat./. iS.ff. qui testam.sac.postl

V L

Les personnes notées d'infamie ne peuvent être té-

moins dans un testament, non plus qu'en d'autres astesx

Ainsi tous ceux qui ont été condamnez à
quelque peine

qui les rende infâmes, soit que la condamnation mar-

que la note d'infamie, ou que cette note en soit une fui-

te , ne peuvent être témoins. Et ceux que leur profes-
sion pourroit rendre infâmes, sont dans la même inca-

pacité h,

g Nequeii quoslegesjwbentinrprobosinteíìabilésqueeste, poiîiintin mime-
rumtestiumadhiberi.§. 6. inst.de testam.ord. Ciìmlege quisjubetur improbus
iniestabilisqueesteeò pertinetne ejus testimoniumrecipiatur./. 16,ff quitest:
sac post.

h Y,lesarticlesj, fy <,dela Sccl:). desPreuves,

VIE;

4. Lesfemmesne
peuvent être té-
moins.

S.Infensez.,Sourds,
Muits , l'rodigues,
ne.peuventêtreté-
moins,

C.Vrlespersonnes
notée,d infamie,.g
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V I I.

Les Etrangers qu'on appelle Aubains ne peuvent être -

témoins dans un testament /. Car les loix étendent l'in- <-,

capacité
de tester ôc.de recevoir par un testament à

celle d'y être témoin.'Et il pourroit se faire que l'Etran-

o-er pris pour témoin eût quelque incapacité qui fût in-

connue.

i Rogatistestibusseptemnuméro, CivjbusRomanis.I. zi. detestam.Testes

adhiberipossuntii cumquibustestamentisactiocil. §.6. inst.detest.ord.

Tar la raisondela règleexpliquéedanscederniertextelescondawnez,a quelque
seinequi emportela mortcivilenepeuventêtretémoins, cequisveienddansnoire

ttforeaux Religieuxproses.
VIII.

La qualité
du témoin sur

laquelle il faut juger si son

témoignage doit être receu , ne se considère qu'au temps j

du testament j car il suffit qu'il ait été alors capable
»

d'être témoin. Et l'incapacité ou qui auroit precedé,
mais auroit cessé, ou qui ne seroit venue qu'ensuite,

n'empêcheroit pas que son-témoignage ne dût subsister 3

car ce n'étoit qu'au temps du testament qu'il exerçoit
la fonction de témoin ;,

/ Conditionemtestium tune inspiceredebemuscùmíîgnárent, nonmortis

temporelSi igitur tune cùmsignaienttalcsfuerint, ut adhiberiposilnt, nihil.
nocet,íì quidposteàeiscontigerit../. zz. §. i. ff. qui testam.sac.poff.

IX.

L'heritier nommé par un testament ne peut y être

témoin. Car c'est fa propre affaire, Se il est le principal
^

intéressé à la validité de ce testament m,

m Quitestamentohèresinstituitur-,in eodemtestamentotestisessenon po-
test: quodin legatariocontraliabetur./. zo.ff. qui test:sac.post",l. l^.ff. dereb.
dub.I. zz. c. detestam.§. n. inftit.detest.ord.

"Ss* Si c'étoit un testament clos & secret en la forme qui sera

expliquée dans l'article 17. & que le testateur l'eût fait signer par
celuy-qu'il y nommeroit son héritier, le prenant pour un des té-
moins afin de mieux cacher cette disposition ; ce témoignage se-
roit-il rejette , & se testament en setoit-il nul t Ce qui en sait
douter c'est que dans ces fortes de testamens les témoins ne ren-
dent pas témoignage des dispositions du testateur, qui leur font in-
connues , mais feulement de la déclaration qu'il leur a faite .qu'el-
les font expliquées dans Tacte clos qu'il leur représente. Ainsi.Phe-

Tornc ///,. .T t

'
~i-NìUsLiranca".

. qu'on appelleAu-
bains.

S. Lst.capacitédu
témoinJeconstclere
au tempsdu testa-
ment.

9. L'heritier;ÍÍ

peut êtretémoin.
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rider qui ignore roir qu'il fût nommé parce testament dont on le
seroit témoin, ne rendroit pas témoignage qu'il fût héritier ; car ií
n'en fçauroit rien; mais feulement de la simple déclaration du testa-

teur, que ses dispositions seroient contenues dans cet acte clos &

secret, ce qu'il pourroit témoigner surs que son intérêt rendît sus-

pecte la foy de son témoignage. Desorte qu'il sembleroit que le

motif de la'Loy qui rejette'le témoignage de l'heritier , cestèroit dans

un pareil cas ,- à moins que des circonstances particulières n'y ap-

portassent quelque changement, & qu'ainsi cette institution pour-
roit par ces considérations avoir son effet.

On n'a pas mis dans l'article que les légataires ;peuvent être té~

,moins dans un testament, comme il est dit dans íe texte d'où il

est tiré. rCar outre qu'il semble que cêtte Jurisprudence étoit dans

'le Droit Romain .une fuite d'un usagé de donner quelque chose

aux témoins d'un testament par reconnoifíance de cet office ,, ce

qui n'iroit qu'à des'legs tres modkju.es #.; la liberté de prendre in-

distinctement pour témoins des légataires de .-sommes considéra-

/blés paraît contraire à la règle generáîe qu'on ne peut être témoin,

dans un cas où l'on ait intérêt,,comme il a été expliqué en son

ílieu b; & nôtre usage,nappro.uveroit pas même qu'on eût des té-

moins pour de Targent. Car encore .que l'integrité des témoins

,-pour un testament ne íbít.pas auffi suspecte pour recevoir quelque,
bienfait, que :le seroit celle de témoins pour d'antres fortes de

témoignages pourlesquels il .'étoit défendu dans le Droit Romain

auiïi-bien que parmi nous de rien-prendre- & de rien donner c ; il

írest pas de Thonêteté qu'on achete des témoignages pour un tes-

tament. :C'est par ces considérations,jointes àla règle qui veut que

personne ne puisse être témoin en fa propre affaire, qu'on voit en

-plusieurs Coutumes qu'elles ont exprestement réglé que les lega-
.taires ni autres interesiez au testament ne peuvent être témoins.

Et quoyqu'íl y ait cette différence entre les Coutumes,de Ie Droit

écrit, qu'en la plupart des Coutumes iï ne faut que deux témoins

avec un Notaire , pour "lavalidité d'un testament; au lieu qu'il en

faut sept dans le Droit écrit ; il est si facile par tout d'avoir des té-

moins qu'on n a pas besoin de les attirer par des legs ou d'autres

bienfaits. Et il pourroit arriver plutôt-même dans les lieux qui
_fe regisient-par le Droit écrit que dans les Coutumes , qu'myesta-
te.ur épuisât son hérédité, soit par un Testament, ou même par
un :Codicille en plusieurs legs considérables; ainsi il semble qu'il
seroit d'une trop grande conséquence que le témoignage des léga-
taires fût reçu indistinctement. Et.comme la .validité.o.u nullité à\i

a Y.d. I. l^.ff. dereb.dub. L.zt. C de test.
h Y.l'art: 6. dela Section3.despreuves.
:eL i. §. 1.^ deleg.Cornél,fieFalfify deSénat.Liben.
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témoignage des légataires ne doit pas dépendre des circonstances

particulières,
desorte qu'il soit à l'arbitrage des Juges de le rece-

voir ou le rejetter ; mais qu'il faudroit une règle fixe , ou qui re-

çût ou qui rejettât indistinctement Ie témoignage de tous légatai-
res ; il paroîtroit plus juste de le rejetter, puisqu'il ne peut y eiv-

avoir d'ínconveniens , & qu'il pourroit y en avoir en le recevant :

& que d'ailleurs il est juste que pour dépouiller les héritiers du sang,
un testateur prenne de justes mesures.

X.-

La même" raison- qui fait rejetter le
témoignage de

I-lierìtier fait-auffi qu'on ne reçoit pas celuy de íes en- ,

fans, de son père , ni de ses fres es 5 car- le testament

étant l'affaire- de Theritier , il y faut d'autres témoins--

que des personnes- qui luy font si proches , St qui par
eux-mêmes peuvent être interesiez à la validité d'une"

institution qui peut en plusieurs manières tourner à leur'

avantage »,

n Sedneqne'heres-'LcripttíS,nequeis qui in pòtcftateejusest, nequepater
"

cjusqui eumhabet inpotestate-, nequefrancs qui in ejusdempatris potestate
í'unt,. testes adhiberi poirùnt. Quia hôctotum negotiumquod agitur testa-
mentiordiiiandigratis , creditur'hodie-inter testatorem& heredemagi. §.io.
inst.de testam.ordin.

&T- Quoyque ce texte soit restreint- aux enfans "non émanci--

p*ez,qmsonr encore-fous la puissance d'un même;pere-, il semble

que cette distinction ne seróit'pas de nôtre usage. Et si la régie ne

slétendoit pas aux enfans émancipez auflî-bien qu'à ceux qui ne le~

fónt pas, il poutroit plus facilement arriver que comme par la rè-

gle qui fera expliquée dans l'article 12. on peut prendre plusieurs
témoins-d'une maison, tous les témoins ou la plus grande partie
seroient le père-, les enfans , ou- les frères de l'heritier,

Si les témoins étoient des oncles , cousins germains, &í autres

proches de l'heritier , ìéuf témoignage seroit-il
'
reçu ì H semble

que la loy n̂'ayant parlé que des frères,& même seulement des frères
non émancipez, elle n'ait pas rejette le témoignage des autres pro-
ches. Surquoy on peut remarquer une différence entre l'effet de la *

preuve par témoins dans une enquête , ou dans une information, 6c
f effet'de la preuve par témoins dans un testament, dans une do-

nation, dans une vente , dans une transaction, ou autre contrât-
Bans lés enquêtes & informations il n'y a souvent que la seu-
le soy dés témoins-qui fait la preuve , ainsi on y rejette les témoins ;,

p.are.ns-,,comme-il a été explique, dans l'article 8. de la Sectioi^,
T, t ij ;
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des preuves. Mais dans les testamens &cdans .les contrats la prin-

cipale preuve consiste dans l'écrit signé par les personnes qui font

ces actes s'ils feavent signer, Se pat le Notaire ; ainsi la proximité

qui dans les enquêtes &cdans les informations fait rejetter les té-

moins parens, semble n'être pas de la même considération dans

les testamens ni dans les contrats. Mais si tous les témoins d'un

testament étoient oncles ou cousins "germains de l'heritier d'un

testateur qui ne sçauroit lire ni signer , la validité de ce testament

seroit-elle sans contestation ? il semble qu'oiii par cette loy qui ne

rejette que le témoignage des frères : il semble que non par la ré-

els p-enerale que le témoiçmaçre des proches est rejette , &cqu'en^ ° i i / i n " > r rce cas la volonté du testateur n etant pas prouvée par ía lignature 5
ia foy des témoins seroit d'une plus grande neceffité. Ainsi c'est

une difficulté digne d'une règle à moins qu'on ne pût y. étendre

celle de l'Ordonnance qui rejette le-témoignage des parens v. Mais

cette Ordonnance ne regarde que les enquêtes , & exclut du té-,

moignage jusqu'aux enfans des cousins isius de germains.
On peut encore remarquer fur ce même" sujet une autre diffé-

rence entre les testamens & les contrats, qui consiste en ce que
dans les contrats les parties font présentes , & que leur consente-

ment recioroque est astèz prouvé par leur présence, & leur signa-
ture, si ce sont des personnes qui sçachent signer, ou par celle des

Notaires Ï & qu'ainsi les témoins font peu riecestàires si la vérité

du contrât n'est pas révoquée en doute. Mais dans les testamens

les héritiers du sang qui sont les parties intéressées , n'y font pas

preséns, &cle testateur dispose seul comme bon luy semble-, ce que
sa loy ne luy permet qu'en observant des formalitez plus grandes

que celles qui suffisent pour les preuves des conventions, & pour
celles mêmes des crimes , où deux témoins suffisent. Ainsi il sem-

ble qu'il est de l'esprit des loix que rien ne rende
suspecte la foy

des témoins dans un testament, Sc que le motif de la loy qui exi-

ge ce nombre de témoins au-delà du nombre suffisant pour toute

autre preuve > semble demander aussi que la foy des- témoins nc

soit pas suspecte par une trop grande proximité avec riieritier, sur?

quoy il seroit à souhaiter qu'il y eût quelque règle fixe.

* Y. l'Ordonnancede V&67.Titr.e21.art. n. >

XI,

Comme le testament est l'affaire du testateur an ffi-bìen
s

que de l'heritier, le père, les enfans, & les frères du

testateur ne peuvent servir de témoins dans son testa-

ment : Et on rejette cn cette matière J.e témoignage

n. Lepère,lesen-

fins . fy lesfrères
du t:(l;s!eurnepeu-
vent êtretémoins.
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domestique de -ces personnes qui tous ne composent

çiu'une feule famille °.

o Hoc totum ncgotiumquodagitur testamentiordinandigratis crediturho«

die inter testatorem,& heredemagi. §. 10.inst.de test,ordin.
In testibusautem nondébet esseis qui inpotestate teítatoris est. Se<isiiî-

liusfamiliasde castrensipeculio, poil miflionem,faciattestamentum,necpater
ejusrectèadhibetiu:teílis, necis qui in potestateejusdempatris est: reproba-
t'uniest enimin ea te domesticumtestimonium.Ç.9. inst.de testam.ord.

Commetouteslesdifpofitionsdestestamensfontaupréjudicedeshéritierslégitimes
il n'estguerenaturel qu'untestateurprennepourtémoinslesperjennesqu'il veut

priverdefafuccestion.Maiss'il arrivait quiun filsfi plaignitdu testamentde.fin

pèreohsesf èresavantagezpar ce testamentauroientétéprispourtémoins, la re-

de afin égardse trouveroitjuste. Maisst Ushéritierslégitimesétoientdesfières
du testateurquieustentété témoinsdansun-testamentdeleurfierefiaitaprésla mort
deleurpère.,il nesembleroitpas qu'ilspussentfiplaindred'un testamentqu'ils au-
toientapprouvédecettemanière.

XII.

Plusieurs personnes d'une même famille peuvent être

témoins dans un testament. Ainsi le père Se plusieurs de \

íes enfans peuvent rendre cet office à un testateur p.
t

Car s'ils font tous également capables de cette Jonction,

leur proximité entre eux n'y fait point d'obstacle.

p Pater, r.cenon is qui in potestateejus est, item duo fratres qui in ejufl
dempatrispotestate.lune, utique testes in uno testamentofieri poílanc. Quia
ni'hilnocet ex unadomopluies testesalienonegotioadhiberi.§. X.inst.detest.
ordinand.Adtestiumnumerumsimmladhiberi poílumusego& pater , S:pluies
cjuifuimusin ejufdcmpotestate./. zz.ff. qui tefiam.fae.pojs.

XI II.

ïl
n'y a point d'heures indues pour faire un testament,

Se on peut le faire à toutes heures du jour ôç de la ;
nuit q.

q PosTe& nocte signan testamentumnulla dubitatio est. /. 2.1.§. C-.ff.qm
testamsac.post,

XIV.

De toutes les règles qu'on vient d'expliquer les deux

•premières regardent les testamens qui se font en la

manière ordinaire , ou le testateur explique
ía volonté

en présence de tous les témoins. Et toutes les autres

íont communes à toutes les espèces de testamens. Et il

faut maintenant
expliquer les formalitez propres

â cha-

cune *\

.<•Pourreconnaîtrela validitédesdiversesfortesdetestamens, il faut examiner
chaqueestecedetestamentfur lesfermditez.quiy fontpropres.

T t iìj

iz. Vlttsteitrsd'u-
ne tnemefamii.c

peuventêtreítí.-
moins.

Iì. Onpeutfaire,
untestamentà ton-
tesheures.

-
14.Differemesfor-

malisez,pourdivir-

; fis sortesdetesta-
mens.
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XV...

Les Officiers de guerre , & les soldats qui font ac-

tuellement dans l'expeditìon , hors d'état de pouvoir
observer toutes les formalitez. que les loix ordonnnent

pour les testamens, font dispensez de celles que l'état

où ils se trouvent ne leur permet pas. Et ils peuvent;

expliquer leur volonté de la manière que la. conjonctu-
re où ils se rencontrent peut leur rendre possible, pour-
vu que leur intention paroisse par de bonnes preuves.
Et c'est cette efpece de disposition qu'on appelle testa-

mens militaires ,.. qui subsistent ou non, selon que les-

eirconstanc.es- du-temps & du- lieu donnent ou ne don-

nent pas l'occasion d'user de ce privilège , & selon que
les formalitez qu'on y a observées peuvent suffire pouf
en établir la validité', par la preuve qui en résulte de-

l'intention des. personnes à qui ces fortes de testamens-

geuvent, être permis -fi...

f Secutusaninaimei integritudinem erga optimos-sideliíTîmósquecemmí-.

Jitones, simplicitatieorum consulendum.existimavi:.ut quoquo modo testati

fuissent,rata esseteorumvoluntas. Faciant igitur testameinaquomodopotuc.•
rint : sufficiátque.ad bonorumsuorumdivisioncmfaciendamnudavoluntastesta-
toris. /. i. ff. de testam.milit. I. un.ff.de bon.post.-ex test.mil.

Id piivilegiumquod roilitantibusdatum est , ut quoquo modo facta ab his ;

testamentarata-sint, sicintelligi débet , ut utique pritu conftaredebeattesta-
mentumfaSum-este.Si ergomilesde. cujusbonis apud te qua:ritur, convoca--
tis ad hoc hominibus-ut voluntaternsunmtestaretur, ita locutus est, ut de-
cJararet tjuem vcllet sibiesseheiedem, Sícui libertatem tribucie, potest vi-
d.eii sinescriptohoc modoesse.testatus:•.&.voluntas ejus rata habendaest. Ca>

terùm, siut plerumqucsermonibussieri(blet, dixialieni , Egoteheredemfacios
aut, tibi bona mea.relinquo,non oportet hoc pro testamentooblcrvari. Nec.
ulloruminagisinterestquàm ipsornm quibus id .privilegiurndatumest, ejus»
niodi exemplumnonadmitti.Alioquinnon difficulterpost mortemalicujusmi- •

litis testes existent, qui astìrmarent se audissedicentem aliquem-relinquere
:

fe.bona cui visumsit : .& per hoc judicia veta subvertuntur. /. M-ff- testam,
milit.

LuciusTitîus-miles-Notario ( suo ) testamentumscribendumnotis d̂icta-

vit, & ante quam literis perscriberetur, vita desunctusest. Qtraio , an ba:c
dictatio valerc poflìt >R.cspondimilitibus quoquo modo velint, & quoquo
modoposlint testamentumfacere..conceslumesse,:ita tamen ut hoc ita sublecu-
tum esse.legitimisprobationibusostendatur.I. 40. eod.

Nequidamputarent in omni temporc licere militibus testamentumquoquo
modo voluerint componere,,sancimus, his solis qui in expeditionibusoccu-

pari funt memoratumindulgeri circa ultimas-voluntates conficieudasbeiiefi-
e-ium./. 17. C. eod.

Snpradictadiligens observatio in ordinandistestamentismilitibus, proptei
nirninm.imperitiameorum, constitntionibusptincipalibus reraissaest. Naai

iç. Testamentmi-
litaire.



T3ES TESTAMENS. TIT, I. SECT. III. 335

quamvis, ii nequelegitimumnumeitimtestiumadhibuerim, nequealiam tes-

tanientoiumíblennitatemobservaverint, restè nihilominustestantur : vidcli-

cet cùmin expeditionibusoccupatifunt : quodmeiito nostra constitutio inuo-

duxit.inst.de milit.test.
Illis autem temporibusper quoecitra expeditionumnecessitatemin aliis lo-

ds vel íuis aîdibusdegunt, minime ad vmdicandumtaie privilegiurnadjuvan-
nir. ibid.

LeLecteurpourra jugerpar la remarquequi suìtpourquoyona rapportéicytout

, cestextes.

igs* La faveur des testamens militaires est de nôtre usage , con-

...firmepar les Edits de 1576. article ji. & de 1577. article 32. qui
:étant rendus pour la pacification des troubles confirmèrent les tes-

tamens militaires qui auroient été faits de part & d'autre suivant.

;la disposition du Droit. Ce sont les termes , e est-à-dire , de la ma- .

.iriere dont il étoit permis de faire ces testamens dans le Droit Ro~

main.

On auroit souhaité pouvoir rendre plus précise la régie expìi-

,-quce dans cet article, & marquer jusqu'où doit aller la dispense des

formalitez dans les testamens militaires. Mais il n'a pas été posìì-
ïble. de .fixer une forme réglée qu'on doive y observer , & sans la-

quelle ces sortes de testamens n'ayent aucun effet. Car nous n'a-

vons point fur cela de règles -qui déterminent -quelle doit être la .

•forme des testamens militaires. 'Et les règles*du Droit Romain qui
résultent des textes citez fur cet article & de quelques autres font

!fì indéfinies , qu'on peut dire que nôtre usage ne les recevroit pas
.indistinctement. Ainsi, pat exemple , il semble qu'on ne conlìr-

.•meroit pas un testament qu'un soldat écriroiç sur la poussière avec

;son épée qtioy qu'un.teltestament-soit approuvé dans la loy 15. C.

,de testam. milit.

Dans certe incertitude de la Jurisprudence stíDcette matière o'û.

vgeuc reduire à trois espèces toute forte de testamens militaires. La

•.première de ceux dont il n'y auroit aucun écrit ;, Sc que l'heri-

tier institué ou des.légataires prétendroient protive'rpar des témoins

,-àqui le testateur auroit déclaré fa volonté. La seconde d'un testa-

,ment écrit S; signé de la main du testateur, soit en forme de testa-

,ment ou de mémoire contenant •ses intentions, ou écrit d'une au-

tre main & signé de luy. Et la troisième d'un testament en presen-
.ce de témoins rédigé par écrit.

Pour la première de ces trois espèces, qui étoit en usige dans Ie

;3Droit Romain-pour toutes personnes, comme il a été remarqué
dans le préambule de cette Section , il semble qu'elle ne doit pas
être reçûè' à cause des inconveniens de la facilité de supposer un

testament, &r qu'elle seroit contraire à notre usage sondé sur les

Ordonnances qu'on a remarquées dans ce préambule.
'Lu seconde espece d'un testament écrit & -signé par le testateur ?
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ou écrit d'une autre main & signé de luy , n'a pas les mêmes incon--

veniens. Car récrit est une eípece de preuve authentique de fa na-

ture , & qui suífìíoit pour obliger une personne au-delà même de

ses biens. Desorte que si le testament militaire doit être dispensé
des formes, il-paroît suivre de ce principe qu'il peut suffire qu'on
V observe une formalité qui de sa nature fait une preuve parfaite

que celuy qui écrit & signe quelque acte , veut & approuve ce qu'il
a signé , & une preuve qui suffit en plusieurs lieux pour les testa-

mens ordinaires.

Pour la troisième manière d'un testament militaire en présence
de témoins rédigé par écrit, il peut s'y trouver deux sortes de diffi-

cultez. L'une de fçavoir quel doit être le nombre de témoins dans

ce testament : & l'autre de fçavoir si les témoins y suffiroient sans

Notaire, Curé ou Vicaire, ou autre Officier public.
Pour ce qui regarde le nombre ordinaire des témoins la loy en

dispense , mais ne marque pas combien il en faut. Quanivis ii ne-

que leefitìmnm numcrum teft'wm aàhibnerint fi-. En faudra-t-il cinq
dans les lieux où il en faudrait sept pour un testament non mili-

taire, ou deux suffiront-ils entons lieux, comme ils suffisent en

plusieurs i La même, raison qu'on vient de remarquer sur les testa-

mens écrits semble prouver que ce seroit assez de deux, puisque ce
nombre suffit régulièrement pour faire une preuve b.

Pour l'autre difficulté s'il faut un Notaire ou autre personne pu-

blique , il semble que comme dans les preuves par témoins, soit dans
les enquêtes pour des matières civiles, ou dans des informations pour
des crimes , il faut que les témoins déposent devant le Juge ; il
faudroit auffi que le témoignage de ceux qu'on appelle pour un
testament sût en la présence d'un Notaire, Curé, ou Vicaire , ou au-
tre qui en exerçât les fonctions , si ce n'est que le testament fût

ílgné par le testateur. Car.autrement il y auroit la même facilité
de trouver deux témoins qui signassent un écrit qu'il seroit facile
de fabriquer, que d'en trouver qui déposastênt d'une volonté non

écrite.

On ne prétend pas donner icy. ces remarques pour des règles,
mais seulement comme des réflexions fur les principes d'où il sem-
ble que doive dépendre la Jurisprudence de cette matière, & pour
rendre raison'de ce qu'on a conçû cet article en termes généraux,
fans marquer précisément quelles doivent être les formalitez des
testamens militaires. Car d'une part comme ces testamens font de

nôtre usage, il a été nécessaire d'en marquer la règle : & de l'au-
tre on n'a pas dû fixer ces formalitez, puisqu'il n'y auroit qu'une
loy qui pût le faire , ce qui fait souhaiter qu'il y sût pourvu.

a Inst.demilit.test.
b Y,l'article15.de h Section3.desPreuves.

xvi;
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X V I.

Les empêchcmens particuliers qui peuvent arriver à

'des testateurs, &cqui leur rendroient impossibles les for-

malitez des testamens , ne suffisent pas pour en dispen-

ser , & faire valoir les testamens où elles manqueroient j

car ce prétexte
auroit trop de mauvaises suites. Mais

"aáns le cas de" là misère commune d'une peste , . où la

ïufte crainte du péril fait un obstacle invincible à la

formalité de joindre ensemble le.s témoins 8c le testa-

teur , les loix en. dispensent : Et il suffit que fans'assem-

bler les témoins on leur fasse entendre séparément les

'dispositions
du testateur , Sz qu'on les fasse signer de

même. Mais pour le nombre des témoins le temps de la

peste
n'en dispense point *..

t Casusmajorisac novi conringentísrationeadversustimorem contagionis,'
qua:testesdeteiret, li'cètaliquidjure lax.atumest, nontamen piorsusreliqua
testamentorum:solennitasperemptaest.Testesenim liujusmodimorbooppreC
sos, eo.temporcjungi arque sociariremiflumest : non etiam conveniendinu-
merieorumobscrvatiosublataest. /. 8,C detestam. ,(

e^s* Qupyque ce tex-temarque asiez précisément que ceux qui
font leur testament dans un temps de Peste ne font dispensez que
de la formalité d'assembler les témoins , & non de leur nombre;

plusieurs Interprètes ont pensé que cinq témoins pouvoient suffire-

dans ces sortes de testamens, & qu'on pouvoit s'y dispenser auffi

de quelques autres formalitez, ce qui a fait naître plusieurs pro-
cès. Mais- on a cru devoir fixer-cette, règle au sens de laloy. Car

quand la disposition d'une loy paroît précise,- on n'a pas besoin

d'interprétation. Et ce n'est pas interpréter une loy ,-,mais c'est en

faire- une , de dispenser du nombre de témoins dont la loy. n'a

|)cint dispensé , quoyque rien ne fût plus natures Sr'plns necessai-
ïe que d'y exprimer la licence de tester avec cinq témoins , si on
n'eût pas jugé qu'il' en falloir sept. L'ouverture de pareilles inter-

prétations, félon ce que chacun pourroit croire-juste , ôteroit tou-
te force aux règles, & jetterait tout dans I'incertitude. C'est assez
de donner à I'équité Tét-endue que le sens & lesprit de sa loy peu-
vent demander, sur tout quand il s'agit, de loix arbitraires, & de
celles qui ont réglé les formalitez^ précisés qu'il faut observer dans
les testamens *. Car il y a bien moins d'inconvénient de ne pas
favoriser les testamens contre les réglés qui cn prescrivent' les for-
malitez ...que de pasiér par dessus ces formes. Puisqu'en peneral:

2 Y.l'art. 4. delaSection1.desRèglesdu Droit,
Tome II. i,. Y r?,

i(,. ~ùutestament
fait en tempsde

peste.-
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les nullitez des testamens n'ont pas d'autre inconvénient que de
laisser les choses dans- Tordre naturel qui appelle les héritiers du

sang aux successions , & d'obliger les testaieurs à bien prendra
leurs mesures quand, il leur plaît de changer cet ordre»

X Y I L

La conséquence pour les testateurs & pour leurs fa-

milles que les dispositions qu'ils peuvent faire par leurs

testamens demeurent inconnues à tout autre qu'à eux,

jusqu'après leur mort, s'ils le veulent ainsi , a fait inven-

ter une matière de testament qui a cet effet, & où les

témoins ne laissent pas de rendre un témoignage cetv

tain de la volonté du testateur , quoyque ses dispositions
ieur soient inconnues. Et c'est cette forte de testament

qu'on appelle clos Se secret,
'
dont la forme est telle que.

le testateur qui sçait lire & écrire , ou seulement lire.,

écrit luy-même, ou fait écrire par une autre personne,
& relit ses dispositions, Se les trouvant conformes à ses

intentions , présente cet écrit clos, Sc cacheté, au No-

taire Se à sept témoins assemblez dans le même temps,
leur déclarant que c'est son testament, mais fans leur

laisser lire récrit ni leur expliquer ses dispositions : Et

rayant signé en leur présence fur le dos ou fur. l'enve-

îope s'il fçait ou peut signer, le fait signer par les té*

moins Se par le Notaire, observant ce qui a été dit-

dans l'article premier à l'égard du testateur Se des té-

moins qui
ne sçavent ou ne peuvent signer »f

- « Hac cousultilïìmalege sanchnus, licere per scripturam confícientibus

testamentum, si nullumfeire voluntca qua; in eo scriptafunt, coníìgnat.im,
•velligatam, vel tantùm clausaminvplutámqueproferrescripturam. vel ipíìus
Eestatoris,vel cujuílibet alteiiusmanu consçriptam, eámquerogatis testibus

septem numérocivisnisRomanis,puberibusomnibus, simulofferresignaiidam
6c subscribendam: dum tamen testibus praisentibustestator suum essetesta-
mentumdixerit, quod offertur, eique ipfecoramtestibus suamanuin-reliqua
parte testamentisubscripserit, quo facto , & testibus uno eodémquedie ac

ttmpore subfcribcntibus& consignantibus, testamentum"valere. Nec ideoin-

fo-mariquodtestesnefeiantqua;in eo scripta funt testamento.Qiiòd íì literas
testator ignoret, vel fubscribercnequeat, octavosnbscriptorepro eo adhibito

;cadcmserva.ridecernimus./. iï. C. de testam.
On s'estservi dans cetarticledecestermesclos& cacheté, quifont lesmimes

du texte. Car encorequ'il semblepar la fuite de ce textequ'il suffitque le testa-

VHi.'tsoitplié oumvelopç,l'usageestdele cacheter: LTtil estiicceípìiredelefiirt

17.Testamentse-
cret.
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'x-'níi,lorsquele testamentestmitfciu l'cnvelopesignéepar le Notaire fy les té-

neint. Car autrementil seroitfaciledemettreun autre testamentfouscetteen-

vetope,

%cr Quoyque les dernieres paroles de ce texte semblent pou.

voir comprendre les testateurs qui ne feavent pas lire , on a crû

par deux considérations ne devoir pas y donner ce sens. La pre-
mière que ces mots, Si literas testator ignoret, étant suivis de ceux-

cy , vel fiubficriberenecjueat. Ils peuvent s'entendre naturellement

de celuy qui ne fçait pas écrire , quoyqu'il sçache lire. Et l'enten-

dant ainsi ce texte se rapportera à deux cas j l'un où le testateur

xiescautoit pas écrire quoyqu'il sçût lire , & l'autre où le testateur

qui scauroit écrire seroit empêché de signer par quelque indisposi-
tion , ce que marquent ces mots i>elfiubficribereneqiteat. Et com-

me il est dit dans ce texte que le testateur peut faire écrire son tes-'

tament par une autre personne , cette • clause marque assez qu'il
n'est pas nécessaire que le testateur sçache écrire , pourvu qu'il

puisselire. La seconde considération est qu'jl y auroit trop d'in-

conveniens de confirmer les testamens secrets de personnes qui ne

feavent point lire, puisqu'il pourroit arriver que la personne qui
ccriroit leur testament abuserait de leur confiance, & écriroit au-

tre chose que leur volonté : &-on pourroit dire qu'un tel testa-

ment seroit sans aucunes preuves. Car le testateur n'auroit pas luy-
même une- parfaite certitude que ce fût fa volonté qu'on auroit

écrite , & les témoins n'en auroien't aucune connoiíîànce. Ainsi

un tel testament seroit contraire à l'esprit des loix. Car elles n'exi-

gent les formalitez.dans les testamens, que pour donner une assu-

rance parfaite que ce qu'ils contiennent est-la volonté de ceux qui
les font. Il est vray qu'un testateur qui-ne scauroit écrire ni lire

pourroit choisir pour écrire-son testament une personne d'une pro-
bité qui ne luy laistât aucun doute que sa volonté ne fût écrite

bien fidèlement •,mais il resteroít toujours la conséquence des in-

conveniens pour ceux qui ne pourroient faire, ou qui n'auroient

pas fait un semblable chois, de en gênerai un tel testament feroic

fois aucune preuve , puisqu'il dépendroit de la foy d'un témoin

unique, c'est-à-dire, de ceh;y qui l'auroit écrit.

Comme il y a des Sourds & Muets qui feavent écrire, rien n'em-

pêche qu'ils ne puistent faire leur testament de la manière expli-
quée dans cet article.

XVIII.

Comme la preuve d'un testament fait en la forme

expliquée dans l'article précédent íe tire de fa déclara-

tion que le testateur a faite aux témoins, que
ses dis-

positions sont contenues dans l'acte qu'il leur a répre-
Vu i.i

lS. Toroetâel'cít-
j.-<-i:ticdu sefiA-
m.-i-.-tficf-çt.
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ienté > il est necesiairc pour cette preuve qu'aprés h.

.mort du testateur l'acle secret où. doit être le testament

soit mis entre les mains du Juge pour en faire l'auver^-

tuts aprés que les témoins êe le Notaire auront été

assignez devant luy pour reconnoître leurs seings , §c

rendre leur témoignage que c'est le même acte que le

testateur leur a déclaré être son testament : Et aprés
cette vérification on en fait l'ouyerture *>

x Cùm ab initio aperienda:fuit tabula;, practorisid oflìcium.est. Coo-at:

íìgnatoresconvenire,& íîgillasuarecognoscere,vel negaresesignasse.Publi.»
ce enimexpedit, sirpremahominumjudicia exitumhabere./. 4. fy 5,ff.testain,
quemad,aper.

J\. I di.P

Si quelques.-u.ns des témoins n'avoieiit pas signé, oir

que de ceux qui auroient signé il y en eût de morts ou

4'abfens, la vérification Se l'ouverture se feront en la

présence de ceux qui s'y trouveront & qui auront signé,
.& du Notaire, s'il n'est pas mort ou absent. Et si le No-

faire ou quelques-uns des témoins ne pouvoient eom-

paroître devant le Juge , par quelque légitime empê-
chement .comme d'une maladie, la vérification à leur

.égard íe seroit au lieu où ils seroient. Que si tous étoient

cu morts ou abfens, Se qu'on dût faire l'ouverture fans

retardement, le Juge pourroit faire appeller quelques

personnes de probité qui connussent les seings du No-

taire Se des témoins, Se aprés la vérification faire l'on-'

verture : Et on pourroit dans la fuite confirmer la véri-

fication par la reconnoissance que pourroient faire de

Leurs seings & le Notaire Se les témoins qui au temps de

Couverture avoient été abfens /„

y Sed si majorpaissignatornmfueritinventa, ppterit ipsisintcrvenicfitibiis

ícsignaritestamentum,&recitari.Z.6.ff. testam.quemad.aper.
Si forteomnibusabse.ntibuscausaaliquaaperirctabulas urgeat, débetPro-

consulcurareut intervenientibusoptima:opinionisviris aperiantur./. 7. eod,
Tune deinde-cò.oeittanturubi ipsi signatoressint, ad inspiciendaíîgillasiia.
d. I. 7. infi.
On n t prisde cetteloy7. quecequipeut s'enrapporteranôtreusage, qui n'est

pas de dispenserfacilementlestémoinsdecomparoíne, fy il nefaut entendrele

derniertexteque du,cmehle témoinnepourroitcompare-Uredevantlefuge.

ay.Vérificationdes
seingsavant l'ou-
ì'erfìire,
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«A;X,

Quoyque les aveugles ne.puisse écrire ni lire , ni.

!Voir les personnes qui peuvent être présentes á leur
"'

testament, ils ne laissent pas de pouvoir teíter, de me-

,-me que
les autres personnes qui ne feavent écrire ni

lire. Car ils peuvent expliquer <Scfaire écrire leurs dis-

positions , & déclarer en présence de sept témoins St

d'un Notaire que ce qu'ils ont fait écrire & qui fera lû

cn présence
des témoins Se du Notaire est leur testa-

jiient, qui aura ion effet étant
signé des témoins qui

Içauront signer , Se du Notaire. Et s'il y a des témoins

.qui
ne fçacEent ou ne puissent signer, le Notaire en fera

-.mention, comme il a été dit dans l'article i &,

z Hac consultiíTunaIege sancimus,-utcarêmesoculis, feu morbovitióve,
seuitanati, per ntmcupationcmíux condantmoderaminavoluntatis. Scilicer

pixsentibustestibusseptem, quos aliisquoque teílamentisinteressejuris est:
fiabularioetiam: ut ennctisibidem'collectas,prirmimad le convocatosomneç.,
ï.itsinescriptis testentur, edoceant. /. S. Ç. qui test*sac.post. ht cùm Jnimana

frngiJítas,mortis príccipuècogitationeperturbata, minusmemoria possitrcs

pluiesconsequi: patebit eislicentia voluntatemsuam, si-v-ein testamenti, sive
.in codicillit-enorc.compo.íìtam, cuivelint scribendamcredere: ut in codera
îoeoposteàconvocatistestibus&tabulario, &c.d. I.

On voit dans cetexte,lesdeux manièresde testerpar écrit, oufans écrit. Mak
commepar nêtre usagetouttestamentdoitêtreécrit, fy enprésenced'un Notaire, .
lesaveuglespeuventà plusforte raisontesterde la manièreexpliquéedans cev
article,

, XXL

Toutes personnes capables de tester peuvent faire

leur testament récrivant, ou le faisant écrire par_ qui ils u

voudront, Se déclarant en présence du Notaire & de

sept témoins , en qui il n'y ait point d'incapacité de

cette fonction , que cet écrit qui fera lû en leur présen-
ce Se du testateur est son testament, & le signant &

faisant signer, ainsi qu'il
a été dit dans les deux pre-

miers articles. Et c'est cette manière de testament qui
est la plus commune , Se qui peut convenir Se aux aveu-

gles , & aux sourds, & aux muets, & à ceux qui ne sça--
vent ni écrire ni lire <*.

a V.lestextescitez,furlesarticlesi. fy z',

V u ïi f

ÌO. Tistameni
d'un-aveugle.

íï. hlrmier.ctic:

testamentpourion-
ÌCSPersonnes.
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XXII.

On peut discerner par les règles expliquées dans-

cette Section quelles font les formalitez nécessaires

dans les diverses fortes de testamens, Se quels font par

conséquent les défauts qui peuvenç les rendre nuls h. Et

il ne reste que de remarquer pour une derniere règle
fur ce qui regarde ces formalitez , que tout testament

où il en manque quelqu'une de celles qui font prescri-
tes par les loix , doit être annulle j puisqu'autrement ií

seroit inutile de les ordonner. Ainsi un testament seroit

nul s'il ii'avoit que six témoins dans des lieux où il en

faudroit sept, ou s'il n'étòit. pas signé par le testateur,,

ou par les témoins qui fçauroient signer. Et la faveur

des personnes appellées ou à l'heredité , ou à
quelques

legs , n'est d'aucune considération pour dispenser des

formes. Car il fatidroit pour cela une dispense expresse
des loix , & elles ont au contraire expressément mar-

qué , que le Prince même ne peut rien recevoir d'u»

testament qui manque des formes c.

b Testamentumnonjure factum'dicitur, ubi solemniajuris dcfncrunr. /. i."

ff. deinjust.rupt.ìrr. fact..test.
c Cumheredes inítituuntur Imperatorfeu Augusta, jus communecum coe-

teris liabeant. Quod & in codicillis, & fideicommissanisepistolisjure scriptis
obícrvandumetit. /; 7. c. qui'test.sac.post:

Ex imperfecto testamento, nec Imperatoremhereditatem vindicareposle.'
sa;pè coustitutum est. Licèt enim lex imperii solermibusjuris imperatorem
iolvcrit , niliil tameu tam propriumimperii est, quàm legibusvirere. /. 5.C.
detestam.

Ex imperfectotestamentolegata.vel fideicommissaInrpcatorem vindicare,
inverecundumest. Decct enim tanta:majestatisessservaieleges,.quibus ipfe.
solutusessevidetur. I. 2.3.ff. delégat.5.

e&j* Quelques Interprètes ont crû qu'on doit dispenser de la-

règle expliquée dans cet article les legs pieux , & qu'ils doivent:

subsister dans un testament même qnr n'auroit que deux témoins v

. & quoy qu'un -des témoins ne fût qu'une femme. Et ils ont encou-

re étendu la faveur de ces sortes de legs à faire valoir des testa-

mens nuls par d'autres défauts plus essentiels que ceux des forma-

litez. Mais quelle que soit la faveur des legs pieux, les loix ne les

ayant point exceptez de cette règle ils y font compris , de même

que d'autres dispositions auffi favorables , comme des legs à des

domestiques , à des parens weu accommodez, ou à d'autres patî-

ai. Letestament
estnul s'ily man-

que quelquefor-
malité.
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"?res personnes , ou pour des restitutions ausquelles le testateur

fe croiroit obligé. La liberté de sure de pareilles exceptions des

recles paflè les bornes de rinterpietation : & il y auroit trop.d'in-
conveniens à cette licence qui n'est bonne qu'à multiplier les pro-
cès dont on a aíïèz d'autres sources. Ainsi il paroît plus juste &

plus naturel de s'en tenir à la loy , & de préférer à la liberté d'y
donner atteinte, la nécessité d'avoir des règles fixes, en attendant

qu'il soit pourvu par une autre loy à la faveur des legs pieux , s'il

est'nécessaire. Puisque d'ailleurs si les testateurs craignent que quel-

ques nullitez n'aneantiílent les dispositions pieuses qu'ils pour-
roient faire dans leurs testamens , ils ont deux voyes pour y pour-
voir ; l'une & la plus seure d'exécuter eux-mêmes leurs bonnes;

intentions &cde Faire leurs liberalitez pendant leur vie , plutôt;

que de les remettre à prendre aprés leur more fur un bien où ils

©auront tien. Et l'autre de prendre un bon conseil pour leurs tes-;
«amens.

SECTION IV. -

De la Clause Codicillaire.

S O M M A I R -E.

ï. Dcstnitim & usage de la Clause Codicillaire

I.

COmme

les testateurs les plus habiles peuvent dou-

ter, Se.justement craindre qu'il n'y ait des nullitez

dans leurs testamens, comme si quelqu'un des témoins

se trouvoit dans une incapacité de porter témoigna-

ge que le testateur auroit ignorée , ou par d'autres

causes, j plusieurs usent de cette précaution pour l'e-

xecution de leurs volontez , d'ajouter à leurs testa-

mens cette clause qu'on appelle Codicillaire , par la-

quelle ils ordonnent, Jf)ue fi leur disposition ne peut va-

loir comme un testament , elle vaille comme un Codicil-

le , ou autrement en la meilleure forme quelle pourra
<valoìr *„ Et cette clause exprimée dans un testament:

et, Plericjuepaganisoient ciim testamentafacinntper scripturam, adjiecre..
vellc,hocetiamvicecodicitlorumvahre. 1.3. ff. de testam.mil.

Si nonvaluit testamentum, eascriptura, quamtestamentumessevoluit, co-,
dicillosnonfacit, nisihoc expressumest. /. 41.§. 5-_ff.devttlg. fypupill.fttbfi-
l. i. §. 1.C. deced'uiII,

î. Définitionfy-
usagede la clause
codicillaire,
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a cet effet, qu'au lieu que si elle y manquoit, & qu'il s'y"
trouvât quelque nullité, il ne vaudroit pas même com-

me un Codicille b j elle donne au testament où elle a

été mise la nature & la validité d'un Codicille-, pourvu

qu'il y reste ce qui surfit de formalitez pour les Codi-

cilles,^ que par exemple, s'il y avoit. quelques témoins-

dont, le témoignage
dât être rejette , il en restât cinq

au moins dont le témoignage dût être reçu. ; parce que,

comme il fera dit en son lieu ->. il faut cinq témoins pour
un Codicille c..

h Sa-'pislìmèreseriptnm& constitutumest, eumqui facere-testamentumopiJ-
aatus est, nec volait quasicodicillosid valere, viderinec codicillosfccisse.--

Ideóque quod. in-illo testamentoscripturnest , licèt quasiin codicillispoterit:
vàlere,tamehnondebetur./. i. ff. dejure coiiiciîl.L 8. §. i, C. decodicill.

c v. l'article14.dela. Sectionr. desCodicilles,-

fys* Quoyqu'il ne soit pas dit dans les loîk citées fur-cet:

article que pour faire, valoir un testament comme Codicille , il doi-

ve y rester les. formalitez nécessaires pour un' Codicille ; on ne:-

peut douter que ces formaIitez.au défaut de celles d'un testament;

n'y soient nécessaires-. Parce qu'autrement ce' ne- seroit pas comme-

un Codicille qu'il pourroit valoir.; niais on pourroit dire que. quel-

que défectueux qu'il pût être il-devroit subsister , ce qui n'est ni'

de l'équité , ni deTesprit des loix, qui ont reçu cette manière de-

suppléer, au défaur des formalitez-dans, un testament: car ces- loix:

ne font pas faites pour donner aux testateurs la liberté de faire va-

loir leurs testamens quoyque manquant des formes ,-.en disant-

feulement qu'ils veulent que tels qu'ils seront ils ayent leur effet.

Mais le principe de ces loix-est que"comme il eít libre à toute person-
ne qui peut tester de- faireou un testament ou un Codicille, il estli-

.bre par conséquent de donner à un acte qui ne pourra valoir com-

me un testament la validitéd'un Codicille, s!il peut en avoir l'effet.

Ce qu'il faut accorder avec cet autre principe gênerai dans la ma-

tière des testamens & des Codicilles , que dans ces deux sortes de-

dispositions il ftut observer les-formalitez prescrites par Ies loix.

D'où'il s'enfuit qu'aucun acte ne- peut valoir comme Codicille , s'il

n'en a les; formes. Ainsi l'usage de la clause Codicillaire supposant
d'une part la liberté de-faire ou un testament ou,un Codicille, &

de l'autre la nécessité de faire une disposition qui soit dans les for-

aies ; cette clause renferme deux intentions de celuy qui la met

dans son testament. L'une première , qui' est pure- & simple , de

faire un testament : & l'autre, condîtionell'e , que si cet-acte qu'il'
í,út pour un testament ne peut en ayoir l'effet, i) soit un Codicille.

E&
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Et c'est par cette seconde volonté que l'acte qui sans cette clause

seroit un testament nul par le défaut des formalitez nécessaires pour-
un testament, subsistera comme un Codicille, pourvu .qu'il puisse
en avoir la nature , c'est-à-dire , qu'il en ait ses formes. Parce

que ces formes jointes à cette seconde volonté font en effet de

cet acté un vray Codicille -,au lieu que si un testateur voulant fai-

re un testament sans cette clause n'y avoit appelle que cinq té-

moins , ou voulant faire un Codicille il n'y en avoit appelle que

quatre, il n'auroit fait ni un testament, ni un Codicille. Car dans

Ie premier
cas ne voulant faire qu'un testament il l'auroit fait nul :

0; ne voulant pas faire de Codicille on ne pourroit pas dire qu'il
eût fait ce qu'il ne vouloit pas faire : & dans le second , l'acte qui
n'auroit que quatre témoins ne pourroit être ni un testament, ni

mi Codicille.

C'est sttr ces considérations que doit avoir été fondée l'invention

des clauses Codicillaires. Et si leur usage étoit aujourd'huy borné à

faire valoir comme Codicilles les testamens où ces clauses se trou-

vent expresses, cette matière seroit bien simple &cfacile. Mais les

diverses dispositions qu'on en voit dans le Droit Romain , & les

Commentaires des Interprètes y ont jette beaucoup de confusion

& d'incertitude , 6c y ont fait naître des difficultez , qui depuis plu-
sieurs siécles donnent sujet à divers procès dans *les Provinces qui
se régissent par le Droit écrit. Et comme il est impossible d'enten-

dre seulement ces difficultez fans une explication exacte de ce qu'il

y a d'essentiel dans la Jurisprudence des clauses Codicillaires, on tav-

ellera pour y donner quelque jour d'expliquer icy l'origine 6c le

progrés de l'usage de ces clauses > afin de découvrir dans ces sour-

ces les causes des difficultez qui embarrassent cette matière , & Ies

principes qui pourroient les frire cessen

L'origine des clauses Codicillaires a été une fuite naturelle des

formalitez embarrassantes que le Droit Romain demandoit pour
«n testament : & ces formalitez avoient été l'effet de la liberté

qu'on avoit à-Rome de faire un testament fans aucun écrit a. Car*

comme il fallòit que le souvenir des dispositions du testateur fût

conservé sans écrit, & seulement par la foy des témoins qu'il avoit

appeliez pour leur en faire le récit : on avoit en raison de ne pas
souffrir qu'un acte auffi sérieux fût fait en pastant en présence de
deux témoins rencontrez à l'aventure : &cc'étoit pour cela qu'on
avoit réglé qu'il y auroit sept témoins .Citoyens Romains appel-
iez

exprés , 6c qui fussent presens à toute la fuite de l'acte , & fans

interruption. Et on avoit encore ajouté à ces formalitez pour ren-
dre le testament plus authentique , qu'on ne pourroit instituer un

Héritier, ou faire des legs qu'en usant de certaines expressions3
« §.ult. inst.de testam.ord.I. xi. § í. c. de testam.

Tome 11L Xx
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& que ces dispositions en d'autres termes demeureroient nulles £,'
Et quoyque ces formalitez fussent moins nécessaires dans les testa-

mens écrits, on ne laissa pas de les y observer par une espèce de
tradition ou d'habitude , de même qu'en ceux qui se faisoient seu-

lement de vive voix & sans écrit , qu'on appelloit Nuncupatifs ;
car pn conserva l'usage de ces deux sortes de testamens écrits ou
non écrits.

Comme donc ce nombre de témoins de ces autres formalitez

rendoient difficile la manière de faire un testament, 6c que ceux

qui faisoient les leurs avec le plus d'exactitude pouvoient facile.'

ment y être trompez ; on s\avisa de suppléer au défaut de forma-

litez ajoutant au testament une clause Codicillaire. Et on donna

même l'effet: de cette clause à quelques testamens où l'on jugea

que les expressions des testateurs pouvoient y suppléer ; ce qui fit

de diverses règles- Car d?une part on voit en quelques loix que le

testament défectueux ne pourra valoir comme Codicille, que dans

ies cas où le testateur marque expressément que c'est son intention.

Si nonvalait ( testamentum) ea feriptura quam testamentum effe vo-

lait , Codicillosnonfacict, nifi hocexprefium efi. I. 41. §. 5. ff. de vide,.

& pHpill.subst. Nifì id illc complexusfit, ut vim etiam Codicillorum

feriptura
debeat obtinere. ì. 8, §.. j. C.dccodic. Et cette expression

étoit si nécessaire qu'il est dit dans une loy, que le legs même de

la liberté à un Esclave demeurait nul, si la nullité du testament

n'étoit réparée par l'expressiion de la clause Codicillaire. Si purl
nonfubfiìftìt teflàmentuìn , in hocnec libertates ( chn nonfuisse adjec-

twris ut pro Codkillis scriptum vaìeret , proponas) retlè datas confi
tabit. I. 11.C. de testam. rnavum. Mais d'autre part il y a d'autres

íoix qiíi donnent l'effet de Codicilles à des testamens où il man-

quoit des formalitez fans que la clause Codicillaire y fût expri-
mée. Ainsi on voit dans une loy qu'un testateur ayant déclaré

dans son testament qu'il l'avoit écrit, sans le secours d-!aucun Ju-

risconsulte qui luy en fit observer les formalisez , aimant mieux:

suivre ce que fa raison luy inspirait , que de s'assujétir à l'exacti-

mde gênante de toutes ces formalitez : 6c jugeant que s'il man-

quoit à quelqu'une , ía volonté d'une personne bien sensée devoit

Être tenue pour juste & légitime ; il fut décidé que ces expressions
auroienr le mesme-effet qu'une clause Codicillaire expresse. Ltic'ms

Titius hoc metan testamentumfiàripfi fine ullo lurifperito , rationem

anirni mei potins flcutus t epuamnimiani Ô' miferam diligentiam. Et fi

minus alicjiúd légitime , minúfve périt}, fecero , p*o jure legirhnoha-

beri débet hominis fam voluntas : deindc heredes in[futtit% Qa&fìtum

l>(ii intcflaii ejus bomrunt- pofififpo}?epetiia . an poriiones adficriptt,

b v.vlp, xil: t, /.->s,C. de test,1, ië, eod, (, tj, c. delégat,h ?.. Ç.«*'»"'

ptumdelq\
'
. .
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vx causa fiddcommifii peu pofptnt ? Refpondi , fici>.nd)tmea qua, pro-

poiterentur, pose. I. 88. §. u't, fis.de légat, i. Ainsi on voit en d'au-

tres loix qu'elles donnent l'effet des clauses Codicillaires à des ex-

pressionsqui marquoient le désir du testateur que ses dispositions
fussent exécutées > comme par exemple , s'il étoit dit dans un tes-

tament, que le testateur vouloit qu il subsistât de quelque manié-

ré que ce fût qu'il pourroit avoir son effet. Ex his verbis, cjus

script'tirapaterfiamiiias addidit:, TaftWi JÙMJ)a5r,K.hv{ìíhoue/.SvcuKvexew

hmimani ifyáac. Hoc testamentum volo esse ratura quacumque ra»

tione poterit : videri eum voluiffeomnimodovalere ea qua, reliquit s

eiiamfi inteflatus deceffiffct. I. iy. §. i. ff. cjui testam. sac. poff. Ou.

íì un testateur avoit dit qu'en cas que ses dispositions ne pus-
sent valoir comme un testament , il prioit ceux qui seroient

ses héritiers abintestat d'exécuter ses intentions. Ex testamento

quod jure non valet , nec fideicommifium quidem , fi non abintestato

quoquefitccedentcs rogaû probentar , peti potest. I, icy, C. de fidci-
comm. On peut encore ajouter fur ce même siijet qu'on voit dans

Une autre loy, que la feule considération de 1affection singuliè-
re du testateur pour un légataire, & de la qualité dit legs favora-

ble de fa nature , fait
suppléer

la clause Codicillaire dans un tes-

tament nul, pour obliger les enfans du testateur Ceshéritiers d'ac-

quiter ce legs. In testamento quod perfeUum non erat Kalumna fiudt
Hbctatem & fideicommiffa dédit : cum omnia ut ab tíitestaio egisthit3-

ijUâfiit imperator, an ut éx*caufa fideicommijfi manumifa fitijjèr ? Et

intcrivctittis est. Etiamfi nihil abintestato pater petiifpt , pios tdmen

filins d-ibuistymamlmìttcre eam quam pater dilexifet. Promtntìavit

igitur relie eam manumifsam: & ideo fideico-mmiffiaetiam ei prxstati-
da. I. 38.ff. de pZdeicemm,ìibert.

Tous ces exemples ,-& quelques autres qu'on voit en d'aútreá

ìoix ont donné occasion aux Interprètes de suppléer eh plusieurs
cas la clause Codicillaire : 6Cqúelques-uns même , & du premier

rang, ont crû qu'on pouvoit la suppléer dans tous les testamens ,
comme y étant fous-entendue' v parce qu'on la met dans la plupart,
& que c'est l'iritëntiori de tous les testateurs que leurs volontez

ayent leur effet a-ùtant qu'il fera possible.
Ces premières remarques suffisent pour faire connoîtte d'où est

venu l'usage des clauses Codicillaires , quel en a été le premier
prpgrés , 6t que ce progrés ne s'est pas fait fans plusieurs procès
fur les seules questions de fçavoir sideS testamens où se trouvent

quelques nullitez peuvent subsister, soit par l'effet de quelque ex-

pression qui tienne lieu d'une clause Codicillaire , ou par quelque
considération de la qualité des legs , ou autres circonstances. Mais
outre ces sortes de difficultez ou de questions, il y en a d'une autre
forte qui regardent l'effet que doivent avoir ses clauses Codicillaires

X X ij
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lorsqu'il y en a. Et pour bien entendre la nature de ces questions,
il faut premièrement remarquer ce qui a été dit dans le préam-
bule du titre des testamens fur la différence que fait le Droit Ro-

main entre les Testamens &cles Codicilles, qui consiste en ce que

par un Testament on peut instituer un héritier & faire des legs, &

que par un Codicille on ne peut faire que des legs, &cnon insti-

tuer un héritier c. Et il faut remarquer auiïî dans le Droit Romain

un second usage des Codicilles qui consiste en ce qu'encore qu'on
ne puisse instituer un héritier par un Codicille , on peut y disposer
indirectement de l'heredité , en priant ou chargeant l'heritier ab-

intestat de sa rendre à celuy qui est nommé par le Codicille. Ce

quia cet effet que les, héritiers abintestat priez ou chargez par un

Codicille de rendre la succession à un autre héritier doivent la luy
rendre, à la reserve d'un quart que les loix laissent à l'heritier trop:

chargé cíe legs 6c de fideicornmis a. Desorte que selon cette Jurisr

prudence du Droit Romain on peut & on ne peut pas faire un hé-

ritier par un Codicille ';-.ce qui. dépend de la manière dont on s'y

exprime. Car si on uíoit de ces termes que les loix Romaines ap-

pellent dinïïs & impératifs, comme quand on dit, Tit'ms hères esta?-

qtv'ttntelsoit mm héritier^ cette forte d'expression qui ne convenoit

qu'aux testamens , ne seryiroit de rien dans un Codicille. ìvíais si

on usoit dans un Codicille de ces sortes d'expreffions que ces mê-

mes íoix appellent inflexes ojx indireíles , qui font en termes depriè-
reset- comme lion difoit, je prie mon héritier de rendre mon hérédité

ci un tel ; ce tour d'expression qui n'institue pas directement héri-

tier.celuy à qui on veut Iaiíler l'heredité , mais qui s'adresse à l'he»

rkier légitimé pour le prier de la luy rendre, fait un fideicornmis>

c'est-à-dire, mre disposition que celuy qui s'explique ainsi recom-

mande à la foy de son heritigr légitime ? & qui Vo-bUgeà exécuter

cette volonté.

Pat cette ouverture qui donna à ces mo.ts inflexesou obliquesou

indireils la vertu de faire un héritier dans un Codicille , il n'y eut

plus d'autre differen,ce entre une institution en termes directs par
un testament, &Ccette institution en termes inflexes par un Codi-

cille , ,sinon en ce que l'heritiei nommé par le Codicille devant

recevoir l'heredité de Thei-nier légitime-prié de la luy rendre , íì

n'avoit que les trois -quarts/, & que l'heritier institué directement1

par un testament avoit le total. Ainsi il pouvoit résulter un doute

de tous ces principes, qui étoit de fçavoir, fi la clause Cpdicillaire

c Y. §.l. inst.deCodiciíll. %.C. eod.
d l. i. §. ult.ff. d-ejur.çodieill.§. o.,inst.decodiùH.idem,v. I. n. §. I.ff. de

tnjust.rupt.irr.fkéì. test.I. i, Ç. decodic.
e Verbadirefta. §. z. inst.Secodic.vçrbainflexa,/. 15.C.detestam.verbaprc«

C&nî.fi41,§. 3.ff. devulg,écp"fi l. i>C, còmm.de'kgat,
' ' '" -

f Y,le Titre%.du y-livre,
'
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fë .trouvant dans un testament nul qui appelloit un autre héritier

que celuy du sang, elle pouvoit avoir l'effet de faire considérer ce.

testament comme un Codicille qui auroit contenu un fideicommis

de l'heredité. C'est-à-dire , si cette clause donnoit à ce testament

íe même effet qu'auroit eu un Codicille par lequel la personne qui

disposoit eût prié son héritier légitime de rendre l'heredité à l'he-

ritier institué par ce testament nul : ou si cette clause ne devoit pas
avoir d'autre effet que de faire valoir le testament comme un sim-

ple Codicille qui ne contiendrait aucun fideicommis de l'heredité,

& si elle donneroit seulement à ce testament sa validité pour les

legs & les autres dispositions particulières qu'on peut faire par un

Codicille, puisqu'à l'égard de l'heredité, il manquoit dans ce tes-

tament l'expresiìon de la prière à l'heritier abintestat de la rendre

à celuy;qui étoit institué, en cas que le testament se trouvât nul.

Mais on jugea que la clause Codicillaire suppléoit à cette expres-
sion. Et on voit en plusieurs loix que cette clause avoit l'effet de

faire considérer Ie testament nul comme un Codicille qui auroit

contenu le .fideicommis de l'heredité, &cque l'heritiçr légitime
étoit obligé de la rendre à ..celuy qui étoit nommé héritier par le

testament nul que la clause Codicillaire faisoit subsister. Et cet hé-

ritier légitime n'avoit .que son quart de l'heredité, avec cet autre

avantagé réglé par l'Empereur Theodose ,-«qne l'heritier institua

par le testament qui contçnoit la clause Codicillaire , étoit obligé
de prendre son parti entre les deux manières dont il pouvoit de-

mander l'heredité, l'une en fondant fa demande fur la clause, Co-

dicillaire , §£ l'autre en se servant de l'institution portée par le

testament. Car s'il avoit commencé par çe fécond parti, & que Ie

testament se trouvât nnl, il ne pouvoit plus venir à l'usage de la

clause Codicillaire g, si ce n'étoit que cet héritier institué fût un

descendant ou un ascendant du testateur,'la loy-donnant aux hé-

ritiers de cette qualité le drqit.de venir à la clause Codicillaire si

Ie testament étoit annulle, pourvu que cet héritier descendant ou

ascendant fût dans le rang réglé par cette loy h.

II faut enfin remarquer fur les principes du Droit Romain dans

cette matière des formalitez des testamens, qu'on avoit rendues si

difficiles & embarrassantes, & où l'on avoit restreint les expres-
sionsdes testateurs à de certains termes , comme on l'a dé ja remar-r

que , que la distinction des paroles directes6c des paroles inflexes

pourj'institution d'héritier fut abolie par l'Empereur Constantin',
de même qu'il avoit aboli les Formules pour les actions', c'est-à-?

g Lult:C. decodic.
h d L ult. §. i. c. decodic.
i l. 15.C. detestam.
I l, I. C. déformai.' '

;Xx ìij
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dire, de certaines paroles dont ceux qui vouloient faire quelque
demande en justice étoient obligez de se servir à peine de la perte
de ce qu'ils avoient à demander. Et l'Empereur Justinien abolit
auffi dans la fuite cette même distinction de paroles directes ou
inflexes dans les legs 6c les fideicommis , donnant à ces deux sortes
de dispositions la même nature 6c la même forme m ; d'où il s'en-
fuit que ces Empereurs avoient aboli ce qui faisoit auparavant la
différence entre un Testament & un Codicille, pour ce qui regar-
doit la manière de faire une institution d'héritier dans l'un ou dans

l'autre. Car ce qui faisoit cette différence étoit l'usage de paroles
directes poilr faire un héritier dans un Testament, 6c l'inutilité de
ces mêmes paroles pour faire un héritier dans un Codicille. Ainsi,
comme l'ancien droit avoit permis une institution d'héritier dans

vinCodicille par paroles inflexes, il semble que si aprés ces loix iï

étoit arrivé un procès où il eût été question de fçavoir, si une

institution'd'héritier en paroles directes dans un Codicille auroit

pû valoir, celuy qui fe trouvant institué héritier de cette manière

auroit prétendu que cette institution devoit subsister, n'auroit pas

trop mal argumenté , s'il avoit dit qu'à la vérité par l'ancien droit

son institution étoit* nulle , parce qu'elle étoit en termes directs
dans un Codicille ; mais puisque par ce même ancien droit elle

eût été bonne en paroles inflexes, elle devoit avoir son effet aprés
ces loix qui avoient aboli les différences de ces expressions direc-

tes 6c inflexes, fans réserver l'usage des paroles inflexes pour les

Codicilles. Et si cette cause avoit été plaidée en la présence de

Constantin, il y a apparence, ou qu'il -auroit jugé en faveur dé

cet héritier, ou que s'il eût voulu conserver la distinction des Tes-

tamens & des Codicilles pour l'institUtion d'héritier , il auroit aboli

l'institution d'héritier par uri Codicille en quelques termes qu'elle
fût conçûë , on qu'enfin il auroit fait Une restriction à fa loy , &

auroit rendu nécessaire l'usage des paroles inflexes pour faire uri'

héritier par un Codicille, ce qui patoît convenir peu à l'esprit de

sa loy, puisqu'elle abolissok la différence des deux fortes d'exprès*
•fionsdirectes & inflexes.

II est vray qu'il íemble qu'on n'a pas donné ce sens à cette loy
de Constantin, puisque les Compilateurs du Digeste 6c du Code

n'ont pas laissé d'y recueillir plusieurs loix qui conservent cette

ancienne Juriípnldenee de la nécessité de paroles inflexes pour faire

«n héritier dans un Codicille. Mais on fçiit qu'ils y en ont mis-

plusieurs autres qui dévoient avoir été retranchées , si on avoit

pris le foin de n'y rien mettre qui eût été changé. Et quelque
sens qu'on veuille donner à cette loy , il reste toujours dans la Ju-

risprudence de cette matière auffi bien qu'en d'aatres, .beaucoup
de confusion, d'incertitude, & d'obscurité*

m l. x. C-.,somm,.delégat.
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On auroit souhaitté pouvoir s'abstenir de sure icy toutes ces re-

marques, &cse dispenser d'expliquer ce détail des subtilisez du Droit

Romain , puisqu il semble qu'elles ne devraient pas convenir à

nôtre usage qui demande des règles plus simples &plus naturelles.

Mais comme ces subtilitez sont les sources de la matière des clau-

ses Codicillaires qui font en usage en plusieurs Provinces, <?c

qu'elles renferment les principes de la Jurisprudence de ces clau-

ses i il a été nécessaire d'expliquer tout ce détail, pour y voir à

fonds la nature 6c les difficultez des questions qu'on voit dans

cette matière.

Ces questions comme il a été déja dit font de deux sortes ; quel"

ques-unes regardent l'effet que doivent avoir les clauses Codicillai-

Í:CS: Et les autres regardent la distinction des dispositions qui peu-
vent ou ne peuvent pas avoir l'effet d'une clause Codicillaire. Ainsi.,-

ipour un premier exemple des difficultez qui regardent l'effet des

clauses Codicillaires., il y a des Interprètes qui ont fait la question
de fçavoir si un héritier institué par un premier testament en bon-

ne forme , seroit obligé de remettre l'heredité à celuy qui seroit

institué par un second testament nul'où il y auroit une clause Co-

dicillaire, de même que l'heritier abintestat y seroit obligé : Et en

cas qu'il dût la remettre, fçavoir s'il retiendrait le .quart commc-

i'hentier abintestat, ou s'il n'auroit rien. Ainsi, pour un second

exemple , quelques Interprètes ont fait la question de fçavoir si

;une clause Codicillaire dans un testament inofficieux auroit l'effet

d'obliger le fils exheredé , qui auroit fait annuller le testament ,-
de rendre l'heredité à l'heritier institué à-la réserve de fa légitime.
Et ils ont été d'avis dans le premier de .ces deux cas que la clause

Codicillaire devoit faire subsister le testament nul par Ie défaut

de formalitez, laissant le quart à rheritiet institué par le premier
.testament ; 6c que dans le second cette clause devoit faiie subsister
le testament même in.officieux : Et qu'encore qu'il fût annulle

ïa clause Codicillaire obligeoit le fils injustement déshérité à ren-

dre la succession à l'heritier institué par ce testament. Et ils ont

fondé leur décision du .premier cas fur la vertu de la clause Codi-

cillaire, qu'ils ont jugé pouvoir auffi bien dépouiller Inentier tes-

tamentaire institué par un p.remipr testament en bonne forme,

qu'un héritier abintestat. Et pour la décision du. second cas ils l'ont

fondée fur la .Nouvelle 1x5.de Justinien chap. 3, parce qu'il y'est
dit que si dans un testament nul par l'exhereaation ou la préten-
tion des enfans il y avoit quelques legs >ou quelques fideicommis s

qitadam legata , vel fiidcicom?nijfi, ils ne laiflént pas de subsister,
& qu'il faudrait íes acquitter , dari iliis quibus fuerint derelìtìa.

P'où ces Commentateurs concluent qu'un fideicommis gênerai
éímt plus favorable qu'un fideicommis particulier, .ce root de fi.-
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deicommis dans cette Nouvelle doit comprendre Ie fideicommis
universel de l'heredité, comme si ce testateur exheredant son fils

l'avoit chargé de rendre la succession à l'heritier institué, en cas"

que le testament fût annulle : Et qu'ainsi si ce fils fait casier le testa-

ment , il fera tenu de rendre l'heredité à cet héritier n'en retenant

que se légitime.
On voit dans ces questions 6c dans les décisions de ces Docteurs

l'usage & les suites des subtilitez , & "que dans la seconde de ces

questions leur interprétation va d'une part à tine dureté excessive ,
contre un fils mal exheredé , 6c que de rature elle est opposée à la

lettre même de cette Nouvelle de Justinien , qui s'entend naturel-

lement des legs & des fideicommis particuliers qui font de la mê-

me nature que les legs , mais non d'un fideicommis universel de

l'heredité, dont il ne peut avoir entendu parler en ce lieu.

Pout l'autre sorte de difficultez où il s'agit de fçavoir si l'expres-
íìon du testateur doit avoir l'effet d'une clause Codicillaire , ou u

elle ne doit pas avoir cet effet; comme on a vû que quelques-unes .

des loix qui ont été remarquées fur ce sujet, ont donné l'effet de

clauses Codicillaires à des expressions qui marquoient une volonté

forte du testateur que son testament fût exécuté , 6c que quelques
autres ont même confirmé des legs par la considération des person-
nes des légataires qui pouvoit rendre favorables les dispositions des

testateurs ; ces exemples ont fait qu'il est resté une liberté indéfinie

de donner l'effet des clauses Codicillaires à des dispositions qui
n'ont rien d'éxprés du sens de ces clauses.

II est facile de comprendre que selon ces principes il doit arriver

plusieurs questions fur des dispositions dont on peut prétendre BÍI

que leurs expressions soient équivalentes à des clauses Codicillai-

res , óu qu'elles doivent être exceptées des règles des formes par des

considérations particulières. Et si la seule conjecture d'une volonté

sotte du testateur peut avoir l'effet d'une clause Codicillaire , on

n'est guere loin de la suppléer par cette raison en tout testament,
comme les plus habiles Interprètes ont crû qu'on devoir Ie faire ,
ainsi qu'il a été dcja remarqué. Car on peut dire seurement que
tout testateur veut autant qu'il peut vouloir que fa volonté soit

exécutée.- Et d'ailleurs il n'y auroit aucun inconvénient que les

testamens, qui faute de quelque formalité se trouveraient nuls,
cusient l'effet des Codicilles, s'ils en avoient les formes. Et il*ne

semble pas non plus qu'il y eût d'inconvénient, fi les formes des

testamens étoient les mêmes en tous lieux , soit de la présence d'un

Notaire 6c de deux témoins , ou de deux Notaires ; ce qui seroit
cesser l'usage des clauses Codicillaires, comme on le voit par ex-

périence dans les Coutumes qui ne demandent pas d'autres forma-

litez. C.ar comme il n'en faut que ce peu, 6c qu'elles font essen-

tielles j
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délies , rien n'y doit manquer : Et s'il n'y avoit qu'un témoin

seul au lien de deux qui sont nécessaires, ou un seul Notaire au lieu

de deux fans aucun témoin ; ces nullitez ne seroient pas reparées

par une clause Codicillaire. Ainsi de tons les procès qui peuvent
naître des défauts de formalitez , 6c de ces subtilisez 6c divers effets

des clauses Codicillaires , on n'en voit presque aucun dans les

Coutumes par le seul effet de cette simplicité de formalitez des

dispositions à cause de mort, sens qu'il en arrive aucune forte d'in-

eonveniens.

Qnelqu'un pensera que les Coutumes ne permettant pas l'insti-
'

mtion d'héritier ,• 6c ne reconnoissant pas d'autres héritiers que
ceux du sang, on ne doit pas donner Ie nom de Testamens, mais

seulement celuy de Codicilles aux dispositions à cause de mort-

qu'on peut faire dans les Coutumes, & qu'ainsi la liberté de dis-

poser de ses biens par un testament y étant moindre que dans íes

Provinces qui se régissent par le Droit écrit, où l'on peut faire des

héritiers, il y faut moins de formalitez. Mais on. peut dire au con-

traire, qu'il y auroit plus de raison de multiplier ces formalitez dans-

lés Coutumes que dans les lieux qui se régissent par le Droit écrit.

Car outre qu'en gêneras les dispositions qui font paflér les biens à

d'antres qu'aux héritiers du sang sont odieuses dans les Coutumes,,
comme on peut en quelques-unes disposer d-e-tous Tes acquêts &

de tous les meubles, l'heritier institué qu'on-appelle légataire uni-

versel emporte tous les biens , s'ilny en a que de ces deux sortes.

Ainsi il y auroit autant ou plus de raison d'exiger beaucoup de for-

malitez pour .les testamens dans les Coutumes que dans les Pro-.
vinces qui se régissent par-lé Droit écrit.. Et on voit même q ire-,

quelques Coutumes ont inventé une autre espèce de formalité

plus gênante en un sens que ne font celles du Droit Romain , mais

auffi plus propre pour prévenir des-défauts plus essentiels dans les

testamens que n'ess celuy des formalitez. Car pour empêcher les

suggestions 6c les autres 'méchants effets de la foiblesse des testa-

teurs qui font leurs testamens dans leurs dernieres maladies-, ces-

Coutumes déclarent nuls les testamens qui n'auront pas precedé.
la-mort du testateur de quelque temps qu'elles ont réglé, comme.

on-Ta remarqué en d'autres endroits n. Et cette précaution a cet-

effet, qu'au lieu que ceux qui ne font leurs testamens que quand
ils font' malades 6c craignent la mort , n'ont pas tous la liberté

d'esprit, ni la fermeté nécessaire pour faire des dispositions b'iea

concertées, ìk.qu'ils font exposez à des suggestions.dé personnes qui
íes obsèdent, 6c qui souvent empêchent l'entrée de ceux qui pour-

n Y.la Préfacede cetroisièmeTomen. 7. V. l'articlej. dela Section1.deceTU
írc, & l» remarque-qu'ony a faite.

Tome 11L Y y.
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raient donner des conseils viriles, mais contraires à leurs intérêts ;
ceux qui font leurs testamens en pleine santé, ne sont exposez à au-

cun de tous ces inconveniens : & personne ne peut se plaindre que
s'il veut faire un testament, la loy l'oblige à y apporter pour son

intérêt propre áçs précautions qui íont de la prudence, & qui fout

faciles.

Ce n'est: donc pas la plus grande ou la moindre liberté de dis-

poser de ses biens par un testament qui" distingue l'usage des Cou-

tumes de celuy du Droit écrit, pour ce qui regarde les formalisez
des testamens. Et on sçaitausii qu'en quelques lieux où le Droit

Romain est plus exactement observé il ne faut que deux témoins

pour un testament, & que par le Droit Canonique il n'en faut pas
un plus grand nombre „. Ivíais comme en tous lieux,il est neceílài-

re que les testamens de même que tous antres actes soient faits

dans des formes qui fassent la preuve de leur vérité , tk que cette

preuve peut se faire en plusieurs manières par diverses sortes dé

formalitez •, il a été libre à ceux qui ont .fait les loix d'en faire

le choix. Ainsi dans le Droit Romain ou avoir eu raison d'exi-

ger ce grand nombre de témoins & les autres formalitez dont ii

a été parlé , pour établir la preuve d'un testament qui pouvoir fe

faire fans aucun écrit, & dont la mémoire ne pouvoit par consé-

quent se conserver que par de pareilles précautions. Ainsi au con-

traire dans toutes les Provinces de ce Royaume tout testament de-

vant être écrit, ce grand nombre de témoins est moins nécessaire : &

on ne voit pas d'inconveniens dans les lieux où deux témoins suffi-

sent pour les testamens de même que pour tous autres actes. Mais

.quand il seroit nécessaire qu'il y eût sept témoins dans un testaments
on pourroit au moins se passer de la"distinction de ces différentes

manières de faire des héritiers ou par un testament en-paroles direc-

tes , ou par un Codicille en termes de fideicommis. Ainsi il seroit:

facile de faire cesser toutes ces difficultez par des règles simples qui
substituassent aux subtilité? incommodes & inutiles Tordre natu-

rel d'une manière uniforme de dispositions. Ce qui seroit confor-

me à l'esprit même du Droit Romain, où il est reconnu que la

simplicité est un caractère essentiel aux loix />. Que si .cette vérité

est commune à toutes les loix, elle est fur tout propre à celles qui

p C, 10. detéstam.
' '•*

p Nobis in Jegibus magis íìmpbcitas q,uàradifficultasplacct. §. 7. infl. <ls

jìdcicomm.hercd.it.Lcx duodecinitabularum íîmpliciratcmlegibusamienmnm-

plexa. §. 5. infl. de ligit. a-gn.[ace. A quoyonpeittajouter cesantresparolesAe

'justiniendans une autre [òrtcde difficultez,qui naifloientde la[nbtililé des loix
dans une matièrebienmoinsimportantequecelle-cy.Talcs iraqncambiçuiraies
verenun imò magis qnod melius diccndiiniefl:ambages, nobis decid'cntrbiis
iu tantâ remm dií&cultatesimpliciorfcntçiuiajplacuit. /. 2.2.§.1. C. desuri. &
Jerv. corr. '



DES TESTAMENS. TIT. I. SECT. IV. 355
regardent des matières où la multiplication des règles peut multi-

plier les ínconveniens.

On a fait ícy toutes ces remarques , & toutes ces reflexions fur

ía clause Codicillaire, & sur ces différentes manières de faire un

héritier par un Testament ou par un Codicille, pour expliquer ce

qui fait les difficultez dans cette matière , 8c pour lendre raison

de ce qu'on n'a mis dans cette Section qu'une règle íéule de la

nature & de l'usage de la clause Codicillaire quand elle est ex-

presse , & de ce qu'on s'est abstenu de mettre au nombre des re-

nies ce qu'on voit dans ce détail du Droit Romain peu naturel &c

peu conforme à cette simplicité essentielle aux loix , & tres-pro-

pre au contraire à multiplier les difficultez.

Que si quelques Lecteurs jugent qu'on devoit avoir mis icy cel-

les de ces règles du Droit Romain qui peuvent être en usage en

quelques Provinces, on croit que c'est assez pour les satisfaire,

que dans une matière aussi arbitraire , & où les règles même font

si pleines de difficultez, on ait expliqué ce qu'il yen a dans le

Droit Romain, puisqu'ils ont dans ces remarques ce qu'on auroit

pû reduire en règles , & que cette manière de traiter une matière

de cette nature, expliquant quels en sont les principes & quelles
en font les difficultez, peut convenir à tous les ulages, & n'en

bielle aucun ; mais marque seulement le bèíbin qu'on auroit de

règles pins simples.

.'SECTION V.

Des
diverses causes qui peuvent

annuller un
Tejìamcnt

m tant on en
partie, quoyqti'il fòìt

dans les
formes 3

& des clauses
Dérogatoires.

QUoyque

l'usage des clauses dérogatoires íoit une

matière comprise dans Tordre de celles de cette

Section, & qu'il en íoit fait mention dans Tintitulé, on

a crû ne devoir mettre parmi
les règles de cette Section

aucune règle qui regarde ces clauses , &:qu'il iurEroit d'y-
en marquer Tordre, & d'expliquer icy les raisons

qui
ont obiigé à n'en parler que dans ce préambule.

On appelle clauses dérogatoires , des clauses que
mettent dans leurs teitamens ceux qui craignent que
dans la íuitc ils ne se trouvent oblitrez à faire d'antres

dispositions contre leur gré par des considérations qui

Xy ii
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pourroient les y obliger -, & qui veulent annuller par

avance ces dispositions , &cfaire subsister celles du. pre-

mier testament. C'est dans cette vue que ces testateurs

qui veulent que leur premier testament ne soit pas révo-

qué par un second , rnettent dans le premier une clause

par laquelle ils ordonnent que si dans la fuite ils viennent

â faire quelque autre testament, il n'ait aucun effet,s'il ne

coritient de certaines paroles qu'ils expriment dans le

premier, & qu'ils y mettent pour enseigne que si elles

font repetées dans le second, il subsistera, & qu'il sera

nul s'il ne les contient. On appelle ces clauses, Déroga-

toires) parce qu'elles dérogent
à la validité du second

•testament si elles n'y font "exprimées
: Et il n'importe

quelles que soient ces paroles , hi qu'elles ayent ou.

ïi'ayent point de sens non plus que le mot du guet.

Gn a cru devoir retrancher desregles
de cette Section

ce qui regarde ces clauses dérogatoires, parce qu'encore

qu'elles soient beaucoup en usage ^ elles font inconnues

dans le Droit Romain, & que ceux qui les ont inven-

tées ne se sont fondez que sur des conséquences tirées

de quelques loix qui n'pnr, rien. .d'exprès g^ précis pour
ces.sortes de clauses5 &cqu'au contraire Tefîèt qu'on y
donne eíl opposé aux principes 8c aux dispositions du

Droit Romain , qui ne permettent pas qu'on se prive
de la liberté de faire de nouvelles dispositions, & de

changer ou révoquer les premières quand on le you=

Les inventeurs des clauses dérogatoires se sont fon-

dez sûr ce qu'il est dit dans une loy «, que si un testa-

teur avoit déclaré dans le commencement de son testa-

ment qu'il ne donne pas à un tel ce qu'il luy donneroit

dans la fuite du "testament, ^uoâ Titio ìnfra legavlro,

idneque do neque legoi le legs qui seroit fait à cette per-
sonne dans la fuite de ce testament demeureroit nul par
l?efFet de cette première volonté. D'où ces Docteurs

ont tiré cette conséquence qu'un testateur peut annul-

ler un second testament par n ne semblable clause dans

g l, u. §. yff. delégat, u
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ilh premier. On ajoute sur ce même sujet ce qui est dit

dans un autre loy b, que si un testateur avoit dit dans

son testament, que s'il s'y tronvoitdeux legs à une mes/ne-

•personne., il vouloit qu'il n'en fût du qu'un seul , & que

par
ce même testament il eût fait deux legs à un

légataire 5 il n'y en auroit qu'un qui dût subsister. Et o a

se sert encore d'une addition de Tribonien à un autre

texte c,.C'est dans un cas où le testateur ayant dit auconv-

mencenient de son testament, que fi dans U fuite il fai-

sait deux legs a une mefrae personne , il tien seroit du qu'un,
avok fait plusieurs legs à un

légataire, la loy décide

qu'ils seroient tous dûs.5 parce que ee testateur n'avoit

pu's'imposer
la neceíîité de-ne pouvoir changer sa

première disposition. Mais par cette addition il est dit

que ce. légataire n'aura tous ces legs qu'en cas que le

testateur Tait ainsi ordonné par une seconde diípost-
tion exprefle ,qùi déroge à Ta première. D'où ces Doc-

teurs ont tiré cette conséquence que lorsque le testateur

annulle sa seconde disposition par und'premiere, com-

me par une clause dérogatoire, cette seconde disposi-

tion demeure nulle à moins que le testateur n'exprime

qu'il veut :qne nonobstant la clause dérogatoire sa se-

conde volonté soit exécutée. Mais comme eette excep-^
tion ajoutée à cette loy est une addition de Tribonien

facile à .eonnoître par le stile , 011 peut dire que cette

loy prouve íplâtôt que la seconde disposition révoque
la première. Et .c'est auííì un pxincipe seur dans la ma-

tjçre des testamens comme il fera expliqué en son lieu d.

Et d'ailieurs cette addition même de Tribonien n'a pas
de rapport à deux testamens , pour avoir Teffet d'an-

nullerie second par une clause dérogatoire
dans lepre-

mier 3 mais elle est bornée à faire valoir la première
dií-*

position d'un testament qui annulle; d'autres dispositions
du même testament, ou d'un Codicille qui dans le Droit

Romain fait partie du testament &; en tire fa force *,

k L 14.ff. eod.
c L iz-.-ff.dflcgat. 3.
d V.ïarticle i. & Usautres[ui-uansde laScftìm 5.

' •
p l. z. S. u l. 3. §. 1,ff dojura codicill,

'
T y "j
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"Ainsi cette loy de même que les autres qu'on vient de.

remarquer est dans le cas d'un íeul testament qui con-

tient deux dispositions opposées, & dont Tune doit né-

cessairement empêcher l'effet de l'autre , ce qui n'a pas

un-rapport juste & précis aux dispositions de deux tes-

tamens faits eu divers temps. Desorte qu'aucune de ces

loix ne prouve qu'on pût dans le Droit Romain faire

une disposition dans un premier testament qui a-nnullat

celles d'un second : Et au contraire ces mêmes loix

& toutes les autres qui peuvent se rapporter à cette ma-

tière prouvent deux veritez opposées à l'usage des clauses

dérogatoires mises dans un premier testament pour an-

nuller ceux que le testateur pourroit faire ensuite. L'une

que c'est toujours la derniere volonté qui annulle les.

précédentes quand elle y est contraire/. Et l'autre qu'on
ne peut se priver.de la liberté de disposer & de révo-

quer les premières dispositions g. C'est suivant ces deux

principes qu'il est décidé dans la loy 6. §.. 2. de
juréeodi-,

ciII. Que si un testateur ayant déclaré qu'il-ne vouloir

pas qu'on eut égard au Codicille qu'il pourroit faire,.

s'il n'étoit écrit & signé de fa main , venoit à faire enfui-

te ún Codicille qu'il n'auroit ni écrit ni signé de fa main;

ce Codicille ne laisseroit pas d'être confirmé, parce que
comme il est dit dans cette loy les dernieres volontez

des testateurs dérogent aux premières , qus pofíeà gerim»

turfriorìbíís derogant h. Ainsi on peut dire- que l'usage des:

clauses dérogatoires n'est pas
de Tesprit du Droit Ro-

main, & que même il y est contraire. Et c'est ainsi qu'en
a jugé celuy des Interprètes qui a le mieux entendu ce

Droit.

Pour les raisons autres que l'authoritë des loix, on

voit d'une part que F utilité des clauses dérogatoires
consiste à donner aux testateurs la facilité de faire un

fecond testament qu'ils voudront ne servir de rien s

aprés qu'ils en auront fait un premier qu'ils voudront

/Snpremn-voluntaspotiorhabetur. d. I. ±z.jf- deleg.3.
g Ncmo enimeamíîbi potest kgem c'icere, m à priore ci recedere 110aii-

ccac.d. L
b V-unesemblabledecifion, l. ult. if. de légat.?..
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être exécuté, afin que ce second puisse avoir l'usage d'a-

muser les personnes en faveur de qui il pourra être faits

le testateur pensant en même temps que rien n'est plus

éloigné
de son intention, que ce second testament dé-

jà annulle par avance dans ion
esprit. On sçait qu'il y a

eu des Payens qui ne se seroient pas accommodez d'un,

.expédient
de cette nature. Ivîais si cet expédient pouvoit

avoir quelque bon usage , il n'est pas lans de grands in-

conveniens. Car il peut arriver que celuy qui veut obli-

ger un testateur à faire un testament en fa faveur pren-
ne ses inesures avant qu'il y ait aucun autre testament,

í& en fasse faire un secret & cacheté qui demeure en sa

puissance, &coù il ait fait mettre une clause dérogatoi-
re dont le testateur pourroit n'être pas capable de com-

prendre la conséquence, ou qu'il pourroit oublier : &

qu'ainsi le second testament qu'il voudroit faire.seroit

inutile.. Et il se pourroit faire aussi que les personnes qui

enga.geroient
à un fécond, testament precpdé d'un pre-

mier où il y auroit une clause dérogatoire,, seroient

ajouter, dans le second une clause qui derogeroit à la

.clause dérogatoire du précédent , faisant déclarer au

testateur qu'il en auroit oublié- les termes, ou fe servant
'
d'autres expressions qui rendroient inutile la précaution
de la clause dérogatoire du premier testament.: 11 pour-
ra même arriver qu'un testateur qui voudra raisonna-

blement changer un premier testament, ait oublié qu'il

y eût mis une clause
dérogatoire , .comme s'il y avoit

.plusieurs années qu'il avoit fait ce testament , ou que

.même il eût oublié qu'il en eût fait un, §c -qu'ainsi le

second, qu'il voudroit faire, seroit inutile. Ii se pourroit
faire aussî

qu'un testateur eût fait un premier testament

par quelque passion qui Vent aliéné de ses proches , &

i'efìt porté à donner ses biens à
quelque étranger qui

auroit eu la précaution de faire mettre une clause dé-

rogatoire dans ce testament 5 & que ce .testateur s'en

repentît ensuite , & voulant laisser ses biens à ses pro-
ches, frères ou autres, il fit un second testament dans

.cette
pensée i mais qu'il eût manqué ou par oubli, ou
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par ignorance de faire mention de la clause déroga-
toire du premier testament, defbrte que Tesset de cette

clause seroit en ce cas de faire préférer une volonté in-

juste â une disposition tres-équitable. Ainsi on peut
dire que cette précaution

des clauses dérogatoires

a beaucoup plus d'inconveniens que d'utilité , fans

compter celuy des- divers procès que Tinvention de

ces clauses a ajoutez à tant cTautres qui ne suffisent

que trop pour occuper les- Juges-&
troubler- la paix des

familles.
"

.

Toutes ces considérations ont fait juger qu'encore

qu'il soit vrày que les clauses dérogatoires íont d'un usa-

ge universel, on pouvoit sans-blesser Tauthorité de cet

usage , s'abstenir de mettre icy aucune" règle de cette

matière. Et quand il n'y auroit aucun inconvénient de'

l'usage dés clauses dérogatoires , cette matière; a deux,
- caractères qui Kexcluent du dessein de ce Livre: L'un

qu'elle n'est pas du-Droit Romain-, & que non feule-

meut elle n'en est pas , mais que même elle y est con-

traire -. & l'autre qu'elle n'est pas non plus du Droit na~

curel. Et d'ailleurs les: rémarques, qu'on vient de faire

comprennent ce qu'il y a de principes de cette matière;.

SOMMAIRE S.,

£.
ZJnrpremïer testament efi

annulle par un second.
%. Encore que lesecond ne fasse

pas mention du premier-.

3. Pourveu- que le fécond soit

dans-lesformes, quoyqu'il
demeure fans ex-ccution.

'4.- Le. testament qui peut suh-

fifler avec moins de for-
mes

révoque k premier.

5„. Un. testament avec cinq té-

moins en faveur de l'he-

mkr du sang révoque le

premier qui apptiloit un

héritier étranger»
6. La naissance d'un enfant

annulle k'teflament..

7 M ai s non fi cet enfant
meurt avant le testateur.

S'.. Le testament ou les enfins

font oubliez, est nul.

<).. L'exhere dation injuste-
des

tnfans. annulle le- tefla-

ment-.

10. L'inflitutìon cfl inutile fi

{'héritier renonce.

11. Le-
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ii. Le testament est annulle fi

le testateur meurt inca-

pable
de tester.

ïz. tes autres changemens ni

le long-temps n' annullent

pas
un testament.

33. Le testament peut être ou

entièrement anéanti, ou

seulement pour l'ìnftitu-

tion> ou pour quelque au-

tre dispofition.

Ì.4.. Le second testament an-

nuité ou change le pre-
mier selon lesdispositions

qu'il contiens.

15. La naissance d'un enfant
annulle entièrement le

testament qui ne l'appel-
loit point.

16. Les legs du testament ìnof-

flcieux fubflflenf.

171-.L'héritier légitime étant

'institué'ne peut renoncer

au testament pour succé-

der abinteflat.

î8. si l héritier institué renon-

ce par collusion avec le

légitime. , le testament

sìibfiste pour les autres

dispositions.

19. S'il renonce fans cette col-

lusion , quel fera ïeffet
de cette renonciation.

2.0. L'incapacité survenue au

testateur annulle toutes

les difiofitions du testa-
ment.

21. Le testateur peut annuller

son testament en le déchi-

rant ou par des ratures.

íi,. Les effaceure s faites paT

hasard, ou contre la vo-

lonté du testateur n'an-

nullent pas le testament.

2.3. Les additions pour expli-

quer le testament ne l an-'

nullenf pas.

24. il faut juger des ratures

& des additions selon les-

circonstances.

25. Le testament fait par for~
ce est'nul.

26. Le testament est nul a- re-

gard de celuy qui empê-
che par force de le révo-

ques,

27. Les distofitions attirées

par quílque office ou-fer-

; vice ne font pas nulles,.

''' L

OU'tre

le- défaut de formalitez
qui peut annuller un

testament, il y a d'autres causes qui peuvent avoir

cet effet. Et'on peut mettre pour la première-, une se-

conde volonté du testateur qui fasse un autre testament.

Car comme tout testament renferme la disposition de h

totalité des biens, deux, differens testamens ne peu--
Tome 11 L- Z.z,.

1.1)'»premiertsfi:
tamenteft annitliíc

par un-second:-
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vent subsister ensemble j mais, le second annulle lèpre»
mie r a , ainsi qu'il sera expliqué dans les articles

qui
suivent,

a Postcriore tesiamento quod jure perfectumest, supen'usrumpitur. §, 2/
inft. quib. triod.tefi. infirm.Teítamentuni.rumpitur alio testamento./. i.ff. da
jnj.rupt. V. l'art. 4, dela-Scct.-.i.des Codicilles.

IL

Quòyque le second testament ne fasse aucune men.'

tion du premier, il ne laisse pas de le révoquer par le

simple effet de la volonté du testateur , qui pouvant

changer ses
dispositions jusqu'à la mort ', marque assez

par celles qu'il fait dans le second testament , qu'il
veut que les premières demeurent fans effet b. Mais si

dans le second testament lé testateur fait feulement

quelques additions, quelques retranchemens, quelques

changemens aux dispositions du premier > soit pour

l'institution d'héritier , ou pour des legs 3 ce qu'il en

confirmera aura son effet comme faisant partie du se-

cond,

. b Anibulatoria enim est voluntasdefuncti, usquead vita; íûprcmumexitum.
/. 4.ff. deadim, vel. transfor.légat.Non omnestabulas praitorscquiturhaçpar-
te'edicti: sedsupremas, liocpft, qua:novissimèita facta:surit, post quas nullis
sfacta;surit.I, ï. §. ï. ff. de bon.fojs.fie. tab. V. les articles 13.& 14.

; .' .
x

•
n h .

}
;.

Ùn premier testament qui seroit en bonne forme ne

peut être anéanti par un second, qu'en cas qu'il se trou-

ve aussi dans les iforrnes. Car autrement cette seconde

volonté n'ayant pour preuve qu'un acte nul, seroit nul-

le auísi, & n'auroit pas même l'effet de révoquer les pre-

mières dispositions qui se trouveroient encore en natu-

re c. Mais si le second testament est dans les formes, il

n'importe qu'il demeure'fans exécution, soit
que

Theri»

der & les légataires, s'il y en a> viennent à y renoncer5

©u qu'ils meurent avant le testateur, ou qu'ils soienc

Revenus incapables, deforteque ce testament n'ait aucun

effet. Car cette seconde volonté étant dans les sonnes?

c Tuncautcru priustestamentumLUj.Hpitiu-jci'jmposteiiusritppeLfpctuweí);;
lî-ff. é injtifi, rlift<írr-fifl, testt

=..Encoreque le
secondne[J]e pat
trmiiiondu pre-
mìsr.

%.tï>MVtUquele

second[oitdansles

firmes , quoyqu'il
demturt fans fKg.
su:ion. .
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iie laisse pas d'annuller la première. Ainsi le testateur

meurt fans testament le premier étant annulle par le

second, .& le second manquant d'avoir son effet d,

d Postcriorequoque testamento, quodjure perfectum est, superius rumpi-
tur. Nec interestextiterit aliquis heres ex eo, an non. Hoc enim solùm spec-o
tatur, au aliquo casu existere potuerit. Ideóque, si quis aut noluerit heres

effe, aut vivo testatore, aut post mortem ejus antequam heredicatemadiret„
decesterir,aut condi'tionesubqua heresinstitutusest, defectus lit : in his casi-

buspaterfamiliasintestatusmoritur. Nam Scpriu$ testamentumnon valet rup-
turnà posteriere: 5c posteriusaèquènullas liabet vires , edmex ep uçiuoheres

extiterit.§. 1. inflit. quib.mod.tes;,infirm.

: IV.

II he faut pas mettre au nombre des testamens qui ne -

suffiroient pas pour révoquer un premier testaments

ceux où les loix dispensent d'une partie des formalitez,

comme les testamens militaires , & ceux qui font faits

en temps de peste. Car si ces testamens qui manquent
de quelques

formes ont celles qui peuvent les rendre

valides , ils révoquent les, testamens qui avoìent pré-
cédée. -*;.

e Tùnc prius testamentumrumpitur cilmposterius rite peifectumest. Nifí.
forte posterius jure militari sitsactum... Tune enim&posteriorcnon perfecto
superiusrumpitur. /. z. ff. deinfusl.rupt.irr.saíi. test. .,-

" '

&uoyquece.texteneparle quedu testamentmilitaire, le testament[ait en temps
del'este,filon la règleexpliquéedans l'article 16.dela'Sccíioiï3. aura le mime
effet,puisqu'ilsubsistera.

V.

II faut auffi remarquer fur cette même règle , qu'on
doit en excepter le_ cas où le testateur ayant nommé

par le premier testament un autre héritier que celuy

qui devoit luy succéder abintestat, auroit institué cet

héritier légitime par le second. Car en ce cas ce second

testament, quoyque nul révoque le premier, pourveu
seulement qu'il ait cinq témoins, &. la faveur de The-

xitier du. sang le fait subsister/.

f Tune prius testamentumrumpitur, cùm posteriusrite peifectum est. Nié
forte posteriusvel jure militari fit factura, -velin eo scriptus est qui ab intesta-
EOvenirepotest.Tune enim & posteriore non perfecto superiusrumpitur. I. %.
ff. deinjuft. rupt. irr.fact. testant.

Si quistestamento jure perfectopostcà ad aliud venerit testamentum,.noir
aliàs quod ante sactum est.infirmaridecemimus, quàm si id quod. secundo1
facerc testatorinstituit, jure fuerit consuiumatum:nisisorte in priori testamesv»

Zz ïj

f. Letestamentqui
beutsubsisteravec
moinsdesormesn-

vaqueUpremier.

y. *Vntestameitì
avec cinq témoins
enfaveur del'héri-
tier dusang, revu-

que lepremierqui
appelloittmhéritier

étranger.
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ro.leriptis hís qui abintestatoad testatoris hereditatem v.elsiicceffionemveniré
iio.sipoterant, in secundo,voluntate testator eos scriberc instituit, qui abmtes-
tato ad ejus hereditaremvocantur.Eo enim casu,licèt imperfectavideatnr fcijp_
tura porterior , iníìrmacopriore testamento sceundamejus voluntatem, non

quasi testamentum, scd quasi voluntatemultimam' intestati valere íancjnuis.
In qua voluntate quinque testiumjurarorumdepositionesfuflìciiint. Quo nors
facto valebit primum testamentum, licèt in eo scripti vid'eanturextranei. /. 2.1.
§. "5C.

'
detest'.V-dans la Préfacede ce troisième Tome n. 8. & l'article 3. dela

Section7. de ceTitre, .".-.'

VL

Un testament fait dans toutes les formes est encore

annulle par la. naissance d'un enfant que le testateur

n'auroit pas institué son héritière. Car comme Fheredité

est dûë aux enfans &: par les loix & par la nature, s'ils

n'ont mérité Texheredation ^ y. .Pensant, qui survient au

testateur est son héritier : Et on présume qu'il n'avoit

manqué de révoquer c,e testament que parce que la'

mort Tavoit prévenu,
' g Testamentumrumpitur agnatione fui herédis. /.. i. ff. deinj. rttpt. irr. [acf,

tejLl.i. C. deordin.judic. V'.l'article ij. fur les legsde cetestament.

h Ratio natúraìis, quasi lex quaîdamtacita , liberis parenciumhereditaten»

.addicit, velut, ad debitam íuccedîonemeosvocando. Propter quodSe-in jure
çivih suorum heredum nomeneis indistum est. Acne judicio qnidemparen-
ris, nisi ex meritis de causis, summòveii ab ,casucceíTionepoílunc./. 7, ff. de

bon-damn. y. la Préface de ce troisièmeTome n. 3.

VII,

Si dans le cas de Particle précédent. cet enfant né

aprés le testament venoit à. mourir avant la mort du

testateur son père , ce testament auroit son effet. Car

comme c'est la mort du testateur qui donne l'effet au

,testament, & qu'au temps de cette mort la cause qui

-devoit annuller celuy de ce père ne subsisteroit plus,

rien n'en empêcheroit
la yalidité : Et toutes les dispo-

sitions qu'il eontiendroit seroient exécutées par cette

juste.présomption j que le testateur ne les ayant pas

révoquées aprés la mort de cet enfant > les auroit con-

firmées K

i Posiumus praîteritus.vivotestatore natus, deceíïìt i licèt juris fcrupulosi-
tate , nirniáquefubtilitate testamentumruptum videatur: attamen, si signature
fuerit testamentum, bonorum poísestloncm'secundùmtabulas acciperc heres

scriptuspotest, rémque obtinebit , ut & Hadrianus, èc -Impcratornoíter res-

crîpscrunr. Idcircóque legatarii & fidcicommiísarii.liabcbunt ea qua:íibi rclict?.

fiaitj scciui. /. ii. ff deinj. rupt, irr. f test.

<S.La aaijjance
d'un enfantannul-
le letestament.

7. Maisnonfi cet

(infantmeurtavant
le testateur.
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injuste des .enfans
annulle le ustfí-
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ment-

10.L'institutionest
inutile fi l'heritkr
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• n. Zelestornentffi
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V II ì.
'"

Le testament de celuy qui ayant des enfans, ou des .

ascendáns s'il n'a point d'enfans, n'en fait aucune meri- !t

tlon.j est anéanti â
Pégard de Pìhstltution d'héritier. Car

ìï a dû les nommer héritiers : ou. s'il vouloir Tes exhere-

sser, c'est-à-dire,les déshériter, erissire les causes 7, ainsi

.qu'il fera expliqué.dans le Titre second.. . .

/ Testamentum aut non JUIVEsactum.diçitur, oibi soiennia juris.'defiieruiit,
jautnulliuseìfe'momenti, cïìmfilius qui fuit in patri'spotestatc proeteritus-est.
.L.i.ff.de infufl. rupt-irrit. fait. test.Nov. ii.j. c. 3.,& 4,v.V- l'article suivant,
..&l'article \6. & la remarquequ'on y a faite.

Çetteomissiondu pèreoude la mèrequine[ont aucunementionde leursenfans
Àansleurs-testamens, s'appelledans le DroitRomainprétention , distinguéede
i'exjiercdation1car encelle-cylesenfans[ontnommeg,& déshéritez,.

'Si le testateur qui a des enfans en exherede quelqu'un
íans de justes causes, son testament fera annulle pour "a
Pinstitution d'héritier. Et il en seroit de même, si le tes- n

lateur qui n'auroit point d'enfans avoit exherede fans

-de justes causes son père ou sa mère 'bu autres ascen-

ádans m} çomme il fera dit dans-le Titre %. de ce Livre.

ra Siex causade inoflìciosicpgnoverit judex, & pronuntiaveritcontra testa-
mentum, nec fuerit provocatum; ipso jure lescissumest. Et suusheres crit se-
cundùmqiiemjndicatumest. /. .8.%.penult.ff. de inoff.nefi.I. ^p.ff.de liber. &
post.hered.infi. V. Nov. ,nj. c. 3.&4. & cy-aprësl'article jfi.

. . x.

Lorsque Pheritler institué par un testament renonce i

à Pheredité , Pinstitution d'héritier demeurant inutile ,
'

Pheritier. légitime est appelle à la place de celuy qui
étoit nommé par le testament '»..
'
n In irritum constituitur testamentumnon adita hereditate. /. i.,ff. de inj.

rupt. .irr.sacs.-ust. Sincmo subiit hereditatem-, omnis vis testamenri sol-vitur.
I. r8i. ff. dereg.fur.

On ria pasmisdansl'article que le testamentfera nul indistinctementpourton~
tes lesdispositionsqu'il feut contenir;surquoyil faut -voirl'art.-19.ér la remarque
qu'ony a faite.

X I,

• S'il arrive que celuy qui avoit fait un testament vienne
'dans la fuite à tomber dans un état qui le rende inca- \

pable d'avoir des héritiers, comme s'il vient à
perdre

Z z ii y
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le droit de naturalité, ou s'il est condamné à quelque-

peine qui emporte la mort civile , ainsi qu'on Pa expli-

qué en son lieu ., & qu'il demeure dans cet état jusqu'à
sa mort, j le testament qu'il pouvoit avoir fait aupara-
vant sera annulle. Car comme tout testament ne prend
son effet qu'au moment de la hiort du testateur, celuy

qui au terhps dé fa niòrt né peut laisser ses biens à: des,

héritiers , ne peut par Conséquent laisser aucun usage
d'un testament dont personne ne peut profiter".

o Iiritum fit testamentumqUotiesipsi tcstatori aliquid coiitigit : putà, si;
civitatem amittat. /. 6. §. j.ff. de iris. rupt. irr.f. test.

Sed &.siquis fuerit capite damnatus, vel ad bestias, vel ad gladium-,vel alia.

pcenaquarvitámadirnir,testamentumejus irritum fiet. d. I. §..6. V. l'article ií.
de la*Sectioni. de ceTitre, les textes qu'on ya citez, 8cles remarquesqu'ony
a faites,& l'article 10. de cette Section.

Il ne faut entendrecetarticle quedu casqu'ony a exprimé,. oh letestateurfi
trouvedu tempsdefa mort incapabled'avoir deshéritiers.Car s'il étoitfeulement',
incapablede tester,commefi âpres[on,testamentil avoitfait ProfessionenReligion„
«u s'il étoittombéen démence,ou dansquelque autre infirmitéqui l'empêchâtdé-

tester,[ontestamentnelaifferoitpaid'avoir[on effet,parcequ'il ne finit pas inca-

pabled'avoir pourhéritiersceux qu'il avoit chotfisquand il lepouvoit.

XIL

Tous les autres changemens qui arriveroìent entre le-

testament & la mort du testateur , & ceux même qui

pourroient faire présumer quelque changement de fa;

volonté , ne Pannulleroient pas. Et quand il. se seroit

écoulé un grand nombre d'années dans cet intervalles

&; que pendant ce long temps ses biens eussent été

beaucoup augmentez, ou diminuez, que des légataires
fussent décédez , que son héritier choisi parce qu'il avoit

peu de biens & plusieurs enfans se trouvât riche & fans

enfans,' ou qu'il íât arrivé d'autres changemens sem-

blables j son testament ne laisseroit pas d'être exécuté „

à moins qu'il ne Peut révoqué ou par quelque disposi-
tion contraire qui fut en bonne forme , ou de la ma-

nière expliquée dans l'article n. Car on devroit présu-
mer qu'il auroit persévéré dans une volonté où il n'au-

roit fait aucun changement, ayant pu le faire, & que

son intention avoit été que
ce testament fût exécuté

îí.Lesautres chan-

gemens, ni le long
tenips n'annullent

fat un testament*
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í'âe la manière dont il pourroit Pêtre, selon Pétat où se

arouveroient les choies au temps de fa mort A.

p Sancimussi quis legitimo modo condidit testamentum, & post ejus con-
fectionem dec-enniumprofluxerit, si qu'idemnulla innovatio, vel contraria vo-
luntas testatoris apparuerit ,ílïoc elfefirmum. Quod enim non mutatur , quare
sftare..pío'hibetur2 Quemadmodumenim qui testamentumfacit, & nihil voluit
igontrarium, intestatuscâiciturí /. 27. C. de testam,

&x> Orì n'a pas mis dans cet article ce qui mit dans ce texte,

•-quelì le testateur révoque son testament ou en preíenee de trois

sîémoins , ou par un acte datis un registre public , cette révocation

jointe à la dtiïée de dix ans aprés îe testament, fera qu'il demeu-

rera nul. Sin autcm tefiator toentummododixerit, non voiuilîe prius
ïtare testamentum , vel aliiì verbis utetido contrariam apemit voìutu

tate?n, & hoc •vel per tefles iâomos non minus tribus, vel inter eÛa

rnanifíftaverìt P & âccenn'mmfuerit emettfûm; xwncìrritum vst tefta-
?netimm, tam ex contraria voluntate., quarn ex curfi temporali. Et

au lieu de cette manière de révoquer un re'stameïit, oìi a mis feu-

lement que le testateur peut 1-e révoquer, ou par un acte qui íoit
en bonne forme, ou de la manière expliquée dans l'article vingt-
uniéme , c'est-à-dire, en le déchirant, rayant, ou effaçant. Car
il semble que ce qui rendoit neee-slaire dans* le Droit Romain l'u-

sage de'ces autres manières de révoquer un testament, ou par un
acte dans ïe registre public, ou par une déclaration en présence de

témoins, étoit que les testamens de même que tous autres actes

pouvoient se faite sans aucun écrit * 5 '& qu,'ainíì comme les testa-

•mensssubsiíroient dans la mémoire des témoins >il fuioit un acte

contraire poui' annuller ceux qui 11'étoient pas écrits. ílt c'étoit

peut-être par cette même raison, de ce que "ìejstestamens subíìs-
-Toient sans écrit, qu'avant Justinien les loix que cet Empereur
abolit par la loy citée fur cet article , avoient réglé qu'un testament
seroit nul âpres dix ans du jour de fa date b. Ce qui pouvoit être
fondé fur ce que la mémoire d'un testament qui n'étoit pas écrit
•ae pouvoit se conserver facilement aprés un fi long temps ; soit
à cause de ía mort des témoins , ou d'une partie , ou de leur
oubli. Et on pouvoit avoir étendu cette révocation des testa-
mens par les dix ans d ceux qui étoient écrits de même qu'on y
avoit étendu les formalitez .des testamens, non écrits, ainsi qu'il
a été remarqué en d'autres lieux c Mais Justinien ne se contenta,

pas du seul effet du temps de dix ans pour révoquer les testamens
même non écrits, & il ordonna indistinctement par cette lov , que

a V. l'articleJi. de la Sctijon1.desConventions.L $. 1.10.C. Résideinsir.L
2.1.§. 1. C. de.testam.I. %6.cod.

h V. I. 6. C. Theodos.detcSlam.& Codicill.
c V.lc pnir/nhtlc de la Session}.& la Seftìo»̂ i
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pour révoquer un testament, il faudroit tout .ensemble & les dix:

ans & une déclaration du testateur en présence de trois témoins-,,

ou un acte dans le registre public. D'où il s'enfuit que fans la cir-

constance de ce temps un acte devant trois témoins ne íiiffiroic:

)>as,,

& qu'il en fauaroic un autre plus authentique pour révoquer
e testament ; ainsi il semble que Justinien ait considéré la révo-

cation d'un testament comme étant,de la. même nature que le tes-

tament, parce qu'elle renferme une disposition de Theredité. De-

forte qu'on pourroit conjecturer de cette loy, que pour une revo-

cation d'un testament avant les dix ans depuis fa date, il faudroit

le même nombre de témoins que dans un testament. Et pour
ce qui régarde lá manière de révoquer un testament par l'efFet du

temps, comme par cette loy'de Justinien le temps seul ne susfe:

pas pour Tannuller ; il surfit encore moins dans nôtre usage oùà

tout testament doit être écrit. Mais quoyque tout testament doi-

ve être écrit j il ne faut pas d'acte contraire pour lé révoquer 3

car le testateur n'a qu'à déchirer , ou effacer son testament.

Desoree que Tuíage d'une revocation expresse ne peut être né-

cessaire-,que dans-.lè cas où un testateur ne pourroit avoir en fe

puissance l'oiigihal de son. testament, soit par une absence ou par
d'autrescaufes. Et en ce. cas la difficulté refteroit defçavoir, s'il

"
faudroit un acte avec le nombre de témoins nécessaire pour un tes-

tament, comme il semble suivre-de cette lòy de Justinien, qui ne-

se contente dé trois témoins que dans la circonstance des dix ans

écoulez depuis la date du testament. Mais comme on a vû dans

l'article 5; qu'un testainerrt avec cinq témoins en faveur de l'iieri-

tier légitime , annulle un testament précédent qui contenoit une

institution d'un héritier étranger, & que celuy- quv veut révoquer
son testament fans en' faire, d'autre , ne sçauroir manquer de voir

que voulant mourir fans testament ii va laisser son Hérédité à son

héritier abintestat,.cinq: témoiny devroient suffire pour faire valoir

la révocation de son testament. Et cette revocation devroit avoir iè

nicrne effet que. s'il instituoit son héritier légitime par un second

testament. Car on peut dire de celuy qui révoque son testament:

fans en faire d'autre, qu'il institue pour héritier celuy qui doit luy
succéder abintestat ,. non par une institution expreílë eir termes,
mais tacite dans l'expreffioil St expresse dans l'intention : & mcme

avec cet avantage en faveur de cet héritier légitime qu'if veut luy
laisser Theredité entière, fans diminution par aucun legs ni autre

disposition. Et si cettê révocation étoit faite dans un lieu où il ne

faudroit que deux témoins pour un testament, ce nombre fuffiroir,

puisque dans-les testamens &-autres actes on doit observer les

formalitez qui font en usage dans les lieux-où ils se font, comme,

B a été remarqué sur l'article premier de. la Section troisième.
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Mais s'il n'y avoit que deux témoins pour une telle révocation

dans un lieu où il en faudroit un plus grand nombre pour un tes-

tament, & que le testateur eût persévéré dans cette volonté jus-

qu'à sa mort, quoyqu'il n'eût pas survécu dix ans ; la preuve qui
resulteroit d'un acte de cette natue jointe à la saveur de l'heritier

légitime , ne pourroit-elle pas suffire pour annuller le testament,

de même qu'en toute sorte d'autres actes & pour une donation mê-

me entre-vifs & universelle deux témoins suffisent avec un No-

taire , ou deux Notaires fans aucuns témoins ? Cette question pour-
roit être mife.au nombre de celles qui demandent des règles. Et

il semble que sans la décider on peut croire que puisque Justinien

lie demandbit que trois témoins avêc les dix ans , & jugeoit en ce

cas la révocation du testament juste & favorable , quoyque fans

ia forme d'un testament; un acte pardevant deux Notaires ou un

Notaire avec deux témoins marquant en une forme- tres-authen-

tique la volonté du testateur de révoquer son testament, pourroit,
avoir cet effet ; puisqu'enfin il semble qu'il faut moins de forma-

litez pour laisser l'hefedité' dans Tordre naturel à fheritier légiti-
me , que les loix n'en demandent pour l'en dépouiller, & qu'il ne

paroît pas nécessaire que. celuy qui aprés avoir fait un testament 1

veut mourir fans testament en fasse un second dans les mêmes for-

mes. ,, u

XIIÍ.

Parmi íes différentes causes qui annuïíent les dispo-
sitions des testateurs , & qui ont été expliquées dans les- té

articles precédens, ii fatït distinguer celles qui anean- fe
tissent entièrement le testament de forte qu'il n'en sub- st'

fille aucune disposition, ni pour'Pinstitution d'héritier, J'c
ni pour les legs : Et celles qui annullent seulement ou

Pinstitution d'héritier , ou quelque autre disposition ,

sans toucher au reste > ce qui dépend d.es règles qui sui-

vent 1.

q V.lesArticlessuivant.
Xî V,

Dans le cas d'un second testament le premier est ou

anéanti en tout, ou seulement en ce que le second peut tR.

y avoir changé, comme il a été dit dans Part. 2. Ainsi, /,
Peffet de la volonté du testateur dans le premier testa- <!

ment dépend de celuy que doit avoir fa volonté expli-
quée dans le second r. Et il faut entendre par le second

r C'estunefaite desarticlesI. & '-•

Tome III, À a a

r?. Le testament
peurêtreonentiere-
ment anéanti , on

seulementpourl'in-
stitution , ostpour
quelqueautre dis.
position.

14.Zesecondtes-
tament annulleota

changelepremier3
selonlesdispositions
qu'il confient,
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tout testament qui est le dernier en quelque nombre

que soient les precedens/.

s Hoc est ( castabulas ) qua:noviílìmè ita safta; sunt:post cjuasmiliceíactas
sunt. /. I. §. l. ff. de bon.pojs.sec, tab.

X V,

Dans le cas de la naíssanee d'un.enfant imprévue par
le testateur , & dont il n'étoit fait aucune mention dans

le testament, il est entièrement anéanti , & rien n'en

subsiste, quand même le testateur auroit institué par ce

testament ses autres enfans qu'il avoit alors r. Car orj.

peut dire des dispositions de ce testament, que
si le tes-

tateur avoit prévu, la naissance de cet enfant, il auroit.

moins chargé de legs fa succession, ou que peut-être il

n'en auroit fait aucun, Et il pourroit auíïï arriver que ft

çe testament devoit subsister, cet enfant se trouveroii:

reduit à sa légitime contre l'intention du testateur -,ainsi

on doit présumer d'un tel testament que les dispositions
en seroient contraires à pelles que la naissance de cet

enfant Pauroit obligé de faire., s'il l'ayoit preyûë,

t Si pater duosfiliosliercdesinstituent, & agnationepostumiruptum testa-
mentumfuerit, quamvishereditaspro duabuspartibus adeospçrtirieá't,tanien
sideicommiísa:libertatespra;ftarinon debent, íìcut nec legata quidemaut fidei-
conimissapiaîstarécoguntur. /. 4.7.ff.4efideicem.libert.I. ^4. §. 11.eod.V-l'ar-
ticle 6. *'

Onpeuttirer cetteconséquencedecetexte queles leg.lespltttfavorables[croient

yevo'quez.,puisqu'il annulleleslegs,da la. libertédonnéea desEsclaves'.Maiss'il

y avoit danscetestamentun-legs'a desdomestiquespour leur tenirlieudesalaires,
cefiroitmoinsun legsqu'une reconnoiffanced'unedettequ'ilfaudroit acquiter:&:
il enfiroit demémefi le testateuravoitchargéseshéritiersdequelquerestitutionqu'il
fût obligédéfaire. Caria caufi'qúi annudero'ttce testament,rianmtU.eroupa.slA
preuvequ'ilseroitd'unevéritéde cette-nature.

XVI.

Si un testateur ayant
des enfans, ou s'il est fans en-

fans ayant des afeendans , n'en fait aucune mention

dans son testament, ou s'il les déshérite fans de justes

causes 5 le testament ne fera nul qu?à Pégard de Pinsti-

tution' d'autres héritiers au lieu des enfans ou des afeen-

dans , & toutes les autres dispositions de ce testament

jurent leur effet "-.
'

u Si verò contigerit in quibusdamtalibus testamentisqusedamlegata, vel

|j.deieommisla, aut libertates , aut tutprum ÒMionzsrclinqui, vel qudibec

15.La naissance
d'un enfantannul-
le entièrementle

testamentqui ne

l'appelloitpoint.

16. Les legsdu.

testament inoffi-
cieuxsubsistent.
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alia capitulaconccssalegibusnominari, ea omniajubemus adimplcri, & dari

íilis quibusfuerintderelicta: & tamquamin hocnon resciísumobtincat testa-

mentum.Nov. IIJ. c. 3.
Cetexteregardelestestamensdespères& mères& autresascendans, & la mê-

meebofiest ordonnéeà la fin du chapitre4. decettemêmeNouvelleà Végarddes

tctlamensdes enfansqui oublientou exheredentleurspèresoumèresouautres as-
cendans.

Par Vanciendroit les legs& les autres dispositionsdes testamensinofficieux
étoientann-ulléesauffibien que Vinstitutiond'héritier,y. la remarquefar l'arti-

cley dela Section4. desTestamensinofficieux.

X V ï I.

Dans le' Cas où Pheritier institué par mu testanientsê-

îoit Plieritier légitime, si pour éviter d'acquker les legs
ïl pretendoit

renoncer à la súcceíììon testanaenitasre, &

s'en tenir à son droit de succéder abintestat y il me lais-

seroit pas
d'être tenu; d'acquiter les legs , & les autres

charges réglées par le testament x..

x PicCtorvoluntacesdefunctorumtuetur, &eorunícalliditati ûccui'rk ,.qui-
oniissacausa:'téstamenti, ab' intestátoher-edit-aten'iparcéinvcejus poílìdeat, ad
hoc ut eos circumveniaut,quibusquid exjudiciodefunctideberipotuit, sinon
ab intestatopoffidercturhereditas : 8c"ineos actionempòllicetur./. i.'ff. fi-quit
tìtniff.eauf.testam. ... '1

'Qnpcumqueenim.modo liereditate~mlucr-ifacturusquis íî-t, legatapraïsta-
bit. d. L §. ?. ins. Y- l'article suivant, & l'article 4. dela Sectionr.

XVII !..

Si Pìieritier institué renonçoit à Pher'eâité potir là faire

|ïasser à Pheritier légitime, celuy-ey seroit tenu des legs
& des autres charges du testament, quoyqu'ii n'eût rien

donné à cet héritier institué pour Pobliger à luy laisser

Plieredké , & que ce fut une pure grâce que cet héri-

tier institué auroit voulu luy faire y.-

y Si quisper ftaudemomiserit hereditatem, ut ad legitimumperveniat, Ie-

gatorump'etitionétenebitur. /. 1.§, ult.'ff.si quisomiff.'caus.testam.
Si quis pecuniamnon accepit, fimpliciterautem onrisit enufamtéstamenti,

•dumvult prxstituni ei qui íiíbstítutus iest, v;el-légitime,numquid locusnon
íît cdict'o?Plané indignandumest circumventam-voTnntatemdefuncti. Et ideo,
íì liquide constiterit, in 'nece-mlegatarioruni.hocsactum.,quamvisnon pecu-
îiia accepta, scd nimiagìatia eolkua: dioendumerit, lociini esteutili actioni
adversiiscum qui possidethereditatem. Et rectè dicitur, ubicuinquequ'isduiiv
-vultprjestimmei , qvrise répudianteventurusest, non repudiaturus-n-iíipra-1-
tituni vellet:& maximesiob evertenda'judiciaidfecit,.ibi-dicvnduin est, ad-
versiispoflcslbremcompetercastionem./. 4. eod.

V. l'article18.dela Section1. desHéritiers en gênerai;
O» n'a pat ffjìídanscet article qu'il [oit nécessairequele desteìndefrustrerles

légatairesJoit bien-constant',commeil cíi dit dansla premièrepartie de cedernier
Aaa ij

17.L'héritierlégi-
timeétant institué
nepeutrenoncerau

testamentpoursuc~
céderabintestat.,

iS. Si Vhéritier

instituérenoncepar
collusionavec le lé-

gitime,letestament
subsistepourlesau-
tresdispositions.
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texte. Car outre que dans la [uite il estdit que cetterègleaura lieu principale*,
vtents'il y avoit du desseindefaire périr lesdispositionsdu testament,cequi[emblç
marquerquefans cedesteincethéritierlégitimenelaifferoitpa-sd'êtretenudeslegs;
uneautre considérationqui refaite decequi[era remarquéfur l'articlesuivant /t
obligéà.nepasajoutercetterestrictionh la règleexpliquéedanscetarticle.

XIX,

Si dans ce même cas où. Pheritier institué seroit autre

que Pheritier abintestat, il renonçoit à Pheredité , non

par la considération de Pinterêt de Pheritier légitime,
mais parce qu'il ne trouveroit pas son compte à Phe-

redité j cette institution demeureroit inutile, comme il a

été dit dans l'article 10, Ainsi Pheredité passant à Pheri^

tier du sang, le testament demeureroit sans effet dans fa

partie plus essentielle, qui est Pinstitution d'héritier x,

z. In irritum coustituitur testamentumnon aditahereditate. I. i. in f. ff. dó

snfust.rupt. irr. fais. test.
Si nemo hereditatemadierit, njhil yalet ex iis qua; testamentoscripta sunt.'

/. 9.ff. detestam.tut.
Testamentumperomniairritum. /. ío.ff. debon.poff.contr.tab.
Si jure facto teflamento,cessanteheredescripto, alter ab intestate adiit lie-

çeditatem,neque libertates, neque legata ex testamentopraìstari, manifestuin
est. I. z. inf.C.fi omfjf.fit çaus.test.

(53* On n'a mis dans cet article que la simple nullité de Fins-

titution d'héritier , &cnon la nullité absolue du testament $c de

toutes les autres dispositions qu'il pourroit contenir, quoyque ce

fût la règle du Droit Romain expliquée dans les textes citez fur

cet article, que toutes ces dispositions demeuraient nulles , si l'he-

ïltier institué ne recuëilloit pas la succession. Cette règle étoit fon-

dée sur ce que l'institution d'héritier étoit considérée comme la

partie plus essentielle du testament, & le fondement de toutes les

autres dispositions. Ce qui alloit jufques-li dans l'ancien Droit

Romain , qu'il falloit commencer le testament par l'institution

de l'heritier , & que les legs qui auroient prece.dé cette institution

étoient nuls , même ceux de la liberté donnée aux Esclaves a ; en-

core qu'il n'y eùt pas d'autre nullité dans le testament. C'était fut

ce même principe qu'on faifoit auíîî dépendre la validité des legs
de l'acceptation que fa'soit l'heritier de Theredité. Desorre qu'il
ne tenoit qu'à l'heritier de faire valoir les legs acceptaut l'heredi-

té, ou de les annuller en y renonçant'.
On voit assés fur ces principes du Droit Romain, que cette ré-

gie qui annulle les legs faute d'héritier > ne peut avoir lieu dans

(fV.%. 54,.inli.de Icguh.

ry. S'il renonce,
sans cettecollufion,
quel fira leffet de
cetterenonciation.
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nos Coutumes, puisqu'elles ne reconnoislênt aucun héritier testa-

mentaire , & que les testamens n'y font selon l'esprit du Droit

Romain que des Codicilles. Et pour les Provinces qui se régissent

par le Droit écrit le cas est si rare , depuis l'invention du bénéfice

d'inventaire , que les legs puissent périr par la renonciation de

Pheritier testamentaire à l'heredité , qu'il n'est peut-être jamais
arrivé. Car qui est l'heritier institué par un testament qui pou-
vant espérer quelque avantage de la succession, & ayant 1a liber-

té de se rendre héritier bénéficiaire , veuille y renoncer ì Que s'il

ne l'abandonne que parce qu'elle est en effet onéreuse, les léga-
taires n'y perdent riçn ; puisque les legs ne s'acquittent qu'aprés
les dettes.

Jl est vray que dans Tandem Droit Romain il pouvoit se faire

.qu'un héritier renonçât à une hérédité qui auroit pû être avanta-

geuse. Car avant l'invention du bénéfice d'inventaire , comme il n'y
.avoit point de milieu entre accepter purement &csimplement The-

redité, ou y renoncer ; il pouvoit facilement arriver qu'un héri-

tier renonçât à une mcceffion que des charges apparentes ren-

-doient suspecte , quoyqu'il y eut plus de biens que de charges. Et

x'étoit dans ce temps-là- que cette Jurisprudence, s'étoit établie.

Mais aprés l'invention du bénéfice d'inrentaiïe , il semble qu'on
ne doive pas supposer que ce cas arrive , qi/une succession où il

peut rester des biens à l'heritier soit abandonnée. Et enfin quand
il arr.iveroit qu'un héritier testamentaire renonçât à une hérédité

dont les biens fussent sufEfans 8c pour les charges, & pour le to-

.cal des legs on une partie j il ne semble pas qu'il fût juste ny de

.notre usage de faire perdre les-legs aux légataires parce que l'he-

ritier ne voudroit ;pas de Theredité.. .Car comme cette règle du

Droit Romain , qui annulle les legs lorsque l'heritier institué

abandonne da fucceíïïon , n'a eu pour fondement que ces fubtiii-

.tez qu'on vient d'expliquer, elle peut être considérée auffî comme

une pute subtilité, ,& dont on peut dire qu'elle blesse le
premier

&

Je plus essentiel des principes du Droit Romain même , dans la ma-

tière des testamens, que la volonté du.testateur doit servir de loy,
..comme il a été remarqué en .sou lieu b. Puisque cette volonté n'est

pas bornée à l'institution d'héritier, mais qu'elle regarde auíïi les

legs, 8c souvent des legs plus fivorables que cette institution, &

que le testateur veut être acquittez indépendemment de la volon-

té de son héritier, 8c contre son gré même , s'il y resistoit.

On peut encore dire de plus que c'est.blesser Téquité que de fai-

re dépendre des dispositions justes & raisonnables de la fantaisie

bizarre d'un héritier : & de faire perdre à des légataires des ré-

compenses de services & d'autres bienfaits, d'où peut dépendre ta

b V,l'artfck 7, dela SeftionI. deceTitre, & fart, ;. de la Setf.suivante.'
A a a iij
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subsistance de leur famille, sans aucune autre raison qu'une- sim-

ple subtilité dont l'usage ìi'importe à personne qu'à. Theritier légi-
time , qui ne pouvoit espérer la succession qu'avec la eonditiotí.

d'acquiter les legs s'il avoit été appelle par le testament, Ss qui ne
Pétant pas doit se Contenter de prendre la place de Theritier insti-
tué avec les charges que le testateur luy avoit imposées.- Déserte 1:

qu'on pourroit en ce cas , à plus forte raison qu'en tout autre „
mettre en usage le sentiment des plus habiles Interprètes , qui veu-
lent que la clause Codicillaire soit suppléée en tout testament,.
comme il a été dit dans la Section 4. ce qui auroit cet effet que cet
héritier légitime seroit-obligé d'ac-quite-r les legs au défaut de The-
ritier institué, & qu'encore qu'il -fût héritier par un autre titre que
le testament, il ne devròit pas profiter de l'hérédité fans eliacqui-
ter les charges-, suivant ces paroles d'une des loix de cette, matiè-

re , Quoeurn^ue enim modo hereditatem lucri faBurus c/uis fit, legata.

prejîahit. 1,1. §.9. hif.ff.fi cjttlsofíi. -sauf. tefl. Car encore que ces-

paroles ne regardent pas précisément lé cás dont il s'agit, leur sens-

y convient.

Quoyque toutes ces considérations semblent suffire pour faire

subsister les legs, quand Theritier testamentaire renonce à There-

dité , la validité des legs dans ce cas peut encore être fondée fur-

un autre principe d'équité', & qui est auffi du ©roit Romain, que
dans les cas où il s'agit de la validité d'un acte òù font comprises

>

deux cliofes qui ont entre elles quelque liaison, si Tune des detiïj

îie peut subsister,, Tacte ne laisse pas de valoir pour celte qui peut
subsister fans l'autre. Ainsi-, par exemple, lorsque par un même-

acte deux personnes fé font rendues cautions d'une autre, si Tune

de ces personnes ne pouvoit s'obliger, comme si c'étoit ou un mi-

neur, ou-une- femme qui dans- le Droit Romain ne pouvoit s'o-

bliger pour d'autres personnes, Tacte qui seroit ÏÏU!"à 1"égard de'

cette femme ou-de ce mineur, fub-sisteroit pour l'autre qui reste-

roit seul obligé pour toute la dette c. II n'y a que Tesactes dont:

'auenne partie ne peut subsister que parla validité du tout ensem-

ble qui soient annuliez pour le tout par lâ nullité de quelque par-
tie , comme si de deux Arbitres nommez par un compromis l'un'

«e pouvoit ou ne voùloit Têtre , la nomination seroit inutile à-

]'égard des deux ;-car ils ne- peuvent juger l'un fans l'autre d f. de-

forteque la nomination d'un seul subsisteroit inutilement- Mais

dans des cas. même où il ne s'agit que d'une feule chose qui pa-
Toît ne recevoir pas de -division , les loix y en font pour

faire

subsister les actes en ce qui fe peut. Car c'est Tesprit des loix de

donner à toutes sortes d'actes tout Tesset qu'ils peuvent avoir rai-

c l. 48.ff. defidej.I. 8.C. ad Sénat.VeU.
4 4. 7- §. I. ff. derecept.
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isonnablement. Ainsi on voit encore dans le Droit Romain, que;
Justinien ayant dispense d'insinuer les donations qui seroient aie.

dessous d'une somme qu'il régla , il ordonna que les donations

«on insinuées qui ex.ce.de.roie.ntcette somme , 8c qui par le défaut

d'insinuation dévoient être nulles ,J íúbsisteroient pour la somme

..qui n'étoit pas sujette à Tinsinuation. Desorteque cette donation

.se trouvoit en partie ..nulle, ~8çen, partie avoir son effet e. Ainsi par
aiôtre usage une donation, de tous biens prefens & à. venir peut
íêtre divisée par le donataire , qui peut fa restreindre aux biens

prefens au temps de la donation , comme il a été remarqué fur

•^'article 6. dela Section i$. des Héritiers en gênerai.
C'est de ces principes qu'a été tirée la .règle du Droit Canoni-

que , que ce qui peut valoir ne doit pas être annulle par fa liai-

ibn à ce qui est nul. Utile nòn débet per inutile vitiari. C. j7- de-reg.
lur, in 6. Ce qu'il faut entendre des cas où cette liaison n'est

.pas telle qu'une des deux choses ne puisse subsister fans l'autre-
Ainsi on..peut dire , que suivant .ces mêmes .principes il est de Té-

quité qu'a plus, forte raison un testament qui se trouve fans effet

pour Tinstitution d'héritier, ne laisse pas de subsister pour les au-

tres dispositions , ^puisqu'elles n'ont point de liaison, nécessaire
avec cette institution, chacune ayant la cause dans Tintentiou du

testateur qui les rend indépendantes les unes des autres. Car
comme iì veut en gênerai à I'égard de toutes ensemble , qu'elles,
ayent leur effet , il veut aulïi en particulier à Tégard de chacu-
ne qu'elle soit exécutée , quand même les autres ne le .pourraient
-être.

Sur ce même fu,jet on peut remarquer-une décision de TEmpe^
reur Antonin dans une cause qui futplaidée devant luy. La question
étoit de fçavoír si un testateur ayant rayé dans son testament les
noms de ses héritiers, des legs dont ces héritiers étaient chargea
par ce même testament dévoient subsister ; TAvocat du Fifque qui
plaidoit contreleslegataires, prétendoirqueceslegs étoient caducs,
c'est-à-dire, inutiles pour les légataires & acquis au Fifque", selon
ia loy qui étoit alors eii usage /: E.t il avoit allégué la règle que
faute d'héritier toutes les dispositions du testameut demeurent nul-
les » Non potefl ulhim te/ì/irnfntum valere quod beredem von ìmbet.
Mais cet Empereur qui /cachant cette règle , avoit dit auparavant
de luy-même que ces legs ne pouvoient valoir, ayant lait retirer
ies parties $ç les Avocats pour y faire plus de reflexion , les fit

.rappeller pour leur dire, qu'il étoit de l'équité que ces legs fussent

e l. 34.C. dedonat.I. )6. in f. cùd.Nov. i<íi.c. ï. §. t.
Va.rnôtreufagetoutedonationnoninsinuéeestentièrementnulle.V. l'art. if. de

la Sectioni. desDonations.
'

/ V.h un, <$.i, & fiq, C. de caduc,^1%
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confirmez g. Que s'il est de Téquité de faire subsister les legs dans
un cas où le testateur fembloit anéantir son testament en rayant
îes noms de Ceshéritiers i il y a bien plus de raison de confirmes
des legs cTymtestament où le testateur n'a fait aucnn changement,
& où rien n'est arrivé que Tinjuste bizarrerie de Theritier testa-
mentaire , qui pouvant fans se faire tort se rendre héritier béné-
ficiaire , prend un parti dont le seul usage seroit de faire perdre les

legs, fans qu'il luy en revint aucun avantage. Il est vray que dans
le cas de cette loy c'étoit la cause du Fifque contre les légataires ,
& que cet Empereur préféra Tinterêt des légataires à celuy du

Fifque ; mais il pouvoit faire cesser le droit du Fifque fans faire
subsister les legs , 8c laíílêr à Theritier légitime Theredité entière.
Ainsi le principe d'équité qui fonda fa décision pourroit bien auffi

justement décider pour les légataires dans le cas où leur droit n'est
mis en doute que par le fait de Theritier &, non par aucun chan-

gement du testateur ; .car dans ce cas la condition des légataires
est plus favorable que dans celuy où le testateur rayant les noms •

des héritiers donnoit luy-même atteinte à son testament.

C'est par toutes ces considérations qu'on a crû que cette règle
du Droit Romain qui annulloit les legs par le défaut d'adition de

Theredité ne convient pas à nôtre usage. Ce qu'on pourroit enco-

re fonder fur une régie du Droit Romain qui veut que les legs
soient acquis aux légataires dés le moment de la mort du testatenï
fans attendre que Theritier accepte Theredité , & que s'il vient à
mourir avant Fadition d'hérédité , ils transmettent leur droit sur
leurs legs à leurs héritiers /;. Ce seroit une conséquence aíîèz natu-

relle de ce principe, que puisque le légataire'a son droit acquis
avant Tadition d'hérédité, il ne le perdît pas par le défaut de Ta-

ssition ; fur tout dans nôtre usage , qui préfère toujours Téquité
naturelle aux fubtilitez. A quoy on peut appliquer ces paroles de

la même loy où est rapportée cette décision de TEmpereur Anto-

nin qu'on vient d'expliquer , In re dubia benigmorem interprétation.

7ìern[ecjuinon minus jufllus efl, cjiùm tutìus. C'est-à-dire , que dans

les doutes íe meilleur & le plus seur est de suivre ce qu'il y a de

plus équitable.
Il faut enfin remarquer fur ce qui regarde la validité des legs

dans les cas où Theritier renonce à Theredité , que par la Nouvel-

le première de Justinien chapitre premier, si Theritier ou un des

héritiers chargé de legs différait de les acquiter pendant une année ,
il étoit privé de son droit à Theredité qui passoit à Theritier substi-

tué, s'il y en avoit, & à son défaut au cohéritier , & au défaut:

«l'heri-tiers testamentaires aux héritiers légitimes , toujours à la

g L 3.ff. dehit qu&intest.del.ind. vel infir.
h V.l'art. i.de la SeB,9. deshep.

charge
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charte d'acquiter les legs. Et s'il n'y avoit ni substitué, ni cohéri-

tier testamentaire , ou qu'ils ne voulussent point accepter Theredité,

& que Theritier abintestat la refusât auflì, les biens pasibient aux

légataires 8c fideicommíssaires. II semble qu'il seroit bien du mê-

itìe esprit qui p'orto'it à cette multitude de précautions pour faire

acquiter les legs , qu'ils ne fussent pas plus anéantis dans le cas où

Theritier renonce à Theredité, que dans le cas de cette Nouvelle

où les héritiers appeliez au défaut de Theritier qui est en demeure

renoncent aulíi, & où la loy met tout en usage pour faire que les

legs ne périssent point.

XI

. Lorsque le testament est annulle par un
changement

d'état du testateur qui l'ait mis dans l'incapaeité d'avoir \

des héritiers, ainsi, qu'il a été dit dans í'art. n. ce testa- i

ment ne fera pas seulement nul pour l'institution d'he-
'

rìtier , le testateur ne pouvant en avoir aucun j mais

auííï pour toutes les autres dispositions les plus favora-

bles j car son incapacité les rend toutes nulles *..

a Irritum 'fit testamentum'-quoties ipsi testtìtori alkmidcontigit , putà , si'
dvitatemami'ttat./. 6. §. 5.ff. de inf. rupt.irr. fali. test..V. l'article n.

XXL

Si le testateur déchire l'originál de son testament, ou

S'il y raye ou barre les seings , ou'met autrement ce \
testament en tel état par des ratures ou effaceures qu'il

<

paroisse que son intention a été de l'aneantir 5 il de-
'

meurera nul ,- encore qu'il n'y ait pas d'autre testa-

ment *-„

b Si signaturbata fintab ipso testatore, lionvidèturíìgnatum./. ii. §. 3.ff'.
qui testam.sac.pójf.

Siquidemtestator linum velsignacula incident, utpote ejus voluntate mu-
Cata>.testamentumnon valere. /, 30.C.-detestam.

X X I L

Si le testament n'avoit été ou' déchiré ou raturé que

par quelque hazard , quelque imprudence , ou quel-
?

que malice , contre rintention du testateur , 5c que la a
vérité de ce fait parût bien prouvée j il ne laisseroit pas

K

d'avoir son effet * si ce qui pourroit en rester expliquoic

''

Tome III. B b b

io. L'incapaeité
survenue au testa-
teur annulle toutes
lesdispositionsau-

testament.

il. Le testateur
peut annullerfin
teílamentenle dé-
chirant,oupar des
ratures.

il. Leseffaceures
faitespar hazard,
oucontrela volonté
du testateurrian-
nullentpasletesta-
ments
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assez les dispositions du testateur c. Mais s'il y avoit

quelque clause effacée desorte qu'on ne pût en lire ce

qui seroit nécessaire pour la faire entendre, rimpoffi-
biíité de sçavoir au vray ce qu'il y avoit écrit ou fait

écrire en empêcheroit l'execution d.

c Siquidem testator linum -velsignacula-incident, vel abstulcrit, ut pote
ejus voluntatemutata testamentumnon valere. Sin autem ex alia quacunque
causahoc contigerit, durantetestamentoscnptos heredesad hereditatemvo-
cari. /. 30. C. detestam.

Qua; in testamentolegipofïunt, ea inconsultòdeleta & indu.cta,nihiloinw
nus valent./. 1.ff. debisqu&in testam.del,

Quod igitur incautèsactumest, pro non factoest, íì legi potuit. d. L §. 1.
d Sedíì le.ginon possuntquseinconsultò deleta sunt, dicendufnest non de,

beri. d.1.1.§. i.
' -

Sed consultò quidem deleta exceptioncpetentes repelluntur: inconsultò
verò non repelluntur,sivelegi possunt, sivenon poífunt : quóniamsi-totum
testamentumnon extet, constat valere omnia qua; in eo scripta sunt.d. I. i„
§.3. \ \ -

Si les Notairesouïes témoinssça-voìentce que contenoitVendroiteffacécontre
l'intentiondu testateur, & que lescirconstancespuffentfavoriserla preuve que
pourroitfaire leurdéclaration,il fimble quedanscpeusleur témoignagedevroit
êtrerecett.Ce qui seroitconformea cederniertexte, ou il est dit que cequi est
effacé[ans desseindu testateur,<&>qu'on ne peutlire, doit êtreexécuté.Caronne

peut Vexécuterfi onne lefiait : Etfi onnepeut le lire, onnepeut lefiavoir quo
far la déclarationduNotaire& destémoinsquipeuventlefiavoir. Es cettepreu*
ve riauroitriendecontraireaux Ordonnances& à nôtreujàge.

XXII ï.

Si aprés que le testament est entièrement écrit & signé?

& que les témoins se sont retirez, le testateur vouloit

y faire quelque changement, il ne le pourroit que par

une nouvelle disposition
faite dans }<es formes. Mais si

fans intention de changer rien d'essentiel , il vouloit

feulement ajouter quelques mots pour éclaircir une

expression obscure ou équivoque , comme si ayant légué
un atelage de chevaux en ayant plus d'un , ou une ta-

pisserie fans marquer laquelle de plusieurs qu'il auroit,

ou ayant fait un legs
à une personne qui ne seroiepa?

assez designée , il expliquoitou
en marge ou au bas de fou

testament quel atelage de chevaux ou quelle tapisserie

íl auroit voulu donner > ou marquoit plus précisément

iesqualitez qui distingueroient
ce légataires des addi-

tions de cette nature, ou d'autres semblables > n'annul-

leroient pas
le testament. Car elles rie changeroient

ij. Lesadditions
four expliquerle

testamentnel'an-
nulleritpa-i.
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rien à la volonté du testateur, & ne contiendroientau-

cune nouvelle disposition j mais expliqueroient feule-

ment quelque obscurité de celles qu'il avoit déjafaites,

& qui fans cet éclaircissement auroient fait naître aprés

fa mort des difficultez pour juger par des interpréta-
tions & des reflexions fur les circonstances quelle auroit

été son intention e.

e Si quid postsactum testamentummu-tariplacuit, omniaex integ.rofà-
cienda.íimt. Quod vcrò quis obscuriusvel nuncupat, vel ícribit, an post só-
îenniaexplanareposlìt, quamtur, ut putà Stichumlegaverat, cùmplureshabe-

j'et, necdeclaraYitde quosentiret : Titio legavit, cummultos Titios amicos
Jiaberet>;.erraverat in nomine vel prauiominevel cognomine, cùm-.in corpore
noncrrasset: poteritnc postea declàrarede qno seníerit ? & putpposse.Nihil
enim nuncdat : seddatum íîgnilìcat. Sedetlì notampostea adjecerit legato,
vel suavoce , vel literis , vel summamvel nomen legatarii, quodnon ïcrip-
serat, vel nummorumqualitatem: an rect.èsccerit? & puto etiam qualitatem
jiummorumpossepostea addi. Nam etsi adjectanon fuisset, utique placeret
conjectionemfieri ejusquod dereliquit, vel ex vicjnis scripturis, vel ex con-
suetudinepatrisfamilias,vel regionis.Z.-zi.§. i.ff. quitestam.fac.poff.

XXIV.

Dans les questions où il-s'agit de Fégard qu'on doit

avoir aux ratures , effaceures , additions , ou autres

changemens qui peuvent se rencontrer dans un testa-

ment , & de juger de l'effet qu'ils doivent avoir, il faut

distinguer ce qui peut avoir été fait dans le temps mê-

me du testament, &: approuvé en présence du Notaire

k. des témoins, &: ce qui pourroit avoir été fait ensui-

íe , aprés que le testament auroit été parfait. Dans le

premier cas tout ce qui est approuvé fait partie du testa-

ment. Et dans le second il faut distinguer ce qui seroit

fait aprés le testament par le testateur même , soit pour
donner quelque éclairciflement , comme dans les cas

de l'article précédent, ou par mégarde , ou à dessein

d'annuller le testament par des ratures qui dussent

avoir cet effet, ou par d'autres vûës, & ce qui seroit

fait par d'autres personnes i ou fans dessein, ou par ma-

lice , ou pour faire quelque fausseté. Et c'est par ces

diverses vûës , & les règles précédentes qu'on peut ju-

ger dans les circonstances quel doit être l'effet de ces

chane;emens /.

/ De bis qua;inteilcta sive suprascriptadicis, non ad iuris solennitatem,
B b b i j

xó,. Ufaut juger
desratures et-,des
additionsfilon les

circonstances.
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íèd ad fidei pertinct qua:stionem.Ut appareat, utrum testatorisvoluntatç
emendationemmeruerint, velab altero inconsultòdeleta smt, an ab clique
falsòha;cfuerintcommissa./. ìx.C. deteS.

XXV.

t Comme le testament ne doit contenir que la volonté

du testateur qui doit être libre 5 s'il étoit prouvé qu'un
testateur eût été obligé par quelque, violence ou autre

voyc illicite à faire un testament, ou d'autres difpo-*
íitions à cause de mort, non feulement elles seroient

nulles, mais l'autheur de cette entreprise en seroit puni
comme d'un crime, selon la qualité du fait Sc les cir-

constances g.

g Civili disceptationi crimen adjungitur., íì testatornon.sua sponte testaJ
ínentumfecit, sed compulsusab eo qui heres est institutus, vel à quolibet
alio, quosnoluerit, scripsitheredes./. i. C.fi quisaliq. test,prohìb.vel coig.

Y- l'article 10.de la Sect. 5.dçsHéritiersen gênerai.

®3* II ne faut pas confondre avec les voyes illicites dont il est par-?"
îédans^cet article ,.quelques voyes dont plusieurs se fervent pour at-

tirer les dispositions d'un testateur, comme des services , des officesy
des caresiès , des flateries, des preíens, l'interposition de personnes
qui leur ménagent la bonne volonté du testateur ? 8ç l'engagent à

quelque disposition à leur avantage. Car encore que ces sortes
de voyes puissent blesser ou l'honêteté ou la conscience , ou
í'-une & l'autre j les loix des hommes n'y ont pas imposé de

peinés. Et lorsque ces fortes d'impreíìîons ont eu le succès de por-
ter le testateur à faire volontairernent les dispositions dont on le

prioit, elles deviennent fa volonté , & le motif des voyes qui les

ont attirées ne les rend pas nulles ; puisqu'il suffit qu'il ait disposé
librement. Ainsi ce lieu commun de tous ceux qui fe plaignant des

dispositions d'un testament disent qu'il a été suggéré., n'est qu'un
moyen vague & inutile, s'il n'est fondé fur des circonstances de

quelque voye illicite, 8c file testament n'a été en effet suggéré de

telle manière que le testateur n'eût pas expliqué luy-même ses in-

tentions ; mais ;que , par exemple , des personnes abusant de la
soiblefle d'un malade à l'extremité , eussent concerté un testament,

qu'on íuy eût présenté, îuy demandant aprés le luy avoir lû, s'il

-nevouloit pas en approuveras dispositions, 8Cqu'il eût dit qu'oiiy.
(2e qui seroit une suggestion véritablement illicite , & qui étanç

prouvée annulleroit de pareilles dispositions. VPl'article ij« de c(ttê

session}& Van, 8. de la Seftioni, de$Teflamens?

ij. Letestament
fait parforceest
nul.
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X X V L

II faut mettre au nombre des dispositions qui doi-=

§rent être annullées celles qu'un testateur voulant ré-

voquer
en seroit empêché par violence ou quelque au-

tre voye illicite de la part dés personnes qui dévoient

profiter de ces dispositions. Car à leur égard, s'en ren-

dant indignes , ils les rendroient nulles suivant la règle

.qui
a été expliquée en son lieu ^,

- h V.l'art..10. defa Sessiony,dss Testamens.

XX VIL

II ne faut pas mettre au nombre des voyes illicites,

qui peuvent annuller un. testament les honêtetez , les

offices , les services qu'un parent peut rendre à son pa-

rent, un ami à son ami, une femme à son mari, un mari

à sa femme, pour en mériter quelque bienfait 3 oûp.our

prévenir
des dispositions à son préjudice qui pourroient

être l'effet de quelques mauvais sentimens que des faux

rapports ou d'autres causes auroient inspirez, & qu'on,
voudroit faire cesser, en attirant ot'autres opposez par
,ces sortes d'offices ,-,

i Virum, qui non psr vira , necdolumquominususcorconcraemn, mutata

/y-pluncatc', codicillosfacpret, intercesserat, íéd ( ut fícri adsolct ) offensam

iKgraemulicrismaritalisermoneplaeaverat,in crimennon incidisse, respondi.
Necci quod testamentofuerat datum,-auserendum,/. ult. ff-fi quk aliq. test,
prohib.vel coeg.

Judiciurnuxorispostremum.inscptovocarjemaritaUsermonc,nonest ç$i->
íïrmosum./, ult. C. eod.

y. lá remarquesurl'article ^.

í6. Le testament-
estnul k-1'égardde

celuyqui empêche
par forcedele rc-
vociuer.

ij.Les dispositions
atttréesparquelque
officeouservicens

fontpat Milles.

fî b b iij
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S E C T I O N VI.

Des
règles

de
./•'interprétation

des
obscurité?, ambigsme^s

& autres défauts d'exprejjìon
dans les Tejìamen-s.

A

Prés avoir expliqué la. nature 6c les formes des

Testamens, 6c les diverses causes qui peuvent les

annuller, il faut maintenant expliquer les règles né-

cessaires pour donner aux testamens qui subsistent leur

juste effet par Finterpretation des clauses qui peuvent
donner sujet à quelque difficulté ou à quelque doute,

soit pour ce qui peut regarder 1institution d'héritier-,
ou pour les autres dispositions.

Les difficultez qui peuvent demander quelíque inter-

prétation dàiïs les testamens font de deux? fortes. L'une

de celles qui naissent de quelque obscurité, de quelque

ambiguïté , ou de quelque autre défaut d^expreffions:
Et l'autre de celles qui peuvent naître: d'ailleurs- que
d'un vice d'expreffion, & qui obligent à découvrir l'in-

tentión du teíîàteur par d'autres-voyes que par la con-

noissance du sens des paroles. Les diflcultez de la pre-
Hiiere forte feront la matière de cette Section,, 8c cel-

les de la seconde feront expliquées dans la Section sui-

vante. '..'.-'....

On peut rapporter à ces deux fortes de difficultez

quelques-unes des règles qui regardent finterpretation
des conventions , & auífi quelques-unes de celles qui

regardent finterpretation des loix. Et il fera facile

de reconnoître quelles font celles òe ces règles qu'on

peut appliquer icy par la simple lecture de la Section

a. des Conventions, 6c de la Section z. des regles^du
Droit.

II faut entendre toutes les règles expliquées dans

cette Section 6c dans la suivante non seulement des

testamens, mais aussi de toutes les autres dispositions
à

cause de mort, quoyqu il n'y soit parlé que des testa™

mens.
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SOMMAIRES.

r. Trois sortes d'expressions»

%.Première forte â'expressions,
celles qui font claires.

|. Seconde forte d'expressions ,

celles qui n'ont aucun

sens.

4. Troisième sorte d'exprès.

sìonsyCelle s qui sont obs-
cures.

5. Première Règle de l'inter-

prétation
des tejlamens ,

la volonté du tcslateit-r.

6. L'incertitude de s
expres-

sion s'explique par l'in-

tention-dutestateur.

fj\ XJm fausse désignation ne

nuit f as a tme dìspofition
d'ailleurs aJfeT^claire,

,$..' Les obfiiiriie7<j& ambigui-

te^ s'expliquent par les

circonstances,

#. Interprétation d'un legs qui

se rapporte à deux ebo-

sestê'qu'U fautfxer a

une..

io, L'erreur dam le nom de

la chose léguée ne nuit

fias au legs.
lî. . on peut suppléer les mots

nécessaires , g?»qui -font
le sens.

Ii. Exemple d'une conjecture

pour découvrir l'in tension-

incertaine du testateur.

13. Autre exemple de l'inPer*

pretation d'une expression-

défectueuse.

14. Le legs d'une maison com-

prend
le

jardin qui en

fait partie.

15,, On rt
interprète pas ce qui

efi évident par les tes*-

mes.

ï6. Le mot d'enfans ne s'en~

tend qnc des légitimes.

17, Egard qu'il faut avoir â

la destination du tesa^
teur.

18, Idem, exemples.

19, Diverses vues pour con^

paître' l'intention díi tes

tateun

IL

faut
distinguer trois sortes d'expressions dans les

Testamens. La première de celles qui font parfaite-
ment claires : La seconde de celles qui sont si obscures

qu'il est impossible d'y donner un sens.: Et la troisième

de cçlles où il se trouve .quelque obscurité,:quelque am-

biguïté , ou
quelque, autre défaut qui peut entendre

je km mcerr.aiiî. £t chacune de ces fortes d'exprès-

1. Troisfortes

d'expressions.
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fions a ses règles propres qui feront expliquées dans

cette Section a. .

A V.lesarticlesquisuivtìit..
II.

Les expressions parfaitement claires ne souffrent p'oins

d'interprétation pour en faire connoître le sens, puisque
leur clarté le rend évident. Et si la disposition du testa-

teur s'y trouve expliquée bien nettement 6c précisé-
ment , il faut s'en tenir au- sens qui paroît par l'expreí«-
íion b.

b Cumin verbisnullaambiguitasest, non débet admitti -voruntatiscrUíestio;.
/. 15.%-.1.ff, deleg.;.

Cùm enim manifestissimusest sensustestatoris»verboruminterprctatio nus-

çruamtantùmvaleat , ut melior sensuexistât. /. 3. in f. C. de lib. prêter,v'ch
exhered.V. l'article IJ. & l'article dernier.

III..

Les expressions qui ne pourroient avoir aucun sens-

font rejettées comme si elles n'avoient point été écri-

tes. , & n'empêchent pas que toutes les autres n'ayenc

leur effet c..

. c Qua; in testamento*scripta'eíTent, neque' intelligerentur quid lìgnifica-
icnt, ea perindesuntac si scripta nonestent: rcliquaautcm p.erseipsavalent.
L í.ff. dehis quApro nonscript.

IV.

Les expressions où il se rencontre quelque obscurité,

quelque ambiguïté, quelque équivoque, ou autre dé-

faut qui peut en rendre le sens, incertain, doivent s'in«-

terpreter par les règles qui suivent d.

d V.lesarticlessuivant*
v.,

Comme les loix permettent aux testateurs de disposer
dé leurs biens par un testament, il s'enfuit que la velou-

té du testateur y tient lieu de loye., Ainfrla première règle

de toute interprétation dans les testamens est qu'il
en

faut expliquer les difficultez par cette volonté même

du testateur, autant que toute la, teneur du testament y

6c les autres preuves qu'on pourra en avoir la seront

e T.lesarticles1. & ~i.delaSuctionpremière^
connoïtrej

a. Prsmiereforte
ffexpressions,celles

quifont claires.

5. Secondeforte
d'expreffions,-celles

qui riont aucun

finu

4. Troisièmeforte
d'exprejfiens, celles

quifontobscures,

$.Premièrerègle
de l'interprétation
des testamens-,.la
volonté du testa-
teur.
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çonnokre, &Cqu'elle
íé trouvera juste'6c raisonnable, 6c

n'aura rien de contraire aux loix & aux bonnes moeurs/-.

Et c'est à cette première règle que íe réduisent toutes

les autres qui regardent l'interpretati 011des testamensí,

comme il íé verra dans toute la fuite de cette Section

'& de la suivante.

f Testamentumestvoluntatisnostrsejusta sententia./. i. ff. qui test,sac,
pois.Qwa facta Jsduntpietatem,.existimationem,verecundiamnostram, Ss

ut aeneralitêïdicarncontrabonosrhoresfìunt, nec facere nospossecreden-

dumest.Lis. ff-decon-dit.instit.
g Sempervestigiayoluntatisscquirrmrtestatorum.I. f. C. denecejf.fcrv,

hcrcd.instit.
lly a cettedifférence,entrelesconventionsçfplestestamens,pourcequiregar-

delesmanièresdelesinterpréter,quedanslesconventionsilfaut différemment
constdereroula -volontécommunedeceux qui traînent ensemble,onla volonté
feuledel'un desdeuxfans égarda celledel'autreselonlesprincipesqu'on a

expliquez-dans la Seâtioni. desConventions,lú-aisdanslestestamensohlete-

stateurexfliqtteseulfa volonté,c'esttoujourscette;volontéfeulequiestf unique
règle.V.lestextescitezfui-l'article7. de la Section.1.

VI.

S'il se trouve dans- un testament quelque ambiguïté,
ou autre- défaut d'expression qui pût avoir un- sens dis- de

ferent de la volonté du testateur d'ailleurs bien con- ?!'

nue , il faut préférer
l'intention du testateur à cet autre

sens. Ainsi, par exemple, si celuy qui vouloit instituer

mi héritier, s'est contenté de le nommer .par son surnom

sans y ajouter ou fa qualité ou d'autres circonstances

qui le distinguent d'autres personnes qui auroient le mê-

me nom 5 on jugera par les liaisons d'amitié ou. de pa-
renté que pouvoit

avoir le testateur avec l'un de deux

ou plusieurs de ce même nom , lequel il aura voulu

nommer pour son héritier. Ainsi , pour un autre exem-

ple, si le testateur avoit erré dans le nom de. son héri-

tier , le nommant Jacques pour Jean , 6c qu'il y eut une

autre
personne du nom 6c surnom dont le testateur se

seroit servi , mais à qui les qualitez qu'il considérois,

pour le chois-de son héritier ne convinssent pas , ces

mêmes circonstances d'amitié, de parenté, ou-les autres

qui pourraient distinguer celuy qu'il auroit voulu nom-

mer héritier, ]e seroient préférera celuy qui
ne íe trou-

yeroit nommé que par une erreur contre l'intention de

Tome IIJs Ccc

6. L*incertitude

del'expressions'ex-

pliquepar Vinten-

tiondu testateur.
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ce testateur. Et il en seroit de même d'une pareille
erreur qui regarderait quelque légataire h.

h Siquideminnomine,cognomine,proenomirc, agnominelegatatii tefhitos
crravcrit, cùmde personaconstat,nihilominusvalet legatum.Idemqueinlie-
r-èdibusservatur.,& rectè.Nominaenimsignilìcaudorumhominumgratia re-

perta sunt:qui sialióquolibet"modo'iutelligatitur, uiliilinterest.§, yy.ínfìit-,
delégat.Errorkujusmodinihil officitvcritati. l.\.G.deteftanì. Si in per'ona
legacariidesignaudialiquiderratum fuerit,constatautem cui legarevdlueiït:
perindevaletlegatum,'ac si null'userror intervenerit.I. 17. §.1. ff. de condit.
& dtmonftr.N.l'article z6.de la Section%.

vn,

Si le testateur s'étant assez expliqué, soit de la person-
ne de son héritier, ou d'un légataire, ou de la chose lé-

guée, avoit ajouté pour mieux designer ou les person-

lies ou les choses quelque qualité ou autre marque qui

Te-trouvât fausse, comme si ayant nommé l'heritier ou

un leo-ataire , il y ajoûtoit ces mots, qui efifils d'un tel

pu £ un telp ays : ou qu'ayant légué un fonds marqué par

son nom, ou par
fa situation, ou autrement , il avoit

ajouté, qu'il avoit acheté ce fonds d'une telle personne $

toutes ces additions, quand elles se trouveraient fausses,

ne Ciiaugeroient
:rien aux dispositions d'ailleurs assez

claires. Car si les personnes, ou les choses sont assez de-,

signées par une première expression , ce qui est ajouté

pour les mieux marquer étant superflu ne sera qu'une
erreur qui ne pourra

nuire ».
'

•

ì Falfadem.onsttationonperimitlegatum. /. 7;. §.1.ff. de leg. 1. Placuit
falsamdemonstrationemlegatario non obeste: nec in totum falsumvideri,

quodveritatisprinioidioadjuvaretur./. 76.§. 3.ff.deleg.t.
Si in patresvelpatri.a,velalia similiadsiimptionefalsumscriptumest, dm»

deeoqui demonstratussitconstet, institutiovalet. /. 48. §. ult.'ff. de hcred.

inft. Huic proximaestilla juris régula, falía demonstrationelegatumnon

perimi. Vcluti siquis ita legaverit:Stichumfervummeumverna.mdolego.Li~
cetenimnonverna,sedemptussit, sitaniendescrvoconstat,utileestlegatum.
Et conyenienter,siita demonstraverit,Stichumfcrvumquemà-Seioetni,sitque
ab alio emptus, utile estlegatum,.si de scrvoconstat.§. vo: inft. delégat.
Demorìstiatipfalfa est, veluti siita scriptumsit, Stichumquem-deTitioemi,

fiMdumTufcidanumquimihiàSciodonatusest.Namsiconstatdequohomine,
dequofundosenseïittcstator , ad rem nonpertinet, siis quemémissesignifi-
caveritdonatuseffet:autquem donatumsibisignificavcrat,cmerit,/. i7-jf-
decondit.&demmstr.Lïo, ff, deaur.arg, V.l'article 5. & l'article n,'dela
•Section8.

j.Vne faussedé-
signation ne nuit

f as à une disposi-
tiond'ailleurs af-
[e&claire.
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VIII.

S'il y
a dans un testament des

expressions qui ne soient

pas
déterminées à un sens précis , par la signification

naturelle des termes, 6c qu'il y ait quelque obscurité,

quelque ambiguké, ou autre défaut qui rende incer-

tain ce que le testateur a voulu,
exprimer , ces sortes

d'expressions
seront interprétées par les preuves que

pourront
donner de ía volonté les différentes circon-

stances qui pourront y servir , 6c le discernement de

l'effet de cés circonstances par l'usage de règles qui
suivent l,

l Cùmin testamentoambiguë,áut etiam perperamscriptumest, bénigne
ínteipretari, & secundùmíd quod credibi.leest cogitatum, ciedendumest.

h 14-ff dereb. dub.

înambíguosermonenonutrumquedicimus, sed id dumtaxatquodvolumus.
I. }.ff.dereb. dub. Y. les articles íinvans.

IX.

Si. le testateur s'est exprimé dans un legs desorte que
fou expression

semble convenir à deux choies dont, une

feule ait-été celle qu'il avoit en vue , Oc qu'il n'ait pas
assez déterminé laquelle des deux il vouloit donner ;

on jugera de son intention par les circonstances qui

pourront y servir. Ainsi par exemple, 'si un testateur

qui avoit deux tabieaux, l'un d'un S. Jean de li.aph.ael,
l'autre d'une bataille de Rubens , n'ayant que

ces deux

pièces de ces deux Peintres, avoit légué fa bataille de

Raphaël j l'expreffion
du nom du Peintre marquero.it

le S. Jean, 6c celle de l'bistoire du tableau marquerait
la bataille. Ainsi cette expression auroit quelque rap-

port à l'un &í à l'autre : Et il semblerait que le légataire

pourroit demander un tableau de Raphaël. Maïs parce

que Phistoire du tableau de la bataille le designeroit

plus sensiblement que le nom de Raphaël celuy du .Saint

Jean, 8c que ces tableaux seroient plus distinguez par
leurs sujicts si differens que par les noms ôc les mérites

disserens des Peintres 5 le légataire auroit la bataille ,

quoyqu'elie fùt d'autre main que
de Raphaël m.

m Qui habebatFlaccumfullonem,:&Plulonicumpistorem,uxoriFlaccum

Ccc ij

8. Lesebfauritez.
& ambiguïtés
s'expliquentpat-
tes circonstances,

9. Interprétation
d'un legs qui [e
rapporte à deux

choses, & qu'il
faut fixer à une.
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pistoremlegavcrat: quieorum, &numutcrquedeberetur?Placuitprimoeinri
legatum estequemtestatorkgare sensisset.Quod si nonappareret, primùin
inl'piciendumeste, annomiiiafervoium,dominusnota habuisset: qnodsiha-
buistet, eumdcberi, .qui nomiiiatusester: .tamecsiin artificioerratum effet.
.Sinautem ignoratanominascrverumestent,pistoj.cmlegatumvideri, periu-
de ac sinomenei adjectuninon esset.I. penult.ff.dereb.dub.

flCg"Si on suppose pour un autre.exemple , qu'un ^testateur qui
avoir un cheval d'Espagne noir & un Barbe blanc , eut légué son
cheval d'Eípagne^blanc, le légataire auroit-il le cheval d'Espagne,
ou le Barbe? l'espece marqueroit Ie cheval d'Espagne , & la cou.

Jeur le Barbelée q.uìpourroit fonder deux interprétations oppo-
sées. Car si le testateur ignoroit la différence entre un Barbe ,& un
cheval d'Espagne, on pourroit présumer que ce seroit le Barbe

qu'il auroit donné, l'ayant distingué par la couleur qui ne pouvoit

íu-y être inconnue. Mais si on ílippofe que-k testateur sçût parfai-
tement la différence entre un cheval d'Espagne & un Barbe , l'ex-

preffion du cheval d'Espagne ne fera-t-elle point juger qu'il n^r-
roit pas dans l'espece, & qu'il vouloit en effet donner un cheval

d'Espagne: Et qu'ainsi f erreur n'étant que dans la couleur & non
dans l'espece ; ce seroit une méprise ou de celuy qui écrivoit le

testament, ou du testateur même, qui pour avoir aj.oûté la cou-
leur auroit rendu, incertaine son expression : ou dirá-t-on que la
couleur faisant plus de distinction que l'espece même, il a légué le
Barbe , ou enfin prendra-t-on le parti de deçider dans Ie doute en
faveur de l'heritier, 8c luy donner le choix 3par la règle expliquée
dans l'art. 6. &cautres fuivans dela Section 7. on.en faveur du léga-
taire, & luy donner le choix par la règle expliquée dans l'article

.10. & autres fuivans de la même Section. Ce.qui dépendroit des

circonstances qui pourroient faire preíumer en faveur du légataire;
jcar-iì.ces circonstances ne decidoient pour luy, & que la question
fût en balance & dans un vray doute , ce seroit l'heritier qui au-
roit íe choix.

X.

Si celuy qui yo.ulant léguer tine terre ou quelque hé-

ritage erre dans le nom, íoit par un oubli, ou parce qu'il
avoit dessein de changer ce nom, ou par quelque mé-

prise, 6c donne à ce fonds le nom de
que]qu'autre, mais

desorte que cette erreur paroisse d'ailleurs par les cir-

constances, èk que fa volonté soit assez connue 5 le legs
aura son effet pour l'heritage, ou la terre qu'il a voulu

donner , quoyqu'il l'ait mal nommée n,

n Siquis in fundivocabuloerraverit &CornclíanumproSempronianonO".
JsninayitdebebicurSempronianus,/, 4. ff, delégat.1.

1©.L'erreurdans
le nomdela chose
léguéene nuit pas
Mi-legs.
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XI.

S'il arrive que par quelque oubli, ou
quelque mépri-,

se, soit du. testateur, s'il écrit luy-même ion testament, ?,
ou de la personne par qui il le fait écrire > il manque

Cl

dans quelque expression des mots nécessaires, desorte.
^

qu'elle
ne puisse avoir de sens qu'en les ajoutant, &c

que si on les íuppléc le sens íoit parfait 5 cette omission

íera reparée
en y entendant ces mots qui manquoient.

Ainsi, par exemple, si un testateur avoit dit, f institue
un tes lins ajouter le mot d'héritier ,011 l'ajoûteroit.
Ainsi dans un legs où il seroit dit seulement à un tel la

somme
de tant, il seroit juste de sous-entendre les mots

f,e donne & lègue. Ainsi dans toutes sortes d'expressions

imparfaites où l'on peut juger par l'expreffion même

ou la íuite du testament , quels, sont les mots obmis

qui seroient naturellement le sens que le testateur avoit

çn pensée
il seroit juste de les

suppléer 0.

0 Si omistafideicommissìverbasunt,& coeteraquarkguntur cumhisqua:
scribidebuerantcongruant, rectèdatum, & minusscriptumexcmploinstitu-

tionislegatornmqueintelligitur:.quamsententiamoptimus quoque ïmpera-
t-ornosterSéverussecutusest./. 67. §.s>-ffdelegat. 1.

Vcrbumvols licètdesit, tamenquia additumpeifectum sensumsacicì pro
..adjectoliabendumest./. 10.C.defideicomm.

ItemDivus Pius rescripsit„Ma uxormea esto, institutionemvalere, licèt
deefletheres.I. 1. %.penult.ff.dehered. instit.

Errorescribentis'testamentumJuris solemnitasmutilarinequaquampotest:
quanilominusscriptum, plusnuncupatumvidetur. Et ideò rectè testamento
condito, quamquamdesitheresesto, consequensest, existeuteheredelegata
feufideicommista, juxta voluntatemtestatoris, oportere dan. i. 7. C.detest,
V. les articlesfuivans..

XII.

Si l'expressioh est défectueuse non par quelque omis- i

-sion d'un mot qui fut neceflaire de suppléer pour faire
c'

le sens, comme dans les cas de l'article précédent , n

mais par quelque incertitude ou obscurité qu'aucuns /

expression du testament ne put éclaircir, èí. dont l'ex-

plication dépendît de la connoissancederintention du

testateur qu'il n'auroit pas afles fait connoître 3 il fau-

droit en ce cas recourir aux autres preuves
ou pré-

somptions qui pourroient découvrir cette intention,

Ccc iij

11. Onpeutsup-
pléer les motsné-
cessaires&> qui
font lesens.

lí.'Exempled'Une
conjecturepourdé-
couvrir l'intention
incertaine dit te-

stateur.
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Ainsi, par exemple , si un testateur avoit légué à quel-

que personne une pension annuelle sans expliquer la

somme j comme il íeroit certain d'une part que ce
legs

devroit subsister, 6c incertain de l'autre à quelle somme

le testateur vouloit le fixer 5-il seroit nécessaire déré-

gler cette pension de la ìnanieré dont on pourroit ju-

ger que ce testateur la rêgléfoit Puy-même s'il étoit

vivant. Ce qui dépendróit des cif constances de sá qua-

lité, de ses biens, de cèllé du légataire & de ses besoins,

de celle des héritiers si c'étoient des descendâiis ou áf-

ceiidaiis du. testateur, ou de ses collatéraux, où des étran-

gers : Et si c'étòîent'des ênfâns qùeìéh seroit le nombre..

Que si ce testateur ávòit accoutumé de donner tous les

àns à ce légataire pour son entretien òu ses alimens , on.

pourroit régler le legs fur îémênìê pied
de ce qu'il doii-

noit P.

p Siqui annum'fuerit relictum sineadjectionefu-mmae,nihilviderihuic

adscriptnm,Mêla ait. .Sedest verior fententiaqUòdtestator prarstaresolitus
fuerat, id videritrelictum: si minus: ex dignitate persona;statui oporiebit,
/. ï.ff. dean»,leg.V. l'article11.delaSections d'e'sLegs.

X 1 I í.

On peut ajouter pour uh autre exemple dune ex-

pression défectueuse qu'il faudroit interpréter par l'in-

tention du testateur , Un legs qui seroit conçû en ces

termes j Je donne & legúe à une telle la somm-e de tant

jusqu'à- ce qu'elle fe marie >fans qu'il fiìt exprimé que
cette somme luy seroit payée chaque aïïnée jusqu'à son

mariage. Ce qui seroit naître la question si ce ne seroit

qu'un legs de cette somme à une fois payer , ou íì ce

íeroit un legs annuel jusqu'au mariage. Et c'est ce der-

nier sens que doivent avoir ces
paroles, júsqïtà ce quel,

le fe marie. Car elles doivent avoir leur sens ôc leur

effet, 6c elles ne peuvent en avoir d'autre. Ainsi elles

prouvent que le testateur qui a usé de cette-expression
à voulu que cette somme fut

payée chaque année jus-

qu'au mariage de cette légataire ?, à moins -qu'il n'y

èût des circonstances particulières 6c telles qu'on
dût

y donner une autre interprétation.

q Legatumitaest: Atti&[dónecnulat, qtiinqua'ginfa'danmíts'efio'herts?netii

ij- Autreexemple
de Vinterprétation
d'une expression
defecìueufe.
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gare: nequeadscriptumest in annosfingulos.Labeo, TrcbatiusproescnsIc-

jo-at-umdeberi putac: f'edrectiusdicitur , id legatuminannosfingulosdebcri.

Ï-17.ff.de ann. leg.
XIV.

Si un testateur qui avoit une maison achete un jardin xm

soignant,
6c fait ensuite un legs de cette maison, fans u

mention du jardin ; 011 jugera par les circonstances si le f'

jardin
doit être compris clans ce legs , ou s'il ne "doit

pas y être compris. Car si le testateur avoit acheté ce

jardin ou pour le joindre à une autre maison que celle

qu'il auroit léguée , ou pour y en bâtir une séparée, ou.

pour quelqu'autre usage que d'accommoder la maison

léguée , il pourroit n'être pas compris dans le legs.

Mais si le testateur n'avoit acheté ce jardin que pour

fa commodité de cette maison , 6c pour la rendre plus

faine 6c plus agréable, :&í.qu'ayant faitune entrée de la

maison au jardin
il Petit considéré comme une de ses

.dépendances j le légataire auroit le jardin avec la niai-

son' 1.Car le testateur n'aur.oit fait des deux qu'un seul

héritage, compris sous le nom de la maison léguée. Et

c'est aussi l'usage ordinaire qu'on entend par une mai-

son non seulement ce qui est destiné pour le logement,
mais les cours , les écuries , le jardin , &ç les autres dé-

pendances 6c commoditez qui s'y trouvent jointes f.

r Quidomumpoflidebat3stortumvicinumtedibuscomparavit: ac postea
domumlegavit. Si hortum dormiscauía comparavit,ut amaznioremdomum
acsalubriorempoflideret, aditúmque in eumper domumhabuit> Scardium.
hortusadditamentumfuit, domuslegato continebitur./. y.§. $.ff. deleg,3.

V.l'art. j.& l'article g. dela Section4.desLegs.
/Ex communiusu nominaexaudiridebere./• 7. §. i. jf-defupcllecí.leg.-
V. l'articlesuivant.

XV.

Si un testateur ignorant le juste usage des mots avoit ij

fait un legs en termes
qu'il

croiroit comprendre de cer-
tj

taines choses qu'il vouloit léguer , mais que le sens na-

turel de ces termes ne comprendroit pas , &c que dans

toute la fuite de son testament rien ne fit paroître cette

intention, mais que feulement le légataire prétendît

prouver que le testateur entendoit ces mots au sens

qu'il voudroit donner à son legs; on ne recevroit pas

14. Lelegsd'une

maison comprend
le jardin qui en

faitpartie.

1;. Onn'interprète
pascequi cilévi-
dentpar lestermes.
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une telle preuve pour donner à Pexpreffion du testa-

ment un autre sens que celuy des termes entendus au

sens qu'ils auroient clans Puiàge commun. Ainsi , par

exemple, si un testateur voulant donner tous ses meu-

bles à un légataire , s'étoit servi du mot d'utenciles

qu'il croyoit les. comprendre tous 5 ce legs seroit borné

aux meubles communément compris sous ce nom. Car

encore qu'il soit vray que l'intention doive être préfé-
rée à Pexpreffion 5 c'est seulement lorsque la suite du

testament fait nettement connoître cette intention :

niais non dans les cas où rien ne fait douter du sens de

Pexpreffion.
Car alors la feule présomption qui peut

être reçue est que le testateur a dit ce qu'il vouloit

dire, 6c qu'il n'a pas voulu dire ce qu'il n'a pas dis..

t Nonaliterà significationeverborumreccdioportet, quàmcùm manife-
stumestaliud sensiffet-estatorem./. 6'$-.ff. deleg. 5.

Quod siquiscùmvellètvestemlegare, fupellectilemadscripsit,dum putat
suppelîectilisapp'èllationevestemcontineri.Pomponiusscripsit, vestemnon
debcr'.Quemadmddumsiquisputetauriappellationeelectruni,vel aurichal-
cumcontineri: velquodeststulrius,vestisappelíar.ioneetiam argentumconti-
néri.Rerumenimvocabulai'mmutabilia'suntjhominumm\ii$.\)i\\a..l.\.ff.deleg.i.

Serviusfatetursententiamejus qui legàveritaspieioportsre, inquamrat;o-
nemeasolitus sit referre.Verùm, si ea de quibusnonamb:geretiir,quin in
alieuogénèreestent(ut puta eícarium, argentum,,aut penulas&togassupel-
lect-iliquis adïcriberesolitussit ) nonideirco existimarioporteresupellectile
legata ,. ca quoquecontineri.Nonenimex opiníonibussingulorum, sedex.
communiusunominaexaudiridebere./. 7. §. %.ff.defupell.leg.

Nonvideriquemquam-dixillecuj.usnonsuonomineiisiissit.Nam Scsiprior
atque potentiorestquàm vox, mensdicentis: tamen nemosinevocedixifle
existimatur.d. í.inf. V.l'article r.

XVI

Il s'enfuit de la règle expliquée dans l'article pré-
cédent , que les expressions doivent se prendre au íéiis

que donne aux termes l'usage commun «. Ce qu'il ne

faut pas toujours entendre du. sens gênerai 6c indéfini

que peuvent-avoir tous lex mots j mais du sens jqui íe

rapporte
au sujet de Pexpreffion du testateur, 6càl'iiì~

tendon qu'il pouvoit avoir. Ainsi par exemple, le mot

de fils indéfiniment 6c en gênerai se dit d'un. Bâtard 6c

d'un légitime j mais si un testateur qui auroit des enfans

légitimes, ayant aussi quelque enfant bâtard, avoit fais

u Ex communiusunominaexaudiridebere./. 7..$. 1. ff.de fupcll-kg-,

quelque

\6. Lemotd en-

cansne s'entend
<ìuedeslégitimes.
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quelque disposition où il efxt nommé ses enfans ou sos

fils indistinctement, íoit pour les instituer héritiers , ou

pour quelque legs : ou
qu'un testateur qui n'auroït point

d'enfans eùt institué héritiers les enfans d'un .autre , ou

leur eût donné quelque legs ; ces noms de fils ou d'en-

fans qui peuvent íé dire des enfans bâtards ne les .corn-

prendroient pas *. Car outre qu'on ne devroit pas pre-
íumer que ce fut l'intention de ces testateurs -, les mots

de fils 6c d'enfans ne s'appliquent aux bâtards dans les

expressions
indéfinies , que lorsqu'ils sont certainement

compris
dans le íujet de Pexpreffion. Et hors ce cas la

signification
indéfinie des mots de fils 6c d'enfans ne leur

convient, que quand on y ajoute la
qualité

de Bâtards

pour les distinguer.

. x Filiumeumdefinimusqui ex viro & uxorc ejusnascitur.I. C.ff. defiat»,
hom.Justi liberi./. J. inf-ff. de in jus -xioc.

XVII.

Si dans Pexpreffion de choses données ou à des héri-

tiers ou à des légataires,
il y avoit quelque incertitude >

de ce qui devroit y être compris , 6c de ce qui devroit \
en être excepté ; il faudroit en régler Pétenduë 6c fixer

les bornes selon qu'on pourroit juger de'ce que le testa-

teur y comprenoit luy-même , íì son intention paroif-
soit ou par quelque destination qu'il en eùt faite , ou

par quelque autre voye. Ainsi >par exemple , si un Mar-

chand qui seroit de disserens commerces en plusieurs

Provinces, 6c qui auroit divers magazins pour les débi-

ter , comme à Rouen, à Bordeaux, 6c en d'autres Villes,
'

avoit donné par son testament à l'un de ses héritiers ou

a un légataire, tout le fonds dé son commerce de Rouen,
6c à un autre tout le fonds de son commerce de Bor-

deaux : 6c qu'il se trouvât, à Bordeaux au temps de fa

mort des marchandises achetées pour Rouen , où le de-

hit devoit en être fait ; ces marchandises seroient à ce-

luy qui devroit avoir le fonds du commerce de Rouen.

Car encore que se trouvant à Bordeaux au temps de

la mort de ce testateur, elles puissent sembler être du.

Tome III. Ddd

17. Egard qu'il
faut avoira,la de-

stinationdu testa-
teur.
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fonds de Bordeaux, la destination qu'en faiíoit ce testai

teur pour
le fonds du commerce de Rouen les mettant

dans ce fonds elles appartiendroient
à celuy qui devroit

l'avoir. Ainsi de même, s'il y avoit d'autres marchandi-

ses achetées à Roiien pour être transportées à Bordeaux,

elles appartiendroient
à celuy qui devroit avoir le fonds

de Bordeaux. Et si les marchandises n'étant pas encore

achetées, l'argént destiné pour les acheter étoit envoyé,.
6c se trouvoit en nature ou en lettre de change , cet

argent, quelque part qu'il fùt, étant du fonds du com-

merce du lieu où devoit íe faire le débit de ces mar-

chandises 5 seroit à Pheritier ou au légataire qui auroit

dû les avoir J.

y Ex factoproponebatur, quidamduosíieredesscripsisterunuiir-reïiirnpro'~-
vincialium, alterum.retumitalicarum: &eummerces in Italiadeveherefoie-

set, pecuniammisistein provinciamad mercescomparandas,quoecomparatar
sunt, vel vivo eo, vel poít mortem, nondumtameninItaliarndevecta:.Qwc~
rebatur , mercesutrumadeum pertineantqui rerumItalicarum heres scriptus
erat,, an verò ad eumqui provincialium Rerumaur.emitalicarumvelpro-
vincialiumsignificatione, qua:resaceipienda:íînt videndumest: & facit qui-
demtotnmvolu.ntasdefuncti-Nam quidsenscritspectandumelt. Veruntamen
hoc intelligendumeiit ,,rcrumItalicarums\gmRcs.ûonceas contineri,quasper-
pe'tuòquisibihabitent, atque ita diípôsuitut perpetuòhaberet. Cccteroquin3.
íì tempore in quo transtuiitinaliumloeu.nl, nonut ibi liaberet, sedut deniio-
ad pristinumlocumrevocaret , neque augebit quò transtulit,.nequemmuet
unde transtulit Quse res in propositosuggérât, ut Italicarumrerum este
credanturliseres , quas in Italia estetestatorvoluit.Proinde&sipecuniammi---
;íìtin provinciamad mercescomparandas, & needum'eomparata:sint: Dico,-.

pecuniamqua:ideircomiflaest,ut perea-irmercesin Italiarnadveherentur(in )
Italico patrimonio injungendaiiY.Nam & sidcdiílet in provinciade pecuniis.
quasin iraliaexercebat, ituras &reditnras, dicendumesthancquoqueItalie*

patrknomiesteratiouem.Igitur eínce'redici,ut mercesquoqueistícquoecoai--

parata: snnt ut Romamveherentur , si'^cprofecta:sunt eo vivo, sivenondum5-
& sive scit, sive ignoravit , ad eum lieredem pertinerecui Italica:res sunn:

adscriptai.l.^.d.l. §.ì,.inprincip.&inf. ér %.penult.&ult.ff.dehercd.inst.
Si temporeinquo transtulitin aliumlocum , non ut ibi haberet: sedut de~-

nuo ad-pristinumlocumrevocaret, nequeaugebitquo transtulit, nequemiliuw:
undetranstulit.d.l. 3.J.§. j.jf. dehered.instit.

'
V. l'article suivant.

'
XVI IL

On peut donner pout un autre exemple de la regîe:

expliquée dans l'article précédent, le cas où un testa-

teur ayant légué une maison de campagne, 6c les meu-

bles , chevaux, 6c bestiaux qu'il avoit de coutume d'y

tenir, il seroit arrivé qu'au temps, de la.mort de ce tcíta^.

3S.Idemexemples.
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teur ses chevaux d'un atelage domestique se fussent

rencontrez dans cette maison , íoit qu'il y eût été surpris

de la mort, ou qu'ils y eussent été envoyez pour les met-

tre à l'herbe pendant quelque temps , ou par quelque

autre cauíe; car par cette règle ces chevaux neíeroient

pas compris
dans ce legs , qui ne devroit s'entendre que

-

des bestiaux &í autres choses destinées pour être tou-

jours
dans ce lieu. Et par cette même raison ce legs

comprendroit
des chevaux de charrue destinez au ser-

vice de cette maison qui se trouveroient ailleurs au.

temps de cette mort. Car les différentes destinations du.

testateur expliqueroient son intention, 6c seroient con-

noître ce qui seroit de cette maison , ou n'en seroit

pas K.: Et le llazard qui dans ce cas comme dans celuy
de l'article précédent soit qu'une chose destinée, pour
un Heu se trouve en un autre, n'en change pas la desti-

nation. Ainsi pour un autre exemple de cette même

repie expliquée dans l'article précédent, si un testateur° 1 / ri '* ri
ayant acnete par un íeul contrat 6c pour un íeul prix
deux héritages

de divers noms , mais qui se joindroient,
"6c eii ayant confondu la jouissance, les donnant à fer-

me par le même bail, íóus un seul de, ces deux noms ,

ou les comprenant de même dans son livre ou dans ses

mémoires, fait ensuite un legs où il ne nomme
qu'un

héritage par
ce même nom íous lequel il avoit confondu

les deux, déclarant qu'il le lègue tel qu'il Pa acquis, 6c

fuis faire de réserve ni de mention d'autre héritage, ce

legs dans ces circonstances comprendra les deux,"qu'il
ne comprendroit pas , s'il n'y avoit que la feule circon-

stance de l'acquisition de l'un 6c de l'autre par un seul

contrat 6c un íèul prix des deux *.

^ Si funduslegatussit. eumhisqu-iibierunt: quread tempusibi sunt nOH
viikntur legata./. 44.ff. dclegat.-p

QuUaltuma'stivumlegavit,& hoc am'pliusetiam easrcs legaveritqu&ibi

estesoient, nonvideturdeillispecoribussensislequa: hyeme inhibernis, aut
sestateina-stivisessesoient:seddeillisscnsitqua:perpetuòibisunt.I. 67. cod.

Necquodcasuabellct/minus esterlegatum: necquod çasit ibi sit, magis
esselegatum.I. 86.inf.ff. delégat.5.

a Titio Seianapnrdia sicuticomparatasuntdo lego, cùmestentGabiniana,

quoquesimuluno pretiocomparata,nonsuinceresolumargumentumemptio-
iaisj respoudi,sedinspiciendumanliteris & rationibusappeìlationeSeianoruin

Ddd ij
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Gabiiv.anaquoque cohtinentur: &utriusqneposteísionisconfusiredkus titulo
Seianorumacceptolati estent./. 91.§ 3.ff.de légat 3.

On-a ?nisdans l'article fur le casdece derniertexte , quelesdeuxhéritages
-fussentjoignans;car s'ilsétoientsituez,en diversendroits,unseulnomnepour-
voisconvenira l'xn'& a l'autre : & leurséparationen seroit deux différois-
'sorpsd'héritagesqui nepourroientêtre comprisfousunseul nompropre.

XIX.:

Il refulte des règles expliquées dans-les articles pre~

cedens,, que dans tous les cas óù il s'agit de Pinterpre-
tation des expressions d'un testateur, c'est par les preu-
ves ou présomptions qui peuvent faire connoître son

intention qu'il faut en juger >ce qui'dépend des disse-

rentes circonstances qui peuvent avoir quelque rapport
.à la difficulté qui est à régler. Ainsi on considère les qua-
rtez des personnes 6c celles des choses, si ces qualitez

peuvent y servir. Ainsi on distingue les divers usages.
des lieux , soit pour le sens des mots., ou pour les autres

difficultez que ces usages peuvent expliquer,. 6c en par-
ticulier les usages singuliers des testateurs dans leur

économie &(.dans leurs affaires, 6c on prend les éclair-

cissemens que peuvent
donner leurs mémoires, leurs

papiers journaux 6c les autres circonstances sembla-

bles b. Mais les égards à toutes ces vûës n'ont leur usa-

ge que. sous deux autres générales qui doivent être les

premières en toute interprétation. L'une de ne pas ex-

poser une expression claire à des interprétations con-

traires au sens naturel c : Et l'autre de ne pas préférer
aux présomptions raisonnables de l'intention du testa-

teur un sens oppoíé,. sous prétexte de s'attacher servi-

b Sinumerusnnmmorumlegatussit, nequeapparetqualessuntlegati : ante
omnia ipsiuspatrisfamiliasconsiietudo, deinderegionisin qua veiiatus est,

exquirendaest: sed & mens patrisfamilia:, & legatarii dignitas, vel caïitas
& neceslitudo,item earumqua: pracedunt, vel iequuntursummarumscripta
sunt spectanda-/.50. §.tdt.ff.de légat, i.

OptimumestePediusait, nonpropriamverboium significationemscrutari:
sed imprimisquidtestator demonstrarevoluerit: deindein qua pra:uimptio-
ûesunt qui in quaque regionccommorantur./. 18. §. 3. inf.ff de inflruc,vel
inStr.légat.
. c Cùmin verbisnulla ambiguitasest,. nondébetadmitt-ivojuutatisqua?flÌ9È.
f. ij. §. ì.ff. de légat, y

Y-l'article t, &J'aiticleij.

19 "Diversesvû'ês

peurconnoîtrel'in-
tention du testa-
teur.
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lenient au sens literai d'une expression que la fuite du

testament 6c les circonstances obiigeroient d'entendre

autrement pour Paccorder avec cette intention á. Ainsi.

en gênerai c'est de la prudence du Juge qu'il dépend de

connoître si une expression doit être priíè précisément
au sens de la lettre, ou s'il est nécessaire ou de Péqui-
té de P.interprêter. Et il doit discerner l'usage des rè-

gles qui doivent en faire Pinterpretation «.. .

d Nonenimin causatestamentorumad definitionemutiquedescendenduns
est: cùmplerúmqueabusiveloquántnr, necpropriis nominibusac vocabulis,
femperutantur. L69.$. 1.ff. delégat.3.

e Voluntatisdefunctiqusistioina:siimationejudicisest.t. -y;C. defidcicomm-
Sioutrelesvoyesexpliquéesdans cet articlepourdécouvrirVintentiondu.

testateur,ilfetrouvoitd'autres testamensquoyquerévoque?, onpourroitexpli-
querpar lespreeedenscequ'il y auroit d'obscurou d'incertaindans celuyqui
subsisterait,fi la difficulté[e trouvoitmieuxexpliquée-dans quelqu'undesau-
tresi pourvu-que cefat [ans [aire valoir ce quien auroit été révoqué.

Pourl'usagedela règleexpliquéedans cet articleil [aut l'entendreau fans
quirefaitedetoutescellesqu ona expliquéesdans lesarticlespreeedensde cett-t
Section,car elles'y rapporte.V.'l'articledernierdela Sectionsuivante.

SE.CT.IO N VIL

Des
règles

de
Vinterprétation

des autres fines de

difficultez^ que
celles des

expressions.

OUtreles

difficultez qui peuvent naître des défauts

des expressions dans les testamens, il
y en a d'au-

tres
qui ont d'autres causes, .ík qui ne seauroient être

prévenues par les dispositions les mieux expliquées.

Quelques-unes naissent du changement que font des.

évenemens imprevíìs, &Lqui obligent à conjecturer par
les

présomptions qu'on peut fonder fur les intentions

connues du testateur , ce qu'il auroit réglé luy-même s'il

avoit prévu ces évenemens-. D'autres ont pour cause

quelque erreur du testateur dans un fait qui luy étoit

inconnu, 6c où ses
dispositions marquent ce qu'il auroit

ordonné si la vérité qu'il ignoroit luy eût été connue»
Et d'autres ont d'autres cauíes toutes différentes.

Quoy-qu'ilsoit difficile 6c même impossible à ceux.qui

commencenj; de comprendre ces diverses sortes de diffi-

D d d, uj
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cultez sans quelques exemples , on ne doit pas
en don-

ner icy ; car chacune doit être expliquée
en son lieu

dans la fuite de cette Section : 6c on y verra les exem-

ples nécessaires pour les bien entendre. Mais on a été

obligé de marquer en gênerai ces espèces de difficultez,

& d'en donner icy cette idée, "pour faire comprendre la

différence qui les diftmgue de celles qui ont fait la ma-

tière de la Section précédente.
Il fiaút se souvenir icy de la derniere remarque qui a

été faite daiis le préambule de la Section précédente
fur les règles 4e quelques autres titres qui peuvent avoir

quelque rapport
à l'interprétation des testamens.

On nefçra icy ni dans la fuite de cette Section aiW

cune division, où. distinction des diverses sortes de cas

.où sont nécessaires les interprétations çsont st
y sera par-

lé , pour réduire ces cas 3. de certaines espèces. Car

.outre que la plupart sont tels qu'il n'est pas possible de

les comprendre íous des idées propres par des caracte-,

res précis qui les distinguent de tous les autres , 6c qu'il,

y en a même quelques-uns dont chacun seul demande-

ïoit une efpeçê propre ; cette exactitude non seulement

seroit inutile, mais ne seroit fous Papparence de quel-

que ordre, qu'une véritable confusion. Et il suffit que
íous les cas sont, compris sous Pidée generale qu'en
donne le titre de cette Section , 6c que sous çe titre le

Lecteur aura les règles nécessaires pour cette matière,

Sc les exemples qui en font voir
Papplication, 6c Puíâ-

ge qu'on peut en faire pour tous les cas que tourç forts

^évenemens peuvent faire naître.

SOMMA IRE S.

'j, Première règle de cette in-

terprétation la voloriiè du

testateur.
2. Interprétation par la. confi-

deration du testateur pour
les personnes.

z.Interprétation enfaveur de

Pheritier légitime contré]

un
étranger.

4, Institution d'un premier he~

riticr préférée à une fe-,
conde dans les formes.

5. Dans le cas de l'article pre->

cèdent les legs
du seçold.
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tcftanient subsisteraient, .

é, L'heritier est en gênerai

plus favorisé que le léga-

taire.

7. premier exemple de la pré-

férence de l'heritier.

8. Second exemple.

<>.Troisième exemple.

xo. Premier'exemple oà le le-
'

gataire est favorisé.

11, Second exemple.

11. Troisième exemple.

13. Quatrième exemple.

14. Cinquième exemple.

Ï<. Sixième exemple,

Ú. Exemple d'un cas oà l'é-

venement change la dispo.

stion du testateur.-'

17. Autre pareil exemple,

\%. Autre exemple de Einter-

prétation d'une dispostion

dans un cas imprévu.

if). Autfe exemple dans un

cas imprévu.
xo. Autre exemple dans un

autre cas imprévu.
21. Autre exemple.
11. La validité d'une

dispos-
tion est indépendante dtk

motif expliqué par le te-*

stateur.

23. Dispostion des testateurs-

qu'on ne .doit pas exécu-

ter.

14-. En quel sens les testateurs-

peuvent m nc peuvent dé-

roger aux loix.

25, Deux testamens differens

qui subststent,
16. Diverses vûës pour P in-

terprétation des testa-
ment.

I, .,

LA

première' regíe de l'interpre'tatfon des 'difficul-

tez qui font la matière de cette Section , de même

que de celles qu'on a
expliquées dans la précédente ,

est la volonté du testateur. Et soit que cette volonté

puisse pa-roître par ses dispositions , ou par des consé-

quences clairps 6c seures qu'on puisse en tirer , ùu seu-

lement même par des conjectures j c'est toujours par la

connoissance qu'on peut en avoir qu'il
faut décider, en

réglant la difficulté de la manière dont on
peut juger

qu'il P auroit réglée, selon les vûës 6c les fentimens 013

ses dispositions marquent qu'il étoit a.

a, Sempervestigiavoluntatis íc-quinuirtestatoruni.I. yQ, de nsceff,fm«9i
fyered.iriSìit.
'

y. l'article j, de ia Sectionprécédents

ï. Premièrerègle
decetteinterpréta*
tion la volonté4tl
testateur.
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II.

Si. la difficulté qui rendra nécessaire Pinterpretatiou
du testament dépend uniquement de la considération

que le testateur peut avoir eue pour l'une des
person-

nes intéressées à cette interprétation plutôt que pour
l'autre, la question sera décidée en faveur de celle de
ces

personnes qu'on pourra juger qu'il
aura plus consi-

dérée. Ce
qui dépendra ou des preuves particulières

que ses dispositions pourront en donner, ou des règles

qui suivent-£?

.V. les articlesqui suivent-
I II,

Entre deux héritiers qu'un testateur auroit appeliez
à fa succession, l'un qui ne seroit pas de fa famille par
un

premier, testament fait dans toutes les formes , &

l'autre qui devoit luy succéder abintestat 6c qu'il auroit

institué par ùn second testament où il manqueroit des

formalitez, la considération de Pheritier abintestat ren-

droit fa cause si favorable au dessus de l'autre, que
comme il a été expliqué en un autre lieu, la loy luy
doniieroit en ce cas la succession *, contre la

règle qui

préfère un premier testament fait dans toutes les for-

mes à un second où quelqu'une manque. Ce qu'on ne

répète icy que pour marquer Pesprit cse so soy qui dans;

les doutes favorise l'heritier du íàng. D'où il s'enfuit

que dans les cas où il s'agiroit d'interpréter quelque

disposition d'un testateur qui regarderait une personne
de sa famille 6c une autre qui luv seroit étrangère j si

tout le reste se trouvoit égal, la liaison de la parenté
decideroit par

la
présomption que le testateur auroit

plus considéré son parent qu'un autre,

f V-Varticley.dela Se_líion$ ohil estexpliquéqu ellesdoiventêtre lesforr/ttí^.
litex.de cesecondtestament.

IV.
'
Si

celuy qui avoit déja fait un testament 6c appris
en-

suite
par un faux bruit que l'heritier

qu'il avoit institué

étoit decedé dans un païs étranger 3 faisoit un second

testamenç

i. interprétation
far la confidera-
tioìt du testateur
four lespersonnes.

5. Interprétation
enfaveur de l'he-
ritier légitimecon-
tre unétranger,

4. institutiond'un

premier héritier

préféréeà unese-
condeAahslesfor-
tnes.
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testament où il déclarât , que ne pouvant avoir pour
héritier celuy qu'il avoit nommé par son premier testa-

ment , ii nommoit un tel, Sc qu'aprés la mort de ce

testateur, Pheritier institué par le premier testament

vint à paroître y il seroit préféré à celuy qui n'avoit été

institué dans le second que par cette erreur. Car Pex-

preffion
du motif qui avoit obligé le testateur à nommer

un autre héritier féroìt juger qu'il ne Peut pas fait si la

vérité luy eût été connue. Ainsi ion
expression marquant

son erreur, auroit le même effet que s'il avoit institué

ce second héritier sous cette condition qu'il ne le seroit

qu'en
cas que le premier fût mort en effet, 6c que si ce

premier vivoit, il succéderait, 6c exclurroit l'autre <*o

d. PactumeiusAndrosthenesPactumeiamMagnamfiliamPactumeiMagniex
afieheredeminstituerai, eiquepatron ejussubstituerat.PactumeioMagnooc-

ciso,& rumoreperlatoquasifilîaquoqueejusniortua-,mntavit testamentum.

NoviumqueRufumheredeminstitnit, ac proefátione: quia heredesquosvolui

haber-emihicontinerenonpotui.NoviusRufí-uheresesto.PactumcíaMagnasup-

plicavitImpcratoresnostros,&cognitiônesusceptalicètmodusinstitutionecon-

tineretur,quia falsusnon soletobeíiV,tamen ex voluntate testantis, pucavin
Iraperatorei subveniendum.Igitur pronnntiavitheredil-atemad Magnamper~
tinere.t. ult. ff. dehered.instit.

V.furcequi estdit danscetexteque ïalsus modusnon soletobeste,ce quiest

d'udansl'article J.I.
Si dmu cesecondtestamentletestateurn'avoitpas expliquéle -motifqui ï obli-

geaità nommerun autrehéritier, Verreurfeuleoìt,il étoitdela mortdecepremier
héritiern auroitpasété mieraisonsuffisantepourannullerl'institutiondusecond.
Car quandiln'auroitetiaucunepenséedela-mortdu premier, ilpouvoit avoir

dmitresmotifsde ce changement,soitqu'il ciitcefféd'avoir pourluy la mémt

considération,ouquele secondeûtattiré cettesecondedisposition,,oupourd'au-

tres causes.Y. l'art. suivant.'
V,

Si dans le cas de l'article précédent,
le second testa-

ment'coiitenoit des legs, 1e premier
héritier seroit tenu

de les
acquitter,

de même que s'il y
étoit nommé hé-

ritier".

e Sedlegataexpostcrioretestamentoeamprazstaredebere.,perindeatque siin

posterioribustabulisipsafuistetheresinstituta.d. I. ult.inf.ff.de liered.instit.

(t/ÊfSi le cas de l'article précédent étoit arrivé, Sc qu'il y eût auffi

des legs dans le premier testament autres que ceux du íecond.-, ce

.premier héritier qui comme il est dir dans le présent article , seroit

obligé d'acquiter les legs de ce íecond testament, ne seroit pas tenu

de ceux du premier. Car eneore que son institution qlii íaìfoit

Tonte III. Eee
' -

f. Danslecasds
l'article précédent
les legsdu second
testamentfubfistt-
roient,
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le plus essentiel de ce testament dût subsister, &-qu'elle fut chat^
o-éede ceslegs:du premier Testament, ils íèroiejit annuliez: par ia re«

gle qui veut que le second testament annulle le premier. Et cet he-.
riticr pourroit même dire que ce n'est pas par la validité de ee pre-
mier testament que son institution qu'il contenoit doit .subsisterS
mais par reflet de l'jntêntion du testateur expliquée dans le íecond,

qui marquoit qu'il nenommoit un autre héritier que luy qu'à cauíe

,que le croyant -mort, il fcppofo'it qu'il ne pourr-pit luy succéder »

ce qui renfermoit Ia condition tacite , expliquée dans l'article pré-
cédent , Sc la volonté du testateur 3 que st"Iepiremier héritier etoic
vivant il.luy succédât. Mais que cette condition tacite, Sc cette vo,.
Ionté du testateur, qui avoit l'effet d'aimuller Ti.nstitution du second

testament,, & de confirmer celle du premier , ne regardoit nulle-

ment les legs de ce premier testament que le second ne eonfirmoic

point : & qu'ainsi ia revocation de ces legs du .premier testament,

qui avoit été faite par le second devoit subsister, quoyque la ré-

vocation .de l'institution du premier testament ne subsistât point.
On voit par cet événement un effet bizarre qui mérite d'être

remarqué. C'est que la condition de ce íecond héritier que Ie te-
stateur avoit 'beaucoup plus considéré que les légataires du même

testament qui l'instituoit, est bien moins avantageuse que celle de

ces légataires, puisqu'ils doivent avoir tout ce que le testateur vou-

loit leur donner , Sc que luy qui devoit avoir la masse de Pheredité
n'aura rien du tout ; de ÍQiteque l'intention de ce testateur íè .trou-

ve trompée en ce que la condition des légataires fera-meilleure que
celle de cet héritier.

On peut faire icy une derniere réflexion íùr .cette difièrence en..
tre la condition de cet héritier & celle de ces légataires, qu'il est

impossible que les loix humaines soient assés exactes pour pouvoir
íèrvir à régler tous les cas possibles, deforte qu'observant toû~

•
jours ces loix , íoit íèlon Ia lettre ou félon l'eíprit, il lien arrive
aucun inconvénient , & qu'il soit toûjours tellement pourvu à,
toute forte d'évenemens, que rien en aucun ne soit contraire à ce

que Téquité pourroit demander ; mais on voit souvent de ces for-
tes d'inconveniens qui ne peuvent avoir de reme.de. Et il n'y en

auroit pas d'autre en celuy-cy que l'honnéteté du premier héritier,

qui considérant la.condition de celuy dont il prend la place , Sc la
bonne volonté que son biènfacteur avoit pour cette perfonne""vou-
lût par cette considération luy faire quelque part des biens qu'il
luy ôte. -C'est à quoy l'équité & l'humanité íèmbleroient devoir

porter ce premier héritier., fur tout s'il avoit moins de besoin que
le second des biens de Pheredité. .On cpnnoît par l'histoire d'ho-

nêtes Payens qui n'auroient pas manqué d'en user ainsi : Et l'esprir.
de la loy divine dont ils ignotoient les premiers principes, inspire
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& plus forte raison ces sentimens à ceux qui veulent en faire leur

j-egle.Et c'est seulement par l'cfprit de ces principes qu'il est parfai-

teìnent pourvu à tout, Sc desorte que quelque événement qui puisse
arriver , il ne sçauroit en naître de suites qui méritent le nom d'in-

eonveniens.

VI.

Si lá difficulté .qui peut dépendre de la considéra-

tion des personnes íe rencontre entre Pheritier & un

légataire, deíorteque toute autre considération se trou-

ve égale , & qu'aucune ne décidant pour l'un ni pour
l'autre , le doute se reduise à scavoir lequel des deux

doit être le plus favoriíé j ce fera Pheritier. Car outre

que
le testateur Pasans doute plus considéré que le le--

gataire , il tient lieu de débiteur , & le légataire de

créancier, & dans les doutes la condition du débiteur

est favorisée/. Mais si
quelques circonstances distin^

gnent
en faveur du légataire, elles feront cesser la pré-

férence de Pheritier 5 ce.qui ne peut être bien entendu

que par des exemples comme ceux qui suivent.

/ V. lesarticles13.& ij-.de la Section1. desConventions.V. les articlesqui
suivent.

VIL

Si un testateur qui avoit deux héritages de même nom,

de prix diffèrent, en avoit légué l'un fans le distinguer
de l'autre , nommant íeulement cet héritage par le nom

qui étoit commun à l'un 5í à l'autre, & fans que rien

marquât lequel des deux il vouloit léguer, Pheritier en

ce cas en auroit le choix , & pourroit retenir se plus

précieux , & donner le moindre. Car la question se-

roit indépendante de toute autre considération que de

celle de íçavoir qui auroit le choix ou Pheritier ou le

légataire. Ainsi dans ce doute précis qui dépendroit

uniquement de íçavoir' lequel des deux íe testateur au-

roit le plus considéré, la règle expliquée dans Particle

précédent decideroit
pour cet héritier g.

g Scioex factotractatum , cùmquidam duos fundosejusdejnnominis-habens,
I;egaffet//wrf«íBComelianum: & effetalter pretii majoris , alter miuoris , &
-Iaeicsdicerecminorernlegatum , lcgatsrius majorcm. Vulgcrfatcbitur-utique

E e e ij

é. L'heritier est
engêneraiplusfa-
voriséqueleléga-
taire,

7. Premierexem-

plede la préférence
deVhéritier.



4G4 LES L O I X CI VILES, &c. Liv. III.
minora» eumlegaíse, íì.majoremnonpotuerit docerelegatarius. /. 39. §. c. if.
de légat. 1.

'

Sidecertoíundosentîttestator , nec appareatdequo cogitavit, electio liere-
discritquem velit dare./.17. §. 1.cod.

Si quis plures Stichos habens, Stichum legaverit, 11non appareat de quo
Sticho íèníìt, quemelegeritdébetpraîstare./. 31. §.1.eod.

V. la Section7. du Titre desLegs.
VI IL..

Si un testateur qui auroit deux ou plusieurs bassins

4'argent de difFerens prix, en avoit légué un fans mar-

quer, lequel , Pheritier pourroit
ne donner que celuy

de moindre valeur, èl il auroit par là satisfait au
legs.

Et il en seroit de même si un testateur qui auroit deux

chevaux du même nom comme deux coureurs ou d'au-

tres noms propres avoit légué un cheval le nommant

de ce nom hf
'-

h Sedetíì lancern legaYericnec appareat qnam , a?quèelectio est lieredis
quám velit dare. I. 37. §. i.-ff.delégat. 1.'
Si quispluresStichos habénsStichumlegaverit: íinonapparetde quo Sticho

fensit, quemelegeritdébetprastare. I. 3z. §. 1.eod.V.I. 4. ff. detrit. vin. velol.
leg. V.la Section7. du Titre desLegs.

• '

ix.

.S'il arrivo.it que d'un seul testament il se trouvât deux

originaux que le testateur auroit pu faire en même

temps, l'un pour ie depoíer ou au Notaire ou à
quel-

qu'autre-personne, 6i l'autre pom* le retenir : ou qu'il
íe .trouvât deux grosses d'un même testament dont la

minute seroit perdue par
un incendie ou autre acci-

dent, & que dans l'une des grosses ou dans l'un des

originaux un même legs à une même personne fût

d'une moindre somme, & d'une
plus grande dans l'au-

tre, fans qu'il y eut aucune rature ni íòupçon d'altéra-

tion ou de fausseté 3 le légataire ne
pourroit prétendre

qu'une des deux sommes, & feulement la moindre. Car

cet événement rendant impossible la connoissance'de

l'intention du testateur, pour décider laquelle de ces

deux sommes le légataire pourroit demander , & rien

ne déterminant, pour luy en donner le choix, Pheritier

P auroit, & ne seroit obligé de donner que la moindre
- somme s

í.Sempronius Procnlus nepoti íuo salutem.Eina:tabulx testamentseodem

S. Secondexem-

ple.

9. Troisième
exemple.
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temporeexemnlarii causascriptoe,ut vulgò fieri solet, ejusdempatrisfamilias

-proferebantur: in alterisccntnm, in alteris quinquagintaaurei legati suntTi-

tio. Quffii'is,utrum ( centum) & quinquagintaaureos, an centumdumtaxat

.habiturussit? Proculus respondit, in hoc casu magis heredi parcendumests
jdeòque uuumque legatumnullo modo debetur , sed tantiìmmodoquinqua-
aînta aurei,/. 47. ff. eod,deleg.2..V. l'article 17. dela Sectionz.

x.

-Il ne faut pas étendre la règle expliquée dans les ar'ti- T

clés 6. 7. 8. & 9. hors les cas de ces articles, ou autres P

cas semblables. Car si d'autres considérations peuvent

obliger à une interprétation favorable pour le leeatai-

re, ou a quelque tempérament entre ion intérêt & ce-

luy de Pheritier, la disposition du testateur pourra être

interprétée par ces autres considérations félon les cir-

constances. Ainsi, par exemple. , si un testateur avoit

légué un cheval indéfiniment & en gênerai ., ou une

montre, ou. une tapisserie ; comme entre ces sortes de

choses, il y en a de qualitez toutes différentes bonnes &

mauvaises, les legs de cette nature étant des bienfaits

proportionnez aux qualitez du testateur' & du légatai-
re , & aux autres circonstances qui peuvent faire con-

iioître l'intention du testateur, ce íeroit blesser celle

-qu'il avoit pour
le légataire de remettre à Pheritier le

choix de la plus mauvaise d'entre ces choses : & ce se-

roit bleíìér íòn intention pour l'heritier que de don-

ner an légataire le choix de ce qu'il y. auroit de plus

précieux dans l'espece de la choie léguée. Ce qui obli-

ge à régler un legs de cette nature.par.un tempérament

qui fixe entre ces extremìtez également injustes & oppo-
sées à l'intention du testateur, un milieu qui ne blessé ni

Pinterêt de Pheritier , ni la considération que le testa-

teur avoit pour le légataire. Ainsi un tel legs seroit mo-

déré à un choix honête entre les extremìtez de ce qu'il

y auroit de meilleur & de .plus mauvais , pour donner

au légataire ou une montre, ou' un cheval, ou une ta-

pisserie , ou autre chose entre
plusieurs de la même

eípece, telle que le demanderoient les circonstances de

fa
qualité , de celle du testateur , des biens de Phere-

dité & les autres qui pourroient être considérées pòu-r
E e e iij

10. Premierexem-

pleotíle legatttin
estfavorisé.
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régler ce tempérament j soit qu'il y eut plusieurs de ces

sortes de choies à choisir dans Pheredité ou que ne s'y
en trouvant point, Pheritier fut obligé d'en avoir d'ail-

îéufs i.

I Legatogeneraliter relicto, veluti hominis, Caius Cassiusscribit, id esTc
observandum, ne optimusvel peflimusaccipiatur.Qua:sententia reícripto im-

pératoris nostri,& DiviSéyerijuvatur, qui resciipserunthominclegato, acto-
xemnonpoísceligi. I. ii. ff. de légat.l.i.V. l'article suivant.

La, règle expliquéedims cetarticle demandedes reflexionsqu'onne metpas-
icy;parce qu'on lesréserveà un lien pluspropre.V. ie préambulede la Sect.7;,.
des Legs ,& les premiersarticlesde cettemêmeSection7.

XI.

Le tempérament qu'on vient d'expliquer dans PártU-

cle précédent pour régler ces íortes de legs indéfinis,

par quelque milieu entre les intérêts ôppoíez de Pheri-

tier & du légataire, est si naturel & si raisonnable, qu'il

faudroit en uíèr dans le cas même d'un legs qui laisse-

roit à Pheritier la liberté de donner de plusieurs che-

vaux celuv qu'il voudroit, ou celle que bon luy semble--

roit d'autres choies semblables qui peuvent être non

feulement de diffèrent prix, mais de diverses qualitez
bonnes ou mauvaises. Car cette liberté n'iroit pas au

Ï>ouvoir

de donner la pire de toutes , mais laifleroit sal-

ement à Pheritier le droit de retenir les meilleures, &

d'en choisir entre les moyennes une que le légataire ne

pùt résilier raisonnablement *».

m Si heresgeneraliterservumqu'emipfe voluerit darej'uííiís, fcielisfurerrt

dederit, ií'quefurtum Jega:ario fecerif.de dolómalo agi poste,ait. Sedquo-
niamilludverumestheredemin hocteneri ut nonpeffìmumdet, ad hoc tenetur
ut aiium h'ominemprastat, <khunepro hòxx deditioner'elinquat,/. 100.ff.de

légat. 1.

XII.

Si un testateur avoit légué une pension annuelle ou

des alimens à "un légataire, pour Pobliger à demeurer

en la compagnie
d'une autre ipefsonne chere à ce testa-

teur ^ soit
que

le legs fut conciì en termes qui imposas-

sent cette condition, ou qu'il f Lit dit que les alimens ou

Ja per/ion seroit payée tant que le légataire demeure-

roit avec cette personne,
& qu'elle vint à mourir avant

ie légataire qui seroit demeuré avec elle jusqu'à sa mort j

ii. secondcxem~

pie,

11. Troifiémt
semple.
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la pension ou les alimens seroient continuez , à moins

que Pexpreffion
du. testateur ne marquât évidemment

íbn intention que cette mort dut les faire cesser. Car

outre la faveur d'un legs de cette nature qui s'entend

régulièrement pour toute la vie j .011pourroit dire que

ce légataire auroit accompli ce que le testateur avoit

jenv-áë pour motif du legs. Et on prefumeroit justement

du legs même d'aliniens qui dévoient être payez tant

que le légataire demeureroit avec cette períònne , que

['intention du testateur étoit feulement d'obliger le le-,

o-ataire à y demeurer pendant qu'elle vivroit ».

n Annuahis verbislegayit, simoieiituteummatre mea, quaniheredem.ex
-parteinstitui.Quacsitumest, an mortua matre conditioapposita defecisteyí-
ílcatur: ac per hoc neque^cibaria, nequevestïaria his debeantur?Respondití
secundùmea quoeproponçrentur , debéri. L 10. ff. deann.leg. &fideicom.

TmperatorAntonihusPiu-s, libéras' SextiaBáiIli:e:quamvisverbatestarnen~
ti ita leíhabeant, ut quoad eum.Claudiosuftt>pf.oratieffetis,alimenta vobfs(jjp
yettiarium legatumfit : Tamcnliane fuifledefuncticogitationem.interp.retor?
ut &poft mortem justi ClaucUi,.ead.emvobis prasstarivoluerit, reípondit.
Ejusmodiscripturamita accipiut nécessitasalimentisprxstandisperpetuòmar
ncat. Z.1J.S..1.ff.dealim.yel. cib.légat. I. r. C. delegat. V. l'article ií. de la
Section/. desLegs,

''

-XI IL

Si celuy qui avoit légué un fonds y fait quelque aug-
mentation , íòit qu'il y fasse quelque bâtiment, ou qu'il

y ajoute quelque héritage pour Pufage d'une servitude,

ou pour quelque autre commodité ; ces changemens &:

les autres semblables qui peuvent augmenter ou la va-

leur ou P étendue de la chose léguée, n'auront pas Peffet

de révoquer le legs j mais marqueront au contraire que
le.testateur a voulu Paugmenter. Ainsi l'expreíììon-du

testament qui ne comprenoit pas
cette augmentation

faite dans la fuite , s'interprétera contre Pheritier. Ainsi

au contraire, si le testateur avoit diminué la chose lé-

guée , comme s'il avoit aliéné une partie du fonds légué,
ou démoli un bâtiment en tout ou en partie j le legs en

seroit diminué d'autant «.

0 Si extotofundolegatotestator partemaliénasse!, relíquam dumtaxatpar-íemdeberipiacet: quiaetiarasiadjeciííet aliquideifundo, angmentumIegata-rio cederet.Z.i.ff. delégat 1.1. ^4. §. 3.& 4. eod.1.10,ff. de kgat. Í. V. l'arti-
cle14.dela Section.;. Y. lesarticles j. S.7.& S.delaSection 4.desJegs.

-

13. §íuatríé»,
exemple.
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X IV.

Si un testateur ayant fait un legs à une femme en eas;

que le premier enfant qu'elle auroit fût un mâle, il ar-

rivoit qu'elle eut d'une feule couche un fils & une fille,.
& que par quelque événement on ne pût fçavoir si le

fils íeroit ne avant ou aprés la fille j on prefumeroit en

faveur de la légataire que la "condition seroit arrivée ?..

'p Si ita libertatemacceperit, ancilla, Siprimummarem.pepereritlibéraeste:
Et h&'cuno utero marem& fceminampeperiflet: si quidemcertum estquid
priusedidiffet,nondébetde ipsiusstatuambigi, utrnm libéra est'etnecne:sed
nec Jìlise,"nàmsiposteaed'itaest, erit ingenua: sinautemhoc incertumest-ce
potestnecpersubtilitatemj-udicialemmanifestai!,in ambiguisrébushumanio-
rem sententiamsequioportet, ut tamipsalib;rtatem conì'equatur,quàmíìlia.

ejus ingenuitatem, quasiper pr:esumptionempriorema-scrtloedito.I. 10.§\i,

ff.de reb. dub.

[J^ Quoyque ce texte soit dans le cas d'un legs de la liberté don,

hée a un esclave, ce qui rendoit cette . disposition favorable ;'ií
semble que la décision devroit être la même en tout autre legs qui

dépendroit d?unepareille condition. Car il semble de plus que dans
Ie cas de ce texte, quand il seroit certain que le fils ne íeroit né que
le dernier , on pourroit présumer que Ie testateur ne prévoyant pas
la naissance de deux enfans d'une feule coucíie , avoit 1

entendu que
íì du premier accouchement il naiÏÏbit un mâle , le legs íeroit dû,.
Et finterpretation literaîe qui decideroit que le fils n étant né que
Ie dernier, la condition du legs ne íeroit pas arrivée , paraîtrait une

subtilité oppoíée au lèns que marquerait naturellement l'intention

de ce testateur, qui regardoit pour premier enfant, non celuy de

'deux d'une couche qui naîtrait Ie premier , mais un mâle qui naî-

trait d?un premier accouchement. Ce íeroit ainsi qu'il sembleroit

que dans ce doute , s'il y en avoit , la raison Sc í'équité inter-

preteroient fintention de ce testateur. In re dubia bcmznioremïnter-

pretationemfccjui non rnìnusjufHus-eft}quamtHtius. l-$. ff. de his qitth
in tefl.. dd.

XV..

Lorsqu'un testateur lègue à un
domestique , ou. autre

personne
la íomme qui ícra nécessaire pour luy faire

apprendre un métier , il ne dépend pas de Pheritier de

borner ce legs au métier que ce légataire pourroit ap-

prendre
au meilleur marché. Mais on doit le régler

au.

métier qui conviendra le mieux à la
qualité , à Page, à

Pihclìnation , & aux dispositions de ce légataire 5 il ce

n'est que ces circonstances demandassent un. métier

dont

14. Cinquième
exemple.

if. Sixième

exemple.
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dont l'apprentissage
fût d'une telle dépense, qu'on ju-

geât par
la qualité du testateur & de ses biens , que son

intention bornoit le legs à une apprentissage qui dût

moins coûter í.

q Titiusliberesto: &>ut eumheresa-rtificiumdoceatunie fe tucripoffit,peto.
Peo'asusinutilefideicommiffumesseait, quia genusartificiiadjectuninoneffet.'

Sedproetoraut arbiter exvoluntatedefuncti,& a:tate& conditione,& natura

inoenióqueejus , cui relictum erit, statuet quod potiflimumartificiumheres
docereeumí'umptibusfuis debeat.l.n.ff, de légat.3.

XVI.

On a vu dans l'article 5). qu'il peut arriver par quel-

que
hazard qu'il ne soit pas possible

de connaître l'in-

tention du testateur : & il arrive aussi par d autres sortes

d évenemens , qu'encore qu'on connoisse parfaitement
cette intention, <k. qu'on découvre clairement tout ce

que le testateur avoit eu en vûë-j l'évenement qui au

lieu du cas qu'il avoit prévu en faire naître un autre que
fâ disposition lie comprenoit pas , oblige à le régler
d'une manière différente de ce qu'il avoit ordonné pour
le cas qu'il avoit prévu. Mais 011 doit y prendre pour,

règle son intention 3 deíòrte qu'on ordonne fur le cas

qui est arrivé ce qu'on pourra juger qu'il auroit
luy-

niême ordonné, en y rapportant son intention fur le cas

expliqué dans son testament. Ainsi , par exemple, si un

testateur avoit ordonné que si au temps de fa mort il

avoit un fils j il fût seul héritier : que s'il en avoit deux,

ils partageassent également fa succession :.que si c'étoient

deux filles , elles fussent aussi héritières par portions

égales : & que s'il avoit un fils & une fille , le fils eût

les deux tiers & la fille un tiers 5 & qu'il arrive que ce

testateur laisse deux fils avec une fille; ce cas imprévu
doit être réglé par là proportion que le testateur avoit

mise entre la. condition des fils ôc celle des filles dans

le cas où il y auroit un fils avec- une fille. Et comme

son intention étoit qu'un fils eût le double d'une fille ,
& que la condition des fils fût

égale .5. 011 doit préfu-
mer que dans le cas de cet événement il auroit don-

né selon cette même proportion deux cinquièmes à

Tome III, l££

16."Exempled?mi-
casoùl'évenement

changela disposi-
tiondu testateur*J
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chacun des deux fils, dí un. seul à la fille. Et ce seroit
ainsi qu'il faudroit partager

la succession »',

"
Y ClemensPatronustestamentocaverat.,ntfi fibi filius natus fitijfet, heres

efìct:fi duofilii, ex nquispartibmhcredeseffent:fi dnnfili&,fitniliter: st fdias
& filie.'..,Jilio duas partes, filia tcrtiam dederat- Duobus filiis & íîlianatis
quKiebatiu-qaemadmodumin propolîtaspeciepartes faciemus, cùmíìíiicïc—
Jasantpares, vel etiamlîngulïduploplusquàmsororaccipere.Quinque.jo-init
CartesSerf-'oportet, ut ex his binasmaículi, unamfoeiiiiuaaccipiat./'. gIt
ff. dehered-.inst: '

Ceitcrrianiere.d'interprétationconviendraa touteslesdifférentescombinaisons
.d'autresnombresdefils & defillesqu'un testateurpourroitlaisseraprésfa mort:
_&ellea sonéquitéfur la proportionqu'il auroit luy'-mêmeréglée.Et quoyqu'il
nesoitpasfur desupposerqu'un testateurveuillegarder.toujoursla mêmepropor-
tiondanstouteslescombinaisonspofiblesdu-nombredesfils & desfilles, Q,qu'il
pût augmenter,ou diminuerles.portionsdesfils & des-fillesfur un autre pied
selonlesdifférencesde leur nombre,<j>changercesportions: on nepeutpas.entrcr
dans les conjecturesde ceschange?nens, car ellesn auroient aucunfondement
eertain.AinfiCMterèglefera toûj.onrsjuste dans lessassemblables.Y. r.artic'ìc
suivant. •

. xv IL ;

Si un testateur qui n'ayant pas encore d'enfans, lais-

seroit sa femme enceinte, Pinstituoit héritière avec Pen-

sant qui viendroit à naître > donnant un tiers à la mère

si c'étoit un fils, & une moitié, si c'étoit une fille : &

qu'elle accouchât d'un fils & d'une fille ; le fils auroit

une moitié, & la fille & la mère partageroient l'autre.

Et par là l'intention de ce testateur seroit accomplie j

car il vouloit que le fils eût le double de ce qu'auroit
ia mère, &; que la mère eût autant que la fille/.

f V. cemêmecasexpliquépourun autre usagedansl'article f. de laSctïim
?.. desrégiesdu Droit.

XVIII.

Si un testateur qui avoit deux fils ,. & une petite fille

d'un autre fils , ayant substitué ses fils l'un à l'autre ,

en casque le premier deeedéne laissât point d'enfans,

& substitué la petke, fille à tous les deux , en cas que
l'un & l'autre 'mourussent fans enfans , il arrivoit

que l'un des frères- mourût laissant des enfans, & que
l'autre ayant survécu- à fe's neveux mourût fans enfans j

la substìtutioïi de la petite fille auroit son effet à Pé-

gard du dernier mort. Car encore qu'elle ne fut

appel! ée à la substitution qu'en cas que les deux frères

tj. Autre pareil
.ixemple.

ïS. Autre exemple
de l'interprétation
d'une disposaim
dans un cas im-
prévp,.
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mourussent sans enfans, & que ce cas ne fût pas arri-

vé j comme dans ces sortes de dispositions c'est l'inten-

tion du testateur qui doit servir de règle j il faut pré-

sumer que
le testateur qui appelloit ía petite fille à la

succession de ses deux fils aprés le dernier mort, si l'un

&: l'autre mouroient fans enfans-, auroit à plus forte rai-

son voulu dans le cas arrivé, s'il Pavoit prévu, qu'elle

succédât à ce dernier mort. Et il
seroit.également bi-

zarre &; injuste , qu'elle qui par la
disposition de son

ayeul devoit avoir les deux portions si celuy de ses

oncles qui étoit mort le dernier fans enfans avoit suc-

cédé au premier qui n'en eût point eu, fût privée de

la portion
de ce dernier mort à qui elle étoit substituée

auísi bien qu'à l'autre t..

t Cùm ita fuerat scriptum, Tideifiliorummeoyum-committo,.utfi quis eorum

fineliberispriordiemfuumobierit,partemsuamfuperstitifratri restituât'.quodfi
lítcrqucfineliberisdiemfuum obierit,omnemhcrcd.ïtsitemad neptemmeamClau-
diampertinerevélo. Defuncto'alterosuperstitefílio, noviíïìmoautemsinelibe-
ris , neptisprima quidem facie, propt'er conditionisverba , nonadmitti vide-
baturrîed cumin fideicommisiì-svoluntatemípectari cóhVeniat, absurdumesse

respondi, cessanteprimasubstitutione, partis neptipetitionemdenegari,quam
totmnhaberevolnit avus, si noviflimusfratris quoqueportionemsuscepiûet.
l.y-].§.ï.ff. ad Sénat. Trebell.
Onamisdans le casdecetarticleque les enfansdu frèrepremierdecedéfussent

mortsavant leuroncle.Car s'ils rcstoientvivans; onpourroitdireselonlesenti-
mentdeplufieursremarquéfur ce textepar lepremierdesInterprètesyqu ilseroit
biendur qu'ilsfuffentexclusdelasuccessionde leuronclepar unecousinequi n é-

toitsubstituéeà,[esonclesqu'encas quel'un & Vautre mourussentfans enfans.
V-1.pen.C.deimpub.&al-subst.

XIX..

Si un testateur avoit institué héritier un enfant qui

viendroit-à naître de ia- fille enceinte, & qu'avant que
ce testateur fit son testament , fa fille fût déja- accou-

chée-, fans qu'il Peût' appris , ne se rencontrant pas l'un

& l'autre dans le même lieu j cetze, institution d'un.en-

fant à naître auroit ion effet pour cet enfant quoyque

déja né. Car c'étoit le même à
qui ce testateur v.ou---

Ioit faire part de son hérédité n.

u LuciusTitius, cùm supremasua ordinaret in civitate , & haberet neptem
ex filia pragnantem, rure agentem: scripsit,id , quod inutero haberet, ex

parte heredem.Quaro ', cùmipsadie , qua Titius ordinarettestamentumin
civitate, hora diei sexta ( eodcmdie, ) albescentecoe!o,rurc.sitenixâMoevia
masculum, an instiuuioheredisvaleac, cùm, quo tempore icriberetur testa-

F f f ij

1$.Autre exempte
dans un cas im~.
prévu.
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mentum, jam editus effet partus. Paulus respondit, verba quidemtestament:?
ad eum pvouepotemdirectavideri, qui post testamentumsactum nasceretur;
sedsi (ut proponitut ) eademdie , qua testamentumsactumest neptis tcltato-
xis antequamtestamentumseriberetur, enixaester, licet ignorantetestatore,
taiBCiiinstitutionemjure factam videri, .(rectè) responderi./. 2./. §. 1.ff, ,le
lib. & post.hered.inft.

Cetexempleparaitsuperflu, car il n'estpaspossibleqtteperfonnes'avisât dedow
ter dela décision.Maiscommeil estdela loy0ó>qu'il peutservirpourVapplication
dela règlea d'autrescasmoinsêvidens,ona crudevoirl'ajouter aux autres.

'-'' - ,xx.

On peut joindre au cas expliqué dans l'article pre^
cèdent un autre semblable en ce que les ternies de

í'exp.reísiou du testateur n'y conviennent pas à l'éve-

nement, mais que son .intention ne saisie pas d'y servir

de règle,. C'est un cas où. un père qui 11'auroit que deux

enfans en bas âge auroit substitué un de ses parens ou

amis à celuy de les deux enfans qui mourroit le dernier

ayant Page de puberté , ce qui íè fait
par cette efpece

de substitution qu'on appelle pupillaire dont il fera

-parlé en son lieu*'. S'il àrrivo-it en ce cas que ces deux

enfans mourussent ensemble deforte qu'on ne pût fça-
voir s'ils seroient morts l'un & l'autre dans le même

instant, ou si l'un des deux auroit survécu, cette fubstiT

tution sembleroit cesser par Pexpreflîon qui n'appelloit
le substitué- qu'à succéder à

celuy qui mourroit le der-

nier , puisqu'on ne peut dire qu'aucun soit mort pre-
mier ou dernier. Mais parce que Pintentipn du testateur

étoit que le survivant des frères succédât à l'autre , &

que le substitué recueillit les deux successions en. celle

qui seroit la derniere ouverte ; la substitution au der-

nier mourant comprend le cas où les deux mourant en-

semble aucun ne survit à l'autre. Car aucun ne reste

pour exclurre le substitué : & à ion égard on
peut con-

sidérer l'un Sc l'autre ÒLcomme premier mort, &>com-

nie dernier , puisqu'auçun
n'est mort avant l'autre , ni

aucun aprés y,

x V. leTitre z, du $. Livre.

y Exduobusimpuberi'busei, qui supr.emusmoreretur ; heredem substituk.
Si simulmorerentur: utrique heredemcfle respondit: qnia supremiisnon is

demum, qui post aliquem, sed etiam postquem nemosit intelligatur. Sicut
& è contrario proximusnon solùmis, qui ànte aliquem, sed etiam is, ante

quemnemo sit, intclligitur, /.J4. ff.devtdg. & pup.subst.

ÍO.Autre exemple
dans un autre cas

imprévu.
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©/« ex liberismeisimpubesfupremusmorietur, eìTitius heres esto. Duobus

oeregrèdefunctis, sisubstituaisignoret, uter novislimusdecesserit:admítten-
da eftJuliani sententia, qui propter incertum conditionis, etiamprioris poste
peti poffeslîonembonorumrespondit.Z.II. ff.debon.poff.seq.tabúl.

Qui duosimpubèresfilioshabebat:ei, quisupremusmoritur, Titium substi-
tua-:duo impubèressimulinnave 'perierunt. Quxsitum est, ansubstituto , &"

puiushereditas deferatur. Dixi: siordinevita decefiìsteut:priori ìiiortuo fia-
ter ab intestato heres erít. Posteriorisubstituais: in ea tanienhereditate etiam
antedefunctifiliihabebithcreditatem.Inpropositaautem qua-ftione,ubi simul

perierunt: quia cùmneutrifratersuperstes fuit, quasi utrique ultimi dcceslissc

( íibi) videantur ï au verò neutri quia comparatio posteriorisdecedentisex
factoprioris mortui sumitur?Sed superior sententiamagis admittendaest , uc

utriqueheres sit, Nam &qui unicumfíliumhabet, sisupremummorieutisubs-
titut , non videtur inutiiiter substituiffé.Et proximus adgnatus intelligitur
etiam,qui solus est , quique neminemanteçedit.Et hic utrique , quia neutri
torumalter superstesfuit, ultimi primiqueobierunt./. 9-ff. 0-ereb.dub.

XXI.

Si un testateur qui n auroit aucun enfant instituoit.

celuy qui
naîtrait de son

mariage, ou faifoit quelque
autre disposition

en faveur de ,cet enfant ; comme s'il

ajoûtoit a cette institution que s'il avoit plusieurs enfans

ils seroient ses héritiers, &que Paîné auroit un précip'ut

qu'il expliquerait r. & qu'il arrivât que* la femme de ce

testateur étant morte íans luy laisser d'enfans, il en

épousât une autre de qui il en eût ; ces
dispositions au-

raient à leur égard l'effet qu'elle auroient pû avoir

pour les enfans du premier mariage-, s'il y en avoit eu.

Car l'intention de ce testateur regardoit les enfans qu'il

pourroit ayoir dans la fuite *,

a Placet, omnem masculum postepostumumheredem scribere, sivejam
mariais sit, sive nondumuxorem duxerit. Non & maritus uxoremrepuìiare
potest: & qui non duxit uxorem, posteamaritus estici. Nam &cùm maritus

postumumheredemsciibit : non utique is soluspostumusscriptusvidetur , qui
exea quam habetuxoïem , ei natusest, vel is qui tune in utero est: verùm is

quoque, qui ex quacumqueuxore nascatur. Ideôquequi postumum heredem
instituit, fi posttestamentumsactum mutavit matriinonium: is instituaisvi-
detur, qui ex postcriorematrimonionatusest. I, 4. & l. f. ff. delib.& post.hc-
red. inst. .

, D^p"On a ajouté au .cas expliqué dans ce texte , qui ne regarde
qu'une simple institution d'héritier, le cas d'un préciput légué à
faîne mâle. Car s'il n'y avoit qu'une simple institution d'un enfant
ou de plusieurs enfans, il seroit égal pour les rendre héritiers de
leur père qu'il n'y eût point de testament, ou qu'il y en eût. Ainsi
ce qu'il peut y avoir de remarquable dans çe texte consiste à mar-

quer que la disposition du père dont on pourroit douter qu'étant
Fff iij

ii. Autrè exem-

ple.
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faite en vûë des enfans d'un premier mariage , elle eût son effet'-
à l'égard de ceux d'un second , devroit être exécutée pour ceux-cy
Comme elle fauroit été pour les autres s'il y en avoit eu. Et pour
ce qui regarde la liberté d'instituer un postume, qui semble le prin-

cipal íùj'et de ce texte, on n'en arien mis dans l'article; car on en
a parlé en son lieu dans l'article 22. de la Section 2. des Testamens,
& dans l'article 13. de la Section 2. des Héritiers en gênerai.

XX IL.

Lorsqu'un testateur s'est bien expliqué , soit pour
l'institution d'héritier , ou pour quelque legs, & :qu'iP

ajoute quelque motif de fa disposition , elle ne laistera

pas d'avoir íòn effet quand il íè t.rouveroït que Je fait

expliqué parle testateur comme son motif ne seroit pas

vray. Ainsi, par exemple, si le testateur avoit dit, je
donne à un tel parce qu'il m'a rendu un tel service ,.

quoyque ce service n'eût pas été rendu, la volonté du

testateur qui suffiroit íeule sans qu'il en rendît, aucune

raison, fera valoir cette diíposition, &í le motif ajouté
maraue seulement, ou que le testateur s'est trompé, ou

qu'il a voulu, rendre la disposition plus favorable. -Mais

s'il avoit expliqué
ion motif desorte qu'il parût que son

intention étoit d'en faire une condition d'où il fit dé-

pendre l'effet de sa diíposition, comme s'il avoit dit je
veux qu'il soit payé à un tel la íomme de tant, en cas

qu'il se trouve avoir fait une telle affaire, ou. à condi-

tion qu'il la fasse 3 ces dispositions Sz autres semblables

seroient conditionnelles , & dépendroient de Pexecu-

tion de ce
que le testateur auroit

expliqué a.

a Quod juris estin falfa demonstrationc,hoc vel magisest in falfa cause.
Velur.iita. Titia fundumdo, quia negotiameacuravit. ïtcmfundum Titiusfi-
lins meuspr&cipito,quia [rater .ejus( ipfe) ex arca tot aurcos[umpfit.Liccr.
enimfrater liujus pecuniamex arca nonsumpsit,utile legatum./. 17. §-,%.ff
decondit. & démonstr.

Falsamcausamlegatononobesse,verius est : quia ratio legandilegato non
çohít-ret.Sedplerúmque doliexceptiolocum habcbit, si probetur alias lega-
turus non fuifle.I. 72..§.6.eod.

Atsi conditi.onaliterconceptasit causa, veluti lioc modo :'Titio,fi negotia,
mea.curavit, fundum do: Titius filius meus, fi frater ejus centumexarca

[umpfit, [undumfrttcipito: Ita utile erit legatum, si & illenegotiacuravit, &

hujus frater centumex arca sumpsit;d. 1.17. §. 3. V. les articles i-o,&u. de
la Section8.

1%.La validité
d'une dìfpofition
est indépendante
du motif expliqué
par letestateur.
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XXIII.

On est quelquefois obligé de ne pas suivre les dispo-

sitions d'un testateur quoyqu'ii eût bien expliqué íòn

intention , soit qu'on eut sujet de présumer qu'il eût.

ignoré quelque fait dont la connoisiance P auroit obli-

tré à une autre diíposition , ou parce qu'en effet ce qu'il

auroit ordonné seroit injuste ou. déraisonnable. Ainsi,

par exemple , ii un testateur avoit nommé pour la tu-

rele ou pour
Péducation de ses enfans une personne en.

qui les parens & le Juge reconnussent de tels défauts

qu'on ne dût pas confirmer ce choix , ou si un testa-

teur avoit ordonné des dépenses excessives pour fa sé-

pulture,
ou s'il avoit fait, quelques dispositions qui bles-

sassent ou les bonnes moeurs, ou même le bon íèns par

quelque ineptie 5 toutes ces sortes de dispositions ne se-

roient point exécutées. Et il íeroit pourvu ou à la tu-

tele des enfans, ou aux frais funéraires, ou autres cho-

ies qu'il y auroit à régler, íoit par la famille du testa-

teur , ou en Justice , selon la qualité du fait & les cir-

constances h.

b Utilitatem pupíllorum prartorsequitur, non scrîpturamtestament]', vel
Codicillorum.Nam patris voluntatempra-torita acciperedébet, si nonfuir

ignarus íciifceteorum , qua:ipsepr«tor de tutoie compertò habet./. io.jf. de

confirm.tut.
Nectamensempervoluntas aut juffum ( testatoris) conservaridébet: velu-

ti, si prtttor doctussit , non expedirepupillum eò morari , ubi pater juste-

xit, proptervitimh, quod paterforte ignoravit in eispevsoniseste, apudquas
morarijuflit.-Siautem pro cibariiseoruminannosfingulosaurei deeemrelicti
suntsivehoc sermonesignisicantur, apud quosmorari mater pupilíosvolue-
rit: siveita acceperimushune sevmonem, ut ipfis fiiiisid legatum deboatur:
utileerit. Et magis enimest utprovidentia filiorumsuorumhoc feciílevidea-
tur. Et inomnibusubi auctoritassoìa testatorisest, nequeomnimodoipcrûe-i-
da, nequeomnimodoobservandaest: led iaterventu judicish.rc omniadebent,
si non ad turpem causamferuntur, ad effectumperduci./. 7. in f. ff. de ami.

légat.<&std.
Quid ergo si ex voluntate testatorisimpensumest, sciendumestnecvolun-

tatem sequendamsiresegrediaturjustam sumptusrationem.Pro modoautem
facultatum sumptumfieri.Í.i4.§. 6.,in[ ff. aerelig.

Iueptasvoluntatesdefunctorumcirca scpuituram , veluti vestesaur si qua
alía supervacuaut in suuusimpendantur, nonvalerePapinianusscribit./. 113,
î.tdt.ff- delégat.1.

i). Disposition
destestateursqu'on-
nedoitpas exectí~
ter.
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XXIV.

Les règles qui veulent que les testateurs ne puissent

empêcher par leurs testamens , que leurs dispositions
1

ne soient sujettes aux loix , ni rien ordonner qui y soit

contraire e, ne doivent s'entendre que des dispositions

que quelque loy rendroit illicites , & qui seroient con-

traires à Pesprit des loix. Ainsi,' par exemple, un testateur

ordonneroit inutilement, que son testament ne íeroit

pas nul encore qu'il n'y eût appelle que trois témoins.-.

Ainsi il imposeroit inutilement ou à son héritier ou à un.

légataire une condition que
les loix ne permettfoient pas-

d'accomplir, comme s'il íeguoit à un impubère à condi-

tion qu'il fût marié avant la puberté: Ainsi un testateur

ne peut défendre à son héritier de se déclarer héritier

bénéficiaire. Car toutes ces dispositionsíeroient directe-

ment contraire & à la lettre, Si à P
esprit des loix, fans

autre usage que de satisfaire une fantaisie.. Mais si une

diíposition d'un, testateur ne dérogeoit à celle de quel-

que loy que dans un cas où Pesprit de la Pòy ne fût pas
blessé, & par un motif que les loix n'improuveroienc

point, ces fortes de dispositions n'auroient rien de çon-

. traire aux loix & íubsisteroient.. Ainsi , par exemple ,

encore que les loix ordonnent que le père ait Pusu-

fruit des biens acquis à son fils non émancipé , elles

permettent à un testateur qui voudroit léguer à un fils

de famille , de priver le père du lagataìre du droit d'u-

sufruit íur la chose léguée <s Ainsi encore que les loix

veuillent que les mineurs- ne puissent s'obliger, ni alié-

ner leurs biens pendant leur minorité , si un testateur

avoit légué à un mineur ou une íomme d'argent ou au-

tre choie à condition qu'il s'obligeroit envers un des

créanciers de ce testateur , ou qu'il vendroit un .de íés

c Nemopotestin testamentosuo cavere, ne legesin suo testamentolocum
liabeant./. j;. ff. de légat, i.

d Hoc itaque non solùmparentibus, sed etiam omnipersona:licerepiccci-
pimus, donare, aut etiamper ultimamrelinquercvolunratem, subhaedesi-
nitioneatque conditiouesivoluerint, ut paterautquiomninoeos( quibusdo-
natur vel relinquitur) habent inpotestate, inhis rébusnequeusumfructum,

Hcquequodlibetpenitushabeantparticipimu.Nov.117.c. 1.

propres

14. EHquelsens
lestestateurspeu-
ventounepeu-vent
dérogertmxloix.
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proores fonds pour un certain prix à une personne qui

seroit nommée par le testament ,-çes conditions auroient

leur effet, & le légataire mineur, qui accepteroit.
ie

legs

seroit tenu de les
accomplir, íans qu'il pût s'en déchar-

ger fous prétexte
de fa minorité , qu'en renonçant au

leo-s, si çes conditions le rendoient désavantageux.; Ainsi

en geiieral
dans tous les cas où il seroit question de.fçá-

voir si une disposition d'un testament qui paroîtroit

opposée
à quelque,loy

ou y déroger , devroit subsister,

011 en jugeroit par Peíprit de cette règle, en discernant

ce qui de soy-même
seroit illicite òu-contraire à la dis-

.position de quelque loy entendue íèlon íòn intention ,

íèlon.son esprit , selon son motif : Et ce qui pourroit

avoir son effet fans blesser P esprit de la loy, quoy qu'ap-

paramment
contraire à ses termes.

- - - - XXV.

S'il fe.trouvoit deux testamens différais d'une même

personne, d'une même date , tous deux 'dans les formes,

& que dans l'un le testateur ;eùt institué d'autres heri-

tiers que ceux qui
seroient instituez dans l'autre , ces

deux testamens n'en seroient qu'un seul qui íùbsisieroit ;

& tous ces héritiers partageraient
la succession. Car ces

testamens étant faits daiis le même
temps' aucun des

deux ne seroit révoqué par l'autre. Et" pn prefumeroit
ou que Ie testateur avoit voulu tenir secrètes les difpo-,
sitions de l'un de íés testamens, ne laissant

paroître que
l'autre, ou que quelqu autre motif Pavoit obligé à les

diviíér «'..
•

....

e Sed etsiinduobuseodicibussimulsignatisaliosatquealiosheredesfcripse-
lit, &utrunique extet : exutroquequasiex unocompetitbonorumposseslìo,,
quiapro unistabulishabendumest, Scíupremum-utrúmqueaccipiemus./;•i.
$.d.ff.debontr.poff.Sec.tab.

X x y L

II refulte des règles expliquées dans cette Section &
la précédente , que les doutes qui peuvent se rencon-

trer dans les testamens se décident différemment, se-

lon les diveríes causes d où ils peuvent naître : Selon

Tome HT G g g.

i/. Deuxtestai
mensdiffèrentqui
subsistent.

t é. DiversesvsYh
pour l'interpréta-
tion destestament
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les dtíïereMes présomptionsqûi peuvent iaire juger de
l'intention du testateur -A fòit en découvrant ce

cpsil

pouvoit avoir en yûë, ou -même yáùppleant danslescas

óù quelques
- unes des règles qu'on vient

d'expliquer

peavent y-obliger : Selonquèles di-ípósitions des testa-

mens font, confôrniesàtó loix , oú qu'elles peuvent

s'eneloigner : Et fèlóíi íes autf es vues quiépeuvent don-'

ner lès diveffes règles, 'Si que les circonstances peuvent
udemander. Ainsi > quelqúeîpi's on. |jJok suivre à la lettre,

les-termes-des ex^èílóhs : -££ xpêPquefbis o|n doit les

interpréter pû paf des tempérament d^éqùiré lorsqu'ils

y «dnvìênnèíw, ^sbntne<^staires/-,'ou par la considé-

rationde Lune des personnes intéressées , si -le cas est

rel que.ceçte considération doive y être peíçe g. Ainsi

lorsque la dilhculté naît de Pexprêílton: même du -testa>

teur, isfaút la résoudre par les règles expliquées dans la

Section précédente.,
Et si elle vient d'ailleurs que du

testament' , Sf que quelque événement imprévu y ait

donné lieu, il faut y pourvoir de la manière dont Pé-

quité peut fairë juger que le testateur Pauroit fait luy-
mëméi' félon fes règles qu'on vient d expliquer.. Et en

genëfalil
est díi devoir du

Juge & de fa prudence d'u-

ïër èn chaque cas âts règles qui peuvent y mieux con>

.f-èûir!». .'"' "Z'A'-"' ; '"'[-

f In m dtifeiabenigniorem int.erpretationemfcqui non minus justius est

ífuàtïi-tiititrs:l.}-ff- ttéhis qu'étïnteftatti.'d'eleni.
: In anibiguisrébus'húmaàibrcmsententiárnsequiop.ort.et,í, 1.0.inf, ff. de reb,
dtub. ' '

^gV.l'àrticìc %.& tesfuivans.
' -

h In his quoeextra testamentumoccurrerent, poffunt res ex bono & arqué
int.erpretatipnec.apere.Ea verò qu«eex .ipsotestamento orirentur, neceffeest
•fecilndùrrifefiptij'utisrationemex-pediri.-/.i6-ff.dv tondit.& demoa'jïr.
-.i Vóluiitátis'defunctiquiestioin-aestimátionéjudiçis est, /. 7. Ç. 4?fi'4(ÌH
"YY1-articied-çynierde la 'Sï&ipn'précédente. '-.,
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, . s^E c T T o:,Nr :yILI;:;
:

J)es Conditions j Charges], Dèflinafiom'..,. Motifs.,.

f)estgncitions , Et termes dutempsqmléstefidtmrs

pewveni Ajouter a
leurs'dispositions.

COmme

les dispositions des testaçe-ursdoivent être

proportionnées à leurs intentions qu'elles doivent

expliquer,
ck: que ces intentions íe diversifient selon:les

différentes -vûës que leur donnent les conjonctures où

ils íe rencontrent,, Sc. les differens égards qu'ils, doi-

vent avoir aux circonstances qu'ils ont à considérer ,

& aux évenemens qu'ils ont à prévoir ; cette diver-

sité oblige à de. différentes précautions pour Pexecu--

tion de leurs volontez. Et c'est ce qui a: fait naître, na-

turellement l'usage des conditions , des: Charges , &

des autres manières de disposer qui font la matière de

cette Section. Ainsi les règles qui y sont expliquées re-

gardent.de même que celles des Sections précédentes
toutes fortes de dispositions à cause de mort , Institu-

tions d'héritier , Substitutions , Legs & autres , félon

que chaque règle peut fe
rapporter

ou,à toutes ces sor-

tes de dispositions , ou à quelques-tines,

SOMMA I RES.

Ï.Définition des conditions

dans les testamens.

2'. Définition des
Charges.

3. Définition des "Destinations.

4..Définition des Motifs.

5. Définition de la
Defigna-

- tion.

6. Définition des Termes du

temps.

7. On confond souvent les
'
charges , les destinations ,
<&les conditions»

8". Ze s 'charges p Cuvent être

concàës ou en conditions, ou-

simplement en chargés.

9. Tes destinations peuvent
avoir l'effet de conditions

ou, ne savoir pas-,
10. Les motifs peuvent tenir

lieu de conditions , ou. n'en

avoir pas l'effet..
11. Les désignations peuvent

quelquefois renfermer uns

condition.
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tz. Le terme a, un temps in-

certain rend lìt disposition
conditionelle. Exemple.

13. Autre exemple.

14. Discernement des diffé-
rentes fortes de dispositions.

pour en bien juger,

l\. Trois sortes
dé conditions '

par rapport [aux diverses

fortes de faits òiidljvëne- '

•VMens Aï çà elles dèfien-
-

• dent. :;''

f-6. Trois fortes de conditions

par rapport ait temps.

ìj.' Deux'fortes-de conditions',
-

-expresse7 oùtacite S; •' "

18. ConditionS impossibles.

i-y, Autré forte de conditions

impo.ffibles,
' '

:

2,0. Les [dispos tions pour en"-

attirer d'autres sont illiçi-"-

. tes.

m... Tson celles qui se font en

'reconnaissance à'un bienfait

^recèdent.
'. .

a z. ZJne ou plusteurs condi-

tions d'une feule dispos-
ition.

2.3. La volonté' du'testateur efi

-'.:la première règle pour in-
-

terpreter les conditions \&

autres fortes dû difpofi-
tionS,

- . '. . ;

24, Conditions: qui dépendent

du fait de f héritier on du

leo afaire.

25. Condition de ne pCÎSfaire ;

quelque chose.
- . .- 1

z6. Conditions indépendantes
du fait de l'heritier ou du,

légataire.

vj, Conditions qui dépendent
du fait de tietees perso,u
nés,

'

28. Conditions qm dépendent

de combinaisons de faits

& d'évenemens,

%f. Exemples des conditions

;-"'
qui dépendent drt;fait dé

celuy qûi en est chargé, &

dy. fmp des autres, persan.
nés.

30. Autre exemple des condi-

tions qui dépendent en

partie de tierces -person-
nes.

31. Si la condition dépend en-

tièrement du -fait d'un

tiers. '.

32. Exemple d'une condition

qui quoyque dépendan-
te du fait d'autres per-

sonnes doit êtfe accom^

plié.
""

33. Autre exemple.

34. Règle pour les conditions

qui dépendent en partie:

djifait de ceux a qui elles

seroient imposées & en

partie d'ailleurs,

35. Règle pour distinguer les

-.dispositions '^condifiónelles .,

de celles qui ne le font

point.

36. Il faut considérer
dans les

dispostions s'il y
a des
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conditions , & quel en est

l'effet,

37. La condition qui devoit

distinguer deux héritiers

n arrivant pas Us succè-
dent également.

38. Une condition p eut se trou-

ver accomplie le testateur

vivant.

39. Si cette condition est d'un

fait qui fuisse être réitéré I

il faut l'accomplir.

40. S'il y a un terme joint à,

la condition il faut atten-

dre le terme.

41. Les conditions ne fe di-
'
visent point.

41. La condition imposée d

plusieurs peut se diviser

entre euxt

43. Vn. legs pour un ouvrage

se règle selon les biens dm

testateur.

44. La condition, si le testa-

teur mouroit Wns en-

fans , est arrivée fi le père

& le fils meurent en même

temps.

45. Le bénéfice d'âge n'accom-

plit pas la condition de la

majorité.

46. Diverses manières de

pourvoir à l'exécution des

conditions dp autres dis-

positions.

An. ZJn legs en cas que l'he-

ritier f agrée n'est pas con*

ditionel. ''

.... . . . . . : ..- M. -

L

Es Conditions dans. les testamens font des dispo-
sitions particulières qui font partie de celles du testa-

teur, & qu'il y ajoute pour régler l'effet qu'il veut y
donner si un cas qu'il prévoit arrive , pu n'arrive poiiitj
íòit

qu'il fasse dépendre de cet événement la validité

de ce qu'il ordonne de cette manière, ou que seulement

il veuille y faire quelque changement, selon le cas qui
arrivera. Ainsi, par exemple, un testateur peut léguer
une dot à une 'fille en cas qu elle fe marie f & ce legs

dépendra de l'éveiieniënt de son mariage , & n'aura son

effet que quand elle viendra à fe marier. Ainsi un testa-,

teur peut léguer un fonds à condition qui si le légatai-
re laisse des enfans il en aura la propriété & la leur

traníhiettra, & que s'il n'a point d'enfans, il n'en aura,

qu'un simple usufruit, &c qu'aprés fa mort la propriété-

pasiera à quelqu'autre. Ce qui rendra ce legs diffèrent

G g g "j

r. Définitionsdes
Conditionsdans
lestestamens,
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selon que par Pévenement le. légataire aura des enfans

ou n'en aura point *..

a Si navi'scXAsiavcncrit: si decemdederit: sicapitoliumascendant,l, %.

ff. detendit.& dem.
V ce quià été dit desconditionsdans lesconventions, Section4. des Con»

véntions.
II.

Les Charges font des engagemens que le testateur im-

pose à Pheritier ou autre à
qui iípeut donner , comme

s'il charge son héritier ou un légataire d'un usufruit fur

quelque fonds, d'une servitude , d'une rente viagère
en faveur d'une tierce personne.

b Damnasesto heresTitium sinerein illa dómohàbitare , quoad vivet.V..
•i*,.ff, de usu.&•u-sufr.leg.Uti dent GaioSeio forons mex fiìioin honorerai

Çonsulatusquadragiuta. /. 3,0.ff. de tondit.& dem-,

IIL

Les'*D.estïnatìons font les affectations aux usages que;
le testateur veut être faits des choses qu'il donne. Ainsi,,

par exemple , si un testateur donne une somme à un

Hôpital pour,
être employée à un bâtiment ou à des.

meubles ou autre choie ,. c'est une Destination qu'il
fait de ce legsc.

c Quod sicuîinhoc legatumsit, ut ex eoaliquidfaeeret ,.veluti monumen-
tum testatori, Tel opus, aut epulummunicipibus,fubmodo legatum videtur.

l.lj,§. ult.ff.decondit. & dem.

IV.

Les Motifs font les causes que les testateurs expriment

quelquefois pour rendre raison de ce qui les a engagez
à quelques, dispositions, & ils font de deux fortes.' L'une

des motifs qui regardent. le passé & qui précédent In-

disposition du testateur : Et l'autre des motifs qui re-

gardent un fait à venir, & dont Pefperance ou Pattente

engage le testateur à quelque disposition.. Ainsi pour
le

paifé, les considérations d'affection, d'estime, & de recon-

iioissance des bons ofEces &:des services rendus., sont des

motifs qui obligent à instituer un héritier , ou à faire un

jegs d. Ainsi pour l'avenir, Pefperance ou Pattente qu'un
d Titio , quia me absentenegotia mca curavit, Stichumdo lego. §•',jîi.

ìnst.deleg.

'i. Définitiondes
Gbarges.

j..Définitiondes

Destinations.

4. Définitiondes

Motifs,
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parent
du testateur -&:son ami voudra bien se charger de

ïa-tutelc de ses enfans, est un motif qui engage à luy faire

un legs.
Et ces motifs soit du passé ou de Paveni-r peu-

vent rendre les dépositions conditioneiles, ôu n'avoir pas

-cet effet, selon que le-testateur aura exprimé son in-

tention, ainsi qu'if fera expliqué dans la fuite e.

e V,l'article 10.

La Désignation est une expression que le testateur

substitue au lieu du nom de la personne ou de la chose

qu'il veut nommer , ou qu'il ajoute pour la spécifier

plus expressément &la distinguer. Comme si au lieu de

nommer un héritier ou un légataire , il le. designe par
fa qualité : s'il donne au fils aîné d'un tel 3 si ayant lé-

gué un héritage, ïl ajoure fa situation & ses confins i si

ayant donné un tableau d'une telle histoire, il ajoute
le nom du Peintre , ou marque de qui ce "tableau luy
étoit venu /. '..>,.

s Dcmonstratioplcrámq.uevicenominisfungitur. /. j +,ff. de cond.& dent.
ScrVumStichum, quemde Ticioemi, fundumTufculaiium, quimihiàSei»

donatusest./. i-].ff. détendit. &dem..V- l'amcle.Xi.

VI.

Les Termes du
temps

sont les délays que le testateur

peut ajouter à íës dispositions , soit pour en différer

Pexecution , ou pour en faire dépendre la validité ,

ainsi qu'on Pexpliquera
dans l'article iz. &: ces termes

ou
délays sont de deux fortes ; L'une d'un temps cer-

tain, conìiïié au premier jour d'une telle année , ou en

tant d'années à. compter depuis un tel jour-s : L'autre

d'un
-temps incertain, comme au temps de ia mort d'une

personne-j ou -au temps de son mariage *.

g Annuadìnatrimadie dato. I. jo.ff.delégat, i.
h ÎDies-amtemincertusest, cùm itáscribitur: hcresinïeuscùmmorictur., do?-'

çem dato./. x.§. i.ff. decond.& dem.Y. les articles iz.Sc I-J.

VIL

-Quoyque les Conditions, les Charges, & les Destina-

tions soient distinguées de la manière -qu'on vient d'ex-

pliquer 5l'usage du mot de Condition dans nôtre langue

y.Définitiondelu.

Désignation.

6- Définitiondes
Termesdu temps,

7. Onconfond[oii-
vent lesCharges,
lesDestinations^
lesConditions.
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comprend souvent les Charges &Lles Destinations : & k

mot de Charges comprend aussi les Conditions. Ainsi

on dit d'un legs qui charge d'une iervityi.de le légatai-
re d'un fonds, que ce legs est fait, à condition que ce

légataire souffrira cette ièrvitude. Ainsi on dit d'un

legs d'une somme destinée pour un bâtiment,-. que-le

legs est fait à condition de faire bâtir. Ainsi on dit

d'un legs
à condition que le légataire rende à Pheritier

1

un certain papier, un meuble, ou autre chose, que ce

legs est fait à la charge de rendre ce papier ou ce meu-

ble. Et on dit enfin d'un legs destiné pour quelque ac-

quisition , ou pour quelque ouvrage, qu'il est fait à cet-

,te charge , ou à cette condition que Pacquisition ou

Pouvrage fera fait par celuy qui en est chargé.. Mais

il faut prendre garde fur cet usage qui confond ces

mots en un même íens, qu'on ne doit pas pour cela con-

fondre les Charges, les Destinations ,.& les Conditions,.

Car encore qu'elles ayent souvent le même effet, leurs

natures sont différentes : & le discernement en est né-

cessaire pour Pufage des règles ', comme on le verra-

par les articles qui suivent..

i V. lesarticlesfuivans. Cetusagedes motsde chargés&>conditionsse ion--
fond ainsi ordinairementdansnôtrelangue.

VIII- •

Les
Charges peuvent être conçûës en deux manières;.

L'une desorte qu'elles fassent effectivement des condi-

tions d'où l'effet des dispositions du testateur doive dé-

pendre :: & l'autre desorte qu'elles n'ayent pas Pufage
des conditions. Ainsi, par exemple, si un testateur lè-

gue à un créancier d'un de ses amis.une somme d'ar-

gent ou autre chose ;, à la charge que ce légataire" ren-

de à -cet ami Pobligation qu'il peut luy devoir , ou à la

charge qu'il se désiste d'un procès-squ'ïl luy auroit fait;

ces charges rendent ce legs conditionel, &. sont en effet

des conditions fans lesquelles le légataire n'aura rien

au legs. Mais si un testateur lègue un fonds de mille

livres de revenu, à la charge d'acquiter tpus les ans

une

Z.Leschargespeu-
•vent être conpiës
ou en conditions,
ou simplementen

iharges..
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une rente de deux cens livres pour une fondation à.

prendre
fur ce fonds ; cette charge ne fera pas une con-

•'.dition d'où dépende l'effet du legs ; mais donnera íëu-

. lenient à ceux à qui cette rente devra être payée
le droit

de saisir les fruits de ce fonds & les autres biens du lega-
. taire , si ayant accepté le legs il n'acquite la charge l\

"
l C'estunefuite desarticlespreeedens.

' "

IX.

Les Destinations de même que les charges peuvent
être couçùësou

en ternies qui en fassent une condition .

-ou en avoir l'effet, ou en d'autres termes & fans cet
: effet. Ainsi, par exemple, siun testateur charge fes hé-

ritiers d'un legs d'une somme à une fille quand elle fe

mariera, pour luy
tenir lieu de dot, cette destination

; aura l'effet d'une condition , &i si cette fille ne fe marie

point, ou si elle meurt avant qu'elle.soit en âge de se ma-

rier , ce legs fera nul». Ainsi au contraire, si un testa-

teur lègue une somme à un Hôtel-Dieu pour être em-

ployée à un bâtiment , cette destination n'empêchera

pas que si ce bâtiment fe trouve fait d'ailleurs-, ou qu'il
ne soit pas nécessaire pour cet Hôtel-Dieu, la somme

ne soit dùë pour quelqu'autre employ d'une pareille ou

plus grande utilité pour cette maison. Car l'intention.

du testateur n'a pas
été que cette destination eùt l'effet

de rendre le legs conditionel »..

m Inlegatis-Sí fideicommiífisetiam modus adscriptuspro con'ditione-ol>
servatur.l.i.C. dehisqu&fubmod.

n Pecuniameò legatam, in id quodmaximènccessariuniYideretui-,-con-
ferrepeiminitiu. /, 4-.ff.deadm,rer, ad civit.peru

X,

Les Motifs comme les Charges &: les Destinations peu-
3

Vent être
conçus on en termes qùi en fassent une con- \

dition, ou en tels termes qu'ils n'en fassent point j soit '

que ces motifs regardent le passé, ou qu'ils se rappor-
tent à Pavenir. Ainsi, par exemple, pour le passé, si

un testateur lègue une somme à un de (es amis , parce
Tome IIA

~
H h h

9.LesDestinations
peuventavoirl'ef-

[ [et de conditionsç
ou neï avoirPat,

"íO.LesMotif peu-
vent tenir lieu de
conditions,oun'en,
a,voirpas l'effet,
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qu'il á eu foin de ses affaires , ce legs ne íera pas condi-

tionel : &; quoyque ce légataire n'ait pas pris ce foin, le

legs fera du «, suivant la règle expliquée dans l'article

2.2. de la Section 7. mais si le testateur a expliqué ce

motif en termes de condition , le legs ne fera du qu'en
eas qu'il se trouve que le légataire y ait satisfait j connue

si le testateur avoit dit, je lègue à un tel s'il se trouve

qu'il ait fait une telle affaires. Et c'est par Pexpreffion
du testateur §ç les circonstances qu'il fâut juger si ces

sortes de. legs font purs & simples , ou s'ils font coudi-

tionels f. Ainsi pour Pavenir, si un testateur lègue à un

de íès parens ou de (es amis une somme payable aprés
fa mort, ajoutant au legs, qu'il espère que le legatas
re aidera les enfans du'testateur de son conseil & de

ses ofEces dans les occasions qui en arriveront j ce mo-

tif n'ensapsera ce légataire que par honneur , & ce legs

payable avant çes oítices rie fera pas révoque faute de

les rendre. Mais si un testateur lègue une íbmnie à un

homme d'affaires afin qu'il ait foin de Pinstruction &

sollicitation d'un procès <ou commencé ou à commen-

cer ,j ce motif tiendra lieu de «condition : & ce légataire
n'aura le legs qu'en Paçcomplissaiit selon la disposition
du'testateui-'&l'étatides'çhóíès. Ainsi, pour un autre

'

exemple -, si un testateur lègue une somme à un de ks

parens on de ses amis pour Poblïger à
accepter la tute--

Je.de. ses enfans &L.qu'il la refuse, il n'aura, rien au

legs»-. .

O;Falfa causaadjectainonnocet-:veluti cuihquis ita dixerit, Titio, quis,
. meabsentenegotiameacuravit, Stichumdodego:velioa, Titio,-quiapatrocink
ejus capitalicriminvliìferatmsum.,-dohgo. Licètenim.nequenegotiatestatoris

unquamgeílcritTitius , neque patrocinio ejus libcratusfit, legatumt-amcn

yalet. §. }i. inst. delégat.
'

p Sedsicpuditionaliter-enuntiatafuerit causa, aliudjuris est. Vçluti,hoc
modo,Titiofi negotia-mçacuravit.^sundummeumdolego.d.-§.-3i.inï. J.17.§.
3. ff.'dfc-coïid.'&dem.

q Talsainícausal'n'i'egato.nonícibesseveriusest. Quia ratio ilcgandilegaconon
po'haaet.Sed.-plerúmquedoli exceptiolocum -habebit,si probaturaliàskgi-
turus iionfuisse.i.7 i.'§. ó.ff.decondit.<érdcm..

r Etiamsipartis bonorumTe-exeulaverittutor-(putàItalicarum, vel Pro-

yincialiumixenun;) totum quodtcstamçnto-datumest.eiauferetur.•/.in,ff-M
legat. 1. . .

'
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XI.

Les Désignations ne renferment pas d'ordinaire de

condition , mais sont distinguées des conditions en

ce qu'elles
fe rapportent le plus souvent au présent

ou au passé , & que la plupart des conditions regar-

dent l'avenir /. Mais il peut y avoir des désignations

conçûës
entérines qui

en fassent des conditions. • Ainsi

il n'v a point de condition lorsqu'un testateur pour
mieux designer

un héritage légué & assez marqué,

ajoute que c'est le fonds qu'il a acheté d'un tel , ou

qu'un tel lui a donné : £í ce legs est indépendant de

la vérité de cette désignation , desorte que quand
même elle seroit fausse le legs ne laisseroit pas d'a-

voir son effet. Car le testateur a pu se tromper dans

ces circonstances : & il suffit que ce qu'il a voulu don-

ner soit connu d'ailleurs t. Ainsi, au contraire si un testa-

teur avoit légué
ce qui lui íeroit dû par un débiteur

qu'il auroit nommé , ce legs renfermefòit la condition

qu'il y eùt une dette , 6í s'il n'étolt rien du Je legs seroit

nul. Ainsi de même si un testateur avoit légué les fruits

quiíêreciieïlleroient d'un tel fonds Tannée de son dé-

cès, cette désignation renfermeroit la condition qu'il

y eût quelque récolte, & s'il n'y en avoit aucune le

legs demeureroit fans aucun effet».' Mais si le testateur

ayant légué .une somme, ajoûtòit ensuite que cette som-

me seroit payée au légataire de ce qui proviendroit
d'une récolte , ou des deniers qui se trouveroient en-un

f Inter demonstrationem& conditioncmhoc înterest, quòddemonstratío

plerúmquefactamremostendit, conditiofuturam. í. 34.,§. i.ff. de tondit. ó>
dem.

t Demonstratíoplerúmquevicenominisfungitur, necinterestfalfaan vera
fit, sicertumsit, quemtestatordemonstraverit,d. L34.ff. decond.& dem.

Dcmonstratiofalfaest, veiuti si ita scriptumsit : ServumStichumquemde
Titio emi: fundumTufculanumqui mihià-.Seiodonatusest. Nam si constat

dequo homme,dequofundosenserittestator , ad remnonpertinet.siis, quem
émissesignificavitdonatuseflet: aut, quem"donatumsibiessesignificavetat,
cmerit./. 17.eod.

u Si nvihi, quodTitiusdébet, fuerit legatum, neque Titius debeat, scien-
dumestnnllumcsselegatum.Z.ys- §• i- de leg. 1. Inest conditio legati veiuti
cùmita legamivs,fructuscmicxfundoperceptifueiinchei.esdato./.. 1.§',nlt-jf,
de cond,& dem, ..

H h h ij

U. LesDésigna-
tionspeuventquel-
quefois renfermer
unecondition.
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rel endroit 3 ces désignations n'étant ajoutées que pouf
donner aux héritiers plus de facilité pour le payement
du legs , ne le rendroient pas couditìonel ; à moins

qu'elles ne fussent exprimées en termes qui fissent juger

que le testateur n'eut voulu léguer que ce qui se trouve-

roit à prendre
sur la récolte ou-autre çhpíò qu'il auroit

designée x,

,x Qjiidarntestamento,velCodicillís,ita legavît, aureosqu&AringcntosPam*

fhil&dari voloita, ut infrascriptumest: abfklioAuttoreaureostot, & incas-
•

tris quoshabet,tot,efpinnumeratoquoshttbeo,tot.Polt multosannoseademvor
luntate manente, decestlt: cùm omnessiimms in aliosusus estent translata:.
Qujeroaudébeamr fideicommissum! Respondi, verisimilius.est, patremfa-/
initiasdemonstrarepotiusher-edibusvoluisse,unde aureosquadringeiitossine
iucommodorei familiariscontraherepossmt,quàmeondirionemfideicommiffb
injecisse, quod initiopurpdatumefleci Scideo quadiingentiPamphila:debe-
b'ùntur./.96.ff. de leg. 1.
.VirmioHeliostorofratrimeodarivoloquinquagint/tex reditu pr&diorummeor

•rumfuturianni. Posteanonvidericonditionemadditam>sed tempussolvendoe

pecúnia:prolatumviderirespondit: fructibus.finirelicloepecunia:nonperceptis,
ubertateniesseneceffariamannifecundi./. z6.ff. quond,diesleg.ced,

. Les Termes des legs
à un jour certain comme au

pre-
; mìer jour d'une telle aunée, ou dans un tel temps, ne

font pas une condition d'où le legs dépende : & Peffet

de ces ternies est feulement de retarder la délivrance du

legs dont le droit est déja acquis au légataire, &. qui
fans le terme seroit du comptants. Mais ie terme à un

jour incertain, renferme une condition d'où le legs dé-

pend. Ainsi, par exemple, si un testateur lègue à un im-

pubère quand
il fera adulte ou majeur, à un ami quand

il,achetera une charge,, aune fille quand elle se mariera>

ces legs renferment la condition que ces temps arrive-
'

ront, quele légataire deviendra majeur, qu'il achetera

une charge, que cette'fille se mariera : & cette condi-

tion est la même que si le testateur avoit légué
en cas

que le légataire vécût jusqu'à ce terme, &í que s'il mou- -

y Si diesappositalegatonon-est, praesensdebetur-, aut confestimad eum

:pertinet, cui datum est. Adjecta, quamvislonga sit, si certaest, veiutiK«-
fendisfanuariis centefimis,diesquidemstatimcedit, sedante diempetinonpp-
ie§..l.ii.ff.quftnd,diesleg.velfid,ccd.,

'
.'

Si. LcTermsà un.

tempsincertain
rend la disposition,
conditionclle,

]ix.emph,.
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toit auparavant
le legs seroit nul x. Ainsi il ne faut pas

confondre les legs à un
temps

incertain èc les legs paya-

bles à un certain ternie.

scDiesincertusconditionemin testamentofacit. /. 7y.decondit.& dem.

Siincerta(dies) ( quasicùmpubeserit, euminfamilia nupferit,eummagìf-
tratuininierit , cùmatiquid demum, quod-ícri.bendoconiprehcnderesit. com-

modum, feccrit) nisiterripus conditiòveobtigit,nequerespertinere, nequedies

íe^aticederepotest. /. zt.ff. quand,dieslégat,céd.

SiTitio cùmis annorumquátuordecimeffetfalìus , legatumfuerit ,-&is ante

auartumdecimumannumdecesserit,verumest ad heredem ejus legatumnon

transite:quoniamnonsolùm diem, sed etiam conditionemhoc legatumin se

continet, sieffectuseflet annorumquátuordecim./. zz. eod.v. I. un. §, 7. Cdê-

Caduc,tóll..V.l'article suivant&laremarquequ'on ya faite, & l'article I6.de

ia Sections>-desLegs.V. furie Legsà-l'âgedequatorze anscetarticle16.delar
Section9.des Legs & la remarquequ'onya faite.

XIII.

L'incertitude des temps d'où dépendent les legs ex-,

pliquez
dans l'article précédent consiste en ce qu'il est

incertain si ces temps arriveronticar il ne peut pas arriver'

que le légataire devienne majeur , bu qu'il ait une char-

ge, ou. qu'une fille se marie. Mais il y a dts temps incer-

tains d'une autre manière, quoyqu
il soit certain qu'ils

arriveront, & qui ne laissent pas de rendre la
disposi-

tion du testateur conditionellejcomme, par exemple, s'il

charge son héritier de remettre qu.and.il mourra ou Phe-

redité , ou un certain fonds a une autre personne. Car

en ce cas, quoyqu'is soit certain que le temps arrivera

de la mort de cet héritier j comme il est incertain si

quand elle arrivera celuy que cette disposition regarde-
roit ne fera pas mort, cette incertitude rend la disposi-
tion conditionelle , & renferme la condition que cette

personne survive à cet héritier *,

a Heresmeuscìimipfemorietur,.cpntumTitio dato. Legatumsubcoiiditione
relictumest : quamvisenimheredemmoriturum certumsit, tamen'incertum
.estanlcgatatiovivodieslegatinon cedat: &nonest certum ad eum legatur»
peryenturum./. 79. §. ï.ff- decondit:& dem.

Diesautem incertusest cùm ita scribitur,.Heresmeuseummorieturdeçem
àìm. Nam diemincertummorshabetejus.Et ideosilegatariusante decesserit,
ad heredemejus legatumnon transit.: quia non çeffitdies vivoeo , quamvis
certumfuerit moriturumheredem. I. i.§. z. ff. decond.& dem-

Si, cùmheresmorietur,legetuï coiiditionalelegatumest. Deniquevivohe-
iededefunctuslegatarius ad heredemnon transfert. Si veiò , cùmipfelégata-
vìusmorietur,legeturei, certumestlegatum ad heredemtransmitti. /. 4. ff.
.ftiand-,dieslégat,velfideic.céd.Y.,l'article 17. dela Section9. desLegs.

Hhh iii

13.Autreexemple:
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(t3°* On n'a pas mis clans l'article ce qui est dit dans le dernier
de ces textes que le legs au temps de la mort du légataire n'est pas
conditiorïel, & qu'il le transmet à son Rentier. Car il ne semble pas

qu'il puisse arriver qu'on s'avise de faire un legs auíîi inutile au lé-

gataire , & dont personne nè profkeroit que son Rentier qui pour-
roit íi'êt're ni de la famille , ni de la connoilTànce du testateur,

Que si Ie testateur n'avoit voulu 'donner qu'aux enfans de ce léga-
taire "&aprés fa mort, il íè seroit exprimé d'une autre ììianiere.
Mais quoyque ce caá ne doive jamais arriver , on en fait Ia remar-

que icy à l'occasion de ce texte, pour ajouter en même-temps larai*-
íoii dé ce que l'incertitude du temps de la mort du légataire ne rend-

pas 1-elegs conditionel comme celle-dû temps de la mort de The-

ritier. Ge qui yient de ce que dans le cas du legs:au temps de Ia

mort de l'heritier , il
peut arriver que le légataire mourra; avant

luy , & qu'en ce cas il n'y aura plus de legs ni de légataire,. au lieu

que dans le cas du legs au temps de la mort du légataire,. il ne peut
arriver qu'il meure avant le temps où Ie legs doit commencer d'a-

voir son effet, qui est le temps oti il meurt. Ainsi ce fera dans k

dernier moment où il passera de la vie à la mort que ee legs aura

Ion effet pour passer de luy à son héritier.

XIV..

Il résulte de ces différentes manières dont les testa-

teurs peuvent diversifier leurs dispositions, que dans tous

les cas où ii s'agit d'en interpréter quelqu'une, on doit

y discerner ia nature > si elle est pure .&: simple ou con-

ditioiielle, èc si elle contient quelques-uns des autres

caractères dont on vient de parler; afin de découvrir

par ces caractères 8t par Íés expressions du testateur

qsielle peut avoir été son intention, &c comment fa dií-

position doit s'exécuter b. Çe qui dépend des règles pré-
cédentes -&Lde celles qui suivent , & qui regardent

principalement
les conditions.

b C'estunesuitedesarticlespreeedens.V- lesarticlesqui suivent.

XV.

Les Conditions font de plusieurs fortes , & on peut
en

faire de différentes distinctions par diverses víìës. Si on

les regarde par rapport aux diverses íortes de faits ou

d'évenemens d'où elles
dépendent,

il
y

en a de trois

fortes. La première de celles qui dépendent unique-

14. Discernement
desdifférentesfor-
tes de dispositions
pouren bienjuger.

ï ;. Troisfortesde
Conditions par
rapport aux di-

verses fartes de

faits ou d'évene-
mensd'où ellesdé-

pendent.
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aient du fait de la personne à qui la condition est impo-

íée i-la seconde de celles qui dépendent d'évenemens où.

lésait de cette períonne n'ait, aucune part : & la troi-

sième de celles qui dépendent en partie du fait de cette

períonne,
& en partie d'un événement indépendant de

íòn fait. La condition qu'un légataire donnera une.-fem-

me >fera quelque ouvrage, remettra ce que luy doit un

de ses débiteurs , n'élèvera pas un bâtiment qui nukoit

aux jours 6ç aux vûës d'une maison de quelque .ami du

testateur > ôí les autres semblables font de la première
de ces trois! espèces,. Un legs dkme femme, à condition

qu'elle revienne dé bon dans une affaire, encore indér

ciíèjoudans un commerce qui n'est pas fini seroit de la

seconde. Et 011peut donner pour exemple de la troisième,

la condition d'acheter une maison d'une tierce, personne,
ou pour la donner à quelque autre, où pour y faire nm

appartement pour un hôpital. -Car .cette condition dé-

pendrait enpartie
du fait de celuy à qui elle fe-rok im-

posée , & en partie de la volonté du, Propriétaire de

cettemaison,.ou peut-être même d'un cas fortuit, qui

pourroit'la rendre impo ísibfe, 'comme si la situation de

cette maison rexnoíbit & le fonds à périr par un débor-

dement d'une'Riviere , oupar-un torrent, & qu'en effet

la maisonBÍ le.fonds vhisient.àpérir?.

c In 'factoconsisteiitesconditioncsvarictatem habent :S:quasi,tripertitai»
recipiuntdivisipnem:-vs quiddetur ,ut quid fia.t..,M..quidobt,ip-ga.t.yì&\xttïo.s
neAetur.,.nefiat, ne-obtingat.Eif.hiî.daudi.faci.cndiqu.cconditionesin perso-
nascollocanturaut ipsorumquibusquidre'linqiiitur, aut áliorum, Tértia spe--
fiesineventuponctui-./. -60.ff.-decondit.&tiemen,

:x vi.:
-"" '

On peut au'íïì distinguer les eonditìon6-.en.troìs-especes,
selon les temps où -elles le rapportent. L'une de celles

qui-regardent
le

pasie, -comme fi-un testateur lègue une

somme en cas
qu'il fe trouve-quelle luy Loi-t dûë .d'une

affaire déja commencée en son absence par quelque ami

qu'il en avoit chargé , mais dont il -n'a pas íçú l'évé-

nement, La seconde des conditions qui fe rapportent
au temps présent comme si, 4111 testateur lègue à un

16.Troisfortesde
conditionspar rap-
port au temps.
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Etranger ou Aubain en cas qu'il se trouve naturalisé au

temps du testament, ott au temps de la mort du testa-

teur , qui fera le temps présent de l'ouverture de fa íùe-

ceísion. La troisième des conditions qui se rapportent à

l'avenir, comme si le testateur lègue en cas que le
léga-

taire vienne à acheter une charge. Mais il n'y a
propre-

;meiit que cette troisième espèce où fe trouve le vérita-

ble caractère d'une condition-, qui est. de suspendre jus-

qu'à ce qu'elle arrive la disposition qui en dépendoit, au

lieu que les conditions qui fe rapportent ou au passé ou

au présent ne suspendent rien, & qu'au monient du tes-

tament óu de la mort du testateur il est déterminé, ou

-quesa disposition est nulle, si la condition n'est pas arri-

vée, ou que si elle est arrivée la disposition aura íòn effet.

Et il
n'y

a de suspendu que la connoissance de ce qui.
en estA. '

- d Multùm*întereít qualîs condïtiopolîta fuerit. Nam aut in praetqrituin,.
aut in prefens, aut infuturum. LiS.ff. deinf.rupt.

Si inprateritum collatalìt conditio, velad pra*sens,nonvidetur subcondi-
tioneinstitutus..Aut enimimpletaestconditio, & pure institutusest : aut non
est, & nec -heres.institutusest../.),§,i^.ff. debon.libert.

Nulla est.conditioqusein prseteritumconfertur, velquasin pra'fens: veiuti
fi.RexPanliòiuni vivit: íìnavis in portu stat. /. io. ins.ff. decondit.infi.

. . .. -, XVIL

. II faut encore distinguer par une autre vûë deux íòr-

,tes de conditions qui les comprennent toutes. L'une de

celles qui font expresses, & l'autre de celles qu'on ap-

pelle tacites. Les conditions expresses font toutes celles:

que les. testateurs expriment en termes de conditions ou

autres équivalans : U. on appelle tacites celles qui fans

être exprimées fe trouvent tacitement renfermées dans

les dispositions, du testament. Ainsi lors qu'un testateur

lègue les fruits d'un tel fonds d'une telle année, ou le

profit qui pourra revenir d'une telle affaire y ces fortes

de legs renferment la condition tacite qu'il y aura des

fruits de ce fonds , &c quelque profit
de cette affaire

quand elle fera finie e. Mais ces sortes de conditions

e Inestconditiolegati,veiuticùmita legamus: Trutìusquiexfutìdo fercepti
-fuerint»heresd#tç, 1,i, §. ult.ffdeçondjt, &dem^ . .

fous

17.Deuxfortesde
conditions,expres-
sesoutacites.
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fous-entendue s ne rendent pas les legs de cette nature

conditionels avec cet effet que le droit du légataire en

soit dépendant.
Car avant qu'il soit certain dans le cas

du legs
de cette récolte s'il y aura des fruits, & dans le

câs du legs du profit s'il y en aura, le légataire a son

droit acquis
à ce qu'il pourra y avoir de ces fruits, ou

de ce profit.
Et ce droit luy est tellement acquis avant

que l'évenement luy en donne l'usage, que s'il venait

à mourir dans cet entre-temps il tranfmettroit son droit

à son héritier. Desorte que l'effet de cette condition n'est

pas tel que
la validité du legs en dépende , mais il est

feulement tel que le legs fans être nul, pourra être fans

aucun profit pour le légataire/.

/ Conditiouesextrinsecusnon ex testamentoyenientes,id est, quaetacite

iuesseYÎdeantur,nonfaciuntlegata conditionalia.L99-ff.de cond.& àem-,

XVIII.

On fait une autre efpece de conditions de celles qui
font impossibles.

Et il faut mettre en ce nombre non feu-

lement ce que la nature rendroit impossible, mais auíîì

ce qui seroit contraire aux loix f aux bonnes moeurs, à

l'honêteté. Comme , par exemple- , si un testateur

avoit légué une dot à une fille âgée de dix ans-à condit

tion qu'elle fe marieroif dans un an, ou s'il avoit fait

un legs à condition que le légataire établiroït son do-,

micile en un certain lieu. Car la condition de ce ma-

riage blesseroit les loix, & celle de rétablissement de'ce

domicile étant contraire à la liberté juste St naturelle

du chois d'un domicile, blesseroit en quelque facondes
bonnes moeurs & l'honêteté. Ainsi ces sortes de con-

ditions n'obligent à rien -, non plus que celles qui font

naturellement impossibles,- & elles font tenues pour non

écrites. Car on considère comme impossible ce qui ne se

peut sans blesser les loix ou les bonnes moeurs tk. l'ho-

nêteté : & s'il y avoit dans un testament des conditions

ou naturellement impossibles ou contraires aux loix. &

aux bonnes moeurs, les dispositions que le -testateur en

Tome III lìi

1%.Conditionsim~

pofftbks.
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feroit dépendre ne laisseraient pas d'avoir leur effets

quoyque ces conditions n'en eussent aucun S,

g Obtinuit impossibilescouditionestestamentoadscriptaspro nuisisliaben»
das. /•j.jff.decondit.& dem.

Subimposlîbiliconditione,vel alio mendofactam institutioneniplacetnon
vitiari. /. i.ff. decondit.hist.

Conditkmescontraedictaimperatorum, aut contra leges, aut qiuele"isvi=
cemobtinent,scriptoe,velqua:contrabonosmores, velderisoria:sunt, aut lui-,
.jusmodiquasproetoresimprobaverunt,pro nonScriptis habentur. Et perinde
acsi conditiolier.editatiCtvekgatoadjectanoneffetcapitur her.editaslegaunn=
V.e.I. 14-ff. decondit.inst,

Titio centumxelíâníuiïtituutàmonutnentomeononrecédât,veiuti in.illaci-
vitate domiciliumhabeaf.fotcíìdici,nonejDseîoeumcautioniperquamjus liber-
tatis iiifringitur.L71. § z.ff. decor/dit.& demonftr.

Qua:facta loeduntpietatem, existimationem,verecundiamnostrams &( ut
generaliterdixerim) contrabonosmoresfiunt, necfacerenospostecredenduiá
est./. ï.yff. decondit.instit.Y.l'articleia..de laSection4, desConventions..-'•'

XIX.

II peut y avoir des conditions qui faiis être naturelle?

ment impossibles , èc fans avoir rien de contraire aux

loix & aux bonnes moeurs , né puissent s'accomplir à

e-aufe de quelque
événement qui en rende l'execution

impossible j & en ce cas la disposition qui dépendoit
d'une telle çoiidition aura son effet:., ou ne l'aura pas,

selon que la qualité de la condition pourra marquer

quelle étoit í'intention du testateur.- Ainsi , par exem7

pie,
si un testateur avoit fait un legs d'un fonds, ou

autre choie à .condition que le légataire donneroit

une somme à quelque períonne avant la délivrance

du legs , df que cette personne vint à mourir avant

le testateur 5'1-e défaut d'accomplir une telle condi-

tion devenue impossible, ne nuiroit point au legs, &

le légataire l'auròit fans payer la somme. Car l'inten-

tion de ce testateur étoit de faire.deux legs, l'un à

ce légataire, & l'autre à cette períonne. Ainsi Lhauti-

lité de l'un n'annulle pas l'autre, non plus que dans les

cas de l'article 2.5). fe. Ainsi au contraire si un testateur

avoit fait un legs à une fille en cas qu'elle vint à se marier

avec un tel parent ou ami de ce testateur, & que
ce tel

vint à mourir avant ce mariage le legs seroit nus Cai?

. h V,cetarthk ts,

1?. Autreforte de
conditionsimpossi-
bles.
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l'intention de ce testateur n avoit pour objet que ce ma-.

riage
'.

i Leeatumíìve fideicommiíïumà patruo tuo relictumtibi, subconditioney?

iilioejttsnupsiffes,cùmmortuo íìlio, priusquammatrimoniumeumeocontra-

iicres,conditiodefeceritnullarationecieberitibiexistimas./. 4. C. de condit,

fartant,légat,quamfid.v.ff. decondit.<érdem.

X X.

On doit mettre au rang des conditions qui blessent

les bonnes moeurs, celles qu'un testateur ajoûteroit à

une disposition
en faveur de quelque personne pour s'en

attirer une semblable comme s'il instituoit un tel son"

héritier, en cas qu'il eût de fa part institué ce testateur

pour
être le sien. Et il en seroit de même d'un legs qui

seroit fait sous une pareille condition. Et en gênerai de

quelque
manière que soient conçûës des dispositions

qui
tendent à en attirer d'autres de la part de ceux à

qui 011donne, soit que le testateur attende ces disposi-
tions en faveur de foy-même , ou d'autre,s personnes *

ou qu'il donne à une personne pour en avoir d'une autre j

toutes ces sortes de dispositions blessent les bonnes

moeurs &csont illicites /.

, í Captatoriasinstirationesnon eas Senatusimprobavitf qua:mutuisaffe-
ctíonibusjudicia provocaverunt: sed quarumconditioconferturad secretuni
aliéna;voluntatis./. 70.ff.dehered.inft.1.11.C.de teíl. mil. Qua exparte me
Titiusheredemscriptumin tabulis fuis recitaverit, ex ea parte heres esto.I.
y.in f-ff. de his,qustpro nonscript.

Captatoriaiscriptura:simili modonequein hereditatibus, neque in legatis
valent.Z.ô^.ff.deleg.i.
•SedilludquKripotest, an idemservandumsitquod Senatuscenfuit, etiamsi
inaliamperíonanicaptionemdirexerit: veiuti, si ita scripserit,Titiusfi M.&-
viiimtabulis testamentifui heredemÀsefcrìptuiìiostenderitproba-veritque,heres
esto.Quod in sententiamSenatusconsultiinciderenonest dubium./. 71. §, 1.
ft dehered.instit.v. l.z, eod.I. z9 eod.

KW Ces fortes de dispositions si basses & si sordides.dont il est.

parlé dans cet-article , dévoient être fréquentes à Rome, puisqu'il
fallut une loy pour les réprimer qui fut un Senatus-Çonsulte , donc
il est parlé dans les textes citez fur cet article. Cette règle est

peu nécessaire pour nôtre usage , car quoy qu'on voye assez d'au-
tres méchantes voyes pour attirer des dispositions des testateurs ,
011ne voit guere ni de personnes qui s'avisent de tendre un tel piè-
ge, ni d'autres qui s'y laissent prendre.

Oirne doit pas mettre au rang des dispositions dont il est'pari*
I i ì

ij

4o. Lesdispositions
pour en attirer
d'autres font illi-
cites.
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dans cet article les testamens mutuels de deux personnes qui s'iníl'
tituent réciproquement

héritiers l'un l'autre. Car aucun des deux
ne prévient Ia volonté de l'autre pour se l'attirer , mais l'un & l'au-
tre étant déja dans une affection réciproque, qúi'peut n'avoir que
de justes causes , rien n'empêche que l'un & l'autre ne se la témoi,.

gnent par une telle diíposition. Et elle est assez expressément ap,
prouvée par ces paroles du premier 'des textes citez fur cet article.
JSseneas ( institittlones ) Senatus improbavit CJU&muttús affílionibus

judlcia provocavcriwt. .C'est par ces raisons que les testamens mu-
tuels ont été approuvez par la Nouvelle de l'Empereur Valentinien
de Tefìamentìs, & par nôtre usage , ôç entre le mari & la femme

par quelques Coutumes.

XXL

Si le testateur ne faisoit pas dépendre fa
disposition

en faveur d'une personne de ceìle qu'il en attendrait,
niais qu'ayant fçíì par exemple

:
qu'une personne avoít

fait quelque disposition en fa faveur par son testament,
il en fit de sit part une autre en faveur de cette perfon,-

ne, ou de quelqu'un de ses enfans ou de ses amis à fa

considération par un sentiment de reconnoissance ; une

telle diíposition
n'étant pas faite dans la pensée d'en

attirer une semblable, n'áuroit rien d'illicite m.

m THa:institutionescaptatoríaînonsunt, veiuti, siita heredem quisinsti-
tuât, qua exparte Titiusmeheredeminíîituit, exea parte Mtvius hereseste.
•QujainproEterkumnoninfuturum institutiocollataest. /. 71.ff. dehered.inft.

Onnes'estpasservidansl'article de Vexpressiondecettxte, j'institueuttçl
nion héritier pour la mémeportionpourlaquelleuiitel autre m'a faitsonhc?
rider, car encorequecettedispositionntftmblepasfait* pouren attirer uneau-
tre, &>qu'au contraireMeparait la supposer,commeellepeutfe rapporterm te-
stamentd'unepersonneencorevivante, & qui pourroite*faireun autre:&>que
mêmeelle renfermela conditionquecetestateursetrouvehéritierdel'autre,puis-
qu'une donnequ à.proportionde cequ'ilsetrouveraqu onluyAitdonné,unetelle

dispositionpareît peuhonéte,& éloignéedenôtreusage;Ainsiona misdansl'ar-
ticleun autrecasquiptutconvenira.notreusage, & qui marquelecaractèrepur-
cul'ondoit f"airela iistinítion parmi les dispositionsrelativesa d'autres, tmtç
cellesquipeuventêtrelicites,c£>cellesquinelefontpoint,suivant lesprincipescx-

fliqucx,danscetexte& lespmedettf.
' •»'

XXIIr

Comme les conditions dépendent de la volonté da

testateur & sont arbitraires , on peut faire dépendre
une disposition non seulement d'une mais de plusieurs
conditions, soit qu'elles soient du fait de la personne

que cette diíposition regarde, ou d'autre nature. Et s'il

Î.Ï. fit.onttlUsqui
sefontenreconnois-
sance d'un bien-

fait précédent.

ìr. Vnç ouplur
sieurs conditions
£ unefeule dispo-
sition.
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y a plusieurs
conditions jointes desorte que le testateur

les impose ensemble, il ne íuflira pas qu'il soit satisfait

à une pour
la validité d'une disposition qui dépendra

àe toutes. Mais si elle dépend feulement de l'une ou de

l'autre, révenement de la première y donnera l'effet

qu'elle
doit avoir ».

si Siheredipluresconditionerconjunctimdata:íînt, omnibusparendumeftv

quia uniusloco habcntur: si disjunctimsint, cuilibet.I, },ff. de condit.in-
fi.it. ' '

XXIII.

Pour tous les cas où il peut s'agir de difficultez qui
naissent de Conditions , de Charges, Destinations, Mo-

tifs, Désignations, & Termes d'un temps , la premiè-
re règle generale ôc commune à toutes ces sortes de

difficultez est toujours la volonté du testateur. Ainsi

c'est par la connoissance qu'on peut avoir de son inten-

tion qu'il faut les régler °. Et
l'usage de cette règle, ge-

nerale
dépend

en particulier des régies précédentes ,

& de celles qui suivent.

. 0 In çonditiqnibusprimum locumyoluntas defunctiqbtinec.-,eáqucrégie,
cpnditiones./. 19-ff.decondit.& dem.

XXIV. .
J

Les conditions qui dépendent uniquement du fait

de la personne à qui le testateur les a imposées, doivent

.s'accomplir comme il l'a réglé, èc aufsi-tôt que l'execu-

tion peut en être faite. Et fa diíposition a son effet, ou

cesse de l'avoir , selon que cette personne accomplit ou

u'accomplit pas la -condition, soit qu'elle consiste à faire

ou ne pas faire, quitter ou donner, ou souffrir
quelque

charge, pu de quelque autre nature qu'elle puisse êtrej

pourvu seulement que la condition n'ait rien d'impoffi-
ble ou de contraire aux loix & aux bonnes moeurs p.

p Hsccconditio, siincapitoliumafeenderit,sicaccipiendaest, si cùm prír-
mumpotueritcapitoliumascendere./. z$. ff. decondit.& dem.Verbumfacerc
oinnemomnino saciendicausamcomplectiturdandi, solvendi, numerandij
judicandi,ambulandi./• ziS.ff.de verb.fign.

Iii iij

13.Lavolontédu

testateurestla pre-
miererèglepourin-

terpréterlescondi-
tions& autresfor~
tesdedispositions.

14. Conditions

qui dépendentdu.

fait del'heritiero»
dulégataire.
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XXV.

Pour les conditions qui obligent à ne pas faire quel-

que chose , comme par exemple', à ne pas élever un

bâtiment qui pourroit nuire au jour ou aux vúës d'une

maison, il doit être pourvu a la seureté de la personne

intéressée, selon la nature de la condition, íoit par une

simple soumission de celuy à qui cette condition est Im-

posée , ou' autrement selon les circonstances î,'

q Mutianx cautionisutilitas consistitin conditionibusqua; in non faciend©
suntconcept».I. 7.ff.decond.& dem.v. Nov.,z-z.C. 44. V. l'article 46.

.XXVL - :

Les conditions qui dépendent d'évenemens où lë fait

de l'heritier ott du légataire n'ayënt aucune part , ont

leur effet par Tévenement même quand
lê cas arrive,

òu manquent de savoir , s'il u arrive point,.. Ainsi, par

exemple , un legs d'une somnie sous condition qu'elle

íè trouve revenir de bon d'une affaire. pu d'un com-

merce qui n'est pas
encore fini', fera suspendu jusqu'à

1-évenement, & s'il "y a quelque•' profit
le legs aura íon

effet ou en tout ou en partie íëloii cè qu'il se trouvera y;
avoir de gain, ou demeurera salis effet s'il n'y en a au-

cun. •

r Si navis ex Asiavénerie /, z.&l.io. §.ï.de condit,é>dem.

XXVII.

Il faut mettre au nombre des conditions qui dépen-
dent d'évenemens où le fait de l'heritier ou du léga-
taire n'ont aucune part, celles qui dépendroient du fait

de tierces personnes 5 comme si un testateur avoit fait

un legs d'une íomme pour employer íelon son inten-

tion , en cas qu'elle fût approuvée par une personne

qu'il nommeroir, comme l'executeur de son testament

ou autre , laissant a cette personne le pouvoir d'exécu-

ter ou n'exécuter pas cette intention qu'il luy auroit

expliquée, comme par exemple , si c'étoit pour
une

restitution à laquelle le testateur doutât qu'il fut obligé ,

ij. Conditionde
ne pasf airequel-
que chose,

i-ë.Conditionsin-

dépendantedufait -
de l'heritierou du

légataire.

zy Conditionsqui
dépendentdu fait
de tierces person-
nes.
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& dont il voulût que
la décision dépendît

de cette per-

sonne /.

f -Inarbitriumalterius eonfcrtilegatum, veiuticonditiopotest.Quid enim

ínterest, fi Titius Capìtoliumafcenderitniihi legetur}anfi voluerit? 1»i. fr.de

jeo-at-i.V-l'article 31.

XXVIII.

Les Conditions qui dépendent en partie du fait de

.l'heritier ou du légataire, & en partie de quelque évé-

nement , soit du fait de tierces personnes, ou d'un cas

fortuit , ont différemment leur effet, ou manquent de

savoir selon la nature des conditions & les circonstan-

ces par
les règles qui suivent K

t V.lesarticlesfuivans.

XXI X.

Si l'heritier ou le légataire étoit chargé d'une con-

dition qui ne dépendît pas uniquement de son fait,

niais qui dépendît
auffi du fait d'une, autre

personne

que la diíposition du testateur pourroit regarder, & qui
de fa part refuferoit ce qui dépendrait de son fait

pour

,aecomplir la condition i ilfufíiroit que cet héritier Où

ce légataire fit de fa part ce qui pourroit dépendre de

luy. Ainsi, par exemple, si la condition étoit de don-

ner une somme à une personne ? ou de faire quelque

puvrage dans un lieu public ou à l'usage d'un particu-
lier , òí. que ceux que ces dispositions regarderoient ne

voulussent pas accepter le don , ou souffrir
l'ouvrage ,

il en íeroit de même que si la condition étoit accom-

plie «.
'"

«-_Siita heres institutus sim, si deccmdedero:& acciperenolit , cui dare
justussum: proimpletaconditïonehabetur./. 3. ff.decondit.inst.

Jure Civilireceptumest, quotiesper eum; cujus interestconditionemim-
'p-ei-jjsit, quo minus impleatur, ut perinde babeatur ac siimpleta conditio
aiiíl.et.Quod plerique& ad legata , &ad hereduminstitut-ionesperduxerunt.
•Quibusexemplisstipulationesquoquecommittiquidamrectèputaverunt: cùm
perpi'omistoremfacînmestet, quominusctipulator conditionipareret.L ?-4.jf.de condit-& dem-1.81.§. 1.eod-1.$.§. j.jf. quand,diesleg.ced.

Titius, fi statuas in municipiopofuerit,heresesto.Siparatus est poncre, sed
iocusa mmiicipibusei nondatur : Sabinus, Proculus, heredemeumfore , sed,
fegato idemjuris estedicunt. /, ì^-ff.dwend.it.& dem.V.l'article suivant.

î.8. Conditionsqui
dépendentdecom-

binaisonsde faits
Úf d'évenemens..

ìy. "Exempledes
conditionsqui dé-

pendentdu fait de

celuy qui en est
chargé& du fait
d'autresfiersonnes.
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XXX.

Si la condition dépendoit en partie du fait de celùfr

à qui elle seroit imposée , èí en partie du fait d'une au-

tre personne
íàns qui cette condition ne put être ac-

complie à la lettre, mais qu'on pût suppléer d'une au-

tre manière à ce que l'intention du testateur paroîtroit
demander de l'heritier ou du légataire' qui en seroit

chargé ; il pourroit y satisfaire accomplissant cette h>

tention de la manière qui íeroit possible. Ainsi , par

exemple , si un héritier ou un légataire étoit
chargé

d'acheter une maison ou quelque autre fonds pour

quelque personne
à qui le testateur voudroit le don-

ner , & que le propriétaire ne voulût pas vendre cet

héritage, ou ne voulût le vendre qu'à un prix excessif j

l'heritier ou le légataire satisferoient à la condition en

payant la juste valeur de cet héritage à celuy à qui le

teítateur vouloit le donner *.

*. Non videteurdefectusconditione,siparèreconditioninonpoffit : implen-
da est enimvoluntas, sipotest./. 8.§. i- inf. ff.decondit.instit.

Si cuilegatumest, ut alienamremredimat,velpr&ftet: siredimercnonpoífit,
quoddominusnon vendat, velimmodicopreciovendat,justam «ûimationcrn
inférât. /. 14.§. z.ff. delegat. 3.

XXX L

• Si la condition étoit entièrement dépendante d'une

tierce personne,
comme dans le cas de l'article 27. la

disposition du testament auroit son effet sel qu'il feroic

réglé par cette personne,
selon le pouvoir que le testa-

teur luy en auroit donné y.

y C'estunefuite deVarticle17;

XXXI L

Ce n'est pas toujours assez qu'un héritier ou un léga-
taire fasse ce qui peut dépendre de luy , pour accom-

plir une condition qui dépende en partie de son fait &

en partie du fait d'autres personnes. Car il y a des con-

ditions dont la nature est telle
qu'aucune sorte d'obsta-

cle n'en peut dispenser & qu'il faut accomplir de né-

cessité pour donner l'effet aux dispositions qui en dépen-
dent

30.Autre exemple
des conditionsqui
dépendentenpartie
de tiercesperson-
nes.

31.Si la condition

dépendentièrement
dufait d'un tiers.

Iì..Exempled'une
conditionquiquoy-
quedépendantedu

fait d'autresper-
sonnesdoitêtreac-

complie.
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dent. Ainsi, par exemple , si un testateur avoit insti-

tué un Etranger son héritier ou luy avoit fait un legs à

condition qu'il fût naturalisé au temps de la mort de ce

•testateur, á: qu'ayant fait ses diligences
il n'eût pu ob-

tenir des lettres de naturalité , cette institution & ce

leo-sseroient sans effet, car cet héritier ou ce légataire

resteroit dans l'incapacité que
cette condition devoit

faire cesser , & qui ne pouvoit
cesser par une autre

voye
*.

x. In tempuscapienda;hereditatis instituiheredempossebenevôlentioeest:

VeiutiLuciusTitius cùmcaperepoterit, heresesto.Idem estin legato.I, 6z.

jf. dehered.instit,

XXXIII.

On voit par l'exemple expliqué dans l'article précé-
dent un cas où l'incapacité du légataire se trouve jointe
à {'inexécution de la condition , mais il pourroit y avoir

des cas où fans incapacité du légataire le legs seroit nul,

quoyqu'ií ne tint pas à luy qu'une condition qui dé-

pendroif de son fait Si de celuy d'autres personnes
ne fùt accomplie. Ainsi , par exemple , si un tes-

tateur ayant légué une somme à un de ses amis à condi-

tion qu'il accepteroit & exerceroit la tutele de ses en-

fans , & qu'en cas qu'il ne l'exerçât point le legs
seroit reduit à une moindre somme , ou demeureroit

nul, il étoit arrivé que ce légataire voulant bien acce-

pter & exercer la tutele , il fût jugé que pour le bien

des mineurs il faudroit nommer un autre tuteur , -&

qu'on en nommât en effet un autre, la condition n'é-

tant pas arrivée , le legs seroit ou nul ou diminué selon

la
diíposition du testateur. Et quoyque la condition dé-

pendît non seulement du fait du légataire , mais aussi
de

celuy d'autres personnes, & qu'il ne tint pas à
luy

de í'executer ; fa bonne volonté ne íuffiroit pas pour sa-

tisfaire à la condition. Car outre que les parens & le

juge qui étoient les autres personnes dont le fait étoit

nécessaire
pour l'accomplir , n'avoient aucun intérêt

•que le
legs subsistât ou non, ce legs étoit fait par'.le

Tome III.
'

K K K

33.Autreexemple.
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motif de recompenser un office, & sous cette condition

qu'il seroit rendu effectivement «.

a Condinonuniverba , qua;testamentoprascribuntur, pro voluntateconsi-
áerantur-Et ideo,cùmtutoiestestamentodati, queniam interea puer adoieve-
iat.,. idegerint , Utcuratores ipsi coiisticuerentur,conditio fideicommislìtalis
p rícscripta,fi tutelamin annitmoóíavumdecimumgesterint,defeeiflenonvide-
bitur. I. ioi. §.z.ff. decondit.&dem.V.l'-articleio.

Pour entendrecetexteil faut remarquerquepar leDroitRomain,commeUg,
ítí dit dans lePréambuleduTitredeslenteurs,la tutelefiniffoità l'âgedepuber-
té ; '&pendantlereîîe de la minoritéjusqu'à z$. ans accomplisennommaitdes
curateurs. Ainsidans le casdecetexte leslégatairesayant exercéla tutelejus
qu'à Vâgede14. ans,& la curatellejufqu'à 18.ans, la questionétoit deffavoir,
si letestateurayantmispomrconditionqueleslégatairesexerceraientla.tmelejus-
qu'à l'âge de18.ans, ilsavoientsatisfaità la condition,.n ayant exercéla tutele

quejufquà 14..ans,& la curatellejtifqti'à 18.ans.Mais l'intentionétantqu'ils
euffentlefoinquedcmanderoientlesbesoinsdesenfansjusqu'à 18.ans la condi-

tionfetrouveaccomplie, quoyqueVexpressionnelesoitpas aufens de la lettre.
Commele casdecetexteneconvientpasà nôtreusageoù la tuteledure jusqu'à
i.;.ans ',.ona misun autre caspourservirà la règleexpliquéedans cetarticle,.
Cesterèglerefultede cetextepar la raisondescontraires.

XXXIV.

II resuite des règles expliquées dans les articles

\ preeedens, que dans les dispositions où les testateurs

; chargent leurs héritiers ou des légataires de conditions

qui dépendent en partie de leur fait, & en
partie du fait

d'autres personnes, on ne peut établir pour règle pré-
cise 8t generale, ni que ces dispositions soient toutes.

nulles, si la condition n'est pas accomplie effectivement,

ni qu'elles ayent toutes leur effet Sc soient tenues pour

accomplies , s'il ne tient pas à l'heritier ou au légataire

qu'il n'y satisfasse. Car il y a des cas où elles font tenues

pour accomplies, quoyqu'elles
ne le soient pas effective-

ment , pourvu que celuy qui devoit y satisfaire ait fait

ce qui pouvoit dépendre de luy, & d'autres où il faut

'absolument qu'elles s'accomplissent. Mais la feule rè-

gle generale.,_'& commune à toutes ces fortes de con-

ditions , est qu'il faut en juger par leur nature , "par
la

qualité des faits d'où elles dépendent j par
les intérêts

des personnes que le testateur a considérées, par le motif

qu'il avoit en vùë. Qu'il faut distinguer entre les motifs

ceux où l'on voit que les testateurs, ont absolument vou-

lu l'accomplissement de la condition , comme dans le

cas de l'article précédent-, 6c ceux dont on peut juger

34. Règlepourles
conditionsqui dé-

pendenten partie
dufait de ceuxà

qui ellesseroient
imposées, & en

partied'ailleurs.
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qu'ils
n'ont demandé que le fait de celuy à qui la condi-

tion étoit imposée , comme dans le cas de l'article zp. Et

c'est par toutes ces vûës & les autres qui peuvent décou-

vrir i'intention du.testateur , qu'on doit juger de l'effet

des conditions, le leur donnant tel que cette intention

pourra
le demander 1.

if C'estunefuite des règlesprécédentes,

XXXV.

Ce n'est pas assez pour ce qui regarde les conditions

de discerner celles qui dépendent du fait des personnes
â qui

elles font imposées, & celles qui peuvent dépen-
dre d'ailleurs , & d'en faire les autres distinctions expli-

quées dans les articles 15. & 16. 6c autres fuivans j mais

il faut encore distinguer entre les. diverses sortes de, dis-

positions qui contiennent des charges, des destinations,

des motifs , des désignations, & des termes d'un temps,
celles qui íont conçûës en conditions 6^ qui en ont l'ef-

fet, &. celles qui ne font pas de conditions , selon les

règles 6c les exemples qu'on a expliqué dans les articles

7. & 8. & autres fuivans. Ainsi, pour un autre exemple,
dans le cas d'un motif 6c d'une destination spécifiée par
le testament, si un testateur avoit légué une rente , une

pension ou quelque usufruit à un de ses amis pour son

entretien, ce motif expliqué de cette manière ne seroit

pas une condition qui donnât droit à l'heritier d'exiger

quelque feureté de ce légataire pour Temploy du legs
â íòn entretien , ou de l'obliger à

luy en rendre compte;
Car

encoreque cette disposition renferme à Tégard du

légataire l'intention du testateur que ce legs servira pour
cet usage, ce motif ne regardant que la personne du lé-

gataire , laisseroit à sa conduite l'uíàge du legs , à moins

que le testateur n'eût ordonné quelque précaution in-

dépendante de la volonté de ce légataire par des consi-

dérations particulières comme de la pauvreté ou peu de

conduite. Ainsi au.contraire, si un testateur avoit légué,
a une fille une somme pour fa dot quandelle se marie.ro k,

ce motif, cette destination, 6c ce temps marqué par le

K K K ij

jy. Règlepourdis-
tinguerlesdisposi-
tionsconditionelles
decellesqui ne le

fontpoint.
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testateur rendroit ce legs conditionel, 6c si cette fille ve~

noit â mourir fans se marier il demeureroit nul c,

e' V,lesarticlescite^ dansceluy-cy.

XXXVI.

II y a deux choses à considérer dans les dispositions des

testateurs pour ce qui regarde les conditions j l'une de

fçavoir si la disposition est conditionelle ou si elle ne l'eít

point, ce qui dépend des règles précédentes : & la se-

conde de fçavoir quel doit être l'effet de la Condition,

loríque la disposition est conditionelle, ce qui dépend
du rapport des conditions aux évenemens. Et comme

les différences des évenemens sont infinies, èc que les

exemples de quelques-uns facilitent, en tous l'usage des

régies, 6c sont même donnez dans les loix pour règles j

on verra de plus en plus cet usage dans les exemples &

les règles qui suivent A

d V.lesarticlesquisuivent.

XX XVII.

Si un testateur avoit institué (es deux frères {es héri-

tiers à condition que celuy des deux qui acheteroit une

telle charge auroit les deux tiers de Theredité , 6c l'au-

tfe le tiers, 6c que l'un des deux accomplît la condition ,

il auroit les deux tiers. Mais si aucun, des deux n'ache-

toit la charge, soit qu'aucun ne le pût ou ne le voulût,

ils partageroient également
la succession.Car l'un 6c l'au-

tre étoient appeliez à l'hérédité, 6c ne dévoient être dis-

tinguez que par la condition si elle arrivoit «.

e IJter ex fratribus meisconfobrinamnoftramduxerituxorem„ex dodrante"

quinonduxerit, exquadranteheresesto.Autnubit alteri, aut non vult nubere.
Consobrinamqui ex his duxit ( uxorem.) habebit dodrantem, erit airerius

quadrans. Sineuteream duxerituxorem, nonquiaipsiducereuoluerunt, sed

quia illanuberenoluerit, ambo inpartesçqualesadmittuntur: plerúmqueenim
hac conditio:Siuxoremduxerit,fi dederit; fi /«m'ntaaccipi oportet , quòá
pereumnonstet, quominusducat , det, aut faciat. I, z3.ff. decondit.inst.

§lui exfratribus meisTitiam consobrinamuxoremduxeritex beffehereseste.

§ìui non.duxeritextricntcheresesto.Vivotestatoreconsobriiiadefuncta, ambo
adhereditatemvenientessemiíleshabebunt.Quia verum est eosheredcsinfti-
tutos j sedemolumentoportionumeventunuptiarumdiscietos.L14, eod.

5-6.Il faut con-

sidérer dans les

dispositionss'ily a
des conditions&

quelc»estl'effet.

37. La condition

qui devoitdistin-
guerdeuxhéritiers
n arrivant pas ils

succèdent égale-
ment.
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XXXVI IL

La plupart
des conditions ne doivent s accomplir

qu'aprésla
mort du testateur , Sz pour satisfaire à fa vo-

lonté 5mais ii peut y en avoir qui le trouvent accomplies
de son vivant fans cette vûë, & qui ne laissent

pas d'a-

voir leur effet/- Ainsi , par exemple , si un legs d'une

somme est fait à condition que le légataire achete une

telle charge , ou en cas qu'il marie ia fille, 6c qu'il ait

acheté cette charge, ou marié fa fille avant la mort du

testateur, il aura le legs. Car en ces íortes de condi-

tions il est égal pour l'estet de la
disposition du testateur

qu'elles
arrivent avant ou aprés fa mort : 6c il surfit que

fa volonté se trouve accomplie comme elle doit Têtre ,

si cette condition est telle qu'elle ne doive
s'accomplir

qu'une
feule fois g. Mais si elle

peut être réitérée , il

faut y satisfaire ainsi qu'il fer a dit dans l'article íúivant.

/ Sd.endumestpromiscuas conditïonespost mortem impleri oportere , si in
hoc fiant, ut testamentopareatur: veiuti, Si capitoliumascenderit, & similia.
Monpromiscuas,etiam vivo testatoreexisterepolie :veiuti,.Si Titius Consul
fattusfuerit. 1.i J. §. i. ff.de condit.&dem, ,

Conditionumquoedamsunt, qua-quandóqueimpleripossuntetiamvivo tes-
tatore:ut pma.finavis exAfiavenerit-Nam ,quandòqueveneritnavis, coudi-
tioniparitum videtur. Qua'damquscnonnisipostmortem testatoris:Si decem
àedem:Si capitoliumascenderit.1.z. eod. . •'

g Ha-cconditio, filia.'mea:cùmnupserit: talis est: ut, qui testatus est, im-

plerisolummodoconditionemvoluerit: nonsatisegerit, quando.Et ideo( &)
fi vivotestatorenupserit post testamentumsactum, impletaconditiovidetur,
Praiscnimcùmconditiohax talis est , ut scmelimpleridebeat./. 10, eod.

XXXIX.

Si dans le cas de l'article précédent ia condition étoit

dépendante d'un fait qui pût être reïteré , comme si

ç'étoit de donner une somme a un Hôpital, &zque ce-

luy qui en seroit tenu eût déja donné une pareille som- '

me à ce même Hôpital avant qu'il eût connoissancedu

testament j il ne laisseroit pas d'être obligé d'en donner
autant pour accomplir la condition ; fur tout si le testa-

teur avoit connoistànce du don que ce légataire pou-
voit avoir fait. Car cette libéralité peut être réitérée/?.

h Sijam factasintqua;conditionislocopommtur,&sciâttestatorqua;iterum.
fieripollunt,expectencurut fiant. Siverò nesciat, proesentidebeantur.l.'n. f.decondit.& dem,

K K K iij

38.Vnecondition

f eutfe trouverac-

complielettflatetìï
vivant.

35.Si cettecondi-
tionestd'un fait
quipuiffcétrereite-
re il faníVaccom*
piir.
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Et le don qu'il avoit fait de son mouvement, n'étant pas
un effet de la disposition de ce testateur, qui vouloit que
ce don vint de son bienfait, n'étoit à l'égardde l'inten-

tion de ce testateur qu'un hazard qui n'y satisfaisant

point, n'accomplissoit pas la condition f

t Ut paraissequisconditionivideatur, etiamscirc débet hanc conditioner]?
insertam: nam si.fatò fecerit? non videtur obtempérassevoluntati. /. i. ipf,
f-eod,

XL,

Sî un testateur charge son héritier ou un légataire dé

donner une somme à quelque personne en cas que dans

un tel femps cet héritier pu' ce légataire n'ait aucun

enfant, ou sous quelqu'autre condition , èí que cet

héritier ou ce légataire meure auparavant fans enfans-,

pu que l'autre condition se trouve accomplie avant ce

temps j.le legs
ne sera titiqu'aprés qu'il sera expiré. Car

encore qu'il íoit seur par révenement que le legs soit dû

Ja condition étant arrivée, l'expreísion du testateur ren-

ferme le terme du payement aprés que çe temps fera

expirés
/ Si ita scriptumfit : Si in quinquennioprqximoTitiofilius natus non erit,

tum decemSeiétheresdato: Si Titius ante mortuussit : non statim Seiscdeeem
deberi: quiahic artiçulustiimcxtrcmi quinquenuiitempussignifiçat./. 4. §.1.

ff.decondit.& dem.*•*-
XLIr

Les Conditions ne fe divisent pas desorte qu'un
hé-

ritier pu un légataire puisse prétendre se contenter d'une

partie
de ce qui luy est donné , en ne satisfaisant qu'à

ime partie de la condition qui luy est imposée j mais il

ne peut rien avoir s'il n'accomplit entièrement la condi-

tion. Ainsi , par exemple, si un fonds est légué à condi-

tion que le légataire payera une somme à chacun des hé-

ritiers ou à d'autres personnes, ou qu'il acquitera quel-

ques
dettes de la succession qui luy seront marquées ; il

ne pourra diviser le legs divisant la condition, pour
avoir

part
au legs

à
proportion

de ce qu'il aura pû
ou voulu

acquiter 3 mais il doit payer 8c acquiter le tout, s'il ne

yeutrenoncer aulegs m.

m Cui funduslegâtusest, st deeemdederit, partcmfundi consequilionpO".
ffest,nisitotam pecuniamnumerasset.Us^-ff- decondit,& dent.

'^.o.S'ilya un ter-
mejoint à la con-
dition, ilfaut au
tendreU terme.

'à-i-Les conditions

rieseifiyifentpoint.
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Qui duobusheredibusdeeemdarejussusest,&fundumsibihaberevérinsest,
at conditionemscinderenonpossit,ne.etiam legatumscindAtur.Igitur quam-
visalteriquinquedederit, nuliam paitcjn fundi vindicabit: nifi alteri quoque
adeuntihereditatemreliquaquirquenumeraverit: aut ilio omittenteheredita-
tem, ei qui solusadierit hereditatem, tota deeemdederit./. 13. eod.

XLII.

Si une feule condition imposée à deux légataires
est

telle qu'on puisse la diviser, comme si un testateur lè-

gue un fonds à deux de (es amis à condition d'acquiter
une certaine somme j ils divisent entr'eux la condition,

èí acquittent chacun fa
part de la somme pour parta-

ger le legs. Et si un seul au refus de l'autre acquite la

íòmme entière il aura" le tout..,.. Ou s'il
n'y en a qu'un qui

n acquite que fa portion, 8c que l'autre manque d'ac-

quiter
la sienne, il aura part au legs à

proportion, si la

volonté du testateur peut souffrir que la condition 6ç
le legs se divisent. Mais si la condition est indivisible,

comme si lé legs étoit à condition que ces légataires
seroient quelque ouvrage' j le legs ne pourroit non

plus être divisé pour en taire part à un'des
légataires à

proportion
de ce qu'il prétendroit faire de l'ouvrage $

mais il seroit ou partagé entr'eux si tous deux ensemble

accomplissoient la condition , ou laissé entier au seul

qui l'accompliroit ».
•

» Cuifonduslegatus estfi deeemdederit, partemfundiconsequinon potest,
nisitotam pecuniamnumerasset.Dissiroilisestcausa,cùmduobuseademressub
conditionelegata est.In hac enimqttsstionestitim à testamento, quo piuribus
conditioadppsitaest, divisaquoquein singulaspersonasvideri potest, & ideò
singulieumsuaparte & conditioni parère ,& legatumcaperepossunt. Nam,
quamvissumma.uníversa;conditionissit adseripta, enumerationepersonarum
potestvideri este divisa. In eoverò quod uni subconditionelegatum est ,.
scindijexaccidenticonditionondébet.-&omnisnumeruseorum, qui in locum
ejussubstituuntur, pro singularipersouaest habendus.I. }6. ff. de condit.&
dem.

Deilloquoque qua:ritur: fundusquibusdam legatus est, si pecuniamcer-
tain infunus, impensámqueperferendicorporis in alìam regionemdédissent.
Nam, nisi uterquedederit, neutri'sit legatum : quoniam conditio, nisi per
utrumque, cxplerinonpotest. Sedha:chumaniusiuterpretarisoJemus.Ut cùm
duobusfunduslegatus sit, sideeemdédissent: &alteridando partem legatum
quoquedebeatur./. 111.§ z. eod.

Siplurespersonauiriamconditionemimplere fuerint jussa:: apud Ulpianum
dubitabatur, utríimne omnessimuleamdemfaceredebcant, an singuliquasi,
soli implereeam compcllantur.Videturautemnobisunumquemquenécessita-
«cmhabereconditionemimplere,&proportiojiesibicontingenteacciperequidr-

4 t. La condition

imposéeà plusieurs
peutse diviser en-
tr'eux.
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quidex hocsibicommodiest:ut hi quidem, quicompleverintjussa, adlucrum
vocentur:quiautemneglexerint, sibiimputentsi ab hujusraodicommodorc™
-pellantur.l,6.C.de condit.ins.tam. leg.q.fid.

XLIIL

Si un testateur avoit chargé son héritier ou un leo-a»

taire de faire quelque ouvrage , soit
pour

une commo-

dité publique , ou quelque ornement, ou pour quelque
dessein de pieté, comme une Eglise pour une Paroisse ,
un appartement dans quelque Hôpital, 6c qu'il eût ré-

glé la somme 5 l'heritier íeroit tenu d'acquiter ce qui
auroit été réglé par

le testateur. Mais s'il if avoit pas ex-

pliqué la sommé, ni speetfié de quelle manière l'ouvra-

ge devroit être fait y ii seroit réglé selon les biens 6c la

qualité de ce testateur, 6c l'uíàge auquel cet ouvraoè

íeroit destiné «,

ù In testamento.quidamscripferat, 1!t sibimonumentumad exemplumejus,
quodinvia Salaria effet.PubliiSeptìmìiDemetriifieret:nififatìum effet,herc-
desmagnapecuniamultare.Etcùmid monumentumPubliiSeptimiiDemetiii
*nulíumreperiebatur,sedPubliiSeptimiiDama:erat, ad quodexemplumsulpi-
cabatur.eum,quitestamentumfeçerat, monumentumsibifieri voluisse: que-
rebantheredescujusmodimonumentumsefacerepporteret, & si o.bcam rem
tmllummonumentumfeciflent,quia nonreperirent,adquodexemplumface-
jxnt, numpeenatenerentur.Respondit: si intelligeretiirquodmonumentum
demonstrarevoluissetis , qui testamentumfecisset,tametsiin Scripturanon
tumesset,tamenadidquodillcsedemonstrareanimosensisset,fieridebere.Sin
autemvoluntasejus ignoretur:poenamquidemnullamvimhabere, quoniam
ad quod exemplumfieri jussisset,id nuíquamextaret : monumentumtamen
omnimodosecundùmsu.bstantiam&dignitatemdefunctiextrueredebere.L 2.7»
ff. decondit.& dem.

'

XLIV..

Si un legs ou un fídeïcommis étant laissé à une persoiir-
ne en cas que l'heritier ou le légataire qui en seroit

chargé mourût fans enfans , ii étoit arrivé que cet hé-

ritier ou ce légataire- n'ayant qu'un enfant pérît íivec

luy ou dans une bataille ou dans un naufrage ou autre

accident, desorte qu'il fût impossible de fçavoir si l'un

oc l'autre seroient morts dans le même instant, ou si

l'un auroit survécu 6c lequel des deux j 1'intention du

testateur ayant été que le sideicommissaire fût préfé-
ré à tout antre qu'à un enfant de l'heritier ou du léga-

taire j

'4.3. Vu- legs
.pour un ouvrage
se règle selon les
biensdu testateur,

44. La condi-
tionsi le testateur
mouroit fans en-
fans, estarrivées
le père & le fils
meurenten mime

temps.
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taire, 6c ne restant point d'enfant qui dût l'exclurre s

le cas du fideicommis seroit arrivé P.

b Siquissusceperîtquidemfiliumverùmvìvus amiserit:víd.ebitursinelibe-

ris deceslîsse.Sedsinaufragio, vel ruina veladgressu,vel quo alio modosi-

muleumpâtre perierit: an conditiodefecerit,videamus.Etmagisnondeíeciste

aibitror.Quia nonestverum, filiumejussupervixisse.Aut igitur filiussuper-
vixitpatri, Scextinxit conditionemfideicommiffi,aut non í'upervixit,&ex-

"

titit conditio.Cùmautem, quisante, &quisposteadecesserit,nonapparet;

extitisteconditionemfideicommissimagisdicendumest./. 17. §.7. ff. ad Sénat.

Trebell.V-l'article.7-de la Sectioni.de la SubstitutionPupillaìre, & l'ar-

ticle18.dela Section1.desSubstitutionsdirectes.V.lesart. n. ir.dela Sect.2,,

sommentsuccèdentlesenfans,&lesremarquesqu'onyafaites.

XLV..

Si quelque disposition
d'un testateur , soit institution

©uautre renfermoit la condition de la majorité de l'heri- '

tìer, ou du légataire,
ou d'un substitué 5cette condition \

ne s'accomplirait que par l'âge de-majorité : Et le bénéfi-

ce d'âge que pourroit
obtenir la personne dont "le testa-

teur auroit demandé la majorité n'y íûppléroit pas 3.

q Siquisaliqliiddarivelfierivoluerit,&zlégitima?s:ta£isseceritmentionem:
velstabfolutèdixerit persecta;a-tatis: illam tantummodooetatemintellectnm
elfeviderivolumusquíïz$.annorumcurriculiscompletur,uonqua:abImperia-
•libénesiciosuppletur.Z.ult.C. dehisqui-ven.st. imp.

XLVL .
'

Les dispositions condïtionelle's des testateurs, 6c les

autres qui peuvent obliger l'heritier ou le légataire à

quelque feureté ou précaution , s'exécutent íélon ce

que demande l'intention du testateur 6c les circonstan-

ces : Et il y est différemment pourvu ou suivant ce qu'il,
a prescrit, s'il s'en est expliqué , ou de la manière qui

peut convenir à l'interêt des
personnes que ces disposi-

tions peuvent regarder r. Ainsi un testateur peut pour

r Interomnesconvenit, heredemsub conditione,pendenteconditionepos-
sidentenvhereditatem, subítituto caveredeberedehereditate: Et , sideseceric
conditioadeuntemhereditatemsubstitutum& p.eterehereditatemposte:& si
obtinuerit,committistipulationem.Et plerúmqueipsepraitor& ante condi-
tionemexistentem,&antediempetitionisvenientem, ex causajnberesoletsti-
pulationeminterponi.I. \z. ff. qutfatifd. eod.cog.

Sed&sipluiessubstitutisint, singuliscavendnmest./. 13.eod.
Ce.motcaveredanscestextesnesignifiepasdonnercaution, maisfeulementÍ'C»

Miger,onpromettre,ouf airecommeonditfafoíimifion,
Tome III.

'
Lll

'+•$.Le bénéfice
l'âge n accomplit
ias la conditiond*
la majorité.

46. Diversesma-
nièresde pourvoir
à Vexécutiondes

conditions& au-*:
tres dispositions.
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la íêureté de ses legs 6c des autres charges de son hère*,

dité nommer un exécuteur de son testament qui soit

siiìsi de tous les biens pour acquiter les legs 6c les dettes,

.6c remettre à l'heritier les biens qui pourront rester,

comme il fera expliqué
dans la Section II. Ainsi l'herL

fier ou l'executeur testamentaire peut retenir le fonds

d'un legs d'une somme destinée pour quelque employ

jusqu'à ce qu'il se fasse. Ainsi pour un legs à condition

que le légataire remettra à un de ses débiteurs ce qu'il

luy doit, Theritier ou Texecuteur peuvent l'obliger en
'
délivrant le legs de rendre i obligation de ce débiteur,

ou luy donner quittance s'il n'en avoit pas d'obligation,

Ainsi, un legs d'une rente fur un certain fonds auroit

fa íêureté fur çe fonds même 6c fur les autres biens de

Theredité 6c de l'heritier. Ainsi dans les différentes

charges 6c conditions, soit de faire , ou donner, ou de

ne pas faire ,*on doit régler par les circonstances ce qui

peut dépendre de la feule foy de l'heritier ou du léga-
taire , 6c ce qui peut demander d'áutres'feuretçz/. Ainsi

en gênerai les légataires de même que les créanciers

qui pourroient craindre que
rheritier ne fût pas solva,

ble 6c ne divertît les effets de Theredité, peuvent s'en

.assurer les faisant mettre sous le íéellé , si Theritier ne

les íatisfait ou par
des cautions , ou par d'autres

yoyes *.-

/ Mutianxcautionismilitas consistitin conditioiiibtis, qua;in non facicmlo
sunt concept»; ut puta , Si inCapitoliumnonascenderit,fi Stichumnonmtmu-

miferit, &cinsimilibus.Et ita Aristoni, &Neratio , & Juìianovisumest. Qn.i;
sententia& constitutioneDivi Pii.comprobata est. Nec solùm in legatispla-
cuit : verùm in hereditatibusquoque idem reniediumadmissnmest. Undeli
.uxormaritumfuum, cuidotemprbmiserat, ita heredemscripseritex parte,Si

dotem,quam eipromis, nequepetierit, neque exegerit:Denunciareeum poste
coheredi, paratum seacccpt.ofacere dotem,'velcavere:&ita adirépoliehere-
d'itatem.Sedsiexaffesitinstitutusmaritus subc'aconditione:quoniam.nonest
cui caveat: non impedirieum, quò minusadeathereditatem.Namjure ipsovi-
detur impleta conditio, eo qnòa non est, quem postit de dote convenireipfc
adeundohereditatem.I. 7. d. l.S,.i.ff. de condit.e£<dem.

Is , cui subconditionenonfaciendialiquidrelictumest, ei scilicet caveredé-
bet Muciauacautione,ad quem Jure Civili, déficienteconditione, hoc legar
tum , eáve hereditaspertinerepotest./. 18.eod.v. Nov. 11. c. 44.

t Lcgatorumuoniinesatisdarioporterepr.ntorputavit : ut, quibus testator
dari fierivevoluit, his diebusdeturvel fiat. I. ì.ff. ut légat,feufideicom-ferv.
çauf. cav.
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jsjecsinerationehoc prartorìvisumest,sicuri heresincumbitpossession;bo~
norum3ita legatariosquoquecarerenondeberebonisdefuncti: sedaut satisda-

bitureis: aut sifatisnondatur, b possessionembonorumvenirepia:tor voluit»

*M-
XLVII.

Il ne faut pas mettre au nombre des dispositions con-

ditionelles un legs que le testateur auroit fait en termes

qui parussent
demander Tapprobation ou le consente-

ment de son héritier. Comme s'il avoit légué une som-

me si son héritier le trouvoit bon , s'il Testimoit juste 6c

raisonnable, ou qu'il eût ajouté quelque
autre sembla-

ble expression i quand il auroit meme légué à condition

que
son héritier Tauroit agréable. Car ces termes ne

seroient pas dépendre le legs de la volonté de cet hé-

ritier 5 mais marqueroient feulement que le testateur

auroit considéré son héritier comme une personne rai-

sonnable qu'il auroit voulu engager par cette honêteté

à exécuter agréablement ion intention u,

. u Si siclegatumvel íîdcicommiffumsit relictum , Si s.stimaveritheres, fi
compobavirit,fi justum putaverit : & legatum Scfideicommistumdebebitur.

Qupniamquasivivo potiusbouoei commiffumest, nonin meram Yólunta-
ternherediscollatum.I. 7;. ff. de légat. 1.

SECTION .IX.

^Du, Droit d'Accroissement.

ON

appelle droit. d'Accroissement le droit qu'a
chacun de deux héritiers d'une même íucceísion ,

ou de deux légataires d'une même chose , d'avofr la

portion de l'autre qui ne peut ou ne veut la prendre.
Pour bien entendre quel est ce droit il faut le consi-

dérer dans un cas où l'on découvre facilement quelle
est fa nature, 6c son origine. Si on fuppoíe qu'un perc
laiflantdeux enfans , il

y en ait un qui renonce à la suc-

cession, ou qui s'en.rende indigne , ou en soit
incapa-

ble
par quelque condemnation ou autrement , ou qui

soit justement des-hérité, fa portion qu'il ne voudra ou

ne pourra prendre demeurant dans la niasse de There-

dité , elle fera acquise entière à son frère qui fe trouvera

Lllij

47. 1)n legs en
cas que l'heritier

Vagrée, n estpas
conditionel,

'Droitd'Accroisse-
mentdanslessuc-
cessionslégitimes.
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íèu.i à succéder. Et il en íeroit. de même dans des soc-

cessions collatérales de frères óu autres plus éloignez ,
si de deux ou plusieurs

cohéritiers appeliez ensemble à

une succession , l'un d'eux ne vouloit on ne pouvoit y

prendre sa part.
Ce droit de Theritier qui -acquiert les portions des

autres, s'appelle Accroissement, parce que la portion
de celuy, qui ne succède point accroît à

celuy qui fuc7

£ede seul, ainsi ii a le tout.

On voit dans ces cas des successions légitimes, que
ce droit d'Accroissement y est tout naturel, étant fon-

dé fur ce que la loy qui appelle les héritiers duíangaux

successions, les y appelle selon leur nombre, ôc desorte

que s'ils sont deux ou,plusieurs ils partagent
en portions

égales , 6c que
s'il n'y en a qu'un il ait íeul le tout. Car

.il /enfuit .de cette règle que ce n'est que le .concours de

plusieurs cohéritiers qui diviíe entre'eux la succession, &

qu'ainsi à mesure que quelqu'un d'eux cesse de prendre
fa portion , elle demeure dans Theredité, 6c est acqui-
se aux autres par leur droit au tout , qui demeurera

entier à un seul, s'il n'en reste qu'un.
Pour les successions testamentaires on peut dire que

le droit d'Accroissement n'y est pas íì évidemment juste
6c naturel que .dans les successions légitimes. Car si dans

le cas de deux héritiers testamentaires qui ne seroient

nas héritiers du sang , l'un ne voulant ou ne
pouvant

pas succéder , il faut décider à
qui

sii
portion devroit

erre acquise, ou au.coheritier testamentaire, ou à The-

ritier légitime j le droit de cet héritier testamentaire

-ne seroit pas si parfaitement évident contre Theritier

légitime , que Test dans le .cas d'une iuccestion abin-

testat le droit de Theritier légitime qui fe trouve íeul

au défaut du cohéritier qui ne peut ou ne veut pren-
dre part

à Theredité. Cár dans ce íecond cas le droit

de cet héritier légitime ne peut être contesté par qui

que ce soit : Et dans le premier cas des cohéritiers te-

stamentaires , Theritier légitime auroit íes raisons con-r-

ire Theritier testamentaire qui précendroi.t la portion

t)roitd'Accroisse-
mentdans lessuc-
cessionstestamen-
taires.
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de l'autre , comme il sera remarqué dans la fuite.

Cette question est décidée par le Droit Romain en

faveur des héritiers testamentaires : 6c comme le droit

d'accroissement est naturel aux héritiers légitimes , 6c;

que la qualité d'héritier qui est commune à Theritier te-

stamentaire 6c au légitime rend Theritier le successeur

universel de tous les biens, on y
a réglé que le testateur

ayant voulu exclurre de fa fucceflion ses héritiers légiti-
mes 6c en disposer par son testament, les héritiers testa-

mentaires étoient seuls appeliez à Theredité entière : 6c

qu'ainsi celuy qui n'étoit institué héritier que pour une

partie devenoit héritier universel, si Theritier de l'autre

partie
ne vouloit la prendre, ou ne le pouvoit. C'étoit

yray-íemblablement fur ce principe , qui veut que la

qualité
d'héritier donne un droit universel qui acquiert

.Theredité entière à celuy des héritiers qui fe trouve seul,

.qu
etoit fondée cette. autre règle du Droit Romain ,

qu'une hérédité ne peut être réglée en partie comme

«testamentaire, 6c en partie comme abintestat t ; desorte

qu'un testateur puisse ne disposer par un testament que
d'une .partie de son hérédité , instituant par exemple, un

héritier pour une moitié fans disposer de l'autre. Car

çn ce cas Theritier institué pour' une moitié étoit héritier

.universel 6c excluoit de l'autre moitié Theritier abinte-

stat qui n'étoit pas appelle par le testament. Et quand
même Theritier nommé par le testament n'auroït été

institué héritier que d'un certain fonds , ce qui n'est pro-

prement qu'un legs, la qualité d'héritier luy étant don-

née il étoit héritier universel de tous les biens !>,

II résulte de cette première remarque íur le Droit

d'Accroissement entre héritiers légitimes , 6c fur le

Droit d'Accroissement entre héritiers testamentaires ,

qu'il y a cette différence entre ces deux fortes d'Ac-

croissement , qu'on peut dire dé celuy des héritiers lé-

gitimes qu'il est du même droit naturel que ia
loy qui

a l-7-ff. dercgsur. S.f.inst.dehered.inst.
b v.l.

w-insdevnlg. &pup.subst.I, z.f.z.ff.dcíon.poff.fec. tab.j. j.í'w/r»
.dc.hcrcd,inst,.

Lll iij
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leur donne la succession. Car comme il est de la justice

& de Téquité naturelle que si deux héritiers du sang sont

également appeliez par la proximité ils doivent parta-

ger la succession 5 il est de la même équité qu'elle de-

meuré entière à celuy qui fe trouve seul par s?exclusion.

des autres. Mais on peut dire de Taccroissement dans

les successions testamentaires, qu'il est plus du droit po-
sitif que du droit naturel. Car si dans le cas d'un testa-

ment qui appelle
à Theredité d'autres héritiers que ceux

du sang, la loy avoit réglé qu'il n'y auroit point de Droit

d'accroissement entr'eux , à moins que le testateur ne

Teût expressément ordonné , mais que la portion de ce-

luy qui ne voudroit ou ne pourroit être héritier passe-
rok à Theritier légitime avec les charges du testament ,•

6c qu'ainsi il y eut deux héritiers l'un testamentaire ,

l'autre légitime , on ne pourroit pas dire d'une telle
loy

qu'elle blessât le droit naturel. Et 011pourroit même di-

re en faveur de Theritier légitime, qu'il seroit assez na-

turel que le testateur n'ayant voulu donner à chacun des

héritiers nommez par son testament qu'une portion de

Theredité , chacun dût être reduit, à la sienne : 6c que
celle de Theritier testamentaire qui ne pourroit ou ne

voudroit succéder , fût laissée à Theritier légitime , de

même qu'il auroit le tout si aucun des héritiers testa-

mentaires ne íûccedòit. Et le droit de Theritier légitime
à la portion vacante íeroit à

plus forte raison juste &

naturel, si le testateur n'avoit institué qu'un íeul héri-

tier pour une minorité ou autre portion, ou même pour
un seul fonds 5 puisque dans ces cas proposez dans le

Droit Romain , ainsi qu'il a été déja remarqué, la pré-

somption seroit. assez naturelle que ce testateur auroit

voulu que le reste des biens demeurât à son héritier lé-

gitime. Et quoy qu'il arrivât parla loy qui dans ces cas

appelleroit Theritier légitime avec Theritier testamen-

taire , que celuy a qui le testateur avoit donné le titre

d'héritier ne seroit
pas héritier universel, 6c que

laíuc-

.ceision seroit réglée en
partie comme testamentaire, &

en partie comme légitime 3 il n'y auroit dans ces deux
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.évenemens rien de contraire au droit naturel, £c qu'une

loy arbitraire ne pût ordonner. Car pour le premier,

encore que Theritier testamentaire qui resteroit íeul de

deux que
le testateur auroit instituez, ne fût pas héritier

universel, 6c que Theritier légitime partageât avec luy

la íûccesiîon ; il seroit toujours vray que le titre d'héri-

tier seroit universel, mais divisé à deux héritiers, com-

me il arrive toutes les fois qu'il y a plusieurs héritiers ,

soit testamentaires ou abintestat. Et pour le second, en-

core qu'une partie de la succession fit à Theritier testa-

mentaire , 6c l'autre à Theritier légitime , le testateur

n'ayant son effet que pour l'un des héritiers que le testa-

teur y.
avoit nommez 5 cet événement ne seroit autre

.chose que donner à deux différentes loix l'effet naturel

de Tune 6c de l'autre. Car il donneroit à la loy naturelle

l'effet de faire succéder Theritier du sang, 6c à la loy qui

permet
de faire un héritier par un testament Teffet de

donner à l'heritier testamentaire, qui se trouveroit ca-

pable de succéder, la portion de Theredité que le testa-

teur vouloit luy donner. Ainsi l'intention du testateur

.étant accomplie, la loy qui permet les testamens le íe-

roit auífi. A
quoy

011peut ajouter qu'il est si peu contre

le droit naturel , qu'un héritier testamentaire partage
iasucceflîon avec Theritier légitime, 6c que l'un succè-

de par le testament, 5c l'autre par le simple effet de la

parenté, que dans nos Coutumes il ne peut y avoir d'iní-

titution d'héritier , qu'on appelle légataire universel ,

où Ton ne voye la íucceision réglée en partie comme

abintestat 6c en partie par le testament 5puiique
le léga-

taire universel íuccede par le testament, 6c que Theritier

légitime succède par la loy, 6c contre le testament mê-

me. Ce qui n'empêche pas que l'un 6c l'autre n'ait un

titre universel comme Tont deux cohéritiers, íoit testa-

mentaires ou abintestat, qui partagent la succession. Et

xm voit même dans le Droit Romain, que non seulement

diverses íortes de biens passent à diverses iortes d'héri-

tiers ^ auffi-bien que dans nos Coutumes, mais que ce-

c V, la-SfBionz. ditTitrc i, du•Livrefecenik.
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luy qui avoit droit de faire un testament militaire pou-
voit laisser sa succeflion réglée en partie par son testa-

ment , 6c en partie abintestat ^ : 6c on fçait que plusieurs*-

Interprètes ont crû qu'en divers cas tou t teítateur quo y-,

qu'il n'eût pas le privilège de faire un testament mili-

taire, laissoit fa fucceffion en partie comme légitime, &

en partie comme testamentaire. Et dans les cas même

où le Droit d'Accroissement devoit avoir lieu dans le

Droit Romain, il pouvoit arriver que la succession fût-

divisée Sí passât en partie
à un des héritiers testament-ai-

res, 6c en partie au Fifque, lorsque par les loix Fiscales

il prenoit la portion de Theritier qui ne pouvoit succé-

der 6c il en excluoìt le cohéritier, qui sans ces loix auroit

eu le Droit d'Accroissemente. Desorte qu'il semble qu'on

puisse conclurre comme assez prouvé
ce qu'on a déja dit

qu'au lieu que le Droit d'Accroissement dans les íùc-

ceflions légitimes, est du droit naturel, dans les succes-

sions testamentaires il est seulement du. Droit positifs
Le Droit d'Accroissement dont on a parlé jufqu'icv

regarde seulement les cohéritiers 5 mais 011 Tétendit aux

légataires à qui une même chose est léguée en termes

qui doivent avoir cet effet. Car ce droit n'a
pastoûjoun

lieu entre légataires d'une même chose , comme entré

•cohéritiers d'une même succession. Mais selón les diffé-

rentes expressions des testateursj.il peut y avoir ou n'y
avoir pas de Droit d'Accroissement entre légataires 3cé

qui dépenddes règles qui feront expliquées dans-la fuite.

On peut remarquer comme une fuite des réflexions

qu'on vient de faire íur le Droit d'Accroissement, tant

entre cohéritiers testamentaires qu'entre légataires, que
comme cet accroissement est seulement du droit positif,
au lieu-que dans les. fuccesiîons légitimes 011 peut dire

qu'il est du Droit naturel i c'est un effet de-cette diffé-

rence entre ces deux sortes d'Accroissement, que pour

celuy qui est naturellement acquis aux héritiers legi*
d l. 6.ff. de test.mil.I. i. C eod,
e Vlp.Tit- 14. §. ii.

/ V.fur toutcequ'onvient dedirepourl'heritierlegitimela remarquefur l'ttc
îicle 6.

times,,

Causesdes diffi-

citlte^ de la ma-
tière du Droit

d'Accroissement.
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times, on ne voit pas qu'il en naisse de difficultez 3 au

lieu qu'il
en naît plusieurs de T Accroissement dans les

dispositions
testamentaires , comme on voit par expé-

rience dans le Droit Romain. Car encore qu'il y soit

parlé
du droit d'Accroissement dans les successions lé-

gitimes s, on n'y voit de difficultez 6c de questions pour

le droit d'Accroissement que dans les successions testa-

mentaires, ce qui vient de ce que le droit d'Accroisse-^

nient dans les successions légitimes étant une fuite néces-

saire d'un principe simple 6c naturel, qui est le droit que

donne la loy à Theritier légitime d'avoir la succession en-

tière, quand
il se trouve seul 3 rien n'est plus facile que

de connoître si ce droit a lieu, Mais au contraire le droit

d'Accroissement dans les dispositions des testateurs dé-

pend de deux principes arbitraires, 6c sujets à de diffé-

rentes interprétations.
L'un est la volonté des testateurs

dont les dispositions peuvent ou donner lieu au droit

d'Accroissement, ou raire qu'il n'y en ait point : Et l'au-

tre est la jurisprudence des diverses réglets que le Droit

Romain a établies fur cette matière/Desorte que com-

me on peut dire que ces règles n'y font pas expliquées

avec Tordre 6c la netteté nécessaire pour les bien en-

tendre , ainsi qu'on pourra en juger par la fuite, 6c que
les dispositions des testateurs qui íe trouvent mal expli-

quées,
^e les différentes combinaisons des circonstances

que font naître les évenemens rendent souvent incertai-

ne la connoissance de leur volonté, ôc Tapplication des

règles qui peuvent y
convenir 3 cette matière du droit

d'Accroissement a été rendue si difficile, que quelques

Interprètes ont dit qu'il n'y en a aucune autre dans tout

le Droit qui le soit autant 3 quoyqu'il soit vray qu'il n'y
en ait point dont Tufagefoit moins nécessaire 3 puisqu'il

auroit été facile de fe passer des règles du droit d'Ac-

croissement , si on Tavoit borné' aux successions légiti-

mes , 6c aux cas où le testateur Tauroit ordonné. Cette

g Siexpluribuslegitimisheredibiisquidamomiserintadiréhereditatem, vcî

morte, velqua aliaratione impeditifuerint, quóminusadeant, reliquis,.qui
a^ierintadcrescitilloiumportio.I, p. ff.defuis &legit, hered.

Tome III. M m m
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Jurisprudence simple 6c facile auroit épargné bien des

règles 6c bien des procès, :6c fans aucun inconvénient. Car

quel íeroit Tinconvenient, si la part qu'un des héritiers

testamentaires ne pourroit ou ne voudroit prendre, de-

meuroit à Theritier légitime,l'autre héritier testamentai-

re ayant ce que le testateur luy avoit donné: ou si ce qu'un
des légataires laisseroit ou ne pourroit prendre demeu-

roit à l'heritier., l'autre légataire se contentant de ce
qui

luy revenoit par le. testament. Ou enfin si un héritier

teitamentaire qui seroit stipulé seul 6c seulement pour
une portion ou pour un seul fonds , .selon les exemples

qu'on voit de pareilles dispositions dans ie Droit «Romain,

étoit reduit à ce que le testateur luy avoit laissé.

--...IIsemble que si
quelque loy avoit réglé les choses de

cette manière, ou Ton ne diroit pas que ces évenemens

fussent des inconveniens, ou si c'en étoient, ils paroî-
troient moindres que celuy

des difficultez qu'a fait naî-

tre la.
Jurisprudence

du droit d'Accroissement de la ma-

nière que nous savons dans le Droit Romain.

- On a fait icy toutes ces remarques fur le droit d'Ac-

croissement , pour donner Tidée de son origine , de fa

nature ., Se des principes généraux de cette matière. Et

on a crû devoir par occasion y ajouter les réflexions

qu'on a faites pour distinguer ce qu'il y a dans Taccroif

sèment qui soit du droit naturel , 6c ce qui n'est que
d'un droit positif

établi par de simples loix arbitraires,

6c qu'on auroit pû régler autrement.

; On n'a fait ces réflexions, 6c celles qui feront expli-?

quées
dans la fuite que dans la vûë de

déveloper les

difficultez de cette matière que les Interprètes recon-

noissent être si grandes dans le Droit Romain. Car

pour bien entendre quelque matière
que

ce soit 6c les

difficultez qui peuvent y naître , il est nécessaire ou au

moins utile de bien distinguer dans les idées commua

nés qu'on nous en donne, ce qu'il peut y avoir d'essen-

tiel a leur nature : 6c ce qui ne seroit pas de ce caractè-

re. Et quoyque cette vûë ayant engagé à la çonsido

ration des principes du Droit Romain qui ont été les
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fondemens du droit d'Accroissement dans les successions

testamentaires, on aie été.obligé d.e remarquer fur la

nature de ces principes , qu'on auroit pû se passer de

TAccroissement, hors les. successions légitimes Se les cas

où les testateurs Tauroient ordonné 3011 n'a pas préten-
du retrancher de ce livre les règles du Droit Romain

fur cette matière , puisqu'au contraire elles
composent

cette Section , 6c qu'on les
íuppofe même pour fonde-

ment des remarques qui restent à faire. Mais on a crû

qu'il
étoit libre de faire ces. réflexions , 6c que ceux

même à qui elles pourront ne pas agréer, ne condam-

neront pas la liberté de les proposer comme de simples

pensées^
dont on n'exige pas T

approbation.
Il ne reste aprés ces remarques générales fur le droit

d'Accroissement, que d'en ajouter quelques autres
par-

ticulières qui regardent le détail de cette matière , 6c

qui font nécessaires pour en éclaircir les. difficultez.

Comme le droit d'Accroissement a ion fondement

dans les successions légitimes , fur ce que les cohéritiers

sont joints par la liaison que fait entr'eux la succession

qui leur est commune }le droit de Theritier qui fe trou-,

ve appelle à recucilliries portions qui vaquent, est en

effet un droit simple Se naturel de prendre le tout, parce

qu'aucun des autres héritiers ne luy en fait de retran-

chement. Ainsi on peut
aussi bien dire Se avec autant ou

plus de raison qu'il ale tout parce que son droit au tout

ne.souffre aucune diminution par le concours,d'autres

héritiers., .qu'on pourroit dire qu'il a le tout par Tac-

croissement des portions des autres. C'est à limitation

de ce droit des héritiers légitimes que le droit Romain

a donné aux héritiers testamentaires le droit d'Accrois-

sement j ainsi qu'on Ta déja expliqué 3 desorte que le

fondement de.leur droit d'Aecrqisiément est leur liai-

son par
la qualité de cohéritiers d'une succession

qui
leur est commune 3 ce qui fait qu'on dit qu'ils sont con-

joints, c'est-à-dire, conjointement appeliez à Theredi-

té , comme 011 dit aussi que deux ou plusieurs légataires
.d'une.même chose font appeliez conjointement au leo-s

M mm. ij
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qui leur est commun. Et comme les testateurs qui insti-

tuent plusieurs héritiers, ou qui donnent à plusieurs lé-

gataires une même chose, peuvent s'exprimer
en diffé-

rentes manières, 6c les joindre ensemble par de diverses

expressions dont les effets soient différents 3 on a distin-

gué dans le Droit Romain trois manières dont les hé-

ritiers Se les légataires d'une même chose peuvent être

liez ou conjoints dans un testament &..

La première est celle qui les conjoint par la chose

même qui leur est laissée, quoyqu'ils
ne soient pas con-

joints par une feule expression commune '.3 comme si un

testateur institue premièrement un héritier, 6ç puis en

institue un second par une autre clause, sans distinguer

leurs portions , ou s'il donne une maison à un légataire,
&e qu'il donne ensuite 6c séparément cette même maison

à un autre légataire par une autre clause. On donne

cet exemple,'car,encore que cette manière de léguer
naroisse bizarre dans nôtre usage ,6c convenir peu â un

testateur qui ait quelque exactitude Sc un peu de sens,

ses exemples en sont frequens dans le Droit Romain,

. La seconde manière est celle qui conjoint les héritiers,

ou les légataires, Se par
la choie, 6c par Texpression du

testateur 13 comme s'il institue un teî 6c un tel pour ses

héritiers, ou s'il donne à un tel 6c à un tel une maison

ou quelque héritage.
La troisième est celle .qui ne conjoint les personnes

que par les paroles 6c non par la chose, comme si un

testateur lègue un fonds à un tel ôc à un...tel par portions

égales»*.

On exprime icy ces trois manières selon qu'elles sont

expliquées dans les. loix où il;en' est fait mention 3 mais

il ne faut pas "prendre cette distinction des manières

h Triplíci modo conjunctiointelligitur.Autenimre per se conj-unctiocon-

tingit, aut re & verbis, aut.verbistantùm. L14z.ff.de verb.fignif.
i Re conjunctividentur , non etiam verbis, çùmduohus separatim ead.crn

res íegatur. 1.89.ff.delégat.}- .
^

. I Re.&vçrhis.í. i4i.jf. dev.erb.fignif.QuìScreScv.erb.conjunctuseltJ- îg-
ff.delégat. 3.

m Item verbis, nonetiamrç, Titio& Seiofundum s.auispartibits dolege.d.
1.$9,de.íegac.j.

'
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dont un testateur peut conjoindre des héritiers ou des

Légataires
d'une même chose , comme une division d'une

exactitude géométrique ou métaphysique, desorte qu'¬
elle convienne également 6c aux héritiers 6c aux léga-
taires, 6c que chacune de ces manières ait toujours le

même effet indistinctement pour les légataires comme

pour les héritiers en ce qui regarde le droit d'Accrois-

sement. On seroit souvent trompé Tentendant ainsi : Et

on trouveroitmême qu'une expression qui dans quelques
loix est donnée pour exemple d'une de ces manières ,

est donnée ailleurs pour exemple d'une autre. Ainsi

il est dit dans une loy , que cette expression , s'institue
un tel & un tel mes héritiers chacun pour une moitié , fait

une conjonction par
la chose 6c par les paroles »: Et

dans une. autre loy cette expression Je donne & lègue à

un tel & a un tel un tel fonds par portions égales , ne fait

ou'une conjonction par les paroles 6c non par ia chose".

On vo.it que ces deux expressions sont toutes sem-

blables 3 car instituer ou léguer par moitié ou par por-
tions égaies, c'est la même choie. Cependant elles sont

données pour exemple de deux sortes de conjonction

toutes différentes, Se si différentes que dans Tune il y a

droit d'Accroissement, 6c non pas dans l'autre ; mais

fans que les loix où elles fe trouvent marquent com-

ment il faut concilier cette contrariété au moins appa-

rente, Se qui vient de la différence entre les legs 6c The-

redité. Cette différence consiste en ce qui a été déja

reniarqup., que pour ce qui regarde Theredité , -de

quelque manier e qu'on institue deux héritiers, soit par
une íèule clause ou séparément , soit qu'on exprime

leurs, portions ou qu'il n'en soit fait aucune mention j

ils ne laissent
pas

d'être conjoints par la chose
qui est

Theredité que l'on considère comme indivisible, Se il y
a toujours entr'eux droit d'Accroissement, par les rai-

sons qui ont été expliquées : Et c'est par ces raisons qu'à
. n Conjunctisunt quos &nominum& rei complexusjungit : veiuti , Titius
& Áí&viusexpartedimidiaheredesfunto.1.14z. ff deverb. íìguif.

0 Itemverbis, non etiâin re , Titio& Sciofundum s-qnis'partibusdolego.L
85, £ delégat. 3,

M m m iij
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Tégard
de Theredité cette expression , ['institue un tel

& un tel mes héritiers chacun pour une moitié , fait une con-

jonction
ou liaison par la chose. Mais pour les legs, si

une- chose . est léguée à deux personnes par portions

égales .ou inégales , comme la choie léguée peut fe di-

viser ou par les parties
si elle est divisible, ou par son

estimation, si elle, est indivisible 3 cette expression , Je

donne .& leque.a. un tel & à un tel un tel fonds par portions

égales,
ne fait pas de conjonction par la chose.. Ainsi.

chaque légataire,
a ion droit, borné à fa portion : Et si.

un des légataires ne peut ou ne veut prendre la sienne,

elle ne sera pas pour cela vacante Se íâns maître , mais

Theritier en profitera 6c l'autre légataire aura tout ce

que le testateur vouloit luy donner , c'est-à-dire, la-

portion qu'il luy avoit léguée..

C'est selon cette distinction- qu'il faut entendre les

divers effets de ces expressions toutes semblables, &

qui embarrassent si on ne les prend différemment cha-

cune en son sens. Mais cette difficulté n'est pas
la seule

qu'on trouve à dénouer fur cette matière 3car 011 en voit

.d'autres en d'autres loix. Ainsi, par exemple, il. est dit

en quelques-unes, que lorsque
deux légataires font con-

joints, la chose est donnée entière à chacun, 6c qu'elle

ne se divise que quand ils concourent, 6c qu'ainsi
il

y
a

entr'eux droit, d'Accroissement.. ConjunBim hère des in^

fiitui, aut conjunBim legari: hoc est, totam hereditatem]

& tota legata fingulis data estes partes autem cenmrsu fie-

ri. I. 80. ff. de légat. 3, Et on voit, en d'autres loix, que si

les légataires
d'une niênie chose sont disjoints, ils onc

chacun le tout, de sorte que s'ils concourent ils parta-

gent le legs : 6c si l'un des deux ne prend point ía
part.

. elle accroît à l'autre.'. Si disjunBorum aliqui dcficiantycoe-

teri totum habebunt. I. un. f, 11. C. decad. toll. L 33. ff.de

leg. 1. Il semble suivre de ces deux textes, que la con-

jonction fie la disjonction ayant également l'effet de

donner le droit d'Accroissement aux légataires
ils Tari-

ront toujours de quelque manière qu'ils soient légatai-
res d'une même chose 3 ce qui n'est pas vray de ceux à-
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qui le legs divise la chose , car entre ceux-cy il n'y a,

point
d'Accroissement. Ainsi pour concilier ces diver-

ses règles
il faut entendre dans le premier de ces deux

textes le mot de conjoints , des légataires qui sont con-

joints par
la chose , comme si un testateur lègue une mê-

me chose à deux personnes fans distinction de portions;
,$e dans le second, il faut entendre le mot de disjoints

de ceux qui ne sont disjoints que par les paroles, 6c qui
font conjoints par la chose : comme si un testateur

ayant

légué une chose à un légataire , lègue la même chose à

un autre par une autre clause , comme il a été déja re-

marqué.
On ne s'arrêtera pas

au détail des autres difficultez

des -loix fur cette matière, car ce détail ne seroit qu'em-
barrasser inutilement 3 comme, par exemple, les diffé-

rences qu'on-faisoit dans Tancien Droit Romain pour le

droit d'Accroissement , entre un legs qu'on appelloit

per damnationem, par lequel. Theritier étoit chargé de

donner une chose à un légataire, 6c le legs qu'on appel-
loit per vindicationem, par lequel la chosè étoit donnée

au légataire à pren dre dans Theredité, comme si le te-

stateur avoit dit je veux qu'un tel prenne une telle cho-

se P. Selon ces diverses manières de léguer une même

choie à deux légataires,
le droit d'Accroissement pou-

voit avoir lieu, ou n'en avoir point 5. Et il suffit de re-

niarquer en gênerai fur toutes les difficultez de cette

matière, qu'elles restent telles dans le Droit Romain

ancien 6c nouveau, que les loix même
qui en expliquent

les
principes fie les règles générales contiennent des ex-

pressions que les Interprètes expliquent par des sens tout

opposez, 6c qui en effet y donnent sujet, comme il
pa-

roît en quelqués-uns des textes qui ont été remarquez
dans le préambule, 6c en d'autres où Ton a laissé sub-

sister Tancienne différence de ces deux fortes de legs
dont on vient de parler, quoy qu'elle eût été abolie par
Justinien 3 ce qui fait une des causes des difficultez de

p § z. inft. deleg.Ulpian. Tit. 2,4.§. 3.C*4-
qVlpian.Tit. 14. §.n.^i IJ.
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cette matière , Se a donné 'sujet au plus habile des In-

terprètes d'accuser de stupidité ou de négligence ceux

qui furent chargez de tirer des Livres des anciens Juris-
consultes les extraits qui composent le Digeste, pour n'a-

voir pas fçû retrancher de ces extraits ce qui étoit aboli

de Tancien Droit, Se pour avoir par là laissé en divers

endroits des textes contraires à d'autres qu'ils ont re-

cueillis''.
'

On peut juger par
toutes ces réflexions que les diffi-

cultez qui naissent dans cette matière du droit d'Ac-

croissement sont à peu prés de même nature que celles

des clauses codicillaires. Àlais il y a cette différence en-

tre ces deux matières , que pourles clauses codicillaires

H
n'y a point de règles assez précises dans le Droit Ro-

main , 6c dont on ait pû tirer une Jurisprudence fixe 8í

certaine, comme il a été remarqué daiisTa Section 4.
Se que par cette raison 011 n'a pû en donner un détail de

i-egles. Mais pour le droit d'Accroissement, comme les

dispositions des testateurs peuvent souvent y donner lieu

Se qu'on en a plusieurs règles dans le Droit Romain

qu'on peut rendre claires Se précises, on en a
composé

cette Section^ 6c on a tâché de leur donner le jour Se

Tordre nécessaire pour les rendre faciles autant qu'on Ta

pû a travers les difficultez qu'on vient d'expliquer. Car

encore que Justinien ait fait une loy f, dont une partie

regarde cette matière, 6c qu'il y ait dit qu'il avoit jugé
nécessaire de la traiter entière, amplement 6c exacte-

ment pour la rendre claire à tout le monde 3 ce projet

paroît peu exécuté.

Aprés
tout ce qu'on vient de dire du droit d'Accrois-

sement dans ce préambule , le Lecteur est assez averti

que cette matière est-du nombre de celles qui sont eoni-

munes 6c aux institutions testamentaires, 6c aux legs, Se

r Ut planejam exeú appareat, quàm liebetesaut indiligentesfuerïnthi-,

quibusstndiumfuit pandectarumcapitaexveterumJurisconsultorumlibrisde-

«erpere.Cujac.adTitul. 14. 1)lp.
f H;s ita definitis, cùmin superioreparte nostra:sanctionisinpluribuslo-

ds conjunctifecimusmentionem:necestariumesteduximusonineminspectiorum
hujus artlculi-.latius&cumsubtilioiitractatu dirimere, utíit omnibus&hoc

apertislìmèconstitutum,/, un. §.10,c, de caduc,tcll.

aux
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aux sideicommis 6c substitutions, Se que les règles qu'on

expliquera
dans cette Section ne regardent principale-

ment que les successions testamentaires. Car encore que

dans le commencement de ce préambule 011 ait donné

pour exemple du droit d'Accroissement celuy qui a lieu

entre héritiers légitimes 3 ce n'a été que pour rendre

plus intelligible la nature de ce droit dans les successions

testamentaires, où Tusage des règles de cette matière

doit être restreint 3 puisque dans les successions légiti-

mes il ne peut arriver de difficulté 3 chaque héritier

áyant
son droit naturel au tout quand il se trouvesseul.

Ainsi pour TAccroissement dans les successions légitimes,
il n'en fera parlé expressément que dans le 3. article 3 ce

qui n'empêche pas qu'on n'y applique ce qu'il y a dans

les autres qui puisse y convenir.

SOMMAIRES.

î. Usage du droit d'Accrois-

sement,
i. Définition de ce droit.

3. Accroissement entre cohéri-

tiers légitimes.

4. Dans les testamens il dé-

pend de la manière dont

les héritiers ou les léga-
taires font joints ensem-
ble.

5. Trois manières dont les hé-

ritiers ou légataires peu-
vent être conjoints.

6. Entre cohéritiers il y a tou-

jours droit d'Accroisse-
ment.

y. L'Accroissement entre cohé-

ritiers se règle selon leurs

portions.

§. Les cohéritiers ontdiffeïjm*

Tome III»

ment câ^,droit selon la

manière dont les uns font

joints ou non joints à d'au*

tres.

9. Ce droit a lieu entre berì*

tiers non conjoints.
10. Entre légataires d'une mê-

me chose , il peut y avoir

ou n'y avoir pas de droit

d'Accroissement.
11. Il y a droit d'Accroisse-

ment entre légataires

conjoints par la chose.
ÏZ. Si la même chose est léguée

à deux par deux clauses,
thacun a droit au tout ;

mais leurs concours la di-

vise.

13. Entre légataires par por-
tions il n'y a pas à'Ac^

Nnn
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croisement.

14. Divers cas- d'Accroisse-
ment entre légataires con-

joints.

15. L'Accroissement dans les

legs & dans theredité

est une fuite de la conjon.

Bionpar la chose.

L

Lorsqu'il

y a deux ou plusieurs héritiers d'une même

socceffion , ou deux ou plusieurs légataires d'une

même choie, 6C que quelqu'un des héritiers ou des lé-

gataires ne prend point de part à Theredité ou au
legs,

íoit qu'il y renonce, ou qu'il s'en trouve incapable, ou

qu'il en soit indigne, ou qu'il vienne à deçeder avant

le testateur 3 ia portion qu'il devoit avoir passe aux auv

tres héritiers ou aux autres légataires, selon que la dise

position du testateur doit avoir cet effet 3 ce qui dépend
des règles qui suivent : Et il en est de même- entre plu-"
sieurs substituez ou fideicoramissaires pour une hérédité,

ou pour quelque legs «,

a V. lesarticlesfuivans.

I L

Le droit qu'ont les héritiers, les
légataires, 6c les

substituez ou fideicommissaires de profiter des portions
les uns des autres, quand il y

en a qui ne veulent ou ne

peuvent recueillir les leurs, s'appelle droit d'Accroisse-

ment , parce que la portion vacante accroît à celles des

autres b,

b V. les articlesquisuivent,
IIL

Entre cohéritiers légitimes il y a toujours droit d'Ac-

croissement. Car Theredité est
acquise au plus proche

capable de succéder. Ainsi il doit Tavoir entière, s'il n'y
a

pas de cohéritier , ou si ceux qui seroient appeliez
avec luy à TJieredité

'
ne voûtaient, pu. ne

pouvoient y

prendre départ F. Mais si un des cohéritiers mourois

aprés Touverture de la succession fans Tavoir connue ,

ou avant que de Taccepter , il tranímettroit son droit

e Siex pluribuslegitimisheredibusquidam omiferintadircliercdit.-treirì,vel
morte vel qua alia ratione im.peditifuerint, quomuiusadeant, reliquis., qui
adicrintaccrescitillorum portio. I. 9-ff.desnisçjr<ïegit.hercd.

1. Vsagedudroit

d'Accroijsement,

z. Définitionde ce
droit.

%.Accroissement
entrecohéritierslé-
gitimes.
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à ses héritiers , 6c son cohéritier n'y auroit point de part

par
T Accroissement d,

d C'estunefuite denotrerègleque le mort saisitle vif- Car cet héritier ayant
succédéavant fa mortsondroit luyseroitacquis, & pasteroitàses héritiers.

IV.

Le droit d'Accroissement dans les dispositions testa-

mentaires dépend de la manière dont le testateur a ex- ;

pliqué
son intention entre plusieurs héritiers , plusieurs

leo-ataires ou plusieurs substituez , 6c de la liaison que
fait entr'eux son expression. Car c'est selon qu'ils se

trouvent joints à un même droit, ou que leurs portions
sont distinctes, qu'ils ont le droit d'Accroissement ou

qu'ils ne Tont point 3 ce qui dépend des règles qui sui-

vent e,

t V.Usarticlesquifuivent. V. l'article%;

V.

Deux ou plusieurs héritiers ou
légataires peuvent être

joints ou appeliez conjointement en trois manières à

une même hérédité, ou à un même legs. La première
desorte qu'ils soient conjoints seulement par Theredité,

ou la chose qui leur est laissée, 6c appeliez par des ex-

pressions distinctes 6c séparées , comme si un testateur

institue un héritier par une première clause , 6c par une

seconde un autre héritier : ou s'il lègue une chose à un

légataire, 6c appelle eníuite un autre légataire à la mê-

me chose. La seconde desorte que le testateur joigne les

personnes 6c par
la chose 6c par Texpression, comme si

par une feule clause il institue deux héritiers, ou fait

deux légataires d'une même chose. La troisième est cel-

le ou le testateur ne joint les personnes que par les ter-

mes 6c distingue leurs portions , comme s'il instituoit

deux héritiers, ou leguoit úne même chose à deux per-
sonnes par portions égales /. On verra dans les articles

qui suivent l'usage
de ces trois fortes de conjonction ou

de liaison.

/ Tiiplici modo conjunctiointelligitur. Aut enimre per sc conjunctiocon-
tingit: aut re & yerbis: aut verbistantùm. I. 14z.ff.dereg.jur.

N n n ij

4. Dans lestesta-
mens il dépendde
la manièredontles
héritiers oules lé-
gatairesfontjoints
ensemble.

S-Troismanières
dontleshéritiersou

légataires peuvent
être conjoints.
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Re conjunctividenturnonetiam verbis, cùmduobusfeparatimeademresle-

gatur. Item verbis, nonetiam re, Titio& SciofundumAquis.partibusdolego.1.
S9.ff.de légat.}.

Quoyquecettedistinctionait étéexpliquéedans lepréambuleil a éténécessairede
la repliericy.Car ona étéobligéd'enparlerdans lepréambulepouraider à l'ex-t

plicationdesdifficulte^dentony a parlé, & elledoitêtreplacéeicycommefaismit
partie desrègles. . .

Onverra danslestroisarticlesfuivans pourquo-jd&nsla troisièmedeçts maniè-
resonn a-donnéquel'exempledeslégataires& nondeshéritiers.

VI.
•
Quand il s'agit de Theredité, de quelque manière

que les héritiers y soient appeliez , soit conjointement
ou séparément. 6c que leurs portions soient marquées
ou non 3 il y

a toujours entr'eux droit d'Accroissement.

Car comme le droit à Theredité est un droit universel

qui comprend tous les biens 6c toutes les charges , &.

que ce droit est indivisible, c'est-à-dire, qu'on ne peut
être héritier seulement, pour une partie , desorte que
l'autre demeure vacante 6c sans héritiers 3 les portions
de çeux qui ne veulent pas succéder , ou qui ne le

peu-
vent sont acquises aux autres. Ainsi Theritier qui aura

mie fois accepté fa portion , succédera pour celle qui
fera vacante,'fans qu'il ait la liberté d'y renoncer 3 6c i|

fera tenu d'en porter
les charges. Ce qu'il faut entenT

d.re non feulement des héritiers instituez, mais aussi des

substituez 3 soit que plusieurs héritiers soient substituez

réciproquement
les uns aux autres , ou que d'autres

soient substituez aux héritiers. Çar 4ans tous ces cas

celuy qui a acquis une portion de Theredité, soit com-

me institué ou. comme substitué , ne peut renoncer aux

autres portions que l'effet de Tinstitùtion ou de la sub-

stitution peut luy faire accroître g,

g QilLsel.ne'aliqua.exparte heres extiterit 7defìeientiumpartes etiaminvi-
cusexcipit: idest, taciteei defìçientiumpartes etiaminyitoaderescunt.l.'sy §•

l.ff. deacq.velomitt. hered.

Jjiquisb.er.es.institutusex parte, mox Titio substitutus,antequamex causa
substítuti.onis.eideferatur lier.editas, pro lieredegesterit, erit heres ex causa

quoque substitutionis:quoniaminvitoeiaderefeitportio. Lis.eod-
Testamentojure facto , multis institutisheredibus, &.inviccmsubstitutif:

adeuntibus(uamportionem, etiam invitis coheredumrepudiantiumaccresejt
portio. I. 6.C. deimpub.& aliifubstit.

Siquidemcoheredessuntomnesconjunctim, velomnesdisjunctim, vel insti-»
f-ut:vel substitu.ti,liçç quod fuerit quoquornodoeyacuatum, ff in parte \\cr

é".Entrecohéritiers
ily a toujoursdroit

d'Accroissement..
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ï-eclitatisvel partibusconsistât,aliiscoheredibuseumsuogravamineprohère-

ditariaparte, etiamsijani defunctisuntacquiratur; & hoc nolentibusipsojure
f.-terescat,stsuaspartes jain agnoverint.Cùmsuabsurdumejusdemliereditatis

partemquidemagnoscere,partemverò respuere./. un. §. 10.C. de caduc, toll.

f z'.C.dehered.instit.
-y.fur cequiestditdstnscetarticlequele droitdel'heritier estuniversel(^in-

divisible,lesarticlesn.&iz. delaSectioni.desHéritiersengênerai.

í]fT Ce qui est dit dans cet article qu'une portion de I'heredité

ne peut demeurer vacante, & que celuy à qui elle doit accroître ne

peut la refuser, n'est pas contraire à ce qui a étéjdit dans le préam-
bule de cette Section , qu'il n'auroit pas été contre le droit natu-

rel, que la portion vacante fût laissée à Theritier légitime, quoy

qu'en ce cas il fût vray que cet héritier légitime à qui cette por-
tion vacante devroit être acquise , pût la refuser. Car la règle qui

-

vent que la portion vacante ne puisse être refusée par celuy à qui
elle doit accroître suppose qu'il ait accepté sa portion, soit pure-
ment & simplement, ou sous bénéfice d'inventaire : & ce n'est

qu'en ce cas qu'il ne peut refuser les autres portions à la même con-

ditieri fous laquelle
1
il a accepté la sienne. Et comme s'il n'avoit pas

accepté fa portion il pourroit refuser les antres, il seroit de la mê-

me justice que cet héritier légitime qui ne seroit encore entré dans

aucun engagement à Theredité, pût ou accepter la*portion vacan-

te ou la refuser. Iljfl'y auroit en tout cela rien de contraire,à la ju-*
siicenià Téquité: & ces mêmes .choies peuvent fe voir dans nos

Gqûtumes; puisqu'il est certain que s'il arrivoit qu'un héritier lé-

gitime ayant accepté la succession le légataire universel renonçât
au leo-s, cet héritier qui n'auroit pû avoir part- aux biens compris
dans ce legs , si ce légataire Tavoit accepté, ne pourroit à son re-

fus renoncer à ces tiens pour s'exempter des charges. Mais il seroit

tenu envers les créanciers de toutes les dettes de i'heredité , & des

legs particuliers jusqu'à la concurrence de ce que le testateur avoit

pû léguer.

VIL

Lorsqu'il y a droit d'Accroissement entre plusieurs
héritiers ou substituez , ceux à qui reviennent les por-
tions vacantes y ont leur part à proportion de celles

qu'ils
ont dans i'heredité h.

h Cùm.quisex institutisqni noneumaliquoconjunctiminstitutusest,herc.6
nonest, pais ejusomnibusproportionibushereditariisaccieícit. Neque refert

primolocoquis institutus, au aliquisubstitutushercs sit. I. 59. §. 3.ff. dehe-
red.inft.

11faut remarquerfur cetextequepotirentendrecesrnotsnoneum aliquo cò;i-
i unctim, iln'ya qu àvoirVarticlesuivant,

Nnn iij

7. L'Accroisse-
ment entre cohéri-
tiersfe règleselon
leursportions.
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VIII.

Le droit d'Accroissement entre héritiers n'est
pas

toujours tel qu'ils ayent tout ce droit entr'eux
récipro-

quement. Car si un testateur divise fa succession en
por-

tions , Se donne par exemple une moitié à deux ou plu-
sieurs héritiers , Se l'autre à quelques autres 5 l'un de ces

héritiers ne succédant point, fa portion demeurera dans

la niasse de la moitié dont elle fâiíbit partie , & accroî-

tra aux cohéritiers de cette moitié Se non à ceux de l'au-

tre. Mais s'il y avoit quelqu'un des héritiers qui ftit in-

stitué feùl pour une moitié ou autre portion , Se qu'il ne

put ou ne voulut la prendre , elle açcroîtroit entière, à

tous les autres héritiers indistinctement selon leurs por-
tions dans Theredité ;.

i Heredessinepartibus-utrum cOnjunctinïan scjíaratim scribantur , lioc in-

terest,quòd si quis ex conjunctisdeceffit, hoc non.adomnes , sedad reliques
qui conjunctierant pertinet. Si autemex separatis, ad omnes, qui testamento
codem scripti sunt heredesportio ejus pertinet. /. Cy ff. dehered.inft.'

Si quidam ex heredibus institutisvel substituas permixti sunt ,& alii con-

junctim, alii disjUnctininuiicupáti: tune si quidemex conjunctis aliquis deíì-
ciat: hocomnimodoad solos conjutictoseumsuo veniat onere, idest,pro parte
hereditatis quaead eos perveoit. Siuautem ex his qui disjunctim scripti sutit,

alïquidevanescat, hoc non ad solosdis-junctos, sed ad omnes tam conjunctos-
quametiamdisjunctos similitereumsuoonereproportionehereditatisperveniat.
.Hoc ita tam varìè , quia conjuncti quidem prôpter unitatenfsermonísquasiiii
ûnum corpus rédacti sunt, & partemconjunctorum sibiheredum quaíi suain

praoccupant : disjuncti verò ab ipsotestatorissernioneapertiflîmè suntdiscre-

ti, ut fuumquidem hâbeant, alienumautem nonsoliappetant ,' sedeum om-
nibus cóheredibusfuis accipiant.i. un. §. 10.C. de caduc,toll.V. l'article sui-
vant.

IX.

f Si dans le cas de l'article précédent tous ceux qui
étoiént appeliez à une portion distincte des autres ne

pouvoient succéder ou v renoncoient, le droit d'Ao

croisienient qui 11etoit qu entre eux pour leurs parts,
tandis que l'un d'eux pourroit succéder , pasteroit

aux

autres héritiers des autres portions, Se celle qui vaque-
rait leur seroit acquise. Car alors cette portion ne pou-
vant, demeurer vacante quand il y auroit un héritier de

l'autre, il auroit le tout, Se il ne pourroit s'en renir à

fi portion Se renoncer à celle qui auroit vaqué quoy

ï. Lescohéritiers
»ntdifféremmentce j.
droitselonla ma-
nière dont les uns C

font joints ou non j
joints à d'aunes. ,

1

1

1

t

i

]
1

1

1
1
1

1
1

<

9. Ce droita lieu
entre héritiersnon

conjoints.
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qu'elle se trouvât onéreuse par les charges qui pour-

roient y être imposées ; parce que Theredité , comme il

a été dit dans l'article 6. est indivisible : Et Theritier

qui
se trouve rester seul, quoyqu'il ne le fût que pour,

.une portion,
doit

accepter le tout K

I y. l'article (,. & lestexte?qu'onya citez,

x,

II n'en est pas de même entre légataires qu'entre co-

héritiers pour
le droit d'Accroissement; car au lieu que

le droit à Theredité étant un droit universel Se indivi-

sible,.il y a toujours entre cohéritiers droit d'Accrois-

sèment fies legs étant restraints aux choses léguées qui

peuvent fe partager au moins par des estimations, quand
elles seroient indiyisibles , il n'est pas nécessaire qu'il

y ait toujours droit d'Accroissement entre légataires.
Mais ils ont entre eux ou n'ont pas ce droit selon que'
Texprefsion du testateur peut le leur donner , ou ies

en exclurre, comme il fera expliqué par les règles qui'
suivent m.

m V.les articlesfuivans.'"' -
XI,

Si un testateur lègue une même chose à-deux ou plu-

sieurs légataires fans aucune mention dé portions, com-

me s'il donne Se. lègue une maison à un tel & à un tel,

ces légataires se trouvant conjoints par la chose léguée,
il y aura entre eux droit d'Accroissement, de même que
si le testateur avoit ajouté que la çhose fut entière à

celuy de ces légataires qui fé trouveroit seul à
profiter

du legs. Ainsi il n'y a .que-leur concurrence qui divise

ie legs entre eux Se en donne à chacun fa
part : Et si

l'un d'eux ne peut ou ne yeut recevoir la sienne , elle-

.demeure à ceux qui ont pris ou prendront les leurs n.

n Çonjunctimih.crèdesinstitui, aut coujunctimlegari, hoc est totam here-
ditatem & totalegata singulisdata.esse, partes autem concursufieri. /. 80 ff.
delégat,y

Toties est jus accrescendi( ufusfr.u6~l.us) quoties in duobus qui in solidurtv
habuerunt, concursudivisusest. I. i-ff. deufufr.accrefc-Vlp. Ht. 2,4.§. iz. V.'
l'article ij.

'
-. "

lo-Entre légatai-
res d'une même
choseilpeut)'avoir
ou ny avoirpas de
droit d'Accroisse-
ment.

ir. ïl y à droit

d'Accroissementen-
tre légataires con-
jointspar la chose.
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XI L

Si un testateur avoit légué une même chose à deux'

légataires par deux expressions différentes Se séparé-

ment , comme si ayant légué une maison par
une

pre-±
miere clause à un premier légataire , il la leguoit en-

core ensuite à un autre par une autre clause s un tel

legs pourroit être conçu en trois manières qui auroient

trois differens effets. La première, desorte que dans le

second legs Tintention du testateur parut qu'il vouloit

révoquer le premier , Se en ce cas Ie premier legs demeu-

reroit nul. La seconde desorte qu'il voulût que chacun

des légataires eût le legs entier, la maison demeurant à

l'un , Se Theritier étant chargé d'en donner la valeur

à l'autre ; ce qui seroit exécuté , pourvu que cette in-

tention fût expresse Se bien expliquée, La troisième de-

sorte que par ces deux clauses la maison fût léguée en-

tière à chacun des deux légataires, Se en ce cas les deux

acceptant
le legs

leur concours le diviseroir, Se cha-

cun auroit la moitié de-la chose léguée de cette ma-

nière. Mais si dans ce dernier cas il y avoit un des

deux légataires qui
ne pût ou ne voulût avoir part au

legs, tout seroit à l'autre, non tant
par droit d'Accrois-

sement qu'à cause que le tout luy etoit donné , Se que

son droit n'étant pas diminué par le concours de l'au-

tre , luy resteroit entier , mais avec les charges qui de-

vroient passer
à ce légataire , selon que la

diijaosition du

testateur le demanderoit ; car il pourroit y en avoir qui
seroient bornées à la personne de l'autre légataire qui

ne prendroit
rien «.

. o Onsesertdecetexemple,qui vray semblablementn''arrivera pas , maisc'est

qu'il estfréquent dans leDroit Romain, ejf»qu'il expliqueune des manièresde

liaison on conjonctiondontona parlé dans l'article 5. C'est cettemanièredontil

est dit qu'unemêmechosepeutêtre léguéeà deuxpersonnesséparément,dîsjunctim
separatim, &•quilesrendconjointspar la chose.Cette conjonctionavoit ceteffet
dans VancienDroit, que chacundeceslégataires avoit le tout * , c'est-à-dire,
l'un la chofeéfl'autre la valeur. Cequifut changépar Justinien , & régléainsi

qu'il estdit dans cet article, commeon le verra par le texte quifuit.
Ubi legatarii vel fideicommisTariiduo forte , vel plures sunt quibus aliquid

relictum sit Sin autem disjunctim fuerit relictum : siquidcm omnes

* Vlp.Tit. 14-§• ~u & 5r.

hoc

il- si la même

choseest léguéeà
deux par deux

clauses, chacuna
droitau tout: mais
leur concours la

divise.
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hocaccipere& potuerint& maluerint, suamquisque partem pro virilíportio-
neaccipiat.Et nonsibiblandianturut unus quidem rem, alii antemsinguliso-

lidamejusreia:stimationemacciperedesiderent : cùm hujusmodilcgatariorum
avsti'itiamantiquitasvaria mente susceperit, in uno tantùm génèrelegatorum
eamaccípiens,in aliis respuendameste existimans.Nos autem omnimodore-

pellimus,unamomnibusuaturam legatis& fideicommiflisimponentes: &anti-

quaindistonantiaminunamtrahentes concordiam.Hoc autem ita fieri sanci-
nius, nisitestator apertiflîmè, Scex.preflimdisposuerit, ut uni quidemresso-
lida,aliisautem existimatiorei singulisin solidumprarstetur.Sin verònonom-
nesîegatarii, quibus separatimresrelicta sit, in ejusacquisitionemconcurrant:
sedunusforte eam accipiat :hsecsolidaejussit , quia sermotestatoris omnibus

primafacie solidum aílîgnare videtur : aliis íupervenientibuspartes à priorc
abltralientibus, ut ex aliorum quidem concursuprioris legatumminuatur. Sin
verònemoaliusveniat, vel venirepotuerit, tune non vacuatur pars qme défi-
cit, necaliisaccrelcit, ut ejus qui primusaccepit, legatum augere videatur ,
sedapudi-psumqui habet solidaremaneat, nulliusconcursudeminuta. Et ideo
sionnsfuerit iupersona ejus apud quem remanet -legatumadscriptum : hoc
omnimodoimpleat, ut voluntati testatorispareatur. Sin autem addeíìcientis
personamhoc onusfuerit collatum, hoc nonsentiat isqui nonalienum,sedfuum
tantùmlegatumimminutumhabet.Sed&varietatisnoninoccultosit ratio:cùni
ideovideaturtestator disjunctimhoc reliquiste,utunufquisquefuum onus, non
alieoumagnoscat.Nam sicontrariumvolebat, nuljaent diflicultasconjunctim
eadirbonere./. un. §. 11. C. decaduc,tóll.

Síquidemcvidentiíïîmeapparuerit, ademptioneà priorclegatario facta , ad
fecundunilegatumtestatorem convolaíle, solumposterioremad legatum per-
v.enireplacet.Sinautem hoc minimeapparerc potest, pro virili portionead le-

gatumomnes.venire :scilicet, nisiipsetestator exscriptura'hianifestissimusest0
.utruniqueeorumsolidumacciperevoluille./. 33.jf'.delégat, i.

@l]foyquecettederniereloysoittiréeduDigefte,ceuxqui connoiffentlestiledesan-

cìcns'JurifconfultesAtitheursdestextesqu'ony a recueillis,Ó>celuyde Tríbonien,
verrontbienquecesexpressionsfont desonstile, & qu'il a accommodécetteloyau.
chan-gement-quavoitfait luftinienpar Cantre loyqiì onvientÁe citer,ayant abo-
li cetteanciennelurifprudencequi donnoitlachoseentiereà chacundes légataires
à quielleétoitléguéeséparémentde la manièreexpliquéedanscetarticle.

Qnamisàlafin d,eVarticleque le légataire qui aura le tout acqiiitera les
chargesqui devrontpasserà luy selonla dispositiondutestateur : & on n'a pas
misengênerai, commeil estdit à la fin-dupremierdecesdeux textes, qu'il nese-
roitpastenudeschargesqueletestateuravoit imposéesaux autres légatairesde la,
ntemechose,*&•quin'y prendroientrien.Car outrequ'il est étrangementdifficile,
foprnepasdireimpossible,qu'unlégatairerefuseun legsfi la charge n'en excéds
la valeur; quand cecasarriveroit, ceseroitpar lescirconstances, & parla ma-
nièredontletestateurft seroitexpliqué, qu'il faudroit jugerfi son intentionétoit
quela chargeimposéeau légataire qui ne prendrait rien au legsfût bornéeà fa,
personne,ouquelle affectâtla choseléguée, & dú-tpafserau légataire qui auroit
fissile tout.

XI IL

Si une même chose est léguée à deux ou plusieurs lé-

gataires , mais desorte que le testateur la divise entre

eux, comme s'il la leur lègue par portions, égales , ou

assigne à chacun la sienne ; ii
n'y aura point entr'eux de

droit d'Accroissement. Car leur titre les divise, & donne

Tome IIJ, O 00

15. Entre léga-
taires par portions
il n'y a pas d'Ac-
croissement,
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à chacun son droit à son legs séparé de celuy des autres

& restreint à fa portion. Desorte que
si quelqu'une des

portions de ces légataires venoit à. vaquer , les autres n'y
auroient aucun droit P3 mais elle demeureroit acquise ou

à Theritier , si c'étoit luy qui fût chargé de ce legs.,..ou à.

un légataire, si le testateur avoit fait un legs chargé de

cet autre j comme s'il avoit légué une terre ou une mai-

son à un légataire , Se Ta voit chargé
de donner à d'au-

tres ou une portion de la terre, ou Tusufruit du tout

ou d'une partie,
ou une somme d'argent à. partager

entr'eux..

p Quotiesususffuctuslegatusest', ita ihter fructuariòs estjusaccrescendi,si:

conjunctimsitususfructusrelictus. Cseterùmsiscparatim unicuique partis rá.

usus&uctus.sitrelictus^sine.dubiojus,accrescendiceflat.,/. i. ff. dt.ufufr. ac-

cresc.
XI V.

w S'il arrivoït qu'une,
même chose étant léguée con-

jointement fît sans distinction de portions à plusieurs,

personnes , comme il a été dit dans l'article n., un des.

légataires, qui seroit un postume ne vmt pas
au monde..

ou qu'un, autre légataire se trouvât mort avant le testa-

ment , ce que le testateur auroit ignoré}
les portions

qui par ces évenemens viendroient à vaquer accroî-

• troient aux autres i. Et ilen seroit de même si. un de ces

légataires qui vivoit au. temps. du testament , venoit à

mourir-avant le testateur >„.,

q. SiTitio &postumislegatumsit, non uato postumo,.totum-Titius vîndi«
eabit. I.16. §. z.ff. de légat, i.

Iii primoitaqueordine, ubipro non fcriptiscfliciebanturça quacpersonisjam-:
ante testamentuminortuistestatordonaíTet,statutumfuerat, ut eaomniaboni-

manerentapud eosàquibusfuerant dcrclicta: nisi"vacuatis velsubstitutussup-
positus, vel.conjunct.usfuerataggregatus. Tune enim non deficiebant, sedad:

ìllos perveniebant,nullogravamine(nisi perrarò ) inhoc pro nonscriptosu-

perveniente.QuodSnostramajestas quasiantiqua:benevo!eutia:conseneaneum,.
&naturaliratione subnixunijintactum atque illibatum prsecepitcustodiri,.in
omnetempusvaliturum./. un.%.yC. de caduc.toit.

r Pro secundoverò ordine , in quo ea vertebantur , quoein causacaducifieri

çontingebant3scilicet ubi legatariusvivo testatoredecedebat:sieo casusupcifìï:
c.oniunctus,ei açcresçk legatum eumonerc.d, l, un. §. 4,.

14. Divers cas

d'Accroissement
entre légataires
conjoints..
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XV.

Il resuite de toutes ces règles qu'on vient d'explL

quer, que le droit d'Accroissement entre héritiers étant

un effet de la règle qui veut que Theredité ne puisse être

divisée partie à un héritier testamentaire , -Separtie à un

héritier légitime 3 ce droit s'acquiert par la chose même,

c'est-à-dire, par Theredité. D'où il s'enfuit qu'elle doit

passer
entière à

celuy qui fe trouve seul à succéder, soit

qu'il fût lié aux autres par Texprefiion, ou qu'il fût appel-
lé séparément,

ou
que même il fût restreint à une por-

tion distincte. Car cette portion ne pouvant luy demeu-

rer seule , luy attire celle des autres lorsqu'elles vien-

nent à vaquer 3 ainsi c'est toujours par la chose que les

héritiers sont conjoints entr'eux. Et entre légataires le

droit d'Accroissement est aussi un effet de ce qu'ils soiit

conjoints par la choie, comme il
paroît par les règles

expliquées dans les articles qui regardent les legs f.

f Sitotam, an partem ex qua quisheres institutus esttacite rogatus sit rcstï-
raere, apparetnihil ei debeieaccrescere, quia remnonvideittrhabere,1. 85.ff.
deacquir.velomitt. hered.

Onnerapportepas icycetextepourla règlequi estexpliquée,que celuyqui est
charged'unfideicommistacite deI'hereditéoud'unepartie, n'a pasdedroitd'Ac-

croissement';carfile fideicommisestenfaveur d'unepersonneà qui letestateur ne

putdonner,lefideicommis?aireni l'heritierchargén'auront rien,aufideicommis.Lf
s'ilestenfaveur d'unepersonneà qui le testateurputdonner, cefera bienévidem-
mentcefideicommifsairequiaura le droitd'Accroissements'il doitavoir lieu, & ce
ftrasonaffaireavec celuyquiétoit chargedeluy rendreI'hereditéou une partie.
Maisonn a misicyce textequ'à causedecesdernieresparoles, quia rem non vi-
deturhabere, parcequ-ellesmarquentquec'està la chosequeledroitd'Accroisse-
mentest.attaché;cequi fait un principequ'ona cru devoirexpliquerdans cetart.
V. lestextescitez fur l'article 11.

S E C.T I O N X.

Du Droit de
Tlmnsw.iffton.

Lorsqu'un

héritier a recueilli la succession, s'il vient

à mourir, il est fans difficulté qu'il transmet, c'est-

À-dire, fait passer cette succession à ses héritiers de mê-

me que ses autres biens: Se si un légataire meurt
aprés

.

avoir acquis ion droit au
legs, il le transmet de meme

à son successeur 3 Se ce n'est pas de cette manière de

transmettre que Ton traite icy. Mais si Theritier ou le

O o o i
j

if. L'Accroisse-
ment dans leslegs
(§>"'héréditéestu-
nefuite dela con-

jonctionpar la,

chose.
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légataire meurt avant que d'avoir connu ou exercé son

droit, il ne paroît pas si certain qu'ils doivent en ce cas
le transmettre à leurs héritiers : Se ce doute avoit Eait
naître dans le Droit Romain plusieurs questions-íìir.Jef,

quelles,
il s'y est fait de diverses règles , qui marquent

différemment en quels cas les héritiers Se les
légataires

transmettent ou ne transmettent pas leur droit à leurs

héritiers 3 c'est-à-dire, en quel état doit être leur droit

quand ils meurent pour, passer d'eux à leurs successeurs.

Quoyque
le droit de transmission regarde dans le

Droit Romain les successions abintestat aussi-bien
que

les successions testamentaires, Se qu'il semble par cette

raison qu'on devoit avoir traité cette manière dans le

rang de celles qui sont communes aux deux sortes de

successions 3 011 l'a placée parmi les matières des testa-

mens. Car dans nôtre usage il ne peut y avoir de diffi-

culté pour la tranfmiflìon des, successions légitimes, à

cause de nôtre règle que le mort faifit le vif, comme il

fera expliqué dans la fuite. Ainsi les règles qui regardent
les difficultez;

'
de la transinission íont bornées dans nô-

tre usage aux dispositions testamentaires., soit pour les:

legs Se les fideicommis., ou pour Theredité.,

. On peut faire la même remarque fur les
règles du,-.

Droit Romain, qui regardent le. droit de Transmission

qu'on a faites fur le droit d'Accroissement , que l'ori-

gine de la transmission comme celle de TAccroissement

íe trouve dans Tordre naturel des successions
légitimes,.

Car comme le droit. d'Accroissement entre deux en-

fans, par exeniple , qui survivent à leur père est fondé

sur ce qu'il est naturel que si les deux concourent ils par-

tagent la succession, Se que si un des deux se trouve íeul,

il-la recueille entière 3 le droit de Transmission est fonde

fur ce. qu'il est naturel aussi, que si un fils qui a survécu

à-son père vient à mourir avant que d'avoir recueilli fa

succession, ou avant même qu'il fçût fa,mort ,il trans-

mette à ses enfans le droit qu'il avoit, Se que ces enfans

prenant fa place usent de son droit qui devient le leur.

Ainsi il leur transmet k droit que. la mort de son père
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luy avoit acquis, & il le tranfmettroit de même à d'au-

tres héritiers, soit testamentaires ou abintestat, parce
oue cette succession avoit passé naturellement à

luy , Se

faiíòit partie des biens de la sienne. C'est ainsi qu'a com-

mencé dans le Droit Romain Tuíage de la Transmission j

mais elle étoit bornée aux enfans qui étoient sous la

puissance
de leur père quand il mourait , 'Se. qu'on ap-

pelloit fui heredes. Et les enfans émancipez n'étant pas

fui heredes n'avoient pas ce droit de Transmission , s'ils

mouraient avant que d'avoir connu Se exercé leur droit

à Theredité *. Et il en étoit de même à plus forte raison

des autres héritiers du sang h',.

Pour les successions testamentaires il n'y avoit point
de transmission si Theritier n'avoit connu Se exercé son

droit*: Se les enfans même qui étoient instituez héri-

tiers par un testament en étoient privez auísi-bien
que

les Etrangers , Se ils ne commencèrent d'avoir le droit

de Transmission des successions, testamentaires de leurs

aseendans que par une loy des Empereurs Theodoíe Se

Valentinien qui donnèrent aux enfans Se autres defeen-

dans ce droit de Transmission, non indistinctement pour:
faire passer les successions- testamentaires-de leurs aseen-

dans à leurs héritiers étrangers ou autres, niais seulement

en saveur de leurs enfans & autres deseendans «*..Et com-

me cette loy ne parle que des fuccesiïons. testamentaires,.

& non des successions abintestat le
plus

habile des In-

terprètes a crû qu'elle n'a rien changé à Tégard des suc-

cessions abintestat, & que les enfans qui ne sont pas fui

heredes^ n'ont par ce nouveau droit la Transmission que
des dispositions testamentaires de leurs, aseendans , Se

que pour les successions légitimes Tancien Droit subsiste,

qui ne donne pas la Transmission aux enfans émancipe?,
mais seulement à ceux qui étant fous la puissance pater-
nelle étoient fui heredes. Ainsi on voit que par le Droit

Al. 4. C.qui adm.ad bon.poffeff.post.I. z. C, ad Sénat,orph..
b L 9' ff-defuis & legit.hered.
cHereditatemj nisifueritadita , transmitti nec veteresconcedebant,necngS-

patiraur.I.un, §. f.C. decaduc,toll,
d.l. m-,G. de hisquimie apen-tab, l. tin, $./-,Ç. decaduc,toll,

O o o iij
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Romain la Transmission n'a lieu dans les successions tes-

tamentaires que pour les enfans, .Se dans les successions

légitimes que pour ceux des enfans qui n'étoient pas

émancipez..
Et pour tous autres heritiers,foit testamen-

taires ou abintestat, ils n'avoient pas ce droit s'ils mou-

rurent avant que d'avoir sçû que la succession leur étoit

échue., ou avant que de Tavoir recueillie «. Et cette rè-

gle étoit si étroitement Jobservée , .qu'encore que ce fût

par une absence qu'un enfant eût ignoré la mort de son

père 3 il n'y ayoit point de Transmission , s'il mouroit

dans cette ignorance
de son droit. Et ce fut par grâce

,que TEmpereur Antonin excepta le cas d'une absence

pour une affaire publiques.
II

y avoit une autre exception en faveur des heri--

.tiers', soit testamentaires ou abintestat qui mouraient

pendant le temps que la loy donnoit à Theritier pour
délibérer s'il accepteroit Theredité, ou s'il y renonceroit.

Et ceux qui mouraient dans ce temps, fans s'être explL

;quez, traiismettoient leur droit à leurs héritiers .sr.

A Tégard des légataires leur condition pour ce qui

regardoit le droit de Transmission étoit plus avantageu-
se dans le Droit Romain que celle des héritiers. Car

leur droit leur étoit acquis au moment de la mort du

.testateur, si le legs .étoit pur Se simple, £e si le legs étoit

eonditionel le droit du légataire dépendoit en .ce cas,

comme il étoit juste, de T.évenement de la condition, &

ne luy étoit acquis que lorsqu'elle étoit accomplie h.

Ainsi le légataire d'un legs pur Se simple venant à mou-

rir aprés le testateur fans avoir sçû qu'il fût légataire,
traníhiettoit son droit à son héritier , & si le legs étoit

conditionel, Se qu'il mourût avant
que

la condition fût

el. 7. de Iure delib,l. un.^. S-C. decaduc. toll,

s. I. 86. ff. deacq.velomitt. hered.

gV. l'article 8.decetteSection.
il y avoit un autre cttsdans leDroit Romain, eh rheritier testamentairetrans-

mettaitsondroit',.s'il meuroitavant l'aditiond'hérédité.Mais commececasn'»

pointderapporta notreufage,onnel'expliquepasici:& onenf ait feulementlarc-

tnarquepourceuxqui pourraientletrouverà dire,ou pour ceuxqui voudroientU

voirenfon lieu.V.1.3.§.30.ff.de Sénat.Silan.I, pen. C, de his quib. ut iud.
h V. Usarticles10. 11, & i^.de cetteSection,
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accomplie, comme rien ne luy étoit acquis, il ne trans-

mettoit rien, ce qui est auíiì naturel &:juste..

Cette différence entre la condition des légataires &

celle des héritiers , pour ce qui regarde le droit de

Tranímiffion , avoit été établie pour éviter un incon-

vénient qui seroìt arrivé si le droit du légataire ne luy

eût pas
été acquis au moment de la mort du testateur..

Car comme dans le Droit Romain la validité des legs

dépendoit
de l'adition d'hérédité, de forte que si l'he-

ritier y renonçoit les legs demeuroient nuls , comme il

a été expliqué en son lieu »', il auroit pû arriver que si le

droit n'eût, été acquis
au légataire, que par l'adition

d'hérédité qui dépendoit de l'heritier , & que l'heritier

pouvoit différer , le légataire qui íeroit mort dans l'in-

tervalle entre la mort: du testateur & l'adition d'héré-

dité auroit perdu son droits & n'en auroit rien trans-

mis à ses héritiers.. C'etoit pour prévenir cet inconvé-

nient qu'on avoit. réglé à l'égard des légataires , que le

droit au legs leur íeroit acquis au monient de la mort

du testateur, afin qu'ils eussent le droit de Transmission à

leurs héritiers. Ainsi c'étoit comme une grâce qu'on leur

faiíoit de distinguer leur condition de celle des héritiers,,

pour ce qui regarde
la Tranímiffion.. Et comme cette

grâce n'étoit accordée que pour faire cesser cet incon-

vénient , elle n'avoit pas
de lieu dans les.cas où l'ineon-

venient n'étoit pas à craindre.. Ainsi pour les legs dont

il ne
peut y avoir de Tranímiffion , comme pour un legs,

d'un usufruit, ou pour
le legs de la liberté léguée à xin

Esclave , qui sont legs bornez aux personnes des léga-
taires , le droit ne leur en étoit

acquis que du jour de

l'adition d'hérédité /.

i V.Varticle ïp.de laSeBiony. dece.Titre & la remarquequ'ony a fuite;
l l. un. §~.i-.sf.quand.diesususfr.leg.ced.l.-i. & i. %.sf.quand,dicslcg.ced.
Maisfi ce légataired'un usufruit Ayantsurvécu une année entièreau testa~

tcur, étoitmortavant quel'heritiereût accèstéla succession, auroit-tl été juste
que l'heritier decetusufruitierperdît lesfruits decetteannée? Cettedifficultént
put arriverdansnotreusageoui'équitéferoitjusticeUVusufruitier,ouàsonhé-
ritier. Htl'un oul'autre auroit lesfruits quidevroientluy appartenirdepuisl'on-
vertttrc de la succession, selonla dispositiondutestateur, & lesrèglesdel'itf»?
fruit quiontétéexpliquéesdans leTitre de ctttemaúere.
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Dans nôtre uíage la Tranímiffion des íucceffions

abintestat a lieu indistinctement non feulement pour les

enfans, mais auísi pour tous héritiers légitimes descen-

dans , ascendans ou collatéraux. Car par nôtre règle
le mort fiúfít le vif, son prochain ligagner habile k luy suc.
céder , dont il a été parlé en un autre lieu m , les héritiers

du sang ont leur droit acquis à la succession auffi-tôt

qu'elle est ouverte, encore que la mort de celuy à qui
ils succèdent leur íoit inconnue, & qu'ils ignorent leur

droit de succéder , & ne sçachent pas même si le dé-

funt étoit leur parent. II s'enfuit de cette
règle , que si

l'heritier légitime qui a survécu un moment z.
celuy à

qui il doit succéder vient à mourir auffi-tôt aprés fans

avoir exercé ni connu son droit , il le transmet à ses

héritiers.

Pour les legs nôtre usage donne à tous légataires le

droit de Transmission des legs purs &. simples qui peu-
vent passer

à leurs héritiers : & si le légataire quiaíur-
yécu au testateur meurt avant que d'avoir eu connois-

sance du legs , il ne laisse pas de le transmettre à son he7

ritier, de même que l'heritier légitime transmet au sien

la succession.

Il ne reste donc de difficulté que pour la Transmission

clés successions testamentaires : & il n'en resteroit aucu-

ne si on avoit rendu commune aux héritiers la. règle qui
donne la Transmission aux légataires quand ils ont sur-

vécu au testateur. Cette règle aisée & si simple auroit fait

cesser plusieurs diflicultez qui restent des principes
du

Droit R,omain fur cette matière, & des ihconyeniens

qui sembloient mériter qu'il y fut aussi-bien pourvu qu'à

.celuy qui regardoit les légataires. Car s'il íeroit dur à.

un légataire qui mourroit avant l'adition d'heredité^qu'il
ne transmît pas ion droit à ses héritiers -, il ne íeroit pas
moins dur aux enfans ou autres successeurs d'un héritier

que pour avoir ignoré son droit à l'heredité , soit par
une absence , ou par d'autres causes, il ne le transmît

point s'il mouroit dans cette ignorance : ôc qu'ainsi
un

m V. la PréfacedecetroistémsToms». 7. ;
PU?
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nur cas fortuit distinguât fa condition de celle d'un hé-

ritier qui
mourroit ayant connu son droit quoyque ce-

luy-cy
n'eut fait aucune démarche pour l'exercer. Car

il ne laisseroit pas de transmettre son droit à ses héri-

tiers , s'il nìouroit dans le temps que la loy donnoit

aux héritiers pour délibérer, comme il a été déja re-

marqué.
Il íemble assez étrange que par cette Jurisprudence

l'heritier qui
a connu son droit & l'a négligé, tranímette

à ses héritiers la succession qui luy étoit échue , & que

si ce même héritier avoit ignoré son droit, il.n'eût rien

transmis. Cet inconvénient auroit pû suffire pour ren-

dre juste une règle qui le faisant cesser auroit eu d'ail-

leurs futilité de faire cesser aussi les difficultez de cet-

te matière. C'est íans doute cette considération qui a

fait que dans une des Provinces où le Droit Romain est

plus observé, on a établi pour règle ou Coutume, que le.

mort saisit le vif en quelque manier e qií'il succède , par testa-

ment} ousans testament h. Et si cette règle est'juste dans le

Droit Romain pour les légataires, qu'ils ayent leur droit

au moment de la mort du testateur, quelle injustice y
trouveroit-on pour les héritiers ?Puisqu'il estvray & des

laeritiers & des légataires qu'ils ont leur droit par le

même titre de la volonté du testateur ,. & de la. lóy qui
authorise cette volonté, & que ce titre est encore plus
favorable pour les héritiers qu'il ne l'est pour les lega--.
taires que le testateur a moins considérez que son héri-

tier, & qu'enfin le testament ayant son effet par la mort-,
du testateur, c'est au moment de cette mort que l'heri-

tier doit prendre la place de celuy à qui il succède :

Et c'est auffi la règle qu'en quelque temps qu'il vienne

dans la fuite à accepter í'heredité , il est considéré com-

me s'il l'avoit acceptée au moment de cette mort, &

tenu de même de toutes les charges échues avant qu'il
eût

accepté la succession i.

:Dira-t-on contre la Transmission de I'heredité dans

h CoutumedeBordeaux& paysde Guyennearticle 74,
i V,Varticle ij. dela Section1,dtsHéritiers engênerai.

Tome III Ppp
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le cas ou l'heritier est mort fans avoir connu le testa-'

ment, qu'on ne"peut acquérir un droit inconnu , & que la

qualité d'héritier renfermant des engagemens , il est

nécessaire pour acquérir l'heredité que l'heritier conu

noisse le droit qui luy est
acquis , & qu'ainsi Payant

ignoré , il n'y
a eu aucune part, & n'a pû par consé-

quent le transmettre à ses héritiers. Mais ces raisons

prouveroient qu'il n'y auroit jamais de Transmission

des successions même légitimes, 8f elles prouveroient
aussi que les légataires qui

auroient ignoré leurs
legs

ne les transmettra ient pas à leurs héritiers, atj moins

ceux de qui
les legs seroient sujets à quelques charges.

Dira-t'on que le testateur n'a considéré
que

les per,
sonnes de ses héritiers & non celles de leurs successeurs,

jk. qu'ainsi
l'heritier étant mort fans avoir acquis l'here-

dité , ses héritiers ne doivent point y avoir de part. Mais

.çétte raison prouveroit lememe pour les légataires : 8c

puisqu'elle ne prouve rien à leur égard , elle ne doit rien

prouver aussi à 1 égard des héritiers. Ainsi le seul effet

naturel de cette raison íeroit de prouver que si l'heritier

institué meurt avant le testateur, l'institution ne passe

point à ses héritiers 5mais'si l'heritier survit au testateur,

il seroit contre son intention de le priver du droit de

Transmission , puisque tout testateur entend qui si ceux

qu'il institue ses héritiers luy survivent , tous les biens

de l'heredité leur ÍQJent acquis
au moment que fa mort

J'en dépouillera, A quoy oh peut encore ajouter cette

considération commune & à l'heritier & au légataire,

qu'il n'est pas absolument vray que le testateur n'ait con-

sidéré que leurs personnes. Car il est assez ordinaire

qu'un ami institue son ami son héritier par la considéra-

tion de ses enfans,' &c qu'il donne par le même motif à

un
légataire j ainsi la Transmission dans ces cas est de

l'intention du testateur. Mais dans les cas même où l'in-
•
tendon du testateur seroit bornée à la personne

seule de

l'heritier & du légataire, le droit de Transmission n'est

pas moins renfermé dans la disposition du testateur. Car

;Uest de l'interêt de l'heritier & du légataire que les biens
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qui leur sont acquis par un testament passent à
Tissage

de leurs affaires , soit pour acquiter leurs dettes ou pour

d'autres causes, ce qui ne se peut que par le droit de

Transmission. Ainsi on peut dire que la Transmission

étant fondée sur tous ces principes d'équité , ce n'étoit

pas
tant une grâce qu'on faiíoit aux légataires dans le

Droit Romain qu'une justice , de leur donner le droit

de Transmission,quoyqu'ils vinssent à mourir ayant igno-
ré le legs, & que cette justice pourroit aussi être faite

aux héritiers fans inconvénient.

Il semble qu'on puisse conclurre de toutes ces réfle-

xions que l'équité naturelle ni la raison ne rendant pas

plus mauvaise la condition de l'heritier que celle du lé-

gataire , il auroit été juste de la rendre égale pour ce qui

regarde la Transmission , & que la règle qui l'auroit ainsi

ordonné se trouvant fondée íùr ces principes assez natu-

rels , auroit été plus utile que les diverses subtilitez qu'on
voit en cette matière de même qu'en plusieurs autres

dans le Droit Romain. Deíòrte qu'il auroit été à sou-

haiter que la règle le mort saisit le vif eût été rendue

commune par
tout aussi-bien pour les successions testa-

mentaires que pour les successions légitimes comme elle

l'a été ainsi qu'on vient de le remarquer dans une des

Provinces où le Droit Romain est plus en usage, &où

l'on a íagement jugé qu'il est bien plus utile d'établir

la Tranímiffion indistinctement, soit que ce.soit un hé-

ritier testamentaire ou un héritier légitime, soit qu'il
ait connu son droit ou qu'il soit mort Payant ignoré',

que d'y apporter des distinctions pleines d'inconve-

niens, {ans aucune utilité, & fans autre .usage que de

donner sujet à divers procès. C'est, fans doute par ces

considérations , qu'encore que cette Coutume particu-
lière dans une Province qui se régit par le Droit écrit,

semble marquer qu'on suit dans les autres le Droit Ro-

main j quelques Àutheurs ont cru que la maxime que le

mort saisi le vis, s'est rendue universelle dans le Royau-
me

pour
les successions testamentaires de même que pour

les successions légitimes,
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Il faut remarquer sur cette matière de la Transmis-

sion , qu'elle
renferme quelques règles particulières dont

l'uflge seroit nécessaire quand même la Transmission

^Liroit lieu dans les successions testamentaires, comme

par exemple, ce qui regarde la Transmission des
dispo-

sitions conditionelles : Et qu'il y a aussi d'autres règles

qui se rapportent
à la Transmission des' successions légi-

times , comme celles qui font expliquées dans les pre-

miers articles qui regardent en gênerai la nature de la

Transmission.

Toutes ces diverses sortes de règles seront expliquées

dans cette Section ,, & comprendront tout ce qu'il y a

de cette matière de la Transmission. Mais commeluía*-

ge des règles ôc des principes
est facilité par Tapplica-

tion aux cas particuliers
où ils peuvent convenir, 8c qu'on

a été obligé .d'expliquer plusieurs de ces cas dans la Se-r

ction 9. du Titre des Legs ; le Lecteur peut joindre dans

fa lecture cette Section 5?.à çelle-cy, ou celle-cy à l'autre,
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I.

IA

Transmission est le droit que peuvent avoir des

^héritiers ou des légataires de faire passer
à leurs-

successeurs l'heredité ou le legs qui les regardoit,. s'ils

meurent avant que d'avoir exercé leur droit a.

a Succeísionemad lieredesíuostranímictcre.I. 7. inf. G. dejure delib.V. Ic

préambuledecette Section.

II.

Il résulte de la définition expliquée dansParticle pré-
cédent , que lorsque l'heritier a recueilli la succession ,

& que
le légataire a reçu le legs , ce n'est plus par la

Transmiffion que leur droit passé à leurs héritiers ; mais

simplement paríucceffion, comme leurs autres biens £.

Car la Tranímiffion ne s'entend que du droit que peut
avoir l'heritier ou le légataire de faire passer à íès héri-

tiers un droit qu'il n'avoit pas encore exercé , & qui

pouvoit même luy avoir été toujours inconnu, comme

on le verra dans la fuite de cette Section.

b C'estunesuitedela définitiondu droitdeTransmiffion.

III.

L'heritier &c le légataire ont cela de commun, que
l'un èí l'autre ont le droit de Transmiffion dans le mê-

me
temps que le droit à l'heredité ou au legs peut leur

être acquis. Car ayant alors leur droit en leurs person-
nes , c'en est une fuite qu'ils le transmettent à leurs hé-

ritiers , quand
ils mourraient avant que d'avoir rien

reçu l'un de l'heredité, &í l'autre du legs : comme" au

contraire, si quand ils meurent ils n'avoient encore au-

cun droit en leurs
personnes , ils ne transmettraient

rien <\

c V.Varticlesuivant & lesarticles 8, & 10.
V.furcct article& ceuxquifuiventl'artideí. & les autressuivant dela Se-

ttio'np. desLegs.
IV.

II s'ensuit des articles précedens, que lorsqu'il s'agit
du droit de Transmiffion il faut considérer en quel état

étoit le droit de l'heritier 8c celuy du légataire au temps

pPP"J

1.Definitiondeîm

Transmission.

i. A quoy la,
Transmissionest:
restreinte.

i. La Transmis-
sion a lieu quand
ledroitestAcquis.

4 -LaTransmis-
sion dépenddel'é-
tat oìtestledroitau

tempsdela mort.
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de leur mort. Ce qui dépend des règles qui feront ex-

pliquées dans la fuite d. .

d C'est unefuite desarticlesprecédens.

V,

Il y a encore cela de commun à l'heritier & au
léga-

taire , qu'encore que leurs droits ayent pour titre le

testament, si néanmoins il arrive qu'ils meurent avant

le testateur , quoy qu'aprés
le testament, il n'y a point

de •Transmission ; car le testament ne devoit avoir son

effet que par la mort du testateur. Ainsi lorsque la leur

précède , ils n'ont aucun droit, 8c par conséquent ils ne

transmettent rien '«.- Et il y auroit encore moins de

Tranímiffion'y si l'heritier ou le légataire étpient déja
morts avant le testament, le testateur ayant pû ignorer
leur mort/. •

e Pro nonscriptissuntiis relicta qui vivo testatoredecedunt.ex§. i. & 3.t..
ttn.C. decaduc,toll.

f Sieotcmporcquoalicui lcgatum adscribebatur in ïcbushumanisnoneia)t3
pro non ícripto lioc habebitur./• 4-ff. dehisqti&prononscript.,

VI.

On peut ajouter pour une autre règle commune aux

héritiers &í aux légataires, que si le testateur avoit con-

çu ses dispositions en termes qui marquassent que fa

volonté fût que si son héritier ou ses légataires venoient

à mourir avant que leur droit pût leur être acquis , ce

droit passât à leurs enfans, ou en gênerai à leurs héri-

tiers, une telle disposition'auroit ion effet, non tant par
le droit de Transmiffion , que par un droit

propre à ces

enfans ou héritiers de l'heritier ou du légataire quiie-
roient appeliez à leur défaut par le testateur g.

g Commela volontédutestateur tient lieude loy, rien n empêcherohqu'une
îtlle difpoptionn eûtson effet.Et ona misicycetterègle,parceque c'estune pré-
cautiondontplusieursseservent pourprévenir les évenemensquifont cesierlit,

Transmission,faisant ajouteraux dispositionsdes teHMeurs, lorsquec'eíì leur
•volonté,quelqueexpressionqui ait ceteffetdefaire passerl'hereditéeule legsaux

successeursde l'heritier oudu légataireà leurdéfaut; commeestpar exemplesfS"-
te-expressionque le testateurdonneà untel &auxsiens.

j\ jl n'y n fat
dr.Tïanfmiífionfi
l'heritier ou le lé-

gataire meurent
uvant letestateur.

6: L'institution&
le legspeuventêtre
en termes qui les

fassentpasseraux
héritiers.

r
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VIL

Si l'heritier institué par un testament ayant accepté

l'heredité venoit à mourir avant que d'en-rien toucher,

il transmettrait à ses héritiers le droit de la recueillir.

Car l'acceptation qu'il en avoit faite luv avoit acquis la

qualité
d'héritier Sc le droit à l'heredité h. Ainsi ce

droit comme tous les autres qu'il pourrait avoir passe
-

roit à ses héritiers i, à
plus forte raison que dans le cas

de la règle qui fuit.

h V.Varticlei. de laSeíìion 3. commentonacquiertunehérédité,
i Hères in omne jus mortui nontantùmsingularumrerumdominiumsucce-

dit. /. 37-ff. deacq. vcl om.hercd.

VIII.

Si pendant
le temps que la loy donne à l'heritier pour

délibérer , il "vient'à mourir fans avoir fait aucun acte

d'héritier, le testament luy étant connu, soit qu'il déli-

bérât en effet, ou qu'il ne se fût expliqué de rien , mais

que seulement il n'eût pas renoncé à l'heredité > la loy

présume de ion silence qu'il délibérait ', Sc il transmet

lbn droit à íes héritiers , qui pourront de leur chef ac-

cepter l'heredité ou y renoncer K

l SancimusS quis velex teílamentòvclàb intestatevocatus dcliberationem
mcruerit: vel, siquidemhoc noti fecerit, non tamen í'ucceílìonirenuntiavcrit,
utexhac causadeliberare videatur: sednec aliquidgcfferit, quod aditionem,
velpro heredegestioneminducat: pra'dictumarbitrium in succeflìonemsuart»
transmittat Et si quidem ipsequi scienshercditatcm vel ab intestato, vel
extestamentosibielle delatam, deliberationcminimepecita-,intra annaletem-

pusdecetïeric3hoc jus ad suamsucceflìonemintra annaletempusextcndat.I.

19.C. dejure delih.S'mautem instantetemporcdecest'crit,reliquumtempuspro
^.dcundahcreditate fuis succefloribussinealiquadubietaterclinquat: quoçpm-
plcto, nechcrcdibusejus alius rcgreflusin licreditatemhabcndamscrvabitur.
d. L 1?.

({Cf On n'a pas mis dans Taiticle ce qui est dit dans ce texte ;

que les héritiers de l'heritiei- n'ont pour délibérer que le temps qui
restoit au défunt. Car s'il ne restoit que deux ou trois jouis , ou fí

peu de temps qu'il ne fût pas possible qu'ils exerçaíïènt leurs droits ,f
il seroit de l'équité de leur donner un plus long délay. Et com-

me nôtre usage n'est pas d'observer une telle ligueur en de pa-
reils cas ; il sembleroit juste de leur donner le même délay que
l'-Ordonnance de 1667. titre 7. article 1. donne aux héritiers pour
délibérer, puisque ce délay n'est que de quarante jours aptes l'iiu

yentaire.

7. L'aditiond*hé-
rédité donne le
droitdeTransmis-
sion.

8. L'heritier qui
meurt dans le

tempsde délibérer

transmetsondroit.
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On n'a parlé dans cet article que du cas où l'heritier auroit en
connoiflance du testament, & seroit mort dans le temps que la loy
donne pour délibérer, ôc non du cas où 1'heritier qui auroit feu le

testament auroit laissé paner le temps de délibérer íàns faire aucu-

ne déclaration , & seroit mort aprés ce temps expiré. Car encore

que par le Droit Romain cet héritier ne tranímit pas son droit à

ses héritiers »; nôtre usage semble opposé à cette rigueur. Et com-

me par l'Ordonnauce de 1Ó67. le délay pour délibérer n'est ainsi

qu'on vient de le dire que de^o. jours aprés l'inventaire, au lieu

que dans le Droit Romain on avoit des années entières pour déli-

bérer, & que ce temps de 40. jours seroit trop modique pour faire

périr le droit de Transmission ; il n'est pas de nôtre usage, comme on

l'a aussi remarqué, d'observer cette rigueur dans les cas d'inexécu-

tion de ce qui doit être fait dans quelque délay, si ce n'est que cette

rigueur fût de l'équité, comme, par exemple, pour exclurre un.

retrayant qui ne seroit pas venu dans le temps réglé pour faction

du retrait. Ainsi l'heritier & son successeur seroient toujours reçus
à exercer leur droit, &con ne leur refuseroit pas les délays que de

justes causes rendroient nécessaires h.

Mais si rheritier venoit à mourir fans avoir connu son droit, le

transmettroit-il à ses successeurs , soit qu'il mourût pendant le

temps de délibérer, ou aprés ce temps ? On pourroit - dire poitr
la Transmission , que còmme dans le Droit Romain l'heritier qui
connoissoit son droit ne le tranímettoit point s'il mouroit íàns s'ê-

tre expliqué ayant laissé passer le temps que la loy donnoit pour dé-

libérer, ainsi qu'on vient de le remarquer ; il semble íùivre pat la
raison des contraires, que ce temps ne devroit pas courir contre
riieritier qui seroit mort íàns avoir connu son droit, de même

que dans le Droit Romain le temps donné à Theritier légitime
pour demander la possession des biens qui luy étoient échus ne cou-

roit pas contre l'heritier qui ignoroit l'ouverture de la succession c.

Que s'il est juste d'accorder un délay à l'heritier vivant qui avoit

ignoré son droit, quoyque le temps réglé par la loy soit expiré,
de même que ce délay est accordé par une règle expresse de l'Or-

a Si ipsef hères ) postqnameicognitum sit heredem cum vocatum fuisse,
tempore translapsoniliilfccerit, ex qno veladcúndam, vel renuntiandamlie-
reditatem manifestaveiit-,is cum succeílìonesua, abhujusmodi bénéficiefx-
cludatur. /. 15.C. dejure delib.

b V.VOrdonnancede1667. tit. 7. art. 4.
c Quacumquc die uescierit, aut nonpotuerit, nûlla dubitatio est qnin dies

ci noncedat. /. 1. ff. quisordoin bon.poff.Jcrvct. Quicuinquercsex parentum,
vel proximorum succeílìonejure sibi competercconfidit>sciât sibinonobelle
si per rusticitatem, vel ignorantiamfacti , vcl absentiam, vel qnamcuinque
aliam rationeni, intra pioefinitumtempus bonorum poflcslìonemminimepc-
tiislenoseatur.Quoniam ha:csanctioruijusniodicoiisuetudinisnecestìtatemmu-
tavit. /. 8,C. quiadm, ad bon.poffesi.pòsi.

donnance
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'flonnance de i66j. tit. 7. art. 4. n'est-ilpas de la même équité d'ac-

corder au successeur de cet héritier qui commence de connoître le

droit du défunt, le même délay qu'on auroit donné au défunt, s'il

eût été en état de le demander. Et cornme il a été trouvé juste dans

le Droit Romain , que 1'heritier qui connoiíïànt son droit meurt

pendant
lé temps donné pour délibérer, le transmette à ses suc-

cesseurs , quoy qu'il n'eût rien fait. qui marquât qu'il acceptoit
['hérédité, pourvu seulement qu'il n'y eût pas renoncé; ne peut-
011pas dire de l'heritier qui meurt ayant ignoré son droit, que le

temps de délibérer n'a pas dû courir contre luy : & que la délibé-

ration luy ayant été impossible, elle né doit pas
"
être refusée à son-

successeur. D'où il s'enfuit que la Transmission à ce successeur est

auffi juste <lu'à rheritier de
celuy qui ayant connu son droit

l'ayoit négligé jusqu'à íà mort arrivée dans le temps de délibérer,

&qui né laiíïbit pas de transmettre la succession à ses héritiers sui-

vant la règle expliquée dans cet article.

On peut ajouter, à ces considérations les reflexions qui ont été

faites fur'ce sujet dans le préambule de cette Section, & particu-
lièrement ce qui a été remarqué du sentiment de ceux qui croyent

que c'est maintenant l'ufàge universel du Royaume que la règle le

mortf&ist: le vif, s'étend aux successions testamentaires,
'

\' IX.
- -

Si une institution d'héritier ou une substitution étoit

conditionelle, 6c que la condition n'étant pas arrivée au

temps de l'ouyerture de la íucceffion ou de la substitu-

tion , l'heritier ou le íubstitué vinssent à"mourir 5 comme

ìl u'auroit eu aucun droit, il ne transmettrait rien' à son

héritier. Ainsi, par exemple, íl un testateur avoit insti-

tué ou substitué un de ses parens ou de ses amis en cas

qu'il eût des enfans , ou en cas qu'il fut marié , fa mort

arrivée avant la condition, soit avant ou aprés l'ouvef-

turedela succession ou de la substitution, auroit anéan-

ti en sa
personne tout usage du droit de recueillir la

succeíìîon & de la transmettre m.

inHères8c pure & sub condîtioncinstitui potest. §. y. infi. de hered. infi.
C'efíla naturedesconditionsque.eequiendépendaitsoneffet,oudemeurenul:e,

selonqu'ellesarrivent, ourìarrivent point,Y. l'articlc i. dela Section 8,

;
;

X,

.. A l'égard du légataire, si le legs est pur & simple, c'est-

a-dire, sans condition, son droit luy est acquis
à la mort

Tome III,
'

Qjll
"'

^. L'institutionou.

substitutioncandi-
tionellenefe trans-
met pointfi la con-
ditionn'estarrivés,

io.Transmiffiondm

legspur & simples
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du testateur, ainsi qu'il est expliqué en son lieu » : & s'il

vient à mourir avant que d'avoir demandé ni môme scû

le legs, il transmet son droit à ses héritiers ».

a V.lepréambulede cetteSection& les articlesu i.} dela ScBìon9.deslem,
0 Sipurumlegatum est , exdie mortis dies ejus cedit. I. j-.§. 1,ff. quand,

dieslégat, velfideic.ced.l. ttn.§. T.inf. C.de cad.toll. Sipostdiçm lcgatiw-
dentemlegatarius deceflerit, ad heredem'suum transfert legatum. /, y jr
quand, dies légat,vel f. ced.

XI.

Sìle legs étoit conditionel, c'est-à-dire,;_qu'il dépen-
dît de l'événement dune condition ; le droit n'en íeroit

acquis au légataire que lorsque la condition seroit arri-

vée: £c s'il mourait auparavant,
comme il n auroit eu

aucun droit au legs, il n'en transmettroit rien à son hé-

ritier. Et quoyque la condition arrivât ensuite aprés la-

mort de ce légataire cet événement seroit inutile à son

héritier. Ainsi, par exemple , si un testateur avoit légué
en cas que son héritier mourut sans enfans, 6í que le

légataire fut mort avant l'heritier qui mourut èníúite

fans aucun enfant, cet événement seroit inutile & au

légataire dé-ja mort, ôc à íbii héritier à qui il n'auroit

transmis aucun-droit n':en ayant aucúìi p*

f Legata subconditionerelictanonstatim•',.ícd cùta conditioextiterít, dc-
beri incipiuntridéóqueintérimdelegarinonpoterunt. /. At.ff. de cond.& dcm.-

Intercidit legatum si ca personadeceflerit, cui legatumest sub conditione
i. J9. eod. .

V. lesarticles4. & 11.de'la Section9. des Legs.
Tlfaut'remarquerftircetarticlela diffèreneequeforitlesloixentre'lesconditions

dans les-testament,scelles dès conventions.Cette différenceconsisteen ceque
dans lesdispositionsdes testateurs,'iln'y a que-letestateurseul quiregle Veffetde

fa disposition,& qiiesi-èileneeófnprendles'héritiersde celuien.faveur de quiil

dispose,elleefìbornéeh.fa jpersònne,c'est-à-dire, quefi le droitn'est acquisà

cette,ptrsonne,pendantsa vie elberien transmettrarien hsonhéritier.Mais dans
lesconventionsily adcúx personnesquitraitfc>ìt&pourelles-mêmes&.pourleurs
héritiers,si onne les excepte.AinsiVi'ffetdesconditions-danslesconventionspits"
se aux héritiers.V. l'artick 13'.de la Section4. desConventions. *

Xíï.

Comme il y a des legs à jours incertains & qui sonu

conditionels, ainsi qu'on l'a
expliqué en son lieu j ces

fortes •de legs fent de la toème nature que ceux qui dé-

5 V.lesarticles i%.&i).de U Seftion8.

"11. Transmission
dulegs(tnditìonel,

îi. Transmiffion
du legsà jour in-
etrtain.
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pendent
d'autres sortes de conditions : Et pour ce qui

regarde le droit de Transmiffion ils se règlent
de mê-

me r.

r C'estunesuite dela naturedeceslegs, qui étant condiûonelsne fe transmet-
tentqu'encas quelà conditionsoit arrivée avant la mortdu légataire , commeil
Hétédit dans Varticle précédent.

XIII.

Les règles qui regardent le droit de Transmiffion pour
les héritiers & les

légataires , peuvent s'appliquer aux

héritiers substituez & aux fìdeicomrnissaires , íòit uni-

verselslle l'heredité, ou particuliers d'une certaine cho-

se que l'heritier ou un légataire fíit chargé de leur ren-

dre , selon que ces règles peuvent leur convenir. Ce

qu'il
est facile de discerner íàns qu'il, soit nécessaire de

repetêr
a leur égard-ces mêmèsrègles. Ainsi, lorsqu'un

testateur a substitué à son héritier un autre .héritier

pour luy succéder en cas que le premier ne puisse ou ne

veiiille accepter la íuccêffion , ou qu'il a obligé son hé-

ritier de remettre l'heredité à une autre personne quand
cet héritier viendra à mourir, ou qu'un testateur a char-

gé son heHtier. ou un légataire d'un fideieomniis.d'une

ìòmine ou d'autres choíès qui doivent passer, aprés leur

mort ou dans un certain temps
à d'autres personnes >

dans tous ces eás les substituez Sc les fideicommissaires

survivant à ceux aprés qui ils font appeliez , & venant

à mourir eníùite avant que d'avoir connu c\r exercé leur

droit > ou avant l'événement des conditions, s'il y en

avoit , transmettent ou ne transmettent pas leur droit

de la même manière -, 6c suivant les mêmes règles qu'on
vient d'expliquer pour lés héritiers &cles légataires /".

/ Sifideicommiflliriùsante( conditioniseventum)deceflerit, ad hsj:^j.v.ító
suúmnihil trânstuliffe-ividetur./. n. §. 6.-ff.de légat.5.

Totiesvidetùr Leiesínstitutus etiam in causa-íubstitutionisadiïïe ,qubtitu
âcquireresibipostit:nainsirnoïnms effet3ad heredem nontransFerrecsiibsti-^

îut'iói\em.l.$i,:ff.de acqitir.vel oia.herei.

13.Lesrèglesdetk

Transmissionpeu-
vent s'appliquer
aux substitutions
&auxfideicommis.

OÌH n
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SECTION XI.

D e Vexécution des teflamens.

L'Execution

des testamens est naturellement le de-

voir des héritiers , qui demeurant les maîtres des

biens, font tenus de toutes les charges. Et les légatai-
res de leur part tk. les autres personnes

intéressées à l'exe-

cution des testamens, ont la liberté d'y veiller 6c faire

exécuter ce qui les regarde. Mais comme il
y a de certai-

nes
dispositions des testateurs dont l'execution dépend

de la feule bonne foy de l'heritier., 6c que celles même

dont les personnes intéressées pourraient poursuivre

l'execution, peuvent demeurer sans effet ou par leur

mort,ou par leur absence , ou par
la mauvaise foy de

l'heritier, du par d'autres causes ; il a été pourvu par

l'usage des exécuteurs testamentaires à faire
accomplir

les Volontez des testateurs indépendemment de la bon-

ne ou mauvaise foy de leurs héritiers.

On ne voit dans le Droit Romain que bien peu'd'exem-

pies de cas où le testateur commette à d'autres person-
nes qu'à l'heritier même l'execution de ses dispositions,
& on n'y trouve aucune règle qui ait établi en gênerai

l'usage des exécuteurs testamentaires chargez de l'exe-

cution, entière des testamens, au lieu qu'en quelques-
unes de nos Coutumes l'usage des exécuteurs testamen-

taires est tellement approuvé £c favorisé , qu'elles or-

donnent que tous les biens meubles de l'heredité soient

mis entre les mains de ceux à qui le testateur commet

cette fonction , &: par cette raison ces exécuteurs font

obligez d'en faire un inventaire auquel 1'heritier doit

être
appelle : ou le testateur peut, si bon luy semble, en

nommant un exécuteur , ordonner qu'il luy sera mis en-

tre les mains une certaine somme pour les dispositions

qu'il luy commettra.

Quoyque ces
dispositions ne soient

pas communes à

toutes les Coutumes> &; qu'en plusieurs., comme en di-
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vers lieux qui se régissent parle Droit écrit, il ait peu

ou point d'uíage des exécuteurs testamentaires 3com-

•me il est par tout libre aux testateurs d'en nommer ,

:& qu'en gênerai il doit être pourvu à l'execution des

testamens , on expliquera icy ce qu'il y a d'essentiel &

qu'on puisse
tirer du Droit Romain fur cette matière,

SOMMAIRES.

1, première seureté pour l'e-

xecution des testaments

qu'ils soient connus , &
'

mis en lieu public.

.2. Usage
des exécuteurs tes

tamentaires.

3. Execution d'une disposttion

commis a l'heritier ou

autre.

4. Seureté peur les legs con~

ditionels.

5. Execution des dispositions

indéfinies.

6. Execution des dispostions
neqíiaèes..0 o

7. L'.executcttr doit rendre

compte.

I.
'

,

LA

première précaution nécessaire pour la seureté

de l'execution des volontez des teitateurs est que;
les testamens ou autres actes qui contiennent leurs dis-

positions soient connus de toutes les personnes intéres-

sées , &: qu'ils
soient mis en lieu íùr pour y avoir recours

selon lé beíòin. Et c'est par cette raison que les testa-

mens clos & secrets font ouverts de la mariiere qui a été;

expliquée
en son lieu " , & que les autres demeurent

en la puissance des Notaires qui les ont reçus pour eii

faire des expéditions
à ceux que les dispositions du tes-

tateur peuvent regarder £. Et il y a même des disposi-
tions dont la seureté demande qu'elles soient publiées eu

Justice, & insinuées , c csl-à-dire transcrites dans les

Registres publics,
afin que la mémoire en soit conser-

vées

a V. lesarticles18.e^i^.de la Seiïìon3.
bV.Varticleij.de la Setlion1.desPartagesentre cohertters.

- cLorsqueles Testamenscontiennentdessubstitutionsils doiventêtre publiez,
«prnmtUfera dit mson lieu,V>la fiudupréambuledu Titre 3. duLivre j. ..

-'-: •.:--• Oill'U

1. Premièreseureté
pourl'executiondes
Testamensqu'ils
soient connus, e$>
mism lieupuilK.
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II.

Comme íl y a souvent des dispositions dans les testa-

mens dont l'execution dépend de la feule bonne foy des

héritiers, &: que plusieurs héritiers
manquent de s'en

acquiter 5 i) est libre aux testateurs de charger d'autres

personnes de l'execution de leurs dispositions qu'ils ne

veulent pas dépendre de leurs héritiers : & on"
appelle

exécuteurs testamentaires cçux à
qui les testateurs don-

nent ce pouvoir 4,

d In testamentisquidam fcribuntur , qua:ad auctoritatem dumnaxatscri-
beutisreferuntur, necobligationempariunt.Hsc autemtalia sunt, íi te here-
dem soluniinstituam&scribam."Utimonumentummihi certa peçuniafacias,
Nullam eniiri obligationemea scriptuia recipit: sed auctoritatem meainser-

yandampoterissivelisfacere.Aliteratque si, coheredetibi dato idemscripse-
ro : Namsivete solurndamnayerp, fjtïmonjtmentumfacias coliercstuus agerç
tecurapoterit familixci'.ciscuiidx,uti facias; quoniam intercst illius. Qmii
ctiamsi utrique jufliestishoc facere , invicemactionemhabcbitis. /. j'.jf. de

ann-légat.& fideic.Si quis Titio decemlegaverit,& rogaverit ut ea restituât
Moevio: Moeviúsquefu'eritmortuus Tifii çoirunodoeedit , non here'disuisi
dimtaxatMtministrumTitium elegit./. 17-ff. delégat. 1.

Si testatordcsignaveritper quem desideratredemptionemfieri captîvorum,
is qui ípecialiter designatusestlegativel fideicommislihabeat exigeadi liccu-
t.iam.:& prosua conscicntiayotumadimpleat'testatprissiuautem persònanon

desigiiata, testator absolutò tantummPdo summam legati vel fideicommisli

taxaverit, qua;dcbeatmemorata:causa;proficcrc, vir reverendiífiniusEpisco-
pus illiuscivitatis ex qua testatorpiitur , habeat facultatem exigendi quod
îíujiis r.eigratia fuéritderélictum, piumdefunctiprppositum, sineulia cunctar
tione; utconvenit impleturus.18. §. 1.C. deEpifcap.& Cler.

On voitdajjslepremierde cestextesquefaute d'une personnequiput obliger
l'heritier à Texécutionde la volontédu testateur, elleestlaisséeà là libertéde

l'heritier, ceqitif dit voir l'usageá}la nécessitédes exécuteurstestamentaires.
Onpeutremarquerfur lesecondde ces textes, qu'unesommepouvoitêtremise

entrelesmainsd'unlegatairepourendisposercommeexécuteurde la volontédit

testateur qui lui étoit connue,\\t ministrum..
Pourle troisièmetexteilfaut voir l'article 6. & la remarquequ'ony afaite:
Onvoitdans la Nouvelle68. del"EmpereurLéonVusagedes exécuteurstesta-

mentairesquibustestatoresbonàillomm existimationêriip'ti, tèstàmentanasde
rébusfuis proeícriptionesc.ornmittunt.

III.

Le testateur qui nomme plusieurs héritiers, Si qui peut
avoir plus de confiance en quelqu'un d'eux , peut

le

charger en particulier de l'execution de quelques
dis-

positions luy en laissant le fonds à prendre fur l'heredi-

té : & il peut aiïíìi commettre ce foin à un légataire,
de

même qu'il pèút nommer une autre personne, soit qu'il

i. Vsagidesext-
enseurstestamen-
t/tires.

g."Executiond1ti-
ne disposition,com-

miseà l'heritierou

fiutre.
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ne' luy donne rien par des considérations de la qualité

du testateur &í de celle de l'exécuteur, ou qu'il veuille

luy faire un legs , commfî il est permis «.

eSi?v-pku"ibusheredibuslegatafiat , eâqueunus exhis praecipeiejubeatur,
grprxstare:in poteftateeorurçi, ;quibussu legatum, debercesse(ái >.utuimne
à íingulisheredibuspeterevelúít , an ab co, quiprar.ciperefit j.uslu.s.Itaque
éumquiprarciperejustusest', caveredcberecolreredibusindemneseosprarítâ-'

.tì.l.Joy.ff.delegat. ï-

Siscriptus ex parte hèresrogatusCxtpr/Lciperepecuniam,&eis,quibustesta-
mentolegatumerat , distribuereid, quod sub oonditipnelegatum èsi ,, tune

praciperedebebitj .cumconditio .extiterit:intérim au-t;ei, aut his , -quibus
legatumest, fatisdati oporte.t.l.yG,.%.->>.eoii.

Y.les textescitez fur-l'article précédent.

IV.

Si parmi
les legs il y en avoit decondit-ionels , soit que

l'execution du testament fut commise à un âes héritiers

ou à un exécuteur testamentaire 5 le fonds de ces legs
demeurerait aux héritiers y,.en donnant aux légataires

leur seureté selon les circonstances , ainsi qu'il a été ex-

pliqué en son lieu g. .

fV..la loy1.7.fE.deleg. i. .citéeÇurïarticlez. -«

g V.l'art.^6. dela Section%&>l'ar.t.j.dela.Scéîion 10.deslegs.

L'execution d'un testament jae consiste pas feulement

au payemem^des legs-&cdes
autres charges qui sont com-

mises à 1'executeur testamentaire selon qu'elles -sont ré-

glées par le testament 3 mais il peut y avoir des
dispo-

lìtions dont la destination dépende de la volonté de

l'executeur , ou autre à qui le .testateur s'en seroit remis,

comme par exemple, s'il avoit légué une somme à dis-

tribuer à de pauvres familles, ou pour racheter des ca-

ptifs , ou pour d'autres oeuvres de pieté, lans rien dé-

terminer , se remettant pour l'empioy de cette somme

à la personne qu'il auroit nommée h.

h V.la loy%%.C. de Episc.&Cler. c.itéefurVart. z.
V.l'articlesuivantéf la remarquequ'ony afaite.

VI.

Si le testateur n'ayant nommé personne pour l'exe-

cution de son testament , 1'heritier manquoit d'ac-

^uiter des legs pieux à quelque Eglise ou Hôpital,

4. Seuretépourles
legsconditionels.

f. Executiondes

dispositionsindéfi-
nies.

d. 'Executiondes
dispositionsncgli-
géct,. _„,
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les Officiers de Justice pourraient y pourvoir. Mais si le

legs étoit indéfini comme d'une somme pour distribuer

en aumônes dont le testateur se fût confié à son héritier,

il ne pourroit être poursuivi pn Justice pour des legs de

cette nature. Car il pourroit les avoir acquicez de bon-

ne foy: & rien ne robligeroit. d'en rendre un compte
dont le testateur l'auroit dispensé ;,

í Si perfonanondesignata, testator abfolutè tantummodo sumniam legati
vel sideicommistitaxaveritqua:debeat memorataecausx proiìceie: vir re'vc-
rendiífimusEpifcopusilliuscivitatis, exqua testatororitur, habeat facultatenv
exigendiquodhujus reigratia fueritderelictum, pium defunctiproposicum,
íine ullacunctatione,ut çonvenit, impleturus./. z8. §. i. C.deEpifc. &Clcr.

Bar nôtre usage-c'estla fonction-,desProcureursdu Roydefaire pourvoiren
justiceà l'executiondecessortesde dispositions, fi ellesétaientnégligéespar les
héritiers,& par lespersonnesquidoiventenprendrelefoin,commelesAdministrai
teursdesHôpitaux, lesEcclésiastiqueschitrgex,deVadministrationdes biensdes
'Eglises,dpautresqt*t ceslegspourroientregarder.

VIL

Comme l'executeur testamentaire doit exercer cette

fonction du fonds qui fera mis eh ses mains ou par l'he-

ritier , où par la justice, il est obligé de rendre
compte

de l'employ du fonds qu'il aura reçu , èí de rapporter
les acquits des legs ôc des autres chargés, à la reserve

de ce que le testateur auroit voulu confier à sa
probité,

comme dans le cas de l'article 5. Sç U peut auíìi employer
dans son compte les dépenses que l'execution du telW

ment, l'auroit obligé, de faire 1,

£ C'estunefuite[delafon&ìmfoVjxectMMJtstmmtwtii i

- TIT'RB

f. L'exeenteurdoit
rtndrecompte.
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T I T R E II.

j)V TESTAMENT INOFFIC1EVX,

0* de l'Exheredation*

LA

liberté quedonnoit aux pârens l'aiicìen D rois

Romain de déshériter leurs enfans fans cause, com-

me il a été remarqué dans la Préface de ce troisième

Tome
* avoit été suivie d'un si grand nombre d'exhe-

redations h, qu'on fut obligé d'y mettre des bornes 3

donnant aux enfans qui se prétendraient injustement

exheredez, soit
par

leurs pères ou par leurs mères ou au-

tres ascendans , le droit de se plaindre
de ses disposi-

tions qu'on appelloit inofficieuses., parce qu'elles bles-

'soient le devoir des parens dé laisser leurs biens à leurs

enfans qui n'ont pas mérité d'en être privez. Et Justi-

nien régla enfin par une loy expresse les canies qui pou--
voiënt mériter l'exheredation.

., On appelloit l'action que la loy donnoit aux enfans

contre les testamens où. ils étoient exheredez Izquercle,
c'est-à-dire , la plainte d'inofficiofitê'• & on pouvoit fai-^

re auffi une seniblable plainte contre les donations & les

.(dots excessives à quelques-uns des enfans ou à d'autres

personnes, si ces dispositions étoient inofficìeuses , c'est-^

à-dire si elles ne laissoient pas la légitime de tous les

enfans.

Outre l'exheredation qui peut être ou juste ou in-

juste , il
y

a une autre manière de priver les enfuis de

l'heredité ne les nommant point, & ne faisant aucune

mention d'eux dans le testarhent, ce qui s'appelle dans

le Droit Romain, prétention distinguée de l'exhereda-

tion expresse par cette différence qu'au lieu qu'une ex-

heredation peut être juste, s'il y en a des causes 3 la

* V. cettePréface». 7.
è Scicndúmestfréquentescffcjnoiiiciosiqucrelas, /»3•jf. deinoff.test,

Tome III. R, r t
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preterition ne sçauroit être qu'injuste n'en
marquant

aucune.

Pour adoucir ce qu'il pouvoit y avoir dans une
plain-

te d'inofEciosité > d'injurieux à la mémoire du testateur

òn donnoit à cette plainte dans le Droit Romain le pré-
texte de la présomption que le testateur n'avoit

pas eu

l'usage libre de son-bon sens , & que c'étoitpar quekme

égarement qu'il
s'étoit porté à une telle disposition <\

Mais nôtre usage n'est pas d'observer cette précaution.
'& on accuse impunément le testateur d'inhumanité,

"d'injustice , & de dureté, ou d'avoir suivi la passion &

les mauvaises impressions d'une belleTmere, ou d'autres

personnes.
La même équité qui fît recevoir ía plainte des en-,

fans contre les Testamens inoíiìcieux de leurs pareils,
fit recevoir aussi les plaintes des pères & des mères &

autres aícendans contre les testamens de leurs enfans

qui les privoient
de leurs successions íàns de justes cau-

ses , soit par exheredation, ou preterition.

,c Hoc coloreinofficiosotestamentoagitur quasinon sansementis.fuetuntut
testamentumordinarent. Et hoc dicitur, non quasi,veiè furiosusvel démens
testatus sit : sedrectè quidem fecit testamentum, sed non ex ofH'ciopictatis.
J.'3a/nsi verè furiosuseffet, vel démens» nullum est testamentum,/. i.ff. de

inoff.test,

S E C T I ON. ï.

Des
personnes qui pewventfì plaindre£un Testament

OH autre disposition inosficieuse.

ON

ne mettra pas dans cette Section la loy du Droit

Romain qui bermettoit. aux enfans bâtards de se

plaindre de l'inofficiosité du Testament de leurs .mères *.

Car en France les bâtards sont incapables de toutes

successions légitimes , comme il a été dit en son lieu/;.

II faut remarquer qu'on ne doit pas mettre au nom-

bre des enfans qui peuvent se plaindre de n'être pas

/t l. 19. S.i.ff. deinoff.testam.
h V.f article 8,deSection1. desHéritiersen gênerai.



0U TEST, INOFFIC. TIT. II. SECT. I. 4^

compris dans les Testamens de leurs pères & autres as-

cendans, les filles qui ont renoncé aux successions. Car

ne pouvant
succéder abintestat tant qu'il y a des mâles

ou dcícendans de mâles , rien n'oblige à les appeller par

ùn Testament c.

c V.la remarquefus l'article i. dela Scét.z. Commentfuccedentlesenfans,

SOMMAIRES,

1. Les enfans ne pewvent être

exheredcz^fans de justes

causes.
x, Tsfi les pesés & met es &

autres afiendans.,

3. Zapreterition des enfans a

le mème effet que l'ex-

heredation fans cause.

4. Et auffì la preterition des

parens.

j. Les parens ne peuvent ex~

hereder leurs enfans ,

quoy qu'ils leur laissent
. leur légitime par d'au-

tres dispositions.
6. Les Testamens inofficieux

font annullez^four l'insti-
tution inejficieuse.

7. Comment la plainte d'in-

osficiosttè passe aux hé-

ritiers de l'exheredé.

5. Preterition involontaire.

$. Si de deux ou plusieurs en-

fans un fcul est exheredé ^

sans être nommé , l'ex-

heredation est nulle.

10. Provision au fils exherc-

dcpendant l'appel de la

sentence rendue ensa fa-
veur.

11. La portion d'un fils de

qui l'exheredation sub-

siste accroît à celuy qui

fait annuller la sienne.

11. Les enfans a. qui les pa-
rens donnent moins que
la légitime en ont le sup-

plément.
'
ly. La faveur de l'heritier

institué ne fait pas sub-

sister l'exheredation.

14. Les frères & foeursnepeu-

ventse plaindre de l'în-

osficìofitè fi ce n'est que
l'heritier institué soit une

personne infâme.

I.

LEs

testateurs qui ont des enfans ou autres descen-

dans que la loy appelle à leur succéder abintestat

suivant les règles qu'on a
expliquées en leur lieu'*, ne

a v±la Scftivn2..'CommentfHfçeàmtUsenfant,

1. Lesenfansne

peuventêtreexhe-
redez.fans depif-..
1(sídiifa.
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peuvent les déshériter , s'ils n'en ont quelqu'une des

causes qui feront expliquées dans ce titre b.

b Primumitaqneilhld estcogitandum, quia testantibus, aliis.quidemne-
ceslìtatemimponitlexdistribuerequandampartempersonisquibusdam,.'taiiir
quamhoc secundùmipsaranacurameis debeatur, quale est siiiis& nepotibus
& patribusatque matribus.Nov. i. inprs.fi.§. i.

•Liberisdeinofliciosolicet disputar-e./. l-ff.deinoff.lestât».
Sancimusigitur nonlicerepenitusp.atrivel matri , aut avo velavia:,proavcs

velproavia:, fuumfiliumvelfiliam, vei cacteroslibéras practerire, aut exhe-
xcdesin suotestamentofacerenisifotsauproba.bunturingrati.Nov. IIJ. c. i,

y. lesarticles1.1. j. dela Section̂ .

/

'

p;

Les testateurs qui n'ont point d'enfans, & à qui leurs

pères ou mères ou autres afeendans survivent, ne peu-

vent les exhereder s'ils n'en ont quelqu'une des causes

qui seront aussi expliquées dans ce titres

c Omnibustam pareratibusquàm liberisde inofEciofplLçetdisputare.l-ï.ff.
de inoff.testam. JSIametsiparentibusnon debeturfiliprumhereditas, prppter
.votumpatentum, & natural.emerga filioscaritatem : turbatp tamen ordinc
mpttalitatis 3non minusparentibusquamliberispièrelinqui débet,/, IJ. ff.de
inoff. testam.
, Sancimusnon licere liberis parentes ŝups praterire , aut quolibet modoà
r.ebuspropriis, inquibushabent testandilicentiam, cos omninoalienare: ni(L
causas quas enumeravimusinluis testamentisspecialiternpminavcrint.Novell,
ii j. c. 4. V-l'article 4. de la Section1.

III.

Si un père ou autre ascendant fans déshériter expres-
sément tin de ses enfans n'en fait aucune mention dans

son testament 5 ce silence qu'on appelle preterition , est

considéré de même
que

l'exheredation qui n'a point de

jeausef.
' : •

d Hujus verbideinofficiosotestamentovis illaest, do.ccre, immerentemsc,
& ideoindignépr&teritum, veletiamexheredationesummotum./. /. ff. dehcjf,
testam.I-$,cod,No.y.II.J..c.3.V.lestexces>çiïezsurl'article1.

. ;'. .IV.

La preterition des parens dans les Testamens de lents

enfans à qui ils doivent succéder abintestat, s'il n'y
avoit

point de descendaus qui dussent les exçlurre , a le mê-

me effet que celle des enfans dans les Testamens des

parens.
Car encore que par Tordre naturel les parens

De soient pas appeliez àlucceder à. leurs enfans, êi qu'ils

%.Ni lesperes&>
mores& autresas-
cendant,

5. La preterition
desenfansa lemê-
meeffetquel'exhe-
redation[ans eau-
fa.

tt.Et aussila pre-
teritiondesparens.
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ne doivent pas s'attendre .à cette triste succession; il est

juste que
si contre cet ordre les parens

survivent à

leurs enfans , ils ne
puissent pas être privez de leur hé-

rédité e.

c V. lestextescitez,fur Varticlei. <&furVarticle; ;

V.

Quoyqu'un testateur qui auroit des enfans leur eût

laissé leur légitime par ^quelque donation, legs ou au- \

rre disposition , il ne pourroit les exhereder par son Te- Í

stament, ou les y passer fous silence. Mais il doit les y f
instituer héritiers , à moins

qu'il n'explique par son te- t

.stament de justes causes d'exheredation /.

/ Sancimus.nonlicerepenituspatri velmatri,. aut ayo velavis:, proavovel

proavia:,suum filiumvel fílíam, vcl çcteros libcros praterire aut exheredes
m suo'faceretestamento:.necsiper quamliberdonadonem, vellegatum, vel
fideicommistum,vel alium quemeumquejtnoduineis dederit legibusdébitant

portioncm: nisiforsanprobabunturingrati : & ipsasnominaciiuingratitudinis
.causasparentesílio inserucrinttestamento.Nov. IIJ,. c. 3.

".*

§3* On- peut remarquer sur ce texte que les Interprètes , m'év

-tueles plus habiles, ont crû qu'il signifie que pour la validité du

testament d'un père, il est nécessaire que ce qu'il laisse à ses enfans

leur soit donné à titre d'institution '.,& qu'autrement le testament

où leur légitime leur sètoit laissée sans la qualité d'héritier , de-

jneureroit nul. Et cette opinion .est fi universelle , qu'elle palïè en

règle..; quoyqu'il soit vray que l'Autheur de ces extraits qu'on ap-

pelle .communément authentiques, tirez des Nouvelles dejustinien,
:&cqui font inserez, dans les lieux du Code 011 ils se rapportent,
semble n'avoir pas entendu ce texte en ce sens. Car dans Pauthen-

tique non liçet. C. dclib. prêter, qui en est tirée , il n'a fait aucune

mention de la neceffité de laisser la légitime aux enfans à titre
d'institution , à quoy il ne devoit pas manquer si ç'avoit été son

sentiment, puisque dansTauthentique noviffìma C. de inoff.tcfla??j.
tirée de la Nouvelle 18. c. 1. Il avoit euíòin d'y ajouter ce qui étoit
ordonné par cette .Nouvelle , que la légitime pouvoit être laissée
non feulement à titre d'institution, mais par un simple legs , ou

par un fídeicommis. Slve cjuis illud ìnflitutioms ?nodot five per le-

yati, idem cfl d.ictrc3 & fi per fideicommiffi rcl'mcjiiatoccafionem. Ce
font les termes de cette Nouvelle iS. qu'il a abbregez dans cette

authentique noviffìma, en ces termes, CJHOCJUOrclifìi t'ttulo ; ce qui
est directement contraire à ce que cette opinion veut avoir été rc

glé par la Nouvelle ny. Ainsi cet Autheur ayant conçu en-ces ter.-

11 r r iij

j. Lesparens nt

peuvent exhereder
leurs enfansquoi-
qu'ils leur laissent
leur légitime par
d'autrc.s disposi-
tions.
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mes cette authentique novlsfima., & n'ayant fait' dans FauthentiJ

que non licet aucune mention de la nécessité de cette institution
il semble assezclair qu'il n'a pas crû que certe Nouvelle 115.dus
avoir ce sens.Et si on examine avec foin les termes de cette Nou-
velle IIJ. soit dans l'Original grec , ou dans le latin , on ne trou-
vera pas qu'il y soit dit que la' légitime doive être laissée à.titïe
d'institution ; mais feulement qu'il y est"dit que les pères &les mè-
res & autres aícendans , ne peuvent exhereder leurs enfans ni les

passer fous silence dans leurs testamens , quand même ils leur au-
roient donné leur légitime par quelque donation , quelque legs i
ou sideicommis , ou en quelque autre manière que ce fût, â moins

qu'il n'y eût de justes causesd'exheredation , & qu'elles ne fussent

exprimées dans le testament. Sancimus noirlicere liberos pr&teriret
akt exheredes in fuo facere testamento; nec, fi fer quamlibet donaùo-

nem, vel legatum ì vel pieieommifium, vil alìum cjuemcum/fnemo-
'

dum , eìsdederìt legìbusdebitam portionem: Nìfì forptn probabuntur

ingrati, & fosas\nommaùmingratìtuditiis causasparentes fuo insente,
rint testamento. Ce qui semble feulement signifier , qu'il n'est pas
permis de déshériter les enfans , ou les passer fous silence dans tin

testament, encore que par d'autres dispositions quelles qu'elles-
fussenton leur eût donné leur légitime, comme par des donations
ou des Codicilles , & que si aprés ces dispositions un père ou autre
ascendant fait un testament, il est obligé d'y faire mention de les

enfans., & ne peut les exhereder fans de justes'causes. Et pour fai-
re voir que ce sens est tout naturel, on pourroit ajouter que com-
meJustinien ne parle dans cet endroit que d'un testament qui con-
tiendroit une exheredation ou une preterition- des enfuis, ainsi

qu'il paroît évidemment par les termes qu'on vient de rapporter;
il semble s'ensuivre , que quand il a dit que l'exheredation n'étoit

pas permise par un testament, encore que les enfans eussent leur

légitime par des donations , legs ou fideicommis, il a entendu-par-
ler d'autres dispositions que de ce testament même. Car peut-on
dire qu'un père qui déshérite son fils, puisse s'aviser,de.luy faire un

legs ou un fideicommis de fa légitime dans le testament même qui
contient l'exheredation. Et on peut encore moins le dire d'un te-
stament où le fils seroit passésous silence par une preterition. Ainsi
on peut dire que Justinien ayant dit qu'on ne peut exhereder.ni

passer fous silence des enfans dans un testament, quand même 011
leur auroit donné leur légitime par une donation , un legs ou un

fideicommis ou en quelque autre manière que ce fût, il n'a pas en-
tendu que cette autre manière de donner une légitime, se trouvât
dans le testament même dans lequel i'enfant seroit exheredé ou
ne seroit pas nommé ; mais qu'il a seulement entendu ordonner

qu'un père "ouautre ascendant non seulement ne pût exhereder
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,.{ksenfans fans cause, mais non pas même les passer íbus silence

dans un testament : & qu'un tel testament demeureroit nul , quoy-
,que le testateur eût donné à ses enfans leur légitime par quel qu'au-
tre titre. Mais quand même cet autre titre seroit un testament par

lequel des enfans auroientété instituez héritiers, soit pour leur legi-
-time ou autrement ; cette institution n'empêcheroit pas la nullité

d'un second .testament dans lequel ils leroient passez fous silence ou

exheredez. ; ce qui fait le siijet de la règle de Justinien expliquée
,dans les termes qu'on--vient de rapporter , & qui ne regardent que
la nullité d'une preterition ou exheredation injuste , & qu'il juge
xelle indépendemment de toute autre disposition qui auroit donné

la légitime aux enfons.

Qn peut encore ajouter fur .-ce.même sujet, que Justinien a eu

sbin.de remarquer en plusieurs endroits, qu'il n'avoit rien laisse

mettre dans son Code qui fût contraire à d'autres dispositions qu'on

y eût comprises, &cqu'il a renouvelle cette remarque fur la ma-

tière des siicceffions des enfans dans une de ses Nouvelles a , oiì il

prouve qu'il n'a pas abrogé une loy de l'Empereur Theodoíè , &

qu'on ne peut prétendre qu elle soit contraire à une des siennes par
par cgtte raison que cette .loy de Theodose se trouve dans ce Co-

de. D'où l'on pourroit conclurrt, fi cette déclaration de Justinien
étoit parfaitement íêure, qu'il n'a nullement 'entendu dans cette

Nouvelle nj. qu'il fût nécessaire que les enfans fussent instituez hé-
ritiers pour faire cesser la plainte d'inofíiciosité , puisqu'outre cette
Nouvelle rS. on trouve dans le Code de cet Empereur plusieurs
loix , 8ç des siennes même , qui font cesser la plainte d'hiofKciosité

lorsque le testateur a laisté quelque chose à ses enfans à. quelque
titre que ce lbit de legs ou d.efideicommis b ; & qui en ce cas don-

nent seulement aux enfans le droit de demander un supplément de

leur légitime.
On n'a pas fait icy cette remarque pour Popposer au sens or-

dinaire que tout le monde donne à cette Nouvelle 115.& pour con-
damner l'usage de ce sens qui a palïé en règle , puisqu'on peut dire
d'ailleurs que cette règle est toute équitable , & qu'il est juste que
les enfans étant appeliez par leur naissance à l'heredité de leurs

parens, elle leur loir laissée avec le titre d'héritiers que la nature
& les loix leur donnent.. Et cette règle seroit particulièrement jus-
te dans les cas où les parens appelleroient avec leurs enfans d'au-
tres héritiers. Mais si un père qui aurpit plusieurs enfans en bas

âge dans une Province régie par le Droit écrit, avoit institué son
héritière universelle leur mère sa femme, dont on ne dût pas crainr
dre qu'elle eût d'autres enfans d'un second mari, & .qu'il eût man-

a Nov.ijg. c. 1.
p l. x?.'30. 31.31.C. deinoff.teíf.y. I, 8,3. 6,ff.etd.



;o4 LES LOIX CIVILES, &c. Liv. îíï.

que de prononcer le. nom d'héritiers à l'égard de ses enfans, réglant
feulement leurs portions ou leurs légitimes à de certaines sommes •:

il y auroit quelque inconvénient de casser un testament de cette

nature par ce défaut : comme il y en auroit auffi d'annuller un
testament où un père seroit un partage de ses biens entre ses en.

fans , fans leur y donner la qualité d'héritiers s'il lie s'y trouvoit

pas d'autre défaut. Et- comme il arrive souvent en quelques Pro-

vinces qui se régissent par le Droit écrit, que des pères font de pa-
reilles dispositions pour le bien même de lêilrs enfans qui font eiv

bas âge , instituant leurs veuves héritières , & réglant à de certai-

nes sommes les légitimes de leurs enfans, afin d'éviter des sellez

des inventaires & des partages, & par d'autres justes considéra-

tions -,on a crû devoir faire cette'observation : & on y a été d'aiU

lenrs assez engagé par la fidélité qui est dûë au vray sens des loix..

VI.

Les testamens qui se trouvent ìnoífícieLtx , soit par la

preterition
des enfans ou des parens, ou par une exhe-

redation injuste , font annuliez pour ce qui regarde
l'institutìon inofficieuíe s.

g Siex causadeinoirkiosicognóveritjudex ,-& pronuntiaverit'contra te-

stamentum.,neefuerit provocatum, ipso jure rescilìumest, & suushères cric
secundùmquem judicatum est./. 8.§, 16.jf.de inoff.testam.V.Nov. >ij, c.3.
infi & cas- 4-*nf-,

V.-.cy-aprésl'article }. dela Section4. Si l'article 16. de la Section s. des
Testamens.

VIL

Si la personne qui pouvoit
se plaindre du Testament,

inorKcieux avoit des enfans , &í venoit à mourir avant-

que
d'avoir exercé son droit &fait la demande i ces en-

fans .pourroient se plaindre de ce testament du chefxiu

défunt,,si ce n'est qu'avant sa mort il l'eût approyé h,.

Mais fi c'étoient d'autres héritiers ils ne pourroient

h Jubemusin táli speeieeadem jura nepotidan qua: fi-liushabebat ,>etsi

pneparatio facta non est ad inoiriciosiquerelam inltituendam, tamen poíle
nepotemeandemcausaniproponere./. 34. C. deinoff,testam.Nisipater ádhuc-

superstes, repudiavit qnerelam.rf./. inf.
SiquisinstitutaaccuíationcinoiEciofideceflerit, anad beredemsuum quere-

lam transférât? Papinianusrespondit, ( quod& quibusdamrescriptissignifi-
catur ) si postagnitam bonorumposteíïïonemdecelferit, estesucccslíonemac-

cusationis-Et sinoníî'tpetitabonorumpoflestìo,jam tamenca:ptacontroveisia,
velprxparata : vel sicum venit ad movendaminomcioíî querelam deceslît,

juto ad herederntransi-ire./.6.§. ult-ff.eod,
exercer

ë. Les testamens
inofficieuxfontan-
nuliez,pour['insti-
tutioninofficieuse.

7. Commentla

plainte d'ìnoffiùo-
sitépasseaux héri-
tiersde l'exheredé.
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exercer la plainte d'inofficiosité qu'en cas que le défunt

ì'eût commencée luy même '.

«Adextraneosheredestune tantummodos tranfmittet querelam ) quando
antiquislibrisinsertamfacietpioepaiationem./. 56. inf.C. eod.

D^= On peut remarques "sur cet article , qu'il s'ensuit du pre-
mier des textes, qu'on y a citez , que lesenfarjsde Celùy qui est ex-

heredé .font exclus comme luy de l'heredité, & qu'ainsi lorsqu'un

père déshérite son fils qui a des enfans , l'exheredation qui prive
le fils des biens du testateur , en prive ausíì íès enfans &c tous ses

descendans. Carsilaloy n'entendoit exclurre de la succession que
la personne; feule du fils déshérité, & non ses enfans, & qu'ils

pussent succéder de leur chef au défaut de leur père déshérité, il

ne seroit pas nécessaire de leur donner le droit de se plaindre de

rinofficiosité aprés la mort de leur père , à moins que ce ne fût

seulement que pour Phonneur de sa mémoire , ce qui n'est pas le

cas de ce texte, dont la fuite marque que.le fils exheredé transmet

à ses enfans le même droit qu'il pouvoit avoir dé íe plaindre du

testament. D'où il s'enfuit que la loy :donnant :ce droit aux en-

fans ,.elle suppose que de leur chef ils n'ont raucune part à l'he-

redité dònt leur père a été exclus, s'ils ne justifient fa mémoire , 6c
ne font annûller l'exheredation. Et quoyqu'il sqit dit dans une

autre Loy que le fils exheredé est considéré comme mort, & que
les enfans entrent en fa place ; Debent nepotes admit ti : nam exhe-

redatuspâter eorumpro mortuo habetur. I. 1. §. ^.js. de conjwig. cum

émane,lib. ej. ce texte regarde une exheredation dont Tusage étoit

fréquent dans l'ancien Droit Romain , 8c qui n'avoit rien d'o-

dieux , n'étant pas fondée fur l'ingratitude des enfans ; mais elle

tournoit même quelquefois à leur avantage. Midti non nota cau-

sa exheredant filios , nec ut eis obfint , sed ut eis consulant, ( ut ptt~

tà.ìmpuberibus ).eiscftiesidúcommiffam hereditatem, dant. I. .18.fs. de

liber. & pofi. Mais 1'exheredation qu'un fils peut avoir méritée par
sà mauvaise conduite, est une peine qui doit passer à sès enfans-;.
cár autrement elle seroit inutile , "'& ne toucheroit pas même le
fils exheredé , puisqu'il auroit par ses enfans l'usage des biens

qu'il né pourroit avoir par luy-même,

\'\ .'.:. Y II L- . ...,-'; /,;,; .

Si un peré ou une merë^qui ávóit deux ou plusieurs
enfans , ayant disposé de ses biens entr'eux par un tes-

tament , venóit dans la suite à avoir un autre enfant

dont il n'eût été fait aucune mention dans ce testament,

& mouroit fans l'avoir changé ; ce testament ne seroit

Tome III.
"

S í(

8.Preteritionin*
volontaire.
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aucun préjudice
aux droits de l'enfant. Car si c'étoit

par négligence que ce testament n'eût pas été reformé ,
il seroit inofficieux : Et sì c'étoit par un pur efFet d'une

mort prompte & imprévue , comme si c'étoit une mère

qui fût morte de ^accouchement de cet enfant, dont

elle pouvoit
attendre- la-'naissance pour régler ses dispo-

sitions 3 la présomption qu'elle ne pouvoit avoir pour
cet enfant que. des-sentimens de mère , suppléroit au

défaut d'un rtestament que cet événement imprévu l'a-

voit mise hors d'état: de faire. Ainsi cet enfant auroit

tdûjóurs la portion de l'heredité qu'il auroit dû avoir

s'il n'y avoit eu aucun testament i. Que si ce père ou

cette mère n'ayant point eu d'enfans au temps de ce-

testament. , avoit institué d'autres héritiers , il. demeu-

reroit ìuil'-jp'ar- la naiiìance de cet enfant, soit comme

inoiïkieux-i ou comme, rompu par. cette naissance »>,

./ Simater fiiiisducbusliéredibusinftitutis , tertio posttestamentumsuscepto,
c.ùmmutaie idemtestamentumpotuistet, hoc facere neglexiíset: meritò , ut

pote nonjuftisrationibusneglectusde inoíEciosoquerelam instituere poterie.
Sed cùmeam in puerpueriovita deceíiìfleproponas : repentinicasus iniqui-
tas perconjecturantmaterna»pietatisemendandaest, Quare fílio tuo cuinihil

ptKteriîjaternumfatumimputai-!potest3.permd.e.virilempprtipnem tribuen-
dam elle censemus, ac si. omnesfiliosheredesinstituilíet.Sinautemheredes

scriptlextranéierant,"t.un'çde ihofficiosotestamento actionem institueïenon

prohibetur. I. y. C. deïnoff:test. ,: '- -

"m V. l'artice 6. del/t Secìienf.desTefia?nens.

."I X-

Siun.perè qui auroit deux ou plusieurs, enfans, vou-.

lant. en déshériter un ,; 's'étoit exprimé de forte qu'il ne1:

l'eût pas. distingué des'autres, disant feulement qu'il
exheredoit son sus, fans dire son nom, ousans le mar-

quer par quelque
autre désignation 5 cette exheredation

qui ne tomberoitsur aucun plus que fur les autres ,/e-

roit fans effet à l'égard même de celuy qu'on pourroit

présumer que le père voulqit priver
de sa succession n.

»Nominatimexheredatusfilius&ita videtur, films meus exheresesto, si
necnpmencjusexpreflumsit : lïmodounicussit. Nam si pluressunt iïlii, bc-?

íiignainterpretátionepotiusàplerisquerespondètur,' nullijmexheredatumeste,-

l.;uff,delib,&póst. '' '•'-' - ';.

'
9. Si dedeuxeu

plusieursenfansun

seul est exheredé

fans être nommé
Vexheredationeíi
nulle.
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, X.

Si le fils exheredé ayant fait déclarer le testament

inofficieux par une sentence, l'heritier institué en avoit

appelle , & que pendant l'appel le sils demandât une

provision
d'alimens fur les biens dé l'heredité ; cette

s
pro vision luy fèroit adjugée selon les biens & fa qualité «.

oDeinofficiosotestamentoneposcontrapatruum suum, vel alium-scïiptum
heredcm, pi'0:portioneegerat, & obcinueiat.Sedsçriptushères appellaverat.
Plaçait, intérim, propterinopiampupiilialimentapro modofacultatum, qua?
perinoíHciositestamentiaccusatioticmpro parte ei vindicabantur,'decemi:éá-

queádversarium-eisubministrareneceflehabere, usque ad iìn'emlitis. I. iy. §.
i. ff.de inoff.testam,

XI.

Si de deux enfans qu'un père auroit déshéritez l'un

ne fe plaint point dans le desiëin de renoncer à l'here- •

dité, ou s'étant plaint a été déclaré bien exheredé , &

que l'autre à son égard ait fait annuller le testament,

& doive venir en partage, avec les autres enfans j cha-

cun aura dans le partage fa portion selon leur nombre

sans y comprendre celuy qui se trouve justement déshé-

rité , ou
qui

a renoncé. Car ne prenant aucune part à

l'heredité la portion qu'il devoit avoir demeure dans la

maflé èL accroît, à celuy qui étoit injustement exheredé

de même qu'aux autres. Et si celuy-cy 'restoit seul il au-

roit tous les biens, f.

p Qui repudîantis'anirnononvenit ad accusationemimofficìositestament!,
partemnon facit his qui eandemquerelam moverevolunt.Undesideinofficio-
sotestamentopatris , alter ex liberis exheiedatisageret, quia rescistbtestamen-
to , alterquoque ad succeffionemab intestatovocatur ;& ideo univerlam he-
ïcaitatemnonrectèvindicailet,hic siobtinuerit , uteretur rei judicata: aucto-
ïitate : quasicentumviri hune solumfiliuminrébushumaniseíîe nunc , cum
facerentintestatumcrediderint./ 17.jf. deinoff.test-V.I. 16.eod.Exheredatus

ptomoituo habetur 1.1.§. ;. ff.de conjug.cum émane,lib.ej.
Siun desfilsdéshéritez,avoitfeulementdifféréd'agir fans approuversonexhe-

redation,ni renoncerà i''hérédité;sa portionn'accroîtroitpas aux autrespar ce

silence.MaislesautrespourroientVobligerà s'expliquer,ò>ilfaudroit fairejuger
aveclui la questiondefonexheredations'ilny ac.quiespoit.V.l.S\§.8.fF.deinoific.
testam.

XI L

S'il n'y avoit pas d'autre sujet de plainte des enfans

contre les testamens des parens , que de ce que leur

portion ne seroit pas allez forte pour leur
légitime , ou

de ce que le testateur auroit fait dépendre fa disbosi-

Sssij

îo. 'Provisionau
fils exheredépen-
dent l'appel dela,
sentencerendueen
fa faveur.

if .La-portiond'un
sils de qui l'ex-
heredationsubsiste
accroîtà celuyqui
fait annulier la
sienne-.

U -Lesenfanskqui
lesparensdonnent
moinsquela légiti-
meenontlesupplé-
ment,
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tion à leur égard de quelque condition, ou d'un temps

qui en suspendît l'éftet ; ce ne seroit
pas des

moyens
d'inofficiosité ; mais ils pourroient feulement deman-

der le supplément
de leur légitime : Et les conditions

ou autres causes de retardement seroient fans effet, afin

qu'ils eussent leur droit entier dans le temps de la mort

qui le leur acquiert 1.

q. Quoniaminpriotibus sanctionibusillud statuimus, Ut, siquid minus lé-

gitima portionehis derelictumsit, quiex antiquis legibusde inofficiosotesta-
mentoactionemmoverepoterant, hocrep'eatur, ne occásioncminoris quan-
titatis testamentumrèfcindatut : hoc in piícsentiaddeudumessecensemus, ut,
si conditionibusquibusdam vel dilationibus, aut aliqua dispositionemoram,
vel moduirí, vel aliud gravamenintroducenteeorumjura , qui ad memoiatam
actionemvocabantur, imminutaestevideantur, ipsa conditio, veldilatio', vel
alia dispositiomoram vel quodcumque onus introducens, tollatur :& ita res

procedat quasi nihil eorumtestamentoadditumeffet./. 31. C. de inoff. testam.
1.15, 30.g$i.̂ i.eod.

V. l'article y.& la remarquequ'on y a faite.

XIII.

Quelque faveur, ou. de pieté , ou d'autre considéra-

tion que pût avoir la disposition d'un testateur qui au-

roit injustement exheredé un de ses enfans, le testa-

ment íeroit annullé. Car l'institution des enfans est le

premier
devoir des parens dans leur testamentY.

r Si Imperator sit hères institutus, poste inofficiosum dici testamentum,
sa-piílìmèrescriptumest./, 8. §• 1. ff. de inoff. testam.
Ltcas decetexteparoitfi éloignédenotreusage, qu'ona crû ne devoirpasdon-

ner un tel exemple.Car qui s'aviferoitpourfaire subsisterVexheredationdesesen-

fans d!instituer le Roysonhéritier. Cependantil faut queçecassâtfréquent à
Rome,puisqu'ilostdit dans cetextequ'il a ététressouventdécidéquencorequele
Princefût instituéhéritierpar un testamenthtofficíeux, onne:laifsoitpasde rectr
voirla plainted'inofficiosité, ;..

'

'XIV.

De toutes les personnes que les loix appellent aux

successions légitimes , il n'y a que ceux qui font dans

la ligne d'ascendans & de deícendaiis du testateur

qui puissent alléguer rino'fficiosité contre un testa-

ment. Et ce droit ne passe à aucun des collatéraux

non pas même aux frères & aux íoeurs •.Et ils ne peu-
vent íe plaindre des testamens de leurs frères ou soeurs

qui instituent d'autres héritiers, à moins que d'institution

13.La-faveur de
l'heritier institué
ne fait pa-ssubsi-
ster l'exheredation.

14. Lesfrères &

soeursnepeuventse
plaindredel'ino'ffi-
ciofìtéficen estque
l'heritier institué
soit une-personne
infâme.
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ne fût telle qu'elle blessât les bonnes moeurs ôs l'honê-
teté parla qualicé de l'heritier institué, si c'étoit une

personne infâmes.

/ Cognati propric qui sunt ultra fratrem , inelius facerent si se sumptibus
iimnibusnonvexarent; cùmobt'mcrespem nonhaberent. l-i-.sf. deinoff. test.
.-.Nemo eorum qui ex trarisveríà lineaveniunt,exceptisfratreScsorore, ad
inorficiosiquerelamadmittatur. I. %i.C eod.

ïratres velfororesuterini ab inofficiosiactione contra testamentumfratris
velsororispenitusarceautur.(onsanguineiautem, duranteagnatione (velnon)
contra testamentumfratris fui vel forons de inofEciosoquastioncm moveic
,postunt, íi scriptiheredesinfamia:,vel turpitudinis , vel leyisnota:maculaas-
pergantur./. 17. C. eod.

Ccmmefuíììnicnavoitabolila différenceentrel' agnation& la cognationparsa
Nouvelle118.pourquoylesfrer.esutérins naîtraient-ils pasle?nêmedroit?Etne
seroit-ilpasmêmedel'équitéquelesautr.esprochesoutrelesfrèrespâffcntfairean-
nullerune institutioninfâme, puisqu'ellene laifferoitpas de blesserles bonnes
moeurs&l'honëlcté, & d'être contrairea-ï'espritdesloix, quand le testateur
rfMtroitni frères nifeeurs.

SECTION II.

sJDes causes qui rendent'jusie f exheredation,

S O M MAIRES.

Ï. Les enfans ne peuvent être

exheredez^sans
de justci

causes.
z. T>eux forte s de causes d'ex-

heredation.

5. Diverses causes d'exhereda-

tion des enfans.

^..Diverses causes
d'exhere-

dation des parens.

5. Les causes d'exheredation

doivent être prouvées.

6. Le mari n est fia* privé de

la dot par l'ivgratitude'
de la femme envers les

parens qui l'avcient don.-

nèe.

I.

COmme

la nature & les loix qui appellent les en-

fans à la succession de leurs .parens, regardent
les-

biens des parens
comme déja propres

aux enfans 5 ils ne

peuvent en être privez , s'ils n'ont mérité une telle pei-

ne , qui leur ôtant les biens , sietrit leur honneur , &

les met en état de tomber encore en de plus grands

maux. Ainsi les loix ont restreint la liberté d'exhereder

S f f iij

1.Lesenfansné
peuventêtreexhe-

redez-fansdejustes
caitses.
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dont les pères pourroient
faire un mauvaisusage*, ou

par une passion injuste , ou par les impressions d'une

beile-mere, ou d'autres personnes b. Et elles ont.
réglé

•les causes qui peuvent
mériter l'exheredation c.

tí Instjtutionesbénigneaccipiuntur , exheredarones autem non adjuvant!»,
I. 19. inf.ff- de liber. &postbered. inst-vel exheied.

Hujus vetbi, deinossiciofo,visillaest, docere immerentemse, & ideoindi-
onè pta-teritum, vel exheredatum./. $ ff. de inoff.test.

b Inojfìciosurntestamentumdicere, hoc est , allegarequare exheredarivel

prarteriridebuent. Quodplerurnque accid.it, cùm falsò parentes instimulati,
liberos suosvelexheredant, velprartereunt./. 3.eod.

Nonest enim consentiendumparentibusqui injuriam adversusliberossuos
testamentoinducunt.Quod plcrumquefaciuntmaligne circa languinemsuum
infer'entesjudicium , novercalibus delinimentisinstigationibúsquecorrupti,
/. 4. eod.

Cùmtepietatis religionemnon violasse,sedmariti conjugium, quod sueras
sortita distraberenoluisse,acproptereaoffensumatqueiratum patrem ad ex-
heredationis notam prolapsumessedicas, inofficiositestamenti querclamin-
ferre nonvetaberis./. 18.C. eod.

c V,lesarticlesquisuivent,

II.

On peut distinguer deux sortes de causes d'exhereda-

tion des enfans. L'une de celles qui regardent la per-
sonne des parens,

comme si un fils a attenté à la vie de

son père, .& l'autre de celles qui fans blesser les parens
directement en leurs períonnes , peuvent mériter leur

indignation , comme si un fils s'engage dans une profes-
sion infâme , ainsi qu'il sera dit dans l'article qui fuit.

Mais
quoyque

ces causes soient différentes selon ces

deux vûës , les loix
appellent indistinctement du nom

de causes d'ingratitude toutes celles qui peuvent méri-

ter l'exheredation d > qualifiant de ce nom tout ce qui

peut blesser le devoir des enfans envers leurs parens. Car

ce devoir renferme l'éloignement de tout ce qui peut

justement attirer lui- les enfans la colère des pères".

d Causas autem ingratitudinis lias esse dccernimus.Si quis &c. Nov. xr;.
C. 3.

III.

Les pères & les mères & autres ascendans
peuvent

ex-

hereder leurs enfans s'ils ont attenté à leur vie ou par
le

î. Deuxfortesde

causesd'exhereda-
tion,

3. "Diversescauses
-d'exbiredatiotides
tnfaiti.
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poison , ou par d'autres voyes «.-S'ils les ont frappez/, ou

leur ont fait quelque outrage , ou quelque griève offen-

seí. S'ils ne les ont tirez de prison, s'oblígeant de les re-

présenter
, ou de

payer pour eux , selon que leurs biens

pouvoient
le permettre h. S'ils les ont laiflèz. en captivité

pouvant
les racheter *'. Si le perê ayant étéendemence>

ils avoient manqué de luy rendre les offices que cet

état pouvoit demander i. Si par quelque violence ou

autre mauvaise voye ils i'avoient empêché de disposer
de ses biens par un testament : & si le père étoit mort

fans pouvoir tester & exhereder le fils qui auroit usé

d'une telle voye , ce fils ne laisseroit pas d'être privé de

rhered'ité m. S'ils se sont rendus leurs accusateurs d'au-

tres crimes que d'une entreprise contre le Prince ou

contre l'Etat n. Si un fils a commis un inceste avec fa

belle-mere». S'il s etoìt engagé daiis
quelque habitude

avec des scélérats , & faisoit la même vie p. S'il a em-

brassé une profesion infâme qui ne sût pas celle de son

père r. Si une fille préfère au
mariage .tine vie infâ-

me r.
i -,

c SivitKpaientumsuorumper venenum, aut aliomodo insidiari tfnraverit.
Nov.ì.íf, c.3. §.). V.surcet articlela Section3.deshéritiers engênerai.

/ Siquis.parentibusfuismanusintulerit. d. c- }.§. 1.

g Sigravem& honestaminjnriameis injecerit,d.c. §. i.
•h Siquemlibetdepraidictisparentibusinclusumessecontigen'c&c. d. c.§•S.
- i Siunumdeproedictisparentibusin eaptivitate detinericontigeiit &c. d. c.

§•13-
/ Siquis deproedictisparentibusfuriosusfuerit &c.á. c.§. il.
t» Si convictusfueritaliqnisliberorumexeo quia proliibucrit parentessuos-

condeietestamentumSec.d. c.§. p. V. l'article 10. de la Section3, deshéritiers
engênerai.

h Si eosin crimirialibuscausis accusavciït, qua;non sunt adversuspriuci-
pcm, siverempublicam.d. c.§. 3.

Sidelator contrapatentesfilmsextiterit, & per suam delationemgravia cos

dispendiafeceritsustinerc.d. c. §.7.
.0Sinovercaîfua:siliusseseiromiseuerit.d. c.§. C.

p Sicum maleficishominibusfutmalcficus'versatur.d. c.§. 4.
Il y a dans le grec lutd (pcupua-zaicum.yeneficis.Mais quelquesensqu'on

vciiillcdonnerace mot, il asembléqueecttécaused'exheredationnedoit pasêtre
bornéea lafréquentation& imitationd!unefeule cfpecedegensdemauvaisevie.

q Sipi'íetervoluntate/nparentuminterarenarios , velniiniosiesefilinssocia-
veiit : & inhacprofessionepermanserit: nisi fersitan etiam parentes cjusdem
professionisfucrint.d. c.§.10.

r Si'alicuiex pra-dictisparentibusvolenti sua:silirc, vel nepti marìtum da-

ÏC,&dotcmsecundùmviressubstantia;sua;pro ea prarstare, illa non consen-
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serit , sedluxuriosamdegercvitam elcgerit.d.c.§. n.v.l. 1.9.C. deinoff.test.
On n apasmu dans cetarticlela dernieredescausesd'exheredationquefufii-,

nien a recueilliesdans cetteNouvelle11/. quiestVhérésie.Car l'usagede cette
causequi avoitcessélong'tempsenVrance,pendantqu'onavoit laiffé aux Reli-

gionaircsla libertédel'exercicedeleur Religion,a cepédans Vétat présentparIn,
raisoncontrairedecequelesderniersEdits&Declarationsleurontotêcetteliberté.
-Ôji-oyquef ustiniin ait bornélescausesd'exheredationdesenfansà cellesqu'on

vientd'expliquer, & rejettetouteslesautres', nousavonsenFrancel'ufaged'nnc
autre caused'exheredationpar lesOrdonnancesquiontpermisauxpèresd'exhere-
der leursenfansquisemarientcontreleurgre, permettantfeulementaufils âgéde
30,ans accomplis, & à lafilleâgéede 1y. defiemarier,apréss'étremisendevoir
de requérir l'avis& conseilde leurs pères& mères a. Et ne fourroit-ilpasy
avoir encored'autres justes causesd'exheredation,cotmneparexemplesi unfils
avoit attentéà la vie defa belle-mcrcfemmedefonpere:fi dansquelqueoccufion
il avoit manquéaux devoirsessentielsenverssesparens, commea leurfournir des
alïmensdansleurnécessité.

a BaildeHcnrjlJ.de i}}6.OrdonnancedeBloisarticle.41,

Les enfans ne peuvent
exhereder leurs parens qu'en

cas qu'il y en ait quelque juste cause , comme s'ils ont

attenté à leur vie/. S'ils les ont mis en péril de la per-
dre par quelque accusation, hors le cas

expliqué dans

l'article précédent *'. Si le père a commis inceste avec

la femme de son fils". Si
par

de mauvaises
voyes les pa-

rens ont empêché leurs enfans de faire leur testament».

S'ils les ont abandonnez dans leur démence .y , ou dans

léur captivité £. Et fi le
père ou la mère ont attenté à k

vie'l'un de l'autre , ou donné un poison pour faire tom-

ber en démence j leur enfant commun peut exhereder

l'autheur d'un tel crime *.

/ Sivenenis, aut malefieiis,autalio modoparentes filiorum vitoeinsidiati

probabuntur.Nov. ny. c. 4. §. z.
.t Si parentesad interitum vita;liberossuostradiderint : citra tamen causam

quoeadmajestatempertinerccognoscitur.d. c.4. §. 1.
« Si pater nurui suoeseseimmiícuerit.d.c.4. §. 3.
x Si parentesfiliossuostestamentumcondere'prohibuerint,in rébusinqui-

bushabent testandilicentiam.í^c.§.4. >
y Si liberisvelunoexhis in futpre constituto, parenteseoscurareneglexe-

rint. d. c, 4. §.-£.' . - •

%His casibusetiamclademcaptivitatisadjungimus,&c.d.c 4. §.7.
a Si contigeritautemvirumuxori sua:adinteritum, aut alienationemmen-

tis, dare venenum: aut uxoremmarito, vel alio modoalterum vitoealtcrius'
insidiari: talequidem, ut pote publicumcrimenconstitutum, secundùmleges
examinari,& vindictamlegitimam promererideceraimus: liberis autemeíle
licentiani nihil in fuis teftamentisde facultatibiisfuis illi persona'relinquere
•qua:takscdusiiosciuu' conurjiíìsie,d, c. 4. f, j,-'-

V

'4. Diversescauses
d'exheredationdes
parens,
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V.

Ce n'est pas aíïez pour rendre juste l'exîieredation

que les parens, ou les enfans en expliquent les causes

dans leurs testamens 5 mais les héritiers instituez doi-

vent prouver
les faits qui fondent l'exheredation : & s'ils

ne les prouvent
elle fera nulle h,

bPar l'ancienDroitRomaìnlefilsexheredéquivopÀoitseplaindredeVexhere-
dationétoitobligédef airevoirqiielleétoitinjufte.ììu.jasverbideinosficiofovisilla

est.,docereimmcrentemse&ideoindignéprater'itum, vel etiam' exhereda-
cionesummotum. /. $. de inoff. teB. Liberi de inosficiofo-querelam'contra
testamentumpaternummoventes, probationemdebent pixstare, quòd obse-

quiumdebitumjugiter proutipsiusnatura:religioflagitabat, parentibusadhi-
Sweiint:nisiscr.iptiheredesostendetemaluerintingratosliberoscontraparentes
cxtûiffe-l-z8•C.de inoff.test.Mais fuftiníena vouluquelescausesd'exbereda-

çionfufîent prouvées, nisi forsan probábunturingrati. Nov.'US- c.3. ~Etc'est
sujfi-lareglegcner.ftle.,qu'aucuneaccusationn'-eflécoutéesi onnela.prouve.

VI.

Quoyque les parens puissent priver de leurs biens leurs

enfans ingrats , St révoquer même les donations qu'ils
ïe.ur auroient faites, comme il a été dit eri'fon lieu *. Sì

une fille dotée par son père ou sa mère ou. autre ascen-

dant , étoit tombée dans l'ingratitude , la dot donnée

qu.pr.omife.au.mari
ne laisseroit pas de luy être dûë. Car

à son égard les-charges du mariage qu'il doit porter luy
font un juste titre pour retenir la dot, ou la demander

indépendemment du saijt de fa femme *,

c V.l'article z. dela Section},,desDonations.
d Patronadotempro liberta jure promissam, quòd extìtcrït íngrata,, non

Ktincbit./. 69. §, 6.jf.dejure dot.v.l. t^.C-eod.

5.£«í CisiifcsA'fx-
beredatio»doivent
êtreprouvées.

6. Le marin est
pasprivé dela dot

par l'ingratitude
de lafemmeenvers
lesparensqui Va—
voientdonnés.

S ECTIO N, III.

Des
tiuprescíiufèsqmfont cejfer Itipldinte

d inosfìàosìté

S'p M M AIR.E S.

ï.' La plainte d'inofficìostè [
, cessepar l'approbation du

., . testaments
x. Si l'exheredé étant le<ia-

Tome III

taire reçoit le legs , il

approuve l'exheredation;

%.Ce qu'un tuteur fait pour

fin mineur ne doit pas

Tzt
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luy nuire , ni à fin mi-

neur ce $uil sait pour

fiy-

4 Z*approbation du testa-
- ment exclut de la plainte

d'inofficiosité.

5. Cette plainte se prescrit par

5. ans, s'il n'y a p as de

justes causes d'excuse du

retardement.

6. Si l*instance de la plainte

périt, elle rìcfi plus re„

eue.

7. La plainte dfinoffîcìostt%
7Ìexclut pas de

l'inferipj,
- tion en faux s ni le faux

de la plainte.

8. Onpeut alléguerJùccestìve.
ment les nullités^ du

tes

tamentyou ïinofficiostté.

L.
' '

SI

la personne; exheredée, quoy qu'injustement, avoit

une fois approuvé
le testament-, rexheredation au-

roit íbn effet, soit que cefût par un acte exprés que le

testament eut été approuvé, ou par des actes qui ren-

fermassent cette approbation -, ainsi, qu'il fera expliqué

par les règles qui suivent »..
'

a Quid ergosi alias voluntatem.testatorisprobaverim?"Piità in testamento

adscripferimpost mortem patris,, confentiremeï Repellendussumab accusa-
tione./. 31.infiff. de inoff,test,V..les articles suivanSi

II.

SI dans le même testament qui contiendroît í'èxhe*

redation il y avoit un legs à la personne déshéritée,,

comme si un père ayant déshérité son fils luy faisoit un

legs, disant qu'encore qu'il fût indigne de toute part
en sa succession il luy laistòit par commisération, une cer-

taine somme, ou une pension pour des alimens, &c que
ce sils eût reçu ce legs , il auroit par là approuvé le

testament, & ne pourroit plus se plaindre de l'exhere-

dation. Mais si ce fils déshérité venoit à découvrir quel-

que vice du testament qui dût Tannuller, comme s'il

étoit faux, ou nul de quelque nullité qui eût été ca-

chée j le legs qu'il auroit reçu ne l'excîurroit pas du

droit d'impugner un tel testament K

b Illud.notiífirnurnest eumqui legatum perceperit,, nonícctè de iiiaiHcioso
îestamentodicturum. I. 10. §. ì.ff. de inoff.test.

Postlegatumacceptumnontantùni licebit falfum arguere testamentum,sed-
St.nonjure factum.contendere: inofficiosumautemdicercnon£êrrniçtiturt\.'.£-'

§, de bis%mnt indig.ntsfeuY.>-lcsarticles 7. & %:_

î. Laplainie d'i-

a.officiofitécessepar
Vapprobationdu,
teÛarnent,

^. Si l'exheredé
étant légatairert-

foit lelegs, il ap-
prouvel'exhtreda-
tion.
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III.

S'il'i arrivoitque celuy qui seroic exheredé se trouvât

tuteur d'une personne à qui le testateur auroit fait un
'

legs par
le meme testament qui contiendroit l'exhere-

dation , & que par son devoir de tuteur il eût reçu le

legs fait à son'mineur ; ce ne seroit pas une approbation
'

du testament à son égard : & ce que Tinter et de son mi-

neur l'auroit
obligé défaire

n'empêcheroit pas qu'il ne

seplaignît de son chef de i'inofficiosité de ce testament.

Et si au contraire un
pere_ ayant exheredé son fils

qui
fût en minorité, avoit fait par le même testament un

legs à celuy qui dans la fuite seroit nommé tuteur de ce

fils-déshérité ; la plainte d'inofficiosité que la
charge de

ce tuteur l'obligeroit- d'exercer contre ce testament, ne

le rendroit
pas indignede ce legs. Et aussi la demande du

legs ne.r.exclurroit pas de la plainte d'inofficiosité pour
son mineur s'il y-étoit bien fondé *. Et il en seroit de mê-

me si un tuteur étoit
obligé en cette qualité* de s'infcri-

re en faux contre le testament du père de son mineur ,
fi dans ce testament, qui par l'évenement dût subsister,

il. y avoit un legs pour ce tuteur &.Car dans tous ces cas

le tuteur exerce les droits de deux personnes qu'on dis-

tingue en
luy, celle de tuteur, .& la sienne propre, ainsi

îl ne se fait aucun préjudice'en ce que son devoir de tu-

teur demande de luy,

c Situtor nominepupilli, cujus tutelam gerebat., extestamentPpatris fui le-
gatumacceperar>'cumnihil erat ipsi tutori relictumà pâtre fuo : nihilominus

"

potciitnqrnincfuode inoiìiciosppatris testamentPagere. $. 4. inft. de inoff.
testam.

Sedsiê contrario pupilli nomine, cui nihil relictum fuerat de inosficiofo
,egetit,& superatusest, ipse( tutor ) quod sibi in testamentoeodemlegatum
íelictumest, non amittit. §. ;. eod.

Tutoremquipupilli fui nomine, falsumvcl inofficiosum.testamentumdixit,
iíion-perderesualegata,si nonobtinuerit , óptima ratione defenditur. l.it.ss.
•dehisqui,ut ind.-.Quia písicii.ncccflìtas, & tutoris fidesexcusata essede-
;bet,d. I.

dTutoribus pupilli nomines sine periculoejus, quod testamentPdatumest
agere( ppsse) de inosficiofo, vel falso testamento, divi Sevcrus& Antoninus

rescripserunt.L 30. §. 1. eod.Y. l'article y. de la Sectionz. des legs , & cy-
?-prêsles.articles 7. & 8. Cestuteurs neferaient.guereavisezs'ils manquoientdc,
faire lesprotestationsqu'on-fait en-depareilsCAS,

Jstij

î -Cequ'un,tuteur
fait pour sonmi-
neur ne doit pas
lui nuire, ni ason-
mineurcequ'il
faitpoursoy.



5i6
LES LOIX-CIVlLES,.&c.Liv: ÏIL

IV.

Si celuy qui youdroit íe plaindre d'une exheredation,

ou autre disposition inofficieuse avoit traité avec l'heri-

tier institué ou de l'heredité ou d'une partie, s'il en avoit

acheté des effets le {cachant héritier , s'il avoit loué de

luy quel que maison de la succession , s'il luy avoit payé
une somme qu'il auroit dûë. au testateur, ou reçu vui

payement d'une somme que cet. héritier ou un légataire

auroit été chargé par le testament de luy acquiter. Ces

fortes d'actes, ,^&: autres semblables feroient des
ap-

probations du testament quiTexclurro.ient
de la plainte

d'inofficiosité e„.

e Sihcreditatemab hetedibusinstitutísexheredàti"emerunt, vestes fingulas'--
fcienteseos heredes( esse) aut condnxeruntprardia,aliúdve quid similefece-
runt :vel solveruntheredi quodtestatori debebant: judicium defuîlctiàgnos-
eere videntur,.& àquerelaexcludunturJ. 13.§. ì.ff. de inoff.teíi..

Si conditionipartìe. testator heredem.jussitin personafilii,.vel alteriusqui
eandemquerelammoverepotcst:îc seiensis accepit videndumneab inofficiosi

qucrelaexcludatur: adgnovit enimjudicium.Idem est,& silcgatariusei, vcl
statu liberdédit: &poteitdici excludieuni,,maximesiheredcmeijufferatdare».
/. S. §.10.e.od.

Qui autemagnovit judiciumdefancti",coquoddebitumpaternumprohere-
ditaria parte pcrsolvit, vel alio legitimomodosatisfecit:etiamsiminusquàm,
eidebebatur, relictum est: si is major vingintiquinqueannisest,.accusare ut.
inoíficiofamvoluntatempatris, quam probavit, nonpotcst,/. 8, §. 1. C. eod',.

V,

Si le fils déshérité étant majeur , avoit saisie passer

cinq ans fans se plaindre, aprés que l'exheredation luy
auroit été connue , & qu'étant présent, sur les lieux, ií

eût laissé pendant tout ce temps .l'heritierinstitué >foie

son frère ou autre, paisible dans la jouissance des biens

dont l'exheredation l'auroit dépouillé, fans qu'il pût

alléguer aucune excuse qui l'eût
empêché d'agir 5 ce si-

lence volontaire joint'à la
présomption que la disposi-

tion de son
perc auroit été juste y seroit présumer dans-

ces circonstances qu'il l'auroit approuvée, & qu'ainsi
on.

ne devroit plus écouter fa plainte/..

/Adolescentja:tempsnon imputaris-in id quinquenniumliberis, cujusprsc^
£cj>.ip.t)0seram inofficiosiqua:stionemmoventibusopponisolct, manifestï.3.í3ïfi:

Ìdçn^CmVíhliíiC,in±ttib,(aiif,mi?mgr,fes7,ne.cìhcll,.

'4. Vapprobation
du tefiameniex-
clut de la plainte,
d'inojficiosité,.

jv.Cetteplaintese
prescritpar cinq
ïftns,s'il n'y a pas
dejusteseaufits

d'excusedu retar-
dement..
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ISlisipatei'adhuc fnperstes,vel tcpudiavit querekm , vel quiriquénniòta'e'uit.

/, 14. inf. C. deinoff.test.Plané sipostquinquenniuminofficiosumdici coeptum
est , ex magna& justa causa&c./. S. Si,ult. ff. eod.

0^- Quoyque cette prescription de cinq ans paroisse de peu de

temps pour éteindre une demande; d'une hérédité , & qu'un héri-
tier puisse exercer pendant trente ans la demande d'une succes-
sion ; il faut faire une grande différence entre le' silence d'un fils
déshérité qui cesse d'agir dans les, circonstances expliquées par cet
article, & le silence d'un héritier.qui ne seroit pas privé de lliere-
ditepar une exheredation ; car au lieu que-celuy-ey ne peut craindre

que la prescription ordinaire, & que son droit demeure entier tan-
dis que le temps de cette prescription n'est pas expiré ; le fils.déshé-
rité est exclus de la succession par un titre exprés qui l'en dépouille
& la fait passera un autre. Ainsi il est de son devoir &pour son in-

térêt, & pour son honneur, d'anéantir ce titre r s'il luy est possi-
ble : & s'il laisse passer plus de cinq ans, rien ne l'excusant, on peut

. luy imputer ou qu'il a laissé passer ce temps pour faire périr les

preuves des causes d'exheredation, ou que son silence n'a été que
ì'efFet de sà reconnoissance que l'exheredation n'étoit pas injuste.
C'est par ces considérations qu'on a crû que k règle du Droit Ro-

main-qui fait ceílèr par cinq ans la plainte d'inofficiosité lorsqu'il"
n'y a pas de justes causes du retardement, étoit dte la justice & de

l'équité , fur tout dans les circonstances qu'on y a jointes, de qu'ainsi"
nôtre usage pourroit l'approuver.,

V L.
\

Si un fils exheredé ayant commencé l'instanee sor fa

plainte, il la laissoit périr faute d'en continuer les pour- j
fuites pendant le temps réglé par

la
loy , ce silence tien-

droit îieu d'approbation dû testament dont il s'étoit

plaint s..

g Siquis post"reminossiciosiordinatam, litera,derclíqucrit,, postcà.nonau-
ái'etur./. 8. §.t.ff. de inoff. test.

v i r...

Si celuy qui se trouveroit exheredé par un testament

qu'il pretendroit faux , ayant commencé par la deman-
*

de en faux y avoit í-uccombé y il- ne laisseroit pas d'être e

reçu à la plainte d'inoíìiciosité. Car encore que le testa- a

ment ne fût pas faux l'exheredation pouvoit être injus-
te. Et si au contraire ayant commencé par cette plain-
te il avoit été déclaré bien exheredé , il pourroit venir.

T tx iij.

í. Si l'instaneede
la plaintepérit, el-
le n'tstplusrcf/íë..

7. Laplainte-d'i-
noficiositénexclut
pas del'inscripticn.
enfaux>m lefaux-
dela plainte.-
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à Finscription en faux. Car si le testament est faux l'ex-

heredation ne peut subsister quand même elle auroit été

confirmée en.justice*.

fcEumqui inofficiosiquerelam delatamnon.tenuit, àfalsiaccusationenon
íubmoveri placuit.Idem obseryatur, & si è contrario saisicrimineiustituto
yictus, postcà.deinosficiofo.actionemexercercrnaluerit./. 14. C. deinoff.test,

VIII.

Si celuy qui pouvoit se plaindre d'un testament inofîì-

cieuxprétendoit aussi qu'il-y. eût quelque nullité dans la

forme de ce testament , & que pour une plus prompte

expédition, & pour
éviter le

procès fur la plainte d'in-

officiosité on pût juger auparavant la question de la nul-

lité i il seroit de l'équité de commencer par cette pre-
mière instance. Et,s'il ysuçcombqit,

le recevoir ensuite à

la plainte : ou si ayant commencé par.la plainte, il décou-

vroit ensuite quelque nullité dàns-l'e- testament, comme

s'il y avoit des inc.apacitez de quelques témoins qui eus-

sent été inconnues, & qu'on découvrît dans la fuite il se-

roit de, l'équité que ce
moyen pût,être alléguée Mais

si les circonstances n'obligent à diviser ces diverses cau-

ses, on peut
& on doit même les instruire ensemble l.

í Contra majores vîgintiquinque annisduplicemactioneminferentes,pri-
jnàm quasitestamentumnonsit jure pcrfectum.,alteram quasiinofficiosumli-
jcètjureperfectum, prasscriptioexprioris judicii mora quinqucnnalîstcmpo-
ïis nonnaícitur. Quaeofficerenon ceflantibusnon potcst./. 16, C, de inoff.
testam.

Si quisirritum dicattestamentum, vel ruptum & inofficiosum, conditioei
deferri débetutrum priusmoverevplet. /. 8. '§. 1-L.ff. eod.

I Ona ajoutécesdernieresparoles, parcequec'estnôtreusage denepas diviser
ÌHSinstancesqui peuventse joindre.

Z.Qn-péutalléguer
successivementles
ntullitezdu testa-
ment, oui'W9$cio-
.M

' "

SECTION IV.

Des effets
de la, plúnte dlinosficiopté.

'

SOMMAIRES,
'

1,-Sì le testateur a laissé moins

que la légitime il faut la

parfaire.

z. Le testament étant déclaré

inoff cieux tous les en-

fans succèdent abintestat,

3. Ca-x oà la plainte d'inoffi-

ciosté augmente la per.
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tion d!un fils institué,

A. les donations & dots inof

fcieufes font diminuées

pour les légitimes.

5.Les legs du testamentinoffi-

, cieux subsistent.

I.

SI

la'plainte d'inofrîciosité regardoit une
disposition

où il ne fût pas fait d'autre tort à celuy qui s'en plain-
droit que de le reduire à une portion moindre que fa

légitime,
fans lenóter d'aucune accusation, l'efFet de la

plainte
seroit seulement de luy faire un supplément de

cette légitime telle qu'elle devroit être suivant les règles

qui
seront expliquées dans le Titre suivant *.

rtSiquid minuslégitimaportionehisderelictum sit, qui ex antiq.uislegíbug
de iiiomciofotestamentoactionemmoverepoterant, hoc repleatur. Neocca-

sioneminorisquantitatistestamentumrefeindatur./. jx. C.de inoff.teìl, l, 3.0*-
tod.V.fart, jr. dela Sect.i.& la remarquequ'on ya faite.

IL

Si le testament est déclaré inofiìcieux , l'institution

des héritiers à qui le testateur avoit donné la place de

celuy qui se plaint sera annullée, si ces héritiers étoient

autres que des enfans du testateur. Et si c'étoient de ses

enfans, qui dussent concourir à l'heredité avec celuy qui
étoit injustement exheredé, leurs portions seront dimi-

nuées non seulement de la légitime de l'exheredé, mais-

de la portion qu'il auroit eûe dans l'heredité s'il n'y
avoit eu aucun testament b.

b Quantumad institutionemheredumpertinet,.testamentoevacuatò,-adpa»
tentumhereditatemliberostanquaniabintestatoexarquaparte pervenire.Nov.-

11$,c.}.inf.
Isemblequecatexteneregardequela nullitédeVinstitution'd'autreshe'ritïe'rs-

étrangersau.lieu desenfansdéshéritez, &>que commele tesìamentinofficieux
n'estannuitéquepourcequi regardel'exheredation,& queleslegsmêmeensub-
sistent,ainsiqu'ilfera ditdans Varticley.file testateurrìayant exheredéqu'un
desesenfansavoitinstituélesautrespar portions inégales,il sembleraitqu'il ne

seroitni del'équité, ni denôtreusagequela nullitéde Vexheredationrenditégale
là conditiondes enfansquele pèreavoit distinguez,.Ainsion a crûque la règle
nedoitcomprendrequelasimplenullitédélexheredation. "V'.l'article suivant &
la remarquequ'on y a faite,

III.

Si un testateur qui
auroit deux fils en avoit institué

mides deux héritiers pour une portion moindre que celle

qu'il de voit avoir abintestat,, tk. fans faire mention de

i.tfitle testateurÍS
laissémoinsque la,
légitimeil faut la,
parfaire^

i. Le testament
itant déclaréinoff"
cieux toús les en-

fans succèdentabs
intestat.-

3.Casoula plain*
ted'inofficiositéau-
gmente la portion,'
d'un-filsinfiitttfì-



$io
LES LOIX CIVILES, &c. Liv. III.

l'autre, ou l'exheredant, avoit institué un héritier étran-

ger pour le surplus
des biens ; cette institution étant an~

nullée par cette preterition ou exheredation, la plainte
d'inofrîciosité auroit cet effet, que l'heredité seroit par-

tagée comme abintestat entre les deux fils. D'où il ar~

riveroit que le fils qui étoit institué profitant de l'exelu-

íìon de l'heritier exclus par la plainte d'inoíîîciosité, &

prenant
la moitié auroit plus qu'il ne luy étoit donné

par le testaments

•cMater decedensexxraneumex dodrante heredeminstkuitj filianiunamex
quadrante , alteram proeteriit:hax de inosficiofoegit, & obtinuit. Quito,
script» filiaequomodosuccturendumsit ?Respondi, fìlia praterita id vindi-
cate débetquod intestatamatre habituraeffet./.1$.ff. deinoff.testam.

il y.a coitedifférenceentrelecasde cetarticle& celuydela remarquequia été

faitefur Varticleprécédent,qu en celuy-cyc'està causedeVexclusiondel'heritier
étrangerquelaportiondu-filsqui riétoitpusexheredése trouveaugmentée.

I v.

Si un père bu autre ascendant avoit fait âes dona-

tions,soit à quelques-uns de ses enfans ou à d'autres per-
sonnes, ou constitué des dots qui diminuassent ses biens

desorte qu'il n'en restât pas assez pour les légitimes des

autres enfans > en comptant dans les biens la valeur des

choses données; ces donations & ces dots inoflicieufes

seroient sujetes à la
plainte d'inofficiosité, íoit qu'il y

eût un testament, ou qu'il n'y en eût point : & on en re-

trancheroit ce qui manqueroit pour ces légitimes, quand
même les donataires & les filles dotées Voudroient s'abs-

tenir de l'heredité. Et si le donateur n'ayant point d5en-

fans sa succession passoit à son père ou autres ascendans

ils pourroient demander de même leur légitime fur ces

donations inoflicieufesA,

d V.TotoTitulo C;de inoff.don.1.un. C. de inoff.dot. &Nov.' í>i".Pour
éviter la longueurdeplusieurscitationsonrenvoyék cestitresdonton a compris
dans í article toutl'essentiel.V. l'article 3.de la Section3.du Tine suivant.

V.

Le testament ìnoíîicieux par l'exheredation injuste
ou par la preterition, ne demeure nul qu'en ce qui

re-

garde l'institution d'un autre héritier au lieu de Texlie-

redé.„ Ainsi lorsque Theritier institué est autre qu'un
des

enfans t

4..XÍÍ donations
& dotsinofficieufes
fontdiminuéespour
Us légitimes.

S.Leslegsdu tes-
tament inofficicnx

subsistent."'
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enfans , l'institution demeure fans aucun effet : & si ce

font des enfans qui íoient instituez héritiers par le te-

stament inofricieux ; leur institution est reduite deforteJ

que celuy qui étoit injustement" déshérité áit autant qu'il
auroit eu s'il

n'y avoit point eu de testament, comme il

a été dit dans i'árticle'fecond; Mais les legs , les fidei-

commis , & toutes les autres dispositions du testament

inoísicieux subsistent & ont leur effet, soit que l'exhere^

dation fût d'un descendant ou d'un ascendant «, comme

il a été dit en un autre lieu /„

íSï verò CPntigerítin quibusdaíritalibus íestàm'entiscjuoedámIegàtá , vel
fìikicommiffa, autlibertates , aut tutorumdationesrelinqui,velquaelibetaliaí

capitulaconceflalegibusnominari,eâomniajubemusadimpleri,&dariillisqui-*
busfuerintderelícta&tairíquamin hoc nonresciffumobtineattestamentum.
Hev.us-cap. }.infi.
Cetexteregardelestestamensdesenfans, é> la mimechoseestordonnéealafin-

du chapitresuivant à-Végarddestestamensdesparens.
Siquidautempro legatis, sivefrdeicojlimlslis,&libei-tatibus, & tutormnda-

tionibus,aut quibustibetaliis capitu'is,-in aliis legibusinventumfuerit huic:
constitution!contrarium, hoc uullo mode volumusobtinere.d. Nov. cap.4.
infi. -«

f V-l'articleií. de la SeB.f. destestamens.

fjC? Par Tancien Droit Romain les legs du testament inoffí-

cieux , soit par. exheredation ou preterition étoient annuliez, auslí

bien que l'institution , par cette raison que le testateur étoit con-

sidéré comme ayant été en démence^ Vìliopr&tefìto s qui fuit m pa-
irià poteftate_,neque libertates competunt , necjttelégata, pr&fiantur. I,

i"},f. deinjufl.rupt, irr.faÛ. test. Cum inofficiosumtestamentum ar-

gHUHr,nihil "exeo testamentovalet, L 1$. fis.de inoff. testam. Et si les

legs âvóient été acquitez , les légataires étoient obligez de lés ren-

dre. Nec légata debentur, sed (bluta repetuntur. I. 8. §. pen. eod.

Certe règle avoit ía justice en supposant une exheredation óu pre-
terition tout à fait injuste. Mais comme il est tres-rare & tres-

difficile que les parens se portent à des exheredations de leurs en-
fans , ou les enfans de leurs parens íàns de grandes causes ; il a été
de l'équité par cette considération de confirmer les legs & les au-
tres dispositions des testamens qui contiennent des exheredations

qui font annulléesHit quôyqu'il en arrive que la condition des lé-

gataires se trouve plus favorable que celle de l'heritier institué que
íe testateur avoit néanmoins plus considéré que les légataires ,.
ainsi qu'il peut arriver en d'autres occasions comme on. Pa déja:
xeuurqué en un autre lieu *

; cet événement dans un pareil cas ne-

f V.l'art.f- dela Seílioìt-j,desTestamens,& la remarquequ'enyafaits.
Tome III, Vuu
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fait pas d'inconvénient. Car la condition d'un héritier qui prenok

injustement la place dé la personne exh'eredée , & qui même poiu
voit avoir quelque, part à l'exheredation,ne doit pas être aussi favo-

rable que "celledes. légataires, puisque l'es dispositions qui les re-

gardent rie font pas la fflcme injure à l'exheredé.

;
B EL A L E GITI M È,

0N.

a vu dansle Titre précédent que.l.es.jparens.doi-
venç' lailTer à leurs enfans-3.'.&.. les.--enfans; à leurs

parens uiiç certaine: portion âû leurs biens. C'est cette

portion qu'on appelle La légitime , qui fera la matière,

de ce Titre.

La légitime des enfans n'étoit dans, r ancien Droit

liomain que d'un quart
de la portion qu'ils dévoient

avoir abintestat ». Ainsi un fils únicjue avoit pour fa
légi-

time le quart des biens, & s'il y en ávoit deux, ils ayoient

chacun le
quart

d'une moitié. C'est-à-dire, un huitième.;

Et ainsi à. proportion selon leur nombre.

i On avoit rendu cette légitime ainsi modique dans un

temps où l'on commençoit de mettre quelques bornes

a la liberté qu'ayoit chacun de diípoíèr de ses biens

comme il l'entendoit^ , & d'en priver
même ses enfans.

Et au lieu qu'il semble naturel que les enfans ayent ou

le total, ou. la plus grande partie des biens, & que la

liberté de disposer soit bornée à quelque portion modi-

que de rheredité , comme l'ont règle nos Coutumes y

ón en avoit laissé la plus grande partie à la liberté des

testateurs, Sc restreint à une petite portion le droit des

enfans. Deíbrte que'ce qui est dit des legs dans une loy

qui les appelle un-modique-retranchement del'heredir

té dont la totalité doit appartenir à l'heritier c, convien-

a, Quarta débita!portionis./.S. §. 8.ff-deìntff.testam.
b Uti quifquelcgastitderesuaita jus esto.ir/st.delegesale,ex- l. it- tnh.

Nov. ni cap. Í.
c Legatumestdelibatioliercditatis , qua testatorex co, quòd universui»

iieredjsforet, alicuiquidcojlatumyelit l, n6.ff, delegat.i.
'
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•'droit mieux à lette cegitime, qui n'est en effet qu'un mo-

dique retranchement de l'heredité , dont la totalité

peut
être laissée à un seul légataire , de qui on auroit

grand
tort de dire que son legs ne seroit qu'un modi-

.que
retranchement de l'hérédité...

Justinien reconnut que cette légitime ne suffisoit uas „

& il l'augnuenta mais modérément., distinguant la légi-
time selon le nombre des enfans , & leur donnant à tous

quand
ils seroient au nombre de quatre ou au dessous le

tiers de tous les biens., & la moitié quand il-s seroient

cinq ou un pins grand nombre. Desorte que ce tiers ou,

cette moitié se partage également entre les enfans, &

que
les deux tiers , ou l'autre moitié -demeurent -pour

les legs. Ainsi , quelque nombre d'enfans qu'il puisse y

avoir les légitimes de tous ensemble , quand ils y font

reduits, ne font au plus qu'égales a la part des légatai-
res : & s'ils font moins de cinq les légataires ont le dou-

ble de la légitime qui reste aux enfans.

Nos Coùcumes ont presque poutes distingué les diver-

ses sortes de biens propres ck acquêts, meubles & immeu-

bles ,..•& selon ces différeras biens elles ont différemment

réglé la liberté des testateurs, non feulement à
regard

des enfans,, «nais, en faveur nierae des-héritiers du sang
les plus éloignez qu'.on ne peut priyer que d'une portion
des propres.. lit quej.qrj.es Coutumes .n'pnr. fa.i,t .aucune

distinction-des biens, niais ont borné la liberté de dis-

poser .pargrntestanicnt.à
une portion modique comme a

•tui quart, .de tous les b-iens indistinctement, .§£ réservé

les trois quarts du rotai .aux héritiers çj.u sang, soit en-

fans ou autres. Ainsi-ces Coutumes donnent beaucoup

plus aux
parens les plus éloignez qu'elles ne

permettent
de donner à des légataires , &i la portion des biens

qu'elles affectent aux héritiers du Iang, & dont ils ne

peuvent être
privez par un testament est beaucoup

plus grande-que la légitime des enfans dans le Droit

écrit.
- Oh ne doit pas s'arrêter à examiner laquelle est plus

juste de ces deux jurisprudences du Droit Romain & de

V u u ij
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nos Coutumes A. L'une tk l'autre
peuvent

avoir leur

différente utilité. Car si d'une part il est juste que les

biens soient affectez aux familles, & que la licence des

dispositions
souvent injustes ne dépouille pas les enfans

§c les autres héritiers du sang ; il n'est pas inutile que
CQShéritiers , fur tout les enfans incapables de meilleurs

motifs, soient contenus dans leurs devoirs par la crainte

de se voir reduits à une légitime qui n'est que modi,-

que.
Toutes les règles de cette matière de la Légitime re-

gardent
ou les personnes à qui il est dû une légitime ,

bu quelle en doit être la quote, ou fur quels biens &

.comment on la règle , ce qui fera lai matière de trois

.Sections.

d V.ce<ltda étéditfur cesujet dans la Préfacedece$.Tomen, j.

'SECTION I.

De U nature de U
Légitime & k

qui elle
efi dítë,

ON

doit encore avertir icy comme on a fait dans

le Titre précédent, qu'il
faut excepter du nombre

des enfans à qui il est dû une légitime, les filles qui

par leur contrat de mariage ont renoncé aux successions

moyennant une dot. Car encore que. cette dot puisse
être moindre que leur légitime fur les biens de leurs

pères qui les ont dotées ; l'incertitude des évenemens

qui peuvent diminuer ces biens fait un des motifs qui
rendent juste une renonciation à un bien à venir & in-

certain , pour une dot certaine & présente ».

Il faut aussi
remarquer

sur ce sujet de la légitime, le

règlement qu'a fait pour celle des mères furies succes-

sions de leurs enfans, cette Ordonnance qu'on appelle
l'Edit des Mères, dont il a été parlé dans'le préambu-
le de la Section i. comment succèdent lesperes &c.

* V.fur cesrenonciativnsce qui Aété dit dans le préambulede la Seítion i,
deslíeritiers engênerai,
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SOMMAIRES.

í„ Définition de la légiti-
me.

z. La légitime est dûë aux

descendans & aux afien-
dans.

3. Tous les enfans qui peu-
vent succéder ont droit de

légitime*

.4. La légitime des enfans au

premier degré fi règle par
.tètes

5, JBt aux autres
degrés par

souches.
6, Entre afiendans la

légiti-
me ri est due qu'aux plus

proches.

7. S'ils fini p lufieurs en même

degré y moitié aux pater-
nels , moitié aux mater-

nels.

8. Les frères ri ont pas de lé-

gitime.

L

T A légitime est une portion de Theredité que les loix

^^affectent aux mêmes personnes qu'on ne peut pri-
ver de la qualité d'héritier., & à qui elles donnent le

droit de se plaindre des dispositions inofficieuses. Ce

qui a fait que la liberté de disposer à leur préjudice a

été bornée desorte qu'il leur reste une partie de l'here-

dité dont on ne puisse les priver par aucune disposi-
tion *,

* Débita portio. I- %.%.\\.ff.de inoff.test.
Debitumbonorumsubsidium.I. $.C. deinoff.don.

Quod adsummov.cndaminofEcioíìtestamentiquerelam, non ingratisliberis

rclinquinecefleest.d.I.;.
Hoc obscrvandumin omnibuspersonisin quitus ab inîtio antiqua:quarta:ra-

í.iodeinpflicioso.legedécrétaest.Nov.18. cap.i. inf. V. l'article suivant.

I L

II y a deux ordres de personnes à qui les loix don-

nent une légitime, aux enfans fur les biens de leurs pa-
rens , Sf aux parens fur les biens de leurs enfans. Mais si

.dans une succession il
y

a tout ensemble des enfans du

.défunt, .& des afc.endans -, il n'y aura de légitime que

pour les enfans. Car ils excluent les afc.endans des suc-

cessions y.

b V. lesarticlesaui suivent & le Titre1. du Livresteond.
.V UU iij

i.Définition-dela

légitime.

1. La légitimeest
dííë aux descen-
dans& aux afcai"
dans.
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III.

Tous les enfans de l'un & de l'autre sexe ont indi-

stinctement le droit de demander une légitime, soit qu'ils
se trouvent au premier degré de sils ou cie liil.es, ou qu'ils
soient descendus d'un ou plusieurs degrez pourvu feu-

lement qu'ils íe trouvent appeliez à Theredité , soit de

leur chef ou par représentation, ainsi qu'on l'a expliqué-
en son lieu'*.

e Lesenfanssonappeliez,à la légitimedans le mêmeordrequ'à la fuccejfim
abintestat,filonlemrang expliquédansleLìvre z. Titrev. SeStioni.

IV.

Lorsqu'il n'y a que des enfans du premier degré, ils-

ont chacun leur légitime par portions égales. Et s'il y

a tout ensemble des enfans-vivans du premier degré, &:

des petits enfans d'autres décédez i la succession sè par-

tage selon: le.nombre des enfans du premier degré qui
restent vivans, &; de ceux qui étant morts ont.laissé des

enfans qui les représentent, Et ceux-cy n'ont entr'eux

que la légitime qu'auroit eu la personne qu'ils représen-
tent. Car c'est cette légitime qui est leur partage i.

-.d C'estune.fuite del'articleprécédent&del'mdrede la Sticteffiondes.enfans,

V.

S'il n'y âvoìt aucun enfant du premier degré, mais plu-
sieurs petits enfans.du second degré, ou autre plus éloi-

gné ; ils auroient tous leurs légitimes, non félon leur

nombre , mais les descendans de chaque 'fils auroient;

entr'eux' la légitime qu'auroit eu leur
père. Et chacun

d'eux auroit fa portion plus eu moins grande dans cette

légitime, selon que leur nombre la diviseroite.

e C'est unefuite de ce mêmeordre.

VI.

'

Le second ordre de
personnes

à qui il est dû tine légi-
time est celuy des

parens, e'est-4-dir.e, des pères & des

mères & autres aícendans/. Mais il
y a cette différence

/ Primumitaqueilludestcogita-ndum, quia testantibusaliisquidemneceílì-

tatemimponit lex distribuerequandampartem peifonisquibufdam, tamquam
hoc secundùmipsamnaturam.eisdebeatur. Qualcest íìliis,,& nepotibljSj&pa-
tribus atque matribus,Nov,i, in-Pr&si, t-

3.Tonsles enfans
qui peuventsuccé-
der ontdroitdelé-

gitime.

4. LAlégitimedes

enfans au premier
degréfit règlepar
têtes.

f. Éí aux autres

degrezpar souches.

.*.Entreascendant
Iz légitime n'est
dúë qu'aux plus
proches.
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jentr'eux & les enfans pour ce qui regarde la légitime ,

que
comme les afcendans plus proches excluent les plus

éloignez
des successions des descend ans , &í que dans

.Tordre- des afcendans il n'y a point de droit de repré-

sentation, comme dans Tordre des defeendans , il n'y a

.que
les plus proches des afcendans à qui il soit dû une

légitime g.
'

<r"v. au Livret.. Titr-ei.Séclionr. art.;.
llfaut entendrecetarticledemêmequecequi a été dit de lasuccessiondesaf-

.-cend/ms,defortequ'ils conserventle droit deretour desbiensqui y fontsujets...
\y. laSection3.de-cemêmeTitre Í..

VII,

Si les afcendans plus proches se trouvent plusieurs

,en même degré paternels &• maternels , le total de leur

légitime
se partagera , non par têtes selon leur nom-

bre, mais' ën deux parts Tune pour les paternels , &

l'autre pour les maternels 3 encore
que le nombre de

,-ceux d'un côté soit plus grand que de ceux de Tautre,

Et s'il n'y en a que d'un seul coté en pareil degré leur

légitime' le divise par têtes K

h V.auLivre i. Titre i. $eïï. \art.G.

v.ïíi.

'
.

-

Quoyque les frères puiflènt se plaindre de Tinosticio-

sité du testament de leurs frères dans le cas de l'article-

.dernier de. la Section i..„du Titre précédent, ils n'ont

pas pour cela droit de légitime. Car c'est en ce cas

Thereditç entière que la loy leur dorme, & en tout au-

tre ils
peuvent être privez de toute part à l'heredité par

:un testament '',.-

? V.f articledernierdela SeBioni. du Titreprécédent.

7. S'ilsfontplu-
sieursau mêmede-
grémoitiéaux pa-
ternels,moitiéaux
maternels,

S.Lesfrèresn'ont

pas de légitime-
'
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SECTION IL

Ruelle efit
la,

quote
ou

quotité
de la

Légitime*

SOMMAIRE S.,

i. Différentes quotes de la lé-

gitime.
£. Légitime des enfans disse*

rente selon leur nombre.

3. Le tiers pour quatre enfans

& un moindre nombre.

4. La moitié pour cinq enfans

& un plus grand nom.

bre.

5. Ceux qui viennent far re~

présentation rient entrcux

qu'ttnepart.
6. La légitime des ascendant

est le tiers des biens.

L

LA

quote de la légitime
est la portion que fait dans

le total des biens de l'heredité, ce qui est affecté

à celuy à qui il est dû une légitime. Et cette portion est

différemment réglée, comme il fera expliqué par les ar-

ticles qui suivent *..

a Substantia;pars, Nov,18.cap.1.Definitameníiua.A\c.

I !•

A Tégardjdes 'enfans la loy a différemment réglé
leur légitime selon leur nombre b

par les règles qui sui-

vent.

. b v. les articlesquisuivent:

II I.

S'il y a quatre enfans , ou un moindre nombre, ils

ont tous ensemble pour leur légitime le tiers dés biens ;

deforte que ce tiers soit entier à un seul s'il n'y en a

qu'un , ou qu'il se partage entre tous selon leur nombre,

chacun ayant pour sa légitime sa part de ce tiersc.

c Siquidemuniusestfiliipateraut mater, aut duorum, velc'rìiim, velqua-
tuor , non triuncium eis relinquisoliìm, sed etiam tertiam proprioesubstantia!

partem:hocest,unciasquatuor.Nov, 18,cap.1,Singulisexa:quoquadriuncium
dividended, c,

IV,

1.Différentesquo-
tesdela légitime.

í. Légitimedesen-

fans différentese-
lonleurnombre.

î . Letiers pour
quatre enfans &
ux- moindrenom-
bre.
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IV.

S'il y á cinq enfans-, ou un plus grand nombre , ils

ont tous ensemble pour leur légitime la moitié des biensj

deforte que cette moitié se partage entre tous selon leur

nombre, chacun ayant pour sa légitime sa part de cet-

te moitié, & qu'elle soit entière à un seul, s'il n'y en a:

qu'un
d..

d Siveròultra-quatuorKafóuerîhtfilíos, medíameìs totius suBstanti-xrelin-

quipartem,ut sexunciunisitomninoquoddebetursingulis,ex a'quoquadriun-
oium,velsexunciunidividendeNov.i&,c.l.

V,

II faut entendre-les deux articles precedens au sens

expliqué,
dans les articles 3. 4. & 5. de la Section 1. de

forte que
les enfans qui viennent par représentation ,

en quelque
nombre qu'ils soient, n'ayent entr'eux que

la portion
de la personne qu'ils ont droit de représen-

ter '..

t. V. ces,articles-,&leLìvrei.Titrez. Section&-.. i

VL

Comme; la légitime des afcendans n'èst pas plus fa-

vorable que celle des enfans , & qu'il n'y a pour laie-,

gitime d'un enfant qui seroit seul, & même de quatre

que le tiers des biens, il
n'y

a auflî qu'un tiers pour ìes^

afcendans à partager entr'eux s'il y en a plus d'un/.

/ Hòcobservamdoinomnibuspersonisinqusbusab initio antiqua;quartx ra—
tiodeinojriciosolegedécrétaest.Nov.ìK.cap,I. infine.

P^T H est certain qu'il est du une légitime aux afcendans 3.

puisque la loy leur donne la plainte d'inomeiosité qu'elle lie
leur donneroit pas si elle ne leur affèctoit une partie de The-.-
redite dont ils ne pussent être privez. Mais lorsque Justinien a.

réglé les.légitimes par fa Nouvelle 18..dont on a cité les tex~-
£es-íùr. les articles, precedens,. il s'est borné à celle des enfans,,
ScviVapas: réglé, expressément celle des afcendans. Deforte qu'on,
a douté fi k légitime des afcendans doit être la même que celle

qu'il a réglée pour les enfans. Et comme par ce règlement de lus,
tinien la légitime des enfuis a'été diversifiée félon leur nombre,
ayant été fixée au tiers de l'heredité quand il n'y a que quatre en-
cansou un moindre nombre , & à la moitié quand il y en a cinq.'
ou-un plus grand nombre, ainsi qu'il a été dit dans les articles--^'
.5e.'4j.on pouvoit douter fi aprés ce règlement les afcendans de-

Tome III,.
" '

Xxx

4. La moitiépour
cinq enfans& un

plusgrandnombre,

f. Ceuxquivien-
nent par reprefen--
tation 'n'ont cx-
tr'enx qu'uneparc-

6. La légitimed.°s

afcendans cil !;
tiersdesbiens,
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voient avoir ou le tiers, ou la moitié, ou seulement rancienne

.légitime qui étoit le quart de ce qu'on devoir avoir abintestat,
comme il a été dit dans le préambule "de ce titre. Cette question
s'est décidée par sillage &'par les sentimens des Interprètes qui ont
cru que la légitime des afcendans doit être le tiers. Et on peut
fonder ce sentiment sur les "dernieres paroles de cette Nouvelle ig.
de Justinien , car il y est dit ensuite-du règlement de la légitime
des enfans, que la même chose fera observée pour toutes les per_
sonnes à qui Tancien droit donnoit la plainte d'inofficiosité & un

quart pour leur légitime. Hoc observando in omnibus personis °m

qtùbus ab inì-tioanùquoe,cjimrtaratio de inosficiofolegedécréta est. Ces

paroles qui font les mêmes qu'on a~citées fur cet article semblent,

comprendre assez clairement les afcendans , & ne peuvent s'en-

tendre que d'une feule légitime fans distinction de leur nombre s

puisqu'on ne doit pas supposer qu'il serencontre plus de quatre as.

cendans. Ainsi leur légitime semble par là pouvoir être réglée à un
tiers au moins. A quoy on peut ajouter que Justinien parlant de la'

légitime dûë aux afcendans dans fa Nouvelle 8j>.c. 12. §. 3. y dit

qu'il a réglé cette légitime. Si'verò habuer'wt hiquóspr&dìximus alL

.quos ascendenûum , légitima??!e'is rclinquant partem , quain lex &
not constit-iúmiis.Ce qui ne peut se rapporter qu'au règlement de sa

Nouvelle 18.

Cette première question sur la légitime des afcendans a été fui-
vie d'une autre qui a divisé ces mêmes Interprètes en deux partis.
C'est dans le cas d'un testateur qui n'ayant point d'enfans laisse
un ascendant avec des frères germains , & institue ou ses frères
ou des étrangers, ne laissant à Tascendant qu'une petite portion
-de Theredité dont il ne soit pas content. Sçavoir si là légitime en
ce cas est le tiers des biens, ou seulement le tiers de la portion que
cer ascendant auroit euë abintestat les frères concourant avec luy.

De ces deux partis l'un prétend que la légitime des afcendans est

toujours la même du tiers des biens : & l'autre veut que cette lé-

gitime ne soit en ce cas que le tiers de la portion que Tascendant
auroit euë abintestat. Deforte que si.par exemple , il y avoit deux

frères, comme fa portion abintestat seroit alors un tiers , ainsi

qu'il a été dit en son lieu* ; la légitime doit être le tiers de ce tiers :
& voicy leur raison qui a. fait naître cette question. Ils établissent

pour principe & pour règle generale en matière de légitimes que
toute légitime n'est autre chose qu'une portion de la part qu'au-
roit eu dans Theredité abintestat celuy qui demande fa légitime.
D'où ils concluent que quand il v a des frères germains dis défunt,
ía légitime de Tascendant est diminuée selon leur nombre , puis-
que quand il n'y a point de testament la Nouvelle 118.c, 1. appel»

ívV. l'/irf, 7. de la Semonpremier*Livre a. Titre 1,.
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le les frères germains avec les afcendans par portions égales. Delà

il s'enfuit selon leur principe que la légitime d'un ascendant quand
il y a des frères du défunt n'est que le tiers de la part qu'il auroir.

abintestat avec les frères. Deforte que s'il y avoit par exemple sept:
frères , la légitime de Tascendant qui n'auroit abintestat qu'un
huitième seroit seulement un vingt-quatriéme & ils ajoutent à

cette raison , que si la légitime des afcendans étoit toujours le tiers

des biens il arriveroit que leur légitime pourroit être plus forte que
leur portion abintestat, puisque dans ce même cas de sept frères

la portion abintestat ne seroit qu'un huitième & que néanmoins
la légitime seroit d'un tiers ; ce qu'ils disent être un inconvénient.-

Les autres au contraire ont' été d'avis que la légitime des afcen-

dans dans tous les cas où elle doit avoir lieu est toujours d'un tiers .

de l'heredité à partager entré) tous les afcendans,' comme celle des
enfans est toujours ou le tiers ou la moitié selon leur nombre, à

partager entr'eux. Ce qui est fondé sur les remarques qu'on vient
de faire, & fur ce que la règle de Tancien Droit Romain qui fixoic
la légitime au quart de la portion abintestat a été changée par Jus-
tinien , qui a réglé les légitimes non à une portion de la part qu'on
auroit abintestat, mais à une certaine portion du total de Theredité;

sçavoir au tiers on à la moitié. Ainsi cette légitime est indépendan-
te de la portion plus ou moins grande qu'on pourroit avoir abintes-

tat. A quoy ils ajoutent que les frères n'ayant point de. légitime 5
ils ne peuvent concourir à celle des afcendans pour la diminuer.

On voit que ces difficultez font une fuite de la loy dejuíl
tinien qui a appelle les frères germains à la.succession abintestat:
avec les afcendans. Car si ces frères ne coneouroient pas avec les

afcendans, non-plus que les frères utérins ; il n'y auroit jamais eu
de doute fur la manière de régler cette légitime des afcendans. D'où
il semble qu'on puisse conclurre , que puisque toute la difficulté
vient seulement de la nouveauté de cette loy qui diminue la por-
tion abintestat des afcendans , quand il y a des frères , & qu'en
n'a pas de preuves que par cette loy Justinien ait voulu diminuer
la légitime des afcendans ni la rendre incertaine selon que les frè-
res seroient en plus grand ou en moindre nombre j ceux du second

parti peuvent convenir sans blesser leur cause, que la légitime doit
être une portion de ce qu'on auroit abintestat, en y ajoutant, ce-

qui est de bon sens & paroît tres-j.uste, que cette règle doit s'en-,
tendre de la portion qu'auroit celuy qui demande une légitime s'il
ìuccedoit seul abintestat, ou qu'il n'y eût avec luy que des person-
nes à qui il seroit aussi dû une légitime. Car en ce sens il fera tou-

jours, vray selon Tancien droit-, que la légitime sera une portion:
de ce qu'on auroit abintestat-, comme on peut le voir dans la légi-
time des enfans réglée par Justinien ; puisqu'il est certain que ler

Xxx ii
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ciers ou ía moitié des biens qu'il donne aux enfans , fait le tiers
ou la moitié de la. succession qu'ils auroient entière s'il n'y avoir
aucune disposition qui leur en fit un retranchement.

Il ne reste donc pour toute difficulté que de sçavoir,si lorsque Justj„
íiieiia fait la grâce aux frères germains delesappeller avec les ascen-

dans, il a voulu par là faire un tel fracas que de renverser Tordre &
les principes des légitimes, '& faire une règle qui fans être nulle»

-ment expliquée auroit cet effet., qu'un testateur qui avec son père
auroit onze frères., pût ne donner â son père qu'un trente - sixié..

aie de ses biens 5& rien à ses frères, laissant les trente.-cinq por-
tions à un étranger. Rien n'oblige à juger que la loy de Justinien

qui fait concourir les frères avec les afcendans à la .successionde

. leurs frères ait dû faire un tel changement -pour la légitime des as

,cendans; mais cette loy a ses bornes à la succession abintestat. Et

quoy qu'il .arrive par cette loy que la légitime d'un ascendant peut
.•cireplus grande que ne le seroit sa portion de la succession ábin;

.testât ,ce Ji'est pas plus un inc-onvenient-que ce qui arrive à.Té.

gard de la légitime des enfans., que quand ils font seulement qua.
tre leur légitime* qui devoit être plus grande que s'ils étoient cinq
se trouve être moindre. Car en.ce cas chacun des quatre n'a qu'un

.quart du tiers qui n'est qu'un douzième, au lieu qu'entre cinq ils

ont chacun le cinquième d'une moitié qui fait un dixième. Ces

sortes de suites font naturelles aux loix arbitraires , comme on Ta

rémarqué fc'nd'autres endroits , 8c ne font pas des inconveniens qui
..doivent y faire aucun changement.

Il semble .qu'on puisse conclurre de toutes ces réflexions, & des

termes -de cette Nouvelle i.S,citez fur cet article , que Justinien z

.fixé la même légitime pour les afcendans que pour les enfans

quand ils ont le tiers , & que cette légitime.des afcendans est tou-

jours laméme., soit qu'il y ait des frères , qui concourent avec euxa
ou qu'il n'y en ait point, Et cette règle ne peut avoir aucun in-

convénient , quelque cas qui .-puissearriver. Car si on suppose qu'un
;nls institue son père ou fa mère & ses frères germains par portions

égales , le père & la mère ne pourront se plaindre d'un testament,

qui leur donne ce qu'ils auroienr par la loy s'il n'y avoit pas de

itestament. Que si-ce sils avoit institué un héritier étranger^ avec

son père ne luy lai liant pas fi légitime., les frères même auroient

intérêt qu'elle fût du tiers , puisque ce seroit un .bien qui devroic

leur revenir. Et si enfin les frères étoient instituez avec le père ou

la mère mais inégalement., de forte que le père ou la mère eus-

sent moins que quelqu'un des frères , il ne íeroit pas juste, &

il y a-uroir. de la dureté de la part des frères, de reduire leur père
ou leur mère au tiers.de la portion que chacun d'eux auroient abin-

testât.
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SECTION III.

;Su-r quels
biens se prend

la,
légitime } ffî comment

elle se règle.

SOMMAIRES..

•i. La légitime fi règle sur la !

valeur des biens.

a, La demande de la
légitime

est une demande en par-

tage.

Xj.Les biens donnez fintsujets
à la légitime.

.4. Les enfans donataires peu-*

vent s'abstenir de l'here-

dité , mais leurs dona-

tions font sujettes aux lé-

gitimes.

5. Les dots & donations s^im-

putent-fur la légitime-.
•6.cLes fruits de la

légitime

fint dus depuis Vouver-*

ture de la succession.

7. La légitime ne peut-être fii*

jette à aucunes .charges s

m délays , ni -conditions.

8„ La légitime des e??fans de

divers mariages ri estpas

distinguée.

m

COmme

la légitime est une portion de Theredité,

c'est íur tous les bien s'qu'elle doit se prendre a., non

en divisant .chaque fonds >chaque droit, ou autres biens

pour faire part de chacun à celuy
à qui il est dû une lé-

gitime .-i mais en estimant la totalité pour luy donner

.;de ces biens jusqu'à la valeur de sa portion.

.« '.Tertiapropria:substantitepa.ïS.No-0.18.c. 1.

".

'

II.

Si celuy à qui il est du une légitime veut avoir sa part
rcn biens de Theredité } ce qu'on appelle communément

-en corps héréditaires, l'heritier institué ne peur le re-

fuser. Et s'ils ne conviennent entr'eux il fuit faire un

partage , & donner pour .la légitime des biens de la suc-

-ceffion qui en tiennent lieu.. Car la légitime étant une

part d.e Theredité, .la. demande d'une légitime est une

véritable demande en partageh ; qui doit être fait sui-

vant les .règles expliquées cn leur lieu c.

b SancinH-.srçpçcitioncmcîax.biíSsubllani'ÚTpatris íjcri./..3á. C. deinoff.test-,,
e ,V.LsXttredesPartages,

^ y x »' i

1. La légitimefie
règlefur la valeuv
desbiens.

t. La démunie,di
la légitimeestuns
demandeenpartA^.
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III.

Comme Taffectation d'une légitime aux personnes, a

qui elle est dûë , est pour empêcher les dispositions cmì

pourroient
diminuer leur part aux biens de

celuy nuj

doit la laisser ; elle doit se prendre, non seulement sur

les biens de son hérédité, mais auflì fur les. biens dont

il pourroit avoir disposé par des donations.eiitre-vifs à

ses enfans ou à d'autres personnes } ou pour des dots à

des filles j car autrement ces sortes de dispositions pour-
roient anéantir une légitime: Ainsi elle se prend sur les,

biens aliénez de cette manière, de même.que fur ceux

qui restent, dans Theredité d.

d Si Cut all'egati's) mater vefha ad eludendaminofficiosiquerelàm-, pCJ1J
univcrsasfacilitâtessuas, duraageretinrebushumanis,factisdoiiatidnibns,sryç
in quosdamliberos, siveinextr-aneosexliauíît : ac posteavos ex dnabus unciis
fecit heredes: easque.lcgaris& fideicommiífisexinaniregestivit, non injuria
juxta formam de inosficiofotestamento constitutam, subveniri-vobís,.ut pote
quartait! partem non liabentibus, defijeratis.I. i. C. de inoff.donat-v. tet.h;
tit. & l. un.C- deinoff'.dot.Nov. 9.2..V. l'article 4. de la Section4. dn Titre
précédent. r$i-

ï V.:

Si les- enfans à qui
les- parens auroient fait des dona-

tions ou constitutions de dot inoflicieufes aux autres en-

fans j prétendoient s'en tenir à leurs.dons & renoncer à

Theredité. ; ils pourroient
bien s'abstenir de la qualité

d'héritiers, & par là s'affranchir àes charges- de la íuc-

ceflìonJ mais leurs, donations íeroient sujettes-au re-

tranchement pour la légitime des autres enfans e.

c Non valentibus fìliisquidonationibushonorati siint, dicére, contentossc

quidenielfeimmcníìshisdonationibtis,videri autem abstinerepatetna liciedi-
tate : sednequecogendisqtiidem, lî contentisunt donationibussuscipereherc-
dîtatem:neecsfitatemautemliabentibusomnibusmodiscomplercfratribusquod
ìxxc désertsecundùn-rquaniscriplîmusmeníiuam.Nov. $Î... 4

T..

Toutes, les espèces dé biens qui peuvent être sujets au

rapport , comme les donations dont il a été parlé
dans

l'article précédent, & celles qui pourroient avoir été

faites aux mêmes personnes qui' demandent une légiti-

me. 3 entrç'xe dans la- masse des biens dont il faut ia

3.Lesliensdonnez

font sujets à.la. lé-

gitime.

, '4.Lesenfansdo-
nataires peuvent
s'abstenirdel'héré-
dité;maisleursdo-
nationsfont sujet-
í:«aux légitimes.

3í.Lesdots& do-
nationss'imputent
fiurla légitime.
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prendre,
£c y contribuent. Ainsi lorsqu'elle est dûë à

celuy qui doit rapporter, il doit y imputer ce qu'il a re-

çu,
& ce qui pourroit y manquer se retranche aux au-

tres , ou se prend sur la masse de Theredité. Et si celuy

qui
demande la légitime n'avoit rien reçu,

il la prend
sur le tout : Et les donataires qui ont trop reçu, doivent

y contribuer à
proportion /.

fia quartam partem , adexcludeudaminofficiosiquerelam, tam dotemda-

tamjqnàm ante niipti.asdonationcmprafato modo volumtisimputari:si ex
substantiaejus profectasit, de ctijus liereditateagitur. /. 13. in f. C, deinoff.
test.-Y.:kTitre du Rapport debiens.

VL

Comme la légitime est dûë au moment de Touvertu-

ix de la succession , les fruits &: autres revenus en font

dûs aussi dés ce moment même. Et le testateur ne peut

Tempêcher par aucune disposition s..

g:Modisomnibuseiluijus légitima:partis quam nuiicdeputavirmis,&usiini-
-fiustum,insuper&proprietatemrclinquat,Nov. 18.c.3.

VIL

Si le testateur avoit fait quelque disposition qui dût

tenir lieu de la légitime d'un de ses enfans, & que la

réglant ou à une somme, ou à .quelques biens , ou mê-

me à quelque portion de Theredité, il y eût ajouté

quelque condition ou quelque delay pour la délivran-

ce ou le pavement de ce qu'il laisseroit , ou quelqu'au-
'tre

charge 5 ces conditions , ces délais , ces charges se~

roienríans effet 3 si ce qu'il auroit donné n'alloit qu'à la

valeur de la légitime. Car comme elle n'est autre cho-

se qu'une certaine portion de Theredité qui ne peut être

diminuée par le testateur, il ne peut non plus y impo-
ser de

charges, ni retarder le payement ou la délivran-

ce d'un bien qui doit être acquis à ses enfans au temps
de fa mort, &í fans aucune diminution h.

h Siconditionibusquibusdam, vel dilationibus, aut aliqua dispositíonemo-
ram, velmodum, velalíud gravamenintioducciitc, eorumjura quiad memo-
.vataniactionemvocabantur, imminutaessevidcantur: ipsaconditio, vel dila-
5Ì0jvel alia dispositio, moram vel quodcunquc onus introducens, toliatur :
&ita res psoccdat, quasinihil eorumin testamentoadditumeílct"l-51.G, iit:
inoff.test.

6.Lesfruits dein,
légitimefont dûs
depuis ìouverture
dela succession,

7. La légitimené
peut êtresujette et,
aucunes chargess
ni délais, ni con,",
ditions.
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VIIL

S'il y
a deux ou plusieurs

enfans d'un même
père

ou.: d'une, même mère de divers mariages , leur légiti-

mes ne seront, pas distinguées par la différence de ces,

mariages j mais tous les enfans d'un même père ou d'une

même merevquoyque
de divers lits , auront chacun..

sa\ légitime , selon que leur nombre: de..tous, ensemble, le.-

demandera *'„.

í Usquead quatuor quidémfiliòs, ( expriore& secundomatiîmonîo}qua»
Eitorunciasomninodefinientes: siautem ultra quatuor fuit , usquead médian!
substautia:pa.rtem.Nov. 3.1.c.ult-

g. La légitimedes

enfans de divers

mariagesríestpm

distinguée.

T I T R E- IV:

T>,ES DISPOSITIONS T>E GEV%.

qui.
ont, co.n<volé. en

secondes,
noces.

T'Out

le mondé sent deux veritez sur le sujet âes-

secondes, noces.: & Tune & l'autre font également
6c.de la religion, &.de la nature. L'une que les secon-

des noces ne font pas.illicites, & aufiì TEgíise.condam-
ne ceux qui les jugent telles *. Et l'autre que la liberté'.-.

de;-se remarier ,,...toute légitime qu'elle, est pour ceux

même qui ont des enfans d'un premier mariage , ren-

ferme quelque note, par où. les loix de l'Eglise & les,

loix civiles distinguent la condition de ceux., qui se re-

marient de celle: des personnes..qui n'ont pas usé de.

cette licence.. Car pour TEgli.se.-.-elle n'admet pas
aux.

Ordres sacrez ceux qui ont été mariez deux fois>: Et

elle.fait austi quelques autres distinctions des secondes.

noces.que.chacun íçait assés, & dont il ne s'agit pas de

parler i
cy.. Pour, les loix civiles elles ont mis des bornes,

aux dispositions que peuvent faire de. leurs biens les.;-

personnes qui se remarient ayant des enfans,.

a-.jï.q.ï.Ctii. 11.i;-
|':,i, Tim..}.i, X)i!i.2,-6.& tit, debig.tm.noii.or.din,V.Nc-v.6.c. s-

Lfôi.
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Les motifs de ces loix de TEglise & des loix civiles

fur le sujet des secondes noces font differens selon

leurs diverses vues. Car TEglise- y regarde une espèce

d'incontinence qu'elle tolère, mais qui à íes yeux rend

les personnes
moins pures ôc par là moins propres à

exercer des fonctions dont les plus saints doivent s'a-

vouer indignes. Et les loix civiles regardent dans les

secondes noces Tinconveuient du tort que font à leurs

enfans les personnes qui se remarient : Et pour préve-
nir les dispositions que pourroient faire au préjudice de

leurs enfans ceux qu'un second mariage alieneroit de

Taffection qu'ils doivent conserver pour eux, elles ont

affecté aux enfans les biens venus de leurs pères ou

nier es au survivant des deux qui se remarie : Elles ont

atiffi reprimé les dispositions que le survivant qui con-

vole en secondes noces pourroit faire de ses propres
biens en faveur du second mari si c'est la mère, ou de

la seconde femme si c'est le père qui ait convolé : Et

elles ont donné le nom de peines des secondes noces à

ce qu'elles ont ordonné fur ce sujet en faveur des en-

fans de ceux qui se -remarientc.

Ce sont ces règles qui restreignent en faveur des en-

fans les dispositions des pères &: des mères qui fe rema-

rient dont on doit traiter dans ce Titre , & que nôtre

usage a tirées du Droit Romain. Car cette Ordon-

nance même qu'on appelle
TEdit des secondes noces

de
François second de Tannée 1560. en a été tirée ,

comme il sera
marqué sur les articles de ce Titre qui

se
rapportent à ceux de cette Ordonnance.

On appelle secondes noces , soit du mari, ou de la

femme, tout mariage qui n'est pas
le premier, & quel-

que nombre qu'il y ait eu de mariages, ils font compris
fous ce nom de secondes noces à Tégard de celuy des

conjoints qui avoit été déja marié. Car à Tégard de

l'autre qui ne l'auroit point été, on ne dira pas que ce

soit sou fécond mariaee,

c Poena:contrabinubos.Nov, i. c. %,%.I. Communismulicris&virimuleta.
Nov. 11-.c. 13.

Tome III. Yyy
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On peut remarquer iCy qu'outre les peines des se.=

Condes noces qui regardent les
dispositions

des biens,
îl y en avoit d'autres dans le Droit Romain contre Tin,,

tempérance
des femmes. Ainsi celles

qui le remarioient

dans Tannée du deuil étoient notées d'infamieA. Et il

y avoit contre elles plusieurs autres peines e. Ainsi celle

qui s'abandonnoit à un esclave , devenoit esclave du

maître de celuy à qui este s'étoit prostituée, si elle avoit

persévéré aprés une dénonciation du maître de cet es.

clave , çe qui fut aboli par Justinien f. Ainsi Constan-

tin déclara capital le crime de celles qui s'abandon-

noient à leurs, propres esclaves même en secret g.

De. ses diverses fortes de peines il n y auroit que celle

qui regarde le fécond mariage d'une veuve dans Tan

du deuil qui eût pû convenir"à nôtre usage 5 mais cette-

peine a été abolie, & nous observons le Droit Canoni-

que qui.Ta rejettée/'. Car encore que Tincontinence

d'une femme qui se remarie dans Tannée du deiiil luy

donne justement-tine méchante réputation, & qu'il puisse
en naître de grands inconyeniens , à cause du doute qui

peut arriver duquel des deux maris seroit un enfant qui
naîtrpit par exemple sept pu huit mois api-ps le maria-

ge d'une veuve contracté deux mois aprés la mort du

premier mari 3 comme TEglise souffre ses. fortes de ma-

riages pour éviter un plus grand mal, elle décharge de

Tinfamie de droit les veuves qui se remarient avant ce

terme. Et pour les autres peines qui ne peuvent conve-

nir à nôtre police ou il n'y a point d'eíclayes. ; ces loix

y ont servi d'exemple pour un règlement qui sut fait.

par un des articles des Etats de Blois, ou il fut ordon-

né que les veuves qui se remarient follement a. personnes

indignes , ne pourroient faire aucunes dispositions en fa-

veur de tels maris , jk que même elles demeurerdient

interdites de leurs biens*.

d l. J. C. desec.nup.
e d.l.ï. I. í.eod. I. zz.C- deadmin.tut.

f l. un.C.deSénat.Claud. toll.

g L un.G. demulicr.qu&feprop.fierv.junx,
h c.penult.& idt.desec.nupt.
i prdonnancedeBloisart. iZz.
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Pour ce qui regarde la matière de ce Titre il faut

distingues
deux fortes de règles qui ont été faites fur

les secondes noces , pour conserver les droits des en-

fans de qui le père ou la mère se remarient. L'une est

de celles qui assurent aux enfans les biens que leur père
ou leur mère qui convole en secondes noces, ayoient

eu du predecedé père on mère de ces enfans : Et l'au-

tre de celles qùi regardent en gênerai tous les autres

biens de la personne qui a -convolé en secondes noces.

Et ces deux fortes de règles feront la matière de deux

Sections qui seront précédées d'une première, où il faut

distinguer les diverses sortes de biens que peut avoir une

personne qui se remarie..

S E C T I O N ï.

Des diverses fortes de biens
que peuvent avoir les

personnes qui
convo lent en secondes noces.

SOMMAIRE S.

i, Trois fortes de biens des

personnes qui convolent

enfécondes
noces.

z. Deux sortes
de biens que le

mari oit la femme peu-

vent avoir l'un de l'au-

tre.

3. Biens acquis du mari fur
ceux de la femme , ou à

la femme fur ceux du

man paf leur mariage.

4. Biens venus des enfans- ou

aupere, ou à la mère.

5. Biens du père ou de la more

venus par dlautres titres.

6. Ces diverses fortes de biens

ont leurs règles différen-
tes.

I.

IL

faut distinguer trois fortes de biens que peut avoir

tine personne qui se remarie ayant des enfans 1. Ceux

qui luy font venus du premier mari-* si c'est la femme ,

ou de la première femme , si c'est le mari : ceux qui luy
viennent dequelqu'un. de leurs enfans communs 5 & ceux

qui peuvent luy être acquis d'ailleurs ».

st Il nepeuty avoirdebiensqui nesoientcomprisdanscettedivision-,

X y y if

1. Troisfortesdé
biensdes perfonntí
quiconvolentenfè*
condesnoces.
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IL

Une femme peut avoir de son premier mari, ou un
homme de sa première femme des biens de deux fortes ;
ce qui luy seroit acquis par leur contrat de mariage, ôç
ce que le premier mourant auroit pû laisser au survivant

par tin testament ou autre disposition y.

b Cesdeuxespècescomprennenttout. V.les art. 1.1.&suivansdela Sect,j,,
11faut entendrelafecondepartiedecetarticledesdifpofitionspermisesentrele

mari& lafemme.Car ily a,desCoutumesquidéfendentdifféremmentcesdisposi-
tionscommeil a étéremarquédanslepréarnbtûede la Section2,, deshéritiersea
gênerai.

IIL

II faut mettre au rang des biens acquis au mari fur

ceux de fa femme, ou à la femme fur ceux du mari
par.

leur contrat de
mariage , tout ce qui peut être

stipulé

par le contrat même, ou donné par la loy ou par la

Coutume fans' stipulation en faveur de l'un fur les biens

de l'autre , soit que ces biens stipulez ou non
ayenr.

quelque nom propre i comme de gains nuptiaux, de

cloiiaire, d'augment de dot, ou autre semblable, ou que
ce soit quelque autre droit qui n'ait pas de nom distiii.

gué f.
'

• e.V.Van.1.& lessuivant dela sectiont. & lestextescite»fur cesarticles.

. '. í Y:
Les biens qui peuvent venir au père qu à la mère de

quelques-uns.
de leurs enfans communs, consistent ou

en usufruit qu'ils, peuyent avoir fur les biens de leurs en-

fans , ou en propriété de ce qui pourroit léur échoir de

leur succeflîou, soit par testament, ou abintestat d.

d V.lesSeítions1.& ?>.commentsuccèdentlespères,&ci

Tous les antres biens que peuvent avoir les pères &

les mères qui convolent en fécondes noces sont ceux

qu'ils ont eus de leur patrimoine , ou qu'ils ont acquis

par leur industrie, ou par d'autres titres que ceux qu'on

yient de spécifier e,

e y. fur cesfortesdebienslq Sçtfion.ji»

1. Deuxfortesde
biens que le mari
ou la femmepeu-
vent avoir l'un de
del'autre.

3.Biensacquisau

marifurceuxdela

femme, ou a la

femmefur ceuxAu
maripar leur.maT
riâge.

"4.'Siensvenusdes
enfansouaupère,
euà la mère,

S-Huiisdu pèreott
'de la mèrevenus

par d'autrestitres.
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V I.

Il a été nécessaire de distinguer ces différentes espè-

ces de biens. Car il
n'y en a aucune qui.ne soit la matie- -

re de quelqu'une
des règles des Sections qui suivent/.

f il faut conférerlesarticlesdecetteSectionavecceuxdesdeuxsuivantesselon
auilss'yrapportent.

S £ C T I O N I L

j)roits des enfans fur les biens que leur
père ou mère

qui se remarie avoit
acquis

du
predecedé,

SOMMAIRES.

G. Ces diverses
sortesdesbiensonv
leursrèglesdiffe^.
rmtes.

í. Affecl'ationaux enfans des

biens venus de leur père

ou mère à celuy quisè re-

marie,.

z. Ces biens sont açqui* en pro

pre aux enfans par fiese-
cond mariage du p ère ou

de la mère.

3. Et leur appartiennent par

portions égales.

4. On n,edistingue pafl'origi-

ne des biens fur lesquels

fi prennent les gains du

mari ou de la femme.

5. Ces gains font acquis aux

enfans , quoy qu'ils ne

fiient héritiers ni du père
ni de la mère.

6. Le père ou, la mère n'ont

rien abintestat des parti
des enfans fur les biens

du predecedé.

1.'

LOrsqu'un

homme survivant à sa femme , ou une

femme à son mari, convole en secondes noces ayant
nfans de leur mariage, tous les biens qui luy étoient

venus du predecedé , soit pour gains acquis par leur

contrat de mariage , ou par des dispositions entre-vifs

ou à .cause.de mort, ou en quelque autre manière que
p,e puisse être , font affectez clés le moment du second,

mariage
à leurs enfans communs*, ainsi qu'il fera ex-

plique par les règles qui íuiyent.

<?V.lesarticlesfiuivans,& lestextesquony a citex,, -. .

1.Affectationttux

enfans des bims
venusdeleur père
oumercà celuyqui
fe remarie,
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11.

De toutes les fortes de biens dont il a été parlé dans^

l'article précédent
la propriété est

acquise aux enfans

clés le moment du second mariage du père ou de la mère :

Et la
personne qui a convolé en'secondes noces, aie peut,

'plus, 'énfaire àucuh'e alrenation, engagement :, donation,

ni autre disposition. Mais il luy reste feulement T'usu-

fruit pendant
sa vie sur ces sortes -de biens K

b Foemina:quoesutceptisex priorematrimoniofiliis, ad secundas( post"tem-
pusluctui statntum.)transierintnuptias: quidq.uidexfacultatibus;priorurnnia--
rito'rúiri-'sp'onsáliuni:jure, quidqiiid«riam-nuptiarumsolennità-tepefceperiMr
aut quidquidmortis causadonationibusfoctis,.aut testamentojure directo,aut
fideicomilTÌÏlî5vel legátì'íicul'a, vel cu].ufl:ibetìritihifìcii:liberâlka'tisp'roemioex
bonis'f ut dictum est) priorummaritorumfuerint adseeuta:: id totum , ita ut

peiceperintjintegrumadElios,quq'sexpra'cedentecouj.ugioliabuerint,.ttansrait-
tant. /. 3.C- defiec. nupt. Habeantpotestatempoífidenditantùm atque fniendi
indiemvita:,-non etia.111.aJienaudifacultate conceíla.d-l. y Nov.T.C..-L.NOV.-
XI. c. iç:.& i-4. / tilt.C debon.mat. .

Généralisercenfeiíiús-,qiiociír.quecasuconstitutioiies-antehaiiciegein-mulie-
remliberiscommunibns.,morte mariti wiatrimonibdiílo!uto, 'qusede bonisma--
riti ad eamdevoluta sunt , servare sauxerunt: iisdemeasibusmaritum quQquc:
qua:debonisïmilierisadeumdevohnasuntmortemalierismatrimoniodifloluto.,.
commiinibusliberisservare..7. y. G. desec,-nupt.

C'estdecesloixqu'esttiré lesecondchefde l"Edit deJuillet lj.60. qui défend
auxveuveSquïscrcmnYicn'td'efxirepartal'e'urs'houveáux'mariidesbiensà elles

acquispar dons:ér>:liberalit*'%fdeleursdéfunts-maris:&-vetitqtt'-eHes-.rcfervent
cesbiensà leurs enfanscommuns: E/ordonnela mêmechoseà-1'égarddesmaris-

pour lesbiensvenusde leursfetnmes,
III..

Cette propriété'
est acquise à ces enfans par portions,

égales: Etlepere ou la mère qui se remarie n'a pas la

liberté de choisir entre leurs enfans pour en préférer ou-

avantager les uns .au dessus des autres , ni pour le total

de ces,fortes de biens, ni jpour une partie.. Car le second

mariaore leur fait le même tort,, òí les rep:ardc: &: in te-

resse tous également °'..

c Venientautem talia lùera ad siìiosomnesex prioribusnuptiis. Non enim

'përmiftimiïsparentibusnon rectè introdiictamelectionemin eos: nequeaìii

•qiíidemifilioriíifndare.j.'aIium'vei'.ò.ex'hóHor'are.Omtiesenim secundissuniliteí
>oclionor-ati.suntnupt-iis.Nov. z i. c. 1r.

l'y.
Soit que la dot de la femme fût de son bien .propre,

ou

venue d'ailleurs, 6c qu'en faveur de son mariage son père
ou d'autres personnes luy:eussent donné cous les gains

&

avantages qui peuvent être acquis au mari fur ces sortes

i. Cesbiensfont
ftcqtïis en propre
aux enfans pttr'le
secondmariage-du

pere.oude la -iìifre,

£. Utl'mrappar-
tiennent par por-
tions,réales,

4. Onnedistingue

pas l'origine des
biensfur lefqutlsfe

prennent les gains
dit mari ou de la

femme.
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de biens , font considérez comme venus du bien de la

femme , & sujets aux règles qu'on vient d'expliquer.

Et aufíi les gains & avantages qui peuvent être acquis à

la femme íûr les biens du mari de quelque part qu'ils

juy soient venus, sont considérez comme venus du mari,

,& sujets
à ces mêmes règles d,

d Nondiscetriimusde dote , & ante miptiasdonatíoneutrum ipsi,hanc de~

..detintpersecontrahcntes, an aliqui alii pro eis hoc egerint.:siveex génère,
,siyeetiamextriiisccus.Nov. ii.c. x$.ínf.

"V.

Le droit des enfans fur ces sortes de biens dont on

yient de parler dans les articles precedens , leur étant
'

acquis par
le simple effet du second mariage du père

i

ou de lanière, comme il a été dit dans l'article 2. ces.
;?

biens leur demeurent encore qu'ils ne soient héritiers

ni de leur père ni de leur mère : Et ceux des enfans qui

jCeroient leurs héritiers n'en exclurroient pas .ceux qui

,auroient renoncé à Theredité. Que íi
quelqu'un des en-

fans héritiers ou non , soit d'u père ou de fa mère , ayant

,une fois acquis son droit > venoit à mourir laissant des

.enfans 5 il pourroit disposer de ces gains entr'eux inéga-
lement de même que de ses autres biens,;*.

c Etsuperhis quoquelucris, quaicunquead fecundavenientibusvota paren.-
.tibus,p'erçipiuiit, non petscrutámur, utrum heredesexistantaut pnemorien-
,tisparcntis,aut secundimorientis:necsialii quidemheredesexistant, alii verò
non. Sedsicutsuperiùsdixiimis,,proemiumeis damushoc,-siveheredes fiant.,
rsiveetiamnon: & hocex a-q.uopercipiantipsiquidemsuperflues: cum eis au-,
cem&defunstifilii, genitorisaccipientespartem..îtfí>f.ii.í.16. §. 1. /. 7. C.
desec. nupt.Eligendiquos yoluerint ex liberis superstitlbus, nonademptaJi-r
Gentia.d. I. 7.in fi.

VI.

Si un des enfans de qui
la mère auroit convolé en

'secondes noces venoit à mourir , fa mère luy survivant

avec ses frères, il auroit là liberté de disposer en fa-

veur de sa mère de les diverses sortes de biens, & même

•de ceux qui luy íêroient venus des biens de son père par
reflet des règles qu'on vient -d'expliquer j íàns que ses

.frères pussent contester ni Tusufruit , ni la
propriété

y. Cesgainsfont
icquìsaux enfans
juoyqu'ilsnefoient
héritiersni du père
?i dela mère*

6. Le père ouí&
mere n'ont rien
abintestatdesparts
des enfansfur les
biensduprédecede.
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des choses laissées à leur mère par
une'telle disposition/.

Mais si le fils étoit mort fans disposer de sa
part des

biens venus de son père, la mère -n'y auroit aucun droit

de propriété qui demeurerait aux autres enfans , soit

qu'elle eût convolé en secondes noces avant la mort de

íòn fils , ou seulement aprés£\ Car les biens qui sont

affectez aux enfans parle second, mariage de leur mère

les regardant tous également par ce titre qui leur effc

commun, ils en ont entre eux le droit d'accroissement.

Mais pour Tusufruit de cette part du fils decedé, & pour
tous les autres biens qu'il pourroit

avoir eus d'ailleurs

que de son père, ou qu'il
auroit acquis par son industrie

ou par succeffion ou autrement, la mère
y succederoit

ou en propriété ou en usufruit suivant les règles quioiít
été exDliquées en leur lieu hr .

/ Matri reìinquenssiveexinstitutionern,sivelegatumrectè derelinquat&do-'
minium& usumsiveexrcbiisquaeextrinsecusadveneruntfueritfacultas, siveex

pateniis: nihilexhoc fatribus contiadicerevaleutibus.Nov. n, c. 45. §. T.
in f.Habeatquoddimissumestaut datum, & secundùmproprietatem&secuii-
dùmuíum.d.§. 1.

g Siautemintestatusfilinsmoriaturjani ad secundasyciiientematrc miptias,
aut posteaveniente, voceturquidem& ipía cum filiiaut silia;frattibus secun-
dùm nostiainconstitutioncmab intestafoadejus succeflìonem.Sedquartaqui-
demex paterna substantiaad filium pervenerunt, eorumsolummodohabeat
usurtiad secundasomnino',siveprius, siveposteaveniensnuptias.d- c.46. §.i,

h V.láremarquefur lafuceesfiondesmiresà la findu-préambuledu Titrecom-
mentsuccèdentlespères,ó>l'article4. dela Section1.decemêmeTitre..

fCT On a restreint lá règle expliquée dans cet article à la mè-

re feule , íàns y comprendre le père , parce que cette Nouvelle de

Justinien (Tort la règle a été tirée est bornée à la mere; mais il sem-

ble que leur condition deyroit être égale. Et comme les règles ex-

pliquées dans les articles precedens , qui par les premières loix ?ie

regardoient que les mères , ont été étendues aux perês par les loix

qui ont suivi, ainsi qu'il paroît par le dernier texte cité sur l'arti-

cle 2. & que Justinien a fait en d'autres endroits la remarque gé-
nérale , que toutes.les peines des secondes noces font communes
au mari & à la femme ; ilTemble qu'on peut justement conclune de

ce principe, que cette règle comme les autres doit regarder les

hommes autant que les femmes. Contra binubos poenx.communes&

itirìsnnt & mulìcris. Nov. 1. cap. %.in f. communis maliens & vtri

mulíln. Nov, zz. cap. x$. A quoy on peut ajouter l'exemple d'une

autre loy de ce même Empereur qui ayant établi des peines plus
dures contre les femmes lorsqu'elles faisoient un divorce sansde

iustes
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justes causes , que contre les hommes pour ce même cas , rendît

ensuite ces peines égales, par cette raison qu'en un pareil délit leur

peine doit être la même , in deliUoenim &qnali, f miles eisimmmere

poenasjttfìum effieputamus. Nov. 117.cap. 4. Ainsi Pesprit de toutes

ces règles semble rendre juste Pégalité entre l'homme &cla fejnrne

pour toutes les suites des secondes noces.

SECTION III.

Des dispositions que peuvent faire de leurs biens
pro*

prés les personnes qui
ont convolé en seconde s noces-.

SOMMAIRES.

t. La personne qui convole ne

peut donner au second

conjoint plus qu'à celuy
de fis enfans qui aura le

moins de fis biens.

2. Ni dircttemcnt/ai par per-

sonnes interposées.-

y. Le calcul des biens fi fait

de ceux qui fi trouvent

au temps de la mort.

4. Le retranchement est corn*

mun aux enfans du pre~
miet lit.

<„.Les enfans de divers lits

prennent
leurs gains pro-

pres.
'

6. L'ufiifruit laissé au survi-
vant ne fie perd pas par

fin second mariage,.

-
T.

QUoyque

le père
ou la mère qui a convolé en secon-

des noces conserve la propriété de tous ses biens, à

la réserve de ce qui
est affecté à ses enfans du premier

lit suivant les règles expliquées dans la Section précé-
dente , & que rien ne Tempêche de les aliéner , & mê-

me donner à d'autres personnes , pourvu que ce soit

fans- blesser la légitime dûë à íes enfans ; cette liberté

est bornée par une des peines des secondes noces. Car il

n'est pas permis à la femme qui ayant
des enfans s'est re-

mariée, de disposer d'aucune nature de biens en faveur

du second mari, ni au mari en faveur de la seconde

femme , soit par leur second Contrat de mariage à titre

de gains nuptiaux 5 douaire, ou autre disposition quel-
lomé III,' 'Z z z,

1.Lapersonnequi
convole ?ie peut
donnerau second
conjointplusqu'U-
celuydefiesenfans
qui aura le moins
deft s biens,
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•conque , soit entre-vifs ou à cause de mort 5 qu'en re~

servant à chacun de ses enfans autant qu'il pourra
donner j Sc'le don sera restreint à la

portion que la
per-

sonne qui aura convolé laissera de tous ses biens à
celuy

de ses enfans qui en aura le moins a. ,

a Non liceatplusìioverca;vel vitrico testamentorelinquereveldonaic , scil
dotis vcl ante nuptiasdonationis-titnloconferre, quàm liliu'svel filiahabet ,.

..cuiminorportioultimavoluntatederelictaveldata fuerit. /. 6.C. desec.nupt.'
C'est de:cctteloyqu esttiré lepremierchefdel'Edit deJuilletJ r6o. qui défini,

aux fe??imesqni ontconvoleenfecondesnoces,de.donnerde leurs biensmeubles.
acquêts, oupropresa-leursnouveauxmaris,père, mère, ouenfansdesditsmaris.
ouautrespersonnesqu'onpuisseprésumerinterposées,plusqu'à celuydeleursctifans
À qui ils laiffer.oientlemoins.deleurs biens.

ï L

Si pour éluder la
règle expliquée dans l'article précé-

dent , la
personne qui auroit convolé en secondes noces,

avoit fait quelque disposition en faveur de personnes

interposées, pour faire passer
au second mari ou à la se-

conde feinme plus que n'auroit celuy des enfans du

premier
lit qui auroit le moins j cette disposition seroit

reduite de même que si elle avoit été faite expressément,
au second mari pu à la seconde femme br

,:

b .Omni.circnnifcriptione,si qua perinterpositampersonam,vel alio quo-

•cunquemodofueritexcogitata, cestante./. 6. C. desec.nupt-Nov.11. c.17'.
Celaestainsi réglépar UEdit deJuillet 156o.fur lessecondesnoces,ainsiqu'il

jtts-té remarquésur l'article précédent-

J IL

II faut entendre ce qui
est dit dans l'article premier

fur la réduction à la portion
de Tenfant qui aura le

moins, non de.la portion des biens que le père ou la

mère qui dispose pouvoit
avoir au

temps de fa disposi-
tion sujete au retranchement , mais de la portion des

biens qui
se trouveront au temps de fa mort. Car les-

biens peuvent
être ou augmentez par des acquisitions,

ou diminuez par des aliénations & par des pertes.
Et

ce n'est qu'au temps de la mort du père ou de la mère

qu'on peut seavoir quelles seront en leurs biens les pot-

s,.íví directement,,
nipar pcrfonnesìn-
t-erppfécs,

5.Le calcul da

fh'tcnsse fait de
ceux quise trou-
vent au, tempsdi
le.mort.
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tions des enfans, pour comparer le don à la portion de

Tenfant qui aura la moindre, & l'y rendre égal. c.

c Optimum nobis visum est este-,mortis binubiparcntis observati tempus.
Nov.il- cap.18. Evenientessomma-contrarieseventusfepiusoperantur.d. c.
Auserrequodtranscenditoportet, & filiisapplicare.d. c.

IV.

Ce retranchement n'est pas acquis
à

celuy des en-

fans qui auroit le moins y mais à tous ensemble par por-
;

tions égales. Car c'est en leur saveur de tous qu'il est
'

ordonné d.

d Quod plus est in eo quod relictumaut datumestomni.noaut novercoeaut
VitricOjacsinequescriptum-,n'equerelictumaut datum , vel donatum, com-

petit filiis: & intereossolosexccquodividiturut oportet. Nov.iz. c.17.

V,

Lorsq.u
il

y
a des enfans de divers lits qui viennent

en partage des biens de leur père ou mère , ceux de cha-

que
lit prennent fur la maflé de Theredité ce qui étoit

venu par le mariage dont ils font issus-à leur père du

mère de qui ils partagent
Ta succession. Et quoyque le

second mariage n'ait pas été suivi d'un troisième, ceux

de ce second, ont le même droit & la même affectation

sur ce qui doit leur revenir, que ceux du premier sur

ce qui les regarde e.. Mais les autres biens propres du

père ou de la mère qui laistent des enfans de differens

lits se
partagent entre tous par portions égales, à moins

qu'il n'y ait quelque disposition qui les distingue fans

inoíSciosité , & fans blesser le droit de leurs légitimes/.

e Ëxsolidoquidempriorismatrimoniifi-lii,illiuslucranturdonationem: ex
folidoquoqueexsecundisnati seminibus,ab illo factafruentur magnificentiar.
licètnonad tertiumillà milliermatrimoniumvenerit.Nov.u. c.zy. Noscniin
hac legeidpraxipuècustodiendurnestedeçemimus,:ut ex quoeumqueconjugio
sulceptifilii,patrumíuorumsponsalitiasretiiieantfacultatcsJ.4. in-f C. áefice,
nupt-
/Maras intestats;defunctaihereditatemadopinesejtis liberos-pertinercctiam-

siexdiversismatrimoniisfuerint^juris est./, ^.ff.ad Sénat. Tertnll,efi>Orphit,
â.l.^.C.defec.nitpt.

VI.

Si le père ou la mère survivant avoit un usufruit que
le predecedé luy auroit laissé par quelque disposition

que ce fût, il le conserveroit, quoyqu'il eût convolé en

Zzz ij

4. Leretranche-*
ment est commun
aux enfans di-i
'nemierlit.

;. Lesenfans de
diverslitsprennent
leursgainspropres.

6. VusufruitUifiï
ausurvivant nef f.

perdpasparfenfe~
cendmariage.
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secondes noces j à moins qu'il ne luy eût été laissé qu'à
condition qu'un second mariage le seroit .cesser s. Et le

père qui se remarie conserve à plus forte raison Tusufruit

qu'il avoit sur les biens de ses enfans, &í rnême fur ceux

qu'ils
auroient de leur .mère h.

g Volumusvel siususfructusdetur pet largitatem3aut mortis causadonatio»
u.e'mfactàm inter vivos, in quibus licet etiamdonari, si reîhìquat\ir , &iàcci-

piénsad secundasveniatnuptias, matièresic quoque usum, donecsuperíìt qut
hune habet usnmfructum: nísiexprcmmillequidonationem( sicutdictumest}
fçcjt 3aut hunç reliquit, sivemasculus, siveicemina, dbcerit velle, ad seciWT-
dasvenieriteuupti.aseo qui usumfruílum accepit, solvieum3&ad suamieverti

proprîetatem. Nov. i%.c.}i.
h Patres usuiiifructummaternarumrerum etiamsiad secundasmigrayerig

nuptias, sinedubiohaberedebebunt./. ult. C- de bon.mat.
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. P.es Legs, 0) autres -dispositions
A cause de mort.

-ri^^^^—-—-
Ë s legs & les autres

dispositions
à eau-

, 1
ÌBj|J|M|j§

se de mort dont il sera traité dans ce

! B
^^p^^B .Livre, sont distinguées des Testamens

; 1
I||ÉIÌ^I^I

dont u a été traité dans le Livre pre-

: I ^^^%Í^S .cèdent, en ce qu'il est essentiel à un

. f| ll^lwtfr'^ testament 3iqu'il contienne une institu-

j£-:^-5S=^l tion d'héritier qui est une
disposition

:generaíe de tous les biens , quand
il n'y auroit dans le

testament que cette institution-seule, puisque l'heritier est

le successeur universeli au lieu que ces autres dispositions
ne sont que particulières de certaines choies. Et c'est par
.cette raison qu'encore qu'on puisse faire de ces sortes de

Zzz ìij
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dispositions par
un testament, comme on peut faire ûi*

testament fans autre disposition que la seule institu-

tion de l'heritier , & qu'on peut faire des legs & autres

dispositions à cause de mort par d'autres actes qu'un te-

stament 3 on a dû distinguer ces deux matières &. don-

ner à chacune ion rang séparé..'

TITRE ::I.

MP^à-Oélàlt LES, E T:&E$'

donations'A
cauje

de mort*

LEs'Codiciïíeslbnt

des dispositions à cause de mori:

distinguée-s des testamens par deux caractères. L'un-

de leurs formalisez moindres que-celles des testamens,,

& l'autre de leur usage borné aux legs & aux fideicom-

mis , au lieu qu'un testament doit nécessairement con-

tenir une institution d'héritier., Ainsi toute disposition
à cause de mort où il n'y a pas de nomination d'un hé-

ritier n'aura que lâ nature d'un Codicille, ou d'une Do-

nation à cause de mort, èi non dam- Testament, quand
elle en auroit même les formalitez ; ce qu'il faut en-

tendre au sens du Droit Romain, & des Provinces où

il est observé. Car dans les Coutumes , comme il ne

peut y avoir d'héritier testamentaire, la distinction des

Testamens & des Codicilles y est inutile : Et on y don-

ne le nom de Testamens à toutes dispositions -à cause

de mort.

On ne redira pas icy for la différence entre' l'usage-
des Testamens & celuy des Codicilles , ee qui-..en á été

dit dans la Section'4.. des Testamens , où- il a été traité

de la clause Codicillaire , qu'on met souvent dans les

Testamens 5.le Lecteur est averti de joindre à la lecture

de ce Titre celle de cette Section de la clause Codicil-

laire, où Ton a été obligé pour expliquer Teffet de cet-

te clause dans les Testamens, d'expliquer quelques
re-



DES CODICILLES, &c. Tir. 1. SECT. L 55s-

.gles de Tusage des Codicilles : Et il y verra en même

temps ce qu'il pourroit trouver à dire icy des règles du

Droit Romain fur cette matière.

On ne dit rien icy des Donations à cause de mort 5 ce

fera la matière de la Section troisième.

SECTION I.

^e la nature & de
l'usage

des Codicilles 3 (gf- de

leur
forme.

SOMMAIRES,.

j. Définition du Codicille..

$,. Pour faire un Codicille il

faut pouvoir faire unte-

stament.

3. On peut faire un Codicille

ou avec un testament, ou

fans tc(ìament,

>£. On peut faire plufeurs

Codicilles, qui subsistent
tous.

5, Le Codicille fait partie du

testament lorsqu'ily en a.

£>.. L'heritier abintestat est

chargé d'exécuter les Co-

. dicilles.

7. Différence de deux fortes
de Codicilles»

8,. Le
'
Codicille a fin effet.

quoy qu'il ne fiit pas con*

firme par testament.

>f).Onne peut pas imposer par
un Codicille une condition

d'où dépende t institution

d'héritier.

10. Il faut cinq témoins dans

un Codicille.

11. Règles des testamens qui
conviennent aux Codicil-

les,

%.

LE

Codicille est un acte qui contient à.es dispositions
à cause de mort fans institution d'héritier «.

a-Codicillishereditasnequcdari neqnc adi.mipotest , ne consundaturjus
tcstamentorum&Çodicillorum,§. r.inst.de codic.l.x.C. eod.

II.

.Quoyque le Codicille ne contienne pas d'institution

d'h.erJtier comme le testament, personne ne peut faire

de Codicilles s'il n'a droit défaire un testament. Caria

.1. Définitiondii-
Codicille.

1..Pourfaire un
Codicille il f Aut

pouvoirf.iirs un

testament.
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1

liberté de disposer d'une partie de ses biens suppose le»

même s qualïtez que celles qui 1 faut avoir pour dispo-
ser de tout b. Ainsi ceux qui sont incapables de faire un

testament ne peuvent non plus faire un Codicille c,

b Codicillosisdémunifacerepotcstqui & testamentumfacerepotest,l, 6,§i
y.ff-dejure eod.

c y. sur les causesquifont cetteincapacitélaSetìioni. desTestamens.

III.

Comme il est libre à qui peut tester' de faire ou uti

testament, ou un Codicille , on peut également faire

ou l'un fans l'autre , ou les deux ensemble d; soit qisen
ce dernier cas le testament precede ou suive le Codicil-

le , ou que l'un &. l'autre soient faks dans le même
temps:

Et soit au ísi que'le testament confirme le Codicille fait.

ou à faire e, ou qu'il n'y en soit fait aucune mention,

pourvu seulement que le testament fait aprés-le Codi-

cille ne Tannulle point/. Et la liberté de toutes-ces dif-

férentes manières de.disposer est Teffet de celles qu'a

quiconque peut tester de disposer ou de tous ses biens

par un testament nommant un héritier, ou seulement

duune partie par des legs & autres dispositions particu-
lières dans un Codicille, s'il ne veut pas d'autres héri-

tiers que ceux de son sang. Et on peut aussi faire plu-
sieurs Codicilles ou en même temps' , ou en divers

temps z. -

d Non tantùm autem testamentofacto potestquis codicillosfacere, sed&îii-
testatusquisdecedensfideicoinniitterecodicilh'spotest.§. i. infi.deeod.

e Codicilli aut in futurum confirmantur, aut in pioeteritum,l. 8.ff. dejute
codic.Aut testamentofacto,. aut sinetestamento.d. I.

f V-l'article 8.

g Codicillosautemetiam pluiesquisfacerepotest,§.ult. inft.deeodic,

- IV.

Outre la différence entre un testament & un Codicille

qui reíulte de la réglé expliquée dans le premier article,

il faut en remarquer une féconde qui est une fuite de cet-

te première , que comme le testament renferme la dispo-
sition universelle de la totalité des biens,il ne peut y avoir

plusieurs testamens dont toutes les dispositions subsi-

stent- ensemble, &. le dernier annulle celles du premier ,
1

s'il-

j. Onpeutfaire un
Codicilleou-avec
«» testament, ou

fans testament.

4. On peut faire

plusieursCodicilles
nuisubsistenttous.
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s'il ne les confirme /;. Mais les Codicilles ne contenant

que des dispositions particulières d'une partie des biens

on peut
en faire plusieurs , comme il a été dit clans l'ar-

ticle précédent, & ils subsistent tous *, à la -réserve des

changemens qu'un testament, ou les derniers Codicil-

les pourroient avoir faits l.

b Testamentumrumpitnralio testamento.t. i.ff.deinjust.rapt. Posteriorete-
stamentoquodjure perfectumest superiusrumpitur. §. -L.infi. qmb. mod.test,
infirm.V. l'article i. de laSectiony.desTestamens.

i Codicillos&pluies quisfacerepotest./. 6.ff.de jure codic.
I. V.l'article 8.

v:.

Lorsqu'il y a tout ensemble & un testament, & un

Codicille, soit d'un même temps ou de divers temps,
& soit que le testament ou le Codicille fassent mention.

Tun de l'autre ou n'en fassent point , le* Codicille est.

considéré comme .faisant partie du testament m. Car les

dispositions de l'un & de l'autre sont également la der-

niere volonté du testateur, &.les dispositions particu-
lières du Codicille doivent être considérées comme,

renfermées dans da disposition generale essentielle au

testament. Ainsi les dispositions.du testament.t& celle du

Codicille s'interprètent les unes par les autres , & se

concilient eu ce qui peut subsister de l'un'& de l'autre.,

Mais si l'un fait à l'autre quelque changement, la der-

niere disposition même dans le Codicille aura son effet,

en ce qui peut être réglé par un Codicille ».

m Codicilliparsintelligunturtestamenti./. pcnult.ff. testam.quemstd.nper.
Adtestamentumqnodquoquo temporefcciííetpertinentcodicilli./. 16.ff. de

pire codic.
nOnajoíitecesderniersmots,parcequecomtìieil fera ditdans l'article9. onne-

peutdisposerde Vhéréditédansun codicille.

VI..

Comme lorsqu'il y a un testament l'heritier institué

est tenu d'exécuter les dispositions des Codicilles, ainsi

lorsqu'il n'y a n as de testament c'est l'heritier légitime

qui en est chargé", de même que s'il étoit-institué fie- :

rider par. un testament. Car il pouvoit être privé de

.['hérédité, & c'est volontairement que le défunt la
luy

:

0 Qmcumqueab iiiteftatosuccefleijt,locumhabentcodicilli.I. 16.ff. dejure -
codic.

Tome -11L :' A-A a a

S LeCodicillefait
partiedu-testament
lorsqu'ily ena.

6. 7Jhéritieralir.~
teiìat est chargé
d'exécuterles Cc-~_
diciIles.
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a laissée P, Ainsi les dispositions d'un Codicille ont à son

égard le même effet que
si elfcs étoient ordonnées par

un testament
qui

le fit héritier ír

f Ideo fideicommifladari postuiitab intestatosucce^entibus, quoniamctCf
uìtur paterfamilias spontesua liis relinquerelégitimait!hercditatem./. 8.§. i.
ff-dejure codic.

q CodiciJlorumjus singulaveest,ut quoecumquein his scribuntur, perinde
íiabeautiir, ac si in testamentoscriptaestent./, i. §. i. eod.

vu,

II s'ensuit des deux articles preeedens qu'il y a cette

différence entre les deux sortes de Codicilles, c'est-à-

dire , ceux qui íe trouvent accompagnez d'un testa-

ment, soit qu'il les suive ou qu'il les precede,
&; ceux

des personnes qui meurent fans testament, que ceuxr

cy tiennent lieu de testament contenant toutes les dis-'

positions du défunt, de même que s'il avoit fait un te-

stament qui appellât
son héritier légitime

à Theredité &

qui
le chargeât de ce qui seroit contenu dans le Codi-

.ëille. Au lieu quele Codicille de celuy qui a fait auffi un

testament, se rapporte à ce testamentr $c en fait partie
ainsi

qu'il,
á été dit dans l'article 5.

r Intestatopatrefamiliasmortuo, nihil desiderantcodicilli,:.sedvicemtesta-
íticntiexhibent.Testamentoautemfacto^ jus sequunturejus. /. 16.in f ff. de

jure codic.
On peutdonnera,cetextelesens expliquédans cet article, quoiqu'il enait un-

AutredontUseraparlé dansla remarquefur l'article 4..delaseBionsuivante.

VIII.

Si celuy qui avoit fait un Codicille fait ensuite un te-

stament où il ne faffe aucune mention du Codicille, il ne

laissera pas d'avoir son effet. Car encore qu'il ne soit

pas expressément confirmé par le testament , il Test en

cela même qu'il n'a pas été révoqué. Et il est présu-
mé que le testateur y a persévéré, s'il n'a rien regíé

de

contraire /. Mais si le testament contenoit quelques
dis-

positions contraires à celles du Codicille : ou
qui y iìs-

/ Divi Severus&.Ántoninusrescripserunt.,ex iís codi.cillis.qui testamentum

prascedunt,postefideicommissumpeti, siappareateumqui testamentumsecitjp.
voluntate quam iircodicillisexptesteratnon retcmíle. §. 1. infi infi. decodic.
Testamentofacto , etiamsicodicilliineoconfirmatinoneflent, vires tamenex
eo çapient./. j. § x.ff.dejure codU,

7. Différendde
deuxfortesde Co-
diíilles.

•S.LeCodicilleet

son effetquoyqu'il
nesoitpasconfirmé
par le testament.
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sent quelque changement, la derniere volonté íerviroi't

4e règles

t Sei nonscrvabiinturea dequibus aliter defunctusnovimmèjudieavit. /. jv
inf ff-de jure codic-

IX.

Comme on ne peut par un Codicille faire un héritier,

ôn ne peut auíîî ôter Theredité par un Codicille, ni ;

parconíéquent imposer à l'heritier une condition d'où <

il dépendît qu'il fût héritier ou ne le fût point, ni ôter \

non plus une condition de cette nature imposée par le J

testament. Car ces sortes de dispositions auroient Tef-

fet d'ôter & donner Theredité, ce qui ne se peut que

par un testament où il faut plus de formalitez qu'il n'en

faut dans un Codicille .».-

u, Divi Severas&Antoninusrescripseruntjnihiléglisematrem qua:cùmpure
liberossuosheredes instituent , coiiditionememaucipationiscodicillisadjecit.
Quia nequeconditionemheredi i'nstitutocodicillisadjieere , nequesubstituere
directòpotest./, 6.ff. dejure codic.§. i. inst.de codic.Herediquem testamento

piirèinstituit, codicillisseripsitconditionem.Qujçro an ei-'parete necefleha-
beat ? Modestinusrespondit, hereditascodicillisnequeadimipotest, Porro in
defectuconditiòiiisdeademptionehereditatiscogitasseintelligitur./• 2.7.i>,i.ff.
de tondit,insì,

X,

Pour là validité d'un Codicille il faut qu'il y ait cinq
témoins de la même qualité que ceux qu'on prend pour

'

témoins dans un testament x.

x I11omniultima voluntatej exceptotestamento,quinqnetestes, vel roga- .
tí, velqui fortuitu venerintin uno eodemqúetcmporCjdebentadhiberi./. ult. §'.
lilt C. decodic.

Lesformalisez;descodicillesdemêmequecellesdestestamensd?pendentdel'u-
sage deslieux, eo?»meil a étédit fur lesformalisezdes testamens,Y.l'article 1.,
de la Section3.desTestamens.

XI.

On peut ajouter pour une derniere règle de la natu-

re &: de l'usage des Codicilles, qu'il faut y appliquer \
òc y observer toutes les règles des testamens qui peu- ,

vent s'y rapporter cv y convenir. Ainsi on peut mettre

en
usage pour les Codicilles les règles qui regardent la

capacité ou incapacité des personnes , íoit pour faire des

dispositions à cauíe de mort -, ou. pour
en recevoir quel-

que libéralité j celles de Tinterpretation de ces diípo-
A A a a ij

9. Onnepeutpas
imposerpar un Co-
dicille une condi-
tion d'oìi dépende
Vinstitutiond'heri~
tier.

10. // faut cinq
témoins dans un
Codicille,

ii. Réglas4cs te-

stamens qui con-
viennent aux Co-
dicilles,
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íìtions, celles des conditions, & en gênerai toutes les

autres règles
des testamens qui peuvent avoir leur usa-

ge pour les Codicilles y.

y Onjugera dela véritéafi.de l'usagedecetterèglepar lerapportqtiont aux ee^,
gicilles.lesrèglesqui om.ét-éexpliquéespourl.estestamens.

S E CTi O N IX.

Des muses qui
amtnllent des Codicilles,

.SOMMA ,1. R E S.

-,'x. Le Codicille est ml faute

des formalités
a. Ou s'il est révoqué par un

second.

%•Guspar.un testament.

4, La naissance d'un enfant

rompt le testament & le

Codicille.

5.. Autres caufis qui annnllent

les Codicilles.

L

LE

Codicille est nul s'il manque du nombre de cinq
témoins qui ayent les qualitez nécessaires pour por-

ter témoignage , ou s'il y manque quelqu'une des au-

tres formalisez expliquées dans la Section 3. des testa-

-jn-ens-'f,

tt V. le texte,citéfur l'article 10. délaSection1.& la remarquefur cemêmear*.
ticle, efi>laSeStìon3. desTestamcns.

Il faut remarquerfur lesformalitez,expliquéesdanscetteSeBion-3. desTesta*
mens, qu'il y a quelquesrèglesde cetteSectionqui ne conviennentpas aux Codi-
cilles,commeparexemple, cellesdesarticlesy.&io. qui veulentque l'heritier,fis
enfans, fion-pere,&sesfrèresnepuifientêtre témoinsdans le testament,carilít'y.ti
pointd,'héritierdansun codicille.

, TI.

XJ11 premier codicille est annullé par un second qui
le révoqueb. Mais si le second fait seulement quelques

changemens-,
Tu n &- l'autre subsisteront en ce que le se-

..con.d n'aura par changé. Et si le second ne
change rien

.du premier l'un &í l'autre auront leur effet t.

b Cùm proponatis pupillorum vestrorum matrem diversistemporibns,aC
diflonis voíuntatibns duos codicillosordinaffe: in dubiumnon venit ,id quod
priori codicillo inscripserat3 per eum, in qnem posteasécréta voluntatissu»
contuleratj si àprioris tenorediferepatj&:coutrariamvoltmtatemcontinet, rc-
vocatumeffe. I. 3. C. decodic.

c.C'estunefuite de cequ'onpeutf"aireplusieursCodiciUes,Y,s'ait. 4. delaSect.î.'

Ï. Le codicilleefí
milfaute desfor-

-..í&alitez.

. ^. Ous'il estrevo-

quepar unsecond.
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Un testament postérieur au Codicille peut ou le con-

-.íìrmerj.ou le revaquer,ou y changer à.plus forte rai-

son que ne seroit un second Codicille. Ce qui dépend
de la manière dont, le testateur se sera

expliqué dansce

testament 4.

d V,lesarticles4-ÏSI&'£. deloeSeìíieni-

IV.

Si celuy qui n'ayant point
d'enfans avoit fait un Co-

.dicille & un testament, vient .ensuite à avoir des en-

:fans ; le testament.& le Codicille seront annuliez *. -

e Rupto testamento pósttimi aguatione, codicillosquoque ad testamentum'
pertinentesnoiwalere, in dubiumuonyenit.l.x.C.de codic.

JJ35" Ce texte.ne regarde que le cas ou il y a tour ensemble un

;.CocîicilIe & un testament:. & il est dit dans un autre , que lorsqu'il
:n'y a qu'unÇodicillesans testament^la naissance d'un enfant ne Tan,.
;nulle pas. Agnatione fui -hèredisnemo dixert-t.Codicillos evantûfe. I,

peti.fs, de sure Cod. l.\G. eod. Cette différence que fait leDroit Ro-
main entre le Codicille fans testament, & le Codicille de celuy qui
avoit auíîî fait un testament , est fondée íùr ce .que celuy qui
fait un Codicille & meurt fans faire aucun, testament, -meurt dans

le dessein cle laisser sa íticcesTionà sorí héritier légitime., & quainsi
son intention est que Píieritier légitime.exécute le Codicille, au

lieu que lorsqu'il y a un testament & un Codicille.,- c'est la règle
du Droit Romain que le Codicille suive la condition du testament,'
& qu'il subsiste sì le testament doit subsister, ou qu'il- demeure nul

: íi le testament est ànnullé. Intestato patresamilias monno, nihil desi-
deram Codìeìlli,sed vicmi tefiamenti exhibent . tefilamentoautemfaclo^

jisssecjHuntHrejus.l.ió.ins.js.dejureCod,,
Cette Jurisprudence qui sait subsister indistinctement tous les

Codicilles de ceux qui n'ont point frit de testament, pourroit en
de certains cas blesser l'équité. Car si on sirppose qu'un homme

qui n'étoit pas marié , & n'esperoit point avoir d'enfans , eût fait
un Codicille-ou il eut disposé de la psus-grande partie deíes biens,

pensant laisser le reste qui en seroit la moindre partie à un héri-
tier collatéral qui n'en auroit aucun besoin , & qu'ensuite il vint

à. se marier &: avoir des enfans, & mourût fans avoir révoqué ce

Codicille , íòit par oubli , ou parce qu'il auroit été surpris de h.

mort ; il paroîtroit étrangement dur de faire subsister un tel. Codi-

-cille Sdans un cas où un testament même seroit annullé , non'feu-
- AAaa-iij

$.Ou par u>î-iti
stament.

'4-.'La nálstancì
d'un enfant romfí
le testament.&Í3_
-cedicMe.
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sèment pour ^institution d'héritier, mais pour toutes autres dilÂ

positions qui meriteroient le plus de faveur *. Et s'il est cle l'éqiii---
té que la naissance d'un enfant annulle en fa faveur toutes les dis-

positions d'un testament, il paroît de la même équité qu'elle an-

nulle aussi les dispositions d'un Codicille, encore qu'il n'y ait point
de testament ; puisque cette circonstance est indifférente au droit

de l'enfant autant ou plus blessé par les dispositions d'un tel Co-.

dicille qu'il sçauroir l'être par un testament. Deforte que comme

le principe qui fait recevoir dans nôtre usage les -dispositions du

Droit Romain n'est autre que l'équité qui rend justes partout celles

que nous en observons , & que nous rejettons celles qui s'éloignent
de cette équité,. & qui donnent trop aux subtilitez qu'on y voit ft

fréquentes , on a crû ne devoir pas mettre en règle que la naissance

d'un enfant n'annulle pas un Codicille quand il n'y a point de testaw

ment. Et on n'a pas líiis aúffi le contraire dans eet article :'mais oh

s'est contenté'de faire icy cette remarque dune difficulté fur la-,

quelle on craindroit blester l'équité donnant pour règle generale
ou la validité de tous Codicilles quand il n'y a aucun testament,
ou leur nullité quand il y a un testament qui sê trouve nul. Car

cette première règle auroit l'inconvenient qu'on vient de remar-

quer , si la naissance d'un enfant n'annulloit pas ce Codicille qui ne-

fèroit accompagné d'aucun testament : Et on peut dire de l'autre rè-

gle du Droit Romain qui annulle indistinctement tous Codicilles ,

lorsqu'il y a un testament qui se trouve nul , soit que le testament'
le siiive ou precede, ou qu'il soit fait dans le même temps , qu'elle
pourroit avoir aussi ses inconveniens , hors les cas où les Codicih
les & les testamens ont une telle liaison que les dispositions qu'ils
contiennent doivent toutes ou siibsister ou périr ensemble 5 com-
me par exemple , si un testateur qui ne voulant pas expliquer feg

dispositions particulières par un testament, y auroit seulement in-
stitué ses héritiers , les chargeant d'exécuter les dispositions qu'il
seroit eníhite par un Codicille, en faifoit un qui contint des legs
dont il chargeroit dJsfèremment ses héritiers l'un de quelques-uns
& les autres d'autres, & qu'il arrivât que ce testament se trouvât
nul ou par l'ineapacité des héritiers, ou par quelque défaut de sor-
mah'tez , 011pourroit fans blesser la justice ni l'équité annuller ce
Codicille ainsi lié à ce testament. Mais si un testateur qui fans dessein
de faire un testament auroit fait premièrement un Codicille con-
tenant quelques dispositions en faveur de pauvres parens , ou de

domestiques , ou pour quelques oeuvres de pieté , venoit ensuite à
faire un testament par lequel il fit héritier on celuy qui devoir l'ê-
tre abintestat , ou même quelque autre , seroit-il nécessaire pour
faire justice que si ce testament se trouvoit nul > ce Codicille fíit

* y. Varticle1j, dela Section-s, des Testamens,
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anéanti , parce que c'est la règle du Droit Romain que quand il y
a un testament tous Codicilles en suivent le sort.

Tout, ce qu'on vient de dire icy siir la différence des Codicilles

,dans les cas où il n'y a aucun testament, & dans les cas óù il y eu

a, ne regarde que les Provinces qui se régissent par le Droit écrit.

.Car pour les Coutumes le Lecteur a été assez averti , que comme
toutes les dispositions, qu'on peut y faire ne font que des Codicil-

les , puisqu'on ne peut y faire d'héritiers , cette différence n'y est
,d'aucun usage. Et pour les Provinces qui se régissent par le Droit

.écrit, on y a vu & on y voit encore divers procès qui viennent
des diihçultez qui font naître de certains .cas qu'on prétend exce-

pter de la règle du Droit Romain qui annulle tous Codicilles lors-

qu'il y a. un testament qui ,se trouve nul. Il est facile de compren-
dre que la liberté d'excepter de certains cas est une source de divers

.procès. Ce qui fait souhaiter qu'il y eût sur ce sujet quelque re-

,-glement qui rendît la validité des Codicilles ou absolument dépen-
'dante de celle des testamens quand il y en auroit, ou absolument
•indépendante , ou qui y appprtât,des.temperamens_, s'il y en.avoit

,de justes & de nécessaires.!' •' :
"

.V.

On peut ajouter pour une derniere règle à Tégard
,des causes qui peuvent annuller un Codicille, qu'il faut

joindre à 'celles qui viennent du défaut de formalitez, &

aux autres qu'on vient d'expliquer , quelques autres du

nombre de celles qui annullent aussi les testamens, com-

me si celuy qui avoit fait un Codicille .meurt dans Tin-

capacité par une condamnation, file Codicille a été fait

;par force, si celuy qui l'avoit fait Tavoit déchiré /.

fi V.la SeBionj, desTestamens.

SECTION IIL.

fDes Donations a cxuse de mort.

ÏLíaut

distinguer dans ce mot de donation à cause d®

mort deux idées différentes de deux,choses qu'il signi-
fie dans nôtre usage commun. Car on peut entendre

par ce mot Tacte écrit qui contient la disposition du do-

nateur , comme 011 entend par le mot de Codicille Ta-

cte écrit qui contient les legs : & on peut entendre aussi

par ce mot de donation à cauíe de mort, .cette dispoli-
.donmeme, c'est-à-dire, le bienfait contenu dans Tíifte,

5. Autreseaufet

qui annullent les
Codicilles,
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comme le legs est contenu dans le Codicille. Ainsi au,

lieu qu'à Tégard des legs on a Tuíage distingué du mot

de Codicille qui signifie Tacte écrit où íònt contenus .

des legs , & du mot de legs qui signifie les dispositions

qu'on fait dans un, Codicille j il n'y a pour les dona-

tions à cause de mort que ce mot unique qui a le.s deux

sens & qui signifie également &:. la disposition de
celuy.

qui donne , &. Tacte écrit qui-contient cette .disposi-
tion , ce qui peut venir de ce qu'on ne se sert d'ordi-

nair'edu mot de donation-à cause de mort qne lorsqu'il,

n'y a qu'une íeule donation pour laquelle il y a u n acte

particulier, au lieu que les Codicilles peuvent, contenir

uii ou plusieurs legs, & même,d'autres .dispositions. .

11 a été nécessaire de remarquer la distinction de ces.-.

deux sens que peut avoir ce mot de donation à cause de

mort-, pour prévenir lafauste idée que le Lecteur;-pour-
roit concevoir de ce qui fait, la matière de cette Section.

Car. il pourroit penser qu'on doit y comprendre toutes

les règles qui peuvent regarder les donations, à caufe'

de mort, soit pour les formalisez des actes qui contien-

nent ces fortes de dispositions j ou pour leur nature :

Et il pourroit croire auíírque comme dans les Sections

précédentes on n'a expliqué que ce qui regarde les Co-

dicilles , fans.: parler des Legs qui feront la matière du

Titre suivant ; on.devroit fairetme pareille .distinction

pour les donations à cause de mort. M ais comme, on ne

doit'expliquer Je détail des règles des legs que dans le

Titre suivant, & que ces. règles- conviennent aux do-

nations à cause de mort parce qu'elles font de. la nature

des legs ; on n'expliquera dans cette Section que ce qu'il

peut y avoit; dé règles des Donations à cause- de more

qui doivent être séparées de celles des legs , soit que tes

règles se rapportent
à la donation même , c'est-à-dire

au bien fait du donateur, ou à Tacte qui la contient:

& il sera facile de distinguer, en.chaque article à quoy
il:se rapporte.

Avant que d'expliquer le
peu de règles qui doivent

composer cette Section, il faut remarquer que comme :
'

Je-,..-
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le mot simple de Donations comprend & les Donations

entre-vifs , Scies Donations à cause de mort, il est néces-

saire de bien distinguer la nature de ces deux sortes de

Donations, & de voir fur cela ce qui en a été dit dans

le préambule du Titre des Donations entre-vifs, ôc

aussi ce qu'on y. a dit de la maxime Donner & retenir ne

vaut qu'on a expliquée dans ce même lieu.

SOMMAIRE S.

i.- Définition de la donation d

caufie de mort.

í. En quoy fi refiemblent & en

quoy fie distinguent les do^

nations à cause de mort

& les codicilles.

y. Formalitezjdes donations à

caufi de mort.

4. Qui peut faire des dona-

tions à caufie de mort.

5. Les règles des codicilles con-

viennent aux donations

à caufi de mort.

6. Et aujjî celles des legs.

I.

LA

Donation à cause de mort est une disposition que
sait celuy qui ne voulant pas se dépouiller de la

chose qu'il veut donner , désire qu'aprés fa mort elle

passe à celuy qu'il veut en favoriser, & qu'il Tait plutôt

que ses héritiers «.

a Mortis causa donatio est cùmquis habercse vult quameum cuidorfaf.

itiagisquceum cui donat, quàm licredemsuum. /. 1. ff. demort,caufi.donat,
§,1.tïif. infi,-dedonat.

§3* On distinguoit dans le Droit Romain trois sortes de Dona-

tions à causc de mort. La première de celles où fans aucun péril de

mort on donne par la vue de la mort future : La seconde de celles
oû le donateur se trouvant dans quelque péril de mort donne de

telle forte qu'il se dépouille de la chose donnée , & la fait passer au
donataire qu'il'en rend le maître : Et la troisième de celles orì dans
ce même cas d'un péril de mort on donne deforte que la chose don-
née ne soit acquise au donataire qu'aprés la mort de celuy qui don-

ne.Jtdìanus libro septimodecimoDigeflorum tres efespccies mortis eau*

fa donatiomim ait. XJnamcìtmquis ntúloprafentis perieitli metu conter-

ritus, sedsola cogitationernorialitaûs donat. Alìam essefpecìcm mor-
tis causa donaûònum ait, ciim quis imminentepericulo commotus„ ita

âondt, ut fiaûm fiat accipitnùs. Terùum esc gcmtsdonadonum ait, fi
ejtùspericulomotus nonpc det utfiaiim fiaciatacetpientis , sed tune de

mttm cum morsfuerit secitta. 1.x. ff. de mort, caus donat. §. 1. iníL
de donat.

Tome IIL B Bbb

1.Définitiondela
donationà eause
de-mort.
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On ne mettra pas icy en règles ces trois manières de donner a,
cause de mort. Cette distinction ne convient pas à nôtre usage ; car
il faut remarquer que la seconde de ces trois sortes de donations à
cause de mort a un caractère opposé au caractère essentiel que nous
donnons aux donations à cause de mort, qui est d'être revocables
& chsne saisir les donataires qu'aprés la mort du donateur. D'où il
s'enfuit que cette seconde sorte de donation seroit une donation en-

tre-vifs, puisqu'elle faisiroit le donataire. Et ií faut encore remar-

quer que par nôtre usage ceux qui sont en péril de mort par malar
die ou autrement ne peuvent faire de donations entre-vifs. A l'égard
des deux autres sortes de donations à cause de mort, ií est égal par
nôtre usage que celuy qui fait une donation à cause de mort, soit.
.dans le péril, ou qu'il n'y soit pas-: Et il faut en toutes qu'elles
.soient écrites, & faites dans les formes.

Ce qu'on vient de dire, que par nôtre usage ceux qui sont en pé-
ril de mort -nepeuvent faire de donations entre-vifs., doit s'entenr
dre de donations d'immeubles, ou de sommes d'argent, ou d'au-

tres-choses qui ne seroient pas délivrées actuellement au donataire;
car ce qui est délivré demeure donné, sice n'est que ce fût en fraude
de la loy ou de la Coutume au délà des bornes de ce qu'on peut
dsnner à cause .demort.

On peut encore remarquer sor l'usage du Droit Romain pour les

donations à cause de mort, qu'on y mettoit au même rang les au.
tres manières dont il peut arriver qu'une personne ait quelque cho-
se à cause de la mort d'une autre ,ce qu'on appelloit mortis causa CA~

pìo ; comme siun père donnoit à cause de la mort de son sils. Il se-

roit inutile d'en rapporter d'autres exemples, car il n'y a rien fui:

pela qui mérite d'être remarqué.. V. I. S. 11. iS. & zf. ff. de mort,

cans, donat. & capion. .
' '

IL

II y a cette différence entre un Codicille & une Do-r

nation à cause de mort , qu'on appelle indistinctement,

Codicilles les actes qui contiennent les diverses dispo-
sitions qu'on peut faire à cause de mort autres que

l'in-

stitution d'héritier, quelque nombre qu'il y en ait, &

de quelque nature qu'elles puissent être 5 mais 011 n'en-

tend proprement par une Donation à cause de mort,

qu'une seule disposition particulière. Ainsi celuy qui
ou-:-

tre ion testament & des Codicilles, s'il vouloir en fai-

re, ou fans testament òí fans Codicille, voudroit faire

une disposition particulière d'une somme d'argent , ou.

d'une autre chosè en faveur de quelque personne, pour-

». T.*quoyseres~
femblent&en-quoi
fie distinguentles
Donationsk caufie
demort,& lesCor
dicilles.
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roitdonner à Tacte.qui contiendroit cette disposition le

nom de Donation à cause de mort, qu'on ne donne pas
aux actes qui contiennent de diverses dispositions. Mais

il pourroit auffi donner à cette disposition le nom de Co-

dicille.. Ainsi il est égal pour une Donation à cause de

mort, qu'elle soit exprimée sous ce nom dans un acte

exprés , ou qu elle soit contenue dans un Codicille , soit

sous le nom de legs-, ou fouis celuy de Donation h. .-

b V.l'article 6. decetteS-.eStion,& t'article3.dela-Seéfion1. désLegs, & les-
textesquony a cites,.V.surtout cetarticlele préambuledecetteSection.

III.

Les Donations à cause de mort étant de là même nature

que
les Codicilles, on doit

y observer les mêmes formaii-

tez : ôí comme, il faut cinq témoins dáns un Codicille il

en faut cinq auffi dans une Donationà caufè dëmort*.

c K. letexte. citéfur l'article10.delaSeclionx.desCodicilles,.&la remarque
qu'ony a faite.

Quinquctestibus-pra;scntibus.I. ult. C. de-donat.canf.mort-

I V.

Les. mêmes personnes qui peuvent, ou ne peuvent pas
faire des testamens ou des Codicilles, peuvent auffi ou

ne peuvent pas faire des Donations à: cause de mort.

Car il faut la même capacité pour cette, forte de dispo-
sitions que pour les deux autres d.

d V, l'it SeBionT.,desTestamens.
V,

On doit appliquer aux actes qui contiennent des Do-

nations à- cause de mort les autres règles qui regardent -

les Codicilles, selon qu'elles peuvent y convenir. Et le

discernement en sera facile fans qu'il fok nécessaire d'en

rien repeter icy; e.

e V. lesdeuxSestionsprécédentes.
VI.-

Pour ce qui regarde la nature des Donations à cause

de mort., comme elle est la même que celle des legs/,
elles ont aussi les mêmes règles qui seront expliquées
dans le Titre suivant.

/Mortis causadonationesad excmplumlcgatorum rcdactíesuntper omniâV
%ifinst,dedémitVll, tilt, C. dedomt-caufimort.-

BBbb ij.

5.Tormatìte d̂es
donationsà caufie
demort,

4. §tui peutfaire
des donationsà

causedemort.

5. Les règlesdes
codicillesconvien-
nent aux dona~
tions à caissede
mort.

C ~Etaafific$lï'$s
deslegs.
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TITRE I I.

D E S L E G S.

LEs

Legs font des dispositions particulières à cause

dé mort qui distinguent les légataires de, l'heritier,

eh ce
1
qu'ils

ne succèdent qu'à ce qui
est distrait de Ther

redité pour leur être donné , & qu'ils sont comme des

successeurs particuliers :, au lieu, que
l'heritier est le suc-

cesseur universel de la masse des biens.

Il y a encpre cette différence entre les légataires &

les héritiers,, qu'on ne peut faire d'héritiers que par un

testament, mais qu'on peut
faire des légataires non feu-

lement par un testament, mais aussi par un Codicille.

Et il est égal pour les Legs qu'ils soient contenus dans

Tune ou l'autre de ces deux fortes de dispositions , qui
ne font distinguées à Tégard des Legs s qu'en ce

que
ceux qui font dans un testament sont dûs par Theritier

testamentaire, & que ceux qui font dans un Codicille

fans testament font dûs par l'heritier légitime.
Il faut encore remarquer icy comme on Ta fait en

;d'autres lieux , que dans ses Coutumes si un testateur

institue un autre héritier que celuy qui doit succéder

abintestat, on ne luy.donne pas le nom d'beritier , mais

on Tappelle seulement légataire universel. Car encore

qu'il succède à tous les biens
'
& à pous les droits dont

le testateur peut,disposer j les Coutumes ne donnent le

nom d'héritier, qu'à celuy du sang à qui ejles affectent

les biens dont elles ne permettent pas de disposer : Et

ce légataire est distingué des légataires particuliers par

çette qualité de légataire universel; Ainsi la
disposition

faite en sa faveur n'est pas appellée Theredité, quand
même elle comprendroit tous les biens du testateur ,

s'il n'eif avoit point 'dont il ne pût disposer, mais elle

eíh seulement appellée un Legs universel.

Comme il
y

a
quelques

matières qui font partie
de
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.celle des legs, èí qui font communes à l'institution d'hé-

ritier , & qu'on a dû les
expliquer dans le Titre des

Testamens, on ne repetera pas icy ce qu'on y a déja

expliqué de ces matières , comme ce qui regarde les

règles de Tinterpretation des dispositions du testateur,
celles des .conditions, désignations & autres manières qui

peuvent diversifier .ces dispositions, celles du droit d'Ac-

croissement ., de la Transmiffion, & autres qui ont été

expliquées dans.ee Titre des Testamens. On ne parlera

pas non plus icy .des formalitez nécessaires pour les legs,
car cette matière a été expliquée dans le même Titre

,des Testamens & dans celuy des Codicilles , qui sont

les dispositions où Ton fait des
Legs. Et en gênerai le

Lecteur doit appliquer au Legs toutes les règles expli-

quées dans .ces autres Titres félon qu'elles peuvent s'y

rapporter : Et on traitera dans celuy-cy ce qu'il y a de

règles propres à la matière des Legs.
On doit encore remarquer que fous le nom de Legs

il faut comprendre cette efpece de dispositions à cause

de mort.qu'on appelle fideicommis particuliers , distin-

guées des Legs dans Tancien Droit Romain & par leur

nom & par leur nature, mais confondues ,par les der-

nieres loix, qui ont donné à ces Fideicommis la natu-

re des Legs & ont -rendu ces deux sortes de dispositions

égales en tout *. Mais parce qu'il y a en effet quel-

que différence entre les Legs ói. les Fideicommis par-
ticuliers , & qu'on fera obligé d'user de ce mot de Fi-

deicommis & de citer des loix qui s'en servent j il estr

necessaire non seulement de donner cet avis au. Le-

cteur , mais d'expliquer icy fur ce sujet ce qui doit pré-
céder les règles pour les faire entendre.

On appelle Fideicommis , une disposition par laquel-

le le testateur .prie son héritier de remettre à quelque

personne ou Theredité, ou une partie, ou quelque cho-

se en particulier.
Le premier usage des Fideicommis étoit

tel qu'il dépendoit
de l'heritier de Texçcuter ou de n'eu

rien faire, êí c'étoit "delà que venoit le nom de Fidel-

,«, Per omniaexa-quatasuiukgata sideicommims.Li-ff- delégat,i,"
BBbb iij
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commis parce qu'il étoit commis ou remis à la
foy de

l'heritier 3 mais dans, la fuite on obligea les héritiers à

exécuter ces sortes de dispositions b.

LesFideicoinmis.de Theredité ou d'une partie font une

matière qui-fera expliquée dans le Titre 3»du cinquième
Livre. Et pour

les Fideicomniis.- particuliers quoyque
comme on vient de. le remarquer ils ayent été rendus

semblables au legs, il faut distinguer fur ces Fideicom-

niis deux- sof-tes de règles.. Celles qu'ils: ont communes

aux Legs, & qui feront expliquées dan&ce Titre:£t
quel-

ques autres qui leur font propres & qu-i seront expli-

quées dans la SectionÌ. du Titre 3.. du cinquième Livre..

II faut enfin remarquer fur la matiereYle ce Titre,,

que les donations à cause de mort n'étant distinguées
des Legs que par le nom:, comme il a. été. remarqué
dans ia Section 3. du Titre précédent j il faut

appli-

quer à ces donations les. règles qui seront expliquées
dans ce Titre.. Ainsi le Lecteur doit ne pas oublier que
ee qui sera dit seulement des Legs , doit être entendu

auffi & des Fideicommis , & des .donations à cause de

mort, s'il n'y a quelque différence dont le discernement

sera tres-facile.

On ne doit pas expliquer'icy les différentes espèces de-

Legs qui ayoient été en. usage dans le Droit Romain.,

Car encore que cette connoissance puisse servir pour
entendre les textes de

quelques loix. ;, comme. Justinien
a confondu toutes ces sortes de

legs-, leur donnant à

tousla même nature, & le même effet s Texplication de

eette díst-inction-seroit inutile. On peut néanmoins remar-

quer une manière de léguer qui avoit étérejettée dans

Tancien droit, & que Justinien.a permise ,. &: qui parmi
nous pourroit être ou approuvée ou rejettée selon les-

circonstances.. C'étoit: cette manière de
léguer qu'on-

appelloit par
forme de peine poenoe nomine d, lorsque le

testateur ordonnoit ou défendoit quelque chose à son

héritier , ou luy imposoit quelque condition , ajoutant
b V.tit.insl.de-fideicom.hered.&tit: defìng.reb.perfideiç.relìcî,-
c §. í.infi. delégat,l.l. C-.comm.delégat.
d í. ;dt,infi.deleg.,I,un,C,dehisqit&pain,nom.
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sme peine de faire ou donner quelque chose en cas d'in-

exécution de la volonté du testateur. Ainsi dans nôtre

usage un testateur pourroit légitimement ordonner le

payement
d'un Legs dans un tel temps , & imposer le

payement des intérêts pour peine du retardement.

Ainsi un testateur pourroit ordonner que son héritier

associerait à son commerce une personne à qui il von-

droit procurer cet- avantage, ajoutant qu'en cas que
,cet héritier ne voulût recevoir dans son commerce cet

associé, il luy domieroit une certaine somme. Mais no-

ire usage n'approuveroit pas qu'un testateur imposât à

son héritier de marier ou ne pas marier fa fille à un tel ì

ou s'il contrevenoit de donner à un tel la somme de

tant : Et
quoyqu'un

tel legs semble approuvé par Justi-
nien contre Tancien droit qui le condamnoite, il paroî-
.troit blesser la liberté du

mariage, &. par là contraire

à Thonêteté & aux bonnes moeurs.

e Y.d.j. itlt.

S E C T I O N L

D e la nature des
Legs,&

des Fideicommis particuliers,

LA

remarque qu'on
a faite dans le préambule de ce

Titre fur les Fideicommis explique pour quoy
on

ajotìte au titre de cette Section les Fideicommis parti-

.euliers.

SOMMAIRES,

'1. Définition du Legs.
z. Définition dy. Fideicommis

particulier.

3. Les legs, les fideicommis

particuliers, & ies dona-

tions Acaufiede mort font
de même nature.

4.. En quoy confistela validité

de ces disposttions.

5. Leur nature & les formes

qu'il faut y garder.
6. Caraíieres essentiels d ces

d,íspoftÌ07ìS.

7, On peut charger les léga-
taires de legs envers dlau-

tres.

8.. Le legs d'une chose à
plu-

fieurs fe partage égale-

ment,

5>.ZJn légataire de divers legs
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ne peut se restreindre à

ceux qui seroient sans

charges.

'
10. Les legs nefont dus qu'a->

prés toutes les dettes.

L

ON

appelle Legs une disposition particulière
à cau-

se de mort en faveur de quelque personne , soit

par un testament ou un Codicille «.

a Legatumest donatiotestamentorelicta./. ìG.ff. delégat.í.

Legatumestdonatioquidam à defunctorelicta } ab lieredepra:staiic3a.§, i,;

ìnstit. de légat.
v

Legatumestdclibatioheteditatis, qua testatorexeoquòduniversumherc=<
disforet,.alicuiquidcollatumvclit.l.\\6. ff. delégat,i.

IL-

On appelle Fideicommis particulier une disposition'

par laquelle l'heritier , ou un légataire est prié de ren-

dre, ou de donner à une tierce personne une certaine

choseí.
'

l Potestquis etiamíïngulasresper fideicommiffumrelinquere: veltitifuii~
dum, argcntumj Iiominem-,vestem, Scpecuniammirneratarn.Et vel ipsum
lieredemrogarcut alicuirestituas,vellegàtariu'm.infi.defing.reb.perfideicom.
relié?.

IIL

.11est égal pour la validité des dispositions d'un testa-

teur qu'il s'en explique en termes de Legs, ou de Fidei^

commis,. ou de donation à cause de mort j car toutes

ces sortes de dispositions ont la même nature , & lc'

même usiige <\ Et soit que le testateur s'exprime en ter-

mes de prières à son héritier , ou qu'il luy ordonne ,

ou que fans s'adressera l'heritier il-explique fa volonté,

l'heritier sera tenu de Texecuter^. Et il en est de même

si c'est un légataire que le testateur charge ou prie de

c Per omniaexa'quatasuntlegatá fìdetcommisfis.Lï-ff-delcgat.r.
Et fideccomniiflumj & mortiscausadonatioappellationclegati continetur.

I. S7.ff.delégat.3.
Mortis causadonationesad excmplumlegatornm redacta:suntper o'miiia.

§. 1 instit-dedonat.
d Omnevcrbumlìgnisicanstestatorislegitimumsensnmlegárcvel lîdeicom^

mittere volentis,utileatquevalidumest: íìvedirectisverbis, qualec&,jubeo,
forteysiveprccaiiisutatut testator?qualeest rogo,volo,mantio,fideicommit-
10.I. í. C'.comm.delégat.,

donner

e-

1. DéfiniHtondu

legs,

%.Définitiondu
fideicommisparti-
cidier,

3.Leslegs,lesfi-
deicommisparticu-
liers, & lesdona-
tions & caufiede
mortfont de même
nature.
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donner ou. acquiter une somme, ou autre chose à une

tierce personne e.

c Et lía'Cdisposuimusnon tantùmíì ab liau-edefuerit legatumderelictum vel
jâdeicommiffum,sed &sià legatario, vel fideicommissario, vel alia persona
quamgravatefideicommissopollumus, fideicommiffumcnidamrelinquarttir./,
1, C. comm-de leg. V. l'article 7.

IV.

La validité des Legs, des Fideicommis, & des dona-

tions à cause de mort renferment deux choses, la qualité
de la disposition qui fait leur nature, & les formalitez

des actes qui les contiennent} soit testamens, codicilles,

ou donations fi.

f. V. l'articlesuivant.

y.

La qualité de ces dispositions qui fait leur nature con-

siste aux caractères eflêntiels que les loix prescrivent,
& d'où il dépend qu'elles ayent leur effet, ou qu'elles
soient nulles : Et les formalitez regardent les aétes

qui
contiennent ces dispositions , & qui font la preuve de

leur vérité qu'on tient pour bien établie lorsque ces

. actes sont dans la forme réglée par
les loix. Ces forma-

litez ont été expliquées en leurs lieux s : Et pour la natu-

re & les caractères de ces dispositions , il faut joindre à ce

qui en a été dit dans les trois premiers articles toutes

les autres règles de ce Titre & des precedens selon

qu'on peut juger qu'elles s'y rapportent.

g,y. la Section3. des Testamens,la Section1.des Codicilles,& l'article3.de
la Section}. du mémoTitre,

VI.

II est essentiel à la validité de ces trois sortes de dis-

positions que ceux qui les font en ayent le pouvoir,
Que ceux en faveur de qui elles sont faites n'en soient

pas incapables , & que les choses dont on y dispose'
soient telles qu'on puisse en

disposer.- Ces trois caractè-

res feront la matière des deux Sections suivantes, où

il faut entendre ce qui sera dit seulement des Legs j com-

me si on avoit auffi exprimé les Fideicommis , & les

donations à cause de mort h.

h y. les deux Sectionssuivantes,-
Tome 111. C C c c

4.En quoyconfifi-è
la validité de f/i

dispositions,

5. Leur nature,
&>lesformesqu'il
faut y garder.

6. Car.lettreses-
sentielsde cesdif-
pofitions.
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VIL

Un testateur peut charger d'un Legs ou d'un Fidei-

commis non seulement son héritier, mais un légataire
comme il a été dit dans l'article 3. Et s'il avoit fait quel-

que testament , ou un codicille ,- ou une donation à

cause de mort, il pourroit charger par de nouvelles dis-

positions ceux à qui
il auroit donné par les précédentes.,

qui n'étant qu'à cause de mort peuvent souffrir ce re-

tranchement *.. •

i Eorum, quibusmortiscausadonatumest, fidcicommittiquoquotemport
fotcst./- 77. §. i.ff. delegat. r, V. le dernierdestextescitezsurrarticle3,

Ona ajoutédansVarticle,quele testateurpeutcha-rgerdelegsceuxà quiilA
donnépar desdifipofition-sprécédentesa causedemort; car il nepourroitimposerde
nouvelleschargesà ceuxa qui il auroit fait desDonationsentre-vifs.

VI IL

Sî une même chose est léguée à deux ou plusieurs per-
sonnes , fans distinction des portions , elles seront éga-
ies ï.

l In legatopluribusrelicto.,si partes adjectacnon sunt, acquxscrvantur,l,
i£. §. nlt. ff. de leg. i.

IX.

Comme on peut léguer une même chose à .plusieurs

personnes, on peut faire à un seul de differens Legs, ou

íàns charges ou avec des charges : & le lep-ataire peut

accepter ceux qu
il agrera , & rejetter les autres ; u ce

n'est"que
ceux qu'il refuserait Tobligeassent à quelques

charges. Car en ce cas il ne pourroit diviser.les legs,
êc en acceptant un * il seroit tenu des charges des au-

tres *».

m Duobus legatisrelrctis,unumquidemrepudíare, alterumveròamplecti
pofle, respondetur.Sedsiunumex legatis onus liabet & hoc repellatur, líeis
idem dicendumeft. I.5. d.l.§.i.ff. de leg. i.

X.

On peut ajouter pour une derniere
règle

de la nature

des Legs & autres dispositions à cause de mort , que

comme les testateurs ne peuvent disposer que
de leurs

biens j les. dettes passives du testateur les moins favora-

7. Onpeutchar-
ger les légataires
de legs envers
d'autres.

g. Le legsd'une

t-hofieà plusieursfe
partageégalement.

<f.1)nlégatairede
divers legs.nepeut
fie restreindre à
teux qui [eroient
fans .charges.

10. Leslegsnefont
dûsqu'apréstontes
lesdettes.
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Ibles font préférées
à toutes ses dispositions quelles qu'el-

les soient n.

n Sicuti lègata non debeiitur,nísideductoa?realicnoaliquidTupersit: nec
mortiscausadonationesdebebuntur,sed infirnianturper oesalienum.Quare,
fi immodicnmsesalienuminterveuiat3exre mortiscausasibidonatanihilali-

quisconsequitllï.1..66..Í. i. ff. ad leg.Talc.

SECTIO N î L

(jhú peut faire,
des legs 3 & a

qui on
peut léguer.,

IL

faut entendre ce qui fera'dit des
Legs dans toute-

la fuite, au sens qui comprend les fideicommis parti-
culiers , & les donations à cause de mort, comme il a

été. assez remarqué: & c'est pour abbreger qu'on ne met

ïcy que
le mot de legs...

SOMMAIRES,.

i... Qui peut léguer.
x. E» quel temps il faut consi-

dérer la capacité ou in-

capacité de legper.

3. A qui on peut legtter.

4. Des personnes, indignes
des

legs.
1

5.. Idem..

G.. Règles.particulières fur CÏ-

qui regarde les personnes
a qui on peut léguer.

~]_. Onpeulíèguer desalimens

à un incapable, d'autres

legs..

8 Le testateur peut léguer à

1 un défies héritiers,,

. y.. Legs 4 deux héritiers com-

ment, fe partage..
.10 Vhéritier légataire peut

s*en tenir à fin legs , &
I renoncer à l'heredité.

n. On peut léguer a des per-

sonnes inconnues „ & en

quel sens.
"

12. Legs a un d*entre plu-

fieurs.

13. Legs à une.Fille ou autr-e-

, Communauté.

LEs

mêmes personnes qui peuvent-faire un testament

peuvent faire des Legs. Ainsi pour sçavoir si une

personne peut faire des legs , il faut voir si elle n'a au-

cune des causes qui" rendent incapable de tester', òí qui-
©nt été.'expliquées en leur lieu-*.-

A,Vi la-.Section-1*desTefton,ens,"
c c~ - * "

í.'QhìpêHtiegíferi
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II.

'
Comme les règles de Tincapacité de léguer sont les

. mêmes que celles de Tincapacité de tester , les repies
•

qui regardent le temps où il faut considérer Tincapaci-
té de celuy qui dispose sont auffi les mêmes à Tégard
des legs qu'à Tégard de l'institution d'héritier, & elles

sont expliquées dans le même lieu b.

. jb y. l'article 14. &les.fiuiváns de là- Sections, des Testamens.

III.

t Toutes les personnes qu'on peut appeller à Theredité

sont auffi capables des legs : &: il n'y a que ceux qui

peuvent être héritiers qui puissent auffi être légataires.
Ainsi pour fçavoir quelles sont ces personnes, il n'y a

qu'à voir les règles qui sont en' leur lieu c.

c V. cettemêmeSeition i. des-Testamens.

IV.

. 11 faut mettre au rang des personnes incapables des

legs ceux qui s'en rendent indignes. Ainsi, par exemple,
un légataire qui par intelligence avec l'heritier abin-

testat ,. ou par quelque autre motif retiendrait caché le

testament qui contenoit son legs , s'en rendroit in-

digne d. Et tout légataire en qui íe trouverait quelqu'une
des causes qui rendent l'heritier indigne de Theredité,

& qui ont été expliquées en leur lieu, seroit auffi
indigne

du legse.

d Si legatarius, vel fidcicommiffarius, celaverit testamentum, & postcà
hoc in lucememerserit,'an posletlegatumíïbirelictumisqui celaveritexeo
testamentovindicaredubitabatur, quod omnino inhibendumessecensemus-,
ut non accipiatfructumsua:calliditatis, qui voluit heredemliereditatesiiade-
fraudare. Sed hujusmodilegatumí11i quidemauferatur. Maneatautemquasi
pro non scriptoapud lieredem: ut qui alii noceudumefle existiniavit}ipse
ïtiam sentiat jacturam. /. is. C. de légat.

ç V. la Section3.des héritiers en gênerai.

V.

II ne faut pas mettre au nombre des personnes
in-

dignes des legs , celuy qui étant l'heritier abintestat s

auroit
impugné comme nul le testament contenant IUÎ

V. "Enqueltemp.
il fiant considères
la capacitéou-in-

capacitédeléguer

3. A qtí-ionpem
léguer.

'4. Despersonnes
endiguesdeslegs.
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legs
en fa faveur. Car encore que le testament fût con--

firme contre fa prétention, comme elle ne blessoit en

rien Thonneur du défunt, & qu'il ne íaisoit qu'exercer
un droit dont il ne devoit pas être privé par ce legs on

ne pourroit luy imputer qu'il eu fût indigne. Mais si ce

légataire aprés avoir reçu son legs , s'inserìvoit en faux

contre le testament prétendant que l'heritier institué

l'auroit fabriqué, &. que ce testament-fût confirmé , il

perdrait
le legs par Tinjure faite à cet héritier. Que si

ce légataire héritier abintestat ayant reçu
le

legs vou-

loir faire annuller le testament par quelque défaut qui.
dût avoir cet effet, comme par Tincapacité de l'heri-

tier institué, il y seroit reçu, lans qu'on pût luy opposer

qu'il auroit approuvé le testament recevant son legs. Et

en gênerai quand il s'agit de sçavoii- si un légataire qui

reçoit un legs perd le droit qu'il pouvoit avoir à There-

dité ; c'est par les circonstances de son état, de son âge,
& les autres qu'il faut en juger /. -.,

s Ille qui lionjutefactum {testamentum) coiitcndît, necobtînuit non re-

pellittírab eo-quoa.meru.it.Etgoquilegatumsecutùs, posteafalsumdixit amit-
teredebebitquod consecutusest.De eovetoqui legatumaccepit, si.negetjure
-sactumessetestamentum3DivusPius ita rescripsit.CognatiSophronis,lïcétdb
-heredeinstitutoacceperantlegaia, tamen-fiisejuscónditionisfuerit vifus, utobti-
ncrehereditatemnonpojfit,& jure intestatiad eoscognâtespert'met,peterebere~
ditatemipsojure poterunt.Probibendiautemsintan non , ex cujusque persona,
conditione,oetate.,cognitacausa à̂judice constituendumcrit. /. j. §. i. ff. dehis

gu&utind.nus,V.l'article z. &les í'uivans.dela Sectionj, du Testamentin-

íofficictix.
:

vi. -.;:

Quoyque pour entendre quelles sont les personnes-à

•qui oivpeut léguer il suffise de sçavoir, que quiconque
ai'est pas incapable d'être héritier peut être légataire 3

il y a fur ce íujet quelques règles particulières qu'il est

nécessaire de distinguer de cette règle generale, ou parce-

qu'elles en sont des exceptions, ou par d'autres considé-

rations dont on jugera par les règles qui suivent s.

g y. les articlesfuivans.
VIL

L'incapacité de succéder ôu de recevoir un bienfait

par quelque disposition à cause de mort, ne comprend

•pas les legs d'alimens. Car comme ils sont d'une nécessité

CC cciii

6. Règlesparticu-
lièresfur cequire-

gardelesperfionnes
a qui onpeut lé-

guer.

7. Onpeurléguer
.des almiensa ms.

incapabled'aurrei

legs.
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absolue à quiconque vit, il est de l'équité qu'on puisse

les donnera qui que ce soit. Ainsi on peut léguer des

alimensà ceux même qui sont condamnez à mort, ou à

d'autres peines qui emportent la mort civile : Et pendant

qu'ils restent em vie.,.ils peuvent user d'undegs borné

à cet-usage>..

h Si iíimetallumdàmnatoqnid'extra-causámalimentorumrelictumfuerit,'
pro nonscripto est-,nec ad fìscumpertinet.Nampoen«.servus est, nonCaîsa-
xis. Et itajòivus.Pius.rescripsit./, $.ff. de his qut-pro nonscript.

Lesmêmes.motifisquifontfubsislerunlegsd'alimensà unt personnecondamnée
a-'mort,ouautre peinequimetdans lamortcivile ,ficmblentrendrejusteunpareil
legsenfaveur d'unEtrangerà quicesecoursseroitnécessaire: (fi>sonincapacitédt-,
suçceder:ne devraitpas l'txclurre.de l'usaged'u» legsdecettenature,

VIIL

On peut léguer non-seulement-à d'autres personnes

qu'aux héritiers, mais aux héritiers même, s'il y en a

plus'd'un j car un. seul ayant tous les biens de Theredh-

t-é ne, peut se devoir; àXoy-même, un legs. Ainsi lorsqu'il

y a deux ou plusieurs héritiers le testateur peut léguer
ou à unseuT.,.ouà chacun d'eux ce que bon luy semble,

& les distinguer par
des dispositions particulières de cer-

taines. choies *.,

Í. Si uniex h.eredibusfuerit legatum-,hocdeberieioificiojudicií fam,ilioeet-;
cjscuudsçmanifêstumest.i. 17, §, 2..ff. de leg.i..

IX..

Si un testateur avoit fàit un legs commun à deux de

ses héritiers ils. le. partageraient par portions égaies,,

quoyqúe leurs: portions, à Theredité--f tissent inégales 3à:

moins que le. testateur n'eût-distingué les postions, du

legs comme, celles, de Theredité,. Mais ne Tayant pas
fait leur condition -,quoyque-différente,

à Tégard de.The-

redité., est la-même au-legs'..
/.' Si.ex pktribuslieredibusex disparibuspartibus institmis, .duobuseadem-

ÍÇSlegata.sit;: heredesnoupro.hereditarja.po.rtipiie.jsedpro.'virili id.segatusn,.-
ìiìabere..debent..t. 67. §*i.jf.dejc'g. i.

X.

Si l'heritier qui- seroit auffi legataìrerenon-ceà Fhere-'-

dité, il ne sera pas pour cela privé de son legs. Car iî

luy a été libre de s'abstenir d'un des deux bienfaits ^. &.

8;L-etestateurpeut
léguerà. un deses.
héritiers,

^-.Ltgsa-deitxht-.
ritiers commentf e

$artags«

ìo.lUberitierlegtí--
tairepeuts'entenir

kfionlegs,&renon-
.ver.h.l'heredité.
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s'en tenir à l'autre »».Et si c'étoit un fils institué héritier

en partie, & nommé légataire par le testament de son

père, il pourroit de même s'en tenir au legs fans qu'on

pût luy imputer de contrevenir à la volonté du testa-

teur son père 3 .puisqu'il pourroit honêtement ne pas
s'embarrasser aux affaires de Theredité, & la laisser à

ceux qui y feroient appeliez avec luy-»..

mSed& siabstinuerítseliereditate, consequieumhoc legatumposte'constat,
l. 17. §.-i. ff. de leg.1. .

n -ïilio pater quem in potestateminuit, heredi.pro parte instituto, lega-
ttïlTiquoque relinquit : durislìmasententiaest existimantiumdenegandamei

legati petitionem, si patris abstinueritliereditate, non enimimpuguaturjudi-
-cíumab eo, qui justis rationibusnoluit uegotiishercditariis implicari. /. 8,7.
.iod.l. ii. C. de légat.

X L

Un testateur peut faire un legs à une personne incon- -

nue -S>cmême incertaine , pourvu- que quelques
cir- •

constances marquent son intention, & son motif par ou

Ton puisse sçavoir à qui'il a légué. Ainsi, par exemple ,

st un testateur avoit légué une somme à la, personne qui
rendrait un tel service où à luy., ou.à quelqu'un de ses

-enfans, ou de ses amis 3 celuy qui se trouverait avoir

rendu ce service seroit le légataire, quoyque le testateur

fût mort sans avoir sçû qui avoit rendu cet office ".

c Quidam relegatusfacto testamento, post heredis institutionem-,&poft.
Iegataquibusdamdata, ita subjecit: Si quisexheredibus,ctterifveamicis,quo-
rumhoctestamentomentionembabui,sive quisaliusreflitutionemtnihiimpetra-
tKritab Impcratore,.& antedecefîer-c-,quamcigrattas ageretn:vth dari eiqui id

egerit,a.c&terisheredibusaureostot.Unusexhisquos heredesscripseratimpe-
travit ei restitutionem,& antequamid sciret decesîît.Cùm de fideicommisso

•qnscreretur.,an deberetur, consultusjulianus respondit, deberi. Sedetianvsi
aon hèresvel Jegatarius, sed aliusex amiciscuraviteum restitui.,& ei fidei-

commiffumpríestari.I, /.jf. de reb. dub.

X I L .

On peut léguer a une personne d'entre plusieurs,
com-

me à un des enfans d'un fils, ou d'un parent,
ou d'un

étranger 3 soit que le testateur explique
les circonstan-

ces qui pourroient distinguer ce légataire , ou qu'il en

laisse le choix à son héritier , ou autre personne.
Et dans

le premier cas, si le
légataire

est assez distingué il aura

íeuì le
legs, ou s'il ne Test point tous y

auront part

11. Onpeutìeguer
à despersonnesin-

connues,^enquú
fins.

11.Legsà unXettS
tre plupenrii.
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Mais, dans le second-cas celúyquií aura;été nommé par
l'heritier ou autre personne à qui le testateur en avoit

donné le pouvoir-,sera le •
légataire

: Et st celuy qui de-

voit en nommer un meurt íàns Tavoir fait, le legs sera

ou propre à un seul, s'il n'en reste qu'un, ou commun à

ceux qui pourront rester. Ainsi quoyque le
legs fût des-

tiné pour un, aucun n'étant distingué des autres,.il sera

pour tous f.

p Si hères damnants effet,decem uni ex libertîs date: & non eonstituerit
cui daret :lieres omnibuseademdecemprsestarecogendusest,l. 17. §. 1,ff. de

leg<1. v. I. 14. eod.
Sicùmforte tres ex familiaessentejusqui ( uni exfamilia.) fideicommiffura

reliquit eodemveldispari gradu:satis erit uni r.eliquiffe: natn postquampari-.,
mm estvoluutati, caetericotiditionedeficlunt.I. 67. §. %ff. delégat, i.

Rogofiundumcummorieris,restituas, ex-libertiscui voles.Quod ad verbaat-

tinet,ipsius erit electio.Nec peterequisqúanrpoterit, quaïndmprafcrri alius

potest. Defuncto eo , priusquameligat, pètent omnes. Icaq-ueeveniet, ut

quod uni datum est , vivis piuribusunns.petere:non poísit, sed oifînespetanc

quodnonomnibusdatumest.Et ita demurnpetere poílìt uuus , si solusmoriente

eo superfuit. d. I. 67. *§,7.-
XI IL

On peut léguer à une ville ou autre Communauté

quelle qu'elle soit. Ecclésiastique ou Laïque, èc destiner

le don à quelque usage licite & honête , comme pour

des ouvrages publiés , pour la nourriture des pauvres,
ou .pour

d'autres oeuvres de pieté ; ou du bien public i.

Et il faut considérer comme un legs fait à une ville ou

autre communauté , ce qui seroit légué à ceux qui
la

composent , comme aux habitans, d'une telle ville ou

autre lieu, aux Chanoines d'un tel Chapitre,
aux Reli-

gieux d'un tel Monastère »'. Mais il ne faut pas mettre au

nombre des communautez capables de legs celles qui

ne seroient pas dûëment établies & approuvées. Que si

le legs étoit fait-personnellement aux particuliers qui

voudraient composer quelque communauté, afin qu'ik

en profitassent
ou chacun pour foy , ou pour

la commu-

q Si quid relictumsit civitatibusomne valet, sive in distributionem relin-i

imanir , siveinopus, sive in alimenta, vel in eruditionempuerorum, sivequid
fdiud. I. 117. ff. de leg. 1.

Quod in alimenta a:tatis putàinfirma:( senioribus,vel pueris, puellisquc)
relictum fuerit, ad honorem civitatis pertinererespondetur.Lin. eod.

r Civibuscivitatis legatum vel fideicommiffumdatum civitati relictumvi-

jktur. I. 2.. ff. de reb, dub.
naute

15. Legs à une
villeouautre com-
munauté. •
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iiâuté. quand
elle auroit été établie , le legs pourroit

subsister selon les circonstances /.

/ CwmSénatus tempor'ibusDivi Ivlatci-permiseritcollegiis lcgare:nulla
ékibitatioest, quòd si corpori cuilicet coire , legatumsit, debeatur.Cui au-
tem,nonlicet , .silegetur,.11011-yalebit,nisisingulislegetiir.Hi enim, nonquasi,
collegium, sedquasi.ceitiho.mi.nesadmittenturadlegatum.1,z o,ff. dereb.dttb,

SECTION III.

Ruelles choses on
peut léguer,

IL

faut remarquer pour ce qui regarde les choses le^

guées une distinction de Legs de deux fortes^ L'une

des Legs de choses dont la propriété passe au légataire,
& l'autre des Legs qui n'acquièrent au légataire aucune

chose en propre, mais seulement une jouissmee pen-
dant quelque-temps , ou pendant set vie, comme un usu-

fruit , une pension , des alimens ou autre revenu an-

nuel. On expliquera les Legs de la prenïiere de ces

deux sortes dans cette Section & la suivante, &: ceux dej

la seconde feront la matière de la Section ^

SOMMAI R E S,.
'

Î-. On petitléguer tout ce qui I

est en commerce.

2. On ne peut léguer des cho-

ses publiques ou
sacrées.

3. On peut léguer-tine chùfi
d'une autre

personne.

4. Un testateur peut léguer
une chofiequ il fiait rì être

pas senne.

5„ La legs est nul, fi
le testa-

teur la Croyait sienne.
6. Exception de l'article pré-

cédent.

y. Si la chose est propre a. l'he-

ritier , // est égal que le

Tome III

testateur se ache ou ignore
ce fa.it,

8. Si la chose léguée est au lé-

gataire le legs est inú-_

tile,-

fi). St le
légataire a acquis a

titre lucratif ce qui luy
étoit légué le les s demeu-

rera nul.

10, Legs de la mème
chofie a

la même personne paf
deux testateur s.

ií. Deux legs -d'une mème

somme ne sont pas deux'

legs d'une mème chose,
D D d d
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ii. Le legs d'un fonds dont le

testateur ifa qu'une por-

tion cf reduit à cette po?~-
tion.

13. Legs a, un débiteur de ce

qu'il peut devoir.

14. Le legs de ce que doit un

de deux cbobligez^ n'ac-

quitte que luy.

xy Le legs d'une futséance à

un débiteur le
décharge

des intérêts.

ió. En quel fins le père tu-

teur de fin fils peut être

décharqè de rendre corn-

pte.

17, Legs d'une chose enga-

gée.
18. On peut léguer des chofies

qui ne font pas encore en

nature.

19. Legs d'une certaine quan-
tité à prendre fur une

récolte ou dans un cer~
• tain lieu,

10. Legs indéfini de meu~

blés.

11.Le legs d'une chofiespécifiée
' comme étant au testateur,

est nul fi elle nefie trouve

dans fies biens.

2,1. Legs d'une chofie ìnàeter-.

minée en fion efipece corn- .

ment fie doit entendre.

f},.Legs d'un
ouvrage

d-faire,

14. Le legs vague d'un fonds

est nul file testateur n'en

avoit aucun.

L

ON

peut léguer toutes sortes de choses, meubles ou

immeubles , droits, servitudes , & de toute autre

nature qui soient en commerce , & qui puissent passer
de l'usage d'une personne

à celuy d'une autre *.

a Corpora legariomnia, &jura, &servitutespoffunt.I. 41.ff. de légat,1.

y. l'articlesuiyaut.
.'•

IIf

Comme on ne peut léguer que ce qui peut passer à

l'usage du légataire , le Legs d'une chose publique ou

d'un lieu sacré íeroit sans effet : & le légataire n'auroit

pas même Testimation de ces fortes de choses 3 soit?que
le testateur en eût ignoré

la
qualité , ou qu'il Teut con-

nue. Et dans ce dernier cas une telle disposition íeroit

insensée &.

b CampumMartium, aut l'orumllom.mum, vel .^Edemsacramlegari non

posteconstat.Sed& ea .proediaCíriaiisqux in lonnam patrimoniiredactaíub

procuratorepatrimoniiíunt,si legentur, neca.'stimatioeorum débetpta'stari.
L39,§.fcnult.& ult.ff. de legat.i. Piuioíì est talia legata testamentoadiçri-
berc dtít. l.s. i.in-f.

1. Onpeut léguer
tout ce qui est en
commerce.

t. On nepeutlé-

guerdeschosespu-
bliquesousacrées.
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ïl faut entendrece quiestdit danscetarticled'un lieu[acre, deslieuxSaints,

sacrez.,oubénitsdestinez,à un usagepublic, commeuneEg'ifeouun Cimetière.
Car lelegsd'unemxifionouily auroituneChapelleà l'usagedecettemaison,com-

prendroitla Chapelle;demêmequelelegsqueseroit un EcclésiastiquedéfiaCha-

pelled'argent en comprendroitles yafessacrez,.

I II.

Quoy qu'on ne puisse disposer de ce qui est à d'autres,

un testateur peut léguer une chose qui soit à un au-

tre c. Et un tel Legs peut avoir son effet, ou ne lavoir
*

pas par les règles qui íuivent,

c Non solumtestatorisvelheredisr-es, sedetiam aliéna legaripotest.§, ^
inst.de leg.

XW Quoyqu'il paroisse bizarre qu'on puisse léguer"'une chose
dont on n a pas droit de disposer, &.siir tout une chose qu'on scait
être à tui autre ,& qu'il ne semble pas possible qu'une personne
bien sensée fasse une telle disposition i toutesfois comme un testa-
teur pourroit. obliger son héritier d'acheter un héritage pour en
accommoder un légataire , ce seroit en efret léguer une chose d'uii
autre. Ainsi il saur considérer ce qui sera àìt dans les articles qui
suivent comme des dispositions de cette même qualité , ou telles

qu'on puiílè juger que le testateur n'ait pas voulu faire un legs ri^
dicule de la maison, par exemple de son voisin , 'sans qu'aucune
circonstance justifiât d'extravagance une telle disposition. Car
ellé doit avoir quelque fondement & quelque motif qui s'accorde
au bon sens, & la rende juste.

II semble que ce n'est qu'en ce sens qu'il faut entendre ce qu'on
voit de règles dans le Droit Romain íiir cetre matière , & que les
autheurs de ces règles n'ont dû ni voulu authoriser des dispositions

impertinentes de choses où le testateur ni Theritier n'auroit au-
cun droit, & fans qu'aucune circonstance rendît raisonnable une
telle disposition : comme on doit croire auffi qu'en permettant à
un testateur de léguer ce qui ne seroit pas à luy, ils n'ont pas en-
tendu qu'Un héritier pût en conscience donner ,ni un légataire re-
tenir une chose léguée qui ne serqit ni au testateur ni à l'heritieiv
On ajoute cette derniere reflexion à cause du sentiment de queL
ques Autheurs qui ont crû que le Droit Canonique condamne com-
me illicite tout legs d'une chose d'un autre, ce qu'ils fondent sur la
decretale du chap. <.de Tefic.mcnús, quovqu'elle ne soit que dans un
cas particulier où le légataire saiside la chose léguée refusoiî de la
rendre 3seprétendant sondé sur la règle du Droit Civil qui avoit per-
mis de la luy leguet\ Personne n'a jamais pû penser qu'en un pareil
ças le legs dût dépouiller le propriétaire. Voicy les termes de cette

DDdd ij

3. Onpeutléguer
-av.e chosed'une

autreperforme.
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Decretale , Filins nufier F. conqueftns efl ., cjuodcjuondnmT.prttersitug
aljcjua Ecoles a vcftroê sepultttra suei gratin, jur'is alienì reliqutt. Et

qiiìdem leges hitjus f&culi-hoc habent , ut hères ad folvcnâv.m cogatttr
ft auiïor ejus rem legavh alienum : fcd quia legc Dei s non autem leoe

hujussaculivivhnus ; V-lde mihi iiidetur injurium ,ut res tiùi iceaìa

qua cujufdam Eccleftoeefifieperhlbentur, a te teneantur , qui aliéna reftU
tuerc debuifii.W est vray que les termes de cette Decretale íem,,
folent condamner en- gênerai la règle du Droit Civil comme op-

posée à la loy divine , mais comme ce n'est que par rapport à Pin_

justice de ce légataire , & qu'un legs conforme à la remarque qu'on
vient de faire orí au cas qui fera expliqué dans l'article 6. n'auroit
rien de contraire à la loy divine , il faut pour donner à cette De-

cretale le juste sens qu'elle peut avoir , la rapporter plutôt au manr

v'ais usage qu'on voudroit faire de la règle du Droit Civil, qu'à la

règle même.

IV.

Si le testateur a sçû que la chose qu'il ieguoit n'étoit

pas à
luy, Ther-itier íera tenu ou de donner la chose mê-

me au légataire, s'il peut T avoir du maître à un prix
raisonnable 4, ou s'il ne peut Tacheter ou ne le veut

pas e, il en devra Testimatìon, Car Tintention du testa-

teur a été que le légataire profitât du Legs. Mais on

ne présumera pas que le testateur ait sçû que ce qu'il lé-

guois n'étoit pas à luy, si çe fait n'est prouvé : & c'est le

légataire qui doit en faire la preuve 3 car celuy qui de-,

mande est obligé d'établir ion droit /.

d Aliéna{res) legaripotest , ita ut.hères cogatur redimereeam, Scprak
-tare:velsi eamnonpotestredimere, irstimationemejus dare. §. 4. inst.de leg.

Sisedesaliénasut daresdamnantssis, nequeeas ulla condkioneemerepofîìs;
oestimatejudicem oportereÁtteius fetibit, quanti aidessint; nt pretio lbluto,
"hèresliberetur./. 50.§•ultime ff.deleg. 3.
- e Idem jutis est, & si potuiíìesemere, non emeres.d. §. ult. infi

f Et verius est ipí'umqûiagit, id est kgatarïum ,probare oportere, seivifle
alienamremlegaiedesuncrum: non heredemptobareoportere , ignorasseaíic-
nam: quia sempernécessitasprobaudiincumbit ilJíqui agit. §.4.inf. instìt.de

leg.V. l'article suivant.

V.

S'il n'est pas prouvé que, le testateur avoit sçû que
la

chose qu'il Ieguoit n'étoit pas à luy , Je
Legs íera nul,

•Car on présume qu'il ne la donnoit que la
croyant sien-

ne, & qu'autrement il n'auroit pas chargé ion héritier

d'un legs de cette natures".

,? Qìîi?dautem dixitpus alienam.rempostelegari, ita intelhgcndumest,ii

4. Vu testateur
peut léguer une
chose qu'il feet-it
n'être passienne.

5. LeLegsest nul>

fi le testateur la

croyoisfiaine.
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áefunctus scicbat alienamremesse, non siígnorabat. Forsitanenimsi sciviíset
alienam tem elle non legaflet.Et ita Divus Pius rescripsit-§. 4- infi. de légat.

Vicleripotiusquòd habeieseciccleret,quàmquod onerareheredesvellet, le-

gafle. /. $6. infi-fif.de usu &>ufiufir.Ug.
V I.

Si le Legs d'une chose que le testateur croyoit être

sienne & qui ne Tétoit pas , avoit été fait en faveur d'une

personne proche du testateur , ou de qui la considéra-

tion luy fit un devoir de faire un tel legs 3 il auroit Tes-

set que les circonstances pourroient demander. Ainsi,

par exemple . si un testateur avoit légué à sà veuve qu'il
îaisseroit sans biens , Tusufruit d'un fonds qui n'étoit pas
sien, & qu'il croyoit Têtre , pensant que ce fonds fit par-
tie d'une succession qui luy étoit échue peu avant sa

mort. 3-l'heritier de ce testateur seroit obligé de fournir

à cette veuve un revenu annuel de la valeur de cet usu-

fruit , ou cet usufruit même s'il pouvoit en composer
avec le propriétaire à un prix raisonnable h.

h Cùm alienamremquis reliquerit, siquidcmsciens: tam ex legato , quàm
ex fideicommisloab eo, qui legatum feu sideicommissummernit, peti potest,
•Q_uòdsisuamesteputavit , nonaliter valet relictum, nisiproxima:personievel
tix'oii, velalii tali petsonardatum sit, cui legaturus elíet, & si scissetrem alie-
nam este.I. 10. C. de légat.

VII.

Si la chose léguée étoit propre à l'heritier, .il seroit

égal que
le testateur eut connu ou ignoré ce fait : &

Theritier seroit tenu d'acquiter le legs. Car quand mê-

me ce testateur auroit cru que la choie étoit sienne, on

ne devroit pas présumer en ce cas que s'il avoit
íçû

qu'elle n'étoit pas à luy il ne Teût pas léguée, & n'au-

roit pas voulu charger son héritier de savoir d'ailleurs;

puisqu'il
auroit pû justement juger qu'il íeroit: aufli-faci-

jje à son héritier de donner ce qui étoit à luy que ce qui
seroit de Theredité. Ainsi on doit-présumer au contraire

que voulant faire ce legs , il n'en auroit pas été empê-
ché pour avoir sçû que la choie étoit à son héritier».

i Si rem main qu-amcxistimabammeam, te heretleinstituto , Titío Jegcm.:
non est Neratii prisci sententia:,necconstiuuionilocus: qua cavetur, nenco-

gendumproestarelegatum-hcredcm.Nam luccursumest heredibus, ne cogc-
ìeuuir redimere, quod testator luum existimansreliquit. Sunt enimmagis in

'
DDdd iij

6. Exceptionde
l'article précédent.

7. Si la choseest
propreh l'heritier
il estégalquelete-

stateur fieache ou
ignorecefiait.
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legandissuis rébus,quàm in alieniscomparandis& onerandisheredibusfací-'
liores voluntates.Quod in hac specienon evenit: cùmdomiiîiumrei sit apud
ìieredem.I. 6y. §. S.jf. de légat, z..

VIII.

Si la chose léguée
étoit propre au légataire, le legs

seroit nul. Car il ne pourroit acquérir un nouveau droit

sur ce qui étoit déja pleinement
à luy. Et on doit pré-

sumer que si le testateur Tavoit sçû il n'auroit pas sait

une telle disposition.
Ainsi elle demeureroit toujours

nulle quand
il arriveroit dans la fuite que ce légataire

aliénerait la chose qui luy étoit léguée: &. il ne pourroit

pas même en prétendre
Testimation K

l Seaiï rem-legatariiquiseilegavetit,-intitileest legatum. quia quodpro-
prinm est ipsins, amplius ejus fieri non potest. Et licèt alíenaverit eam, non.
debetur nec ipsares, necíEÍruiiatioejus. §, 10,infi.deIcg-at.I. ly. C. eod.

"

t IX.

Si aprés qu'un testateur auroit légué une chose qui
ne seroit pas

à luy, cette vérité luy étant connue', le"

légataire en acqueroit la propriété à titre onéreux /com-

me par
une vente 3 le legs iubsisteroit, & Testimation

luy en seroit duë , car il devroit profiter du legs. PMais

si. la choie luy avoit été acquise à titre lucratif, com-

me par un don , ou par un autre legs que luy en auroit

fait le propriétaire 3 le legs du testateur à qui la chose

n'appartenoit point demeureroit nul 3 à moins qu'il ne

parût que ion intention étoit que le légataire auroit en

ce cas outre la chose même son estimation. Mais si cette

intention n'étoit évidente il suffiroit à ce légataire de

profiter de la même chose que le testateur vouloir luy
donner,- quoyque ce fût par une autre voye, puisque

par là Tintention-de ce, testateur seroit
accomplie»>.>

m Si resaliénaiegata fuerit-,& ejus rei viio tcstatoie legatariusdominussac- .
tus fuerit : si quidemex causaemptionis,ex testamentoact'ionepretiumcon-

sequipotest.Siverò ex causa lucrativa , veluti ex donatione, velexalia simili
causa, agere non potest.Nani traditum estduas luerativas causas in cundem
homincm, &eandemrem concurrerenonposte.§. 6 inst.deUgat.

ïideicommistumrelictuip, & apudeum, cui relictum est, ex causa lucra-
tiva invciuum, extinguiplacuit : nifidefunctusícstimatioiiemquoqueejusproes-
tari voluit. /. zi. § l-fif- delcgat. 3.

Qua:rocùm corporaIegata etiam ntincexlucrativacausaposlîdeantur,an à

'substituas, peti poflint.Respondi, non poíse./, 8S.§. 7. infi. deleg.?,»

8. Si la choselé-

guéeefiau légatai-
relelegsestinutile.

S. Si lelégatairea.

acquis a titre lu-
cratif cequi luyé-
toitléguélelegs:de-
meurera-nul.
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X.

S'il arrivoit que deux testateurs eussent légué la mê- ;

me chose à une personne , & que par Teffet de l'un des

deux legs le légataire eût été rendu maître de la chose

léguée, il ne pourroit prétendre d'avoir par l'autre legs
Testimation. Car Tintention des deux testateurs seroit

accomplie,puisqu'il auroit ce que l'un & l'autre vouloient

luy donner. Mais s'il avoit reçu par l'un des deux testa-

mens Testimation avant que d'avoir la chose qui pourroit
ensuite luy être acquise par l'autre legs du testateur qui
en étoit le maître, il en profiteroit, & l'heritier íeroit te-

nu de la luy donner ». Car Testimation qu'il auroit re-

çue, n'acquiteroit pas l'heritier de
celuy qui avoit légué

une chose dont il étoit le maître : & il ne seroit pas juste

que cet héritier profitât de la choie léguée.

n Hac rationc, siex duobus testamentiseademres eidemdebeatur: interest,
utrum rem,an a:stimationcmextestamentoconsecutussit. Nam -sirem ha.bet
agerenon potest, quia habet eam ex causa lucrativa : sta;stimationem, agere
potest,-§. Cin-fiiust delégat, '•«

X L

Ii ne faut pas mettre au nombre des legs d'une mê-

me chose, ceux-qui consisteraient en une
pareille som.-

me d'argent, ou en une semblable quantité de ces for-

tes de choses qui íe donnent au nombre, au
poids ou à Ta

mesure 3mais feulement ceux où deux testateurs légue-
raient un même fonds, ou autre chose

singulière & qui
fi-it la même en substance. .Ainsi les legs de pareilles'
sommes à un même légataire dans les testamens de deux

.personnes auroient leur effet : & si deux testateurs

àyoient légué chacun une
pension ou des alimens à un.

légataire, soit differens ou de même somme 3 les deux

legs luy íeroient acquis 3 car chacun de ces testateurs

auroit entendu donner de son bien. Ainsi le léss de l'un

n'empêcheroit pas Teffet de celuy de l'autre. Et il en
• seroit de même.si de deux rentes viagères , ou d'autre

nature , Tune ayant été acquise au
légataire par une

donation ou quelque autre titre, l'autre luy étoit eníuite

léguée par un testament °.

p Titia Seiotesteramfrunientaiiamçomparariv.oluit post diem trïgesiirmm

10. Legsdel/tmê-
mechojcà-la même

personnepar deux

testateurs.

II. Deux legsd'u-
ne mé'mesommene

fontpas deux legs
d'une mèmechose,
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à morte ipsius,Qua'i'O: cùmSeius,yiva testatricetesteramfrumentariamex
causa lucrativa habere ccepit ,'nec poslitid, quod habet, petere: anei actio

compctat. Paulus responditci, dequo qua-riuir, pretiumtestera:prccstandiuiï.
Quoniam taie fideicommiísuniniagis in quantitate quàm.in corporeconsistiK.
I, 87. ff. de légat. %.

XI L

Si un testateur qui auroit un fonds commun avec une

autre personne en faiíoit un legs, fans faire mention de

fa portion, mais diíant simplement qu'il.lègue ce fonds»

le legs n'auroit son effet que pour la portion qui appar-
tiendrait à ce testateur. Car on présumerait qu'il n'au-

roit entendu donner de ce fonds que ce qui pouvoit luy
en appartenir. P.

p Cùm funduscommunislcgatus sit, 11011adjesta portione,.sedmeumn&«
minaverit, portionemdebericonstat./. j. §. z, ff. de leg.1.

XIII.

Un créancier peut léguer à son débiteur tout ce qu'il

luy doit, ou une partie. Mais ce legs comme' tous les

autres ne fait aucun préjudice aux créanciers du testa-

teur qui sont préferez
à tous légataires , comme il a été

dit dans l'article dernier de la Section i. & le débiteur

légataire de.ce qu'il doit .ne demeurera qukte qu'en cas

qu'il y ait assez de bien dans Theredité &: pour tous les-

créanciers du testateur, & pour la Falcidie dûë à son

héritier , comme il sera dit dans le Titre suivant 1.

q L-iberationemdebitori postelegari jam cercumest. /. ]..ff. de liber, leg.
Omnibusdebitoribuseaqua:debcntrectè legantur ; licètdomini eorumfuit.

l. i. ff. eod.

fjfi^' Il paroît par ces deux textes qu'on avoit douté dans le Droit

Romain fi un créancier pouvoit léguer à son débiteur ce qu'il luy
devoit. Le doute étoit fondé comme il paroît par ces mots, lìctt

domini eorumfnt, fur ce qu'on ne peut léguer aune períonHe fa

propre chose, & que ce qui est dû par un débiteur est encore à luy

jusqu'à ce qu'il s'en dépouille par le payement à ion créancier. On

ne fait cette remarque qu'à cause de la difficulté que le lecteur

pourroit trouver dans ces textes ; Car pour la validité d'un tel legs

qui peut en douter. Mais on doit ajouter fur ce sujet une réflexion que
mérite un autre texte qui regarde une manière dont un testateur

pourroit quitter son débiteur. C'est une loy où il est dit que si un

créancier étant malade avoit remis entre les mains d'une tierce

personne

H. Le legsd'un

fondsdontle testa-
teur n'a qu'une
portion-estreduit à
cetteportion.

. 1J. Legsà-un dé-
biteur de ce qu'il
feut devoir.
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feersonne le titre de ce qui luy seroit dû. par un de ses débiteurs,

chargeant cette personne de ï'uy rendre ce titre en cas qu'il guérît,
éc de le remettre au débiteur en cas qu'il mourût; & que ce dernier

eas fût arrivé, l'heritier de ce créancier ne pourroit exiger cette dette

'•dece débiteur *.- 11 faut remarquer fur cette décision qu'une telle

disposition ne seroit juste , & ne devròit être exectftée qu'avec dé

différentes précautions que diverses circonstances pourroient de=

mander. Car en premier lieu elle seroit nulle si elle étoit faite en

fraude des créanciers de celuy qui donneroit un tel ordre. Et en

second lieu comme cette disposition ne seroit qu'une donation à

cause de mort elle seroit sujette au retranchement & pour la Falci-

«lié de l'heritier dont il se'ra parlé dans le Titre suivant, & pour les

légitimes des enfans : Et elle seroit aussi-sujette à la réduction que
font les Coutumes des dispositions à cause-de mort en faveur des.

héritiers du sang. Mais quand il n'y auroit aucune cause de re-
tranchement ou réduction, & qu'il ne s'agiroit que de la validité

d'une telle disposition, les circonstances pourroient y faire naître
des difficnltez. Ainsi, par exemple , si on siippose que le créancier
d'une rente en eût déposé la grosse entre les mains d'une tierce.

personne pour la remettre aprés fa mort a son débiteur ; comme il

n'y auroit pas. d'autre preuve de cette volonté que la déclaration

qu'en seroit le dépositaire, & que le-titre de là 'créance resteroir
entier la minute étant chez le Notaire, la simple déclaration de ce;

depositaire ne suffiroit pas pour psouyer une disposition à-cause de

mort, Sc anéantir une dette dont le titre subsísteroit, & dont ifs

zi'y auroit aucune "quittance. Mais si on suppose que le titre de la
créance fût une obligation dont il n'y eût point de- minute , & que
rheritier de ce créancier en eût fait une saisie entre les mains du

dépositaire avant qu'il I'eût rendue au débiteur , prétendant con-
tester la validité d'une telle disposition , ou ne convenant pas que
ïe défunt eût eu cette intention ; là question dans un pareil cas
fembleroit devoir dépendre des circonstances de la somme , des
biens du défunt, de la qualité du dépositaire , & des- autres qui
pourroient faire juger fr-la déclaration du dépositaire dëvroit sup~
pléer au défaut d'une disposition à cause de mort qui sûr dans les-
formes.

* Si quis dccedensChirographumScii Titio- dederit : Vt postmartemfuam-
rìiet,.aut, fi convaltùffct,sibi rcdderet• Deinde Titius , desuncto donarore ,.
Sciodederit, & lietes ejuspetat debitum, Seius-doliexceptionemJiabct. /. 3.
§.1,ff. deliber,leg.

XIV.

Si un testateur envers qui deu^x. débiteurs feraient

obligez solidairement leo-ue à l'un des deux ce qu'il peut
'

devoir ,. ce
legs n acquittera que ce légataire :-.&..

Tome III* E E Ge

l-í• Lelegsdecm
sue doitUnd:'tien:;

coobligez.nacquitte
cjíicii/y,
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l'autre demeurera obligé pour fa portion. Car encore

que ie légataire fût obligé pour toute la dette, le legs a

son effet entier F acquittant de sa portion, puisqu'il ne

devra rien de celle de l'autre qui la devra seul »-.Mais st

ces : débiteurs étoient des associez, & qu'il parût que le

testateur eût voulu anéantit la dette en faveur de la so-

ciété, le legs seroit commun à l'un & à l'autre f.

r Si cum alio íìm debitqr, putàduo-rei fuimuspromittendi, & milii soli
testator consuhumvolûic:agendoconsequar, non ut acceptolibérer, neetiam,
coiueusmeusliberetur contra testatorisyoluiitatem: sed pacte liberator. /. 5.
§.}.ff de liber,leg.
, /'. Consequenterqu.-çrit-ur, an JSÍ-illçsociijs.pfqIcgatario liabeatur cujusno«
menin testamentosçriptum110aest :Jicet çommodumex testamentoad utrum,.

quepertineat, fi socii íìnt. Et est verumnon solùmeum, cujusnomen in tcsU-
tamentosçriptumest legatariumhabendum, veriìmeum quoquc qui nowçl|;'
scriptus, si éí ejus cput.enïplationeliberatiorelictaellet. d. t. 3. §.4.

:.:X v,

Un testateur peut léguer à son débiteur la surséance de

ce qu'il luy doit : Et ce legs aura cet effet que l'heritier

ne pourra pendant çe delay exiger d'intérêts. Et il pour-
roit encore moins prétendre des dommages & intérêts,

fila dette étoit de telle nature que Je défaut de paye^,
nient pût y donner lieu t,

t Illud videudumest, an ejus ternporis intra quod p.cteiçheres vetitus csts
sel usurasvel poenas:petere poílìt: & Prisais Ncratius eiistimabat , commit-
tere eum adversustestamentum, si petistet. Quod verum est. /. 8. §. %.ff. de
liber, leg. V. l'article 3. de la Section p. desln.terçsts, Pommages & íwe«
ïcíts.

XVI.

Si un fils de qui le père auroit exercé la tutele, ve~

nant à mourir fans enfans , avant que le compte de cette

tutele luy eût été rendu, ordonnoit par son testament

que ses héritiers, s'il en appelloit d'autres avec son père?

ne pussent luy demander aucun compte de son adminis-

tration , cette disposition auroit son effet entier. Car il

pouvoit
ne rien donnera ces héritiers. Mais fi ce testa-

teur avoit des enfans à
qui

leur ayeul auroit dû rendre

ce compte , cm .deyroit donner à une telle difpofitioa

les temperamens que l'équité pourroit demander selon

les circonstances, pour ne pas obliger cet ayeul
à tout;

t). Le legsd'une

snrféanceà-un dé-
biteur le déesarge
desintérêts.

16,E«quelfins le

père tuteur deson
filspeutêtredéchar-

gé de rendrecetn-

fite-.
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ce qu'on pourroit exiger d'un autre tuteur , & polir ne

pas blesser auffi fous prétexte de la faveur de son intérêt

celuy des enfans ". ,

»• Titius testamentofacto, & filiis heredibusinstituas , de patte tutoie
íuo qwondamfacto ita loquutusest : Seiumpatrem meitmlibcratumejfie,-vols
ab acìionetuteU. Qaxio, liac veiba quatenusaccipidebent, id est, an pecu-.
îiias , quas vel ex venditionibusreiuni factis , aut nominibusexactis, in suos
wsusconvertit, vclnommefuosceneravit,'filiis& heredibustestatoris, hepo'-»
eibusfuisdebeat reddere>Rcspondit, eum, cujusnotio est, aestimaturum.Prae«

fumptio enim propter natmaiem afFectumfacit omuia patri videri co'ncessa;
nisi aliu-isensiiletestatorem, ab heredibusejus approbetur./. 18. §.3. ff. de
liber,leg.

^y II faut remarquer fur la règle expliquée dans cet article

qu'on l'a tournée d'une manière qui pût l'accommoder à nôtre

usage. Car nous n'observerions pas la règle telle qu'elle est expli-

quée dans le texte cité fur cet article. Et si un père qui auroit eu la

tutele d'un de ses enfans ayant auffi d'autres enfans , avoit aliéné

des biens de celuy de qui il avoit la tutele , & exigé de ses dettes 5
il seroit tenu d'en rendre compte à ses petits enfans héritiers de

Jeur père de qui il auroit eu la tutele , puisqu'il ne seroit pas juste

«queses autres enfans profitassent des biens de leur frère au préju-
dice de ses enfans leurs neveux.

On peut remarquer fur les comptes de l'administration que

peuvent avoir les pères des biens de leurs enfans , que par la dis-,

position de quelques Coutumes les pères font tuteurs gardiens ou

baillistres de leurs enfans , &ont la joui(lance- de leurs revenus fans

qu'ils soient tenus d'en rendre compte, ce qui ne s'entend que des

jouissances £•£non des aliénations que le père pourroit avoir faites,

XVII.

Si un testateur lègue une chose qu'il avoit engagée à

lin créancier , l'heritier fera tenu d'acquitter la dette

pour retirer & délivrer au légataire la chose léguée, st

ce n'est que les termes du legs , ou d'autres preuves
fissent juger que Tintentiondu testateur eût été de char-

ger le légataire de ce payement. Que fi le gage avoic

été vendu pour la dette par le créancier , l'heritier se-

roit tenu d'en donner la valeur à ce légataire , s'il ne

prouvoit que Tintention du testateur eût été que le legs
fût nul en ce cas v.

x Prxdia obligata , per legatum vel fidcicommiíUimrelicta, hetes lucre
«lebet.Maximecùmtellator conditionemconnunon ignoravit: .".utíì 1cillera
Jegaturustibi aliud quod minusnon effet, fuilìet. Si vc-vòà cre^ii-orcdistrae-

E E e e i i

17.LegsSunecbe~

fieengagée.
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ta sunt, pretium hel'esexolverccogitur : nisi'contiariadefunctivoluntasiib Iie2
.l.cdeostcndatur./. 6. C. defideic.

Quòd si testatoreoanimo fuit, ut qìiamquamliberandorumpradionmi onus
ad lieredessuospertinere noluerit, non tamen apcrtèutique de his liberandis
senserit: potçrit sideicommifTariusper doli exceptionemà creditoribusqui liy«
'potliecariasecumagerentconsequi,,ut actionessibiexliibercutur. Cjuòdquam.,.
"quamfuo tereiporenon feccrit, tamenper ju.risdictionemproesidisProvincioeid
'ci pricstabitur./. 57. in-f.ff delégat. 1.-u.I. 15.ff. de dotepr/tleg.§. y infi. de
"Icgat.V^.l'article15.dela Sectionn,

'$£?* On n'a pas mis dans cet article ce qui est dit dans ee §. j?
'inft. de leqat. que -l'heritier n'est tenu de délacer la chose leguéa

> ° 1 n r " > u / - ° 1 r^ &

qu en cas que le testateur íçut qti elle etoit engagée. Car outre,

qu'on doit toujours présumer que tout homme sçait ce qui est de

,son fait, & qu'un débiteur n'ignore pas qu'il doit., & que ses biens

font hypothéquez .pour ses dettes,. soit qu'il ait mis quelque chose*

.engage entre les mains de son créancier, ou qu'il ait seulement,

oblige ses biens-, on peut remarquer que dans le premier texte cité

fur cet .article j. .&. encore au commencement de. cette loy 57. de

légat, i.ïì est.dit que .le légataire n'est pas tenu d,e dégager la chose

léguée.-, .qupyque le testateur eut ignoré .qu'elle étoit engagée , fi

on juge, .que s'il l'avoit sçû, il auroit sait un autre legs pareil à ce

légataire. Ainsi cette présomption étant toujours ast'ez naturelle,

jsl. est naturel auslî que l'herit.ier dégage la cliose léguée. A .qu,o-yon

peut ajouter que...par.Je second texte cité sur cet .article il semble;

que le légataire n'est tenu d'acquiter la dette .qu'en cas qu'il en

soit .chargé par le restaurent , & que s'il la paye, il peut se faire

subroger au créancier pour recouvrer .contre l'heritier ce qu'il aura

payé. Et on peut dire enfin que dans nôtre usage il ne pexit arriver

"qu'un légataire soit tenu-de dégager la chose léguée si le-testateur

ne l'y a obligé. Car comme suivant ces textes Theritier en est tenu

jsi lé testateur a íçû que la chose léguée étoit engagée , &que'dans
.nôtre usage toutes les dettes hypothequaircs font sondées fur des

titres qui affectent généralement tous les biens du débiteur , pra
doit toujours supposer que rengagement a été connu au débi-

teur. Et dans le cas d'un lees de meubles donné en .p-açreà un

créancier le testateur ne peut non plus ignorer cet engagement.
Ainsi on ne voit pas que dans nôtre usage il puifTe -y avoir d'ô*cca-

sion de venir à la preuve de la connoiflance que pouvoir avoir le

testateur de rengagement de ia chose léguée, ces fortes de preuves
étant d'ailleurs opposées à ce même usaget Deforte que hors le cas

d'une volonté expresse du testateur qui obligeât le légataire à dé»

gager la chose léguée, cette charge semble regarder toujours The-g

^jtier.
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XVIII.

On peut léguer des choses qui ne soient pas encore en

.nature , mais qui soient â venir , comme des fruits qui
naîtront d'un héritage, ,GUle profit qui se trouvera dans

quelque commerce ; & ces fortes de legs renferment la

•condition que la chose ainsi léguée arrive en son temps B

fc ont leur effet selon Tévenement _/.

y Etiam ea qua;sutura suntlegari poííunt. I. 17.ff. de leg.3.
Qhodmrerum natura adhucuon fît, legari pofse, veluti quidquid iîía aiicillâ

^eperiíTet.í/.2-4-ff.delégat. 1.

XIX.
'"

Si un testateur avoit légué une certaine quantité de

•grains à prendre fur une récolte , ou dans un grenier,
&: qtte cette quantité ne s'y trouve pas, le legs fera bor-

né à ce qu'il pourra y en avoir de moins que ce qui étoit

légué *. Mais st le legs étoit d'une certaine quantité de

grains , fans déterminer d'où ils seroient pris , cette

quantité seroit dûë quand il ne s'en trouveroit rien dans

î'hereditê«, de même
qu'un legs d'une somme d'argent

qui seroit également dû,, soit qu'il y en eût dans la suc-

cession , ou qu'il n'y en eût pointb.

^ Ctìiticertusiiumerusamphorarumvini legatuseffet, ex eo quod in funda

Seinpronianonatum eífet: non ampliusdeberi , placuit : Siquasi taxationisvi-
cemobtinere haecverba ; quodnatum erit. I. 5.ff. detrit. vin. -velet. leg.

Siquis legaverit ex illo dolio amphorasdecem:.&"sinon decem, sedpaucio-
Tes Inve-uiriposlînt : non extinguiturlegatum, sed lioc taiuummodoaccipit,
quod invenitur./. 8. §. z.ff. de leg.1. .

a Si cui vinum sit legatum centum amphorarum, cùm millum vinum teU-
quilTet:vinuniJieredemcmptuRim..& praïstaturum.I. y ff- detrit. -vin.vel de

légat.
b Si p.ecuniaIegata ini>oriis'legantisnon sit, soiv-endotamen liereditassit :

iieres pecuniamlegatam dare compellitur : sivede fuo , siveex venditionerc*.
-iiunliereditariarum5siyeundeyoluerk. /. n. ff. de légat,2.

-XX. -

: •
Lorsqu'un testateur a légué des -meubles, comme ses

tapisseries & autres servant <pour T'ammeublement de sa

«ìaison, ou les meubles d'une maison de campagne ser-

vant pour le
ménagement d'une Ferme ; ce legs aura

-lés bornes ou retendue que Texpreffion & Tintention du

sestateur pourront -y donner. Et s'il paroît qu'il n'ait;

EEee iij

lí.On pculîcgucr-
des chosesqui ne

soientpasencoreen
nature.

19.Legsd'une cer-
taine quantité a.

prendrefur uneré-
colte, ou dansUÌP
certainlieu*

10.Legsindéfini
de meubles'.
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voulu donner que ce qu'il avoit au temps du testament s
ce qu'il pourroit acquérir ensuite n'y sera pas compris».
Comme au contraire s'il paroît que le legs s'entende des-

meubles qui se trouveront au temps de fa mort, il com-

prendra ce qui pourra se trouver alors qui soit de la na-*

ture des choses les;uées c.

c Lucius Titius fundum, uti erat instructus, legaverat. Qiut'situmest, fun»
dus instructusquemadmodumdari debeat : ucrum fient instructusfuit mortis

patrissamilioetempore, nt quat me.diotempore adgnata, aut in fundumillata:
sunt , lieredisíìnt : an veto instructus fundus eo tempore infpici debeat, quo-
factum est testamentum, an veto eo tempore, quo fundus peti ccepetit, ut
quidquideo temporeinstrumenti depiehendatur , legatarioproficiat. Respon-
dit , ea quibusinstructussitfundus, sccundùm.verbalegati, qua;sint in eadem.
causa, cùm dics legati cedat, ínstrumcntocontineti. /. 2.8.jf. de infir. vel infir.
légat.

Si ita effetlegatumvefiemmeam, argentummeum, damnasestadare: id Jega«
tum videtur, quod testamentitempore fuifler.Quia pia;scnstempusfemperin-,

telligcietur, sialiud comprehenfumnon esset. Nam cùmdicit, vefiemmeam,-

argentummeum, hacdemonlïrationemeumpraesensnon futurum.tempusosten~
dit. /. j.ff. demr. arg.-V.les articles 13.& 14,de la Sectionsuivante.

XXL

Lorsqu'un testateur fait un
legs d'une certaine chose

qu'il spécifie comme étant â luy , le legs n'aura fan effet

qu'en cas que cette chose se trouve en nature dans fa

succession. Ainsi, par exemple, s'il avoit dit je lègue
à un tel ma monfire, ou mon diamant, &Cqu'il ne fe trou-

vât dans la succession ni diamant ni monstre, le legs se-

roit nul d. Mais s'il avoit dit
je lègue un diamant ou

une monfire, le legs seroit dû , & aurait son effet, ainsi

qu'il sera
expliqué dans l'article suivant.

d Speciesnominatim Iegata: si non reperiantur, necdolo heredisdéessepro°
bentur : peti ex eodem testamento non possunt./. 31.§. $.ff,de leg.1.

XXI L

On peut léguer non seulement une certaine chose de-

signée en particulier, comme un tel cheval, une telle

monstre , une telle tapiflerie 5 mais indéfiniment & en

gênerai un cheval, une tapisserie, une monstre, ou autres

choses semblables. Et comme ces sortes de choses peu-
vent être de différentes qualitez dans la même espèce ,

st le legs n'en marque le prix 5 ou ne détermine en par-

ai. LelegsAune

shofieSpécifiéecom-
me étant au testa-
teur, estnulfi elle
?iefe trouve dans

ses biens,

z%~.Legs etune

thèse indéterminée
tn sonespèce,com-
mentfe doit enten-
dre.
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tìculier quelle doit être la chose léguée , soit qu'il y en

ait plusieurs dans la succession, ou qu'il n'y en ait point £

l'heritier ne pourra donner la plus mauvaise, ni le lé-

gataire choisir la meilleure. Mais ce legs sera modéré

félon les circonstances de la qualité du testateur & det

légataire , & les autres qui pourront faire connoître Tin-

cention de ce testateur «•',suivant la règle expliquée dans

l'article 10. de la Section 7. des testamens, & les an-

cres qui seront expliquées dans la Section 7. de ce Titre

des Legs„

e Legato gcneralker relicto, vclatr hemines.,GaiusCassiusscribit,id esseob«

ferYándum,11eoptimusvel pestìmusaccipiatur : quse sententia referipto Im-

.-peratorisnostri& Divi Severijuvatur : qui rescripserunt, liominelegato acto-
íeni non posseeligi. I. 37. ff. de légat,r.

, Illud verum est heredem in lioc taneri , ut nonpessirnumdet. /. 1,10.eod^
V. l'article z. & les autres suivansde la Section 7.

Il faut remarquerla différenceentre le casde~cetarticle, (fi-.céluyd'un legsqui
donncroìtau légatairele droit de choisirqui fera expliquédans l'article 5. de lu

'Seclion7.

X X I I I. .

On peut léguer non seulement des sommes d'argent>
,des droits , des dettes, & toute autre chose j mais aussi,

.quelque ouvrage à faire, comme íi un testateur charge
ion héritier de refaire la maison de quelque pauvre hom-

me , ou de quelqu'autre ouvrage, soit pour .un usage pu-
íblic ., ou pour quelque personne en particuliers

f SiTestator dari quid juílìsset, aut opus ficri. I.49. §..ult.ff. de leg.1.

XXIV.

'Si un testateur qui auroit deux ou plusieurs maisons,

Seguoit une maison sans déterminer par aucune circons-

tance laquelle de ses maisons il vouloit léguer , le legs
íeroit bon : Sc l'heritier seroit obligé d'en donner une

suivant les
règles qui seront expliquées dans la Section 7.

Mais si ce testateur qui auroit légué une maison n'en avoit

aucune, ou si n'ayant aucun fonds il faisoit un legs va-

gue d'un fonds indéfiniment ; ces legs demeureroieut

fans aucun effet. Car on ne fçauroit ce que le testateur

auroit entendu : ôc on pourroit dire que -luy-même ne

13. legs d'u» ttiZ.

vrageàfaire.

íJf.Lc legsvague
d'un fonds est nul

si le testateurn'en
avoit aiícrm.
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le sçavoit point, Se qu'il se mocquoit de celuy à qui ií

faisoit un tel legs í-.

g Si domusalicui simpliciterfit Iegata, nequeadjectum, quscdomus: coi

genturheredes, quamvellctdomumex his., quas testatorhabebat, legatario-
idare.Quòd si nullasoedesieliqnerit5magis derisoriumest, quam utilelegaT
fur»,t, 7i. fis.deleg.i.

SECTION IV.

Des accessoires
des

choses léguées*

SOMMAIRES,

ir. Définition des accessoires,
z. Deux fortes\d'accessoires.

3. Comment on difiingtte cequi

est accessoire.

4. Accessoires d'une maison*

5. Lc'bâtiment estun accessoi-

re du fonds, & aujfî ce

qui efi ajouté à son éten-

due.

6. Autre accessoire de ?nême

nature.

y. comment ce qui est ajouté
au fonds légué appar-
tient ou n appartient pas
au légataire.

%. Augmentation du fonds lé-

gué qui a l'cjfet de révo-

quer le le ers,

fi). Le legs d'un fonds comprend
la, servitude nécessaire

pour
cefonds sur un autre

de l'heredité.

10. Servitude réciproque: en±

tre légataires de deux'.

maisons joignantes.
11, Le légataire doit avoir:

l'usage de la- chofi le-**

guée.
ix. Les meubles des maisons

de la ville & de la cam~

pagne
n'en fin t

pas des

Accessoires.

T}. Comment s'entendent le$

accestoires d'une maifion
de campagne.

14. Legs d'une maison avec

les meubles.

15. Les papiers ne fiant pat

compris dans le legs de

tout ce qui efi dans- l&

maison.
1.6".Vaccessoire peut être plus

pretìeux que la chose ,s

laquelle il efi ajouté»

L

ON

appelle accessoire d'une chose léguée ce qui n'é~-

tant pas de la chose même, y a quelque liaison

qui. fait qu'on ne doit pas l'en séparer} <k qu'il doit la

suiyrea

1. "Définitiontics
accessoires.
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íìiìvre. Ainsi les fers &. le licou d'un cheval, & le cadr

d'un tableau , en font des accessoires a.

• n Q«a: rébus accedunt./. i. §. y.depof.Ut vestishomini, equo capistrum,
d, §.

II.

On peut distinguer deux fortes d'accessoires des cho-

ses léguées. Ceux qui suivent naturellement la chose,
& qui fans qu'on les exprime demeurent

compris dans

le legs : Et ceux qui n'y font ajoutez que par une
difpo-

lïtìon particulière du testateur. Ainsi le legs d'une mons-

tre en comprend la boiste, Sc le legs d'une maison en

comprend les clefs. Ainsi au contraire le legs d'une mai-

son ne comprendra pas les meubles qui s'y trouveront, à

moins que le testateur ne Tait exprimé b.

b V. lesarticlesquisuivent.

II L

ïl y a des accessoires de certaines choses qui n'en font

pas séparez- , tels que sont les arbres plaptez dans un

fonds : Et ces fortes d'accessoires suivent toujours la cho-

se léguée, s'ils n'en font exceptez* Et il y a des accessoi-

res qui quoyque séparez des choses , les suivent aussi >j
comme les harnoisd'un atelagede chevaux de carrosse,
& autres semblables. II peut même y avoir un

progrés
d'accessoires des accesiòires, comme des pierreries á la

boiste d'une monstre. Et il y a enfin de certaines choses

dont on peut douter si elles font accessoires d'autres, ou

ne le sont point. Ce qui peut dépendre de la disposition
du testateur &cde Tétenduë ondes bornes qu'il donne'à

ses legs comme bon luy semble. Ainsi il n'y a pas d'antre

règle generale dans les doutes de ce qui doit suivre la

chose léguée comme son accessoire, que Tintention du

testateur dont Texpreffion jointe aux circonstances & aux

usages des lieux , s'il y en a, peut faire juger de ce
qui

4oit être accessoire ou non c. Que si la disposition du

c In infinitumprimisquibusqueproximacopulata procedunt. Optimumer-
go essePediusait : nonpropriam verborumsignificationemscrutai! : sedin pri-
-riiisquid testatordemonflrarevoluerit ; deindcin qua proefumptionesunt-qui
•iaquaqueregione commorantur./. 18.$.3. inf. ff.de infir. vel inftrum.kg.

ïtme III. EFff

2.. Deuxfortes
d'accessoires.

^.Commentondis-
tinguecequiefiac-

cessoire.
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testateur laisse la chose en doute, on peut en chaque cas

juger de ce qui doit être compris dans le legs comme?

accessoire , ou ne Têtre pas par les règles particulières
fur les divers cas expliquez dans les articles qui suivent.

IV,

Si un testateur lègue une maison sans rien spécifier de

ce qu'il entend comprendre dans ce legs , le légataire
aura le fonds, le bâtiment & ses dépendances, pomme

ûne cour, un jardin èc autres appartenances dé cette

maison, avec les peintures à fresque 6c autres ornemens

ou commoditez, qui selon Texpreffion de quelques) Cou-

tumes tiennent à fer &cà clou, ou font féellez en plâtre

pour perpétuelle demeure 5 car ces sortes de choses

ont la nature d'immeubles. Mais il n'y aura áucun meu-,

:ble compris dans ce legs , à la reserve des clefs , & au?

tf es choses s'il y en ayoit qu'un pareil usage rendît ausíì

nécessaires d. . l

d Quarctwqueinfixa ina:disicatáquésurit, fundo legato continentur.I. ví.ff.
de infir.vel infirum.leg.

Domo Iegata nequeinstrumentumejus, neque supellexaliter legato cedit,
quam si idipsumiiominatim expressumà testatorefuerit. /, ult.fis.defiupelt'.
légat.

. ,V'
- ." Si eeluy qui avoit légué un fonds par son testament

y fait ensuite quelque augmentation, comme s'il ajoute

\ quelque chose à son étendue, ou s'il y fait quelque bâti-

ment , ces augmentations font partie du fonds Sc font au

légataire, si çe n'est que lç testateur en eût disposé au-

trement <\

- e Cum funduslegatussit, siquid ( e-i) post testamentumfactum.adjectum
est, id quoque legato cedit , etiamsi illa verba a'djectanon sint, qui meut

erit, simodotestatoreampartemnonfeparatimposiédit: seduniversitateprio-
'r'is adjunxit./. lo.ff. de.legat.z.

Si arex Jegata;domusimpositâsit, debebiturlegatario,nisitestatormutaverii:

v.oluntatem./. 44. §. 4.ff. deleg.I. / 39.ff. de leg.1, y. l'article 7. &l'article;
8. V. l'article 14.dé la Section6. desTestamens,

'" '

. V L

II en seroit de même d'un legs d'une terre , st le testa-
-

teur Tayant léguée y ajoûtoit de nouveaux bâtimens s

& même de nouveaux droits, ou s'il açhetqk des fonds

'4,Accessoiresd'u-
nemaison. {

j. Lebâtimentefi
un accessoiredu-

fonds, & aussice

quiefiajoutéà son
étendue.

è. Autresaccessoi-
res demêmenatu-
re.
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pour augmenter Tétenduë ou d'un parc, ou de quel-

ques héritages dépendans de la terre. Car toutes ces

fortes d'augmentations seroient des accessoires qui fui-

vroient le legs , soit par leur nature d'accessoire , ou

parce qu'on ne pourroit présumer que le testateur eût

voulu séparer ces sortes de choses pour les laisser fans la

terre à son héritier /,

f C'cftunefuite deVarticleprécédent.

VIL

Si le legs étoit d'un seul héritage, & qu'aprés le testa-

ment le testateur y eût ajouté quelque fonds joignant ,

Èette augmentation pourroit appartenir ou au légatai-
re ou à l'heritier , selon que cette nouvelle acquisition

pourroit être Considérée comme un accessoire du legs ,

ou qu'elle seroit autre. Car si , par exemple, c'étoit

une acquisition d'une parcelle de terre pour quarrer un

champ-, ou pour servir à une prise d'eau ou autre servie

t-ude, ou même pour augmenter seulement le fonds de

quelque' étendue 5-ces acquisitions seroient dés accessoi-

res qui stiivroient le legs, de même que ce qui s'y trou-

veroit naturellement ajouté par quelque changement

qu'y seroit le cours d'une R.iviere: joignante. Mais si le

fonds acquis & joignant à T héritage légué étoit d'une

autre nature , comme un pré joint à une vigne que le

testateur auroit léguée, on que cet héritage acquis par
íe testateur fût également joignant & à celuy qu'il au-

roit légué , ,&r à un autre qu'il Taìsseroit à son héritier ,

ces sortes d'acquisitions ne seroient pas des accessoires

du legs, à moins qu'on ne dût en juger autrement par la

disposition du testateur &: les circonstances qtiì pour-
íoient expliquer son- intention s.-

g Si quispost testamentum,fundoTitiano legatopartcm'aliquâmadjeccrit,
quamfundiTitiani destinarct: id, quod adjectumest,- exigia legatariopotest.
Et similisest causaalluvionis.(Et ) maximesiex alio agio , qui fuit ejus, cum
testamentumfaceret, eam-partem adjecit. /. 14.§, ï. ff. deleg.1-.Si universi-
î'atipriori fundiadjunxit./. 10.ff. deleg.z.

On voitpar cestextesquecesaugmentationsdufonds s'entendentde ce qui est
ajouré'parletestateurpourfairepartk dufondslégué.

JFFffij

7.-Commentceqnì
estajouté au fonds
léguéappartientou

riappamc-ntpm au

légataire.
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VIII.

Si un testateur qui auroit légué un fonds y fait un bâ-

timent , cet accessoire du fonds sera au
légataire , s'il ne

paroît que le testateur ait voulu révoquer le legs , com-

me il a été dit dans l'article 5. Et si par exemple, un tes-

tateur ayant légué une place à bâtir dans une ville y fait

une maison, ou si ayant légué quelque jardin , verger
ou autre lieu il Taccommode d'un logement 5 ces bâti»

mens dans ces circonstances seront au légataire. Mais s'il

avoit bâti dans un fonds légué une maison ou d'autres

commoditez nécessaires pour une ferme à laquelle il join-
drait ce fonds, donnant cette ferme à un autre légatai-
re ou la laissant à son héritier, on jugerait par l'usage
de ce bâtiment qu'il auroit révoqué le legs V

h Si atea; Iegata;domusimposita sit, debebitur legatarip : nisitestator mu=
taverit voluntatem./. 44. §. 4. ff. de leg.1.

Les circonstancesmarquéesdansl'article, font ajfex,connoítrele changementdo
la volontédu testateur.

IX.

Si pour Tufage d'un fonds, dont le testateur auroit lé-

gué Tusufruit, la servitude d'un passage étoit nécessaire

sur un autre fonds de Theredité, l'heritier ou autre lé-

gataire
à

qui appartiendroit Theritage qui devroit être

sujet à la servitude la devrait souffrir. Car le légataire,
doit jouir de Theritage sujet à Tusufruit çommeen jouis»
soit le testateur qui prenoit son passage dans son pro-

pre fonds : Et cet accessoire est tel qu'il est de Tintent ion

du testateur qu'il suive le
le^s *,

'

» Qui duos fundoshabebat, unum legavit ,& alterius fundi ufiimfr-uctum
alii legavit. Quauo , sifractuariusad fundum aliundeviamnonhabeat>quàm
per illnm fundum, qui legatus est, an fructuario fervitus debeatur. Refpon-<
dit, quemadmodumsi in liereditate esset fundus, per quem fructuariopotest
•pra;ltarivia, secundùmyoluntatemdefunctivideturid exigete ab lierede, ita
& in hac specie non aliterconceìiendumest Iegatariofundumvindicare,*nisi

priusjus transéundiusufructuarioprxstet. Ut liajcformain agrisservetur, qua;
vivo testatore obtinuerit ; sivedonecususfructuspermanet, sive dumad fuam

pioprietatemredicrit./. iy.§. i.ff deufiu.& ufiufir.legai.'
Qtioyquecetextene parle quede la servitudenécessairepour le légataireà'mi

usufruit)il seroitde la mèmeéquitéque cetteservitudefiii-tauffidonníeau léga-
tairedelapropricté.Et la présomptiondeVintentiondu testateury fieroitla mimes

puisqu'iln'auroitpas voulufaire un legsinutile , & que ce legsnepourroitavoir

sonusagefanscetteservitudequi nechangerienà celuyque le testateurfiaisoitluy-p
rnifmedefiespropresfonds, en-faisantservirVun au passagenécessairefour l'autre*

S.Augmentation
du fonds léguéqui
a Veffetderévoquer
le legs,

y Le legs d'un

fonds comprendla

servitude nécessaire
pourcefondssurun
autredel'heredité.
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X.

Si un testateur qui avoit deux maisons joignantes , en

lègue une à un légataire &í l'autre à un autre, ou en le- \

«me Tune , &. laisse l'autre à son héritier ,• le mur mi- j

toyen de ces deux maisons qui n'avoit pour .seul maître

que le testateur deviendra commun aux deux Proprie-^
taires de,ces deux maisons. Ainsi la servitude reciprq-

que
fur ce mur commun sera comme un accessoire quf

suivra le legs K
'

l Si is qui duassedeshabebat, unasmihi, altérastibi legavit: 5cmédiuspa-
ries, qui utrafquesdes distinguât, intervenit : eo jure eum communemnoble
esseexistiitio./. 4. ff. deservit, leg.

XI.

Si de deux maisons d'un testateur, l'une laissée à Ther

ritier , l'autre donnée à un légataire, ou les deux don-

nées à deux légataires, Tune ne pouvoit être haussée fans

ôter les jours de l'autre ou y nuire beaucoup 5l'heritier ou

le légataire qui auroit là première ne pourroit la hausser

que de telle sorte qu'il restât pour l'autre ce qui seroit

necessaire.de jours pour pouvoir en jouir. Car le testa-

teur n'auroit pas voulu que son héritier ni ce légataire

pussent rendre inutile le legs de l'autre maison *».

m Qtsibinas xdes habebat, si altéras legavit, non diïbiumest quin hercs
gliaspostìtaltius tóllendo, obfcurarelumina legatarûm xdium. Idem dicen-
dumest, ftalteri oedcs,alteri aliammusiunfructumlegaverit. /. i.o.Jf.deservit,
prud.urb.

Sedita officereiuminibus, & obfcurarelegatassdes conceditur, ut nonpe-
nitus lumenrecludatur: sed tantumrelinquaturquantumsufficitliabitantibu,sirj
ufusdiurnimoderatione.d. t. inf.

\
XIL

Le legs d'une maison dans la ville n'en comprend pas
les meubles , s'ils n'y sont ajoutez par le testateur. Et le

legs d'une maison de campagne ne comprend pas non

j>lus ce qu'il peut y avoir de meubles nécessaires pour
la culture des héritages, & pour les récoltes n. Mais ce

legs comprend les choses qui tiennent au bâtiment com-

me en certains, lieux les
pressoirs &, les cuves °,

n Dotes praîdiotum,qua: graco vocabuloÍÍ&ÌKOUappelIsmtur,.cùm non iii^

structa.legantur,legatariononpraistantur./. t.. §.k.de infir.vcl inflrum.légat.
o Cùmfundussine instiumentolegatussit, dolia, moi?-*olivariaî,& pixlum,

§i qu^cunqueinfíxainsodifícatáquesunt, legato continentur.I. 11.eod.

r r r r
nj

ÍO. Servitudere

•ìproqueentreléga-
tairesdedeuxm-M^
ronsjoignantes.

II. Le légataire
doitavoirl'usagede
la choseléguée.

ïz.Lesmeublesdes

maifionsdela viltç
& dela campagne,
n enfontpasdeszc~

ceffoires.
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X I I L

Le legs d'une maison de campagne avec ce qui s'f
trouvera nécessaire pour Tusage de la culture des héri-

tages, & pour les récoltes , comprend les meubles qui

peuvent servir à ces usages î. Et s'il y a quelque doute de"

î'étenduë que doit avoir ce legs , il faut Tinterpreter'

par les présomptions de Tintention du testateur qu'on-

pourra tirer des termes du testament Sc des circonstan-

ces : & on peut aussi se servir des éclaireissemens que"

pourroit donner l'usage des lieux ?..

p Instrumentumest appâtants rerumdiutius mansuraïlim,-sine quibusexer-
cerinequirct possessio./. iz. ff. de infir. vel inftrum.leg.

2 Optimum ergo este Pedius ait ;:nonpropriam vetborum significationem-
scrutari : sedimprimis, quid testator demonstrarcvoluerit, deindein qua proe--,
íumptione sunt qui in quaqueregione commorantur. /, i-S.§-.3.infi eod-.

XIV.

Si un testateur avoit légué une maison & tout Tameu-

blement qui s'y trouveroit, ce legs eomprendroit tout

ce qu'il y auroit de meubles destinez pour Tammeuble-

ment de cette maison , comme les lits, les tapisseries,
les tableaux, les tables , les fauteuils, 8c autres sembla-

bles. Mais s'il s'y trouvoit des tapisseries ou autres meu-

bles en réserve destinez ou pour vendre, ou pour l'usage

d'une autre maison 5 le légataire n'y auroit aucun droit'".

Et ss au contraire quelques meubles de cette maison se

trouvoient ailleurs au temps de la mort du testateur,com-

me si des tapisseries avoient été prêtées, ou données à

racommoder , ce qui seroit hors de la maison pour
de"

telle causes, ne laifleroit pas d'être compris dans le legs fi

r Si funduslegatus sit cum bis qui, ibi erunt, qua; ad tempus ibi sunt, non

videntur Iegata. /. 44.ff. de leg.3.
/ Neqtie quod casuabèssct,minusesselegatum : nec quod casuibi sit, magis

esselegatum. /. S6.eod.

X V.

Si dans le legs d'une maison le testateur avoit compris

en termes généraux & indéfinis tout ce qui pourroit
se

trouver dans cette maison au temps de fa mort, fans en

rien excepter j ee legs qui contiendroit toutes les cho-

il. Comments'en-
tendent lesaccessoi-
resd'une maisonde

campagne.

ï^.Lcgsd'unemai-

son avec les meu-
bles.-

îç. Lespapiersne

font pas compris
d.ins lelegsdelotit
c qui efi dans lu

maison.
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ses niobiliaires , Si. même Targent t, ne comprendroit

pas les dettes actives, ni les autres droits de çe testateur,

.dont les titres se trouveroient dans cette maison. Car

les dettes & les droits ne consistent pas aux papiers qui
,en contiennent les titres, & n'ont pas de situation en un

certain lieu « 5 Mais leur nature consiste au pouvoir que
la loy donne à,chacun de les exercer. Ainsi les titres ne

font que les preuves des droits, & non pas les droits

:.mêmes0

- t. Si funduslegatus-sitcum hisqu&ibi erunt, qax ad tempus ibi sunt,non vi-
dentur Iegata. Et ideo pecunioequa; foenerandicausa ibi fuerunt, non sunt le-

.gâta:./. 44. ff. de leg.3.
Uxori usumfructum,domuum& omniumrerum , qua; in liis omnibuserant,

excepteargento,legayerat Rcspondit, .exçejnoargento, &his qua;mer-
cis causacomparata sunt, CKtererumomniumusumfructuml.cgatariamhab.erc.
I, 3Z.§. z.ff. dc.ufiu& ufiufi.& red.leg.

Il refiultede cestextesque.celegscomprendroitl'argent, s'il n'étoitexcepté,
u GainsSfiiusproneposmeushèresmihi efloexfiemififiebonorummeorum,excepta,

'

domotnea, <&pater.na,.inquibus habito, cumomnibus,qua ibisunt. &u&om-
niascias ad portionemh.ereditatisquamtibi dcdi, nonpertinere.Quoero, cùm sit
in his domibus argentum, nqmina debkorum , supcilex, maucipia : an lioec
omnia, qua:illic inveniunturad aliosheredesinstjtutosdeb#eantpertinere. Pau-.
-lusrespondit,;nominadebitorumnon contineri, sedomniumeslécommunia: in
ca;terisv.erònùllumpron.epqtilocumesse.I. $6.ff. de leg.z.

Lesdettes(y autres droitsn ontpas desituation en Uncertainlieu , ç> ne font-
pascomprisdans leslieux commeleschosescorporelles.On peut reínarquercettedis-
tinctionentrelesdroits& lesautres chosesdansuneloyqui enparlefur un autresu-

'set, Quòd si nec qua;soli sunt sufficiant,vel nulla sin.t_Joli'pignora,tunepe; ye-
nietdt etiamad jura?. Onvoit par çe texte la distinctionentreles droits, @>les
chosescorporelles.

* /. ry.§. i.inf.ff,-de rc jttd.

XVï,

Les accessoires qui doivent suivre la chose léguée ne

sont jugez tels que par l'usage qu'on leur donne > & non

par leur prix. Deforte que Taccessoi-re est souvent d'une

îrien plus grande valeur que la chose même dont il est

â'accessoire: Sc il ne laisse pas d'être à
celuy à qui elle est

léguée. Ainsi, nar exemple , des pierreries enchâssées
dans la boiste d'une monstre n'en font qu'un ornement

& un accessoire -. mais elles suivront le leçs de la monse-

tre x,

x Plcrumqueplusin peculio est quàm in íervo. Et nonnunqtiamvicarius,
çjuiaccedit, pluris est quam is scr.vusqui venit, /. ^\-ff. de tdil. éd.

Prstíosus'fecit additis gemmi'sSc.margarii-is./. 0. í> 1. ff. de aur. arg. muttd,

16.L'accessoirepeut
être plus prctie'tx
que la choseà la-

quelleil estajouté.
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SECTION V.

Des
legs

d'un usufruit,
ou à'une senfion S ou d'alimens l

çy autres
semblables.

ON

n'a pas mis dans cette Section la règle du Droit

rvomainqui veut que si un testateur avoit légué un

uíûfruit.à une Ville ou autre Communauté, il dure cent

ans. Et comme on a expliqué
en un autre lieu* la raison

qui oblige à ne pas mettre cette règle au nombre des

autres, on n'en doit rien" repeter icy.

a V.lafindupréambuleduTitre del"Vfustuh.
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18. Faveur des legs à'ali-
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. I.

"W Òrsqu'un testateur lègue un usufruit ou jouissance ,

l/fune maison ou d'un autre fonds , la condition du J

légataire íera la même que des autres usufruitiers: i:t fa

jouissance aura la même étendue & les mêmes bornes.

Et il sera auffi tenu de même des charges des fonds su-

jets
à son usufruit. Ainsi on peut appliquer

à ce légatai-
re les règles de Tusufruit qui ont été expliquées dans 1©

iTitre de cette matière >.

0 V.le Titre de l"Vfiufruit.V.l'article 9. de IftSectionprécédente,

II.

Si un testateur avoir légué à deux ou plusieurs lega-*
taires Tusufruit d'un fonds , &* à

celuy qui survivroit i i

tous les autres Ta propriété, ce legs regarderoit en deux

manières tous les légataires 5 car il seroit pur & simple,
à Tégard de tous pour Tusufruit, & conditionel auffi à

Tégard de tous pour la propriété ; chacun y étant appel-
lé fous la'condition de survivre aux autfies K

b Quoties-liberis ufusfructusîegatur , & ei, qui novisiîmussupervisent,
proprietas: utile cil legatum. Existiraoenim omnibusliberisproprietatcinsub
fiacconditione,si novífifimusJupervixerit,dari. i. ii-ff- dereb.dub,

III.

Comme on peut léguer un usufruit de choses mobi-

liaires <=3 si un testateur avoit légué à fa femme Tusufruit

ou jouissance de sa maison & de toutes les choses qui

s'y trouveroient au temps de fa mort, à la réserve dé

Tor & de Targent, & qu'il y eût dans cette maison des

marchandises dont ce testateur faiíoit un commerce Sc

qu'il y tenoit pour être vendues , cet usufruit ne com-

prendroit pas ces sortes de choses d. Car il seroit restreint
à ce qui se trouveroit destiné pour être tenu dans cette

maison,

c V-la Section3.de Wsufiutt.
d Uxori usumfructumdomuum, & omnkim rerum, quai in íiis domibus

.erant, exceptoargento , legaverat: itemusumfructumfundorum& salinariim.
.Qiiamtumest, an lanx cujusquecolorismercis causaparafa;, item pui-pur»'
qua; in domibus erant ufusfructusei deberetur. Rcfpondit, excepto argento-,&hisqua-merciscausa comparata sunt , ca'tcrornmomniumusumfructumle*-
-gatatiamhaberc. /. 31.§, uff fo „s„ & „fHfr.^,

Tome in.
""

GGes?'

r. Legs d'un ufiu-
fi'tiii.

z. Legsd'un ufiù
fruith-plusieurs,&
'de la propriétéà
l'un d'eux,

5. fìptfi-uitde

chosesmobiliasrss,
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IV.

Si un testateur avoit légué une portion des revenus

d'un certain fonds , Sc que l'heritier vint à vendre ce

fonds, le legs subsistera. Et il sera réglé non à la même

jportion de Tinter et du prix dé la vente , mais à la va-

leur de cette
portion

des revenus, soit qu'elle excède

çet intérêt ou qu'elle- soit moindre» Car le legs étoit de

ce que pourroit valoir chaque année cette portion. Ainsi

<ce changement ne nuira ni à Theritier ni au légataire <u

e Liberto fuoita legavit : Pr&fiarivolaPhiloni»usquedum vivet, quinqua-
gesimamomnis reditus,qu&pr&diisa colonisvelemptoribusfr-uttttsex confiuetudi-
nedomus,me&fr&stantur,.,Heredes prasdia,vcndidejLuntex quorum rcditiiquin-
-quagesimarelicta-est. Qujçsitumest an pretii usura;, qua; ex confuetudinem
.Prov'inciapraîstarentur, quinquagesimadebeatur; Respondit , reditus diui.
taxât qiuitìquag.esinjaí!:segatas,, J,iç_è,tpra;.4JaveriditaAme. /:. ,2.1.ff. de an$.
.légat. '-'-.'

T. .

Si le légataire d'un usufruit avoit été chargé par le

testateur d'un Fideicommis envers quelque autre, per-
sonne , Sc que .ce légataire ne pyt-> ou ne voulût accepter
Te legs ; Therstier qui ea profiteroit seroit tenu de ce

Eidéicommis. Car encore qu'il regardait Ta personne du

légataire à cause de son usufruit, Sc que cet usufruit ne

subsiste plus, la jouissance qui .étoit affectée à ce Fidels

commis ne demeure à l'heritier qu'avec cette charge/,,'

f Si ab co cui legatus;eflè.tufusfructus:,sideiçornmissqrnfuerit relictum.: li-
.cèt ufusfructus,ad tegataritirnnon pervenerit, hères,tamen pênes quem ustis.,.

.fructusremanet, fideicommissumprxstat. /: ç>.ff. deùfit,éf Usufí.leg.

fL

On peut léguer une certaine somme, ou une -certaine

quantité de grains ou autres choses par forme de pen-

sion à. payer chaque année au légataire, ou pendant un

certain temps, ou pendant fa vie. Et il y a cette diffo

rence entre un legs de cette riature, Sc tin legs d'un ufo°

fruit , qu'en celuy -cy le légataire a une jouissance in.cer-

ítaìne, Sc peut avoir ou plus ou moins , ou quelquefois

sien , oc qu'un legs annuel d'une certaine quantité
est

íoûjours le même. II y a aussi cette différence entre ces

ideux espèces de legs, qu'auiieu que celuy d'un usufru-ig

^-Commentle legs
d'une portionde

fruits subsisteaprés
la ventedufonds.

i

$JLachargeSulegs
d'un usufruitpasse
à l'héritier,.sì le

legsn's Heu-,

6. -Différenceentre
un legsannuel, &>
Hnlegsd'ítfufiruit.
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©st un legs unique d'un droit de jouir toujours tant qu'il

durera 5 un legs annuel contient autant de legs qu'il

pourra
durer d'années. Car en chacune lelegatairedoit

recevoir de l'heritier le revenu qui luy est légué. Ainsi-

ce legs est comme conditionel, Sc.renferme la condition

que
le légataire vive au commencement de chaque an-

née pour avoir droit au legs, & pour transmettre le

droit de cette-année à son héritier g,.

g Siin fingidosannosalicuilegatumsit : Sabinus( cujus sentcntiavcra est);

jpîuraIegata esseait. Et primi anni purum, fèquentiumconditionalè: videri
£nimlianeinesseconditionem,si vivat :•& ideomottuo eo, ad heredemíega-
Cumnon transire,/. 4. ff.de ann. leg.V".les articlesftiivans.

y. fur cequi est dit a lafindel'articledela Transmissiondu legsannuelVarti-
ste$ & pourl'usufruitil n'y en a-pas de Transmission-,car ilpérit par la mortde-
i usufruitier.V. l'articleI. de la SeBion6. de l"Vfufruit, & l'article 4. de la-
Section1.du mêtneTitre , & la,remarquequ'ony a faite,

V I L

II y a eneore cette ..différence entre le legs d'un usu-

fruit Sc un legs annuel , qu'un legs d'usufruit ne peut
©tre perpétuel, car il aneantiroit le droit de propriété y

mais qu'un legs
annuel peut être perpétuel, soit en fa-

veur d'une Communauté ou des deseendans de
quelque

famille £..

h In annalibuslegatis velfidéicommissis,qu« testatornon folùmccrtx per-»-
son*, sedSt-ejusheredibuspra:starivoluit, ebrum exactionemomnibushère»
dibus, & eorum heredumheredibus servaripro voluntate testatorisproecipi-.
jmus.7. zz. C. delèg.

VII L

II y a aussi cette autre différence entre ces deux espè-
ces de legs , que si les fonds sujets à Tusufruit ne pro-
duisoient rien , le droit de Tuíufruitier seroit sans usao-e.

Mais le legs d'une certaine quantité de grains, vin ou

autres choses , est indépendant de ce qu'il pourra y avoir

de récolte. Et quand même un tel legs seroit astio-nè à:

prendre sur les récoltes de'chaque année , il ne laisse-

ïoit pas d.'être dû- lorsqu'il n'y auroit aucune: récolte?

pourvu que les autres années pussent y suffire, & que
Fintention du testateur n'y fût pas contraire /„

i ViniFalcrniquoddominaficcrcturquotannisìnànnospngulosbinosculcosht-
%nmewnitùo d-atv:.Etiam pro fcoaimo, quò nihil vininatumest, debeii duos

G-Ggg ij.

p.Aumdlffef
rence-.:.

g. Autre-diffé-
rence.
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cuk-os; si ráodo ex vindeinia c&terorum-aunoninidari poíìit. /. 17. §. i.ls.da-
an», leg.

Qux sententia, fi volunteumn adversetur, mihi cjiioqueplacet. I. 13.jf. da
int, vin, vel ol. leg.

I X,

Les legs annuels font acquis au
légataire quand Tan-

née commence : Et quoy qu'il meure auffî-tôt qu'elle
est commencée elle est dùë entière l. Car il est naturel

qu'un legs qui tient lieu d'un fonds pour l'entretien foie

acquis par avance.

I Si compeí,entijudici animalegatarel fîdpicommiflatibirclicta probayeiisj
ab initio cujuícjueanni exigendiea liabcbisfacukatem. /. 1.C. quandodiesleg,
•v.elfi/ì.ced,y. I. y.jf. deann. leg.lu omnibuscjux in annos singulosrelincpun-
iui"lioc probaverunt, ut initio cujusquçanni liujuslegati dies cedeiet, /. ii.júFJ.
qiian.dodiesleg.çed. Y. l'article 6,

X,

11 ne faut pas mettre au nombre des legs annuels mi

legs d'une certaine somme payable chaque année jus-

qu'à un certain temps , pour autre cause que pour un

entretien ou des alimens , non plus qu'un legs d'une

somme qui íeroìt ^payable en pluíieurs termes de plu-
sieurs années. Car ces payemens n'étant ainsi divisez

que pour moins charger l'heriti'ér'j ces legs seroient ds

la nature des autres , & comme un legs unique dont le

droit entier seroit acquis au légataire à une feule fois.

Ainsi ce légataire venant à mourir avant que ces années

fussent expirées , ii transmettroit à son héritier celles

qui resteroienr dues »>f

m Si cum pi'aîfínitioueannotum legatum fueric, veluti, Titia denaufqucad
annasdecem: J.ulianuslibro trigesimodigestoium sciipsit, intéresse.Et siqui-
dem alim.entorumnomme legatum suerit : plura csie legata , &fururoruman-
norum legatum legatarjum mortuum ad heredemnon transmittere. Si verò
non pro alimentis legavit , sed in plures pensiones divisit exonerandiheredis

gratia, lioc caíu ait, omnium ànnorum unumesselegatum : & intra dícen-
«ium decedentemlegatarium, etiam futurorum annorum legatum ad heixdeuî
íhum transmittere. Qua?sententiavera est. /. ro.ff. quand, leg.ced.

X I.

Si un testateur avoir fait un legs d'une aumône à fai-

re.à un certain jour , ou d'une somme à distribuer corn-

mç à des Chanoines d'un Chapitre 3 ou aux EcçIeíIastH

. 9, Le legsannuel
efi ticqttìsa.11com-
mencemmtdeVan-
née.

i

ïaSVnlcgsà-foyer
enplíijìíurs.années
efi d'une antre na-
ture qu'unlegsart-
fiuel.

ïí. legs itune-dis-
tributionà-un cer-
tain jour perpétuel,
?!!four unesoií,
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'ques d'une Parroisse , ou autre semblable , à quelque
fête ou solemnité qui revint chaque

année , comme au

jour d'un Saint, ou d'une fête de quelque Mystère , sans

marquer expressément que cette aumône ou distribution

seroit réitérée tous les ans à pareil jour j on jugeroit

par les circonstances , si l'intention de ce testateur étoic

d'un legs d'une íomme à une fois payer, ou d'un
legs

annuel. Ce qui dépendroit de la qualité de la person-
ne, de ses biens , de l'expreísion du testament, du motif

du legs, du fonds destiné pour cette aumône ou distri-

bution , & des autres circonstances qui pourroient faire

juger de l'intention de ce testateur. *„

n Cum quidam decurionibus divilìones dan voluiflet die natalis íui : Divi
Sevt.etus& Antoninus rescripferunt-, non elfe Yerisimile, testatorem de uno
anno sensìsse: sed de perpetuo legato. /. 23.ff'.de ann. leg.

Attia lîdeicommifliimhis verbis reliquit , quisquìí mihi hèreserìt , fidei ejtts
commitio, uii det ex reditu c&naculìmet, ér borreiyfofl ohituw, facerdoti',&
hierophylaco,falibcrlis Ì qui in illo temporeeritnt denariadecemdienundinarum

quat i.bifûsui. QuaH'o, utrum his durntaxat qui eo tempore quo legabatut,
in rebus humahis, K in eo ofliciofuerint, debitum sit ,. an etiam liis , qui in
locum eorum succcííeruntì Relpondit, .secunddmea quiç'proponerentur, mi-
nisterium noiiiinatorum deíìgnatum, cseteriim datum templo. Item qiia'ro,
utrum uno duntaxat anno decemfideicommiffinomine debeantur , an etiamin

perpetuumdecemahnuapraestandasint-íReípondit, in perpetuum. /. 20. eod.

SUíoyatiecestextessemblentnepas faire dépendredescirconftancesla perpétuité
. d'un legsdecettequalité, on voit assez,queleslegsdontily 'efiparlénefont décla-
rez,perpétuelsquepar descirconstancesqui résultentde'la qualité de Ceslegsì selon,
l'uscígede ce temps-la.Etpour le nôtreil estdifficile-qu'un tel doutearrive ; car un

icstàtexrqui seroit un legsperpétuelde la qualité de ceuxqui font expliquez,dans
,í article, ne manqueroitpasde Vexprimer, & d'assignerun fondspourune charge
.decette)}ature.

XII.

Les legs d'alimens ou d'un entretien durent pendant
la .vie du légataire, si le testateur n'a borné le temps.
Car des alimens & un entretien indéfiniment n'étant

pas restreints à une certaine durée, font pour tout le

temps-que le légataire en aura besoin , ce qui comprend
ù. vie »„

'

o Mêla ait si puero, vcl puclla!alimenta iclinquantur , usquead puberta~
tem deberi. Sedhoc verumnon est, tamdiuenim dcbcbitiu' donec testator yo-
luit : aut si non paret quid ientiac., per totvimtenipusvita: debebuntur, l. i.jc
jf. dealim. vcl çib. leg.

G Ggg iij

11. Leshgs d'eúì*
menssent pourLIÎ
vie.



'Ôoè LE S L O IX C î VIL E S , &c. Liv„ IV.

XIII.

Comme un legs d'alimens ou d'un entretien est tour

favorable , si un testateur avoit fait un tel legs pour du*-

rer seulement jusqu'à ce que le légataire eut atteint l'â—

ge de puberté, il ne finiroit que par la pleine puberté S,

c'est-à-dire, à dix huit ans accomplis aux mâles,. £t à.

quatorze aux fílles í.

p Ceitè fi usque ad pubertatcm alimenta relinquariutr r si quis exemplum
alimentorum, quoedudumpueris& puellisdabantur, velit sequi,.scîkt Hadria-
numconstituisse, ut pueriusque ad decimumoctavum,puella,'usque ad quar-
tumdècïmumànnum alantur, & liane formam ab Hadriano datainobservait-
dam esse imperatornoster resciipsit.Sed etsi geneialiter pubertas non sic desi~-

niatur, tamenpietà.tisintuituin íòla speciealimentorumhoc tempusaîtacisesse-

observanduni,non est incivile./. 14,§. 1.ff. dealim. vel cib. leg.
V.sur cesdeuxsortesdepuberté, la remarquefur l'article 8. de Itt Seílioni- des-

Personnes-
XIV.

Le legs d'un entretien, ou simplena'enrdí)alimens com-

prend la nourriture, le vêtement, & 1'habitation y si ce"

n'est que le testateur y eût mis quelques bornes , car on-

ne peut vivre fans le vêtement, & le logement. Mais

ce legs ne comprend, pas ce qui regarde, l'instruction du

légataire , soit pour un métier , ou pour quelque
art „

ou pour les études. Car ces besoins font d'une autre na-

ture , & ne font pas de la même neceffité que les alimens,

le vêtement ,& rhabitation ?.

q Legatis alimentis, cibaria, & vestitus, & Kabitatio de'oebitur: quia sine'
ïiis ali corpus non potest. Cajteraqux ad disciplinait!pertinent , legato non
eontinentur. /. 6.sf.de alim. vel cib.Ug. Nisi aliud testatorcmsensisseprobetur.
/. 7. ebd.

Rogatus esHtqtiendamedtices: ad vict'umnecessariaei prarstarecogenduscs„

l'Aulut : cur plenius est alimentorum legatum, ubi dictum est,.& YCÍHariufflj
&Jiabitationem conrineriì iino ambo cxxquandasùnt. /. ult. eod..

XV.

Si un testateur avoit légué des alimens oti un entre-

tien indéfiniment fans rien spécifier , & qu'il
eût accou-

tumé d'entretenir celuy à qui il seroit. ce legs , il seroit

réglé sur le même pied : Sinon on le fixeroit ou à une

certaine somme par an , ou en espèces &í à proportion
de la qualité du légataire} de celle du testateur & de

13.Legsd'alimens

jusqu'à lit puberté
s'entendjusqu'à lu

pleinepuberté,

Ï4".Zelegsd'ali-
menscomprend&
le -vêtement,&
l'habitation

îj. les legs(tali-

Kensserèglentselon
Usvircoíífitinces.
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lesbiens , & de la considération qu'il pouvoit avoir

pour la personne de ce légataire , soit par son affection

pour luy, ou par quelque devoir ou autre engagement,
& selon les autres circonstances qui pourroient faire

juger de l'intention de ce testateur r, comme il a été

?4it en un autre lieu /.

r Cumalimenta per fidekommissumrelictasuntnon adjecta quantitate, ante
omnia inspiciendum est quoedefunctus solitus suerat ei prxstarç : deinde auid
carteiisejusdemordinis reliquerit : si heutrum apparuerit , tum ex facultatibus

^defnncti,. & caritàte ejus cui fideicommissumdatum erit, modus statui debe->
íbk. / 21.dealim, velcib. leg.

s V.l'article u. de laSetliart 6. des Teflattuns,
XVI.

Si celuy qui donnai t toujours des âlìmens ou un en-

tretien à une personne, luy fait un legs de ce qu'il avoi^

;accoûtumë de luy donner , èc qu'il se trouve qu'il don-

mât différemment , quelquefois plus 6c quelquefois
ímoins } le legs fera réglé fur le pied de ce qu'il don-

aioit dans le dernier temps qui avoit precedé fa mort,

iíoit qu'auparavant il donnât plus , ou ^qu'il donnâd

;moins í. -

t Sed si alimenta quivivut pr&fiahat,reliquerit , ea demum pi'oestabnntur
-qua;mortis tempore praîítare solitus,erat. Quare siforte yariè proestiterit: ejus
tamen temporis prabstatioípectabitur quod proximummortis ejiisfuit. Quid

-ergo si cùm testareiur , minus prxstabat , plus mortis terrtpore, vel contra ì
.adnuc erit dicendum, eam praîstationcmsequeudamqux novislìma fuit. /. 14.
fj§.Í. if. de alim. vcleib. leg.

XVII.

Quoyqu e les legs d'alimens ou d'entretien soient des-

ídnez à la nourriture , au vêtement &. au logement, èc

-quesi rheritierne les.acquke au
légataire

il lésait d'aii-

íìeurs., & même gratuitement > cet héritier ou ses hé-

ritiers, s'il étoit mort, ne laisseront pas d'en devoir les

..arrérages à ce légataire. Et la cessation du payement
/de plusieurs années ne.luy seroit aucun préjudice ni pour
íe, passé, ni pour l'avenir, Car encore que le motif de

.ce testateur fût seulement que ce
légataire

fut entre-te-

,nu, & qu'il l'aitété 5 c'étoit une charge qu'il imposoic
à son héritier : 8c de sa part il seroit injuste qu'il en pro-
fitât , comme il est juste de la part du légataire > qu'il

profite également & du bien-fait de ce testateur, úâq

IÍÍ. Commentfc
régieun legs d'ali-
mens que le testa-
teuravoitaccoutu-
mededonner*

17. Las aliment
fontdtts,quoyqucle

légataireait vicié
d'ailleurs.
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celuy d'autres personnes qui l'auroient nourri &centré'-'

tenu , ou de son industrie , s'il en avoit vécu ,c.

stPrxteriti temporisalimentarcddcndasunt.L10.§. i.ffi dealim. vcleib.leg'%
Manumislls-teltamencocibaria anima,fi cummatre morabuntur,pei:fidei_

commissumdédit.Mater fiiio tiienniosupervixit: nequecibaria, ììequeveítia-,
ria eis pra;stitit, cùm in petinone fideicornmifltliberti ceflùrent.Sed& filia,
posteaquammatri hercsextitit, quoad vixit, annisquatuoi'deciminterpellât»
de iisdemsolvendisnon est. Quoesitumest au postmoitem fil;a; à noviflìmo
Lercdepeterepossint,& tamproetevititemporis,quàmfuturi, id quod cibnrio-
rum nominc & vestiariirelictumeic ? respondit, si conditio extitilset, nihîi

proponi curnon possent.l.s.%.§. 1.eod,

XVIII.

Les legs d'alimens font distinguez de la plupart des

autres
legs par ia considération de la ..nécessite qui les

rend si, favorables- qu'on peut léguer les alimens aux •

personnes mêmes qui font incapables des autres legss
comme il a été dit en son lieu *. Et si un legs d'alimens

ou d'entretien ou pension annuelle étoit fait eu faveur

de personnes pauvres, il pourroit être mis au nombre

des legs qu'on appelle pieux qui font la matière de ia

Section suivante.

.st V.l'article6. de laSettio»i.

18íavtur deslegs
d'alimens.

SECTION VI.

Des
legs pieux.

SOMMAI R ES.

1. Jguels font les legs pieux. \

z. Différence entre les legs
'

peux ó- les autres par
leurs motifs ejf lem usage.

3. Différence entre un legs

pieux & un legs qui re-

garde quelque bien pu-
blic.

4. Vfige d'un legs pieux fank

destination.

5. Execution des legs pieux.
6. Destination d'un legs pieux

a un autre usage que ce-

luy que le testateur a-voit

ordonne.

7. Privilège des legs pieux.

ON

appelle legs pieux ceux qui sont destinez à quel-

que oeuvre de pieté
^ > soit qu'ils regardent

le fpi~

a Diípositionespii Tcstatoris./. 28,C. deEpisc,& Ckrt
IÏXXXÙ

ï. Ciselssontles
legspieux.

-
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ïltueí ou le temporel. Ainsi un legs d'ornemens pour

ûne Eglise, un legs pour l'entretien d'un Ecclésiastique

destiné à Instruction des pauvres, & un legs pour leur

nourriture, font des> legs pieux-.

IL

On peut faire cette première différence entre íes legs

qu'on appelle pieux, & les autres sortes de legs, qu'on
'

ne donne proprement le nom de legs pieux qu'à ceux (

qui font affectez à quelque oeuvre de pieté & de chari-

té, & qui ont leurs motifs indépendans de la considéra-

tion que le mérite des légataires pourroit attirer b j au

lieu que les-autres legs ont leurs motifs-bornez à la con-

sidération de quelque personne en particulier, ou sont

destinez à quelque autre, usage que pour une oeuvre de

pieté ou db charité, comme il fera dit dans Tartiele qui
luit..

i C'estdans ceMotifque confiéeVessentieldeslegspìettxi

II L

Tousí íes legs qui n'ont pas pour motif là" considéra-

tion particulière de quelque períonne, neíont pas pour'
cela da nombre des legs pieux, quoy qu'ils se rappor-
tent à un bien public, si ce bien est autre que de pieté
óu de charité. Ainsi un legs destiné pour quelque or-

nement public, comme pour une porte de' Ville, pour'
rernbellissernent ou commodité de quelque Place pu-

blique , & autres semblables, ou un legs d'un prix pour

celmy -qui auroit excellé daris quelque art au dessus des;

autres fèroient dès legs d'une autre nature que des legs»

pieux <v

c Si quid relictúrnsit civitatibus, ortinevalet, siveindistributionemreliai
quatur, Svein opus, sive-in alimenta, vel in eruditioncmpuerorum,.sivequid'
aíìud./. nj. ff. de leg.u

Civitatibus legari potestetiamquod ad horiortímornatúmquecivitatis peï-.'-
tinet. Ad ornatumputàquod ad instruendumforum-,.theatrum,.stadium, lega.,
tùmfúerit. Ad hoYiorïmputà', quodad"miinus, v'cnàtioriémve,lvrdosscenicosT
lùdoscircenses,.reli'ctíumfuerit :: aurquod:ad; divisionemsingulorumcivium,
vel epulum.,relictum fue>rit:' hoc ampliusquod in alimenta infirmaiattatis,
putàsenioribus, vel pueris, puellisque,relictum fuerit, ad.liouorem civitatis-
J.ertinererespondetur./. UÎ, eod.<

Tome Ifil M-H hk

t. Différenceentre-
leslegspietíxe§>les:
outrespar leursmcT
tifs& lettrttsìtge*-

'%.l>ìfftrìncg;etttrÈ-
ynlegspieux& HIV

legs qui regards-
quelquebicrfpn^
blic.
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IV.

Si un
legs pieux n'avoit pas de destination pour quel-

que usage particulier, comme si un testateur avoit lé-

gué en gênerai ou à l'Eglise, ou aux pauvres j le legs à

l'Eglise seroit pour la Paroisse, du lieu où le testateur

ayoit son- domicile : &: le legs aux pauvres seroit pour

l'hôpital de ce lieu , s'il y en avoit ; sinon pour les pau*.
vres de cette Paroisse. Et il en seroit de même si au lieu

d'un simple legs, le testateur avoit institué héritiers l'E»

sliíè, ouïes Pauvres d».
'

• •.'. ."••
& -

-d Sï quis'-•"ïii -riorninemaghi Dei Sc SáLyatorisnòsirijcsu'.Christi heredita*
teni-, aut legatum:reliqwêric,jiTbgraus,'.Eççlesiamloci illius, in <juotestatos
<iomiciliumhabucrit, aççiper.equoddimiffyimest. Nov. 131.c. 9.

On voit parce textequ'il étoitde l'usagedeléguera T)ieu: Et fi un tel legsde*
voit appartenirk l'Eglisedit,lieu, wnlegsa i'Egliseindéfinimentestà plus forte
raisin acquis,à cette.Eglise.

Si le testateur*n'avoit pas.luy-même réglé en parti?
culier l'ufage du legs , comme s'il avoit légué à des pau^
yres indéfiniment dans un lieu où il n'y. auroit poinç

.d'hôpital, ou pour racheter, des captifs|fî|ans marquer
en quel lieu jrexecution de.ces dispositions dépendroit
de rexecuteur du testament, ou autre personne à qui le

testateur auroit. expliqué & confié son intention. Et s'il

ji'y avoit personne qu'il en eut -chargé, & qu'on ne dût

pas .s'assurer 4e.la foy de son.héritier, il y seroit pour,»

yû en'justice à la
diligence

des personnes qui íp trolls

^erpient çbligées
à prendre ,ce foin ^

e Si quidem testator designaveritper queni desiderattcdeniptionemsied

captivorum, is qui spécialitésdesignatusest, legati vel fideicommissihabeaï

:cxigendiliceiitiam: & pì-ofuaconfeientia yotumadirnpleattestatoris. Sinau-
tem personanon designata, testatorabsolutètantummodosumma.mlegati vcí
.fideicommirsitax.ay.erit,quoedebeatmemorata:causa:proficere: v-irrevcrcni
diflìmusEpiícopusilliuscîvitatis exquatestator oritur, habcat facultatcmexi=

g.endiquod hujus rei gratià fuerit derelictuïn, pium defunctipropositum,sine

plia cunctatione, ut còiiyçnit, implcturus./. iS. .£.ì. C. deEfisc.£>Chr.

$3? Ce qui est dit da.ns .ce texte que íi le testateur n'a nommé

Íersonne
pour Texecution de .ses legs pieux, l'Evêque pourra exigec

i somme léguée pour exécuter l'intention du testateur, n'est pas
de nôtre iusage. Car l'Evêque peut bien veiller à ce qu'il soit pûiir-
yû à rexecution des legs pour les pauvres, mais autrement qu'en*

4. tsage d'un legs
pieuxfans destina-
tion.

ç. Execution,des

legspieux.
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^xîo-ëant luy-même , & recevant les sommes destinées pour ces

fortes de legs. Et s'il est nécessaire d'agir en Justice contre un hé-

ritier , cette fonction regarde les personnes chargées de ce foin,

comme les Administrateurs d'un Hôpital, ou d'un Hôtel-Dieu ,

selon que les legs seroìent destinez. Et file legs ne regardoit aucune

maison, comme un legs d'une aumône à distribuer à un certain

jour en un certain, lieu qui ne seroit pas réunie à quelque Hôpi-
tal, ou un legs aux pauvres dans un lieu où il n'y auroit aucuiia

maison qui leur fût destinée °,les Officiers de justice scròient obli-

gez d'y pourvoir á la diligence des Procureurs du Roy. Ce qui

n'empêche pas que les Evêques & les Gurez ne fassent de leur parc"
leurs diligences pour procurer rexecution de ces sortes de legs. On

peut voir'fur ce sujet les Ordonnances qui ont pourvu au! recou-

vrement, conservation, 5í administration des biens'des pauvres.
V. l'Edit de 1561.VOrdonnancé de Aionlim article 73, cdle de Bloiî

art. 6s. & 66- & de Melm article 10.

VI.

Si un legs pieux étoit destiné à quelque usage qui ne

pût avoir son effet, comme si un testateur avoit légué

pour faire une Eglise pour une Paroisse , ou un bâti-

ment dans un Hôpital , .& qu'il arrivât ou qu'avant fa

mort cette Eglise ou ce bâtiment eût été fait de quel-

que autre fonds, on. qu'il n'y en eût point de nécessité

ni d'utilité , le legs ne deméureroit pas pour cela fans

aucun usage 5 mais il seroit employé à d'autres oeuvres

de pieté pour cette Paroisse , ou pour cet Hôpital se-

lpn les destinations qu'en féroient'les personnes que cet-

íé fonction pou-rfpit regarder /.

f Legatumcivitatirelictumest, 1Jt ex reditìbuiqitvtannis in ea civitatt me-
noria,confervandttdefunciigratia spettaculumcclebretur,quodillic celebrarinon
licet. Quarp quid de Iegato exiíbimes? Mo.dcst.inus.rcsppiidit: cùm r.estator'
spectaculumedi vòluerit in civitate', sedtaie, quod ïbi Cél.èbràrinon licet:
iniquumesse, liane, quantitatenvqiiarn'iriípectacùlumdéfuirctus;destináverk,
lucro heredumcedere. Igitur adhibitisheredibus,& prirooribusciv-itatis, dis-
piciendumest, in quamrem convertidebeatfideicommissum.,ut memoriates-
tatorisalio&-licito génèrecelebretuí.I. Jd.jf.de'nsu.& usus.&•redAeg.

€)uoyqttecetexteregardeuneautresortededispositions? la règlequi-enresuiteejî
<Kplftsforte raisontres-justepourdeslegspieux. . -

V I.I.-,

Comme les legs pour des oeuvres de pieté ont ía dou-

We faveur ck: de leur motif pour de saints
usages-,

H H h h ij

6. destinationd'un,

legspieuxà unau-
tre usagequeceluy

que le testateur/>•
voit ordvn%%._

7. Privilègedts

legspieux.
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.& de leur utilité pour le bien publie , ils font confide-

rezçpmme privilégiez
dans l'esprit des loix s.

g V.Varticle6. de la Spfliont. &lloexjemarç[ifefurl'arfìcle 4. dela Seclio»i. des
Codicilles.

La faveur deslegspieuxpeutlesdistinguerdesautreslegsdans lescasdontilefi
parlédans les lieux qu'onvient deciter',& engênerai cettefaveur peut êtreconsi-
déréedansles casphil s'agiroitde Vinterprétationde quelquediífofitianpour art,
Ittgspieux.

V. fur cesujetdesprivilèges deslegspieux le préambulede la SeSliont.de1$
palcidie.

' "' .
' ' ' '

SECTION J V.

jDes legs
d'une d'entre

plusieurs choses
au çhoìs de

l'befitier QU du
légataire,

ON

a tâché de former les règles qui composent cet-

ce Section de telle forte qu'elles conciliassent queL

qûes contrarietez au moins apparentes qu'on yoí't en

quelques loix de cette matière. Ainsi , par exemple ?
ii est dit dans une loy que st un testateur á légué en gê-
nerai un homme, c'est-à-dire, un esclave, le

légataire
en aurai le chois, homine généraliser legato ., arbitrìum eli?

gëndi quem acciperet,
ad legatarium periinet. I. z. §. í.ff. de

bpt. vèl cl. leg. Et il est dit dans une autre loy que n un

testateur a légué en gênerai un balEn d'argent en ayant

plusieurs, fans marquer lequel, l'heritier aura le chois

de donner celuy qu'il voudra. Sed
etst

Uncem legaverit
nec apparuerit quam ? oequc elecfi.o ejl heredis quafn *ydif
dare* l. 37. in f. ff.de leg. \.

II semble par ces textes que qui prendroit l'un Sf

l'autre â la lettre aurpit à choisir du pour ou du contre,

çe qui bien feurement jqe peut être juste, mais pourles
concilier il faut remarquer une distinction de î'anclea:

Droit Romain entre les Legs qu'on appelloit^fr <w'»~

dicationem , & ceux qu'on appelloit per
dàmnatìonem f

.dont il a été parlé en un autre endroit a. Dans les Legç
de cette première forte le Legs étant conçu en ces ter-*

mes ou autres semblables , je veux qtìtm tel
prenne

m

AY. le préambuledela Seftion9. des Testament.
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lshe<vdl de mon écurie , le légataire avoir le chois , car il

fu-enoit luy-même , èí c'est d'un Legs de cette espèce

<G[u'il faut entendre le premier des textes qu'on vient de

citer. Et dans les Legs de.la seconde forte, le Legs étanc

çonçû en ces termes, je veux que mon héritier donne k un

tel un de .mes chevaux , l'heritier choisissoit , car c'étoit

luy qui étoit chargé de donner h, & c'est d'un Legs de

cette seconde espèce qu'il faut entendre le second texte.

Ainsi encore que les différences de'ces deux sortes de

Legs , & de
quelques

autres dont il n,e feryiroit de rieií

de parier icy ayent été abolies c , on doit s'en servir

Í>pur

concilier les contrarierez de ces loix & de plu-
ieurs autres qui ont beaucoup embarrassé plusieurs.In*

îerpretes, 5c non fans raifpn. Et on peut même dire fur

ces deux espèces de
Legs qui étoiênt ainsi distingues

dans le Droit Romain, que leurs différentes expres-
sions peuvent marquer 'quelque différence dans l'inten-

tion du testateur , & que celle qui donne au légataire

\e droit de prendre, semble .avoir plus 'de rapport au

droit de choisir, que celle qui charge l'heritier de don-

ner
au légataire/

On a été oblige de faire cette restexipn fur une dlfS-

xulté qu'il a été nécessaire d'éclaircir avant que d'expli-

.cjuer les règles de cette matière. Mais comme dans nô-

;tre usage on ne voit qu'une manière d'expreísion des

testateurs qui ne le
rapporte

à aucune de ces deux for-

tes de Legs qu'on distinguoit dans le Droit Romain, ôc

que presque tous les Legs font conçus en ces termes ,

je
donne & lègue a un tel, ou si c'est en tierce personne ,

d«nne & lègue jxes expressions ne marquent rien de l'in-

tention du testateur qui favorise.ou l'heritier ©u ie lega-
.taire. Ainsi à moins que le Legs ne soit conçu d'une

fmaniere qui laisse le chois'à l'un ou à l'autre, il faut en

venir aux règles qui ont été expliquées dans les articles

6.7. 8. 5>.-Ï©. &: ii. de la Section 7. des Testamehs. Et

comme on ne doit pas repeter dans cette Section ce qui

b V. Tit.rVlp.r4r. 5. 14.
(' .§. 1. inft. de légat.

, HHk'h iìj
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a été dit dans ces articles , le Lecteur peut les voir &5lea

joindre icy.
SOMMAIRES.

ï. Trois manières de léguer
une d'entre plusieurs cho~

fis-
%. Des legs qui ne Marquent

pas a qui fera le chois.

g. Si l'exprejjíon du testateur

détermine 3 Ufaut s'y te-

nir»

r4;. Legs au chois d'héritier.

f. Legs au chois du léga-
taire.

6. Legs au chois d'un tiers.

y.. Celuy qui a le chôis ne doit

pas le différer.
$. Veine du retardement du

chois que devoìt faire
l'heritier,

5, Veine du retardement du

'chois que devait faire le

légataire.

10. Si des choses don-île chois

êtûit légué il n en reste

qu'une , elle est m léga-
taire.

11. Si aprés
le chois la chose

périt,
le légataire em

souffre la
perte.

li-, Celuy qui a fait son chût'$'

ne peut changer ,. & en\

faire un autre.

13, Le chois ne peut être fait
avant que l'heritier. ac™

cepte la
Juccejjìon.

IA... Le légataire de ce quv

restera aprés le chois d'ufc

stutre, aura le tout) fi lo
'

chois n'est fait.

15. Le droit de choisir passe k

í héritier du légataire.

- I.

ON

peut léguer une de deux ou de plusieurs
choses

en trois manières. Car on peut faire un tel legs
lans mention de chois 5.comme si un testateur lègue sim-

plement un cheval à prendre de ceux de son écurie , u r*

tableau de ceux de son cabinet , & on peut en laisser le

chois ou au légataire, ou à l'heritier *.-
'

.,

AV.lesarticlesfuìvans..
II.

Si un testateur lègue une chose à prendre
entre plu-

sieurs de la même espeee qui se trouveront dans fa fuc<-

cession, ou même
qui ne s'y trouvent point,

& fans mar-

quer à
qui en fera le chois 2 ou à l'heritier, ou au lega-

ï. Troismanières
de légueruned'en-

freplusieurschoses.

a. D« legsqui ne

marquentpasà qui
fera le tbçk*
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6i\

ieaire; ce legs dépendra de la règle expliquée dans l'ar~

íicíe ii., de la Section 3. & de celles qui suivent b< - ;

b V-cetarticleiz. de la Section;. deceTitrer & l'article xo, de IftSeSHon7. des
Testamens.Y- Jss règlesqui suivent.

,111.

Si Fexpreffion du testateur est
conçûë en termes qui

fassent juger, qu'encore qu'il n'ait donné le chois ni à

l'heritier ni au légataire entre deux ou plusieurs choses,

il ait entendu en léguer une plutôt que l'autre j le
legs

•s'entendra de celle ou cette expression aura plus de rap-

port qu'à l'autre , soit qu'elle soit plus pretieuse , ou de

laoindre prix. Ainsi, par exemple , si u a testateur avoit

légué son cheval de selle en ayant plusieurs, le legs s'en-

íendroir du cheval qu'il avoit accoutumé de monter.

Ainsi, pour un autre exemple, si celuy qui auroit deux

liaisons ., l'une dans Paris où il
logeroit, & l'autre à

saint Denis tenue par un locataire , leguoit en ces ter-

«íes, je donne ejr lègue ma maison à un tel,., cette exprès-
£o.n détermineroit à la maison ou seroit la demeure de

,çc testateur , à .moins qu'il ne parût par des eirconstan-,

.ces qu'il vouloit
léguer l'autre. Mais si l'expression du

testateur ne déterminoit à aucune des deux.maisons „

.comme s'il avoit simplement légué une de ses maisons,

ou si ayant deux héritages d'un même nom, il en leguoit
*m j l'heritier pourroit ne donner que la maison ou ïhe-

sritage de moindre valeur ^ , car il seroit par-là satisfait

-#u legs,. Et en gênerai dans les doutes de cette nature,

>©ùrien ne détermine à l'une des choses qui peuvent être

^comprises au
legs .5 la présomption est pour l'heritier,

,€omrae il a ét,é expliqué en un .autre lieu i.

c Si de ccrto fundo sensittestator, ncc appareat de quo cogiraverit: elcctiV
Iieredis,erk, quemvelit dare : aucíî appareat, ipse fundusvindicabicur. /. 37..
§. l.jf. de leg..1.

Scioex fa<3:otractatum : cùm quidam duosfundos ejusdemnominishabens,
íegassetfundumrCornelianum: &effet alter pr.ctii majoris, aher minoris :.&
Leres diceret minorem legatum, legatarius majorem: Yulgó satebitur, inique
..minoreraeum legaíse, simajor.cmnonpotuerit docerc legatarius. /. $?. §.6.js„
.deleg.1.

.d Y. lesarticles£.j.& autresfuivans de U Secsion 7. desTestament.

?• Si í'exprìfion
du t fiateur déter-
mine , il faut sy.
tenir.
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IV.

Si un testateur avoit légué un bassin d'argent en ayant'

plusieurs, l'heritier auroit la liberté de donner celuy

qu'il voudroite. Car le légataire auroit ce qui luy étoie

donné : & c'est une fuite de la règle expliquée dans l'ar-

ticle 3. Et l'heritier auroit à glus forte- raison cette:

liberté si le testateur liiy avoit laissé le chois.. Mais si le

legs étoit de choses qui dans la même efpece peuvent
être de diírerentes qualitez bonnes ou mauvaises /com-

me des chevaux , des tapisseries 5 la liberté du chois

qu'auroit l'heritier,, n'iroit pas a pouvoir choisir une ta-

pisserie vieille & tombant en pièces, ou un cheval' pous-
sif. Car on ne pourroit présumer que le testateur eût

donné cette étendue au droit de choisir qu'il laissoit &

son héritier /.,

e Sedetsilancemlegaverit, nec apparuerit quam, a:què electiocil lieredisj.
cjuamvelit dare./. 37. inf. ff. deleg. 1.

f Sihères geneialiter scrvum quem ipfevolucrit, dare jussus, sciensfureny-
déderit, isque.furtum legatatio fecerit, de dolo malo agi polseait. Sed quo~-
niam illud verum est, heredemin hocteneri ut nonpejfimuvidet, ad hoc tene-
tur ut &aliumliominemprarstet,& hunepro noxa:dcditionerclinquat. /. no;

ff deleg.1. V. Tare.u. -dela Section.5..& les articles8. Sc.10. de.laSectionjì-
des Testamens.

V'.. - . , __

Lorsqu'un testateur donne au légataire ïe droit de

choisir entre plusieurs choses , comme des chevaux de'

son écurie celuy qu'il voudra , St ainsi d'autres choses „,

le légataire a la liberté de choisir la plus pretieuse s. Et

pour mettre le légataire en état de faire ce cíiois, l'he-

ritier elt obligé de représenter tout ce qu'il peut y avoir

dans l'hérédité de cette efpece de choses dont le chois:

est légué. Et s'il s'en trouvoit mëmè qui par quelque

hazard', íàns le fait de Theritiér, n'eussent pas paru V

Je légataire qui fans les connoîtré auroit fait fòn choisv

pourroit choisir de nouveau les ayant connues h. Mais-

g Quotiesservi-electio vel optiodatur , legatarius optabìt quemvelit. /. *.'•

ff. déopt.vel eleSl.leg.
h Scyphi electione data*,fi non omnibus scypliiscxriib'itis legatariuscléi

gìssct ,. integram ci optionemmanere placct. Nisi ex his duntaxat'eligcrcvo-

ìuisset, cùmsciict &alios esse./. 4.eod.Nec soliimsifraudeheredis, sed etiam'
fcaliaqualibet causaid cVcnçiit.I. s. evdi.

'4..legsm ehoh

è'heuiuiri

f. Legs-au cKoit
au légataire.
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li parmi
toutes ces choses il y en avoit quelqu'une qui

fut singulièrement
nécessaire à l'heritier pour assortir

quelque
bien de la succession , il seroit de l'équité de

l'excepter du chois de ce légataire, au moins en tout

cas en suppléant au prix , s'il n'y en avoit pas de valeur

pareille.
Car le droit du légataire 11e va pas à pouvoir

nuire à l'heritier ».

i Commel'heritier nedoitpas abuserdela libertédu chois,ainsiqu'il a étédit
dansíarticle précédenti le légatairene doitpasenabusernonplus. Hominelega-
to , actorem nonpossec-ligi-,/. 37.f. de leg.1. Y- l'arricle 10, de la Section7.
des Teltamens.

VI.

Si le testateur avoit remis à une tierce personne le

chois de la chose léguée , soit parce qu'il ne croiroit

pas le légataire capable de faire ce chois , ou parce

qu'il youdroit un tempérament entre les intérêts de l'he-

ritier & du légataire j le legs seroit fixé par cette per-
sonne. Et à son défaut, ou à son refus le légataire pour-
roit choisir Sc demander à l'heritier l'une des choses

dont le chois luy seroit donné , &. qui fût de valeur

moyenne entre ce qu'il y auroit de plus précieux & de

moindre prix '. Et s'ils ne pouvoient convenir entre eux,

le chois seroit arbitré par une personne dont ils con-'

viendroient, ou qui seroit nommée par le juge m.

I Si quis optioncm servi, Velalterius rei reliquerit, non ipsi legatario , sed

quamTitiiis forte élegerit : Titius autêmvel nolíierit eligere, vel non potue-
rit, ÌCI morte fuerit praiventus,& in hac speciedubitabatur apudveteresquid
statuendumsit: utrúmnelegatumexpirèt, án aliquod ei inducaturadjutorium,-
út viri boni arbitratu procedatelectio. Censemusitaque, siintra annale tempus
àllequieligere julsusesthoefacere supersederit, vel minimepotuerit, vel quan-
docunquedeceslerit,ipsilegatario videriessedelatamelectionem.Ita tamen, ut
non optimumex servis, v«l aliis rébus quidquameligat, sed média; oestimatio-
nis.Ne duriìlegatariumfatis essefovendumexistiiîsamus, heredisconmiodade-
fraudentur. /. ult. §. 1. C. comm.delégat.

m Arbitri officiuminvocandumest. I. i^..ins. ff. deservit, pr&d.nift.
Le delayd'un an, dont il estparlédans-lepremierdecesdeux textes,-neferoit

pìtide notreusage,ni de l'équité. Car co?nmecetiersqui remettraitfilong-tempsà
Jairece chois, n'étoitnomméquepourfaire un choisraisonnable,(3>qued'autres
lepeuventde-même,il neseroitpasjuste d'attendrefi long-tempsqu'il luyplût de
s'enacquiterifur toutfi la choseléguéeétoitd'unenature à pouvoirpérirpendant
etdelay.

Tome ï IL II ii

(>.Legsau chou
d'un tiers.
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VII.

Lorsque le testateur a donné un chois , soit à l'herL

tier, ou au
légataire, celuy qui doit le faire nç peut

différer que pendant le délay que l'état des choses ren-

dra nécessaire, ou qui aura été réglé par le testateur,
ou de gré à gré entre les parties., ou même par le Ju»e
si on en vient là. Et celuy qui ayant le chois seroit en

demeure, c'est^à-dire, qui r-etarderoit , pourroit être

poursuivi par l'autre qui le seroit sommer de faire son

option, èí protesteroit de ses dommages Se intérêts pour
le retardement. Ce qui auroit l'efFet qu'on expliquera

par les règles qui suivent».

» Màncipiorumelectiolegata est. Ne venditio quándp.quèeligentelegatario
interpellerai-: deceniere débet praitor , nisi intra tempus ab ipso praîfìnitum
eiegilsçt , actionem legatorum ei non compptere. /. 6. ff. de opt.vel eleSt.leg.
I. 8. eod.

Il faut entendrece qui estdit danscetarticle& lesautressuivans fur le retarde-
mentde Uhéritier'oudu' légataire, des casoh ily auroit unesommationdefaire le
chois, ou qu'il pàtqítróit de la mauvaisefoy j commepar exemple,fi tin héritier,
retenoitcachéle testamentou le Codicillequi lechargeraitd'un legsa son chois.

VIII.

Si rheritier qui avoit le chois étoìt en demeure , & que

cependant les choses dont une devoit être choisie pour
le légataire vinssent à périr ou être

endommagées, 'ilse-

roit tenu de la perte ou diminution à laquelle son retar-

dement auroit donné lieu. Car le légataire auroic pu ou

vendre la chose, ou en prévenir la. perte ou le domma-

ge $ & si les choses étant encore en nature, le legatai-

re souffroit des dommages & intérêts faute de la déli-

vrance , l'heritier en seroit tenu. o. Que si des choses

dont le chois devoit être fait quelques-unes n'étoienc

pas présentes , &; qu'un trop long retardement nuisît

au légataire, il .pourroit obliger rheritier ou à faire un

chois parmi celles qu'il auroit présentes , ou à luy don-

ner J'estimatlfn de quelqu'une des autres p,

o V. le texte citéfur l'articleprécédentqui peut conveniraussibienau retarde'
mentde.l'heritier qu'à celuydu légataire.

p Si Stichus aut Panipliiluslegctur , & alter ex his vel in fuga sit, vel apud
Jîostes; dicendumcric, prjescntem'proestari, aut absentis.«stimationem.TotièS
«nini elçctio est beLedicommi.ttppda,qupi;iesniorajìinon estfactiuus legatario,
l^'í-hfffekg.h

y. Celuyqui ale
choisne doitpas le

différer.

8. Peinedu retar-
dementdu chois

que devoitfaire
l'heritier,
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I X.

Si le chois est au légataire & qu'il le diffère , il fera

tenu des
dommages & intérêts qu'aura pu causer son

'

retardement, de même que l'heritier est tenu des fui- j

tes du lien. Ainsi, par exemple , si deux chevaux dont

Un luy seroit légué à son chois venoient à périr pendant
son délay , &í que cette perte put luy être imputée, l'he-

ritier .qui n'ayant besoin d'aucun des chevaux auroit pû,
vendre celuy que le légataire luy auroit laissé , & n'au-

roit pas été obligé de nourrir les deux , pourroit re-

couvrer contre ce légataire les dommages & intérêts

de cette dépense & de cette perte (eìon les circonstan-

ces ?,

q V.letextecitéfur Varticle7. ouil faut remarquercesmots,Ne v-enditio quau-
doque eligentelegatario interpellctur.

-- -
'

X,

Si aprés la mort du. testateur & avant le chois -, soit

qu'il dût être fait par le légataire , .o,u ''Jpax l'heritier,

•les choses dont ce chois devoit être fait viennent à pé-

rir fans qu'on puisse rien imputer à l'un ni à l'autre, l'une

est perie pour le légataire %Lles autres pour l'herstier r.-

Mais s'il en reste une, elle est au légataire. Car encore

que son legs fût d'un droit de choisir, & qu'il n'y ait plus
de chois a faire j l'intention du testateur étoit

qu'il ei*

eût une. Ainsi il doit avoir celle qui restera feule/.

r Cettepremièrepartie del'articlepeut avoirson usagedans.uncas.ou l'heritier
auroit à déduirefa Falcidic. Car op.,neluy imputeraitpasfur fa Talcidiela-va-
leurdece/ledeceschosesquele légatairedevoit avoir,mais feulementlesautresqui
dévoientêtreh luy. V. les articles 7.& 8. de la Sectionì. de la Falcidie.

f Soit quele choisfût à l'heritier.ouau légataire, s'il n'en reste.qu'une il faut
la donner.Carcct-é-venet/ienty détermineautant ou,plusqueseroit.le choisa celle

quiseroitchoisie.

XI,

'..Si aprés que celtíy qui devoit choisir, soit l'heritier

pu le légataire, aura fait.&,expliqué son çhpis, la.cho-

se choisie venoit à périr , la perte en seroit pour le léga-
taire , & il n'auroit aucun droit à celles qui pourroient
rester. Car le chois avoit distingué celle qu'il devoit

I li i ij

p. "Peinedu rtt.tr-
iemeíit du chok

pte devoitfaire le

'egataire.

IO. Sideschoses
dont le chois étoit

léguéil n en reste
qu'une, elleest au

légataire.

II. Si âpresle chois
la chosepérit le lé-
gatairecnsoitffrt/<*
perte.
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avoir , & l'avoit rendue sienne. Ainsi c'est luy qui doit

çn souffrir la perte r.

r StichumautPamphilum,utrum hères meusvolet Titio dato : sidixerit lje-
res Sticliumse vclle dare, Sticho mortuo liberabitur. /. 84. §. ?.ff de leg.1.

Quoyqdecetextene parlequedu casoule choisétoità l'heritier, la règleest às

plusforte raisonjuste dansk cas ok le légataireauroitfait luy-mêmele chois.

XII. -

L'heritier ou le légataire qui a une fois fait son option,
soit en Justice ou de gré à gré , ne peut plus changer &

en faire une autre. Car le droit de choisir, que le testa-r

teur luy avoit donné , est consommé par çe premier

phois '«.

it Cùmsemeldixerithèresutrum darevelit, mutare sententiarnnon poterie,
/. 84. §. 9. ff. de légat. 1.ApudAufidiumlibro primo rescriptumest : cùm ita le-

gatumest: Vestïmenta,qu&volet,triclinariasumito,fibique habeto: si is dixissec,
tjua;vellet deinde,' antequamea sumeret, alia sevelle dixisset: mutare voluii-
tatem eumnon poste, ut alia sumpret: quia omnçjus legati prima testationes
qua sumerese dixisset, consumpsit: quoniamres'continue ejus fit fimulac Ç
dixerit eamsumere./. io, ff. deopt.vel elecTr.leg.Electioneleg'ata, semel durrï-
taxat optare-possumus./. j. ff. de légat.I. /. n. inf. ff. delégat.1. ..

Le légataire qui a le droit d'un chois , ne peut le

faire avant que l'heritier ait accepté la succession. Car

jufques-là n'y ayant point d'héritier, il n'y auroit point
de partie à qui il pût faire eonnoître son chois, & qui

pût ou le contester , ou l'accorder , &: faire la déli-

vrance du legs. Ainsi ce seroit inutilement qu'il auroit

ehoisi x.
:•-

x Optione legata, placct non posscante aditam hereditatemoptari : & nihil
aei lîoptaretur. /. 16.if. deopt.vel elecí.légat.'

XIV.

Si un testateur avoit légué une où deux choses d'en-

tre plusieurs au chois d'un légataire, & le reste à un

autre , de que celuy' qui avoit ce çhois ne voulût pas
user de son droit 5 toutes ÇQSchoses seroient au second

légataire, & rheritier n'en auroit aucune. Car l'expref-
sion de celles qui resteroient aprés lè chois du premier
de ces légataires les çomprendroit toutes, s'il n'en pre-
«oit aucune/.

y Cùm optio duorum fervorumTitio data sit , rcliqui Maivio legati sint:

fessanteprimoin electione, reliquorumappellariouc omucs ad Mamujïipei'-
pinent,/. ij.ff.de opt. vel elecl;kg,

"

lî.. celuy qui a

fait son choisne

peut changer& en

faireur, autre.

13.Lechoisnepeut
f trefait avant que
l'heritieracceptela

succession.

lif.Lelégatairede
cèqúì reiìeraaprés
le choisd'unautre>
aura le tout, fi. le
eh'oisn'estfait.
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XV.

Si le légataire qui avoit un chois meurt fans l'avoir

fait, il transmet à son héritier & le droit au legs, & ce-

iuy du chois «.

z llludaut illud, utrumelegeritlegatarius,nulloà legatarioelecto, deceden-
te eo post diem legati cedentem, ad heredem transmitti placuit. I. 19.ff.dc
op.vel cletr.leg. V. l'article 10. & les suivansde la Sect. 10.desTestamens, &C
l'article 17.de la Section9. de ceTitre deslegs.

te.Lédroitdechoi-

sirpasseà l'heritier
du légataire.

SECTION VIII.

'JDés fruits & interejls des
Legs.

ÏL

faut entendre par les fruits des legs non feulement

ce que-peuvent produire les fonds, mais toutes les

autres fortes de revenus qu'on peut tirer de toute au-

tre chose : ^t les intérêts font le désintéressement que.
doivent les débiteurs de sommes d'argent qui moquent
de payer aprés la demande, ainsi qu'on l'a expliqué dans

le Titre des Intérêts.

A l'égard des fruits des fonds léguez il faut distinguer
ceux qui tiennent au fonds lorsque la délivrance en est

faite au légataire , & qu'on appelle communément les

fruits pendans par les racines, £c ceux qui en avoient été

séparez par l'heritier avant cette délivrance, Ôt qui n'é-

toient échus qu'aprés la mort du testateur. Ceux-cy font

la matière de cette Section, de même que les intérêts $c

autres revenus échus avant la délivrance du legs: Et les

fruits pendans au temps de la délivrance font comme

des accessoires dont il a été traité dans la Section.4.
-

" '
S O MM AIRES,

j.. Trois fortes de choses qu'on I

f f ut léguer.

3.. Si M testateur a réglé les

fruits & revenus du legs
'

fa volonté servira de r,e-

gle~-

' " '

3. Les fruits des Legs ne font
dûs que depuis la de-

tpande*

4. Les inserçts des legs de de-

niers ne font dus que de,-

puis la demande.

5. Prostt des legs qui est d'au-

tre nature que les fruits
& intérêts,

6. Les fruits & les intérêts

des legs pieux font du$

fans demande.J
-f v • • ...
111 m
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I.

ON

peut distinguer en trois espèces toutes les cho-*

íes dont les testateurs ont la liberté de faire des

legs. La première de celles qui de.leur nature ne pro-

duisent aucun revenu , comme une monstre-, un ta-

bleau , de la vaisselle d'argent
: la seconde, de celles qui

en produisent ,-comme une maison, un pré ou autre

fonds, un troupeau de bétail, dés chevaux de louage

à ceux qui en font commerce , & autres choses sembla--

blés : la troisième des sommes de deniers qui de leur na-

ture né produisent rien, mais qui faisant le prix de toust

ce qui est en commerce font rinffrument du commerce

même. Ce qui fait que les loix condamnent ceux qui

font en.demeure de payer les sommes qu'ils doivent à

:des dommages & intérêts qu'elles ont -fixé., à ce qu'on

appelle rint.erêtj'dont il aétéparlé en íon lieu «. Et on

peut mettre en ce troisième rang tous les legs qui se ré-

duisent à des estimations,' comme seroit un legs que se-

roit un testateur de quelque ouvragé s ou autre chose

qu'il obligeroit son héritier de faire pour un légataire S.

ou un legs d'une choie que l'heritier ne pourroit don-

ner en efpece ; car en ce cas il en devrok Festima-?

tion^.

a, V.le Titredu Trest.
b V.l'articles6. de la Seiíionï. du mêmeTitre.dn Prefl.
Ubi quid fìeri stipulemur, íì non fuerit factura , pecuniam dari oporterc-

I. 71.ff. de verb. oblig.
I I.'

Si le testateur a réglé par fa disposition ce qui peut

regarder les fruits ou autres revenus que peut produi-

re la chofe léguée , fa volonté servira de loy j & rheri-

tier en sera tenu ou déchargé , selon que le testateur y

aura pourvu.
Ainsi celuy qui lègue un fonds peut

en

ordonner la délivrance ou aprés la récolte , -ou- aprés

quelques années dont il laissera la jouissance à son hé-

ritier <\

c Semper vestigia Yoluntatis sequimur testatorum. /. jv C. de fiecejf.ferv,
hered.inst, V-pourlcs Interêts.des deniers l'article 4.

1. Troissortesde

chosesqu'on peut
léguer.

1. Si le testateur
a réglélèsfruits (§r>
revenus du legsfa
volontéservira de

règle.
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III.

Si le testateur n'a rien ordonné pour les fruits & au-

jcres revenus que pourroient produire les choses léguées,'
ils ne seront âûs qu'aprés la demande. Mais si l'heritier

étoit de mauvaise foy , comme s'il avoit tenu le testa-

ment caché Ì il devroit non seulement tous les fruits de*

puis la mort du testateur, mais les dommages & inte-

.yêts, s'il y en avoit da

d In legatis & fideicommissisfructus post litis contestationem, non ex die
.mortis consequuntur, sivein rem , íìve in personamagatur. /. ult. C. de ufitr.
.& frtiBib.légat,feufideic.I. ì. eod.

Is qui fideicommissumdébet post moiam, non tantùm fructus, sed etiam
,-omnedamnumquo affectus est fideicommissarius,pra;starecogitur. /. iS. ff- de

leg.3./. 13.deleg..1.L 8. /. ì9-ff. de ufur. V. l'art, .10.de la Sect. 1.des Substi-
tutions directes$i fideico.mmissair.es, & l'art. 15.de la S,ect.x.du mêmeTitre.

On n'a pas mis dan'sl'article que les.fruits font dûsdepuisla contestationen

,eattfe, commeilest dit dansle premierdecestextes. Mais qu'ilsfent dûs depuisla
'demande.[Car par notre usage& lesOrdonnancesla demandeenjusticeal'effet
de la contestationen^causedu Droit Romain.V. la remarquesur l'article 5. de l&
fSeSHon-1.desIntérêts.

fin a ajoâté à l'articlel'exceptiondu, cjasdela mauvaise foy de l'heritier. Car
.cetterèglenepe'utêtrecontraireà la règlegeneraleqm obligetoutpossesseurdemau-

ruaisefoyà la restitutiondesfruits *, àpUtsforte raisonqueceluyqui .esten demeu-
.re aprésune demande.

* .V. l'article4. de UtScBions. desIntérêts.

go* Il faut remarquer fur cet article une difficulté qu'on ne

.doit pas supprimer. Car outre qu'elle a divisé les Interprètes, eile

oblige à quelques reflexions nécessaires fur la règle expliquée dans

..cet article. Cette règle décharge rheritier non seulement des in-

íerêts de deniers & autres choses qui ne produisent aucun revenu,
ínais aqffi des fruits des fonds qui en produisent, & .ne l'oblige à
Ia restitution de ces fruits qu'aprés une demande : & comme eííe
ne fait aucune exception , elle comprend non feulement les" cas

,ò.ù l'heritier & le légataire auroient également connoiíìance du

testament, &; où le légataire negligeroit de faire la demande du

îegs , mais aussi les cas où le légataire ignorant le legs , fheritier

qui le sçauroit & qui fe verroit obligé d'en faire Ia délivrance re-

rtiendroit la chose léguée. Ce qui a paru à ces Interprètes bleíTèt

•l'équité. Garonne peut pas dire, for'tout dans le Droit Romain,

que íes choses léguées fassent partie dss biens de i'heredité, &

puissent être considérées comme appartenant à l'heritier jusqu'à
ce que ia délivrance en ait été faite; puisque c'est un principe dii
Droit Romain dans la matière des legs, que la propriété de h

chofe-léguée est acquise m -légataire dés le moment de ia mort dt

'f. Lesfruits des

legsnesent dusqi.e
depuisImdemande,
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testateur, & qu'encore que le légataire ne connoisse son droit que

long-temps aprés , l'acceptation qu'il fait du legs a cet effet qu'il
est tenu pour'maître de la chofe léguée dés le moment de cette

mort : & -
qu'il en est tellement le maître, qu'il est dit dans une

loy que la choie léguée passe au légataire comme les biens de l'he-

redité passent à 1héritier &c que rheritier n'y a jamais eu aucun

droit a.

II semble suivre de ces premières réflexions que les fruits étant

régulièrement au propriétaire du fonds , ceux d un fonds légué ont

appartenu au légataire depuis la mort du testateur , & que rheri-

tier qui n'a pas ignoré le testament , ayant fçû qu'il possedoit un

bien qui n'étoit pas à luy, devoit être obligé de rendre ces fruits'.

Ces raisons n'ont pû être inconnues à ceux qui ont fait les loix

citées fur cet article -, & ce qui augmente encore k difficulté , c'est

que Justinien a fait une exception de ia règle expliquée dans cet

article en faveur des legs pieux, ayant ordonné qu'à l'égard dé

ces sortes de legs on ne s'arrêteroit pas à sçavoir, s'il y auroit une

demande , mais qu'il íuffisoit que l'heritier n'ayant pas fait la dé-

livrance , il étoit en demeure ipso jure , par le droit même , c'est-

â-dire, par l'effet de la loy b.

Pour résoudre cette difficulté quelques-uns- de: ces" Interprètes
Ont csâ. qu'il fallbit restreindre ces loix q"ui déchargent rheritier

des fruits jusqu'à ía demande au cas d'un legs d'une chofe qui ne

fût pas au testateur j mais elles s'expliquent trop bien pour souffrir

ce sens éloigné. D'autres disent qu'elles signifient que l'heritier

n'est pas tenu de tous les fruits que le légataire auroit pû percevoir

par' son industrie , & qu'il est seulement tenu de ceux qu'il a per-

çus effectivement , mais cette distinction ne convient pas à ces

ìoix, &ne refout pas la difficulté, iíyena qui croyent que ces

ïoix s'entendent des fruits qui avoient été perçus avant la mort du

testateur, & non de ceux qui ont été recueillis aprés cette mort}

mais quel droit le légataire pourroit-il prétendre à des fruits ac-

quis au testateur pendant qu'il vivoit 3 D'autres veulent que l'he-

ritier soit obligé de rendre les fruits perçus depuis l'addition d'hé-

rédité , &: non les precedens -,mù* ces loix déchargent l'heritier

de ía restitution des fruits indistinctement : & fa jouissance coni-

st Si legatariusrepulerit à selegatumnunquamejusfuisse videbitur , si iioù

repulerit Cxdie adita:hereditatis ejus intelligitur. /. 86.§. i. deleg, ì. Quia ea

-quaelegantut', recta via ab eo qui legàvit ad eum cui legatá sunt transeunt.
I. 64. in f ff. defurt.

Legatum ita dominiumrei kgatarii facit,, ut hereditas heredis rc's íîngul.is.
Quod eo pertinet, ut si purères relicllasit , &legatariusnon repndiavitdefuncti

voluntatem, recta via dominiumquod hereditatis fuit ad legatariumtranseat-,-

zumquamfacíum heredis.l,80. ff,de lcgát. 2.
* V.l'articlt dtrnier.

prendl
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prend les fruits precedens à l'adition d'hérédité ; car ils font d luy,
ëc ií les recouvre de eeux qui en auroient joiiy. Ainsi fa condition

doit être la même'pour les fruits de ces deux temps. Et on envoie

enfin qui ont crû qu'il falloit distinguer les legs qu'onappelle fer
damnationem , & les legs ver vìndicationtm _,dont on a parlé dans

ì.e Préambule de la Section précédente ;. qu'en ceux-cy les fruits

font dûs- au légataire depuis l'adition d'hérédité, &: qu'en ceux-là

ils ne luy font dûs que depuis que l'heritier a été en demeure. Mais

il y auroit autant ou plus
de raison de donner au légataire les fruits

depuis la mort dans le cas d'un legs per damnatimem , puisque dans

ee cas il y auroit plus- de la faute de l'heritier qui étoit chargé de

la délivrance, qu'il n'y en auroit dans le cas où le légataire doit

lúy-même prendre ce qui luy est légué : & d'ailleurs, la distinction

de ces deux: sortes de legs a été abolie , comme il a été remarqué
en ce même lieu. 11 semble même que le premier des textes citez

sor cet articleTe rapporte à ee-.sdeux fortes de legs indistinctement,
& que ces deux expressions-fìvein rem, sive in perfonam agantr ,

peuvent s'entendre l'une du legs per damnatiotiem , que le légataire
demandoit par- une action personnelle, &cl'autre du legs per vin-

dkaùonem, qui se demandoit par une action réelle. D'où il paroît
suivre que lors même que la distinction de ces deux sortes de legs
étoit en usage, la règle expliquée dans cet article» étoit égale pouf
l'une & pour-l'autre.-

On rapporte icy les divers fentimens de ces Interprètes, pour fai-

re voir que cette règle qui décharge l'heritier des fruits des legs jus
qu'à la demande , leur a paru injuste étant' prise à, la lettre ,. & en

gênerai. Mais! comme de toutes ces interprétations aucune ne

paroît convenir au sens de ces loix si précises & si claires, & que

í'exception qu'a faite Justinien de cette règle en faveur des legs

pieux détermine au sens qui décharge en gênerai les héritiers des

fsuits des legs jusqu'à Ia demande ; il est de la sincérité de recon-

naître que son-intention, <k celle des loix
4
précédentes a été d'en

faire une règle generale, qui comme les autres fût observée dans

les cas où il ne se trouveroit pas de causes qui dussent en faire quel-'

que exception. Ainsi Justinien a excepté de cette règle les legs

pieux. Ainsi on peut en excepter les cas où' l'heritier- seroit de
mauvaise foy. Etsii par exemple,.-un héritier avoit tenu caché un-
Codicille comenanr des- legs, iLseroit sans doute condamné à Ia.

restitution des fruits & intérêts de ces legs, si ce Codicille venoit
à paroître. Mais lorsqu'on ne peut, imputer à rheritier aucune

rnauváise foy , tk qu'il n'a pas tenu à luy- que les légataires n'ayenr
eu connoissance du testament, & reçu leurs legs, les circonstances

pourroient justement décharger l'heritier de la restitution de ses.

j-piMances.- Ainsi, par ex«mple ,- fi'vin testament ayant été ouvert.

2'ome III» K K K K.
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en Justice , ou déposé chez un' Notaire au lieu du domicile du tes-

tateur, &Cpar-là connu & rendu public, il y avoit des légataires
dont on ignorât le domicile , ou qui fussent même inconnus , ou
abscns dans un pays éloigné, deforte qu'il ne fût pas possible de les

avertir*l'heritier qui d'une part doit demeurer en possession des biens
& en prendre foin, & qui de l'autre doit demeurer propriétaire de ce

qui ne pourroit être acquis aux légataires, soit qu'ils ne puisent
ou ne voulussent recevoir leurs legs, ou que même ils en fussent

incapables , peut fans injustice demeurer en possession de tous les
biens de l'-heredite, & jouir dé ce qui auroit été légué ainsi que.
du reste. Deforte que fa jouissance n'étant pas une usurpation , &

pouvant avoir quelques justes causes, autres même que là négligen-
ce du légataire, il est assez juste que cet héritier dans ces circons-
tances n'áit pas à craindre une recherche d'une restitution de fruits

qu'il auroit perças fans mauvaise foy. Ainsi la régie qui le dé-,

charge de cette restitution a son équité dáus lës circonstances quï

fieuvent

le justifier de mauvaise foy ;& elle a aussi.'sonutilité pour
'

e bien public, à cáufe des inconveniehs qu'elle fait ceflèr d'une

infinité de difficultÇiZqui àrriveròientj si iës héritiers étoient obli?

gez indistinctement à restituer tous les fruits qu'ils auroiçnt per-

çus depuis la mort du testateur. Et comme le retardement du paye-
ment "des legs peut arriver ou par Ia mauvaise foy de rheritier» ou
sens qu'on puisse luy imputer de mauvaise foy, 6i qu'elle ne doit

pas être présumée sans prëùvès •,ií a été juste de présumer la bonne

foy de l'heritier qui peut av.òir diverses excuses. Mais cette lòy
n'étant fondée .que fur là présomption de la bonne foy de Pherk

tier, Sc fiir les conséquences du bien public qui demande qu'on
fasse cesser les occasions des procès alitant qu'il se peut, elle seroit

inutile pour justifier la conscience d'un héritier qui, quoy qu'on
ne p,ût découvrir $í luy imputer sa mauvaise foy , devroit se í'jm-

puter luy-même , &s'ií se faisoit justice, restituer lës fruits injuste»
nieht perçus d'un fonds légué qu'il pouvoit remettre.

:

t
I v. .

'

Les legs de deniers &; autres choses qui de leur nature

ne produisent auçun revenu , doivent être
acquitez,

comme tous les autres au terme porté par le testament,

òu font dûs aprés la mort du testateur , s'il
p'j a point

de terme. Mais quoiqu'ils né soient pas acquitez au ter-

me , il n'en est dû. aucun intérêt que depuis la demande .|

e Légatorum feu fideicommissorurn'usinasex eo tempore quo lis contestât»
est , exigi poíse mahifestumest :.sed& fructus rerum, & mercedesservoruns.

qui-ex testamçhtadebentar „ similitçr.pr^stari soient./, ì. C, deusur. & fiuíî
lemt,

4. Lesintérêtsdes

legs de deniersne
fontdûsquedepuis
la demande.
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fi ce n'est que le testateur eût ordonné que
le légataire

auroit les intérêts/.

f Les intérêtsen cecas ne feraientpas usuraires.Car cene seroitpas unprêt,
mais une libéralitédu testateurqui augmenteroitle legs.

y.

Si la chofe léguée étoit de telle nature qu'elle dût

produire au légataire des profits d'autre forte que des

fruits d'un fonds ou des intérêts , comme si c'étoit un

certain nombre de jumens, un attirail ou appareil d'ou-

tils ou machines pour quelque manufacture, l'heritier

qui seroit en demeure deyroit les profits que pouvoient

produire ces sortes de choses. Mais si le legs étoit d'un

haras, les poulins ferojent partie du legs , & seroie.nt au

légataire, quoy que rh.etitier.iie fût pas en demeure de

ìe délivrer s.

g ïs qui fideicommiíTumdébet ,.postliioram non tântùrtì fructus,. sed.ctiam
•omncdamuumquo affectúsest 'fideieommisssrìuspraríìare cogitur. /. -LG.ff.de
légat.3.

•

, Equisper fideicomniiíftimrelictis ,'post moramfoetus.fmoquepraAabituï rit
faictus..]ì.H,ff. deufur.

Equis per sideicommiísnmjegatis, post moram heredis foetusquoquedeben-
'tur.. Equitio autem legato ctianisi mora 11011intercédât , incrémento gregís
íbetusaccedunt../. 39..eod. .. .

•

_
VL

L'heritier quin'acquite pas les legs pieux dàns le temps

i*eglé par le testateur > s*il a donné un terme , ou dans

le delay nécessaire félon la qualité defa disposition, de-

vra les fruits >,les intérêts & autres revenus fefcon la na-

ture de la chofe léguée , z compter depuis le terme >

f il y en avoit un, ou depuis la mort du testateur, "s'il

11'y avoit point
de terme K

.h Supraautcnv.omnetenipusqjiodïstul-erintfacere dispositascripti heiedcs;
;<2oscogi solvere& fructus& reditus& omnem legitimam acceífionem, à tem-

pore ejus,.quidiíposuit,moifis sancimus!noninspectamoraà litis contcltàtione-,
âuc.convcntibue,íed ipfojure iutellecta( quod-diciturvulgò ) mora pixce/lìssc
& locumhabente, fructuiïm&aliarumrerumaccessione.Hoc eodemobtinente,
'SÍsi non abherede, íèd à fídeicommiifario,aut legatario rdictum fuerit hujuf-
inodiphim legatum./.40. §..4.& j. e. deEpifc.<Q>Cltr.'v. iZov.1-5.1.c. 12..

<£3* Quoyque cette règle ait fa justice non feulement fur Ia

Jave.ur des legs pieux, mais aussi fur cette considération particuliè-
re que ces legs peuvent être ignorez ou négligez par les person-
nes qui en devroient-faire Je recotìvrejtìent^ comme des Adminif-

KKKK ij

J. Profit des legs
qui est d'autrena-
ture que lesfruits
& intérêts.

C.Lesfruits& les
intérêts des legs
pieuxfont dûsfans
demande.
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trateurs d'un Hôpital 8c autres qui peuvent en être chargez s OH

n'observe pas cette exactitude qui pourroit quelquefois tourner en.

rigueur. Et il est mèrae. de la prudence des Administrateurs des

Hôpitaux de ne pas exiger les legs pieux d'une manière qui soit à

charge aux familles. Çar cette conduite pourroit quelquefois dé-

tourner ceux qui en feroient blessez de faire en faveur de ces Hô-

pitaux de semblables dispositions, &: lès porter à diíposer autrer-

ítìent de ee qu'ils auraient à laisser aux pauvres.

SECTION IX.

Comment ep acquis
au

légataire son
droit fur

le
legs,.

IL

a été remarqué à la fín du préambule de la Section

io. des Testamens, où il est traité du droit de Transe

miffìon, qu'il en seroit ausïï parlé en ce lieu dans quel-

ques
articles qui-regardent

ce droit. Mais on ne doit

pas prendre ce qui
fera dit dans ces articles pour des

redites de ce qui a été dit dans cette Section ï o. des

Testamens. Car on y a expliqué les règles de la Tranf-

miflron en gênerai, & iey on ne fera qu'appliquer ces

règles à
quelques cas où. il est nécessaire d'en faire voir

J'usage..

SOMM AIRES.

f. Le droit du légataire luy est

acquis à /instant de la

mort du testateur.
a. Legs de deux fortes^ on purs

& fimples , ou cpnditiff-

fieïs,

3. Le legs p.ur ejr -simple est

acquis au moment de la

mort du testateur.

Aç..Et aujfi
le legs conditipnel

dont la condition arrive

avant cette mort.

3,. Si la condition rìarrìsye

qu aprés

'
cette mort 3 k

legs n'a son effet qm

quand elle arrive.

6. Trots sortes de legs quil

f aut distinguer pòur Veffet
du droit du légataire.

J. Différence
entre le

temps où

te legs,, est acquis , <&Je

temps ou il peut être de-?

mandé.

B. Le légataire transmet 0» ne

transmet pas l'e legs 4 son

héritier, f Ion l'état ofy

est son droit quarìçl '4

msurt.
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y. Deux cas où il ne peut y
avoir de

transtnijjìon.
io,. Le legs conditionel ne se

•transmet pointy st U con-

dition n'est pas arrivée.

JL, Le legs est transmis quoy-

que le légataire meure

avant le terme.

1-%.'JOluelsfont lej-legspropre-
ment conditionels.

13. Celuy de qui la veuve est
enceinte transmet le legs

fait k condition .quil eût

des enf ans.

54.. Les conditions mal-honè-

tes ou impossibles
ne sus-

pendent pas le legs.

15, Les legs a un temps in-

certain font conditionels.

'Exemple.
ifs. Autre exemple,,

17. Le légataire qui meurt

avant le chois transmet

son droit.

18. Les legs .attacheT^auxper-

sonnes ne se tranfincttent.

point»

1% Un legs annuel en contient

plusteurs.
2,0. Exemple d'un legs atta-

ché a la
personne du lé-

gataire.
21, Les retardemens du droit

de íheritier ne retardent

pas celuy du légataire.
.%%,Legs dont l'effet est suspens

du & qui se transmet,

.23. Le legs dont l'heritier

fubfíitué est chargé, est ac-

quis paria mort du .testa-*
tear.

%

GOmme

le droit du
légataire luy est acquis par un

testament ou autre disposition à cause de mort, 6c

que ces sortes de dispositions font confirmées , &: ont

leur efFet au moment de la mort de celuy qui a disposé,
le droit au legs est acquis au légataire

dans ce même

instant <*;
"
si ce n'est que la volonté même du testateur

y apporte quelque .changement, ce qui dépend
des rè-

gles qui suivent.

a -Sipurum legatum.est, exdie mortis dies.ejuscedit../. j. §. i. ff quand,dies

leg. velfid, cpd.
, Heredis aditio moram legati quiderh petitioni facit , ceflionidiei non faciç,
l, 7. eod.V- l'article io. de la Section io. desTestamens.

IL

íl faut distinguer deux sortçs de legs : ceux qui spnt

<purs &; simples, c'est-à-dire, dont la validité ne dépend
d'aucune condition : & ceux qui font conditionels St qui

K- K K, ÌÇ iij

I. Ledroitdu léga-
taire luy estacquis
a l'ìnstant de la
mort.d»testateur,

1. Legsde deux
sortes, ou purs çj.
simples,oucottdtìie-
nels,
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n'ont leur effet que par l'avenernent de la condi'tioiî

d'où ils dépendent 5 comme si un testateur lègue une

terre en cas que le légataire vienne à avoir des enfans £i ,
Et le droit fur ces divers legs est différemment acquis

'

aux légataires par les règles suivantes-.

h Purumlegatum..I. 5. %.\.ff. quand, dieslégat.Velfideic.ced.Legatumsilb
c&nditionerekctum. d. I. §. z.

II L

. Si le legs étoit pur St simple, le droit est en acquis au

légataire au moment de la mort du testateur.,.'soit qu'il
ait sçû ou ignoré St le testament St cette mort. Et. ía

Ia chofe léguée est un fonds ou un meuble de l'here-

dité , ou autre chofe qui y soit en nature , elle passe
directement du défunt à luy , St il en est le-maître fans .

que l'heritier y ait aucun droitc. Ou si c'est une chofe

qui ne soit pas dans l'heredité , ou une somme d'ar-

gent,- il a son droit acquis pour en avoir la déìivran-»

ce lorsque rheritier sera tenu de la faire «/.
- c Si purumlegatum'est, ex die mortis diesejus cedit../. y.§. \.ff. quand-dies
leg.velfideic.ced.
. Legatum it.adominiumrei legatarii facit, ut hereditasheredis res íìngulas.
Quodéo pertihet, Ut fipure res relicta sit ,'& legatarius norirepudiavkdefuncti
Yoluntatem: recta via dominium-, quod hereditatis fuit, ad legatarium Han-
íèat, numquamfacturaheredis. I. So".ff.de légat,z. I. 7j..$. 1. cod,.I. 64. inf.
ff.defurt. . :.
. Si fideicommissuroabintestatofuerit forori tuairelistum codkillis, & postca^
<qúamdies fideiçonimiíFiceífit, rébushumanis,licet ignorans-fideiconiniilsum,,
excédent, actioneniaujusniodiacquiii .potuàrTc,diffiaiulare.noiipoíeris:.saiva
scilicetabintestato,succedentiquarta portipne. /. ult.C. ^jssAnd^dies.leg.velfideic»
etd. I. 3.eod.
- d' V. la Section10.

/'-
* v- ':

Si un. legs étant eon<iitionel k conditioji étoit arrW

vée du vivant du testateur , ou dans, le temps de fa

mort, cet événement seroit que ce legs seroit comme

pur St simple j ainsi le droit en seroit acquis au léga-
taire au temps de cette mort *.-'

* V,l'article16.delaSeSion 8. desTestamensi

Si la condition u'àrrive qu'â-pr-és la mort du testa-

teur , le droit du légataire ne luy fera pas acquis au

tçmps de cette mort, quand même l»a co-néi-tion dépens

5. Le legspur fe>
simpleestacquisau
momentdela mort
du testateur.

4. "Etauffilelegs
ronditioneldont la
conditionarrive a-
vant cittemort.

. .j.-îiìlacflndìtiin
rìarrive qu aprés
tftte mort, le legs
n'a son effetque
quand(Uearrive.
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droit de son fait, St qu'il offrît de s'exécuter , à moins

que l'heritier n'acceptât son offre. Mais le legs ne luy fera

dû qu'aprés qu'il aura accompli la condition, ou que

fi elle étoit indépendante de son fait,, elle sera arrivée/",

f Si' sub conditionesit legatumrelictum , non prius dies legati cedit quám,
conditiofuerit impleta : ne quidemII ca sit conditio, quaein potestate sit léga-
tarii. /. 5.§. z. ff. quand,dies leg.velfideic.ced.I, un. §. 7. C. decaduc,toll.

VI,

II faut distinguer trois fortes de legs par rapport au

îerri-ps où le légataire peut avoir son dtoit acquis , St au t

cemps où il peut exercer ce droit. Les legs purs èc sim- <

'jplçs fans aucun terme, les legs à un terme, St les legs
f

^conditionels. Et cette différence a l'efFçt qui fera expli»

.que par les; règles qui suivent ì,

g V.lesarticlessuivant.

VI I.

En toute sorte de legs il faut distinguer deux divers

effets du droit du légataire,. L'un qui le rend maître de

la chofe léguée, soit qu'il puisse en demander la déli-
'

yrance ou qu'il ne le puisse pas encore : &í l'autre qui

le. met en état de demander cette délivrance. C'est dé

;ce premier effet dont on dit qu'alors le temps est venu

où le
légataire a son droit acquis, St où le legs est dû :

.& c'est du second dont on dit qu'alors le temps est ve*-

nu où le légataire peut demander le legs. Ainsi quand
le

legs est pur St simple Oc fans terme > lé moment de la

mort du testateur a ces deux effets : St le temps est alors

venu où le droit au legs est acquis au légataire, St où

il peut demander la chofe léguée, Ainsi lorsqu'il y a un

.terme au legs pur St simple , le premier de ces deux es>

sets arrive le jour de cette- mort, St le second n'arrive

.que le jour du terme. Ainsi lorsque le
legs

est conditio^ .

nel èc fans autre terme , il a çes deux effets au moment

que la condition est arrivée : ou s'il a un terme,le fe^

,cond effet est suspendu jusques à ce terme. Et si la con^

áition n'çst pas arrivée > Iç temps n'est pas venu qui

G.Troisfortesde

legsqu'ilfaut dis-
tinguerpour Veffet
dudroitdulégatai-
re.

7. "Différenceentre
le tempsoù le legs
est acquis , & le

tempsoh il peut
êtredemandé.
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acquiert le legs. St encore moins le temps de lé de-

mander h,

h Deberi dicimusSc quoddiecerta prsestarioportet, licet dies nondtim-vc-
iierit. I. 9. ff. ut légat,feufideic.serv. caus caveat.

Sidies appositalegato non est, pra;sensdebetur, aut confestimad eumper-.
sinetcui datumest. Adjecta, quamvislonga sit, si certa est , veluti Rai. Ja-
nuariis,centesimis, dies quideni.legati statimcedit:.sedante diempcti nonpa=
test. /. zi. ff. quandodièsleg.velfideic.ced.

Cederediem significatinciperedeberi pecuniam.Ventrediem significateum
diemvenissequo pecuniapeti poíîit. Ubi pure quis stipulatusfuerit ; & cesllt,
&venit dies. Ubi in diem : cessitdies, sednondumvenit. Ubi subconditione,
aeque ceffit,,neque venit dies , pendenreadhuc.conditione. /; 113.ff. devert.

&»€
V II L

II s'enfuit des articles precedens que sile .légataire
vient à mourir avant qued'avoir reçu la chofe léguée,
le legs peut passer ou ne point paíler à ses héritiers , se-

lon l'état QÙ se trouve son droit au- temps de ía' mort.

Et il transmet le legs si le droit luy en étoit acquis , ou

ne le transmet point si le temps n'étoit pas venu que le.

legs luy fût dû >..

i Sipost diemlegati cedentemlegatariusdeceíTent..,.adlicredemsuumtrans-
fert iegátnm./. 5.ff. quand,diesleg.vel fideic.ced.

Ad neredemejuslcgatum.nontransit, quianon ceslitdiesvivo eo. /. if §.1.
ff decondit.& demonflr.

IX.

De quelque nature que soit le legs , si le légataire
.étoit mort au temps du. testament, ou s'il meurt avant

le testateur » son héritier n'aura aucun droit au legs.
Car le légataire

même n'y en pouvoit avoir qu'au temps
de la mort du testateur qui devoit donner l'effet à soa

testament. K-

l V.l'article5.,de la SeBion10. desTestamens.-

Si le legs est conditioner, St" que lé légataire meure

avant- que la condition du legs soit arrivée , il meurt

fans avoir jamais eu aucun droit au legs} ainsi il n'en

transmet aucun à son héritier».

m V,'l'art, n. dela Sefìim 10.desTestamens.-

8; te 'légataire
transmetou ne

transmetpat lelegs
àsonhéritier,filon
l'étatouestsondroit

quandil meurt.

y.Deux cote» il
pe.peuty avoir de:

transmission.

10.Le legscondi-
tionel nefi tranf-
metpointìfila con-
dition n estpasar~-
r.-vé&i
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XI.

Lorsque le legs est pur St simple, soit qu'il y ait un terme

pour le payement, ou qu'il n'y en ait point, le léga-
taire qui a survécu au testateur ayant son droit acquis
le transmet à son héritier , soit qu'il meure avant ou

aprés le terme n.

n V. lestextescitez,furies articles7. & %.& l'article.3.dela Section10. des

Testamens.
XII.

II ne faut pas mettre au nombre des legs conditio-

nels tous ceux où le testateur pourroit s'être servi du

mot de condition. Car comme il a été dit en son lieu,

ôn confond souvent les conditions avec les charges que
les testateurs imposent aux legs , ce qui rend équivo-

que ce mot de condition ». Mais on ne doit appeller
conditionels que les legs dont .la validité dépend d'une

Condition, deforte que jusqu'à ce qu'elle soit accom-

plie le légataire n'ait encore aucun droit?. Ainsi, par

exemple, si un testateur lègue une somme en
casque

le
legataire-soit marié au temps de la mort du testateur,

ou qu'il ait des enfans , ou qu'il soit pourvu d'une char-

ge , ce sont des legs conditionels , encore que le mot

de condition ne soit pas exprimé dans íe testament.

Mais si le testateur lègue un fonds à condition que le lé-

gataire y souffrira une servitude pour l'ulage d'un autre

fonds qu'il lègue à quelqu'autre , cette expression im-

posera bien au légataire la charge de cette servitude,

mais ne rendra pas le legs conditionel : St si le legar
taire meurt avant que le droit de la servitude ait été

mis en usage, se legs ne laissera pas d'être transitas à

l'heritier de ce légataire,
* 0 V. l'art. 7. & lesfuivans de la Seéliòn8.desTestamens,

p V.cesmêmesarticles&>l'art. z. deCetteSection.

XIII.
•

Si la condition d'un legs étoit que le légataire eût des

enfans , le testateur ayànt ordonné que quand il en auroit

l'heritier luy donneroit ou une somme, ou un certain

fonds, St que ce légataire mourût fans avoir encore d'en-

Tome III. , LL.ll

II. le legsesttrans-
misquoycj'tele lé-

gataire meurea-
vant leterme.

II. Quelsfont les

legsproprementcon-
ditionels.

13.Celuydequi lit
veuve est enceinte

transmetle legsf ait
à conditio?qu'il
eûtdesenfant•
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fans, mais fa femme étant enceinte d'un enfant qui na-

quît ensuite j ce legs auroit son effet : St ce légataire au-,

roit transmis son droit à son héritier. Car cet héritier

seroit cet enfant que le testateur avoit eu en vûë, St de

qui la naissance auroit accompli la condition ?.

q Is cui ita legatumest , quandolibérashahueris, siplaignanteuxore relicta
deceíTerit, iutelligitur expleta conditionedeceíïïíle, & legatum valere : si ta,
inen postumusnatus fuerit. /. 18.ff. quand, dies légat, ced. I. zo. ff. ad Sénat.
Trebell.

XIV,

Si le testateur avoit fait dépendre le legs d'une con^:

dition ou injuste , ou mal^honête, ou impossible 5cora-

me cette condition n'obligeroit
à rien, ainsi qu'il a été

dit en son lieu ; ce legs seroit de la nature d'un legs pur

St simple , St le légataire venant à mourir avant que de

l'avoir reçu transmettrait son droit à son héritier r.

r Si ea conditio fujt quam praîtor remittit, statim dies cedit. Idemque &
in impoífibiliconditione, quia pro puro hoc legatum habetur. /. j. §. j. & 4,

ff. quand,diesleg.ced.V- l'article 18. de la Section8. desTestamens.

xv. .

Les legs dont l'effet dépend d'un temps incertain,

c'est^à-dire , dont il n'est pas certain qu'il arrivera ,-sont

de la même nature que les legs conditionels. Car ils ren-?

ferment la condition qu'ils
n'auront leur effet qu'en cas

que çe temps arrive, Deforte que si le légataire d'un

legs de cette nature venoit à mourir , çe temps n'étant

pas encore arrivé , il ne transmettrqit pas le legs à-fou

héritier. Ainsi, par exemple > si un testateur avoit légué

une somme à un légataire en.ças qu'il parvint à l'áge de

majorité ; ce légataire venant à mourir avant fa majo?

rite , son héritier n'auroit rien au legs /.

f Si cui legetur eum quafuordeçimannorumerit : ce.no jure utimur, u^tunq
sit quatuordecimannorum, eum irnpleverit. I. 49. ff. de légat.1.

Non putabain diem íîdeicomnaiflìveniíTe, cùrri sextuiiideciniumannumin«

greísusfuistet, cui erat relicturn, cùmàd annumfextumdec'rmumpervertisses.Eç
ïta etiam AúreliusImperator Antoninusad appellationemex Germaniajudica-
Vit. /. 48.jf. decondit.& âem.V. I. 74- §•}•ff-ad Sénat.Trebell.

$Î3» lî fapx remarquer qu'on ajoute a$x textes citez fur cet ar-

úcte h citation áe la loy 7-4. §, i,ff( ad Sénat., Treb, parce qu'elle

14.Zesconditions
mal-honêtesouìm<*.

possiblesnesuspen-
dentpasls legs.

IJ. tes legsà un

tempsincertainfont
conditionels,Exem-

ple.
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y est contraire , & qu'au Heu qu'il est dit dans ces textes que si un.

legs ou un fideicorninis est laissé à une personne quand elle aura

l'âge de quatorze ans , ou comme il est dit dans le second texte

quand elle sera parvenue à l'âge de quatorze ans, le legs ne fera

du que quand ils seront accomplis ; il est dit dans cette autre loy,

qu'il suffit qu'ils soient commencez. Il est vray que c'est dans un

cas où cette décision étoit favorable par les circonstances , mais
c'est toujours une même expression expliquée en deux divers sens*

Dans nôtre usage cette expression quand il sera parvenu à une telle

année , ou quand il Taura atteinte, semblent s'entendre de Tannée

commencée. Mais cette autre expression quand il sera parvenu à

î âge de majorité n'est pas équivoque , & demande Ia majorité,

qui n'est acquise que par la vingt-cinquiéme année accomplie. C'est

pourquoy on s'est servi de cette expression dans l'article pour ne

rien dire de contraire à aucun de ces textes , Scpour le rapporter à

aôtre uíìiçe.

XVI.

On peut donner pour un autre exemple d'un legs qui

dépende d'un temps incertain, ce qu'un testateur legue-
roit en termes qui feroient dépendre le legs de la mort

de son héritier, comme s'il le chargeoit «de donner ou

remettre quand il mourroit un fonds ou une autre chofe

à un légataire. Car encore que ce cas soit diffèrent de

celuy de l'article précédent en ce qu'il est certain que lé

temps viendra de la mort de cet héritier > au lieu que
la majorité du légataire pourroit ne pas arriver j c'est

dans ce cas comme dans l'autre un temps incertain, St qui
renferme la condition que lorsqu'il arrivera le légataire
soit en état de profiter du legs St qu'il vive encore. Ainsi

ce légataire venant à mourir avant l'heritier } il n'aura

acquis aucun droit au legs, St ne transmettra rien à ses

successeurs *.

t Stcùmhèresmorietur,legetur, conditionalc legatum est. Deniquc vivo lie-
rede defunctuslegatariusad heredem lion transfert. /. \.ff. quand, diesleg.vel
fid. ced.

Taie legatum, cùmmorieturhèresd^tto; certumest dcbitumiri, & tamen ad
legatarium non transit, si vivo hcrededecedát./. 13.inf. eod.y. l'art. 13.de la.
Sect. 8. des Testamens, & la remarquequ'on y a faite.

XVII.

Il.ne faut pas mettre au nombre des legs conditionels

mi qui dépendent d'un temps incertain un legs au chois

du légataire, ou de l'heritier. Car encore que si le le-

LL11 ij

ÍS. Autre exem-

ple.

17. Le légataire
qui tneurtavant le
choistransmetson
droit.
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gataire venoit à mourir avant que le chois eût été faiç

il demeurât incertain quelle seroit la chose léguée , St

que le legs'ne
dût avoir son effet pour être acquité qu'a-

prés que ce chois auroit été fait j le droit du légataire

luy étoit acquis indépendemment
de ce chois , qui ne

devoit que
déterminer quelle étoit la chofe léguée , St

non acquérir le droit au légataire. Ainsi, quoyqu'ilmou-í

rût avant le chois, il transmettroit son droit à son héri-

tier »,

u lllud aut illttdutrumelegeritlegatarius, null.oà legatarioelecto, decedente
eo post diemlegati cedentem: ád lieredemtransmit-tiplacuit. /. i$:ff. de opt.vel
elett. leg.Y. l'art. ij. de la Section7.

XVII I,.

Les legs qui sont attachez à la personne du Iegatai-?

re , comme un usufruit, une pension annuelle, un legs

d'alimens, ou autres semblables dont le testateur auroit

voulu favoriser la personne seule du légataire , ne sa

transmettent pas à son héritier. Et si par exemples

un testateur avoit permis à un de ses amis de tirer

de la pierre d'une carrière , ou d'user d'un passage ou

d'autre servitude pour quelque héritage ; comme, ce

droit ne seroit que pour l'usage de cette personne > lá

mort le seroit cesser à moins que l'expression du testa-

teur ne regardât aussi les héritiers de ce légataire *.-

x Quóties coha:ret persona;.id quod legatur , veluti personalisservitus, ad
lieredemejushon transit.'/. 8. §.-;.in f. ff. de liber,leg.

Si quisalicui legaverit, licere lapidemca:dere:qua;sit.umest an etiam ad lie-
redem hoc legatumtrauseat. Et Marcellusnegat, ad lieredem transmitti ; niíi
nomen heredis;adjectumlegato fuerit. /. 39.§. 4. ff. de leg.1. /. 6.ff. de servit.
légat. . •-'.'"

XIX.

Le legs d'une somme à payer chaque année à un lega-?

taire pendantia vie, soit par forme de pension, ou pour

alimens ou autrement, est considéré comme compre-

nant autant de legs qu'il y aura d'années de la vie de ce

légataire , St le legs' de chacune luy est dû aussi - tôt

qu elle est commencée, suivant les
règles expliquées en

un autre lieu A Ainsi son droit à chaque legs luy est

y V.lesarticles6. $>g. de la SectionJ.

18. Les legsatta*
chez,aux personnes
ne se transmettent
point.

19. 13n-legsHn-
ttuel en contient

plusieurs.
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acquis selon qu'il passé d'une année à l'autre. Et quand
il meurt il transmet à son héritier non seulement les arre-;

rages des années échues , mais aussi Tannée qu'il avoit

commencée, St que"fa mort a interrompue £.

z, Cùmin annossingulosleg-atur, non unumlegatuTneílej Cedpliua constat,:
/. ïO.ff quand,diesleg.ced. ... ; : ;

Nec sgm.eldiem ejuscederey sed per.singulosamips. Sedutruminitiesíujus-
queanni, an verò fiiiito anno cedat, quaîítionis fuit. Et Labeq, Sabinus, fe
Celfus, & Cassius, & Julianusin omnibusqux in annos singulos relinquun-
tur, hoc probaverunt}ut initio cujusqus amii hujus legati dies cederet. I. iz.
eod.d. I. .§. 1. /. 1;C. eod. ...

Item Celfusferibit-, quod & Juliaiitispròbat ,i'liujúslegati dieiii éx die mor-
tis cedere,.nonex quo adita est'lier-edjtas.lìt^ siîfortppost multps annosiadea-;
,turhered'itas,omnium annommlegatariodeberi. d>l. iz. §.3. . ,.

Si un père qui auroit deux fils l'un rhajeur St l'autre

impubère,; les ayant nommez héritiers St donné au plus J

jeune quelques héritages St uné/ somme .payable aprés
r

fa majorité > laissant jusques là cette somme St la jouis-,
fance de ces héritages à son fils aînç , à condition d'ac-

quitter les charges des biens , St de donster-chaque an-

née à letif mère une certaine, pension pour Tentretieii

du jeune i cet aîné venoit .à, mourir avant ce temps

expiré, fa mort seroit cesser cette jouissance : St elle né

passeroit pas
à ses enfans ou autres héritiers qu'il pour-

roit laisser. Carencoréqué s'il avoit vécu elle auroit dùré

jusqu'au temps réglé par le testament, elle ne,luy étoit

donnée que comme- un bienfait perfonel attaché à ceç
office qu'il devoit rendreàfonfrère, St que le père avoit

considéré comme une fonction de tuteur > quoyque- ce

second íils-eût d'autres tuteurs. Ainsi laniort de l'ainé

faisant cesser le motif du: père restreint à sa personne.,
-seroit aussi cesser une jouissance qu'il ne luy avoit -laissée;

que dans cette vûë ", - -

a Pater duosfilinsacquis.ex partibus instituit heredes : majorem.Síminoí-
fcm, qui etiam impubes.erat; & in parteni ejus;çerta.prajdia-rejiquit: .&cùm
qua'tubrdecirùaiinosimpléverit cértani.pecúniam ei"legavit :idqùé fratris ejus
fideicomniisit: à qùo'pëtit in hxciicïba. Ate pétósèilùtàb anni-s-duodecim&ìà-,
tis adstuàia liberaliafratris ttii inferasmatri ejfií.annua-totusquead annosquot-
tuordecim: eoampliustributafratris tui procensuejusdependas,donecbonarcstì~
tuas éf ad-tercditusprid.ìórtimïllorùmpcr'ríneant.qttoadperveniàt'fratertuas ail
4?tnesquatuordecim,Quxsiturnest..:defuiicto.majore fratre ,-liei-edealio relistc»:

10. "Exempled'un

legsattachéà la

personnedulégatai-
re.
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utrum omnis conditio.percipiendi reditus fundorum, anniveríaria proeíletitïí
alia, qua: pra:staturus eslet, si viveret Scius, ad lieredemejus traníìerint : ad
verò id omne protinusad pupillum Sítutores transféraidebcat. Respondit: sc-
cundùniea.qua;proponerentur, intelligitur testator quasi eum tutoie locutuss
ut tempore quo tutela restiruendaest , hoecquoepro annuis prxstari juífiíTet,
percipiendisquesructibusfiniantur, sed cùmmajor frater morte proeventusest:

omnia, qua; relicta funt, ad pupillum& tutoies ejus confestim post mortem
fratris transisse./. tt. §. ult.ff. deann. leg.

Il faut remarquersur cetexte que la tutelefinissoita 14. ans par le DroitKo-

main, commeil a étédit danslepréambuledu litre desTuteurs.

XXL

Lorsque la succession est ouverte par la mort du tes-

tateur, s'il arrive qu'il n'y ait point encore d'héritier ,

comme si celuy qui deVra f être étoit un postume qui
ne fût pas encore né, ou que l'heritier. diffère de re-

cueillir la succession, ou qu
il ne le puisse, comme si quel-

que condition tenoit son droit en suspens 3 le legs
n'en est pas moins acquis au légataire, St if a son droit,

íiìr b.

b Heredis aditio moram legati quidem petitioni facit, cellìoni diei nonfa.
cit. Proinde sivepure institutus, tardiusadeat, sive fub conditione,per con-
ditionem impediatur,Jlegatarius securusest. Sed 8cíî nondum natus sit lieres

institutus, aut apud hostes sit , similiter legatario non nocebit, eo quod dies

legati ceslit. l.rj.d. I. §.ï. & z. ff. quand, dies leg.ced.y. l'article 19:de la
Section"j.-.-d-csTestamens, & la remarque qu'on y a faite.

XXI I.

Si un testateur avoit légué un fonds dotal de fa fem-

me à un de ses amis , St à fa femme une somme au lieu

de ce fonds, St qu'aprés fa mort fa veuve différant de

faire son chois ou du legs de la somme ou dé son fonds >

le légataire vint à mourir avant qu'elle eût pris son

parti j il transmettroit son droit à son héritier. Et si cet-

te veuve se déterminoit ensuite à
prendre le legs de

deniers, celuy
du fonds dotal feróit acquis à l'heritier

de ce légataire. Car encore que ce legs renfermât la

condition que là veuve laisseroit ce fonds j comme elle

pouvoit fe déterminer au moment de l'ouverture de la

succession, St que ce retardement n'est pas de l'inten-

tion du testateur, comme le seroit l'attente de l'évene-

ment d'une autre forte de condition qu'il eût imposée;
•mais que venant feulement du fait d'une tierce perfon-

11. Les retarde-
mens du droit de
l'heritier ne retar-
dent pas celuy du

légataire.

ÎZ. Legsdontl'ef-
fet estsuspendu&
quisi transmet.
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íie 5 il est étranger à cette intention , il ne doit pas nuire

à ce légataire c,

c Si extrinfecussuspendaturlegaturiî, non ex ipso testamento : licèt ante
decedat legatarius, ad lieredem traufmisiíTelegatum dicimus : veluti si rem
dotalem maritus legaverit extero, &íuxori aliquampro dotali re pecuniam:
deindedélibéranteuxorede electionedotis.,decesscritlegatarius, atquelegatum
jslegerit mulicr : ad lieredemtransitelegatumdìctumest: idque &Julianus resv

pondit. Magis enimmpra, quam conditio , legato injectavidetur../. 6. §. ì. ff.
quand, diesleg.ce.d, . ,

*3* Il est dit dans ce texte que e'étoit plutôt un retardement que
le testateur ayoit imposé à ce legs qu'une condition d'où il dépen-
dît. Mais çe legs renfermoit en effet cette condition que la veuve-,

acceptât le legs de là somme gc laissât son fonds. .Car si elle l'eût

repris il n'y avoit rien pour le légataire , à moins que le testateur

ne luy eût légué alternativement ou le fonds dotal de fa femme s
ou la somme.. Mais encore que ce legs soit en ce sens conditione! ,
comme la condition consiste au chois que doit faire cette femme,
il ne seroit pas juste que son retardement fit périr le legs. Et com-

me Tordre naturel & !'irue>íition du testateur étoit que ce chois fût

fait fur le champ, ce retardement qui vient'du fait d'une tierce

personne, & non de l'intention du testateur, ne. doit pas nuire au

îtroit de ce légataire. Et si la yeuve choisit le leg'í de la somme , ce

,chois est considéré comme s'il avoit été fait ? ainsi qu'il devoit !'§=

fte, au moment de la mort de cè testateur,

XXII L ./'''-.

Si un testateur ayant substitué un second héritier pour

£uy succéder au défaut dû premier par cette sorte de [
substitution qu'on appelle Vulgaire , qui sera expliquée }

dans le Titre premier du cinquième Livre, avoit fait '

wn legs dont il n'eût chargé que l'heritier substitué St

non l'institué > St qu'il arrivât que le légataire mourût

avant que Theredité passât au substitué -, le legs seroit

transmis à l'heritier de ce légataire, Car Theredité ne

pouvoit passer au substitué qu'avec çette charge : Et ve-

nant à succéder au lieu du.premier héritier il est réputé
héritier dés le moment de la mort du testateur , fui-»

vant la règle qui a été
expliquée en son lieu d. Ainsi

il ne doit pas profiter de la mort, du légataire arrivée

pendant ce retardement qui le rend héritier. Et. il en

4 Vil\*rt_i15-de h Setfim i>dcslìcritim mgenwl*

13.Le legsdont
l'heritier substitué
estchargé,estacquis
par la mortd» tes
tateur.
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seroit de même dans le cas de cette forte de substitu-

tion qu'on appelle pupillaire , dont il sera traité dans le

Titre ì. du cinquième Livre, si le substitué au pupille
étoit chargé du legs <, Et quoyque dans ces deux cas

de ces deux fortes de substitution le legs renferme la

condition que le substitué vienne à succéder , il n'est

pas pour cela'conditionel.' -Car à l'égard du substitué

qui en est chargé il est pur St simple, puisqu'il ne pêuc
arriver qu'il soit héritier sans devoir le legs,

e Mortuopâtre, licet viro pupillo, dies Icgatorumà íiibstitutodatorumce->
dit. /. ì. ff. quand,diesleg.ced.

Si à. substitutolegatumíìt relictdmquandiu inftitutus délibérâtdefunctole-

gatario non nocebit, si postea hères inftitutus repudiavit: nam ad heredern.
fuum tranítuleritpetitioiieni. Tantumdem, etsi ab iiíipuberissubstitutolege-
ctir:namadherédemsuvinilegatumtransfert. /. 7-.§. y.& 4. eod,

SECT I O N X.

De la délivrance & garantie
de la

chofe léguée.

SOMMAIRES,

ï. Le légataire doit avoir la

délivrance du legs, &nc

peut le prendre de voye

défait.
à. L'heritier dúj-tprendre foin

de la chofe leguée.-

3. Les legs fans terme ni con-

dition font dûs dés l'adi^

tion d'hérédité.

'4. La délivrance doit être

faite au lieu où est la cho-

fe léguée au
temps de la

mon du testateur.

-5. Si ún cheval légué étoit

échapé avant la mort du

testateur , l'heritier- n'est

pas tenu de le faire cher-

cher.

6. Dommages & intérêts con™

tre le légataire faute de

recevoir son legs.

7. Seuretépour les legs & les

stdeicommis.
-8. Deux cas où le père & la me^

re charg. T^destdeicommis
envers leurs enfans doi-*

<venten donner une surets.

9, L'heritier recouvre ce qu'il
a dépensé pour les leçs

& les stdeicommis.

10, // doit acquiter les char-

ges des fonds lègues jus

qua la délivrance.

11, L'heritier souffre la perte
arrivée aprés son retar^

dément*

n. Tonte
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%í. Toute autre perte où rien

ne peut
être imputé à

l'heritier regarde le lé-

gataire.

13. L'héritier doit garantir la

délivrance d'une chofe lé-

guée iridestniment.

14. Garantie du legs d'une

chofe defignée en parti-
culier.

35. Si celuy qui évince le lega-

I.

taire doit rendre le
prix}

le légataire en
profitera.

16. L'heritier ne peut être res-
titué du payement d'un

legs quoyque nul.

17. Ni aussi d'un legs dont la

condition ne seroit pas
ar-

rivée.

1%. Exception de l'article pré-
cédent pour /''intérêt d'u-

ne tierce personne.

COmme

le legs doit se prendre sur l'heredité dont

la possession passe du testateur à l'heritier , c'est de

luy que le légataire doit avoir la délivrance de la-chose

léguée j St en quelques termes que soit conçu:1e legs,

qtiand même le testateur auroit ordonné que le léga-
taire prendroit la chofe léguée, il ne peuï la prendre 3í

la tirer de" la possession de l'heritier fans son consente-

ment. Car ce seroit une voyede fait qui est illicite. Mais

II la délivrance luy est refusée il doit se pourvoir en

Justice pour la faire ordonner a.

a S)uodquislegatorumnominenonex volttntateheredisoccupavit,id restituât
hindi. £tenim arquiflìrnumprxtori visnjnestunumquemquenon íìbi ipíumjus
dicereoecupatislegatis , sedab herede petere./. ì. §. z.ff. quodleg.

Si lelegsétoitd'un immeuble,il sembleraitmoinsnécessaired'obligerle légataire
d'enfaire la demandea l'heritiers'il ncnfaisoìt la délivrance; mais il sepourroit
faire que l'heritiercontestâtle legs,ou qu'il dût m'emeen retenirlapossessionpour
quelquetemps,.commefi c'etoitnnemaisondontil eût lesclefs& où ily eûtdesmeu-
blesde l'heredité,ouun héritagedontil dût avoirla récolte.Et il pourroity avoir
d'autresjustescausesd'empêcherquele légatairenesemitdeluy-mhneenposseffton.
Defortequela règleparoîtjustepourtoutesortedelegsìndiftintïement& il estainsi
régléparplusieursCoutumes.Ladélivrancedu legsdoitêtrefaite oupar{'exécuteur
du testament,oupar l'heritier.

IL.

'
Pendant que la chofe léguée demeure en la puissance

4e l'heritier il est tenu de la conserver jusqu'à la déli-

vrance : Et si elle périt, ou est endommagée par sa fau-

te ou sa négligence, il en sera tenu. Car il est obligé d'en

Terne III. MMmm

r. Lelégatairedoit
avoir la délivrance
dulegs, & nepeut
le prendrede veye
defait.

i. L'heritierdoit

prendrefoin de ta

chofeléguée.
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prendre un soin exact, òí il doit répondre des fautes,

contraires à ce foin b.

b Siresaliénavel hereditariasineculpaheredisperierit, vel noncompareat:
nihil ampliusquàmcavereeumoporttbit. Sedsi culpaheredis res périt, statini:
damnandusest. Culpaautemquáliter sitxstimanda, videamus: an non folùny
ea , qua; dolopròximasit, verùm etiamqua:levis est : annumquid & diligen-
tia quoqueexigendaest ab lierede.,quodvenus est../. 47. §. 4. & 5.ff. de lé-
gat. 1.V- l'art. 11.dela Section1. des Substitutionsdirectes&fideicomniissai-,
res. V. cy-aprésl'article 11.

'

III.

Les legs dont il n'y a point de terme pour la délivrant

ce ou le payement, St.qui ne font pas conditionels doi^

vent être acquitez dés que rheritier accepte la succès-?

sion c.

cOmnia qua:tëstâmentissinedie vel conditione adscribùntur, ex dieaditse
hereditatisprxstentur.I. ^z.ff.de leg.z.

La chofe léguée doit être délivrée au légataire dans

le lieu oà elle étoit au temps de la mort du testateur >

si, ce n'est que son intention parût que la délivrance dût

être faite en un autre, lieu : Et en ce cas rheritier l'y fera

porter à íes frais ^

d Cùmres legâtaest: siquidempropriafuit testatorls, $í copiamejus habef
hères moramfaccrenondébet : sedeam pra:starc.Sçd siresalibi sit quàmubi

petitur : primumcpiidemconstat, ibi'efle pra:standam,iibi relictaest, nisialibi
testator voluit. Nam sialibi voluit î ibiprìestandaest, ubi testator voluit , vel
ubi v.çriiîmilçest eumvpluiííe.{. 47, ff. de leg.1. /. 38.ff. dejttdic.I. un. C. ubi
ûdeic.pet.op.

r- r
V'

Si le legs étoit d'un cheval ou d'un troupeau de bétail

ou d'animaux d'autres espèces, St qu'avant la mort da

testateur le cheval se fût échapé> ou quelque bétail

égaré , rheritier ne seroit pas tenu de le faire chercher-

èc le ramener : Et si le légataire vouloit profiter du legs,
cette dépense le regarderait. Mais si çe cas étoit arrive

aprés la mort du testateur, l'heritier en seroit tenu ^aç.
la. règle expliquée

dans, l'article seconde.

e Siquis servumheredis, velalienumlegaverit; Si is fugislet, cautionesin-.'

rêrponendajsuntde.reducendoeo. Sedsiquidemvivotestatore fugerit, expen-.
sislegatani rçducitur: sipost inortem, fumptibusheredis./. S.ff.de légat.1.

Si serTUSlegatus'vivo testatorefugissedicatur: & impensaScpericuloejus
eîji legatussit reddi débet: quoniamremlegatârneo loço prajstnreheres de-bec

m qu?)à testatoresicrelicta. I. ioS.ff.de légat,?.

^.Leslegsfanster-
meni conditionfont
dûs déstadition

"

^hérédité.

4. La délivrance
doit êtrefaite au
lieuoù estla chofe
léguéeau tempsde
lamaridittestateur.

j. Siun chevallé-

gué étoitíchapéa-
vant la mort du

testateur,l'heritier
n'estpastenude le
faire chercher.
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V L

Si la chose léguée étoit de telle nature que le léga-
taire étant en demeure de la recevoir , l'heritier dût en

souffrir quelque perte ou quelque dommage , le léga-
taire en seroit tenu. Ainsi, par exemple , ssc'étoit un

legs de bestiaux, le légataire devroit les frais de la

garde, de la nourriture , St les autres dommages St inté-

rêts que l'heritier aurait pû souffrir. Ainsi, pour un au-

-tre exemple, si faute de recevoir du vin , des grains }

ou autres choses qui occuperaient des-lieux ou des meu-

bles nécessaires pour d'autres usages , rheritier perdoit
d'occasion de loiier ces -lieux , ou ne pouvoit s'en servir

St de ces autres choses pour son propre usage j le léga-
taire répondrait de tous ces dommages. Mais rheritier

<ne pourroit pas répandre ce vin oû ces grains fous pré-
texte "..duretardement /'.

f Si hèresdamnatus sitdare vinum quod in doliis -effet-;& per leg.itariuni
'stetit ,,quo minusaccipiat: periculosèheiedemfacturum'*si id vinumefFundat,
Sed .^egatariumpe-tentemvinumab- herede dol-imali exceptioneplacuit.fum-

imoveri, si non praîstet.,id quod.proptermoram ejusdamnum.palîiis-sit.hères.
./. i.ff. de(rit. vin. vel ol, leg.

VIL

Si les légataires doutoientdé la seureté de leurs legs,
<Stqu'ils ne voulussent pas laisser les biens de l'heredité

à la disposition de l'heritier, ils pourraient y pourvoir,
soit en î'obligeànt de leur donner une caution ou autre

assurance , ou faisant, saisir les. biens St féeller les lieux

oh feraient les effets mobiliaires 5c les papiers de .riïe-

redité, pour en faire faire un. inventaire, St des ventes^

-s'il étoit nécessaire pour leur payement. Et il en seroit

•de même pour la sûreté des fideicommis g.,

g Legatorumnorninc satisdari oportere pr-anorputavit. Ut quibust-eflatox
^dari sicrive voluit, his diebus-detur5'vel.fiat. /. i.ff.ttt légat,feufideic.ferv.
catíf. cav.

Idemque.in.fi'deicommiïîìsquoqueprobandum-cst.fi?./. 3.§..MO.
Necsinerationelioc prìetorivisiim est,'si.cutihères incumbit poíscflloni'bo-<

aorum, ita fcgatariosquoque carerenondebere bonis defuncti: sedaut satisda-
lbitur cis : aut, si satis non dat-u-r-,in poslèflìonem-.bonorumvenir£pra>torvo-'
duit. d. I. §;.z. t. 1.C. ut in poislégat,vel fid.ferv. cm.

.11estdit dans laloyz. &dans la loy7. deetTitre au Code,que-letefiatelirpeut
M. Mm m ij

S Dornm."rcsQ>
intérêtscoi.trc le

légatairefaute de
recevoirsoitlegs.

7.Sûreté'pourles

l-gs& lesstdeicom-
mis.
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déchargerl'héritier de donnerdessei/retez.pourles legs& les fideicommis, & il est
tresjuste qu'un testateurait celteliberté. Mais notre usage& l'équitéy apportt-
roientun tempérament,fi l'heritierabusoitde cettedispositiondu testateur: & s'il

y avoitdupérilpourleslégatairesilspourroicnty fairepourvoirenJustice. Car on,
prefumcroitdela volontémêmedu testateurqu'il ?('auroitpasentendufavoriser la

mauvaisefoy desonhéritier.

VIII,

! Si un père ou une mère instituant ses enfans ou petits
-

enfans ses héritiers , leur avoit substitué leurs enfans ou

'. autres descendans, les substituez ne
pourraient deman-r

der de sûreté des biens du fideicommis à leur père oui

mère qui en seroit chargé, si ce n'est qu'ils eussent con-

volé en secondes noces , ou que le testateur qui pou-
vant se défier de leur conduite > eût

expressément
or-

donné quelque fureté K

h Si pater vel matersilioscufilia institutisherpdibusrogaveiïteos cásvene-

pqtibus velneptibus, pronepotibusvelproneptibus, a'c deincepsrestituerelie-
reditatem : in fupradictiscasibusfideicommifforuniservandoïumfatisdationem

ccífare,sinon specialitereandem fatisdationemtestator exigi disposiicrit: Se
cùmpater velmater secundisexistimantnuptiisnonabstinendum.In his enirri
duobus casibus,id est , cùm testatorspecialitersatisdarivpluerit, vel cùmse-
cundissepater velmatermatrimoniisjunxerit, nccefTeest ut cademfatisdatic»
pro legumordineprasbeatur./. 6.d. I. §. ì. C. ad Sénat.Trcbcll.

Síuoyquela seuretédontil estparlé danscette loysembles'entendred'unecáu~
tion oufidejustiurfilon le sensordinairede cemot fatisdationem,les plushabiles

Interprètesl'entendenten-un autrefins quepeut avoir ce motdune fimplesou-
mission.Cequiseroitpeudeseureté,s'il enfallòit une : & il semblequeVusagede
cetterègledoitbeaucoupdépendredecequepeutdemanderl'équitéselonia qualité
desbiens, çelledespexfmnes,&, lesautresçirconstantesquipourvoientêtreà conv.

fidercr,
" '

IX,

Si rheritier chargé d'un legs qu d'un fideicommis a
•

fait quelques dépenses pour la conservation de la chose

. léguée ou sujete au fideicommis , il les recouvrera, si

elles font telles qu'elles ne doivent pas être prises fur

les revenus. Ainsi, par exemple , si un héritier étanj;

chargé d'un fideicommis d'une maison qivil devrait reny

dre aprés fa mort, cette maison étoit perie ou déterio-?

rée sans fa faute , St qu'il l'eût refaite ou reparée , on

arbitrerait cette dépense à
proportion de la qualité &£

nécessité des réparations, St de P état où étoit cette mai-ì

spn au
temps

de la mort du testateur , du
temps qu'elle

S.Deuxeasoù le

pere&lamèrechar-

gez,defideicommis
enversleursenfans
doiventendonner
uneseureté.

y.rìhéritierrecou-
vre cequ'il a dé-

pensépour les legs
& lesstdeicommis.
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avoit duré , St selon les autres circonstances qu'on de-

vroit considérer pour une telle estimation '.

/' Domushereditariascxustas,&heredis nummisextructas, ex eausafidei-.

çpmmislìpost mortsm heredisrestituendas, viri boniaibitratii, sumptuumra-«

tionibus deductis,& a;diíìcioruma;tatibus examinatis, rçspondit./. 58.ff]de

leg.1. V. l'article iz. de la Section1.des Substitutionsdirectes.

X.

L'heritier est aussi tenu d'acquiter íes cens, rentes

foncières, St autres charges des choses léguées, soit du '

temps du testateur s'il en reste dû , ou depuis fa mort \

pendant le temps que l'heritier en aura joûy. Et s'il

doit rendre les jouissances ces fortes de charges en fe^

ront déduites K

l Hères çogituriçgati príedii solvereyectigaipraiteritum, vel tributum, vel
solarium, vel cloacarium, velpro aqux forma./. 39.%.5.ff. de leg.1.

* ì-.

'

'..

Si l'heritier étant en demeure de délivrer la chose lé-

guée , elle vint à
périr ou être endommagée , quand

ce seroit même par un cas fortuit , il en fera tenu. Car

si la délivrance avoit été faite, le légataire auroit pû ou

prévenir la perte > ou vendre la choie léguée m.

m Ipsitisquoquc.rei inreriturnpostmorarndébet, sicutin stipulatione-,si

post moramres interieritsestimatioejusprxstatur. /. 39.§. í.Jf. de leg.1.
Item siíunduschasmatepericrit: Labeoait, utiqueazstiniationemíiondeberi.

Quod ita verumest, sinon postmoram factamid evenerit. Potuit enimçum
acceptumlegatariusvendere./. 47. §. ult. eod.t. 3.C. deusur.& fruit, leg.

Si scrvúslegatussit& moramhèresfeeerit : pericuìo ejus& vivit, & dete-
ripr fit ; ut, sidebilemforte tradat, nihilominusteneatur. /. 10S.§. 11.eod.

Si c'étoittm.fondsléguéqui péritpar un débordementderivière, ou autre cas
fortuit, commeil estdit dansle secondde cestextes, il faudrait descirconstances
particulièrespourrendrel'heritierresponsabledp cetteperte; car il ríestpasfi fácìle
deyendreun fondsqu'unmeuble.

XII.

Si c'étoit le légataire qui ayant pû recevoir la chofe

léguée auroit différé , la perte ou diminution qui pouiv
roit arriver le regardera. Et il en seroit de même si la

chofe étoit perie avant le terme de la délivrance 3 St

que rien ne pût. être imputé à l'heritier »,

n Si certumcorpushèresdaredamnatussit : nec feeerit, quominusibi, ubi
icieíTct,traderet: si id postea sinedolo^& culpaheredis pericrit : deterior sit

legatariiconditio./. z6.§. ì. ff. delégat,z,

í|Mwm iij

io. ll doitacquì-
ier tes chargesdes
fonds lègues jus-.
au k la délivrance.

11.L'heritiersouf-
fre la pertearrivée

aprésfortretarde-
ment.

n. Touteautre

perteohriennepeut
être imputéà l'he-
ritier regardele le-

gataire.
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XIII.

Si le legs étoit ên gênerai d'une ehofe indéfiniment *•

comme d'un cheval , d'une tapisserie, fans désignation
d'une telle tapisserie , ou d'un tel cheval , l'heritier se-

roit ténu de la garantie de ia chose qu'il auroit donnée

pouracquiter ce legs , s'il arrivoit que le
légataire en

fût évincé. Et soit que la chose se fût trouvée dans l'he~

redite, ou que l'heritier l'eût prise d'ailleurs, St qu'il

sçûtou ignorât à qui elle étoit, il seroit tenu d'en donner

tine autre ; car le testateur avoit entendu faire un legs
ïitile.-«, ,"'.'.'

o Si hères tibi, servog-eneraliterkgato, sticliumtradid-erit,ifqu-eà te eyie--
tus fuisset: posseK extestamentoagere, Labeo scnbit. Quia nonvideturhères

dédisse,quod ita dederat',ut haberenonpossis.Et lioc verumputo. /. 29.§. 3..
.ff.delégat. 3.

Hères fervumnon nominàtimlegatumtradidit, & de dolopostía repromi-
sit, servus-evictusest., Agere tuni herede legatariusex-reítametuo'poterit::
•quahívishères alienumesse"fervum, ignoraveric./. 58.-^ de:evio~t.y. t. 71.§. K

iff.delégat.>i.V-l'article-suivant.

.XIV.

: Si le legs étoit d'une chofe designée est particulier

par le testateur , comme s'il avoit légué un tel fonds >

ou un tel meuble qu'il croyoit sien , mais qui en effet

n'étoit pas à'luy., l'heritier ne seroit tenu que de donner

la chofe désignée par lé testament, St ne seroit pas obligé
«à la -garantie. Car on présumerait que le testateur ne fa-

voit léguée que parce qu'il croyoit en être le Maître, St

qu'il n'auroit pas -fait un tel legs, s'il eût fçû que la cho^

fc n'étoit pas à luy K Ainsi., dans un cas semblable , si un

père disposant de ses biens entré ses enfans, avoit char-

gé l'un deux d'un fideicommis envers l'un âes autres

de quelque héritage que ce testateur croyoit être à luy,

celuy qui exécutant cette disposition auroit remis cet líe»

ïitage à son frère dans le temps du fideicommis, ne se-

roit pas tenu, de la garantie,
si-son frère en étoit évincé.

Mais si au lieu d'un fideicommis la disposition du père

p Si certusliomoIegatus^est,talis dan débetqualjs est../.45.§. 1 ff.de légat,
3.Forsitan enim si fcivissetalienamrem esse.,non1-egassct.§.4. inst.de légat.
Y-rarticle ;..â.€h Section3.

ïy L'héritierdoit
carantir la déli-
vranced'une chofe
leguée indéfini-
ment,

14. Garantie du

legsd'unechofede-

signéeen particu-
lier.
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étoit un partage qu'il eût fait entre ses enfans y don-

nant à l'un d'eux ce fonds dans sa part , ses cohéritiers

feraient tenus de la garantie f, suivant les règles expli-

quées en leur lieu ?•,

q Eyictis pra:diis, qua; patër, qui se dominumessecrediderit, verbisfidei-

.eommifÏÏfilioreliquit, nulla eum fratïibus Si coheredibusactio erit. Si tamert
inter filiosdiviíionenifecit : arbiter, conjecturavoluntatis, non patietur, eum

partes coheredibuspradegatas restituere:nisiparati fuerint &cipsi patrisjudi=
ciu.mfratri conservàri./. 77. §.-8.ff. delégat,z.
- r V. l'article G.dela Seîtion1.& ï article1.dela Seftien5.desFartages.

XV,

Si le légataire d'un fonds en est évincé >M que ce-

îuy qui 1-évince se trouve obligé d'en rendre lé prix» la

restitution de ce prix regardera le légataire St nonl'he-

ritier. Car rintention dix testateur qui vouloit luy lé-

guer le fonds renferme celle-qu'il profite au moins de

ce prix, Ainsi, par exemple > si le legs étoit d'un fonds

acquis par lé testateur fous faculté de rachat, soit du

domaine du Roy , ou de quelque particulier, les deniers

du rachat qui pourraient être dûs appàTtiendroient
à

çe légataire /,

,.s Cùm, post mortem emptoris, v.cnditionemreipubíiça:prxdiorum optî-
inusmaximùsqueprincepsnoster SêverusAugustusrescindi, heredibus pretio,
rcltiruto jussisset: de pecunialegatario, cui proediumémptor ex eaposscflïone
íegaverat, conjecturavoluntatis pro modo îestimatïonis, partem íblvendarn,
elfe, relpondi./. 78. §..1.ff. delégat,z.

'
XV I, .-

Si un héritier avoit volontairement exécuté ûne dis-

position du testateur, acquitantun legs ou un fideieom-

hvis qui se trouvât nul, il ne pourroit plus en contester

la validité. Car ayant accompli une disposition que sa

raison St sa conscience l'avoient obligé d'approuver St

.d'exécuter, il ne pourroit révoquer ce qu'il auroit faiç

-par des motifs qui luy faifqient un devoir de çe paye«
ruent*..

*

t Et si inutilités fideicommissumrelictumsit, tamenfiheredescompertavo-
îuntate defuncti, prjediaex causafideicommiísiavo tu©prazstiterunt, frustra
ab heredibusejus de eá re qusstio tibi movetur. Cùm non ex ea folascriptu-
j.a,sed ex conscientiarelicti sideicommiffidefuncti voluntati satisfactumesse
.yidçatur,,1.a. Ç. defidçiçomm..

Ij. Si celuyqur.
évincele légataire
doit rendreleprix,
le légataireenpro~
fitera,

ïA.L'heritierne

peutêtreresitué du

payementd'un legs

quoyquenul.
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XVI I.

Comme l'heritier peut aequiter un legs pour le-

quel il ne pourroit
être contraint en Justice , il peut à

plus forte raison avancer la délivrance d'un legs ou d'un

fideicommis soit universeldeTheredité, ou particulier

d'une somme d'argent, ou d'une'autre chofe dont il y

auroit Un terme qui en différerait rexecution, ou mê-

me une condition qui en suspendraitla validité. Et

quoy qu'aprés cette délivrance la condition n'arrivant

pas, la^dlíposirioníé trQnvât nulle, cet événement ne se-

roit pas que ce payement ne dût subsister. Car cet hé-

ritier pouvoit décharger le légataire
de la condition, St

acquitér le legs oûlè i^éicomrnis comme pur St- simple,

'

puisqu'il pouvoit bien aequiter un legs qui eût été nul >

epmme il a été dk dans! article 16 ". -.-';,. ,

« Post mortemfuam;rogatam restitùere hereditaterh,; defuncti judiciò,&:

auteq;uam;fati mùriusimpleat, poífe fatisfaceie,.iáest rèstituerè.íiereditatcm,

quarta parte vel retenta, vel ómissa,si volu-eric,exploratijiiris est. /. iz.C.dc

fideic.- - -."'.i -

.S>uoyqtiilnefiit pasparlédans ce texte d'ùnlegs ou fideicommisConditionû,
on nepeutdouterque{'héritierquifiauroit la condition,& quifansattendreiéve-

nementexccuferoitladippofitiohdutestateur,nepourroitrevenircontrecetteappro-
bation.Ht elledevroitsubfistera plusforte raisonquecelled'une dijfcofitiort'nuUg
dontUa étépariéfiant l'articleprécédent.

:.•'.' XVIIL

~

.-.;:.•'

II faut entendre la règle expliquée dans l'article pré-

cédent des cas où. un payement
avancé ne seroit aucun

préjudice à dés tierces personnes.
Car íï,pár exemple,un

héritier étoit chargé de rendre aprés fa mort òu i'here-

dité , ou ùne partie , ou une sommé d'argent
à une per-

sonne, St qu'en cas que cefubstitué mourût avant rhe-

ritier , le testateur en eût appéllé une autre à ce même fi-

deicommis j cet héritier .qui voulant favoriser le premier

substitué luy auroit rendu le fideicommis , n'en seroit

pas déchargé, si ce substitué mourait avant luy , &

le droit du second resterait entier pourTexercer
le cas

arrivant qu'il furvêquît à cet héritier #.

x SeiumMaritum feripsitheredem: eique substituit Appiamalumnam: li-

néique heredis commisit ut, post meiçemfuam hereditatem eidem alumnas

.restitueret.

T7.JST'Íaitffìd'un

Itgsdontla condi-
tion neseroitpat
arrivée.

18.Exceptionde
t'ariicle précédent
pour l'intcrêtd!une
tiercepersonne.

'
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rcstituerct, aut si quid ante contigissetalumna:, tune Valeriano fratris íiiio
ïestitucret candemlicreditatem,quaisitumest: íì Sciusvivus quidquidad eum
ex hereditatc pervenissetalumna:restituisset: an fecundùmvoluntatemde-
fimctasid fecisscvideretur, proesertimcùmha:ceidcmsubstitutsesset.Reípon-
dit;-si vivoSeioAppiadeccflisset,non esseliberatum à fideicommissoVale~
-fiahorelicto. I. 41.§. 11.ff. de légat.3.

Si le casexpliquédanscetarticleétoitarrive, lesecondsubstituépourroitfiant
attendrelamortde l'heritier,pourvoira cequeles biensnepassassentau premier
substituéqu'a la chargedesondroit,fi le casett arrivoil, & desfittretez,qui_/e«,
wientàprendrepourla conservationdesbiens.

S £ C T I O N X L

Comment les'legs pewvent
être nuls 3 révoquest diminue^?

eu transférez^
à Sautres

pejrsonnes,

SOMMAIRE S..

ï.
Vnlegspeuton

être d'abord

nul, ou le devenir.

z. Un legs peut être ou révo-

qué, ou diminué ou trans-

féré- d'un légataire
d un

autre.

3...Un legs, nul dans son origi-

ne demeure toàjmrs
tel.

4. Exemple de cette règle.

U*.Autre exemple de cette re-

zle.

Jk. Exception
de ta mente rè-

gle pour les legs .conditio-

nels.
'

J,.. Le legs est nul fi le légatai-
re meurt avant le testa-
ment ,. ou s'il étoit mort

avant le testateur.
5. La charge imposée au legs

annullê pftffe à celuy. qui
en profite.

%. "Un legs qui étoit hon au

temps du testament peut-

jíome L LIo.

devenir nul par un chan~

1 gement.
ro..

Remarque fur l'article

précédent.
11. i).iverses manières de re-

!. voqu.erl.eslegs. Exemple..
12. Le legs d'un.e dette est ré-

voqué'fi le testateur s'e?p

fait payer.-

13. L'aliénation de la chofe

j léguée révoque le legs.

14.. Une donation a le même

13. L engagement de la chofe

léguée ne révoque pas Ip

legs.
; 16. Ni les changemens qui la:

reforment & la renoua

ve lient-,

17: Le i.gs d'un troupeau de

moutons fuhstste quoyqu'iU
n'en reste aucun des pre-
miers.

NN-n-i»
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18.. Si la chose léguée change
de nature le legs est ré-

voqué.

X?. S'il ne reste de la chofe lé-

guée .que des accessoires
le legs est annullé.

2.0. Les cxprejjions particuliè-
res dérogent aux généra-
les. Exemple..

aï. Autre exemple de la règle

expliquée dans l'article

précédent.
-

2.2,.diminution du legs par la

diminution de là chofe lé-

guée.

2,3. Par un détachement d'une

partie d'un fonds légué

pour la
joindre

a un au-

tre.

24. Le legs transféré est ôté

au premier légataire.

25. Révocation d'un de deux-

legs qui n en annulle au-

cun des deux.

z6. Si le légataire se rend in-*

digne du legs , il efl ré-

voqué.

xj. Les legs font diminues

fans le fait du -testateur

par la Falcidie.

.
'

L .

UN

legs peut être nul eu deux manières, ou par une

nullité qui se trouve dans le legs dés son origine ,S

ou par une cauíe qui survienne St rannulle ensuite.

'Ainsi un legs est nul dés son origine si le testament qui
le contient fe trouve nul* : si le testateur étoit incapable
de disposer , quand il a fait son testamentb : si la chose

léguée ne poluvoit l'être, comme si e'étoit une chose

publique
c. Ainsi, un

legs qui n'étoit pas nul dans son

prigine , est ensuite annullé , si le testateur tombe dans

une incapacité qui dure jusqu'à sa mort d: si le légataire
se trouve en ce même temps dans une pareille incapa-
cité e : s'il meurt avant le testateur/: & si la chofe léguée
yenoit à

périr
g,

AV.la Section3.desTestamens.
b V.la Sectionr. desTestamens. . *

c V. l'article z. dela Section3.desLegs..
A V.lesarticles2.7.& z%.delaSeclionz. desHéritier.'engênerai,
e V-l'article3.dela Sectionz. desLegs.

'

fV- l'article7. decetteSection.
c-y. l'article19.decetteSection.

£.1'» legspeutotl
étved'jibordnuhou
t$Aev£îijr*
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I I.

XJn legs peut être révoqué /,, ou diminué par quelque
retranchement «",.ou-transféré d'un-leeataireà un autre S «

selon que les secondes dispositions changent aux pre- y
mieres, ainsi qu'il fera expliqué dans la fuite. /

h V. l'articlew. & lessuivans.-
i V,lesarticleszz. & 2.5.'
l V.l'article14.

III.

Si un legs est nul dansson origine au temps du testa-

ment , St de telle forte que si le testateur venoit à mou- J

rir dans ce même temps , le legs fût inutile , il ne fera
'

pas-validé dans la.fuite en quelque-temps que ce testa-

teur vienne à mourir , èc quelque changement qui
soit arrivé. Car le vice qui a annullé ce legs dés son ori-

gine , ne se répare point, cé qu'il faut entendre ausens-

/Hes- règles qui suivent m,

m Qijodinitio vitiosum est, non pctest tractu temp/jrisconvaléscere./. 19,,'
ff.de reg.jur. .

Omniaqua;ex testamentoproficiseunturita stktum eventus capiunt, si ini-,
tinm quoquesinevitio ceperint./. 2.01.eod.

Catoniaiia-régula'fie de-sinitur.S)iiod,fi tefiamenti-factitemporedèccsjìjfet-
teflator, inutileforet, id legatum, quandocumquedecesterit,nonvalere. Qùaí-
dcfiiiitioin quibufdamfalsaest. /. 1.ff. dereg.Cato-g..

La règleexpliquéedanscetarticleestla mêmequ'onappelledansleDroitRomain-
la règleCatoniene,dont on a parlédansla remarquefur l'article 31.de la Section
z.des-Héritiersen-general.V. cetterémarque& céqui a.étédirdans celteS'ecticm
z. &dans la Sectionz: des-Testamensfur les diversesincapacitez,, pour enappli--
qtfericy& aux.articlesfuivans les'règlesquipeuvents'y rapporter,

I V.-

Si'un impubère ayant fait son testament, St étant par-
venu-ensuite à l'âge

de pouvoir tester , vient à mourir

fans en faire un autre , ce testament qui auroit été nul,
lì ce testateur étoit mort auísi-tôt aprés l'avoir fait, de-

meurera tel
quoy qu'au temps de fa mort il eût pû tes-

éer; Car
d'incapacité où il étoit au-temps de son testa-

ment , n'est pas reparée par la capacité qui survient aprés-y

Stejui ne
change rien-au temps précédent »..

».V.l'article.z. dela Sectionz. des•'Testamens.

NrTu.11 ìv

z. rUn legspeut
•treourévoqué,oiíf

iiminué,eutrans-
féréd'un légataire
\ un autre.

3.T..'»legsnuldans:
Conoriginedemeure

ty/fjourstel,

4. Exempte-dé
cetterègle*
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V.

Si le legs étoit vìtieux St: nul dans son origine par la

nature de la chose léguée , comme íì c'étoit un lieu pu-
blic , ce legs qui seroit nul si le testateur mourait au

temps de ce testament , ne íeroit pas- validé dans la fui-

te, quand il arriverait qu'avant fa mort la chofe léguée
eût changé de nature , St eût été mise en commerce.

Car ce changement n'étant pas suivi d'une nouvelle dis-

position du testateur , laisse roi t la première dans.sa nulli-

té o. Et il en seroit de même si un testateur ayant fait

un legs dune chofe qui fût propre au légataire , il arri*.'

voit dans la fuite que ce légataire l'eût aliénée avant la

mort de ce testateur. Car encore que le legs eût été bon

íì ce changement l'avoit p recédé 5 comme il étoit nul

lorsque la chose léguée
étoit au

légataire,
il demeure

nul dans toute la fuite P.
~

0 Si talis sit res cujuscommerciumnonsit, v.eladipiscinonpotest, nec3,'sti-
îfiatioejusdebetur. §.4. infl. delégat.

Tractari tam.enpoterit, si q.uandomarmora, vcLcolumna;fuerint separatas
ab oedibus,an legatumconvalescat. Et siquidemab initio non constitit lega-
tum, ex postfacto non convalescet.Quemadmodumnec res mea legatamihi.,
st post testamcntumfactura fuerit alienata: quia vires ab initio legatum non
liabuit. Sedsi fub conditionelegeturpoterit legatumvalere : Si exiftentiscon-
ditionistemporemeanonfit. I. 41.§. z. ff. deleg.1.V. fur les derniersmots dp ce
.derniertexte l'article suivant.

p V.l'article5.& l'article 8,de la Section3.

V I.

La règle expliquée dans les articles precedensn'a pas
de lieu pour les legs conditionels. Ainsi, par exemple,
dans le même cas de l'article précédent d'un legs d'une

chofe qui ne fût pas en commerce , si le testateur l'a-

voit léguée fous condition , en cas qu'elle changeât de

nature , St qu'elle pût être acquise au légataire , ce legs

qui fans cette condition demeurerait nul, si le testateur

mourait aprés une telle disposition , auroit son effet íî

ee changement arrivoit ensuite avant la mort de ce tes-

tateur. Ainsi , pour
un autre exemple , si un testateur

avoit fait un
legs

à un Etranger à condition qu'il fût na-

turalisé y ce legs qui fans cecte condition auroic été nul

y. Autreexemple
decetterègle,

4. JZxctptiendela
HìémerèglepourUs

legsconditionels.
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û le testateur étoit mort ausíl-tck aprés son testament,

auroit son effet si cet Etranger venoit à être naturalisé

avant la mort de ce testateur. Car dans ces cas & an-

cres semblables, les conditions ont cet effet que la va-

lidité ou nullité du legs demeure en suspens jusqu'à ce

que l'évenement l'annuile ou le rende utile?..

q Placet Catonisrcgulam ad conditionalesinstitutionesnonpertincre. I, ^.ff.
de reg.Caton.

Purum legatumCatonianarégula impediet : conditionalenon, quia ad cen-
-sîitionaliaCatoniananon pertinct. /. 41..§.z. inf. ff. de légat,z.
. In tempus capienda:hereditatisinstituiheredespossebenevolentioeest. Ve-
luti, LuciusTitius , cùmcaperepoterit, lieresesto.Idem & in legato. /. 6z.ff.
dehered.inffi.

Heredem meumita tibi obligarepossum,ut, siquandoqueego moriar tuus
:-servusStichusnon erit., dare eumtibi damnas-fit./. 18.ff. de leg.z. I. 1.§. z.ff.
-dereg.Cat. V. lafin dit'secondtextecitésur l'article5. V-la remarquesur l'article

31.dela SeSion.z.des Héritiers-en.gêneraipages), ou il estparlédu-casde cette

.loydz.ff. dehered.inst.
V ï I.

'

Le legs devient nul. si le légataire meurt avant la mort

-du testateur. Car ce n'étoit qu'au moment de cette

mort que son droit luy devoit être acquis. Ainsi , n'é-

tant plus au monde, il ne peut l'acquerir. Ce qui fait

.qu'il ne transmet pas à son héritier un droit qu'il n'a. ja-
:ma.is eu. Et le legs seroit nul à plus forte raison, si le

légataire étoit mort avant le testament , le testateur

.ayant ignoré sa mort ';.

r Si eo temporequo alicuilegatumadscribebatur,in rébushumanisnon erat„
.pronon feripto hoc habebitur. /. 4.jf. dehis qnaprononscript,hab.
: Ea etenini vel his rclinquebanturqui in rerumnatura tune temporis,cùmcon-
debantur ultima elogia, non sucrant, forte hoc ignorantibustestatoribus : &
,ea pro nonscriptkesielestesexistimabant.Vel vivo testatore, is qui nliqaid ex
restamento habuit, post testamentumab hac luccsubtrahebatur: vel ipsumre-
Jictnmexpirabat, sorte quadamconditionesubqua relicuimsucrâtdéficiente;

.cjuodveteres appellabantin cauíaCaduci./. un. §.z. C. decad,toll,V, l'article
,j. de la Section10.desTestamens.

VIII.

Si dans le cas où le legs se trouve nul par le deceds

du légataire avant la mort du testateur, ce legs avoit

été accompagné de quelque charge, comme si le testa-

teur avoit obligé le légataire de donner une somme ou

autre chose à quelqu'autre personne 3 la nullité du le^s
n'annulleroit pas la charge que le testateur y avoit im-

NNnniij

7. Lelegsestnul

fi lelégatairemeurt
avant le testaments
ou s'il étoitmorta~
vant le testateur.

S.Lacharge,h»pt~
fée au leçsannuité

passeh celuyqttsex

prosite.
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posée en faveur de cette tierce personne. Car c'étoîs

comme un autre legs qui doit subsister. Ainsi cette

charge passera à celuy à qui la chose léguée pourra de-

meurer , soit que ce soit l'heritier , ou un autre légataire

qui fût substitué à celuy qui ne peut profiter du legs, ou

qui luy fût conjoint, St qui par un droit d'accroissement;

dût avoir la chofe léguée./..

s Pro secundoverò ordinc,inquo ea vertuntur qua; ì» causa cadttcifierí

contingcbant, vêtus jus corrigchtes, .fancimus, ea qua: ita evenerint, simili

quidemmodo manereapud eos à quibussimtrelicta , heredes forte vel legara-
xios, vel alios qui fideicommissogravari possunt: nisi & in hune casum vel
íîibstítutùs, vel conjunctus, eos antecedàt. Sed'omnespersonasquibus lucrum

per hune ordineni defertur , eas etiamgravamenquod ab initio fúerat coin-,

plexumomnimodòsentire : sivein dandosit constitutum, sivein quibttsdamsa-,
ciendis, vel in modo, vel conditionisimplenda:gratia, vel alia quacumquevia

excogitatum. Neque e'uim ferendus est is qui lucrum quidem amplectitur„
onus auter.iei annexumcontemnit./. un. §. 4. C, de caduc,toll.

«23°*Il faut remarquer fur ces article, qu'on n'y a compris que
lè cas où le légataire' vient à mourir avant le testateur, §í non le

cas où il se trouverait mort avant le testament., quoyque ces deua

cas soient compris dans l'article précédent. Car il y avoit cette dif-
férence dans le Droit Romain entre ces de.ux cas, qu'en celuy où

le légataire étoit mort avant le testament non seulement le legs
étoit nul', mais auffi la charge du legs a 5air lieu que. dans l'autre;

la charge subsistoit b. Cette différence étoit fondée sur ce que le

legs-au légataire, déja mort étoit tenu pour non écrit, & pour une

disposition auffi nulle que si elle n'avoit jamais été íaite ; au lievs

que le legs au légataire vivant au temps du testament, & qui mou-
rois avanc le testateur, étoit seulement caduc, &: paíîoit- au Fisqua
avant-le changement que sit Justinien par-cette-loy citée sur cet

article^ Ce qui n'a aucun rapport à nôtre usage où le Fisque ne pro-
fite jamais de la nullité des legs. Mais on .peut remarquer fur ces

legs tenus pour non écrits, qu'il y avoit des cas où les charges im^

posées à ces legs dévoient subsister c. Et ce qui. étoit juste dans ces
cas selon cette Jurisprudence du Droit Romain , sembleroit dans

nôtre usage & selon les"principes de l'équité devoir l'etre en tous:
Et que si.un testateur avoit chargé un légataire qui se trouvât déja
mort au temps de sòn testament, de donner quelque somme d'ar-

gent, ou autre chose sur son legs à une autre personne, l'heritieri
ou autre qui profiterait de. la chose léguée, devroii être tenu .ds

cette charge, puisque ce seroit, ainsi qu'il est. dit dans l'article „
al. un. §. ;. C. decad.toll.
b V.le textecitésur cetarticle ?,.
c d.§, 3./; i-j.fp.'deleg.Corn,defais. I.uíi.ff. deh'u qu* nonscript..
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comme un autre legs que ce testateur auroit voulu faire , & dont
fa validité fembleroit devoir être indépendante de celle du legs qui
devoit porter cette charge.

T "VJ. -st..

Un legs cjui auroit eu son effet si le testateur étoit

mort dans le temps de son testament, peut devenir nul

dans la fuite, si avant que le légataire ait acquis son

arait, il arrive un changement qui mette les choses en

tel état, que si elles avoient été les mômes au temps du

-testament, le legs eût été nul. Ainsi , par exemple , si

tin legataite qui étoit capable du legs au temps du.

testament, s'en trouve incapable au temps de la mort

du testateur , comme s'il étoit Religieux proses , ou

condamné à une peine qui emportât la mort civile , ou

si la chofe léguée qui au temps du testament étoit en

commerce se trouve au temps de la mort du testateur

destinée à un usage public ; ces legs qui auraient été uti-

les si le testateur fût mort avant ces évenemens , font

nuls aprés qu'ils sent arrivez K

t Item si jfcrvoalienoquid legatumfuerit , & post'eaà testatore redemptus
sit : legatum cxtinguitiir. Nam qux in eamcausampervencrunt, à qua incipe-
-i"enon poterant , pro non scriptishabentur./. 3.§.z- ff. de hisqu*prononscript:
hab. V. I. iz.ff. de jur. fisc. V- l'articlesuivant, y. l'article l6.de la Sectionz.
desTestamens,& la remarquequ'ony a faite.

x.
"

On a dit dans l'article précédent qu'un legs utile

'dans son
origine peut devenir -nul si aprés le testament

il arrive que les choses se trouvent en tel état que íì

elles avoient été les mêmes au temps du testament le

legs eût été nul : & on n'a pas dit qu'en gênerai &-in-

distinefement tout legs soit annullé par un événement de

cette nature. Car il peut arriver qu'un semblable chan-

gement n'ait pas l'effet d'annuller le legs. Ainsi, par

exemple, si un testateur qui au temps de ion testament

étoit capable de tester s'en trouvoit incapable au temps
de ía mort, parce qu'il seroit tombé en démence 5 cet-

te efpece d'incapacité n'empêcherait pa-s la validité du

testament & celle du leo-s. Ainsi cette reçle de l'article

précédent ne doit pas s'entendre à la lettre au sens des

?. 1)n legsqui /-
toit bon au temps
du testamentpeut
devenirnulpar un

changement..

10.TxemArqmfur
l'articleprécédent.
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termes du texte d'où elle est tirée. Mais il faut l'entenW

dre aussi-bien que celle de l'article 3. au sens qu'on leur"

a donné , & selon les temperamens qui résultent des.

exemples &z des exceptions qu'on a expliquées , Si donc

chacune fait assez sentir la cause qui la distingue des;

cas où ces règles doivent s'appliquer "..

u-V. les articlesprecedens,l'article 4. dela Sectionz.,desTestamens> á> l'artì*
de id. dela.'mêmeSection,.& la remarquequ'ony afaite.

XI.

Un testateur peut révoquer les legs ou par des difposi-''
tions expresses comme par un second testament ou un

codicille, ou sans aucune disposition expresse , comme:

s'il dispoíe autrement de la chose léguée.. Ainsi , par

exemple, si un père qui avoit fait un legs
à fa fille d'un

certain fonds ,. venant ensuite à la marier luy donne en.

dot ce même fonds- ,. le
legs fera tacitement révoqué

par une telle disposition.. Et cette fille ayant ce fonds,

en dot ne. pourra prétendre, un second esset de ce legs *„_

A;Filia legatorumnon habet actionem, si ea qua;eiin testamentoreliquit vi—•
vuspater poitea.in.do.temdederit. /.. 11.C. delégat.

XIL.

Si un testateur avoit légué
à son débiteur ce qu'il luy

\ devoit, Si quensuite.il s'en fit payer, le legs seroit révo-

qué^.. Car ce n'étoit pas une soimme à recevoir qui étoit.

léguée ,. mais une quittance. Ainsi, le payement annullé;

lé legs..

y Liberatio autemdebitori legata kademum effectumhabet, si .nonfuerit
exactumid àdebitore dumvivat testator. Caitcrum-si.exactum est, evanesciE

legatum./.. 7. §•,4.jf. de liber,leg.

XIII.

i. Si un testateur vend ou aliène autrement la chofe le-?

:
guée le legs est révoqué. Car-s'en dépouillant luv-même s'¬

il en prive
à plus forte-raison le légataire qui devoit la

tenir de. luy ^..

z. Si rem suam testator Icgaverit, eanique neceílìtate urgente alienavent:

fideicommislumpeti posle: m'íi.probetur, adimere ci-tcstatoremvoluiíse. Pro—

bationcm autem mutata;voluntatis ab heiedibus exigendam. /. n. §. iz.ff.de

Ï-IVDiversesma-

nières de révoquer .

les Icgs.Exemple.

1

xa.Le legs-d'une-
detteestrévoquéfi
le testateurs'enfait
payer:

iSf•Valiénationdé
la chofeléguéere-

iwquclelegs.
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Si rem suamlegaverittestator, posieáquecam alienaverit: Celfusputat, si

non-adimendi animo vendidit, nihilominusdeberi. XdemqueDivi SevcnisSi
Antoninusrescripferunt.§. n. inst.deleg.

í£r* On a crû devoir retrancher de cette règle ce qui est ajouté
dans le premier de ces textes ,- que si le testateur a vendu pour une
nécessité pressante la ehose qu'il avoit léguée , le legs n'est pas ré-

voqué, à moins que l'heritier ne prouve que le testateur a eu in-
tention de le revoq'uer. Et on a cru devoir auffi retrancher ce qui
est' dit dans le second de ces textes, que la vente de la chofe léguée

n'empêche pas que le legs ne subsiste, si lorsque le testateur l'a ven-

due, il n'a pas eu intention de révoquer le legs. Sinon adimendi ani-
ma Tjcrididit, nihilominus deberi. Et ou n'a mis que la règle simple,
que l'alienation annullé le legs, & telle .qu'on la voit en d'autres

endroits fans ces exceptions. C'est ainsi que le Jurisconsulte Pau-
IHSa rapporté cette règle dans le quatrième Livre de ses Sentences,
tit. 1. §. 9.. Teflator supervivcns fi eam rem tjuam relíquerat ven-

dïderit, cxtingttitur fideicommifîitm. Et on vpit dans une loy que la-

vente de la chofe léguée anéantit tellement le legs , que si un tes-

tateur ayant vendu un esclave qu'il avoit légué, venoit à le rache-

ter , cet esclave n'étoit pas dû au légataire , quoy qu'il fût au testa-

teur au temps, de fa mort, si le légataire ne prouvoit que le testa-

teur avoit eu une: nouvelle intention'de le luy laisser a. Comme

c'est donc la-règle que l'alienation annullé le legs, & que pour
Je faire subsister il faudroit, selon le Droit Romain, des preuves de

rintention du testateur pour fçavoir s'il avoit voulu que le legs
fuBsistâr ou non , on n'a pas dû ajouter à la reglç ces exceptions

qui ne conviennent pas à. nôtre usage. Car on ne reçoit pas d'au-

tres ureuVes de la volonté d'un testateur que son testament, avec

les circonstances connues qui peuvent expliquer son intention-.

Et les inconveniens seroient infinis sion recevoir de pareilles' preu-
ves , auflì-bien que de celles des conventions défendues parles Or-

donnances b.

Pour ce qui regarde le cas d'une vente que lé testateur auro'lt

faite par nécessité , il faudroit aussi venir à dés preuves de rinten-

tion du' testateur. Car il est dit dans le premier de ces textes que
nonobstant la nécessité l'heritier doit être reçu a prouver que l'in-

tention du testateur avoir été de révoquer le legs , d'où il s'ensui-

vroit que le légataire seroit reçu de sa part à Ia preuve du contrai-

re", parce qu'en matière de preuves de faits chaqtie partie a la li-

berté de faire fa preuve e. Ainsi cette preuve qu'il fmdroit faire

. a V./. 15-ff.de adim.vel transf.leg.
b V,lesOrdonnancescitéesfur Varticleiz. delaSectionI. desConventions,& /*

ÌA-findu préambuledela Sectionz. despreuves.
c V.l'article6.dela Sectionì. desl'retiws.

Tome III.. O O o o
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pour fçavoir si le testateur aliénant par nécessité la chose léguée
avoit eu intention de révoquer le legs, seroit auíîì contre nôtre

usage.
- XIV.'

Si celuy qui auroit légué une chose en faisoit ensuitej

une donation à autre qu'au légataire, cette donation an?

nulleroit le legs
à plus forte raison qu'une vente. Caron

peut être obligé dç vendre par nécessité une chose

qu'on avoit léguée , Sc sans changer la bonne volonté

qu'on avoit pour le légataire ; mais on ne peut la don-

ner à un autre que librement, & préférant le donataire

à celuy à qui on avoit légué *.'''''.'

a Remlegatamsitestator yivusalii donavcrit, oirmimodoextinguiturlega-
tum.Nec distinguimusutrumproptçrnecestitatcmrei familiaris,annieravolun-
Eátedonavcrit: ut sirrecestitatedonavcrit, legatumdebeatur: sinudavoluntate
non debeatur. Hjecenimdistinctio in donantismunincçntianinon cadit. Cùrt?
r.emo in neccffitatibusliberalisexistât. /. 18.ff. deadim.veltransf. Icgàt.

£3=* Il est dit dans une autre loy qu-encore que la donation se,

trouve nulle, le legs ne laisse pas d'être révoqué
*

>çe qui est fon-

dé fur ce que la donation quoyque nulle marque l'intention ex-

presse du testateur de révoquer îe legs. Et si , par exemple , un

testateur ayant fiit une donation entre-vifs d'une chofe qu'il avoit

léguée auparavant à un autre que le doiiataire , pçrfeverQit dans

la volonté de cette donation jusqu'à sa mort, i! seroit certain qu'il
auroit voulu révoquer le legs. Et quoyque Fheritier de ce donateur

sit dans la fuite annuller la donation par quelque défaut, il pourroit
suivant cette loy soutenir contre le légataire que son legs étoit an-

nullé^ Mais si le donateur faisoit luy-même armulíer la donation,

& qu'ensuite il n'eût fait aucun changement á son testament, &C

fût mort sans faire d'autre disposition •, çètte donation que le testa-

teur luy-même adroit révoquée devroit-elle avoir l'eífet de révo-

quer un legs qu'il aurpit íaissé subsister daiis son testament? Et n'au-

roit-onpas un juste sujet de présumer que ce testateur avoit voulu

que ce legs eût son effet, non seulement, par la revocation de la

donation ; mais parce que n'ayant rien changé à son testament , il

en auroit confirmé toutes les dispositions , & auroit marqué qu'il
vouloit mourir dans les mêmes intentions, & qu'elles eussent tou-

tes l'ejíet que la mort des testateurs donne à leurs testamens.

? Patet hortoq instmctosfilia;legavit : posteaqu:edamex mancipiis Iiorto-

nmiuxon donnvit: sivedon'atjoncsconsirmavit, si'venon confirniavit, pos-
fiçriorvoltmrassili» Isgatòpotíor prit, Sedetíî non valeatdonatio, camcnnii~

naine filial legatum pater j.ntgiligitur,l, 2.4..|, r, ff. deadim, vel îvmsfiUgfíU
vU'. ). §.nlPrff-4einstr,vel insiritm.k$.

14.'Vnedonation
/s lemêmeeffet.
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XV.

Quoyque le testateur engage aprés son testament la

choie qu'il avoit léguée, il n'aura pas par là révoqué le

legs. Car son testament ne luy ôte pas l'uíage de ses

biens : & cet usage n'anéantit pas les dispositions de son

testament , qui auront leur effet ou ne l'auront pas ,

selon l'écat où seront les choses au temps de fa mort.

Ainsi encore qu'il soit vray que rengagement peut être

suivi de l'alienation , íì néanmoins la chofe engagée,est
encore au testateur au temps de fa mort, elle passe au

légataire : & l'heritier fera tenu de la dégager , comme

îl a été dit en un autre lieu b. Car c'est son obligation

generale d'acquiter toutes les dettes de l'heredité.

b V.l'article 17.de la Section3.
Qui post testameimimfactura pr&'diá,qua: legavit, pignorivel hypothecoe

dédit, mutassevoluntatein circalegatarioruni personamnon videtur. Et ideo
etiam siin personamactio electa elt. Rectè placuit ab herede prredialib'erari,
l, 3.C. de leg.§. iz. infi. de leg.

XV L

Si aprés le testament il fe fait des changemens à la

chofe qui étoit léguée, encore qu'ils íoient tels que si fa

nature peut le souffrir toutes ses parties en soient refais-

tés , tous ces changemens de la chofe léguée n'en font

point au legs. Ainsi le legs d'un vaisseau ou d'une maison,

ou autre bâtiment n'est pas révoqué quoyqu'il soit re-

fait entier par parties successivement. Ainsi le legs d'un

troupeau de brebis n'est pas révoqué j quoyqu'il n'en

reste aucune dés premières c. Car ces changemens se fai-

sant sur la chofe mênié , aucun ne la change entière*

Ainsi elle reste la même aprés le dernier.

c Si navemlegavero, & specialitermcam adscripsero: eamquc per partes
totam refecero, carina cadem manente, nihilominusrectè à legatario vindicá-
xetur./. 14.<}.tilt,ff deleg.1.

Si domusfuerit legata, licèt particulatim it.i refecta sit, ut nihil ex pristinà
snatcriafupeisit: tamendicemuSjutilemancrelegatum. /. Cy §. ult.ff. de leg.1.
V. l'article suivant.

Les changemensdespartiesqui font un tout, n empêchentpas qu'il nefiait con-

sidérécommetoujoursle mime, quoyqu'il n'en refieaucunedes premièresqui le

compofoient.Ainsiunemaisonrefaiteplusieursfois esttoujoursla même.Ainsiune

Compagnied'Officiersde justice ou autres, un Régiment,un peuple, & les-corps
ttfêmedeshommes,& desanimauxfont toujourscinfiderez,commelesmêmes,quey

O O OO Ìj

15.L'engagement
de la choieìeguie
nerévoquepas le

legs,

1.6.Ni leschange-
mensqui la refor-
ment çj. la renou-
vellent.
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qu'il puissearriver qu'aprésunlong-temps,il ne resteaucunedespetitespartiesqui
les compojoient.Car ceschosesfont en unfins toujourslosmémes.parla raisonex-
pliquéedans l'article.Y- s 76".ÍF.dejudiciis.

XVII.

Le legs d'un troupeau de bétail peut être augmenté
'ou diminué par les changemens qui peuvent s'y faire,

& il passe au
légataire tel qui se trouve lorsqu'il luy est

dû, soit
augmenté depuis le testament, ou diminué. Et

quand il ne resteroit d'un haras qu'une jument feule,

ou d'un troupeau de moutons qu'un seul., quoyqu'on Mie

put dire que ce fut un troupeau 3comme ce reste en fair-

jbit partie , il étoit 'compris dans le legs 3-'-Scy demeure?

"ro.it', de même que le fonds qui resteroit d'une maison

brûlée seroit au légataire de cette maison <

d Grcgelegato, &qua: postea acceduntad legatariumpertinent. /. zi.jp de

légat.Ï,'
Si grcge lcgatp, aliqua pecora, vivo testatore, mortuaestent: in eoiumquç

locíi.maliq.uaeífent substituta3eundem gtsgem' videri. Et si deminutumex cb

giegc pecuscflet , Sc yel uuus bos supereflet : eumvindicari'posse: quamvis
grex désistét esse.Quemadmo'durninfusa legâta t si combustaesset, area poflít
vindicari./. zz. eod.

XV} IL

Si les
changemens

de la chofe léguée fe trouvent teìs

qu'encore que la matière puisse en rester, elle soit d'une

autre nature, ou dans un autre état tel qu'elle ne se

trouve plus comprise fous rexpreflìon de ía- chofe qui
étoit léguée , le legs est révoqué par ce changement.

Ainsi, par exemple , si un testateur qui auroit
légué des

étofes de laine ou de foye, en avoit faiç faire des habits,

il auroit par là révoqué le legs*. Ainsi , pour un autre

exemple, si un testateur ayant légué des pierreries, les

destinoit ensuite à
quelque ornement comme d'une garr

de d'épée, d'une boiste de monstre, d'un estuy, ou aur

tre bijou, le
legs

seroit révoqué par ce
changement/„

e Lana legata, vestemqua: çx ça facta sit, deberi non placçt. ì, 88.ff. de

légat.3.
./ Item quato : si protwuiposilt, Seiarnuniones Schyaciotos quosdamiij

a-liamspeciem ornarnenci, quod posteapretiosius feçit additisaliis gemmis&'

Oíargarítis convertisle : an hos uniones vel hyacintos petere poílìt, Schères

compellaturotuaroentoposteriori eximsre, & prpstare ?Marcellusrçspondit,
eetcrç non possç.Kfamquidfieri potest, ut legatumvel fideicommissumdiirarç
Cïistimetur:,cùm id quod testamento dabatur , in suaspecienonpermauseritf
a&raquodanimodoextinctumsit. /. 6. §, ,1.ff. deaur. arg.

17 Lelegsd'un

troupeaude mou.
tanssubsistequoy-
qu'il n'en resteau-
cundespremiers.

13.Si U chofelé-
guéechangedena-
ture le legs estré-
voqué.
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[Ainsi, pour un autre exempíe,"si un testateur ayant lé-

gué des arbres coupez ou à couper, en faisoit ensuite

un vaisseau ou quelqu'autre ouvrage, le legs seroit inu-

•tileí. Et si au contraire un testateur ayant légué un vais-

seau le mettoit en pieees , le legs seroit auffi révoqué
deforte que de ces pièces le légataire n'en auroit aucu-

ne h. Car ce n'étoit qu'un vaisseau qui étoit légué. Et il

-en seroit de même si la chofe léguée venoit à périr ,

deforte que ce qui en resteroit fût d'une autre nature

que ce qui étoit légué. Ainsi, par exemple, si d'un trou-

peau de boeufs ou de moutons léguez
il n'en restoit au-

cun au temps de la mort du testateur, mais feulement

lés cuirs ou la laine , le légataire n'auroit rien à ces

restes t.

g-Sed& matcrialegata , navis,armariúmyeexea factumnon vindicatur.d. I.
/88.§'.r.ff. de leg.;.

'

h Navcauferhlegata diffolutaneque rnateria ncquenavis debetur.d. L 88.
í- iz. '

i Mortuo hove qui legatus est, neque corium, ncquecaro debetur./. 49.
ff.de légat,z. V. l'article suivant. -,

il faut entendrela règleexpliquéeJans cetarticleausensqu'ydonnentlesexcm~

piesquiy font rapportez,peur ï appliqueraux.autrescassemblables.
On-peutremarquerfur le premierdestextescite^jitr cetarticle, qu'il estdit dans

tin antre que les habits qui ont étéfaits dpslaines léguéesfont dûsau légataire*,
fi le testateurrìa paschangédevolonté. Si lana lcg£tur, 6c vestimentumex ea
fiat, legatum consistere,'simodonon mutaverittcltatorvoluntatem.1.44. §. z.
ff. ,deleg. z. Maiscommecepremiertextene metpascetteconditionque leiefta-
tetfrffifant ep habitsait euintention derévoquerle.legs, {£>quecommeil a été

remarquéfur l'article .13.il n'estpasde nôtreusagedevenirà cesfortesdepreuves.ì
U s'enfuitquefilon cetusage& cepremiertexte le legsdoitdemeurerrévoquépar
cechangement,s'il n'y a ricn.dansl'expresftm.Âutestateurquifasseprésumerque le

legssubsiste.'
. XIX.

S'i'la chofe vient à périr & qu'il en reste quelques ac-

cessoires , rien n'en fera du au légataire. Car il ne de-

voit avoir ces accessoires qu'avec la chofe qu'il ne peut
avoir. Ainsi, par exemple, si un cheval légué avec foii

harnois venoit à périr> le
légataire

n'auroit rien au har-

.ïao'is 1. .-
' ' -

l Servolegato eumpeculio, & alienatovelmanumisso.,vel mortuo: legatum
.etiampeculiiexílinguitur.Namqua: acceffionumlocumobtinent, exstinguun-
tjzr,ciìmprincipalesresperemptx fucrint.L 1, &l. z.ff. depecul.kg.

.. O O 0 o íij

19.S'ilncrestede
la choseléguéeque
desaccessoires, le

legsestarumUe.
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X X.

Si un testateur qui auroit légué sa maison meublée,.,

ou sa maison avec tous ses meubles , ajoûtoit -à ce legs

une clause particulere par laquelle
il léguât à cette,

même personne ses tapisseries, cette additionne dimi»

nueroit pas le legs de tous les meubles, & ne le redui-

roit pas aux tapisseries. Mais si ayant légué la maison

meublée, ou la maison avec ses meubles y il y ajoûtoit

qu'il lègue auffi des tapisseries qu'il designeroit
en par~

ticulier,commé celles d'une telle histoire, ou qui seroient

dans une telle sale : cette expression de ces tapisseries

distinguées exclurroit les autres ,& marqueroit qu'il

n'auroit pas crû que le legs des meubles de la maison

comprît lés tapisseries, 6c qu'il n'entendoit donner que

celles qu'il avoit exprimées. Car en ce cas & autres sem-

blables , ce qui est spécifié en particulier déroge à l'ex-

pression generaíe qui comprenoit le tout »'.

m In toto jure geneti per speciemderogatur : & illud potilfimumhabetur j

í[Uodad speciemdirectumest. /. 8o.jp dereg, jur.
Si quissundum, ita ut instructusest, îegaverit, &adjecerit eumsupellectilij

vel niancipiis, veluna aliquare qua: nominatim expreslanonerat : utrum mi-

nuit legatum adjieiendospeciem, an verò non , qua:ritur ; ScPapinianus"réf.

pondit, non videri minutum, sedporiusex abundanti adjectum.I. 11.§. 46.ff.
de inflr. vel inftrtim.leg.

' \ - ' '

Cui fuíiduminstructtimlegaveratnominatimmancipialegavit.Quíesitumestá
ah reliquamancipiaqua: non nominaísct, instrumento cédèrent; Cassiusait s

iesponsumcíîe, tametsimancipiainstructi sundisint, tamenvideri eossolos.fc-

gatos elfequi nominati essent; quod appareret, non intellexiíl'epatremfamilias
instrumentoqïioquefervosadnumerandoseste.t. 18. §. 11.eod.

Legata fupellectili ctim fpeciesex abundanti, per imperitiamenumerentur,

generali legato non derogatur; Sitamenfpeciescerti numeri demonstrata:suc-

rint, modusgeueridatus inhis fpeciebusintelligiuvr./. j>.ff. desupéU.leg.

XXI.

II s'enfuit de cette règle qui veut que 1'expression oiì

l'on spécifie une chofe en particulier déroge à fexpref*

sion generale qui outre cette chose en comprendroif

d'autres , que
si un testateur avoit légué

à un de ses

amis tous les chevaux de son écurie venus de son haras,

& à un autre tous ses chevaux de selle , & que parmi

ceux-cy il y en eût qui eussent été tirez du haras j ils

seroient. exceptez
du legs des chevaux venus du haras,

ia.Les expressions
pa-ticu-lieresdéro-

gent auxgsnerales.
Exemple.

u.Autre exemple
de la règleexpli-
quéedans l'article

précédent.
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& compris dans le legs des chevaux de selle. Car la

qualité de chevaux de selle détermine à cette efpece

ì'expreffion generale des chevaux venus du haras, qui

•peut convenir à d'autres espèces ». Mais si un testateur

.avoit légué à l'un les chevaux ou autres choses d'une

.certaine efpece, & à un autre celles d'une autre efpece ,'

&
qu'il se trouvât que quelques-unes étant des deux

fustent comprises fous les deux expressions , fans que rien,

pût les fixer à une 5 celles qui ne seroient que de, l'une

,d.es dçux espèces appartiendroient au légataire de cette

efpece, &ç ,cellesqui íe trouvoient comprises dans les

deux seroient communes aux deux légataires, Ainsi, par

.exemple , si le testateur avoit légué à l'un ses chevaux

,de carrosse òí à l'autre ses phevaux de selle , Sc qu'il y
eût quelques chevaux à deux mains qui servissent à ces

deux.usages s tous les autres seroient partagez selon

leur usage, &í ceux-cy qui seroient des deux seroient

communs aux,deux légataires <\

» Si alii.yernsc, alii curforeslegati sunt;,si quidamveírna:.& cursoressint,
cursoribuscèdent.Sc.mpcrcnimspeci.esgeneriderogat. /..?j>.§. ult.ff. delégat.
'yV.l.lj.ff.depec.ïeg.

0 Si in (p/ecipaut iíi gener.eutrique sint, plerumquecommunicabuntur.d. L

.99-inf.
XXI ï„

Si celuy qui avoit fait un legs de ses pierreries, ta-

bleaux ou autres choses, ou même d'un fonds, en vend

iiúie partie : le legs ne subsiste que pour ce qui en reste.

Car comme il seroit augmenté ÍL le testateur avoit

ajouté à la. chose léguée , il est diminuç lorsqu'il en íé^

franche p.

p Si ex toto fundo legato testator partem aliénasses; îeliquam duntaxat
partemdeberiplacet. Quia etiamsiadjecissetaliquidei fundo, augmentunile-

gatario cederct./. S,ff. de leg. 1,y. les articles;. & S. de la Section4.

XXI IL

Si fans aliéner un fonds légué ni une partie, le testa-

ícur en fait un retranchement de quelque portion qu'il

sépare de ce fonds pour la joindre à un autre , comme

pour augmenter l'étenduë d'un bâtiment, pour ajouter

ii.- Diminutiondu

legspar la diminu-
tionde la chofelé-
guée.

15.Par un déta-
chementd'unepar-
tie du fonds légué,
pour la joindre d,
un autre,
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à un pré ou à un verger une piece
d'un champ qu'il avoit

légué 5 ces retranchemens diminuent le legs. Car cé

qui en est ôté devient une partie, d'un, autre fonds où le

légataire n'aura aucun droit sv

q Qtiód si post testamenturafactum ex fundo Titialio aliquid dêtraxit : St
alii fundoádjecit : videndumest, utrumneeam quoque partem legatarius pc-
tîturus sit, an hoc minus, quasifundiTitiani esse-deíìerit: cùm nostradestina-
tione fundoium nomina& domus, non natura constituerentur.Et magis estj

at.quod alii deíriiiaturnest, ademptumessev-ideatur.I. 14, §;..̂ ,ff, deleg.1.

-" XXIV.

Lorsqu'un testateur par une seconde ssilposition trans-

fère à un fecond^g;«aire la mémë chose qu'il avoit au-

paravant donnée à un .autre.',.." le; legs du premier léga-

taire est tellement annullé par ce legs à; Un second, que

quand il arriveroit que lé second légataire viendroit a

mourir avant le testateur, le premier n auroit rien. Car

la première disposition qui lé regarddit
étoit révoquée

par cette seconde t.. Mais si le testateur avoit
imposé

quelque charge ou condition au legs qu'ìT transfère ainsi'.,,

elle passeroit avee: le. legs au second légataire ,- à moins,

qu'elle ne fût attachée à la personne
du premier , ou

que l'intention du testateur n'en déchargeâtl'atitre/.,
.

r Sivivo testatoremortuusfuerit, is in quem tranflatumlegatumfuerit : ni--

hilomagisad eumà quo tranflatum.fuericpertincbit. /. ï. ff. de adim. vel transfs

légat.
- - -

f Legatum.fub-conditione relictum, Scad alium tranflatum, fi non condi-
tio personx eoharieat-,fub eadem-conditionetranflatum videtur. /, 95.ff. de con*
dit. & denu

XXV..

Si un testateur avoit fait deux legs à deux personnes
de même nom , Sc que par une seconde disposition

il

révoquât le legs de l'un d'eux fans le distinguer,
defor-

te qu'on ne. pût fçavoir lçquel dés deux, legs
seroit ré-

voqué j les deux íubsisteroient. Càr il seroit plus jus-

te que la revocation mal expliquée demeurât fans effet,

que d'y donner celuy d'annuller deux legs dont l'un

certainement devoit subsister par l'intention de ce tes-

tateur. Maisffiau contrairele testateur n'avoit fait qu'un

legs,
à une de. deux personnes d'un même, nom, deforte

qu'on.

z4. Lelegstrans-

féré est ôtéau pre-
mierlégataire.

ty. Révocation
d'un de deux legs
qui n'en annullé
aueu»des.deux.
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qu'on ne pût fçavoir par les circonstances auquel des

deux il vouloit léguer 5 le legs demeureroit fans effet

pour l'un & pour l'autre. Car l'heritier ne seroit tenu

que d'un legs, & aucun des deux ne pourroit prouver

qu'il fût légataire f,

t Si duobusTiriis feparatimlegaverit, & uni ánemerit, necappareat, cui

adcmptum fit : unique legatum debetur. Quemadmodum& in dando, si non

appareat, cuidatumsit, diccmusneutri legatum./. 3§. 7. ff. deadim. vel iranss.
légat. V- l'article z6. de la Section z. desTestamens& la remarque qu'on y a
faite , &.qui peut s'appliquerau secondcasdu présentarticle.

X X V L

Un legs qui seroit bon & en bonne forme pourroit
être annullé, sans que le testateur fit aucune disposi-
tion expresse ou autre pour le révoquer ; s'il af ri voit

que le légataire s'en rendît indigne par quelqu'une des

causes expliquées en leur lien «.

u V.cescausesdans la Section?. tiesHéritiersengênerait

XXVII.

'

Quoyque rheritier prétende que lés biens ne suffis

sent pas pouf acquittes les legs, il ne laisse pas d'en être

chargé , s'il s'est rendu héritier pur Sc simple. Adais s'il

ne prend cette qualité qu'avec le bénéfice d'inventaire,
il ne fera tenu des legs que jusqu'à la concurrence de

ce qui pourra rester de biens les dettes payées, & il en

déduira de plus le'retranchement dont il sera parlé dans

le Titre suivant *.

x V. le Titresuivant, & celuydesHéritiersbénéficiaires.

ZC.Si lelégataire
se rend indignedu
legsil efirévoqué.

2.7. Leslegsfont
diminuez,fans le

fait dutestateurpar
là Falcidie.

TITRE I I L.

D-B LA FALCIDIE.

ON

appelle Falcidie, 'du nom de" celuy qui en sue

l'inventeur, le quart de l'heredité que les loix af-

fectent aux héritiers, réduisant les legs aux trois quarts

des biens , deforte que rheritier ait au moins ce quart >

&
que les legs

ne puissent le diminuer.

Tome fis PPpp
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Cette
loy est également juste pour l'interêt & des

testateurs, Sc des héritiers , Sc des légataires. Caries

testateurs pouvant trop estimer leurs biens , ou croire

qu'ils en ont plus qu'ils n'en auroient en effet, & dans

cette pensée épuiser en legs leur succession , ils oblige»
roient leurs héritiers à y renoncer, plutôt que d'acqui-
ter les legs fans retranchement : L'interêt des héritiers

est tout évident : Et les légataires ont auffi le leur de

souffrir plutôt un retranchement de leurs legs qu'une

perte entière, si la succession étant abandonnée , le de^

Tordre des affaires avoit cette fuite,

L'usage de la Falcidie ne regarde que les dispositions
des testateurs dont les biens font situez dans des Pro-

vinces qui se régissent par le Droit éprit. Car à l'égard
des biens situez dans les Coutumes, comme elles rè-

glent ce qui doit demeurer aux héritiers légitimes , Sç
ce qui est laissé à la disposition du testateur, la réduction;

des legs est différemment réglée par les diverses boiv

/íes qu'on y a mises en chaque Coutume,

SECTION L

De
l'tijkge

de la Falcidie, fj7° en
quoy

elle
confise,

SOMMAIRES,

ï. Les legs ne peuvent excé-

der les trois quarts des

biens,

%. Toutes les dettes fe pren-
nent avant les legs , ejr

même ce qui est dû.a l'hé-

ritier.

3. Ht
auffi

les frais funérai-

res-

4. L'heritier n'a pas U Fal-

cidie s'il ne fait un in-

ventaire*

5. L'heritier abintestat a U

Falcidie.

6. Toutes
dispositions,

a
cause

de mort sont sujettes a U

Falcidie.

7» La Falcidie sc prend .sur
les biens qui f trouvent

au temps de la mort du

tcsfalcur,

8, Vestimation des biens se

fait fur ce qu'ils valent

dam ce même temps.



DE LA FALCIDIE,

5>« Les pertes des biens tom-

bent fur l'héritier pur ejr

simple.
ïo.

Différence entre rheritier

bencstáaire & l'heritier

pur ejt-fmple.
II. Les estimations que le tes-

tateur peut avoir fûtes
ne règlent pas la Falci-

die.

~tì. Les estimations doivent se

faire avec tous les lega->
taires.

TIT. IIL SECT. Ï.
66J

13. F récaution pour la F aIci-

j die a l'égard des biens in-

certains.

14. Les diminutions des char-

ges & les nouveaux fonds

j diminuent la Falcidie.

! 15. Les biens découverts aprés
I le règlement de la- Falci-

die la diminuent.

ï6. Si la chofe léguée ne se

peut diviser, la Falcidie

se règle par des estima-
tions.

LA

Falcidie est le quart que l'heritier peut retenir

des biens de la succession , lorsque les legs excé-

dent les trois quarts *.

a S)uic'umijuecivis ràmanuspost liane legemrogalamtestamentumfacìet, ìs

quanta?»cuiquecivi romanopecuniamjure pubìicodare legarevolet, j tu potestaf-
q.ueesta: dum ita deturlegatum, ne minus, qttampartemquartai»hereditatis, eo

testaìnentoheredes-cp.piant.\. 1.1t.ad leg. Fa'.c.

IL

Le quart que doit avoir l'heritier se prend fur tous

les biens généralement, mais les biens ne s'entendent

que de ce qui peut en rester les dettes déduites. Ainsi

rheritier retient premièrement Je fonds pour payer les

dettes , Sc ensuite son quart pour ia Falcidie sur ce qu'il y
a de bon b. Et il faut comprendre au nombre des dettes

ce qui se trouveroit dû à l'heritier, s'il étoit créancier

du défunt-, de quelque nature que fût la créance, quand
ce seroit même un legs ou un fideicommis dont le dé-

funt eût été chargé envers luy. Desorteque íì par exem-

ple,
un père chargé d'un fideicommis envers íes enfans

b Sicuti legata non debentur, nisi dedtíctoarrealieno, aliqujd supeifit: nec
mortis causadonationcsdebebuntur, sed insirmaturper xs alienum,/. 66. §. u

ff. ad leg.Fale.
Bonaintelliguntur enjusque, qua; deductoa'te alieno supersunt./. 39.§. 3.ff.

de-vcrb.fignif.

PPppij

1.Leslegsne.pe.'í-i
vent excéderles
trois quarts des
liens.

z. Touteslesdet-
tes se prennenta-
vant leslegs,e^>mé-
mo cequi estdu a.
l'heritier.
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avec la liberté d'en choisir un d'eux , le laissoit à tous

les faisant héritiers par portions égales , & faisoit des

legs qui
donnassent lieu à la Falcidie ; chacun de ses en-

fans pourroit dans le calcul de la sienne déduire fa

part
de ce fideicommis comme une créance. Car encore

que leur père eût la liberté d'en préférer un, le défaut

du chois le rendort débiteur envers tous de ce qu'il

étoit obligé de rendre r,o

c In jmponcndaratione legis Falcidioe, oinne a:s alienumdeducitur, etiam,

quod ipsi heredimortis tempore debitum fuerit , quamvis aditionehereditatis
confuse fint actiones, /. 6. C.ad leg.Talc.

Parer silium, ex quo habebat tics nepotes , lieredeminstituit, fideiqueejus
commisit., nefundam aliénant, & ut in fiimilia eumrelinqueret.Filius d.ece-
d;enstres fih'osscripsit hcrçdcs. Qnxretidum est an. omnino quasi creditores

Unusquisquein ratione íegis Falcidia:aliquidpoflit deducere: quia inpoteítate
sua habuit pater cuiex hispotins relinqueret. Sed hac ratione uemoin Palcidiaî

ratione quicquamdeducet: quod v.idendumne dure constituatur. Utique enim

hi alienooerehabuit fundum: necesljtate quippç obstrictusfuiílet siliis eumle-

Ihxiucndi.I. <;<>..ff. ad leg.sale.

III.

II faut auffi déduire fur les biens les frais funéraires

qui
font préférez

non seulement aux legs, mais aux

dettes niêmes quand
la succession seroit insolvable. Et

cette dépense
doit être modérée à ce qui est de néces-

sité d.

d Item fuacris impensa.§..3. inst.de leg. Falc.

Impensafuncris femperex hereditate deducitur : qua:etiam omiie creditum

folet prarcederç,eumbona solvendonon sint. /. penult.ff. de relig.
Marcellus consiiltusan funcris monuuie.ntiqueinipenfaquam testatoi fieri

j.ustit, hi a?.realieno'deducide'oeat, respondit non amplius eo nominc, quàm

quod funcris causa consuinpiumest, deducendum,l. 1. §. tilt. js. ad kg. Fale.

y. la Sectionn. des Héritiers en gênerai.

IV.

L'heritier ne peut demander la Falcidie > s'il n'est hé-

ritier bénéficiaire, & ne fait voir par un inventaire en,

bonne forme, que les biens ne suffisent pas. Mais l'heri-

tier pur
ÒLsimple ne peut prétendre de Falcidie, quand il.

seroit vray qu'il y auroit moins de biens que de charges <?,

e Fiat jnventariumab herede metuçntc ne forte nonhabeat post débita &ic.

wataî'alcidiani.Noy. l. c. 1,

Siverò npn feeerit jnventf.riurn-snon retjnebit î-'alcidiaiY): sedeomplebit le-;

gatarins & fideicomïmfíaïiQslicet purs substantif mprieiitis transcendâtmer,?

'hmm legat«ï!imdario, //, e, %,%>?..V. í'arrjcl.?-wi

í. "Etauffllesfrais
funéraires.

4. L'heritiern'a

pas la Falcidies'il
tie fait un mvcti-
isire,
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V.

Quoyque
la Falcidie semble ne regarder que les hé-

ritiers testamentaires, comme on peut faire des legs par
>

un Codicille fans nommer aucun héritier, & qu'en ce

,cas l'heritier légitime est tenu des le2;s 5 il a auffi le droit

de la Falcidie. Car la succession luy est autant dûë qu'a,
tout autre qui pourroit être institué héritier par un

•testament/,,

s LexFalcidia inductaest à Divo P.ioetiam in intestatorumsucccstionèpro-.
ptcr sideicommissa.L lï.ff adleg.Falc,

VI,

Toutes les espèces de dispositions à cause de mort,

legs, fideicommis , donations à cause de mort, soit par
&in testament ou par d'autres actes sont sujettes à la Fal-

cidie s j s'il n'y en a quelque exception , suivant les rè-

gles qui seront expliquées dans les deux dernieres Sec-.-

xions de çe. Titre.

g Eorumquibus mortis causadouatiímest, fideiconynittiquoquo tempore
potest. Quod'sideicomniiíl'umheredes, salva Falcidi.-Erat'iohe, quam in his

'ejuoquedonatiombus.cxeruplolegatorumlocum habere plaeuit , pneítabunt. /.

'77 % ^ ff-delégal,z.

V I I.

Le quart que l'heritier doit avoir pour la Falcidie se

compte fur le pied des biens de l'heredité au temps de

la mort du testateur. Car comme c'est en ce temps que
la succession est ouverte Ì elle consiste én Ce qui peut s'y
.trouver alors h

j fans que les fruits 6í revenus du temps

qui suivra puissent augmenter le fonds pour les legs ,'ni

-s'imputer à l'heritier fur le quart qu'il doit avoir pour la

•falcidie dont les revenus doivent être à luy 1.

h Mortistempiisin ratione legisFalcidia:inetuidaplaeuit observai!./. jí. ff.
ad leg.Falc. V. l'article suivant.

i Ex diemortis fructusquadrantisapud heredemrelinqui necefle est./. 15.§.
6. ins. eod. . '

VII I.

Comme la Falcidie est acquise
à l'heritier au mo-

ruent de la mort du. testateur , & qu'elle se prend íur

•£ÛLIÌ'les biens qui se trouvent alors dans l'heredité y on

J. L'heritierahin-

testâtfila Falcidie-.

6. Toutesdisposi-
tions à causede
mortfontsujettesk
la Falcidie,

7. La Falcidiefi
prendfur les biens

quifi trou-ventau

tempsdelamortdu.

testateur,

8. L'estimationdes
biensJe fait fur ce

qu'ils valent danf
cemêmetemps.
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doit en faire l'estimation sur le pied de ce qu'ils peuvent'
valoir dans ce même temps, soit de gré á gré si l'heri-

tier Scies légataires peuvent en convenir,: sinon en justi-
ce. Et dans l'estimation. des. héritages on doit avoir

égard à ce qu'ils peuvent valoir de plus s'il y avoit des

fruits pendans d'une récolte prochaine au temps de

cette mort m..

I V.lepremierdestextescitez,furl'articleprécédent,& celuydel'articleTo.
m In Falcidiaplaeuit, ut fructusposteapercepti, qui maturi mortis tempo™-

re fuerunt, augeanthereditatiso:stiniationemfundinominequi videtur ilio in

tempore fuissepietiosior,/. ?. ff. ad leg.Falc.

IX.

Lorsque: l'heritier accepte purement Sc simplement''
la succession, toutes les pertes Sc diminutions des biens

de l'heredité, Sc celles même qui pourroient arriver par
des cas fortuits tomberont fur luy , fans que les. léga-
taires en souffrent de retranchement ; à moins qu'ils
n'eussent donné lieu à ces pertes par quelque faute qui

pût leur être imputée >\.

n In rationelegis Ealcidi»mortesservorumcarterorumqueanirnalium, suri
ta, raphia:,incendia,ruina:, naufragia, vis hostium, praedbnum, latrouuni-,
debitorumsostapejoranomina,íinfummaquodeumquedamnum,simodoculpa
legatarii carcant, heredi pereuiu. I. 30.jp ad leg.F.alc. Y. l'article-10-.de la-1

Section1.desHéritiersen gênerai,.,,.

X.
;

Si rheritier n'accepte l'heredité que par bénéfice d'in-

, ventaire, les pertes 8c les diminutions des biens le re-

garderont en. cette qualité. Car on comprend dans les

biens defheredité ceux qui s'y trouvent au temps de la

mort du testateur qui en fait Pouverture , comme il a

été dit dans l'article 7. Mais il y a cette différence en-

tre l'heritier bénéficiaire Sc l'heritier pur Sc simple, qu'rfu
lieu que celuy-cy n'a pas: de voye pour se garentir

des

pertes qui tombent fur luy fans ressource, l'heritier bé-

néficiaire est toujours libre de renoncer à l'heredité.,

rendant compte de- ce
qu'il peut- en avoir reçu :-& s'il

y renonce les changemens arrivez aprés la. mort, du tes-

tateur ne regarderont que les créanciers Sc les legatai»

9. Lespertesdes
biens tombentfur
l'heritierpur &
simple..

ïo. Différencetn-
î-re/.'héritierbéné-
ficiairecè>l'htriticr

pur&fi'mple.
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ï*es. Mais le desordre des affaires qui -fuivroit fa renon-

ciation peut engager les légataires à entrer en part des

pertes Sc à composer avec l'heritier : èc en ce cas ia di-

minution des legs, &í la Falcidie se règlent entre eux

de gré à gré selon qu'ils en conviennent '.

o .In.quantirate patrimonii,exquiiendavisumest,.mortis t-empussp.ectari.
Qua de causasiqui centuni in bonishabucrit,toia eakgaverit, nihil legatariis
pròdest, siante aditamhereditatemper servoshereditarios, aut expanuancil-
íariiiiihereditariarum,aut ex foetupecorumtantumacceflerithereditari,ut ,s
centumJegatorumìiornine.ero.gatis,habiturussithèresquartantpartem: sedn.c-
cesseest, ut nihilominusquartaparsiegatisdetrahatur.Et ex diverso,siex cen-

;'tum, septuagintaquinquelegaverit ,̂&ante aditam hereditatemin tantumde-

..creverintbona ( incendiisforte, aut naufragiis, aut morte fervorum) ut non

..plusquam feptuagintaquinque, vel etiam minus relinquatur: sohda legata
jdebentur.-Neceares danvnesa-estheredi, cui liberum-estnon adiréheiedita-
tcm..Qua: resefsicit,ut necefle-sitlegatariis,nedestitutotestamentonihil con-

íequantur , eumheredein.portionemJegatorumpacisci./. 73.ff. ad leg.Falc.
Surcequi estdit danscete$tedesprofilsqui augmententlesbiensdel'heredùé.Y.«
l'article is."

X I.

Si le testateur avoit fait des estimations ou de

tous ses biens ou d'une partie , soit par son testa-

ment oû par quelque autre disposition ', l'heritier de

sa part , ni les légataires de la leur ne seroient pas

tenus de régler leurs droits fur ce pied , si ces clïi-

:mations étoie.nt plus fortes ou moindres que la juste va-

leur des choses au temps de la mort dé ce testateur.

Car comme c'est la justice qui'leur assigne leurs por-

tions , c'est la vérité de la valeur des biens qui
doit lesre-

«der P.

p Quarta qua:periegem-'Falcidiamretinetur, ,-estimationequamtestator fa-

cit, rionmagisminuipotest, quàmauferri./. 15.§. ult ff. ad leg.Falc.

.Corpora, si qua funt in bonisdefuncti, fecundùmrei v.eritat.ema'stimanda

.crunt, .hoc.estsccund.timprjefenspretium.I.6z. §. 1.eod.

"XII,
S'il faut venir à des estimations des biens pour régler

ia Falcidie entre l'heritier Sc les légataires, elles doi-

vent se faire entre eux tous', soit en Justice , ou de gré
à gré, -Sc même avec un seul qui le demanderoit pour
«n legs modique. Que si elles n'étoient faites qu'avec

quelques-uns, elles seroient inutiles à l'égard
des autres

qui ne voudraient pas en convenir, E:t l'heritier peut

n. LcsestimaticJ-
q'.telctestateurpeut
a-veirfaitesne rè-

glentpas la Falci-
die.

Xi.Lesestimations
doiventfi faire a-

vectousleslégatât-

res.
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encore appeller les créanciers pour faire connoître la,

diminution des biens que font leurs créances , (k. aussi

pour faire avec eux cette estimation des biens s'ils veu-

lent en prendre pour leur payement ì*

q Cum dicitur lex Falcidialocumhabere} arbiterdari solet ad ineiindam
quantitatem bonoruni : tametsi unnsaliquidmodicumfideicommissumperse-
quatur. Qua: coir.putatioprar.udicarenon débet canerisqui ad arbitrnm misil
non sunt. Solet tamenab hetede etiam ca:terisdenuntiarifídeicommissariis, ut
veniantadaibitrum, ibique causamsuam apant. Plerumque8c creditoribus,ur
de a:realienoprobent./. ì. §. 6.ff.fi cuiplusq,per leg.Fal, lie. leg.essedie.

XI IL

Si pafmì les biens de l'heredité il y en avoit de telle

nature qu'il fût incertain qu'ils dussent être comptez

pour régler le pied de la Falcidie , comme par exem-^

pie , s'il y avoit un procès pendant fur la propriété d'u-

ne terre , ou fur. quelque dette , ou qu'il dépendît de

l'évencment de quelque condition qu'un
certain bien

ou quelque droit fát ou ne fût pas de l'heredité j on ne

compteroit pas ces sortes de biens comme prefens pour

régler le fonds des legs Sc le pied de la Falcidie 5 car

ces prétentions pourroient être vaines Sc ne rien pro-
duire. Maison réglerait la Falcidie fur lesbiens prefens.
Et à

Fégard de ces prétentions l'heritier Scies légataires

régleraient entr'eux les furetez nécessaires pour se faire

justice , selon que Pattente de Pévenement Sc les cir-^

constances le demanderaient. Ainsi, l'heritier qui ne

seroit pas tenu de comprendre ces biens incertains dans

le calcul de ceux de l'heredité, s'obligeroit
en cas qu'ils

y demeurassent d'augmenter les legs
à proportion. Et

si des considérations particulières Pengageoient
à ac-

quiter les legs ou quelques-uns fur le pied dePaugmen-
t-ation qu'y seroient ces biens s'ils se trouvoient être

de l'heredité, les légataires s'oblÌ2;eroient de rendre en

cas qu'ils n'en fussent point, ee qu'ils auroient reçu
à

ce titre. Et ils pourroient auffi convenir entre eux par'
une efpece de forfait d'une estimation de ces droits tels

qu'ils seroient à un certain prix, au hazard de la perte
ou

13. Précaution

pour la Falcidieìt

l'égarddesbiensin-
certains.



DE LA FALCIDIE. TIT. III. SECT. I. 67$

ou du profit qui pourroit revenir par l'évenement ou à

l'heritier , ou aux légataires ».

r Magna dubitatio fuit de his, quorum conditio mortis temporependet.,
id est.an , quodfub conditionedebetur, in stipulatoris bonis adnumeretur,Sc

promissórisbonis detrahatur.Sed hoc jure utimur, ut quanti ea spesobliga-
tionis venire possit,tantum stipulatorisquidembonisaccedereYideatur, pro-
missórisverò decedere. Aut cautionibusres explicaripotest : ut duorum alte-
rum fiat : aut ita ratio habeatur tanquampuredebeatur : aut ita tanquamnihil
debeatur: deindeheredesSi legatarii inter sc caveaut: ut, existenteconditio-

»e, atit hèresreddatquantò'minussolverit: aut legatarii restituantquamòplus
consecutisint./. 73.§. i.ff. adleg.Falc.

Prajposterumestante nos locupletcsdici quamacqtiisicrimus./. 63.eod.Y=
l'article 4. de la Sectionz. "VBlafinde l'article 10;de cetteSection-,

XIV.

S'il y avoit des charges de l'heredité qui vinssent à ,

cesser comme des dettes passives qui se trouveraient se

aequitées , des legs qui seroient annuliez, ou que par
di

d'autres causes il y eût quelque fonds- qui se trouvât re-*
c"

venir de bon à l'heritier des biens de l'heredité, en quel-

que temps que ce fonds eût pasté à luy , soit au temps
de la mort, du testateur, ou'long-temps aprés f toutes

ces sortes de profits luy étant acquis par sá qualité d'hé-

ritier , augmenteraient le fonds pour les legs, di dimi-

nueroient le retranchement pour la Falcidie/.

fi I11rationelegisFalcidia:retentionesomnistemporisIi,erediin quadrantenv
imputnnmt./. 11.ff.ad leg.Falcid.V. l'article suivant.•

Non est dubium,quin ea legataà quibus heres summovereexceptionepeti-
•torem-potest, in.quartait!ei imputentur: nec coeterorum.legata minuant./. jo,-
ff. adleg.Falc.

Nec interest, utrum ab initio quasiinutilefuerit, an ex accident!posteaira-
eumcasumpervenissetlegatum, ut actioejusdenegaretur.I. JI. eod.

Quacumqucex causa legata non prxstantur, imputanturheredi in quartam;
partem,qua:propterlegemFalcidiamremanereapudeumdébet.J. 51.§. 1.eod.-

XV,

Si aprés la liquidation de la Falcidie Sc le payement
des légataires, l'heritier ayant retenu ce qui devoit être *

retranché des-legs, on venoit à découvrir un bien de- sc
l'heredité qui eût été inconnu aux légataires, comme s'il

étoit échu au testateur pendant qu'il vivoit- une succès-;
sion d'un absent de qui on eût ignoré la mort j-cet éve--

Bernent qui augmenterait les biens ,- seroit révoquer «i

proportion le retranchement fait aux légataires : Sz. ita

pourroient demander à l'heritier ce qui devroit leur-

Tome ll J.r 0*9.3 %

14. Lesdiminué
tiensdeschargeses-
tesnouveauxfonds
diminuentla goeia
cidie.

15.Lesbiensdé-
couvertsapréslere^

glementde laFzl--
cidiela dimiimenSi-
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revenir de ce nouveau bien. Ce qui seroit à plus forte:

raison sans difficulté , si c'étoit un bien dont Fheritier
1

eût empêché que les légataires n'eussent connoìssance^

Mars il ne faut pas compter pour une augmentation des

biens de l'heredité ce qui peut provenir de fruits Sc

autres profits des biens du. défunt, comme si un trou-

peau de bétail avoit cru de nombre. Car ces profits Sc

tous fruits Sc revenus font à l'heritier " , à la reserve de

ceux qui pourroient provenir dés choses léguées, Sc qui-

par cette raison seraient aux légataires, suivant les re»:

gles expliquées da.ns la Seefion 8,.

t C'estunéfuite de l'articleprécédent.Çar l'heneditécomprendtotlf-les biens
.quipeuventêtreacquisd-l'heritierencettequalité, en quelquetempsqu'ils vìen-
?te?ità êtreconnus, & en quelque-tempsqu'il acceptel'hereditéÎ parcequesonadi-
îion al'effet de lefaire considérerpommeayantsuccédédésle momentde la mort;,
du testateur,fe>ayanteu,déflorssondroitd tous,les biensdel'.hcrcdité,V. l.CSai'«
iicles 15.de laSectionì. &"j.dela Sectionz,des Héritiers en gênerai,

-My. le Textecitéfur l'art. io,.

'XVI,

. Quoyque la Falcidie diminue les legs Sc en fasse à cha-

cun un retranchement, Sc que s'ils consistent en som-

mes d'argent., grains, liqueurs, èc autres choses dont.

il soit facile de prendre une partie pour la Falcidie , ou

puisse la retenir fur la chose même 5 si au contraire elle

est de telle nature qu'elle ne puisse se diviser , comme

;un cheval, un diamant, une servitude, la construction

.de quelque édifice, &í autres semblables, dont la Fais

:GÌdie ne pourroit se prendre fur les choses même, on y

pourvoit par des estimations., soit que l'heritier donne

au légataire la valeur de ce qui doit luy revenir du legSj,
.ou que le légataire rende à l'heritier ce qui doit luy re-

venir de la Falcidie. Et si plusieurs héritiers étoienu,

.chargez d'un legs d'une chose qui ne pourroit être di-

visée , comme dequelque ouvrage ou d'un édifice, quoy—

.que la nature du legs fit qu'étant indivisible chaque hé-

ritier le devroit entier, chacun d'eux pourroit s'acqui-
ter offrant fa portion du prix de Fourrage ou de F édifice };

;en luy déduisant ce que la Falcidie en retrancherait. *„

x Qiuedamlegata divisionemnon recipiunt.Ut eccclegatumvia:, itincris;,

,8'ctúfve.Adluillam,e,uimea respro parte potestpertinerç. Sed ctsiop.usmuui=

ïrt.Si la chofelé-
guéeneJepeutdivi-

ser , la Falcidiefi
Tcglepardesestima-
tions.
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feipibushères facere jussuselt, individuumvidcttir legatum. Nequeenimul-'
Iumbaliiieum, aut ( ullum) theatrum, aut stadiumfecisseintèlligiturqui ci

propriam formam, qua: ex consummationecontingit, non dederit. Quoruírs
, omniumlegatorumnomine, & si pluies heredessint-,singuliin folidumtencn-
tur : hoecitaque legataqua:dividuitatcmnon recipiunt, tota adlegatariumper-,
.rinent-.Sedpotest heredi hoc remcdio'fuccurri,ut, a:stimationeíacta legati,
denuntietlegatario,,ut partem oestirnationisinférât : si non inférât , utaturad-=

lversuseumexceptionedoli iiial'i./. 80. §. 1.ff. ad leg.Falcid. y. la Section£,
des Héritiers en gênerai.

SECTION IL

Des
Difpofttions sujetes

à la Falcidie^

SOMMAIRES:

";ï. La Falcidie cesse en de cer-

tains cas.

'£. La faveur du legs ou du lé-

gataire n'empêche pas
la

Falcidie.

'3. Règlement de U Falcidie

lorsqu'ils a des legs con-

ditionels.

ïdL, Falcidie du legs d'une ser-

vitude.

5. Le legs de l'avance d'une

dette a terrne onfous con- ,

dition estsujet a. la Fal~

cidie.

6-, Le legs d'une dette dont le

j débiteur, est insolvable

n'est pits compté pour Id

Falcidie.

7. Trois fortes de cas à règle?

pour la Falcidie.

S. Là Falcidie est duc d'un-

legs d'usufruit, ejr com-

ment elle se règle.

. !..

LA

Falcidie cesse en divers cas 1, soit par des obsla>

cles de la part de celuy qui la prétendrait, cé qui
íera expliqué dans la Section suivante ; ou par d'autres

Éauses qui la font cesser, ce qui fera la matière de lá

Section 4.. Sc il y a des dispositions dont on pourroit
douter si la Falcidie en est dûë ou non, cé qui fera-14

sujet des règles qui suivent. <*a.

a V.les lieux citez,danscetarticle.

Iì.

La faveur des legs n'empêche pas qu'ils ne soient

íújets à la Falcidie , soit que cette faveur regarde la

qualité du légataire ,. quand ce seroit un legs sii.it' au

I.LaFalcidiecìfig-
endecertainscas-.,

a.' La faveur d:s
hgsoudu légatair*

ri'empêchebai la
Falcidia,
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Prince b , ou qu'elle regarde Pusage des legs comme íl

c'étoit un legs pour des alimens •%

b Et in legatis principi datis legem Falcidiamlocum habere merito Diva
'
Hadrianoplaeuit./. 4. C. ad leg.Falc.

c Divi Sevcrus & Antoninusrescripserunt, pecuiiiamrelictamad alimenta
'
puerorurnFalcidia:subjectamesse: &"utidoneisnominibuscolloceturpecunias
«d airain silamrevocaturumprasidemFroviiicia;./. 89.ff. ad leg.Falci4.

%3* On n'a pas mis dans,cette règle l'exception qu'y font Ia plu.-'

part des Interprètes pour les legs pieux qu'ils croyent exempts
de la Falcidie par la disposition de la Nouvelle 131.de Justinien cha-

pitre ix. cas elle semble n'avoir pas ce sens. Et c'est ainsi qu'en onj

jugé les plus habiles de ces Interprètes; ce qu'on peut fonder fuir

deux considérations . qui résultent des termes de cette Nouvelle,,

JLjine.que ces termes semblent ne regarder que rheritier qui est ea

demeure d'acquiter les legs pieux : &:l'autre qu'il n'y a rien dans

cette loy qui marque en règle generale que les legs pieux ne font

'pas sujets a la Falcidie , comme il auroit été nécessaire pour abolir

î'ancién droit qui y assujetissoit ces sortes de legs ^, ce que justinien
même semble avoir présupposé dans une loy £, où parlant de la

précaution de ceux qui pour éviter Ia Falcidie des legs aux captifs les

institutoient héritiers, il s'explique en ces termes, Si ejtiisad declinan-

dam legem Falcidiam, ckr» defiderat totam suam ftibfiantiam pro re-

detnfûone Captivorum relincjacre, eas Ifsbs captivos feripferit heredes.,,,

fi enim propter hoc a ífeciali herede recejsumest , ut non Falcidia rapìs
. inâucatur, &c. Si la Falcidie des legs pieux n'eût pas été duc, il n'eût

pas été nécessaire de faire les captifs fieritiers pour l'éviter. A quojf
on peut adjòûter que ce même Empereur dans fa Nouvelle 1. à la

fin du chap. t. ordonnant que la Falcidie n'aura pas de lieu fi le

testateur l'a défendue expreflement, adjoûte pour raison , qu'il sc

p.o,urroit faire ..qu'il y eût des legs pieux dans son testament qui

rendrqient cetté défense favorable, Forfan etiam ejuadam juste &

pie reliricjuenti. Ce qui ne seroit pas une raison pour favoriser ía

prohibition expresse de la Falcidie , íì elle n'avoit pas de lieu pour
íes legs pieux,' puisqu'en ce cas cette prohibition seroit superflue.
jQue si dans fa Nouvelle 131. il avoit voulu établir pour règle

que les legs pieux ne seroient pas sujets à la Falcidie , il l'auroit

.expliqué d'une manière qui le fît entendre >au lieu que son exg.re.s-»
a Ad municipiaquoque legata, ve] etiam qua:Deo rclinquuiiturlex Falci-

diapertinet.Z.1.%.f.ff. nd leg.Falcid. '

"Vn des plus habilesInterprètesqui est du nombrede ceux qui entendentcettí
Wouvelledel'heritierqui esten demeure,a crâ fur cetseloy,1. §. 5.ad leg. Fal-.
cid. qu'au lieu decesmots,' yel etiam ea , il faut lirenon etiam ea , c'estfur h

f>.3.Titre 3.du Livre4. desSemencesdeVaulttsqu'il a fait celleremarquej íí?/?W
fur cetteNouvellecetAutheurestdusentiment-qu'onvient d'expliquer.''

b l. 4?. G, de Epifi.& Cler.
" '



DE LA FALCIDIE. Tir. IIL SÏCT. II. 677
Son marque au contraire qu'il borne .-íadisposition au cas d'un hé-

ritier qui refuse d'acquiter les legs pieux, & qui dit que lesbiens

si'.y fuiraient pas. Si autem hercs qua ad pias causas rclifla funt non

ìmpleverit _,dicens reliUam Jìbi ftibfiantiam non sufficere ad ifia ; pnc-
eipimus 5 ornni Falcidia vacante, quidqvtid invenitur in taïi ftòftantîa

-proficereprovifioîie sanUissimi locarum Epifcopi ad causai quibus re-
UElumest. Ce font íes termes de cette Nouvelle qui paroisíènt mar-

?quer que le motif de cette disposition n'étoit pas d'en faire .une re-

-gle pour décharger les legs pieux de la Falcidie, mais feulement de

ïepdmer á'infídelité ou les retardemens des héritiers ; ce qui -sem-,
bleroit ne pas regarder les cas où rien ne peut être imputé à un hé-

ritier. II est vray que si ces termes ne font pas assez exprès pour
-en çonclurre que Justinien ait fait;une règle generale qui déchar-

-ge les legs..pieux de la Falcidie; ils ne font pas auffi assez clairs èí
•'assezprécis pour marquer qu'il n'air voulu priver de la Falcidie des

legs pieux que "rheritier qui est en demeure., puisqu'il parie d'un
?hei"itier qui dit seulement pour son .excuse du retardement que íes
'foiens ne suffisent pas, ce qui seroit une excuse assez légitime, fì

l'heritier pou-voit retenir la Falcidie sur les legs pieux ; & cepen-
dant Justinien ne veut pas que cette excuse soit écoutée. Ainsi on

pourroit penser qu'il ne jugeoit pas que c'en fût une, & que peut
,être il entendoit que nonobstant cette excuse il-failoit acquiter les

legs pieux fans retranchement. C'est fans doute ce qu'il y a d'obscu-

jcité.& d'incertitude dans cette expression de cette Nouvelle quia
divisé les Interprètes : & c'est aufíì ce qui a obligé à faire icy cette-

remarque pour rendre raison de ce qu'on n a pas mis de règle pour
ía Falcidie des legs pieux ; parce qu'on'.n'a pas eu droit de décider

•une difficulté de cette nature , & qu'on ne doit donner pour règles
que ce qui peut avoir le caractère d'une parfaite certitude,-ou l'au-

thorité d'une loy précise. Ainsi il seroit à souhaiter qu'il y eût fur
•cette difficulté quelque règlement."

I I ï.

Si PefFet d'un legs dépend d'une -condition qui ne

fbit pas encore arrivée quand òn règle la Falcidie en-

tre l'heritier St les légataires, comme il -est alors incer-

tain fi le legs fera dû ou s'il fera nul 5 cette incertitude

oblige l'heritier •& les. légataires de qui les legs font purs
& simples à prendre un parti qui leur fasse justice réci-

proquement , selon Pévénement qu'aura le legs condi-

tione!. Et comme fi la condition arrivant il se trouvoit dû,

ses autres legs seroient diminuez à
proportion, & qu'il

p.e seroit pas juste qu'avant cet événement ces i.eçs

3.Tscglemcjitdet,i
Falcidielorsqu'ily
a d:s legscondMio*
neis.
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fuísen-t ou suspendus , ou diminuez j le juste parti est.

que l'heritier acquite les legs purs & simples , &. que les

légataires qui feront payez s'obligent & donnent cau-

tion , s'il est jugé nécessaire, èí à l'heritier, & au légatai-
re de qui le legs est conditionel, que si la condition arrive

ils rendront Ce que ce legs devra retrancher des leurs <.

d Is cui fideicommiííunisolvitur, fiait is cui legatumelt , satisdaredébet

quod ampliusceperit quàmper legemFalcidiamei licuerk, reddi, Veluti cùm

propter conditionem alioiu-mfideicommissorumvel legatorum ,legis Falcidiar
causapendebit. I. 31.ff. ad leg.Falcid.

Si propter ea qua:fub conditionelegatasuntpendet legisFalcidia;ratio, pra3«
senti die datanoíi tota v.indicabuntur.l.tf.eod.- Sed& íì legat-aquéedampure, quardamfub conditione relicta efEciant, utg.
cxistenteconditione, iex Ealcidìaiocumiiabe'at,: pure legata eumcautionered--
d'untu-r.Quo caík niagis in usu est, solviquidem.purelegata , perinde ac £t
jiulla alia fub conditione legata fuiífent. Cavere autem legatarios debere es:
ëventuconditionis, quod ampliusaccepissentredditumiri. /. 73.§-z. eod. .

Cautionibusergo meliusres teinperabitur. /. 45. §:>1. eod.
: Interdum,omnimodo neceslariumest, solidum solvi legatario, interposita
ftipulatiqne, quanta ampliusquamper legemTs-aloidi-amceperitreddi. Veluti S

qua:à pupillo legata siiitnoii excédant modunilegis Falcidia:^veremurauterra.
nc impubère eo mortuoalia legata inveniantur, qua:contributione facta excé-

dant dodrantem. Idemdicittir, & fi principali testameiitoqnoedamfub condi-.
tronc legata sunt, qua; an debeanturincertum est : & ideo li hères sine judice

'

folvercparatus sit, prospiciet sibi per hanc. siipulationem../. 1. §..11. eod. V»
l'article 13.de la-Sestion1.

On.peútremarquerfur leseconddestextescitez,fur cetarticle>qu'au lieu décès-

mots, non tota,. quelquesAulhcurs ontcrûqu'il doity avoir tamentota, & leur

Critiqueouconjectureparoît ajfex..bienfondée. Car il nefieraitpasjuste que pour
un legsqui pourra n'êtrejamais dû.les légatairessouffrissentun retranchement3?
tnaisfi ceriestpas.unefaute desCopistes,fy qu'ily eûteneffetnon-tota ,.dans l'o-

riginalj;il faudrait entendrecetterègledes casoh la conditionne devr-oitpas.être
retardée..Car s'il n'yavoit quepeude tempsà-en attendret événement,l'heritier

pourroitretenir le retranchementdeceux qui fie vouetroientpasattendrecet évene~

ment, s'obligeantdeleurpayerleslegsentiersfi le legsconditioneln'avoitpas d'effet,

,1 V..

Le legs d'une servitude que- le testateur auroit donne

à prendre sur tine maison ou un antre fonds de l'heredi-

té ou de Plieritief , est sujet à la Falcidie.. Car c'est une

incommodité qui diminue le. prix du fonds asservi, .<%.

qu'on peut estimes à un certain prix. Ainsi ce legs con-

tribue comme les antres, selon qu'on peut en faire l'es-

timation : Et le légataire doit rendre à l'heritier la part

de cette estimation qui fera nécessaire pour la Falcidie,:

j e Lege Ealcidiaintervenientelegata servitus , quoniamdividi non potcifcjï
non aliter in solidumrestitueturj niíì partis ofFcraturxstimatio,./, j.ff. adl($,

'Sdeid.

,4, Falcidiedu legs
d'uneservitude.
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V,

Si un testateur qui devroit une somme ou autre cho»

:se dont le
payement ou la délivrance ne dût se faire *

que quelque temps aprés fa mort, ou qui ne íèroit duc J

que fous une condition qui ne. seroit pas encore arrivée, ì

qrdonnoit par son testament que cette délivrance ou ce,

payement fût fait aprés fa mort à ce créancier , fans

--attendre le
temps du terme, ou l'événement de la con-'

dition 5 ce seroit un legs sujet à la Falcidie , selon ce que
, pourroit être estimé P avantage qui en reviendroit à ce

légataire , soit à cause de Pavanée- de la dette dûë à un

-certain ternie, ce qui consisteroit aux intérêts depuis
ia mort du testateur jusqu'au temps du terme : ou â

cause de Fassurance de la dette eondkionelíe qui pour-
roit n'être pas dûë par Févenement, ce qui iroit à la

ivaleur de la dette si la-condicion n'en arrivoit point s

-•f Si quis creditori fuo quod débet legaverit: aut inutile legatumerit, íì nul-;
lum commodumin eo versabitur: aut íî'propter representationis( putà ) com-
-Hiodumutile erit, lex quoqueFalcidiain eo çornmp.dolocuinhabe-bit.Z.ì. §..io>
{ff.ad leg.F:ale.-

•VI

'Si le créancier d'un débiteur insolvable ìeçuoitsà det-

;te à un tiers , ce legs ne seroit pas compris au nombre \
désautres pour le-calcul de la Falcidie. Car comme cet- -,

-te dette ne seroit. pas- mise au nombre des biens, ce legs
'

auffi n'en seroit aucune diminution. Mais si le testateur

-leguoit cette dette au débiteur même, comme ce débi-

teur pourroit devenir solváble, on prendroit sur ce
legs

les précautions expliquées dans l'article 3, pour les
legs

conditionels g,

g Si debitori liberatio legata lit, quamvissolvendo non sit, totum legatum
'Computetur-: licet nome'nlioc non augeat liereditatcm, niíì ex èventu, igitut
íì Falcidia locum liabeat, hoc plusvidebitur legatum, quodhuic legatum esset.
Coeteraquoqueniiniienturlegata per hoc : & ipsnmhocper alia. Capere enir»
•videtur, eo quodliberatur. Sedsialii hoc nomenlc.getur, nûllumlegatumerit:
íieç ca:teriscontribuetur. /. 2.1,§.pcn. & tilt. ff. ad leg.Falc.

%3= On a cm devoir donner á ce texte le feus explique dans

í'article. Car comme il seroit injuste de compter cette dette daws

ííes biens de l'heredité, il ne seroit pas de l'équité que les autres le-

5.Le legsdel'tf-
vancedunediticà
terme oufous con'
ditionestsujetd l»
Falcidie.

C. Le legsd'une
dettedont le debi-

' teur estinsolvable,
- n'estpascomptépeur
.Ì la Falcidie.
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gataires qui n'en profiteroient point , souffrissent un rerranche^
ment par ce legs qui ne seroit aucune diminution des biens dom:.

l'heritier seroit chargé envers eux , & q.u'áiníì profitant du retran-

chement qui leur seroit fait,.il eût plus que fi Falcidie des biens-
effectifs dont il seroit chargé. Et quoyqu'il soit vray que ce legs-
fût utile à ce débiteur, &cque comme il est dit dans ce texte il re-

çoive cet effet du bienfait du testateur qu'il demeure quitte , SC'

qu'ainsi ce soit en effet un legs ; la Falcidie n'est pas accordée, sr

l'heritier à cauíê du profit que les légataires tirent de leurs legs s.
mais feulement i cause de la diminution que font les legs á.l'he«-

redite.

VI L
"

De toutes les règles qu'on- a expliquées dans Ia SecKorS

précédente & dans celle-cy, il resuite qu'il y a deux

manières de regier la- Falcidie, selon deux sortes de cas.

où elle peut avoir lieu. La première simple & commune

dans tous les cas où les biens & les legs ont leur va-

leur fixe : Et la seconde pour les cas- où il y a des biens-

à espérer qui sont incertains , ou des legs, conditionels„

èc où ces incertitudes obligent
à des précautions de feu~:

retez, comme il a été dit dans l'art. 3. de cette Secs ion ^

& dans le 13. de la précédente. Mais il y a une troisié-;

me- forte de legs d'une;, nature qui obligea une- troisié-;

me manierede régler la Falcidie, qui font lés legs d'ali-;

mens, ou d'une, pension, ou-d'un usufruit, & cette troi-

sième manière dépend de la règle qui suit h...

h Y.l'articlesuivants
- .

VII L.

1 ' Comme les legs d'alimens-, de pensions annuelles-"$

t de rentes viagères , d'un usufruit y & autres semblables^

ne consistent qu'en un revenu qui doit finir par la moru

du legaxaire., on ne peut faire, une estimation juste &

précise de la valeur de ces legs de la même manier.e

qu'on le peut des- autres. Mais comme il faut de né-

cessité fixer la.valeur de chaque legs pour regier le.pied
de la Falcidie à Pégard de tous-, on peut pour.les legs
d'un usufruit, ou d'une pension, ou d'alimens en régler"
la valeur au prix que le légataire pourroit en tirer se»

ion son âge, s'il youìok le vendre. Mais cette estima-

íl9B

7. Trotsfartes de
Basà réglerpourla- .
Falcidie..

1

8 Z"et"Falcidieest
dú'èd'unlegsd'usu-
fi'"itS,fy comment
ellese règle.
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'don qui peut servir pour regier la Falcidie de tous les

leçs j n'a uás cet effet à l'éeard de ce légataire qu'il doive

payer fur ce pied, &í dés la mort du testateur la Faicidie

du prix de son legs. Car il pourroit mourir la première
année, & en ce cas au lieu d'être légataire il devieudroit

débiteur de l'heredité. Et on ne doit pas auffi différer

le retranchement que doit porter ce légataire pour la

Falcidie , &í le remettre à la fin des années que P usufruit

ou pension aura pû durer. Mais cette Falcidie doit se

regier òc íe prendre pour chaque année de cet usufruit

ón pension
à

proportion du retranchement réglé pour
tous les legs. Et si, par exemple, la Falcidie retranche

un sixième de tous les legs y compris celuy de cet usu-

fruit ou pension selon les- estimations qu'on aura faites

de tous ces legs 5 ee légataire devra chaque année pour
la Falcidie"u'n sixième de fa joùiíîance ; si ce n'est que de

gré à gré on convienne de ía regier fur un autre pied '..
i Si uíusfïuctuslegatussit, qui &dividi potest, non fient cetera: fervitutes

individua:sunt : vetcres quidem cestimnndùmtotum usumsiuct-umpnta'iant, &
ita constitnenduîïi,quantum sit in legato. SedAristoà vemum opinionere-
cclïït. Aitenim,.postequartampartemex eo íìcutex corporibusictineri. Idque
Julianus rectè probat , sedoperis íervi legatis, cùmnequeuíus, neque uí'us-
fiiictus in eo legato cílcvidcatur, neceflariaestveterum(entcntia, ut fciamus,
quantumest in legato : quia nccelfariòex omnibus,qua:lînt facti pars decede-
ic débet : necpars opcrx intclligi potest. Immo& in ufufuictu, siqureratur,
quantumhic capiat, cui usussiuctusdatusest, quantumad coeterorumlegato-
imn a:ílimationem,aut etiam luijusipsius, ne dodrantcmexcédâtlegatum, ne-
cclsariòad veterum-scntentiamrevertendtunest./. s. §. 9.ff. ad leg.Falc.

Si inannos singuloslegatumsitTitio : quiamultalegata& conditionaliasunt:
cautioni locuscil qria:in edicto proponitur, qttantoampliusaccipitreddi.à. 1.
§. ií.

Lex Falcidia, fi interveniat, in omnibuspcnsioni'òuslocnmhabet. Sed hoc
ex pest factoapparebit.Ut putà , in annossinguloslegatumrelictumest : quam-
diu Falcidianondumlocum habet , intégra: pensionesannuoedabuntur. Sed
enim sinnnnsvencrit, quo fit ut contra legem Falcidiamultra dodrantcmali-

quid debeatur, eveniet ut ictro onìnia legata singulorumannorumimminuan-
t'ur. /. 47. eod.

CumTilio inannossingulosdena legata sunt. Et judexJegiFalcidia:ratio-
nem inter lieredem& nlics.legatarioshabeat : vivo quidem Titio, tanti liteni
sestimnredebeat, quanti venire id legatum potest, in inceno positoquamdiu
"victurussit Titius : mortuo autemTitio , nonaliiid fpectari débet, quamquid
ìieresex ea causadebucrit. /. 55.eod.

Hereditarium computationiin alimentis facienda:lianeformam esseUlpia-
nus scribit :ut à prima a:tateusquead annumvicesimum, quantitas alimento-
rum irjginta annorumcomputetur, ejusquequantitatisFalcidia prxstenir : ab
annisverò viginti usquead annumvicesimumquintum, annorumviginti octo :
ab annis viginti quinqueusque ad annos triginta, annorum viginti quinque:

Tome III. Rlirr
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ab annis triginta usquead annos triginta quinque , annorumviginti duo : aK
annis triginta quinqueusqueadannos quadraginta, annorumviginti : ab annis
quadraginta usque ad annos quinquaginta , tot annorum computatio fit,
quot a:tati ejus ad annum sexagesimumdeerit, remisso uno anno : ab anno
verò quinquagesimousquead annum quinquagesimumquintum, annorumno-
vem : ab annisquinquaginta quinqueusquead annumsexagesimum, annorum
septem : ab annis sexaginta cujuscunqueéetatissit , annorumquinque : eóque
nos jure uti, Ulpianus ait , & circa coniputationeni uíusfructus faciendam.
Solitum est tamen à prima a:tate usque ad annumtrigesimumconiputationeni
annorum triginta fieri : ab annis vero triginta, tot annorum computationem
inire, quo ad annum sexagesimumdéesseyidentur, Nunquam crgo amplius
quàm triginta amiorumcomputatioinitur. /. 6$. eod.

<&X"Comme il n'étoit pas possible de concilier tous ces textes s
& les reduire à un sens précis qui convienne à tous -,on a tâché de
former la règle fur ce qu'on a pû.. en tirer par Ies réflexions qu'on a

été obligé de faire fur leurs différentes dispositions.
Il est dit dans le premier que pour régler la Falcidie d'un legs

d'un usufruit, les Anciens avoient été d'avis qu'il falloit faire une
estimation du droit de cet usufruit, mais que cette opinion des An-
ciens n'est pas approuvée , parce qu'on peut prendre le quart d'un
usufruit auíTi-bien que des auttes legs : Et ensuite il y est dit, que

quand il s'agit de regier la Falcidie entre tous les légataires il faut
de nécessité revenir à cette opinion des Anciens, parce qu'en ce

cas il faut faire une estimation de tous les legs , & aufli dans le qua-
trième de ces textes qui est la loy 55. du Titre de la Falcidie , il est
dit que quand il s'agit de regier la Falcidie entre plusieurs légatai-
res , il faut estimer un legs d'un usufruit au prix que le légataire

pourroit en avoir, s'il vouloit le vendre.
Par le second texte qui est le §. 16. de la loy 1. il est dit que s'il

s?agit d'un legs d'une pension annuelle, comme ce legs en contient

plusieurs , c'est-à-dire , un pour chaque année, & qu'ils font tous

conditionels, chacun dépendant de la vie du légataire , il faut par
cette raison pourvoir à la Falcidie par des scuretez entre rheritier

&Zle légataire de se faire justice l'un à l'autre selon que la Falcidie

aura lieu dans ía fuite , à quoy on peut rapporter ce qui a été dit

dans l'article ?• pour íes legs conditionels.
Par le troisième texte qui est la loy 47. il est dit que pour un legs

«Tune pension annuelle la Falcidie a lieu fur la pension de chaque
année;, mais qu'on ne -pouria.en juger que par la fuite , que cepen-
dant tandis que la Falcidie n'a pas de lieu il faut payer la pension
entiere, & que quand il arrivera une année où la Falcidie conv

menceroit d'avoir lieu 3 il faudra diminuer toutes les années pré-
cédentes.

Par le cinquième & dernier texte qui. c(ì la loy é8- il est dit que
|a Falcidie d'un legs d'alimens ou. d'un usufruit fe règle diíferem-

pïient selon i'â-ge du legaraiief Que s'il n'a pas plus de w. ans, on
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'compte comme s'il devoit vivre encore 30. ans : Que s'il est entre

io. & 25. ans, on en compte 2.8.Ainsi cette loy parcourt & règle tous

les autres âges , & veut que pour le calcul de la Falcidie on assem-

ble toutes les années qu'elle donne de vie à venir à un légataire se-

lon son âge, & qu'il paye la Falcidie de ce total. Ainsi , par exem-

ple, si lé légataire d'un usufruit ou d'une pension de 1000. 1. pour
alimens , n'est pas encore âgé de 2.0. ans , quelque âge qu'il ait au

dessous, il faut compter comme s'il avoit à vivre encore $0. ans,
te qui fera 30000. 1. & c'est de cette somme qu'il devra la Falci-

die. Quantitoi alimentorum triginta anttamm computetur, ejusque

iqnantitai-isFa'cidia pr&fietur. Et il est dit ensuite aprés les calculs

de ces divers âges , que l'usage étoit alors de compter 30. ans de

vie , non seulement à ceux qui n'avoient que 20. ans ou au dessous,
mais aussi jusqu'à l'âge de 50. ans, & qu'au dessus de cet âge oïi

prenoit le nombre d'années qui manquoit pour aller à la soixan-

tième. Ainsi c'étoit, par exemple, 25. ans pour un légataire âgé de

3j. & 10. pour un légataire âgé de 504 deforte qu'on he Comptoit

jamais plus de 30. années. -

II est facile de juger par les différentes dispositions de toutes ces

loix, quelles font les diffic'ultez qui en résultent, & les inconve-

hiens de ces diverses manières de regier la Falcidie qui y font ex-

pliquées. Maison ne peut se dispenser de remarquer sur cette loy
53. qui est communément considérée comme la principale règle
de, cette matière , que les années des âges y font fut deux pieds díf-

ferens dont on n'en prendroit aucun aujourd'huy pour règle dans

l'estimation d'un usufruit ou d'une rente viagère-', aprés les calculs

qui ont été faits fur les expériences du nombre de personnes qui
meurent à chaque âge. Cai suivant ces calculs il n'y a que peu d'en-

fans qui arrivent à l'âge de 30. ans : peu qui de vingt-ans aillent à

'cinquante. Ainsi quand un légataire d'un usufruit n'auroit que

quatre ou cinq ans, on n'estimeroi't pas son usufruit sur le pied
d'une durée de 30. années , & pour cet âge, & pour tous les autres

on suivroit plutôt le pied qui est en usige pour les rentes viagères
á fonds, perdu. Mais quand il seroit certain qu'un légataire d'un

usufruit devrait vivre 30. ans, ou que même un revenu annuel eût

tété donné aune personne & à ses successeurs pour 30. années , cet

usufruit ou ce revenu ne vaudroit pas la somme à laquelle se mon-

teraient ces 30. années, puisqu'une rente perpétuelle ne les vaudroit

pas. Ainsi il seroit tres-injnste de régler la Falcidie fur le pied d'une

telle estimation , qui seroit qu'un legs d un usufruit, ou d'une ren-

te viagère de 1000. livres par an seroit estimé plus haut pour la

Palcidie qu'un legs d'une rente perpétuelle de pareille somme qui
he vaudroit que 20000. livres. Mais en quel temps faudroit-il pren-
<ârecette Falcidie \ Seroit-ee au temps de la mort du testateurs ou
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aprés celle du légataire , l'un seroit bien-tôt, & l'autre bien-tard ;

& chacune de ces manières auroit d'étranges inconveniens. Seroit-

ce en chaque année qu'il faudroit prendre une partie du total de.

cette Falcidie ? Mais iur quel pied pourroit-on regier chaque an-

née ?Et si c'étoit, par exemple , un légataire d'une pension de 1000,

livres qui fût réglée à une durée de 30. ans, & qu'il y eût un sixiè-

me de diminution pour la Falcidie , qui -iroit à 5000. livres, com-

ment partageroit-on cette somme pour n'en prendre pas plus une

année qu'une autre , puisqu'on ne pourroit fçavoir combien jl-res-

teroit de vie à ce légataire , & que s'il ne vivoit que cinq ans tout

son usufruit seroit consommé par la Falcidie.

On peut ajouter sur le sujet de cette loy £8. qu'elle est tirée d'un

livre qu'Eiriilius Macer qui en est I'Autheur avoit composé fur un

droit de Vingtième que le Fisque prenoit sur les successions & fur les

legs ; deforte qu'il semble que les calculs qu'on voit dans cette loy

pour les divers âges ayent été faits comme un tarif pour regier ce

élroit : & quoyqu'il y soit parlé de la Falcidie , comme si ces calculs

étoient faits pour la regier, un habile Interprète a conjecturé que

peut-être Tribonien a fait cette application à la Falcidie. Ce qui

supposerait qu'il n'auroit fait aucune reflexion sur-la différence in-

finie qui étoit à faire entre l'usage des. calculs expliquez dans cette

íoy pour les divers âges par rapport d ce droit de Vingtième, & l'u-

sage de ces mêmes calculs par rapport à la .Falcidie. Car à l'égard
de ce droit s comme il étoit de nécessité de le payer sur chaque legs
en une feule fois, il falloir bien fixer la valeur du legs d'un usufruit

pour fçavoir combien le Fisque devoit en avoir; Et c'étoit po.urquoy
cette loy sixoit par ce règlement le pied de cette vingtième:, quoy-

que trop fortement par les raisons qu'on a remarquées fur les cal-

culs des âges. Mais pour regier 4a Falcidie d'un legs, d'une pen-
sion viagère .ou d'un usufruit, il ne seroit pas juste de yenirau cal-

cul de cette loy , & de prendre le nombre d'années qu'elle donne à

ía durée de f usufruit ou de la pension selon l'âge du légataire , pour
faire payer la Falcidie de ce total. Ce calcul quand il seroit fait sur

un pied bien moindre , seroit toujours injuste entre l'heritier & un

légataire qui ne pouvant s'assurer de deux a113de vie5 ne doit pas
être obligé de payer la Falcidie de la valeur de 30. années, ni même

de dix. Deforte que la voye de l'estimation d'un usufruit par l'âgè
.dû légataire ne semble d'usage qu'entre l'heritier & tous les léga-
taires pour regier le pied commun de la Falcidie de tous les legs,

parce qu'il est de nécessité de les estimer tous dés le temps de la mort

du testateur, ív' qu'il y auroit trop d'inconveniens de différer le rè-

glement de la Falcidie à un autre temps s au lieu que fans faire tore

ni au légataire d'un usufruit, ni aux autres légataires, nia l'heri-.

jcier, ils peuvent tous par cette voye convenir entr'eux de la valent
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.d'un legs d'usufruit selon l'âge du légataire, comme par une efpe-
ce de forfait, au hazard que l'évenement rende ce parti avanta-

geux ou à l'heritier, ou aux légataires. Mais pour Ia Falcidie par-
ticulière d'un legs d'usufruit il semble assez facile de la regier sur le

même pied que les autres legs. Et si , par exemple , la Falcidie étoit

fixée à un sixième de tous les legs y comprenant celuy d'un usufruit,
il ne paroît pas qu'il y eût ni d'injustice , ni d'inconvénient que
l'heritier retint un sixième de chaque année de cet usufruit, puisque
ce retranchement seroit la même justice à ce légataire & â l'heri-
tier qu'un pareil retranchement d'une rente perpétuelle ; avec cette
seule différence qui seroit tres-juste , que pour la rente perpétuelle
le capital en seroit auffi diminué d'autant, & que pour l'usufruit ou
la rente viagère qui n'a point de capital en fonds perpétuel, le re-
sranchemeiit seroit borné aux années de la vie du légataire*

SECTION III.

£).<? .ceux à qui la Falcidie peut être due, ou- non,

S 0 M M A I RES,

î. L'heritier pur &stmple n'a

point de Falcidie.

z. L'heritier bencstciaire qui

fraude la-perd sur le fonds

qu'il a -voulu divertir.

5. Ft auffi fur les legs qu'il a

voulu
supprimer.

'<$.. L'heritier abintestat ne

perd pas
la Falcidie pour

avoir voulu renoncer au

îestamt-nt-f

5. Entre p'iusteurs héritiers

différemment charges de

legs chacun a fi Falcidie,

fur fa portion.
6. Les légataires chargez, de

legs fur les leurs n'ont pas
la Falcidie.

7. Si ce n est que leurs legs Id

souffrent de la part de

l'heritier.

L

COmme

i'herìt'ier pur & simple accepte Fheredité

sans bénéfice d'inventaire , il ne peut prétendre la

Falcidie. Car cette qualité j'engage à toutes les char-

ges indistinctement 3 au delà même des biens de Fhéré-

dité *. Et il n'y a que l'heritier bénéficiaire qui ayant

a V.l'article4, de h Section1.deceTitrefy l'article1. délit Section1.desHé-
ritiers en gênerai,

llRrr ìjj

ï.ïi'héritierpurfy
fimple na pointde
Falcidie,
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fait faire un inventaire des biens, n'est tenu des legs Ss

des autres charges qu'à proportion de ce qu'il y a de

fonds dans la succession pour les acquiter , déduisant

sur les legs le quart des biens pour la Falcidie.

IL

Quoyque l'heritier aìt fait un inventaire , s'il se trou-

ve avoir fraudé les légataires par des soustractions otí

recelez de quelques effets de l'heredité , il fera privé de

la Falcidie fur les fonds dont' ces fraudes pourroient
diminuer la succession K Mais il ne faut pas mettre au

sang des héritiers qui ont soustrait ou recelé , celuy qui

prétendroit qu'on ne dût pas comprendre dans les biens

de l'heredité une chofe qu'il declareroit luy appartenir,

quoyqu'il ftìt prouvé dans la fuite qu'elle étoit de l'he-

redité. Car c'étoit une prétention qu'il pouvoit avoir

fans mauvaise foy , & qui quand elle seroit injuste étant

expliquée aux légataires n'auroit pas
le caractère des

soustractions fk

b Rescriptumest à principeheredemrei quamâmóvisfetquartai»nonretìncre.
L 6.ff.de hisque.utind. v. I. 2.4.ff. ad leg.Falcid. I. 48. ff. adSénat.Trebell.y*
ì'article suivant.

c Siquisexheredibusmn propriamessecontendat, deindehereditariameísc
convincatur: quidamputain, ejusquoque Falcidiamnon polie retíneii , quia
siiliil interfit subtraxerjt.an hereditariam essenegaverit. QuodUlpiauvisrectè

iinprobat. /. 68. §. ì.ff. ad leg.Falc.

I II.

Si l'heritier à fait quelque fraude pour faire périr des

legs ou fideicommis, comme s'il a supprimé un Codi-

cille qui les contenoit, ou par quelqu'autre voye , il ac~

quitera ces legs ou ces fideicommis entiers , fans dé-

duction de la Falcidie d-.

d Bencfìciolegis Falcidia:indignijsesse-videturqui id egerit ut fideicommis-
funi intercidat. /. j$.ff. ad leg.Falc.

IV.

Si Fheritier légitime qui seroit institué héritier parmi

testament, prétendoit y renoncer pour demeurer héri-

tier abintestat & se décharger des legs 3 comme il ne

seroit pas privé de Fheredité > ainsi qu'il a été dit en ur*

a. L'heritierbéné-
ficiaire qui fraude
la perdfur lefonds
qu'il a vouludi-
vertir,

1. ì-t auffifiurïe
legs qu'il a voulu

supprimer,

4.L'heritierabin-

testatneperdpas la
Falcidiepouravoir
voulurenoncerau

testament.
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àutre lieu, & qu'il demeureroit chargé d'acquiter
les

legs 5 il ne seroit pas privé de la Falcidie <-.

e Admonendisunuishuic, in quem ex hac parte edicti Icgatomm actio da-

tur, beneficiumlegisFalcidia:concedendum./. 18.§. ì. ff.fi quis om.cans. test,

y. l'article 17.de la Sectionj. desTestamens.

V.

S'il y a plusieurs héritiers de diverses portions de Fhe-

redité , & que quelques-uns soient chargez fur les leurs

de legs dont les autres ne soient pas tenus, la Falcidie /.

de chacun se prendra feulement sur ía portion -, & ce J

retranchement ne diminuera rien de celle des autres/.

Mais chacun auffi déduira fur fa portion les dettes ôc

outres charges que le testateur y auroit imposées s.

f In íingulisheredibus rationemlegisFalcidiaîcomponeudameíTenondubi-
tatur. Et ideo íi Titio &Seioheredibusinstituas , semishereditatis Titii ex,
íiaultus est, Seio autemquadránstotorum bonorumrelictuslit : competitTi-
tio beneficiumlegisFalcidia:./. 77.ff..ad leg.Falc.

V- l'article 7. & ies suivansde la Section4.
g In legem Falcidiamaíris-alienirationemin hereditate relicti quodunus t%

lieredibussphère damnatuslit, ipsesblushabebit. I. %.ff.ad leg.Falc.

VI,

.. Si un légataire étoit chargé fur son legs de quelque

disposition en faveur d'un tiers , comme de quelque

somme ou autre charge qui diminuât son legs , ou le con-

sumât , il n'auroit pas pour cela le'droit de la Falcidie j

mais il seroit tenu ou d'acquiter la charge entière , ou

de renoncer au legs. Car la Falcidie n'est accordée

qu'aux
íeuls héritiers , & les légataires ne peuvent exer-

cer ce droit de leur chef i\

h Nunquam legatariusvel fideicommissariuslicèt ex Trebçlliano Senatu's-
.Consultorestitniturei hereditas, utitui:legis Falcidia: beneficlo./. 47. §- i. ff.
fidleg.Falc. V.Varticlesuivant, les raisonsde l'établissementde la Falcidieex-

pliquéesdanslePréambulede ceTitre ne conviennentqu'auxhéritiers.

VIL

Si dans le cas de l'article précédent l'heritier se trou-

vant trop chargé de tous les legs la Falcidie devoit y
avoir lieu, le retranchement qu'un légataire chargé de

quelques legs íouíFriroit du sien se prenant sur son legs
entier dimìnueroit à proportion ce legs particulier dont

J. Entreplusieurs
héritiers d'.fferem—
ment chargez.,de

legs, chacun a fit
Falcidiefur fa por=
tien.

: 6. Les légataires
e chargez,delegsfur

les leursriontpte
la Falcidie.

i

l

r.

Í- 7. Sicen'efique
„ leurs legs la fouf-
' fient de la part de
e l'heritier.
o
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il auroit été chargé par le testateur. Car ce seroit dti

chef de l'heritier- que cette diminution seroit arrivée"'.-

í Si Titio viginti Jegntisportioper legemFalcidiamdetracta eflet , ciìmipse
quoque quinqueSeio rogatus eflet reilituere. Vindius noster tantumSeiopro
portionc ex quinque detrahendumait, quantum Tirio ex viginti detractur.i
eflet. Qua: íententia& oequitatem&írationemmagis habet : quia excmplo he-
redis legatariusad sideicommissapr.-estan'daobligabitur. Nec quia ex sua per-
sona legatarius inducere legem Falcidiam non pofllt , ideirco, quod pa/liis-
esset,non imputaturum: niíì forte testator ita ficìeiejus commisiííèt,ut totuni

quidquidex testamentocoepiílecrestimeret. /. 31. §-4-jf. ad leg. Falc. V. l'arti-
cle 5. de la Section-suivante

SECTION "I T.

Des
causes qui

font
cesser

la Falcidie , ou
qui

la'

diminuent.

S O M M A I R E S.

1. Le testateur peut -prohiber
la Falcidie.

2. Le legs d'un fonds avec pro-
hibition d'aliéner n'est

pas sujet
à la Falcidie.

3.- Le testateur débiteur de son

héritier peut luy défendre
de compter sa dette pour
la Falcidie.

4. La Falcidie n'a pas de

lieu aux testarncns< mili-

taires.

5. Le légataire d'un fonds-

chargé d'une
pension sir

les fruits de ce fonds ne

retient pas la Falcidie.

quoyqu'il la souffre.
6. Ce qui augmente l'heredité

diminué la Falcidie.

7.- Tout ce qui revient à l'he-

ritier en cette qualité di-

minue la Falcidie*-

8. Le fonds des légataires as

stgneZstr une portion qui
accroît à l'autre n'est pas

augmenté par la portion
de l'autre héritier.

y. Idem dans le- cas d'une

substitution pupillaire.
10. Règle qui résulte des

quatre articles- preec-
dens.

11. Ce qui est légué a un des

héritiers a prendre fat

l'autre ,. ne diminue pas

ft Falcidie.

rz. Falcidie entre cohéritiers

légataires.

13. Un héritier pour diverses

portions
doit les confon-

dre pour
la Falcidie des

legs de toutes-;

14, Si le légataire d'un legs

condìtionelsucçede a l'hc-

riticp
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riticr le legs ayant lieu ne

diminuera pat la Falci-

die des legs ordonnez* par
cet héritier.

15. La charge imposée à un

héritier le regarde sètd

pour la Falcidie.

16. Le legs dont la délivrance

Ou le payement est diffé-
ré est moins estimé pour la

Falcidie.

ij. L'heritier qui a payé ou

promis
de

payer
le

legs
entier n-a pas de Falci-

die-.-

ib. Si ce n'est qu'U eut paye on

promis par une erreur de

fait & non de droit.

îy. La Falcidie ne fe perd,

pas par le stmple effet du

temps.
20.. La Falcidie de plusieurs

legs à un seul légataire

peut je retenir fur le der-

nier payé.
zl. L'heritier qui fous prétex-

te de la- Falcidie difftr-e

d'acquiter les legs en de-

vra les intérêts fi elle

n'est pas duê.

L

QUoyque

la Falcidie soit un droit acquis par la loy
à Fìierkie-r qui veut s'en servir, 6v qu'un testateur

He puifle empêcher que ses dispositions ne soient sujet-
tes aux loix a il est néanmoins permis

à un testateur

d'obliger ion héritier à acquiter les legs fans déduction

de la Falcidie. Et s'il Ferdonne ainsi bien expressément,
la Falcidie n'aura point de lieu. Car c'est une exception

que fait la loy même , & l'heritier a la liberté ou d'ac-

cepter l'heredité à cette condition, oiï d'y renoncer b,

a V-l'articlexS.dela Sectionz. desRèglesdu droit.
b Si debitor , creditoreherede-instituto , petiflet, ne in rationelegis Falci-

dia:ponendacreditum suumlegatariis ìeputaret : sinedubio ratione doli saali

exceptionisapudarbitrum Falcidia:defuncti voluntasservatur. /. n. ff.'ad leg.
Falcid.

Si in testamento"ita scr-iptunisit : HerèsmettsLucio Titiodecemdaredamnas
esto.Et quantaquidemminusper legemFalcidiamcaperepoterit, tarítoamplimet
dare damnâtesto: sementia:tcstaiorisstanduinest. /. 64. eod.

Il semble,par cestextes& quelquesautres, quedansVanciendroit le testateur
pottvoitprohiberla Falcidie,& lecontrairesembleétabliend'autres*', cequi a di-
visé lesInterprètes.Mais cettedifficultéa cestepar la Nouvelle1.de'fusl'niien,qui
a permisla prohibitionde la Falcidie, ainsiqu'il estexpliquéilnns l'article. Si
verò expreíìimdcíìgnaverit(testator ) 11011veile lieredemrerinere Falcidiam,
«eceiTariumest testatoris valcrc sententinm; £Í aut volentcmeum parère testa-

«
l.í7.tf.«dlcS.Falc.

Tome m, SSss

l.Le testateurpeut
prohiberla Falci-
die.
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tori ) forsan etiam qua:clamjuste& pie relinquenti, lucrumnon in percipieiw
do, sed solummodòpiè agendohabentem: & non viderifine lucro hujusmodi
esse hereditatem: aut sipaiere noluerit, eum quidemrecedere ab hujusmodi
iiistitutione.Nov. i. c. z. inf.

II.

Si un testateur avoit fait un legs d'un immeuble , soit

à quelqu'un de sa famille ou autre personne, & défendu

que ce fonds fut aliéné , voulant qu'il demeurât propre
au légataire ôf. à ses successeurs 5 l'heritier de ce testateur

ne pourroit prétendre la Falcidie sur un fonds légué
de cette manière. Car la défense de Faliener renferme

là volonté qu'il demeure sans diminution au légataire

§Z a ses successeurs c.

c Si quandoautem aliquis testamentumfaciat, & aliquamrem inimobilem
sua;familise, aut alteri cuicunquepersona:nomine legati reliquerit, & specia-
liter dixerit, nullotemporehancrem alienari: sedaut apud heredes, aut apud
succeísoresilliuscui relicta estpermanerc: in hoc legato jubemusFalcidiamle-

gem locum penitus non habere : quoniam alienationemejus testator ipse pro=
hibuit. Nov. 119.C. ult.'

. I I I.

Si l'heritier institué étant créancier du testateur , il

étoit ordonné par le testament , que cet héritier ne

pourroit compter sa dette pour diminuer les biens de

l'heredité j cette disposition seroit cesser le retranche-

ment que cette dette auroit pû causer pour la Falcidie d,

d V-1epremierdestextescitez,fur l'articlepremier.

I v.

Les dispositions des testamens militaires ne font pas

sujettes à la Falcidie r.

t In testamentomilitisjus legis Falcidia;cessac.I. 7. C. ad leg. Falc. I, 11.C.
de test,mil, l. 17./. ?z. & l. ult. ff. eod.

&T Est-ce beaucoup favoriser cel.uy qui par un testament mili-

taire nomme un héritier & fait plusieurs legs , que d'ôter la Falci-

die à son héritier , qui pourra par ce moyèn n'avoir rien du tout,

íî la succesíìon est épuisée en -legs ; Et ce privilège tournera-t'il«en

ce cas contre l'intention de ce testateur , qui s'il avoit prévu cet

événement auroit fans deutç modéré les legs en faveur de son hé-

ritier qu'il considérois plus que les légataires ? Où reduira-t'on cette

règle au cas où la disposition du Soldat ou Officier de guerre ne fe-

Ssoitqu'un Codicille , qui ne regarderoìt que l'heritier légitime, en

saveur, de qui il n auroit fait aucune disposition ? On r/a pas laisse

i. Lelegsd'u»

fondsaveeprohibi-
tion d'aliénern'est

passujet à-la Fal-

cidie.

;'.'Letestateurdé-

biteur deson héri-

tier peutluy défen-
dre de comptersa
dettepourla Falci-
die,

4. LaFa'cidien'a

pasdelieuaux tefi
tsmetistniliiaires.
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de mettre cette règle indistinctement, parce que les lois y font pré-
cises j & que les privilèges des testamens militaires sont confirmez

én gênerai par les Edits dont il a été parlé fur le sujet des formali-

tés-de ces testamens. Mais il semble que íì le cas arrivoit, qu'il n'y
èût rien, ou feulement peu de chofe pour l'heritier , soit abintestat

ou testamentaire , il seroit de l'équité d'y apporter un tempéra-
ment ; puisque 1'inteni.ion de ce testateur n'auroit pas été de le dé-

pouiller.'
V.

S.ì un légataire étoit chargé d'une pension annuelle

pour les alimens de quelque personne, & que son
legs

fiit diminué par la Falcidie , mais feulement deíorte qu'il
en restât assez pour ces alimens , ce légataire ne jaisserò'it

pas de porter cette charge entière' ,- fans retranche-

ment. Car on présumerait d'une telle disposition, que
le testateur auroit voulu qu'un .legs de cette nature ne

souffrît point de retranchement,- & que le légataire se

contentât de ce qui pourroit luy rester de bon aprés
cette charge 3 à moins qu'il ne parût que ce ne fùt pas
l'intention de ce testateur/, comme si par exemple, le

leçrs chargé de ces alimens étoìc de la même nature , &

auíîl- favorable que le seroit l'autre.-"

/ A hb;rto, cuihuidumlegayeratferentem annua'sexaginta, per sideicom-
miisuni c'elerat Pamphilia: annuadc'na. Quasitumest--,lî lex Falcidialiberté

legatum minuerit, an Pam'pliila:quoqueannuumíìdeicommiíliimmiinuum vi-
deatur: cùmex-reditulegata sint, qui largitur , etiamsiFalcidiapartem dimi-
di.-m fundi abstulerit , annuamPamphilseprxstationem ; Respondit , secun-
diim ea qua:'proponerentur, non videri lïiinutum:; msi íî alia mensrestatoiis

probarerur. /. n. §. 1.ff. de ann. leg.t. zj. §. ì. eod.
Si pars donationis fideicommistotencatur , fideicommiíTùmquoque murieré

Falcidia:fungecur.Si tamen alimenta prxstari voluit, colsationistotum onus
in reíiduodonationisestereíponciendumerit ex defuncti voluntate, qui-de ma-

jori pecuniapraistarinon dubiè'voluit intégra. /. 77 §. 1 ff. de leg.z.

&3°- Il faut remarquer fur cet" article qu'il fait une exception de

la règle expliquée dans l'article 7. de ia Section précédente. Ainsi

c'est une exception d'une autre exception. Car cette règle expliquée
dans cet article 7. veut que les légataires puissent retenir la Falcidie

lors qu'eux mêmes la souffrent, ce qui fait une exception de la rè-

gle generale expliquée dans l'article <£.de cette même Section pré-
cédente , qui veut que les légataires ne puissent pas retenir la Falci-

die fur leurs legs, parce qu'elle n'a été établie que pour les héritiers.

Ainsi la règle expliquée dans le présent article se trouve fondée sur

d@uxprincipes qu'elle rassemble , l'un gênerai, que les légataires

SSssij

Ï-Lelégataired'un
fonds chargéd'une

pensionjdr lesfruits
de cefonds ne re-
tient pas la Fàlcì*
die quoyqu'il la,

souffre.
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n'ont pas de Falcidie &cl'autre particulier de la faveur d'un legs
.d'alimens aílìgné spécialement furie fonds.d'un legs que le testa-

teur n'a donné au légataire qu'à cette condition. Car encore que
les le<?s d'alimens soient sujets à Ia Falcidie quand, c'est l'heritier

qui en est chargé, ainsi qu'il a été dit dans l'article t. de la Section.

z, les loix distinguent la condition du légataire de celle de rheri-

tier, & favorisent plus l'heritier que le légataire, comme il a été

dit dans l'article 6. de la Section 7. des Testamens. Ainsi elles re-

tranchent des legs d'alimens quand ils diminuent la portion de

Fheredité qui doit demeurera rheritier-, & ne retranchent pas
d'un

pareil legs quand ce n'est qu'un Légataire qui en est charge , quoy-

que son legs en soit diminué, ou reduit à rien.

VI.

Le retranchement pour la Falcidie peut cesser ou être

diminué , s'il arrive que l'heritier profite de quelque

disposition du testateur qui le regarde comme héritier.

Car il pourroit profiter d'autres dispositions qui n'aur

roient pas le même effet ; çe qui dépend des règles qui
suivent £„

g V.lesarticlesfinivans.

VI I.

Si un testateur ayant institué deux héritiers ,íesfubsti»

tuë entr'eux réciproquement de cette manière qu'on

appelle substitution vulgaire , dont il sera traité en son

lieu h , ordonnant que si l'un d'eux ne veut ou ne peut
avoir part à la succession, l'autre Fait entière , òL que
l'un de ces héritiers étant chargé fur fa portion de legs

fujets.au retranchement pour la Falcidie, le cas de la

substitution arrivât deforte que cet héritier profitât de

ce qui luy reviendroit par cette substitution de la por-
tion de l'autre j çe profit diminueroit la Falcidie qu'il
auroit pû retenir des legs de la sienne. Car ce seroit un.

bien qu'il auroit comme héritier : & on pourroit Je con- *

sidérer comme étant héritier pur & simple pour sa por-
tion» & héritier conditionel pour celle que lecas de la

substitution devoit luy acquérir'",

h V.leTitre1.du <j.Livre.
t. ïd quod ex substitntionecoheredisad coheredempervenit, proficitJcga-

rariis. ïs enim similkcil"hèresexpartepure, ex parte fub conditioneheredi
Jistitiito.I. ï. §. 13.ff. ad kg,Falc.

4.Cequiaugmen-
te l'hereditédimi-
nuela Falcidie.

7. Toutcequire-
vientp.l'heritieren
cettequalité dimi-
nuela Falcidie.
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Quòd si aherutro eorumdéficiente,altet hèressolus existeret:utrumperinde

ratio legis Falcidia:habendasit, ac si statìmab initio is solushères institutus
csset: ausingularum-portionumseparatimcausa:spectanda:sunt : Et placet, S.

ejus pars legatis exhaustasit, quihères extiterit, adjuvari legatariosper deii-
cientem partem: quia ea non est legatis exonerata: quia& legata , qua:apud
íieredemrémanent, efrìcmiit,nt ca:teiislegatariisaut nihil, aut minusdetraha--
tur. Si veròdefectaparsfueritexhausta:perindein ea ponendamrationemlegjS
Falcidia:, atquesiad eumipsumpcrtineret, à quo defectafierçt. /. 78. eod,

.V. la dernierepartie decetextedansVarticlpsuivant.

V I II.

; Si dans le cas de l'article précédent l'un des cohéri-

tiers substituez entr'eux ne succèdent point, comme s'il

.jnouroit avant le testateur , o.u qu'il fut incapable de

succéder, ou qu'il renonçât
à l'heredité, & que fa por-

tion étant surchargée de legs ,celle de -l'autre héritier

^qui resteroit seul n'en.fût point chargée ,- celuy-cy ne

contribueroit rien de fa portion aux légataires de celles

de l'autre, Ça.r à leur égard il en seroit de même que si

.l'heritier chargé de leurs legs fur fa portion avoit suc-

cédé , auquel cas ces légataires ne profiteroient point

,de ce que l'autre auroit de bon de la sienne : & cet évé-

nement lie rendroit pas meilleure leur condition. Car

"le
"
testateur avoit borné leur droit à ce que l'heritier

-chargé de leurs legs pourroit profiter de fa portion de

i'heredité, fans en charger l'autre h _

l V.leseconddestextescitc^fur l'articleprécédent,

,1 X,

Si dans le. cas d'une substitution pupiriaire., dont il sera

traité dans le second Titre du 5. Livre , un teítateur

avoit institué son fils impubère pour une portion , Si un

autre héritier pour le reste de Fheredité, le substituant

à son fils impubère par cette substitution pupillaire , &c

jque ce testateur eût .chargé de.legs
.les deux héritiers ,

deforte que la Falcidie dut avoir lieu ou seulement sili-

ceux d'une portion, ou sur l'une & l'autre .; le fils en ce

cas venant à mourir avant-son père, Sv.le substitué ayant

;?,.lors de son chef les deux portions confondues en une

feule hérédité , ,de même que s'il avoit été institué íeuì

héritier universel,.tous les légataires en profiteroient

SSfí iij

S.Lefondsdeslé-

gataires assignez,
fur uneportionqui
accroîtk .l'autre

n'estpas augmenté
par la portionde
l'autrehéritier.

$. Idemdanste
casd'unefubfiitu*
tien tutìllaire.
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par la raiíon expliquée dans l'article 7. Mais si le fils

ayant íuccedé au père, & mourant impubère , le substi-

tué recueiiloit sa succession , les légataires du fils qui

pourroient être sujets à la Falcidie fur fa portion , ne

profiteroient pas de celle que le substitué avoit de son

chef. Car comme il a été dit dans l'article 8. leurs legs
n'étoient assignez que fur la portion de l'heredité que
le testateur y avoit affectée , & non fur celle du substi-

tué m. Que si' dans le cas de ce même testament la por-
tion de l'heritier substitué à f impubère étant surchar-

gée de legs , deforte que la Falcidie dût y avoir lieu ,

cet héritier venoit à succéder à cet impubère sa Falcidie

seroit diminuée : & ses légataires profiteroient de ce qui

luy reviendroit de la substitution. Car ce seroit comme

héritier qu'il íûccederoit n.

m Qui,fiíiumsuttm in-ipuberem& Titium aíquispartibus heredes institue-
rat , à siliototum sémissemiegavci'at, à Titio nihil : &Titium fiiio substitue-
rat. Quasitum est : edmTitius ex institutionc adisiet, & impubèrefiliomor-
tuo , ex substicutienehères extitisiet: quantumlegatorumnomine pra:starede-
beret. Et plaeuit, solidaeum legatapïarstaredebere. Nam confufiduo femifTes
eftìcerent, ut circa legem Falcidiam totitisaflìsratio habere-tur,& solida le-

gata praistarentu-r.Sed hoc ita verumeíí, si filiusantequamhères patri existe-
ret, decesiìfict:si -yeròpatri hèresfuit, non amplioralegata débet substitutus,
quàm.quibuspupillusobligacusfueiat: quianon suonerninccbligatur,-sed de-
functi pupilli, qui nihil amplius, quàm seniiflìsdodrântem praîstareneceife
habuit. /. 87. §. 4. ff. adleg.Falcid.

n Quod si extranei heredissemis totus leçatus fuerit, isqtie pupi'lo à quo:
nihil legatumerat ex substitutioneheresexstiterit: poterit dici auçeri legata &

perinde agendumac si cniiibet coheredi sub'stitutusfnifTet, eóqne omittente

hereditatem, ex a/fe hères exiitisset. Qma sempersubstitutusrationem. legis
Palcidiá;ex quantitate bonorumqua:pater reliquerit, ponet, d. I. %.5.

II refulte des règles expliquées dans les quatre artí-

clés precedens que si des
legs assignez fur la portion de

l'un de deux héritiers se trouvent sujets
à la Falcidie.

elle n'est pas diminuée par le changement qui fait palier'
cette portion à l'autre héritier. Car elle luy est acquise
telle qu'elle est & avec ses charges, fans qu'elle augmen-
te celles de la sienne. Mais si l'heritier de qui la portion
est chargée de

legs en acquiert une autre parl'eíFet d'un

droit d'accroissement , ou d'une substitution j les léga-
taires de fa

portion profiteront de ce qui luy reviendra

io. Tieglequi re-

s. Iledesquatyear-
ticlesprecedens.
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de celle de l'autre héritier. Car au lieu que dans le pre-
mier cas les légataires sujets à la Falcidie ne peuvent pas
dire à l'heritier qui acquiert la portion chargée de leurs

legs qu'il profite à leur
préjudice, puisque leur condition

demeure la même que s'il n'y avoit eu aucun change-
ment , &í telle qu'elle a été réglée par le testateur 3 dans

le second cas l'heritier qui prosite de la portion de l'au-

tre, ne peut pas dire aux légataires de la sienne que leurs

legs fuiTent bornez fur sa portion. Car comme ils font

assignez sur luy , ils profitent de tout ce qui luy revient

.de l'heredité, comme il a été dit dans l'article 7 ».

0 C'estunesuite desarticlesprocedens.
XI.

Si un des cohéritiers est chargé fur fa portion d'un legs
envers l'autre , & que cet héritier

légataire
soit de sa

'

part chargé de legs fur la sienne, deforte que la Falci- >

die doive y avoir lieu > le legs qu'il reçoit de l'autre he-
J

rider ne diminuera pas la Falcidie de ceux qu'il devra.

Car ce n'est pas comme héritier qu'il reçoit ce legs : &

on ne compte dans les biens sujets aux degs que ce qui

peut être acquis à l'heritier en cette qualité, & par son

clroit à Fheredité, & non ce qui peut luy revenir par

.quelqu'autre titre. Ainsi ce
legs luy étant acquis comme

à un autre
légataire,

il ne le compte.pas" fur la Falcidie^.

p Quod autemdicitur, siex judiciodefuncti quartam liabeat lieres, solida
pra:standaesselegata : ita accipercdebemus, si hereditario jure habeat, itaque
quod quis legatorum.nomineà cohcrcdcaccepit, in quadrantemci non impu-
tants. /. 74.ff. ad leg.Falc.

In quartamhereditatis, quamper legemfalcidiam hères habere débet , im-
.putanturres q.uasjure hereditario capit, non quasjurp legati vel Jìdçicommiflí
vel implcndarconditionis causaaccipit. Nam in quartamnon imputantur. I. 31.
eod. t. z.1.eod.y. l'article suivant,

XI I.

Si dans le cas de l'article précédent, un héritier étant

chargé d'un legs envers son cohéritier, la Falcidie de-

voit avoir lieu j ce legs y seroit sujet comme ..tous les au-

tres, car il dímìnueroitdemêrne le quart, des biens. Mais

íì Fun& l'autre héritier étoient chargez de legs récipro-
ques , ô; qu'ils fussent dans le cas ou la Falcidie dût avoir

lìm , soit de la paru d'un â'mx. seiilemem- > ou de part

II. Cequiestlégué
a un deshéritiersí
lirendrefur l'autre,
ne diminuepasJa
Falcidie.

Iz. Falcidieentra
cohéritierslégatai-
res.
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& d'autre ; ce que l'un de ces héritiers auroit à recevois

du
legs que luy devroit l'autre, se compenseroit stir la:

Falcidie du legs qu'il luy devroit réciproquement. Et

comme cette compensation rempliroit une partie de la

Falcidie du total des legs 5 il ne retiendroitfur ceux des

autres légataires que cc qui manqueroit à fa Falcidie fur

tous les legs, déduction faite de ceque cette compensa-
tion en acqurteroit ?..

q NescnnhisApollinarisJulio Paulo. Ex facto, Domine, fpeciesejusinodi
incidit. Tiiia , siliassuas tres numérosquis ex partibusscripsitlíeredes: &à

íìnguíis legata invicemdédit: ab una tamenita legavk tam coheredibusejus,
quàmeStranei'S, tit Falcidia:sit locus. Qnxro an adversuscohérentssuasà qui-
tus legata& ipsaaccepit, uti poflit Falcidia, & si nonpossit, -veldoli exce-

J'tione summovendaest, quemadmodumadversusextraneoscomputatioFalci-
«íia;iniri possit?Respondi, id q.uideiíiquodà coheredelegatorusnnomineper-
cipitur, non solet legatariis pioncere, quo minus Falcidiam.patiantur. Sed
eiìm is qui legatumpnestatarusest ab eoclem-alíquidextestamentopet-it, non
est audieiidusdcsideransuti adversuseumFalcidia:beneíìciosi idquodperce-
pturus est exvoluntate tcstatorissuppléâtquod;"deducere-desiderat.PlanéCe-
teris legatariis nonuniversumquod coheredi praîstariniputabit-: íed quantum
daturus esset,si nihil abeo perciperet.I. 11.ff. ad kg,Falc-.v>t. 7S.ff.. dehe~
red.inftit,t. ij; ff. dehisque,ut ind.

XIII.

II s'enfuit encore de ces' mêmes règles, que si un hé-

ritier étoit institué pour deux différentes portions, com-

me pour un quart en preeiput, & pour une moitié des

trois autres quarts, & que chacune de ces portions, ott

une feule se trouvât surchargée de legs qui donnassent

lieu à la Falcidie > il faudroit les confondre : & le total

seroit.sujet à tous les legs des deux portions:
Car ce se-

roit en qualité d'héritier qu'il profiteroit.de
l'une & de

l'autrer.
r Aliamcausamelfeejusqui ex"variisportionibushcrcs scriberetur.Ibi enim

iegntoruniconsundirationemnonminus, quàmsi semelsuisletnuiicupattásex
ea porrionequa:consiccreturexpluribus.Vu'. §'.7. in fi'ff. ad leg.Falc.

Vel oniniaadmittanturyel omniarepndientur.I.zo. C-.dejur. delib.
' XI v.

(
Si un héritier chargé d'un legs conditionel instituok

le légataire son héritier, & que la condition d'où le legs

dépendait arrivât ensuite 5 ce que ce légataire auroit de

ee legs luy étant acquis à ce titre ,& non à celuy de

successeur de l'heritier qui en étoit chargé, ce qu'il en

auroit n'augmenteroit pas le fonds dçs legs dont il au-

roit

îj; *Dn héritier

pour diversespor-
tions doit les con-

fondrepourla Fal-
cidiedes-legsde
tontes.

14. Sile légataire
d'unlegsconditionel
succèdea.l'heritier,
leU-gsayantlieune-
diminuerapas la
Falcidiedeslegsor-

donne&parcethéri-
tier.
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soit été chargé par cet héritier à qui il succederoit , &

n'en diminueroitpas la Falcidie} si elle avoit lieu/:

s Fundomihi legato fub conditione,pendentelegati conditione, hèresme
lieredeminstituit, ac posteaìegati conditioextitit : inFalcidia:ratione fundus
non jure hereditario, sedlegati, meus esseinteliigitur.I. 4. ff. ad leg.Falc.

X V.

Si un testateur chargeoìt un de ses héritiers d'acqui-
ter seul une dette de Fheredité, la diminution des biens

que seroit cette dette pour la supputation de la Falci-

die , ne' regardêroit que la portion seule de cet héri-

tier qui en seroit chargé
s '& augmenteroit sa Falcidie à

proportion..
t In legemFalcidiamaîris alieni rationemin hereditatc relicti, quoduniiS'

cx heredibussolveredamnatussit, ipsesolushabebìt. /. S.ff. ad leg.Falc,

XV I.

S'il y avoit un legs d'un fonds' dont la délivrance ne

dût être faite au légataire qu5aprés un certain temps, la

jouissance demeurant cependant
à l'heritier, ou un legs

d'une somme dont le payement seroit 'différé : il fau-

droit déduire sur l'estimation de ces legs pour la Falci-

die , ce que le retardement de la délivrance ou du paye-
ment diminueroit de ce qu'ils auroient valu s'ils eussent

©té dûs fans retardement au temps de f ouverture de la,

succession où les estimations des biens & des legs doivent

être faites „..

«.In Iege Falcidianonhabetur pro puro quod in diem relictùmest: médis.
Ènimtemporiscommodumcomputatur./. 45.ff. ad t. Falc.

Tantó minuserogariexbonisintelligendumest,qUahtùmintercadonecdies

obtingit j hèreslucraturusest exfructibus&usuris. t, 7.3.§. 4, eod.V.l'article
4. delaSectio/iz, dela Trebcllìa-nique..V.Varticle6.de la Sectiànz.

XVII.

L'heritier qui fans retenir la Falcidie se seroit volon-

tairement obligé d'acquiter un legs entier , ou l'auroit

acquìté en effet , ne pourroit- plus prétendre la dé-

duction de la Falcidie 5 car il y auroit renoncé payant
ainsi , ou s'engageant à

payer le legs. Et ou presumeroit

qu'il ne-l'auroit fait que pour satisfaire pleinement aux

dispositions de son bienfacteur , ce qui suffiroit poux
Tome III-.. T T 11

ïj. TAchargeìnti.
poséeet un héritier
le regardeseulpour'
la Fakielie.

16.Zelegsdontla,
délivranceou le

payementestdifférs
estmoinsestimé
pourla Falcidie,-

17. L'heriricyqui'
apayé oupromisde
payer le legsentier
n apasdeFalcidie..-
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faire subsister le payement ou la délivrance de la chose

léguée ^ .

..x SciredebesomissaFalcidia, quo plcnioremfidemrestituenda:portionisex-

hiberas, non videriplus debito solutumesse./. i. C. ad leg.Falc.
Sivesolverir, sivesuperhoçcautionemfeeerit, a:quitatisratio similiasuaderc

videtur.t. ult. iiif. C. eod.V- l'article z. de la Sectionz. de laTtebellianique.
XV IIL

Si.c'était par quelque erreur de fait -que l'heritier eût

acquité un legs entier fans déduction de la Falcidie 9

comme s'il savoir payé avant qu'on eût connoissance

d'un Codicille contenant d'autrès legs qui
donnoient

lieu au retranchement ; il pourroit recouvrer ce qu'il

se trouveroit avoir surpayé. Mais si c'étoit par une er~

reur de droit qu'il eût trop payé , comme s'il avoit ac-

quité un legs qu'il crût n'être pas sujet à la Falcidie 5

ou qu'il ignorât qu'il avoit droit de la retenir, ilnepour=~

roit plus prétendre de retranchement yA

y Error facti quarta: ex caiisafideicoinmiísinon-rét-enta:repetitionemnoa

impedit. Is autemqui sciensse posseretinere, ( universumicstituit) condictio-
íiem non habet. Qiiinetiam sijus ignoraverit, cessatrepetitio. /. 3. C. adleg.
Falc. y. l'articlez. dela Sectionz de la Trebcllianique.y, la Section}..desVices
desConventions,

;XIX, _

' '

L'heritier rí'est pas privé de la Falcidie par l'efFet du

temps, tandis que les choses font encore entières, c'est-

à-dire , qu'il n'a rien fait par où il ne soit privé , comme

il le seroit s'il avoit acquité volontairement ? ou s'é-

toit obligé d'acquiter
le legs. Mais pendant qu'il reste

débiteur du legs , il conserve le droit d^en retenir la,

Falcidie ; ou si Fayant acquité, il avoit .composé & pris

íesfeuretezpour la conserver, il ne.pourroit
la perdre

que par le temps de ía prescription qui seroit périr une

dette d'une autre nature *.

z, LegisFalcidia:beneficiumhères etiampost longum;tcmptis.mortis testa*»'
totis implorarchon prohibetur. /. jS.ff. ad leg.Falc.

XX.'

5i un heretier chargé de divers legs envers un (eul lé-

gataire , en ayoit-acquité quelques-uns fans en retenir la.

Falcidie, il pourroit
la retenir pour tous ces legs fur ceux

qu'il
n'auroit. pas encore acquitez

: & il en seroit de,

ï-8..Siet.n'estqu'il
.eûtpayé..oupromis
par une erreur de

fait& non-de.droit.

iífj.LaFulcìdiene

se perdpas par le

simple effetdu

'timps,

,ío. LaS alcidiede

plusieurslegsà un

seul légataire.peut
se retenirsur lester-

nierpajé.
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même à plus forte raison , si d'un legs d'une somme ou

autre chofe , il en avoit acquité une partie fans déduc-

tion de la Falcidie de ce qu'il auroit acquité. Car dans

tous ces cas on présumeroit qu'ayant en ses mains assez

de fonds pour le total de la Falcidie , il avoit réservé

de la retenir sur ce qui reítoit à acquiter ou d'un seul

ou. de plusieurs legs. Ainsi ce reste luy en répondrait >

à moins que les payemens qu'il auroit faits ne renfer-

massent quelque engagement qui dût le priver de la

Falcidie "..

a Siex pluribusrébus legatishèresquasdamsolverit, ex rcliquisFalcidiam-

plenamper doli exceprioncmrctinercpotest, etiam pro his qua: jam data sunt.
Sedetsiuna.ressit legata, cujusparssolutaíìt, exrcliquopotestplena Falcidia
rctincri. /. ìC ff ad leg.Falc.d. I. §. ì.

X À L

L'heritier qui sous prétexte de la Falcidie qu'il n'au-

roit pas droit de prétendre , auroit différé Facquité-
ment des legs, seroit tenu des intérêts-, cle ce retarde-

ment qui.n'auroit pour cause que sa mauvaise foy b.

b. Divi Scverus& AntoninusgencraliterrescripseruntBononiomaximo,.
usuraspraistaturunieumquifrustrationiscausabeneficiumlegis Falcidia:impie.,
ravit. l..$y.§. ì, ff.ad leg.Falc.V, l.i.-C.de ufur. & fruit, légat.

il. L'heritierqfu-
sons prétextedelot-
Falcidiediffère
d'acquiterles legs
endevralesintérêts

fi ellen'estpasdu<i,
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LEUR ORDRE NATUREL

JLI¥R£ CINQJIE'ME.

DAS Substitutions-, & des Fideicommis)

'^^^^1 (E mot de Substitution en gênerai a
'

^^^^^^S 11 deux significations qu'il,faut distin-

f ttW^^^S lï Sue]r : L'une" comprend les.dispositions

B^p4^^^H -des testateurs .
qui ayant institué un.

llâ^i^B .fceritier,.& craignant qu'il ne-puisse ou

'^^^^^^^M ne veuille Fêtre, en nomment un au-

J:Ì:^;;SB-—^^^^^H tre qui à son défaut soit leur héritier:

'L'autre-Comprend les dispositions des testateurs qui veu-

lent .faire passer leurs biens d'un successeur à un autre,

.deforte que le premier, appelle ayant succédé trans-

;inette aprés luy ces biens au second, de que s'il y en a

.plusieurs appeliez , les biens passent de l'un à l'autre

•successivement de degré endecrc.

T tt u j
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La première de ces deux fortes de Substitution eff.

celie; qu'on appelle vulgaire du nom qu'elle avoit dans

le Droit Romain, parce que Fufage en étoit fréquent

pour prévenir le cas où il pouvoit arriver que l'heritier

premier institué ne succédât point > comme s'il venoit à.

mourir avant le testateur, s'il renonçait
à l'heredité .,..

s'il éi oit incapable, de succéder,. s'il s'en rendoitàndigne„,

Et comme dans ces deux derniers cas 6c en plusieurs
au-

tres le Fisque prenoit ce qui ne. pouvoit être acquis
à

F héritier ou au légataire , la crainte de cet événement

obligeoit les testateurs à faire de ces Substitutions vul-

gaires a. Et le cas même óù l'heritier renoncoit à Fhe-
• . *

redite pouvoit aussi obliger plusieurs testateurs à cette

forte de substitution. -Car avant que Justinien eût éta-

bli le bénéfice d'inventaire les héritiers n'ayant point de

milieu entre accepter l'heredité purement & simplement
ou y renoncer , les difficûltez de connoître Fétat des

biens, qui obligeoient à donner aux heritiersd.es an-

nées" entières pour délibérer, êc qui étoient- suivies des

ïnconveniens qu'on a remarquez dansde préambule du-

Titre 3. du premier Livre , pouvoient obliger plusieurs
héritiers à-renoncer aux successions.

L'autre efpece de Substitution qui fait passer les biens

d'un successeur à un autre, est celle qu'on appelloit pro-

prement Fideicommis. dans le Droit Romain , parce

que Fufage en étoit fréquent par des dispositions en ter-

mes de prières que le testateur faisoit à son héritier de

xendre ou l'heredité, ou quelque chose en particulier à

la personne qu'il nommoit, remettant à la foy de son

héritier f exécution de sa volonté. Ces Fideicommis au/

commencement dépendoient de la bonne foy. des héri-

tiers b 5 mais dans la fuite ils eurent la même force que

les autres dispositions des testateurs c : Et Fufage en fût

très fréquent, auíïì-bien que eeluy des Substitutions

a Ipsis testamentorum conditoribussic gravislimacaducorumobservatio

visaest, ut & substitutionesimroducerent, ne nant caduca./. un. inpr. C. de:

end.tell. y. njlp. Th. 17./. 1. ff dejur. fisc
b §. 1. infi. defideicom.hered,
c //, §.1. infl. defidek.htred-
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Vulgaires. Mais le nom de Substitution est plus propre
dans le Droit Romain aux. Substitutions vulgaires , &

les Substitutions Fideicommis!aires n'y font presque con-

nues que fous ce nom même de Fideicommis j car on ne

pouvoit substituer de cette manière pour faire passer
les biens d'un successeur à un autre que par des expres-
sions en termes de prières ou autres semblables dont, il

a été parlé dans la Section 4. des Testamens, & non en

termes directs &c impératifs
« dont il a été auffi parlé

dans le même lieu , ce qu'il n'est pas nécessaire de re-

dire icy. 11 suffît de remarquer sur ce sujet, qu'il n'y
avoit dans le Droit Romain que les pères qui pussent
substituer de cette manière en paroles directes à leurs

enfans impubères, qui étoient fous leur puissance , ce

qui se faisoit par cette Substitution qu'on appelle pupil-
laire dont on va parler dans la fuite : Et les soldats qui

pouvoient de plus substituer de cette même manière à

leurs enfans adultes e, & aussi .à d'autres héritiers que
leurs enfans/. Et ces fubsticutions avoient dans ces cas

Fesse t des Fideicommis.. Mais par nôtre uíage il,est égal

que le testateur s'exprime en termes directs & impéra-
tifs , ou en termes de Fideicommis : ..&:de quelque ma-

nière que soit conçûë.une substitution qui fait passer
les biens d'un successeur à un aìrtf e , elle a ion effet si

l'intention du.testateur est bien expliquée
: & on appel-

le ces sortes de dispositions ou du nom de Substitutions

fideicommissaires à cause de Forigine qu'elles ont eu

dans le Droit Romain par Fufage des Fideicommis , ou

-du nom de Substitutions graduelles., parce qu'elles fout

passer les biens aux substituez l'un aprés
l'autre en di-

vers degrez ..:&çon les appelle auffi •purement & simple-
ment Substitutions , deforte que dans.nôtre usage com-

mun le mot simple de Substitutions s'entend de celles

de cette nature, parce qu'elles font bien plus fréquen-
tes que la

vulgaire, ni la pupillaire, & que de quelque-
manière

qu'elles spientconçûës ou en termes de Fidei-

. d l. y.ff. de vu/g.& pttpill.fitbft.§. ult. instit. depupill.fubst.
e l. i$.ff. de vulg.& pup.subst.1.í. C. detestam.mil.

fl. 41.ff. de testam.711.il.
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commis-, ou en termes directs &i impératifs elles onfr

comme on vient de dire tout le même effet.

II faut remarquer
fur le sujet de ces Substitutions ou

Fideicommis qu'on peut en charger non feulement Fhe~-

ritîer , si la Substitution est de Fheredité ou d'une par-
tie , ou d'un certain fonds qui luy soit lai lié 5 mais auffi un---

légataire si le testateur veut faire passer le fonds légué à

un autre successeur 3comme il sera expliqué en son lieu Í...

On voit qu'il y a cette différence entre ces Fideicom-

mis. & les Substitutions vulgaires, qu'en celles-ey-il.n'y a-

qu'un successeur qui succède immédiatement au- testa-

teur j car si l'heritier institué peut & veut succéder , Ia;

Substitution sera sans effet: & si l'heritier premier appel-
le ne succède point, le substitué sera le premier héritier

qui succédera immédiatement au testateur : & quoyqu'il

y en eût plusieurs appeliez òí substituez les uns au dé-

faut des autres-, le premier à qui la succession est acqui-
se exclut tous les autres, & la Substitution est anéantie

dés le moment qu'un d'eux a. été héritier. Mais-dans íes-

Fideicômmis celuy qui
est. substitua succède aprés Fhe-

ritier :. Et s'il y en a plusieurs-appeliez successivement 5

chacun d'eux A le droit de succéder aprés l'autre s

& les-biens sujets au Fideicommis passent de l'un à l'au-

tre de degré en degré des personnes appeîlées à cette-

Substitution. Et comme cette forte de 'Substitution- a cet

•effet de conserver les biens dans les familles j Fufage ent

«est fréquent dans les Provinces qui se regisTent par le

Droit écrit, non seulement dans les familles de qualité s-

mais parmi les moindres du peuple.
II faut encore remarquer une autre forte de Substi-

tution qui est aussi en usage dans les lieux qui se régis-
sent par le Droit écrit, c-est celle qu'on appelle Pupil-
laire, parée qu'elle est-faite par un père qui ayant un

enfant impubère-sous fa puissance', ordonne que si cet

enfant n'étoit pas son héritier , ou que luy succedanc

il vint à mourir avant l'âge de puberté , le substitué

succède en sa place. Ainsi cette Substitution renferme

g V.la Sectionz. du Titre3,decey Livre.
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les deux autres ; car elle a ces deux effets, le premier
de la Substitution Vulgaire, qui est d'appeller l'heritier

substitué à la succession du testateur en cas que son fils

ne fût pas héritier : Sc le second de la Substitution qui
sait passer les biens d'un degré à un autre , puisqu'elle
fait passer les biens de la personne du fils à celle du

substitué. Et le Droit Romain a donné aussi à cette

Substitution Pupillaire un troisième effet de faire passer
à cet héritier substitué non seulement les biens de la

succession du père, mais aussi ceux de cet enfant à
qui

son père a substitué, s'il arrivoit qu'il laissât d'autres

biens que ceux qui luy seroient venus de son père. Ainsi

on considère le testament du père qui contient une

Substitution Pupillaire comme contenant deux testa-

mens Ì celuy du père , & celuy de son enfant 5 la loy per-
mettant au père qui fait son testament de faire en

même temps celuy de son fils incapable de tester avant

Fâge de puberté. Ce qui fait que cette Substitution est

anéantie aussi-tôt que celuy à qui son père a substi-

tué de cette manière a atteint cet âge.
'

Ce sont ces diverses Substitutions qui feront la ma-

tière des quatre Titres de ce cinquième Livre, dont le

premier fera de la Substitution Vulgaire : Le second de

la Pupillaire : Le troisième des Substitutions directes &

fìdeicommissaires : Et le quatrième d'un droit qu'on ap-

pelle la Trebellianique, qui est aux héritiers chargez
d'une Substitution ce qu'est la Falcidie aux héritiers

furcharoez de léss.

T.í T R E I.

DE LA SVBSTITVTION VVLGAlt\E.

ON

ne traitera dans ce Titre que de la Substitution

simplement Vulgaire, &qui nefetrouve pas jointe
à la Substitution Pupillaire : & on réserve au Titre sui-

vant ce
qui regarde ces deux Substitutions quand elles

font jointes.

Tome III. W un
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SECTION I.

De la nature <fy de ï
usage

de la Substitution Vul<rciiref.

SOMMAIRES.

ì. Définition de la,Substitution

Vulgaire,
%. Dés quily a un héritier la

Substitution Vulgaire est
anéantie.

|. On fient faire filusteurs de-

greZ d'une Substitution

Vulgaire,

4. on f eut substituer ou plu-

steurs à un, ou un a plu?-

stems , ejr les cohéritiers

entr'eux.

5. On peut substituer a un le*

galaire.

I.

LA

Substitution Vulgaire est une institution d'un hé-

ritier appelle au défaut d'un autre , qui ne pourra

pu ne voudra prendre cette qualité a.

a LuciusTitius hères osto, simihi LuciusTitius hères non erit, tuneSeiuî
-hetesmihi esto. /. 1.§. i.'ff. devulg.& pup.fubfl.

II,

Si l'heritier institué , qui est le premier appelle pour
succéder au testateur > vient à recueillir la succession ,

la substitution vulgaire est anéantie. Car elle ne devoit

avoir lieu qu'en .cas que ce premier héritier ne succédât

point. Ainsi le droit du substitué demeure inutile dés

que l'heritier institué a usé du sien h.

b C'estunefuitede la définitiondecettesubstitution.
Quamdju prior hères instituais hereditatem adiré potest , substitutusnon

potelt. /. 3.ff. deacq.velomitt. hered.I. 69.eod.

I I I.

On peut substituer non feulement un second héritier

au défaut d'un premier , mais un troisième au défaut

du second, & encore d'autres en plusieurs degrez <\ Et

on appelle héritier institué celuy'qui est le premier ap-

pelle , & les autres font Ies substituez l'un au défaut de

l'autre chacun en son degré ''„

c Potestquis in testamentopluiesgradusheredumfacerc, putà , si illc hercs
nonerit, illc hèresesto:& deincepspluies, /. 36.ff. de vulg. & pup.subst.

d Í-Ieredesaut institut! dicuntur. aut substituti. Institut!primoaradii : sub^
stituti secundo1vel tonio. /. 7..ff. devulg.& pup,subst.

T.."Définition,ditla

Substitutionvul-

gaire.

z. Tiésqu'ilya un
héritierlaSubstitu-
tionvulgaireesta~
nca-ntie,

t. On peutfaire

pliestctirsdegrez,
d'une substitution
vulgaire.
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Quoyquela règleexpliquéedanscetarticle, qui étoit d'un ujage fi-equentdans

le DronRomainpar la raisonremarquéedanslepréambulede ceLivre,paroissene

pas convenirà nôtreusageohl'on n'ani lebesoinni laprécautiondefaire unetelle

provisiond'héritiers; ilpourroitarriver qu'un testateurqui naîtrait pourhéritiers

légitimesquedisEtrangersnonnaturalisez,,les instituâthéritiersdecettemanière,

pourfaire passerla succejfionà celuyd'entr'euxqui fietrouveraitnaturalise& ca-

pabledeluysuccéderau tempsdefa mort.

IV,

Comme on peut faire plusieurs héritiers , on peut auffi

leur substituer en un ou plusieurs degrez &. différem-

ment , nommant ou à chacun un substitué , ou un seul

pour.tous, ou plusieurs pour un , & diversifier le nom-

bre des degrez & des personnes des substituez. Et on

peut
aussi substituer les cohéritiers entr'eux réciproque-

ment <•.•

e Et vel pluies in uniuslocumposluntsubstitui,vel unusin plurium,velíîn-

gulissinguli, vel invieemiplì quiheredesinstitutssunt. /. 36. §. i.ff. de vulg.
& pup.subst.

Onpeutfaire la mêmeremarquesur cetarticlequefur leprécédent,qu'il estdif-
ficiledansnotreusagequ'onait besoin-depareillesdispositions.

V,

On peut substituer non seulement à un héritier , mais

auffi à un légataire, deforte que s'il ne peut ou ne veut

acquérir le legs, il passe à celuy que le testateur luy au-

ra substitué pour prendre sa place '/,-

/ Ut heredibussubstituipotest, ita etiamlegatariis. /. $o.ff.delégat.2..

4. Onpeutsubsti-
tuer oupiufic.ursa
un, ou un Àplu-
sieurs& lescohéri-
tiersentr'eux,

j. Onpeutsubsti-
tuerh un légataire.

SECTION IL

Reglrs particulières fur quelques
cas de

Subflituttom

Vulgaires.

SOMMAIRE S,-

ïv Entre cohéritiers rcciproq'ue-
ment substituez, les

por-
tions pour U Substitution

font les memes que celles

de P institution.
a. La Substitution réciproque

entre cohéritiers est bor-

née aux furvivans quand
le cas arrive.

3. Le Substitué au substitué

l'est aujfi à l'institué.

4. Vinstitution de celuy da

V.Vuuij

*
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deux qui survivra ren-

ferme la Substitution du

survivant au predecedé,

J, Si le substitué meurt avant

le Gas de la Substitution
il n-e tranfhiet pas son
droit k son héritier.

6. Lesubstitué a un des cohéri-

tiers est préféré au cohe~

riticr qui a le droit d'ac-

croissement.

J. Entre cohéritiers celuy qui a,

une part ne peut renoncer

à celles qni vaquent.
8. Un héritier substitué a foy^

mème*

L

SI

un testateur ayant institué plusieurs héritiers pai?

portions inégales les substitue entr'eux réciproque?-

ment, chacun des substituez, si le cas arrive , aura part
à la substitution à proportion de celle qu'il avoit à l'he-

redité, à moins que le testateur ne le règle autrement.

Ainsi , par exemple , si un héritier est institué pour une

moitié, un autre pour un tiers, & un autre pour un sixiè-

me , & que l'heritier qui devoit avoir la moitié ne suc-

cède point, celuy qui devoit avoir le tiers ayant le dour

ble de ce que devoit avoir celuy qui n'avoit qu'un sixiè-

me, celuy-cy n'aura que le fiers de l'heredité & l'autre

les deux tiers a.

a Si plures situinstitua ex diversispartibus, & omnesinviccmsubstitua:

plerumqueçredendum& ex iisdempartibus substitutos, ex quibusinstitut!
sint: ut siforteunusex uncia, secundusex octo, tertius ex quadrantesitinsti-
tutus : répudiantetertio innovempartesdividaturquadrans, feratqueoctopar-
ces, qui ex besle institutus sucrât5 unampartem qui ex uncia scriptusest,
«isiforte aliamensfuerit testatoris,quodvixçredendumestnisievidenterfue-
rit expreslum./. 14.ff. devulg.& pup.subst.

Partes exdeni ad substitutospertinent, quas in ipsiuspatrisfamilia;hajbuç-
ftinthereditate./. 8.mf eod.I. J. eod.t. 1.C. deimpub.& al.subst.

I I.

Si de plusieurs héritiers instituez & substituez réci-

proquement quelques-uns renoncent à Fheredité , ils se-

ront par là exclus de la substitution : & si le cas en ar-?

rive , elle ne fera ouverte que pour ceux qui se seront

rendus héritiers. Que s'il arrivoit que de plusieurs hé-

ritiers substituez entr'eux quelques-uns ayant accepté
la succession l'un d'eux vint à mourir avant qu'un des

autres qui y'renonceroit s'en fût expliqué 3 fa renen--

1."Entrecohéritiers

reciproquementsub-
fiituez lespartions
pourlaSubstitution
font lesmêmesque
cellesde l'institu-
tiori.

z. LaSubstitution
réciproqueentreco-
héritiersest bornée
aux fiurvivans
rqisandlecas arri-
ve.
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dation qui seroit Fouverture de la substitution pour la

part qu'il devoit avoir, ne la seroit passer qu'aux hé-

ritiers vivans. Et ceux qui seroient morts avant cette

renonciation n'ayant eu aucune part à la substitution

ouverte aprés leur mort, n'en traiúmettroient rien à leurs

héritiers bP

b Qvupluresheredesinstitua, ita scripsit, eofqueomnesìnvicemsubstitua:

post aditamà quibusdamex his hereditatem, unoeorumdefuncto, si conditio
substitutionisextitit alio herede partemsuamrépudiante, ad superstitcs tota

portio pertinebit. Quoniaminvicemin omnemcausamsingulisubstitutivide-

bunt4ir...Ubi;enimquis heredesinstituit.Et ita scribit, eofqueinvicemsubstitua.-
iú substituividebunturqui heredesextiterunt. /. 2.3.ff. de vulg. & pup.

Paulusreípondit, siomnesinstituti heredesomnibusinvicemsubstitutieíTent,
ejuspoítionem qui quibusdamdesunctisposteaportipnemsuamrepudiavit, ad
eum solu.mqui eo tempore supçrvixitex substitutions;pertinerc. /. 45. §. 1.
eod. '

-Sedsipluresita sint substituti, quifquismihiexfiupraferiptishèreserit : deinde

quidamex illis posteaquamheredesextiterint patri, obierunt: soli superstiteî
ex substitutioneheredesexistentpro rata partium, exquibusinstitutisiut.Nec

.quicquamvalebit ex p.ersonadefunctorum./. 10.eod.
Onn'a pas misd'exempledans l'article, il estfaciled'enfaire, & letrèglepeut

s'entendreaifémen-tfans aucunexemple.

III.

Si un' testateur institue deux héritiers au premier de-

gré , & les substitue entr'eux réciproquement, ou un

seul d'eux à l'autre, H- qu'il substitue un tiers au co-

héritier substitué Ì la substitution .de ce tiers aura cet

.effet qu'il fera substitué pour le tout j si le cas arrive que
des deux cohéritiers aucun ne succède c,

c SiTitius epheredisuosubstitutusfuerit, deindeei Sempronius: venuspute,
in utramquepartem Sempronimnsubstitutumeste. /. xy. ff. de vulg. & pup.
y. l'article 6. de la Sectionj>.des Testamens.

IV.

Une institution de deux héritiers peut être conçue
en termes qui renferment une substitution réciproque
entr'eux ,3 quoyque le testateur n'ait pas exprimé la

'

Substitution ni fait aucune distinction de premier ou se- .

çond degré, comme s'il avoit'nommé deux de ses amis,

appellant à son hérédité celuy des deux qui luy survie

vroit. ..Çar comme l'un & l'autre succederoient s'ils se

trouvoienc vivans au temps de la mort de ce testateur s
J.a mort de l'un d'eux laisse entière à l'autre la succession

V V u u ii j

J. Lesubstituéau
substituétest ajtjjt
à l'dnstitué.

4. L'institutionde

celuydedeux qui
sui-uivrarenferme
la Substitutiondu-
sur-vivantau pre-
decede.
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comme s'il avoit été expressément substitué. Et il eif

seroit de même entre deux légataires appeliez par une-

semblable disposition d.

d Titius<Q>Seius,uterveeorumvivet, hèresmihiesto. Existimo, si uterque
vivat, am'boheredesesse, alteromortuo , eum, qui supèrentex assehevedero.
fore : .quia tacita í'ubstitutio inessevideatur institutioni. ldque & in legato
eodemmodorelicto Senatuscensuit. /. ze-.z$. & zó.ff.de.hered,inst.

v..

Comme le substitué n'a aucun droit à Fheredité qu'en*

cas que le premier institué ne succède point 5 s'il arrive"

que le substitué meure avant que le premier héritier ait

pris son parti, il meurt sans aucun droit à Fheredité y

ainsi il n'en transmet aucun à ses héritiers *„..

e Toties videtur hèresinstitutus, etiam in causasubstitutionis,adiste,quo-
sies adquirete .sibipossit. Nam si mortuusesset,-ad heredemnon transferret-

substit.utionem./. 8j.ff.deácq.vel omitt.hered.

VI,

Si de deux ou plusieurs héritiers, il yen avoit un à qui

le testateur eût substitué une autre personne , celuy qui

auroit un substitué venant à mourir sans succéder, son

droit passeroit au substitué. Car encore que les cohé-

ritiers ayent
le droit d'accroissement, ce droit cède à lai-

Substitution qui par le chois du testateur leur préfère le:

substitué/..

f Siduosint heredesinstituti-,-primusSisceundus,secundotertius substitu-

t-us:omitteute secundobonorumposssffionem,tertiussuccedit.Quòd si tertius

jioluerirhereditatemadiré, vel bonorumposseslìonemacciperc: receditbono«

rum possefíìoad primum: nec erit ("ei) neceslepeterebonorumpoíscífionem,
fed ipso jure ei aderescet.Heredi enim scripto, sieut portio hereditatis ita &".

fóonorumposseffioaderescit.I. z. §. %.ff.de bonor-paff-fic.tab.

VIL

Si plusieurs
héritiers étant substituez les uns aux au-

tres, quelques-uns acceptent leurs portions,
ils auront'

auffi les parts de ceux qui renonceront : &; ils ne pour-

ront même les refuser s. Car l'heredité ne se divise point-,

g Testamento jure facto, multis institutis heredibus, & invicem substitu-

tis : adeuntibussuampoítionem etiam invitis coheredum repudiantiiiniac->

aeí'cit portio. /. 6.C deimpub,& aLfiubftit,

5. Si lesubstitué
meurtavant le cas
delaSubstitutionil
netransmetpasson
droità sb»héritier.

6.Tesubstituéa un
des cohéritiersest

préféréaucohéritier

quia ledroitd'ac-

croissement.

y.Tintïecohéritiers

celuyquia unepart
nepeut renoncera
cellesqui vaquent.
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:6c passe entière à quiconque en a quelque portion, s'il se

rtrouve seul /?.

h V. l'articleiz. de la Sectionì. desHéritiersengênerai,& l'article6. delel
•Section?. desTestamens.

VIII.

II pourroit arriver qu'un héritier fût substitué à foy-»

îînême , si ne pouvant succéder par une première insti- J

.ration , il étoit appelle par une seconde qui pût avoir

son effet. Ainsi, par exemple, si un testateur avoit ins-

titué un héritier en cas qu'il fût majeur au temps de la

}mort de ce testateur, & qu'il eût ajouté que si cette

institution demeuroit fans effet au défaut de cette con-

.dition j ce même héritier luy succédât pourvu qu'en ce

•même temps il fût père de famille ; eet héritier pour-
ítait succéder par cette seconde institution, si la condh-

tion de la première venant à manquer , il arrivoit qu'a-
-iors il se trouvât père de famille , quoyqu'il fût mi-

;iieur '.

i In plerisquequseritur.,an ipsesibi substituipossit:: &rcspondetur, causa
:institutionismutata substituiposte./. ult. §. i.ff. devulg.& pup.subst.

Si fub conditionequis hères scriptussit, pureautem substitutusest, causa,
.immutatur.rf..§.

J&J* On aypit douté fi-une décision qui paroît d'auíïï peu cî'.ii-

.-:sageque celle qui est expliquée dans cet article, devoit être mise

au nombre des autres ; puisqu'elle est dansun cas qui ne -semble pas

pouvoir arriver, de Ia manière qu'il est expliqué dans le texte cité

-fur cet article. Car il est supposé dans ce texte qu'un testateur ayant

institué.un héritier fous .une condition , ajoute ensuite qu'il le substi-

tue' -purement •& simplement sans condition. Il semble qu'une telle

«dispositionne sçauroit être que l'effet d'une étrange bizarrerie. Car

il seroit plus simple & plus naturel de ne pas imposer à rheritier

iîine condition dont .on le dispense en mème-temps, que d'imposés
,cette condition -par une première clause , & l'en décharger par une

.-seconde. .-C'est ce qui a.obligé, de mettre dans l'article un cas diffè-

rent, & qui donne la même vûc qu'on a voulu donner dans ce

.texte d'un cas où une personne se trouve substituée à soy-même S

c'est-à-dire, d'un cas où une personne soit appe'.llée à'l'heredité en
.deux manières dont l'une manquant l'autre ait son effet, ce qui

,peut donner une idée des distinctions qu'on doit faire- en de cer-

,tains cas des droits differens qu'une personne peut avoir sur une

,m&mecho.sepat.diverses vues >ou par divers titres àonx il.p.eucerra

t. 1>n héritier

substituékfiy-mê-
me.
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nécessaire de faire le discernement. Et c'est pour l'usage de ces for-

tes de distinctions qu'on s'est déterminé à ajouter cet article aux

autres.
On peut remarquer fur ces fortes de cas , où une personne se-

roit comme substituée à elle-même , qu'une institution de cettê

qualité renferme comme deux conditions alternatives pour faire

qu'au défaut de la première la seconde faste valoir l'institution.

TITRE I I.

DE LA SVBSTITVTION PVPILLJIHE.

IL

n'est pas nécessaire de repeter icy ce qui a été dit

de la Substitution Pupillaire dans le préambule
de ce

cinquième Livre.

Si quelque Lecteur trouve à dire dans ce Titre la re^

gle du Droit Romain qui veut que
la Substitution pu-

pillaire fasse passer au substitué tous les biens de l'en-

fant à qui il est substitué , jusqu'à excíurre ía mère de

cet enfant de sa légitime
a : il peut voir ce qui a été dit

sur ce sujet dans le Traité des Loix chap. íì. n. 24. Sí

la
remarque

fur l'art. 11. de la Section 1. de ce Titre. On

a cru par les raisons qui y font expliquées, que la du-^

xeté de cette Jurisprudence blesse l'équité qui
est l'es-

prit de la nôtre , puisque pour favoriser la liberté des

testamens, elle y donne dans le cas de cette substitu-

tion une étendue qui fait céder à une pure
subtilité les

premiers sentimens du Droit naturel. Car il est de ce

droit que la mère qui survit à son fils ait part
à ses biens,

&Cil y a de l'inhumanité de l'en dépouiller pour les fai-

re passer à un étranger , fans autre raison que parce

que ce n'est pas cet enfant même qui fait à fa mère cette

injustice , mais que c'est son père
à qui la loy a donné

le pouvoir de faire le testament de son enfant impubè-

re, comme si le pouvoir de faire le testament d'un en-

fant renfermoit le droit de le faire tel que le seroit un

A L 8. §.5.ff. deinoff.testam.
ennemi
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ennemi de la mère de cet enfant même, & que le père
testant pour son fils pût faire pour luy une disposition qui
en sa personne auroit été inhumaine s'il avoit pû tester..

On peut en vérité rendre ia justice fans de telles règles.-

Cependant ces sortes de fubtilitez tenoient lieu de si bon-

nes raisons dans l'efprit de cette Jurisprudence du Droit

Romain , qu'on les appelloít des
interprétations bénignes s-

dont on voit un exemple dans un autre cas , & contre

une mère. C'est dans un eas où il s'agissoit auflì d'une

Substitution pupillaire faite par un père dans un Codi-

cille. Le substitué demandoit les biens contre la mère

qui soûtenoit que la Substitution étoit nulle, & ellel'é-

toit aussi 3 car le peren'avoit pû la faire par un Codi-

cille. Mais ia
bénigne interprétation

fiat contre'la. mère :

& cette disposition qui ne'pouvoit valoir comme une-

Substitution dans un Codicille , fut confirmée comme:

un fideicommis b
par une subtilité qui a été

expliquée
dans la Section 4. des Testamens;. On pourrait penser de

ces deux cas qu'il étoit aussi juste dJy préférer la mère au.

substitué-.-, &cle droit naturel aux fubtilitez , que dans-

un autre cas où les autheurs de ces mêmes fubtilitez eíi

firent céder l'ufage
à ce droit naturel qui devoit faire

préférer la mère au substitué" C'étoit dans ûn cas où

un testateur laissant fa femme grosse, f avoit instituée

ïieritiere pour, une moitié, èc son postume pour l'autre

moitié': ôc ordonné qu'en cas que le postume ne vint

pas au monde un autre héritier qu'il avoit nommé luy
fuccederoit : Le postume naquit, èc mourut avant l'âge
de puberté. Cet événement appelloit ce substitué par les

termes de la substitution 5 mais parce que le père avoit:

institué, fa femme avec son enfant,, le même Juriscon-

sulte qui avoit décidé que la Substitution pupillaire ex-

clut la mère de la-légitime , jugea dans ce cas que le

père ayant institué la mère , il falloit présumer que son:

intention étoit-à plus forte raison qu'elle succédât à son

enfant. Et Justinien ajoute à cette raison que. la mers*

b Benignainterpretationeplacet, ut mater qnarabintestatopupillosucceflk,
jRlbstitutissideicommissoobligetur,l. -S, ff. ad Sénat.Trebell.

Tome IIL. X.Xxx
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ayant survécu à son enfant, la Substitution ne devoit

pas avoir lieu, & que la mère devoit exclurre le substi-

tué c. Cette raison pouvoit bien avoir décidé de .même

dans le cas dont il s'agit, .& il y étoit de la même justice^
lion feulement de ne pas priver la mère de fa légitimes
mais de la préférer même pour la succession entière au.

substitué ,, par .cette' presorâption si naturelle , que le

père qui substituoit l'étranger
à son fils impubère avoit

présupposé que la mère mourroit la première , Sc que
s'il avoit prevû qu'elle dût survivre à.son filsj il n'aurok

pas fait une telle Substitution.

c Cùm quidam praîgnantemhabensconjugem, scripsitheredemipsam qni_
dem suam uxoremex parte, ventrem verò ex aliâ parte, & adjecit, sinon.

.pòstumusnatus fuerit, alium-sibiheredemesse: portumusautemnatus impubps
.cieceílît: dubitabatur quid juris sit, tam-IJlpiano quàm Papinianoviris diíer-
tiffimisvoluntatis esse quajstion.emscribentibus, cùm qpinabatur.Papinianus
.eumdcmt-estatoremvoluissepestumonaro,.& impubèredefuncto, matremma-

gis ad ejus .veniresucceífionem, quàmsubstitntum.Si enimsucesubstantia:par-
tem uxori dereliquit : multò magi«& luctuosamhereditatemad matremvenire
curavit. Nos itaque in hac specie Papinianidubitationemresecantes, substitu-
tionem quidem in hujusmodicasu, .ubi pòstumusnatus adliuc impubesviva
matre deceíîerjt, respuendamessecensemus.Tune autem tantummodosubsti-

..tutioiiemadmittimus, cùm pòstumusminimeeditus fuerit, vel post ejus par-
tuii}mater.p.riordeçesserit.I. ult. C. deinfiit.-érsubstit.

SEC T I O N I.

îpe U nature & de t
usage

de la
Substitution Pupillaire 3

& dexélles au on
appelle

communément Exemplaire &

Çompendkufe, & Réciproque.

•SOMMAIRE S.

I. Définition.de la Substitution

pupillaire.
%. On peut substituer a un

pos-
tume.

3. La Substitution pupillaire

renferme la vulgaire.

4. La Substitution pupillaire

comprend les biens de

l'enfant.

5. \_Jinst elle -.contient deux

testamens, celuy du père s

_& celuy de l'enfant.
6. on ne peut substituer pupil<~

laìrementà l'enfantqu'on.
-

n a pas en fa puissance.

7. Cette Substitutionstnitpar
la puberté.

8. Substitution à un .enfant efé
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démence , qu'on appelle

exemplaire,

5>.On n appelle a cette Substi-
tution que les enfans ou

frères de l'heritier qui est
dans cet état.

i"o. Elle finit st la démence

vient a cejfer, .

II. La mère & autres asten-

dans peuvent faire cetie

forte de Substitution,
ii. Substitution compendìensc.

i 13. Effet des trois Substitutions
dans la compcndìcufe,

14. Différence des effets de ces

trois Substitutions.

15. Substitution réciproque.

L

LA

Substitution pupillaire est une disposition que
fait un père , qui ayant un enfant impubère fous

fa puissance , l'instituë son héritier , & luy substitue une

autre personne pour succéder au défaut de cet enfant,

s'il n'étoit pas héritier de son père : ou s'il l'étoit pour
succéder aussi à cet enfant, en cas qu'il meure avant l'â-

ge de puberté a,-
•

a Liberis fuisimpuberibùs, quos in potestate quis habet, non solùmita ut

supradiximus, siibstitueie potelt : id est, ut, siei heredesnon extiterint, alius
sit ei hercs: sedeo ampliusut siheredesei extiterint, 6: adhueimpubèresmor-
tui fuerint, sit cis aliquishères. Inst.depupill.subst.

V, le textecitésur l'articlesuivant.

II.

Oh peut substituer de cette manière non seulement

à un enfant quisoit déja né , mais auffi à un postume qui
doive être fous la puissance du testateur quand il fera

né.b.

b Quod sicerit accipiendtimsi sintin potestatecxtcrùmemancipatisnonpo£
stimus,Postumisplanépossumus./. z.ff. de vulg. & pupil.subst.

IIL.

La Substitution pupillaire renferme deux différentes

Substitutions, & par cette raison on la nomme double.

La première appelle le substitué au cas
que l'enfant ne

succède pas à son père, qui est le cas de la Substitution

vulgaire : Et la seconde l'appelle en cas que l'enfant

ayant succédé il vienne â mourir avant l'âge de
puber-

té , qui est le cas semblable à un fideicommis qui fait

passer ía succession d'un héritier à l'autre. Et
lorsqu'un

X X xx ij

1.Définitiondela
"

SubstitutionpupiW
laire.

z. Onpeutsubsti-
tuerà unpostume»

3.La Substitution
pupillairerenferme
la vulgaire.
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père -fait une Substitution pupillaire, elle Comprend
l'un .& l'autre cas c.

'

c Heredis substitutioduplexest,aut simplex,veluti; LuciusTititeshèresefl-ol
Si 'mihiLuciusTitius hèresnonerit, tuneSeinshères(mihi) esto,fi hèresnonerit,

sive erit & intra pubertatemdecesferit,tune GaiusSeinsmihihercsesto.1. ì. §. ì.
íf. de vulg. & Pup.

jam hoc jure utimurex divi.Marci& Veri constitutiòne,lit eumpaterim-
puberifilio in alterumcaftansubstituisfet,in utrumquecasumsubftituijseintelliga--,
tur ; sivefiliushèresnonextiterit, siveextiterit Stimputes decesserit./. 4. ced.

Í33= La règle expliquée dans cet article n'est pas fondée fur Ia

nature de ces deux fortes de Substitutions ; car leurs caractères &
leur usage sont tout differens : & il n'y a pas de-liaison essentielle
de Tune à l'autre. Mais ce qui faisoit dans ,1e Droit Romain que

l'expreflìon de l'une cornprenoit les deux, comme il est dit dans íe

fecond de ces textes, étoit fufage fréquent de ces deux sorte-s de

Substitution qu'on joignoit ensemble : Et la Constitution de ces

Empereurs , dont il est parlé dans le second texte, & qui fut vray-'
semblable ment une suite.de cet usage., en fit une règle fixe.

.On peut remarquer sur cet article, qu'il n'y est pas dit que I'ex-

preffion de Tune de ces Substitutions comprend auffi l'autre , com-

me il.est dit dans'Ie second des textes citez, fur cet article, mais que-
feulement la-Substitution Pupillaire comprend les deux. Car si, pat-

exemple.., un testateur ayánr institué son fils impubère, ajoûtoit

qu'en cas que cet enfant mourût avant luy, un tel fût son héritier,
il semble que selon l'équité on pourroit douter que cette Substi-

tution dût avoir l'effet d'appeller ce substitué en cas que cet enfant

ayant-survécu &£succédé à son père mourût avant fâge de puber-
té , & qu'il n'y auroit qu'une observation servile des subti-

lisez du Droit Romain qui dût avoir cet effet dans un pareil cas*
Car ce testateur s'étant nettement -expliqué du cas où son enfant
mourroit avant luy, son expression sembleroit n'avoir pas d'autre
étendue qu'à ce cas unique qu'il auroit exprimé, fur tout fi on

suppose , comme il est naturel de supposer de presque tous les .tes-

tateurs, que celuy qui auroit fait une telle disposition ignorât Ia
liaison que fait le Droit Romain de la Substitution Vulgaire a la

E-upillaire. Et on voit même dans une loy , qu'encoreque la Subs-
titution Vulgaire à un fils impubère comprenne la Pupillaire ; cela
ne se .doit entendre que des cas où il .ne paroît pas d'intention con-

traire du testateur. Si modo non comr/irìam defisntìi voliwtatem ex-

thijse frobetur*. Mais fi un testateur avoit simplement dit 3 qu'il
substituok pmpillairement à son fils impubère fans s'expliquer au-

trement, on pourroit croire que s'étant servi de cette expi'eslìo.oe
indéfinie il l'auroit entendue au sens qu'y donneiìt les .Loix.

-í' ,/. 4. C. deiwp..&al.subst.
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IV.

De ces deux Substitutions la première , qui est ía

même que la Vulgaire, rend le substitué héritier imme- .

diat du père , si l'enfant ne succède point : &cla secon- '.

de fait passer au substitué , non seulement les biens du
"

père si Pensant luy a succédé , mais auffi tous les biens

qui pourroient d'ailleurs échoir à l'enfant d,

d Quo casusiquidemnon extiterit hères filius, tune substituaispatri sit he-,
TÁ;S: si vcr'ó extiterit hercs sikhis, Sc ante pubertatemdecesserit,ipsifiliosit
hères substitutus. Nam moribus institution!est , ut cùmejus oetatisfilii sintin
quaipsi sibi cestarn.eu.tumfacerenon•possunt,parentes eisfaciant. lnstit. de pu-
piìli subst.. . - • .-.-..- - -

-#3* Cet .effet de la Substitution pupillaire, de faire passer au

substitué les biens propres de l'enfant, étoit une fuite de l'étenduë

qu'on donnoit dans le Droit Romain ì l'authorité paternelle , &

de cette règle qui , comme il est dit dans l'article suivant,, fait

censide-rer le testament du père comme le testament du fils. On

pourroit dire de cette règle qu'elle n'est que d'un droit simplement

positif nullement essentiel à l'équité naturelle, &cmême en quel-

que" façon opposé au principe d'équité qui appelle les héritiers lé-

gitimes aux' successions , & rend leur condition plus favorable que
celle des héritiers testamentaires, comme il a été remarqué en-d'au-

tres endroits *
;, ainsi il semble qu'elle ne convienne pas à l'esprit

de sa
Jurisprudence commune de ce Royaume ,,réloignée de favo-

riser ces fubtilitez. Et quoy qu'elle soit observée en plusieurs lieux,
on a crû devoir faire cette réflexion pour Tusage de quelques autres

•qui fe régissent par le Droit écrit,' mais où ces fortes de disposi-
tions du Droit Romain ne font -pas si literalement observées , à

cause du mélange qui s'y trouve de leurs Coutumes & -du Droit

écrit. Et on peut dire-qu'il n'y auroit pas d'inconvénient de se pas-
fer de cette règle qui dépouille les héritiers de l'enfant qui meurt

impubère non seulement, des biens qu'il avoit eus de la succession

de son père.,, .mais des siens propres, pour les faire passer au substi-

tué sur tout dans les cas ou un testateur auroit ignoré cet effet:

d'une Substitution qu'il seroit à son fils impubère fans autre vûç

-que celles qu'il auroit en substituant à un fils .adulte.

a V.l'article,8.dela Frefitçedece3.Tome.

y,

ïl s'enfuit de ces règles que le testament du père qui
Êiit une Substitution Pupillaire dispose de deux différen-

tes successions, 8í contient comme deux testamens, celuy

X X x x iij

4, LaSubstitution
tupillairecomprend
lesbiensde l'en°=
sant..

5. Ainsiellecon-
tient deux testof-
rnens,celuyditpère,

&celusdel'enfant.
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du père qui y dispose de tous ses biens, $c celuy de l'en-

fant. Car la Substitution pupillaire faisant passer au

substitué & les biens que l'enfant a eus de son père &..

ceux qu'il a d'ailleurs , elle a le même esset qu'auroit
une institution que cet enfant auroit faite en faveur de-
ce substitué, s'il avoit pû tester e.

•

e Duo quodammodosunt testaments-,-alterumpatris, alterumfilii:.tamquam
si ipsc silius heredemsibi instituisset: aut certèunum testameiitumestduarum
catìsaruiTi,id est, duarum hereditatum. §. z. inst.depup.subst.t. z.ff. de vulg.
& pup.subst.V.la remarquesur l'articleprécédent.

'-..'-..:' VI. . ,

Si l'enfant impubère étoit hors de la puissance de íarr

père, comme s'il avoit été émancipé, le père ne pour-
roit luy substituer pupillairement/. Car le droit de fai-

re une telle Substitution n'est accordé qu'à la puissance

paternelle , & n'est pas un simple effet de lincapacitc.
de tester où. se trouve renfant impubère^.

/ V.le textecitésur l'article z.

VIL

La Substitution pupillaire demeure en suspens jusqu'à--
ce que L impubère ait atteint l'âge de puberté ,-ou qu'il
meure fans y arriver. Mais quand il entre dans la pu-
berté, cette Substitution est anéantie, deforte que quand
51 mourroit auíïï-tqt aprés, même fans tester, le substi-

tué n'auroit rien en ses biens., ni en ceux du père .f.

g Masculo-igitu-i-usqueàd quatuordecimannossubstituipotett , fomina:us.,

que ad. duodecini'annos::;6c si hoc tempus exceslirint,, substitutio evauescit,
§- 8. inst. depupilt.subst:. -

V 11 L

Ceux qui ont des enfans ou petits enfans en démen-

ce, peuvent leur substituer comme aux impubères, quoy

qu'ils soient adultes. Et c'est cette Substitution qu'on

appelle communément Exemplaire, parcequ'elle
a été

inventée a
l'exemple de la Pupillaire, qu'elle imite en

ce que la démence mettant les enfans dans un état pa-
reil a

celuy des impubères , poUr ce qui regarde l'inca-

pacité de disposer de leurs biens, la loy donne aux pe-
sés- le pouvoir de teíken pour eux , & de disposer en fa~

ì. Onncpeittsubs-
tituer pupillaire-
ment d l'enfant
cjnonn"apasenfa
puijfan.ee.

7. CetteSubstitu-
tionfinitpar la pu-
berté,

S. Substitutionà
un enfant en dé-
mencequ'onappelle
exemplaire.
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veur d'un substitué de la légitime même qu'ils doivent

laisser à ces enfans auílì-bien qu'aux autres h,

h Humanitatis intuitu parcntibus indulgemus, ut si silium, nepotem vel

pronepotemcujuscumqueíexushábcant , necalia proiesdcscéndehtiumeissits
istc tamen filius vel siîia, neposvel neptis, pronepos vel pi-oneptismeute ca=.

ptus vel mentecaptaperpétué sit: velsiduo vel pluresisti fuerint, nullusverò
corumsapiat: liceat hisdemparentibuslégitimaportioneei veleisrelicta, quoV
voluerint his substituere: ut occasionehujusmodisubstitutionis,ad exempluní
pupillaris , querelanulla contra testamentumconun oriatur. /. j>.c. deimp.
^&al. subst.

IX.

Si ces enfans qui font en démence avoient des enfans

qui ne fussent pas dans cette foiblesse , on ne pourroit
leur substituer d'autres personnes que

leurs enfans mê-

mes '. Et si n'ayant point d'enfans ils avoient des frères

la Substitution ne pourroit être faite en faveur d'autres

personnes que de ces frères mêmes, ou de quelques-uns
-d'eux h

i -Velsi alii descendeiitesex hujusmodimente captapersbna sapientessint,"
21011liceatpar.entiqui, vel qusetestatur, aliosquàmex eo descendentes,unum,,
%cìcertos.,vel omnessubstituere.I. p. C. deimp.& al.subst.

I Sinverò etiam liberi testatorivel teílatricisintsapientes,ex his verò per-
sonisqua;mente capta:sunt.,nullusdescendat,ad fratres eorumunutn, vel cer-

Í-EQS,vel omneseandemfieri substitutionemoj>ortet.A.l, y. inf.

x.

Si la démence venoit à cesser, cette Substitution qui
n'avoit pas d'autre fondement cesseroit aussi , quand
;même celuy à qui le père avoit substitué de cette ma-

nière n'auroit fait aucun testament, mais par le simple
.effet de fa guérison ou résipiscence.

Car on presume-
<roit justement que n'ayant pas voulu faire un testament

quand il le pouvoit, il ne vouloir pas d'autres héritiers

que ceux de son sang : èc on ne pourroit présumer qu'il
eût voulu approuver

le.testament de son père qui con-

iervoit la mémoire de sa démence. Et la Substitution

.cesseroit à plus forte raison s'il avoit testé dans un bon

Intervalle, quoyque
la démence le reprît

ensuite w„

ru Ita tamen ut si postea resipuerit,vel siresipuerint, talis substitutioces-

set. /. 9. c. de impub.& d.subst. Y. l'article 4. de la Sectiona. des Testa»

fliejis.

9. 0» n'appellek
cetteSubstitution.
que lesenfansou

fièresdel'heritier

qui est dans cet
état.

10. Ellefinitfi.Itl
démencevientà,

ceffer.
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X I.

, Comme les substitutions aux enfans qui font en dé-'

; mence ne font pas seulement un simple effet de l'auto-

rité que donne la puissance paternelle, mais un office-

d'humanité que les parens peuvent exercer envers leurs-

enfans j tous les Ascendans 6c les mères mêmespeuvent
substituer de cette manière ".

n Humanitatisintuituparentibusindulgemus,&c./. 9. C. deimpub.& alite-

subst..Ce motparentibuscomprendlepèree? la mère,& cesautresde cettememe

loyparentiqui velqtioetestamr, comprennentexpressémentla mère.
Onnemetpoint icyau nombredes règlesdecesdiversessortesdesubstitutions*

celledu DroitRomainqu'on voit en la loy45. S. de vulg.'& pup. subst. d'une

Substitutionqu'onpouvoitfairepar la permissiondu H-rinct-&un-enfantmuet.Car-
cessortesde-permissionsne-fontpas denôtreusage.

Q&* On a tâché de distinguer & expliquer dans ces' articles 8. <)'>
ro. & n. tout ce qu'il y a dans cette loy 9. C. de impub. & al.subfl.
qui regarde cette Substitution exemplaire, fans toucher une diffi-

culté qui a divisé quelques Interprètes, 8c dont 011peut faire Ia

remarque icy; Il est dit dans cette loy, comme onTa mis dans,

l'article, que tous ascendans, tk la mère même, peuvent substituer

àleurs enfans qui font en démence : Et on ne voit dans cette loy
aucune distinction entre L'effet d'une telle Substitution faite par
une mère ou autre ascendant qui n'ait pas fous fi puissance l'enfant

à qui il substitue , de celle qui est faite pat un père qui a cet en-

fant sous fa puissance. C'est ce qui a fait que quelques Interprètes
ont crû que comme la Substitution faite par i'è père a son effet

pour les deux cas expliquez dans l'article 3. c'est-d-díre, dans lé-

premier si l'enfant ne soccede- point, & dans lë second , si ayant
succédé il meurt impubère ;-la Substitution de la mère à son enfant*

qui est en démence devoit auffi avoir son effet dans l'un & l'autre^
de ces deux cas».Et ce sentiment semble d'une part fondé sur la. let-

tre de cette loy, qui permet à tous ascendans-& à la mère de faire

cette Substitution àd'exemple de la Pupillaire, & de l'autre fur ce

qu'il n'étoit pas nécessaire de leur permettre une Substitution dans'
le premier de ces detix cas, qui estime Substitution Vulgaire per-
mise à qui que ce soit.. Ainsi cette loy leur permettant indistincte-

ment comme au père cette Substitution exemplaire, cette permis-
sion seroit,inutile û elle ne regardent que le.premier cas. Cepen-
dant ces Interprètes ont été repris par un autre qui les accuse d'a-
voir inventé de leur tête cette permission pour le second cas , à la
mère-& aux ascendans qui n'ont pas l'enfant fous leur puissance.
Mais on peut dire que s'il s ont ené, c'est la loy même qui les a

'" ' " '"'"'"' " " ' '
induits

il. Lamèreeyau-
tresafiendnspeu.
•ventfaireccttej'arh
deSubstitution.
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induits à l'erreur : & il y auroit peut-être autant de sujet de trou-

Ver à dire, que Justinien, ou ceux qui ont composé sa loy ne l'ayent

pas conçíië en termes qui distinguasient la Substitution de la mère

de celle du père , si ç'avoit été son intention ; puisque cette distinc-

tion étoit bien facile & bien nécessaire. Oh peut ajouter en faveur

de ces Interprètes qu'un Antheur a remarqué que celuy qui les a

sepris- a été luy-même de leur sentiment en d'antïes «endroits *.-

Mais on peut leur faire à tous cette justice que leur division a été

une fuite assez naturelle du peu d'exactitude qu'on voit en plu-
sieurs loix de Justinien. Et on peut dire de celle-cy qu'il semble

que selon les vûë-s-que dévoient avoir ceux qui étoient chargez do

la composer,, ils ne s'y font pas assez expliquez. Il s'agissoit de don-

ner aux mères & aux autres ascendans qui n'ont pas leurs enfans

fous leur puissance ml nouveau pouvoir de substituer aux enfans

qui font en démence , & à qui les p'erës même ne pouvoient avant-

cette loy substituer sans la permission du Prince pous--le-second-cas*

Deforteque pour composer cette-loy on-avoir à donner aux pères'
le pouvoir de substituer aux enfans en-démence fans cette permis-
sion du Prince, &cà régler à l'égard des mères & de tous autres

ascendans en quoy consisterait le nouveau pouvoir qu'on leur don-

neroit outre celuy de la Substitution pour le premier cas qu'ils-
avoient déja comme l'ont tous- autres. Ainsi il etoit question de'

fçavoir prejnierement si' ce pouvoir iriroit pas à substituer pour le

second cas aussi bien que pour se premier- On avoit en second lieu

à examiner si leur donnant le pouvoir de substituer pour le second-

cas , ce pouvoir comprendroit non feulement lës, biens que l'en-

fant auroit de la personne qui substituoit, mais aussi les biens- pro-

pres de l'enfant de même que la Substitution Pupillaire faite par le'

pere &c qui servoit d'exemple pour lá Substitution aux enfans en-

démence. Et enfin comme on permet-toit cette Substitution à la

mère & à tous ascendans á l'imitation de la Substitution Pupillaire ;
fi on ne voulòit pas que cette imitation fût entière, &c qu'on vou-

lut y mettre des restrictions, il eût été bon de les exprimer, & ne-

pas laisser des obscuritez & des ambiguitez qui divisent les Inter-

prètes les plus-habiles-
* Fabrotin §. ì. inst.depup.fiubfl,-

XI L

Comme une feule expression comprend deux Substitu-

tions , la Vulgaire èc la Pupillaire, ainsi qu'il a été dit

dans l'article 3.. on peut par une même expression ajou-
ter à ces- deux une troisième sorte de Substitution , qui
est la Fideicommiísalre 3 dont il sera parlé- dans le Titre

Terne IIL Y Yyy

II. Substitution
Cortspend.ieitf:.
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suivant. Et c'est cette manière de substituer qu'on ap.«

pelle Substitution Compendieufe, conçâë en termes qui

comprennent
ces trois différentes fortes de Substitu-

tion , comme si un testateur instituant son fils
impubère:

luy substitue une autre personne en cas qu'il meure;

avant l'âge de 25. ans ». Et ces t-rois Substitutions onç

leur effet comme il fera dit dans l'article qui fuit.

o, Centurio filiisfi intra quintum & vicesimumannumntatìsfincliberisvital

decejferint,directò sûbstituit. Intra quatuordecimannos etiam propria bona
>Slio"fubstitutus jure communi capiet. Post eam autem.oetatem, ex privilégies
inilitum ,,patrisduntaxat, cuiii.sructi.businventis:iu.herpdicate.I. i-jf.ff. de vulg.
& pup.suffi.

Preci.bustuis ,manisestius.,expi'irrierçdeb.ueras, rnaritu.squondamtuusmiles
defunctus, quem testamentofacto hered.emcommuncmfilium:vestruminsti-
luisse proponis, Scíècundumheredemscripsisse: utrú.mnein primumcasum„
an in secundum.filiosuo, quemhabuit in potestatemortis tempore, si intra

.d.ecimumquattumsu» ajtatis.annum,aut posteadeçesserit, substituent. Nam

.«on est inçerti juris quòd siquidem,in.patris mjlitisposituspotestate, primo

.tantumcaíu habuit substitntum, Scpatri,hetes extitdt: eo-.defunctoad te omni-
çnodò ejus pertineat íùcçessio.Stivero substitutioin secundumcasum, vel ex-

pressa, vel compendio>non usquead certam astatemfàctareperiatur, siquidem
'intra pubertatem deçesserit, eos habeat heredes, quos.pateî ei constituit , èç
adierint iiereditatpm.Siverò postpubertatem( tune) ejus te sucçessionemob=.

jtinent.e,v,elutiex causafideicomffiiflîbpna, qua;, cùmmoreretur, patris eju's
íuérint, à te peti possunt./'.8. C de.impub.& al. subst.

Quoyquecesloix neparlentquede la SubstitutionCompendieufefaite par unsol-
dat en termesdirects, & quainsila Substitutioncompendieufeausensdecesloix

fioitproprementuneSubstitutionmilitaireà causeduprivilègedessoldatsdont il a,

jsléparlédansle préambuledu cinquièmeLivre , qui, étoitde pouvoirfaire une

Substitutionen termesdirelìsà. leursenfansadultes, onn'a pas laijfé de conte-,
suoirla règleentermesqui comprennenttoutespersonnesindistinctement.Car ou-
tre quepar notre usagetoutespersonnespeuventuserdans leursdispositionsdeter-,
mesdirectsou autres, commeil a étéremarquedanslemêmelieu (y-danslepréam-
bule dela Section4. desTestamens,& qu'ondoitfeulementconsidérerdansles ex-.,

pr.ejfìo'nsdestestateursl'intentionque lestermesdont ils fi.font-servis, quelsqu'ils
soient,peuventexpliquer,ondonnecommunémentle nomdeCompendieufisauxSubs-
titutionsquipeuventcomprendrelestrois,enquelqûjistermesqu'ellessoientcon-fâ'és.1

soit quele testateurf&tsoldat ouautre, & soit quela Substitution-fideicommissaire-.
Autfinir aprésun certainâge del'enfant, ou qu'ellestût avoir lieu enquelqueâge-,
au'il vint à mourir.

XIII.

De ces trois .substitutions comprises dans,cette expres-
sion ou substitution Compendieufe $. la première qui eis

Ia Vulgaire
n'a son. effet qu'en cas que l'enfant ne soit;

pas héritier, &elle finit auísi~tôt qu'il a succédé. La se-

conde qui est la Pupillaire n'a son. effet qu'en cas; que

l'enfant mmtp mmth$ub§né}. & die finit qug,nd ijh

íj. Effetdestrois

Substitutionsdans

Itì.&mpeifidieuse.
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est adulte. Et la troisième qui est la Fideicommissaire

ne commence d'avoir son usage qu'aprés que ce fils étant

arrivé à la puberté meurt dans le temps réglé par cette

substitution -p.-

p V-lés textescitez.-furl'articleprécédent.

XIV.

II faut
remarquer cette différence' entre' ces trois

substitutions 1, que la Vulgaire fait paner au substitué les

biens du testateur, st son fils ne-luy succède point > que
lia. Pupillaire luy acquiert Sc ceux du testateur & ceux de-

son fils, s'il luy a succédé, & que la Fideicommissaire est

bornée aux biens-que le-fils succédant à son pèse avoirs

eus de fan hérédité?, ce'qu'il faut entendre félon les*

règles qui feront
expliquées dans le- Titre suivantv

q V-lestextescitezfur l'articlen. & la remarquefur t'article4.

- XV,

On appelle substitution Reeiproquecellequi substitue

deux ou plusieurs héritiers les uns aux autres récipro-

quement.. Ainsi un testateur peut substituer ses héritiers

l'un à l'autre ,-ou par une simple Substitution Vulgaire,
soit qu'il institue ses- éhfans adultes-ou- impubères où

d'autres personnes : ou par une substitution Pupillaire,
s'il institue ses enfans impubères;: ou par une substitua

tïon FidèieommiíFaire', s'il institue deux au plusieurs hé-

ritiers ses enfaris ou autres pour luy succéder' & faire

passer leurs portions aux substituez si les cas arrivent.

Et on peut- auísi substituer réciproquement^ entre léga-
taires ì".

r Quod jus ad rertiuriTquoquegenus Substitutionistracturn essevidetur,
Nam sipater duos filiosimpubèresheredesinstituât, eókpe invicemsubstituât

inutrumque casum,reciprocamSuoffitution'crnsactnmvideriDi'vusPius consti-
íliit. /. 4. §. I. ff devulg.&>Pup:Subst.

Btec verba Publius, Marais, Gains invicemsubstituti heredesmihi fiante',
íìc interpretaridasurit, ut bïevitet videret'urtestator tics instituifl'e'heredes, 8c
invicemsubstituisse./. 37.§; 1.ff-déhered.inst.

Quoyquecestextes ne regardentpas lestroisestecesde Substitutiondontil a élé'
f/strié"dahsl'articleÌZ; mais feulementla vulgaire& la Pupillaire, rien ?:epeut
•empêcherqu'un testateurnefaffeunfideicommisréciproqueentrefis héritiersoudes
légataires.Mais commetoute Substitutionréciproque71estque la mêmea l'égard'-
San héritierou d'un légatairequ'à l'égarddesantres, & quepourchacunelleeíi- •*/--\r

14. "Différencedes

effetsde cestroiï

Substitutions,

15.Substitution
Réciproque,
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au moinsde l'unedestroisespèces, laSubstitutionréciproquen'estpastant une efi
pecede Substitutiondistinguéedes autres, qu'une manièrepropred rendrecom-,
mimeà deux oupltistcurssubstituezla mêmeSubstitutionoulesmêmess'ily enA

plus d'une.

S E C T I O N II.

Règles particulières fur quelques
cas de Substitutions

Pupillaires.

SOMMAIRES.

X. Le substitué à l'impubere
ne peut accepter une suc-?

cejjïon sans l'autre.

z. Non pas même s'il étoit co-

héritier de l'impubere.

3. La Substitution réciproque
entre deux impubères com-

prend les deux cas.

'<fL.La Substitution réciproque
entre un impubère ejr un

. adulte est feulement Vul-

gaire.

5. Celuy qui est substitué à un

impubère ejr a un autre

héritier ne Vcst a tçw

deux qu au cas de la Subs.

titutìon Vulgaire.

,6. Le substitué a deux impur
hères ne succède qu'atf

dernier mourant?

7. Le substitué
au dernier

mourant succède à tous

les deux s'ils meurent en-

stmble.
S. La Substitution Vulgaire a,

un impubère ne stnit pas

par son édition s'il renony

ce ensuite.

£">
I dans le cas d'une substitution Pupillaire le fils irn-

Jj pubère ayant succédé à son père vient à mourir avant

Fíige de puberté , laissant d'autres biens que ceux de la

succession de son père, le substitué ne peut diviser son

droit èc accepter l'une des deux successions renonçant
à l'autre 5 mais il doit ou accepter les deux ensemble,

ou renoncer à l'une & l'autre. Car le testateur a vou-

lu qu'il succédât à son fils & â luy > & n'a fait qu'une suc-

cession de toutes les deux. Et quoyque ce soit en effet

deux successions, le testament étant le seul titre pour
l'une &c pour l'autre, le substitué qui ne peut diviser

son titre he peut non plus prendre une des successions

fans prendre auffi l'autre *.

si Fiiio impuberi bçredeçx asleinstituto Substhutusquis est. Extitit .'patri.

r. Lesubstituéa

Vimpubèrene peut
accepterunesucces-

sionsans l'autre.
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-Hliushères : an possitSubstitutus separarehereditates>ut fi-liihabeat, patris
non habeat ; Nonpotest : sedaut utriusquedébethereditatemhabere, aut jieu-
crius. Juncta enimhereditascoepitesse./. io. §. z. ff. devulg. & Pup.Subst.

Plaeuitetenim nobis sivein institutione, sivein Pupillari Substitutione, ut
vel omniaadmittantur, vel omniarepudientur. /. zo. C. dejure delib.Y- l'ar-
ticle 4. dela Sectionì. Scla remarquequ'on y a faite..

ï I.

Si celuy qui est substitué à l'impubere étoit auíîi insti-

tué héritier avec luy pour quelque portion de l'heredi-
*

té, & que l'un Sc l'autre eussent recueilli la succession 3 le

,cas arrivant ensuite de i'ouverture de la substitution

Pupillaire par la mort du fils impubère , le substitué ne

pourroit renoncer à la portion de l'heredité du père qui
avoit été acquise au fils , Sc que la substitution seroit

passer
à luy *,

b Similiqucmodo dubitabatur, -siimpuberemquis'fîliumsuumheredemex

parte instituit , 8c quemdam extraneumin aliam partem, quem Pupillaritcr
íubstituit": & postquamtestator decessit, Pupillusquidempatri ( ejus) hères
extitit , extraneus autemhereditatem adiit : & postea adhuGin prima artate

Pupillusconstitutusab hac lucc subtractusest, & Pupillarisíubstitutio locum
sibi vindicavit: cíimquesubstitutus eandempartem admktere noluit , qua-si-
tum est, si.-potestjam-hèresex principalitestamentofactus, Pupillarumsubfti-
Uitionemrepudiare Plaeuit..etenimn.qbis-sivein institutione, siv.ein PupiL.
lari substitutione,ut vel piiinia admittantur, v.elomnia repudientur./. 20. Ç.
de jure delib.

II L

Si un père qui auroit deux enfans impubères les substi-

tue entr'eux l'un à l'autre par une substitution récipro-

que , sans spécifier le cas de la substitution Vulgaire ni

;celuy de la Pupillaire, cette substitution comprendra
les deux c,

c Quod jus aá tertium quoquegenus Substitut'ioniiStractum essevidetur.
ìSlamsipater duos filiosimpubèresheredesinstituâteofqueinvicemsubstituât:
in utrumquecasumreciprocamSubllitutione.msactamvideriDivus Pius consti-.
cuit. /. 4. §'.1.ff. de vulg.& pup. Subst.

I V.

Si la Substitution réciproque étoit faite par un peré
«ntre deux enfans dont l'un fût adulte, Sc l'autre impu-
bère 5 elle seroit bornée au cas de la Vulgaire, car il n'y
auroit que ce cas commun aux deux frères. Et comme

la Substitution Pupillaire ne pourroit avoir lieu à l'égard
âe la succession de

celuy qui seroit adulte, leur çondi-

YYyyiij

£..Nonpas même
'il étoit cohéritier
1cl'impubere.

5.LaSubftitutir»t:
réciproqueentre
deux impubères
comprendlesdeux
cas*

4. LaSubstitution
réciproqueentreun,

impubèreée tln
adulteestfeulement
vulgaire,
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tion devant être égale , la substitution Pupillaire iiit»^

tile pour l'un le seroit pour l'autre d $ Çi ce n'est que le"

testateur les eût distinguez, substituant l'adulte à son frè-

re impubère pour les deux cas, Sc l'impubere à l'adulte'

pour le premier cas, ou exprimant autrement l'inten--

tion qu'il pourroit avoir «„,

d Sedlî aìter pubcs, alter impubeshoc commuaiverbô, eofqueinvicemsubs.
'iittt-o, íìbi fuerint substituti : in vulgarem tatitummodòcasumfactamvideri
substitutioneniSeverusSc Antoninusconstituit. Incongruensenim videbatur
at in alteroduplexessetSubstitutio, in altero solavulgaris./. 4.§.z.ff.devulg.
& Pup.Subst.

e Hoc itaquecasusingulisseparatimpater substitueredebebit : ut si pubes
-

hèresnon extiterit impubesei substituatur: si autem impubeshères extiterit,
& intra pubertatemdeçesserit,pubes frater in porrionenvcoheredissubstima-
tu-r.Quo casuin utrumquceveutumsubstitutusvidebitur : ne , si singûlarirnó-
do impuberi quoque.substituât , voluntatis qua;stionemreliuquat, utrum de
ana vulgari-tantummodòsubstitutionein utriusquepersona sensissc.-intelligá—-•
tur. Ita enimin altero utroejue-substitutiointelligitur, si voluntasparentisnon-

r-efragetur: vel ccrtè.e.vitanda;:qusestionisgratia specialiterin utrumqueca- •

fum impuberisubstituâtíratrem.:_/foeheresnon-erit,.fi-veerit, & intra puber-
tatis.annosdeçesserit.d. §..

V.-

Sr un. testateur- instituant un autre héritier avec'son^

fils impubère, comme fa-veuve mère de son fils, substi--

tuë à l'un Sc à l'autre un autre héritier ,. en cas qu'il ar-*

rivât que ni Fun ni l'autre: neluy succédassent ; ce substi--

tué ne.pourroit prétendre que cette Substitution fût

Pupillaire: à
l'égard du fils , car ne pouvant à l'égard--

de. la mère, avoir d-autre effet que d'une Substitution

Vulgaire , & n'étant que la même à l'égard â,es deux 5-

©Ile neferoit que-Vulgaire
à l'égard du fils/.

/ Quamvisplacuerit substitutionemimpuberiqui in potestatetestaiorisfuerit:
à parente,factamita, fi hèresnonerit, porrigi ad eumcasum, quoposteaquam
hères extitit, impubesdecessir.,si modo non contrariamdefuncti voluntatem•

extitisseprobetur: càmtamenproponasSubstitutionemitafactamesse,fi mihi
lirmianftí filius & JEliauxormea(quod abominor)heredesnonerunt, in locttm
eorumPubliusJir.mianushèresesto: îvíanifestumest,in eumcasumfactamsubsli-
tutionemquoutriqucheredumsubstituipotuit./. 4. C deimpub.& al. Subst.

ll nefaut.pasregarderla règleexpliquée-danscet articlecommeuneexceptionde
cellequia,étéexpliquéedansf article3. de la Sectioni.Carcelledecetarticl'e3.et

naturellementfis bornesau cas.d'unedifpofiiionquinesubstitué-q/('à un héritier-

impubère,éf ne s'étendpas à une Substitutionqui appelleraitun autre heritiey
avec l'impubere.Ainsila liaison-d'un,autrehéritieravecun-impubère,,fait que la

Substitutionquiré'estquune mimeà, l'égardde l'un & de l'autre, riétant que
vulgaireà l'égarddecet autre,héritier, nepeut êtrePupillaired l'égardde ctluy,
qui-estimpubère.

y.-.Celuyquiest"
substituéà un im-

pjtbere<&a un au-
tre héritierne-lest
h tout deuxqu'au
casdela Substitu-
tion.Vulgaire,-
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VI.

Si un père de deux enfans impubères les instituant

-íes héritiers leur substitue une autre personne
en cas

'

que l'un Sc l'autre meurent impubères, cette fubstitu- -,

tion n'aura son effet qu'en cas que les deux meurent

dans cet âge : Sc le substitué n'aura point de part
à la

succession du premier mourant. Car l'intention du père
a été que chacun de ses enfans succédât à l'autre , &

que le substitué ne fût appelle qu'en
-cas que les deux

tinssent à mourir avant l'âge de la pubertés

g Cum quidam, duobus impuberibusfijiis fuis heredibusinstitutis, adje-
.cit, si uterque impubes deçesserit, illum sibi heredemesse,dubitabaturapuá
antiquosIcgunvauctares-,utííimnetunevoluef.itsubstitutum..admisti,cùm1uter-

que filiusejus in-prima a;tatedeçesserit: an alterùtï-odecedente.,illico fubstitu-
tum in ejus partemsuccedere.( Et.)placuk Sabino, Substitutionemtunelocum.
habere ctim uterque deçesserit.̂ Cogitasseenihi patrenì primo(filiój décédan-
te , fratrem suumin ejus portionem succedere.Nos ejusdemSabiniveriorcm
íententiam existimant.es,non aliter Substitutionemadmittendnmessecensé»

mus, nisiuterque eorum in prima a;tate deçesserit.I. io. C. dc.iwpub.& ah

Subst.
VIL

Si dans' un pareil cas de deux impubères le testa-

teur avoit substitué une autre personne à celuy des deux

.qui mourroitle dernier , & que les deux-vinssent àmou-

,xir ensemble, comme dans un incendie oû dans un nau-

frage , deforte qu'on ne pût fçavoir lequel des deux

seroit mort le dernier,; ou que dans la vérité ils fussent

;morts dans le même instant 5 ce substitué fuccederoità

l'un & à l'autre. Car outre qu'on peut considérer com-

jme dernier mort celuy à qui l'autre n'a pas survécu s,

l'intention du père appellant.ee substitué a la succession

.du dernier mourant qui devoit succéder à l'autre,, vou-

loit que les deux successions passassent
à luy k.

h Ex duobusimpuberibusei, qui supremusmorcretur lieredemsubstituit.Si

,simul morerentur, utrique heredem,essc, respondit: quia supremus,non is
demum qui'posta]:.quem,fed etiampost quemnemosit, intelligatur. /. 34.ff.
de vulg.efr pup.fi'tbfl.I. n. ff. debon-pojf.fcc.lab.

•
Qui duos impubères.filioshabebatci, qui supremusmoritur, Titium substi-

tuit. Duo impubères simulin nave perierunt. Qua-'situmest an substittito, &
'
cujushereditas deferatur. Dixi : si ordine vita dcccslìssent: priori mortuosra-
ter abintestatohères erit : posteriori substitutus: in ca tamen liercditate,etiairs
ame defuncti siiij.habebirheicditau*m:inpropoíua autsm-cju»stionc,ubi suiv.il

é. Lesubstituéà-
deux impubèresnt

succèdequ'au de¥~
niermourant-

7. Lesubstituéau
dernier mourant

succèdeà tousles

deux s'ils meurent

ensemble.
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perierunt: quia cùm neutri srater superstesfuit, quasiutrique uitimicîeceilìsse-
( sibi) videantur anveroneutri, quia comparatioposterionsdecedentisex facto

prioris mortui sumitur?Sed superiorsententiamagis admittendaest, ut utri-

que hères sit, namScqui unicumsiliuiuhabet, sisupremumnìorientisubstt-
tuit , non videtur inutilités substituissc.Et proximusadgnatus intelligitur
etiam, qui solus est, quique neminemantecedit. Et hîc utrique, quia neutri
eorunîalter superstesfuit, uitimiprimiqueobiernnt. /. 9. ff. dereb.dnb.

V-l'art. ig dela Section1.du Titresuivant, de la remarquesur l'art. iz, dela
SeUionz. Commentsuccèdentlesenfans..

V I I L-

Si un fils impubère à qui son père auroit substitué

une autre personne", ayant recueilli la succession vient

ensuite, ou son tuteur pour luy, à y renoncer, la substi-

tution vulgaire aura son effet. Car encore que le fils-

ayant été héritier, cette substitution semble avoir cessé j

sa renonciation à fheredité met les choses au même

état que
s'il avoit renoncé dés la mort du perp C

- i Ex contractu'paternoactumest eumpupilla tutoie auctore: Sc condemnai
ta est, posteatutoies abstinuerunteambonis paternis ; Scita bonadefunctiad

substitutum-,velad-cohei-edespe-rvenerunt,Sec./. 44-ff. derépudie,-

&3=>Quoyqu'il soit difficile que"ce cas arrive,.qu'un substitué'

veiiille accepter mie succession que le fils-refuse ,-il n'eftpas" impof-
íïble : Et d'ailleurs Ia règle fait voir que le: droit du substitué qui

paroissoit éteint par saditiou de l'impubere , ne l'est pas en effet,-
& n'est qu'en suspens pour revivre én cas que le fils vienne à re-

noncer à fheredité; puisque ce cas fait Fouverture de la Substitu-1-

tion vulgaire. Ainsi cette règle semble décider en termes' exprés une

question que quelques Interprètes disent être des pins difficiles, de

íçavoir fi ía substitution r-évit-lorsque l'irnpubere qui avoit recueilli

Ia succession s'en fait relever & la répudie, Scelle- semble aussi dé-

cider une autre question qu'ils proposent sur la substitution pupil-
laire , qui est de fçavoir , si un fils impubère à qui son père auroit

fait une substitution pupillaire, ayant survécu à son père-, venoit

á mourir avant que d'avoir accepté la succession,-eìtepasseroit aiï

substitué, ou à Fheritier légitime de cet impubère , qui pretendroit

que le cas de la substitution ne seroit pas arrivé, parce que le fils-

ayant survécu au père auroit été son héritier , suus hères , saisi des

biens encore qu'il ignorât son droit :-& qu'ainsi ií auroit exclus-le

substitué ,-.& transmis l'heredité à son héritier. Mais comme par-
la règle expliquée dans cet article, le substitué succède nonobstant

même l'adition du fils , lorsqu'il en est relevé & qu'il renonce a

Fheredité,,8c" que pat conséquent Je substitue n'est pas absolument

exclus paï radition •>,011peut dire qu'il ne l'est pas non plus par Ia

fiirvivance-

8.LaSubstitution
Vulgaireà un im-

pubèrené finit pas
par Jon aditions'il
renonceensuite.
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survivance du fils au père, qui n'est pas suivie de l'adition, puis qu'a-
vant qu'il accepte l'heredité fa qualité de fils & héritier légitime

n'empêche pas que corame il peut renoncer à son droit il ne soit
incertain s'il fera héritier ou non , & que de plus il ne soit certain

que quand il aura renoncé les choses ne soient au même état que
s'il n'avoit jamais été héritier, par la même raison qui fait que l'he-

ritier qui n'accepte.la successionque long-.temps aprés. qu'elle a été
ouverte i ne laiíîe pas d'être considéré comme héritier àés le mo-

ment de cette ouverture , ainsi qu'il a été dit en son lieu «. D'où il
s'ensuit que ía renonciation de l'impubere fait que le substitué ac-

ceptant la succession est réputé héritier de même que ílla substitu-
tion avoit été ouverte au moment de la mort du testateur.

On doit encore examiner icy une troisième question que font
ces mêmes Interprètes, qui est de sçavoir, si l'heritier à qui le tes-
tateur a frit une substitution vulgaire venant à mourir pendant
qu'il deL.bere, transmettra le droit de délibérer à son successeur,
on si riieredité passera au substitué. Ceux qui veulent .que la substi-
tution ait lieu se fondent sur ce que la loy qui veut que celuy qui
délibère transmette son droit à son héritier b est une loy nouvelle

qu'il ne faut pas étendre au cas où il y a un. substitué. Mais

quoyqtie ce soit une loy nouvelle elle est naturelle & juste, & le

testateur n'a'pas voulu que la Substitution privât son héritier"

de l'eíFet de cette loy , &cluy ô.ât le droit de délibérer ; car

s'il l'avoit voulu il devoit s'en expliquer. Ainsi il semble que
l'heritier étant mort pendant qu'il deliberoit, oh ne peut pas dire

que le substitué soit appelle en ce cas. Et on peut dire au contraire

que lorsque l'heritier est mort, étant incertain Vil seroit héritier

ou non ; cette incertitude ne l'avoit pas dépouillé de la succession,

qu'il avoit droit de prendre , mais ayant feulement suspendu son:

droit, & transmis le droit de délibérer à son successeur > lorsque

celuy-cy se rend héritier, il en.est de même que si son Autheur

l'avoit été ; car cè n'est que de luy qu'il tient le droit de succéder.

Ainsi soit que l'on considère l'intention du testateur, qui n'a pas
voulu empêcher que son héritier ne transmît son droit à ses héri-

tiers, ou l'équité de la loy qui donne le droit de délibérer •,il sem-

ble que l'heritier qui meurt pendant qu'il délibère doit tmnfinettre

son droit à ses héritiers, qui par conséquent doivent exclurre le

substitué. D'où il s'ensuivra que tout héritier qui ayant un substi-

tué mourra avant que d'avoir connu qu'il étoit institué héritier,
ou seulement sans avoir renoncé à l'heredité , quoyqu'il n'ait rien

fait qui marquât qu'il deliberoit, transmettra son droit à ses héri-

tiers qui exchuront par conséquent le substitué , pourveu seule-

a V. l'ártirìe15.dela Saffìoni. desHéritierscngenemh
h V.Ï.M-ticIcK.d-la SeiïivniQidçsTcflamcns*

Tome lU, ZZZÎS
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ment que le premier héritier meure sans avoir renoncé à l'heredítêV
Gar la même loy de Justinien qui veut que tout héritier même

étranger qui meurt pendant qu'il délibère transmette son droit â

ses héritiers, veut auíîî que tout héritier mourant dans farinée qui
écok alors donnée pour délibérer soit présumé être mort en délibé-

rant ç, quoy qu'en effet il n'y pensât point, ce qui réduirait les

cas de l'ouverture de la substitution vulgaire à deux seulement, l'un

de la mort de lUieritier institué ayant celle du testateur, & l'autre

de la renonciation à l'heredité; ce qui ne feroitpas un grand incon-

vénient dans une matière d'un usage aussi peu fréquenta & ou,cette

règle n'a rien qu'on puisse dire odieux ou injuste,,

c. V. I- Ï9-.Ç-di/ju?.delíb.

TIT RE III,

DES SyBSTiryTlONS DIRECTES»,

& des-Fideiçommijfâkes;.

LEs

Substitutions dont on- doit traiter dans ce Titre

font peu connues fous ce nom dans le Droit Ro-

main j où leroo.t-.de substitution ne signifie propre-
ment & d'ordinaire , comme il a été remarqué dans

le préambule de ce Livre, que la substitution Vulgai-
re & la Pupillaire : Et pour les substitutions dont oa

traite icy, ç est-à-dire , celles qui font-passer les biens

du premier successeur , soit héritier ou légataire , à un

second qui succède aprés le premier , on les appelloit

Fideieommis, comme il a été auíîi remarqué dans-ce

même lieu.

On ne doit pas repeter ìcy ce qui a été dit dans ce

préambule fur la différence entre toutes ces diverses for-

tes de substitutions, & fur la distinction, qu'on faisoit

dans le Droit Romain des termes directs 8c impératifs,
.& de termes des prières envers l'heritier pour ce qui re-

garde ces substitutions ou .Fid.eicomm.is> On suppose que
le. Lecteur, n'a pas oublié, les remarques qu'on y a faites s

&í dans la Section 4. des Testamens : 8c il reste feulement

far Je sujet dç ceî:te áistm£Uon de reiîdre raison d© ce
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ejlié dans ce Titre on a confondu ces termes de Substi-

tutions Directes & Fideicommissaires j ce qui dépend de:

la remarque qu'on a faire- dans ce même préambule,

que par nôtre usagé toutes expre-ffions directes & autres

íònt indifférentes pour toute forte de substitutions , Ss

qu'à l'égard de celles qui font la matière dé ce Titré ,
nous les appelions- indistinctement on Fideieommis , otf

substitutions Fideicommissaires , ou Substitutions Gra-

duelles ,- ou simplement substitutions : 8c que quand on»

entend parler des Substitutions Vulgaires 8c des Pupii-
làires on les distingue par ces noms propres. Desort.e-

que dans nôtre usage quand oiï parle simplement de

substitutions on l'entend dé celles qui font passer les-

biens d un successeur à un autréj earl'úsàge en est bien 1

plus fréquent & plus connu' que celuy des substitutions

Vulgaires fie des- Pupilkìires. Et soit que- ees Substitu-

tions Graduelles ou Fideicomtoissaìrës fe trouvent con-

çues én termes directs, -comme" fi- un testateur substitue"

un tel, ou en termes de Fideicom.mis 8c de prières à son

héritier ou à un légataire qu'il én veut charger , elles

ont le même effet qu'avoit dans lè Droit Romain les,

fermes de Fideieommis 8c de prières en toute forte de-

testamens, '8c lés termes directs dans les testamens des

íbldats -, qui" aVoiént lé privilège dé pouvoir user de ces

termes en substituant, comme -un père le pouvoitauffi par
líne Substitution Pupilláirè, en substituant à son §ls im-

pubère qui ëtoit soussa: puissance,-Ainsi ces deux mots dé

Substitutions Directes 8c de Substitutions Fideicommis-

saires ont icy le'même sens-, pour signifier cette forte dé

substitution qui faitpaíïer d'un successeur à un autre les-

biens que le testateur y â affectez. Et on s/ eu d'autant

J>lus déraison d'user de ces d'eux expréslìons , que dans

lé Droit Romain même , comme il a été remarqué-dans
là Section 4. dés Testamens, f usage des expressions di-

rectes & des expressions en termes de prières a été con-

fondu, 8c cette différence abolie pour les institutions

d'héritier, 8c pour les legs 8c les Fideieommis particu-
liers , par deux différentes loix, l'une de l'Empereur

Z Z 2,z ij.
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Constantin «, & l'autre de Justinien
b : ce qui alloit na*

turellement à confondre de même F usage de ces diffé-

rentes expressions dans les substitutions de l'heredité

ou d'une partie , 8c généralement en toute forte de dis-

positions j puisqu'il n'y a rien de plus vray que ce qui est

adjoûté à la fin de cette loy de Justinien, que les loix

regardent les choses & non les paroles. Nos enim non

ver bis , se d ipjìs rébus legent imponimus.
Comme un testateur peut substituer ou tous ses biens,

ou une partie de son hérédité, ou seulement de certai-?

nés choses, comme un fonds, un fief, ou autre chose $

on expliquera les règles de ces deux sortes de substitu-

tions dans les deux premières Sections de ce Titre , 8c

dans la troisième quelques règles communes à l'une 8c i

l'autre.

-II faut remarquer fur le sujet des substitutions gra-
duelles qui font passe'r des biens à plusieurs personnes

successivement, que par l'artiçle 59, de FOrdonnance

d'Orléans les substitutions furent bornées à deux de-

grez, Tinstitution du premier héritier non comprise , &

que cette Ordonnance ayant été suivie de plusieurs

procès, à cause des substitutions précédentes qui der

voient s'étendre au delà de deux degrez , il fut ordon-

né par l'artiçle 57. de FOrdonnance de Moulins que les

substitutions précédentes, à celle d'Orléans pourroient
s'étendre jusqu'à quatre degrez, 8c que pour l'avenir

elles feroient restreintes à deux degrez. Mais cette Orr

donnance n'est pas observée en quelques lieux où l'on

a conservé Pusage d'étendre les Substitutions jusqu'à,

quatre degrez outre Tinstitution. Et cet usage a eu vray-?
semblablement son origine de la Nouvelle 15.9. de Justi-

nien , QÍXdans un pas particulier il étend une prphibi^
a Quouiamindignumcstot>inancmobscrvationcmirritas lìeri tabulas&ju-

diciamortuoiurn: placuicadempushisquorumitnaginariusususest:,institutio-
ni heredisverborumnon esícnccefsáiiamobscrvantiara: utrumimpcrativis&c
dircctisvcrbis fiat, aut inflcxis./. iy.C. detcstam.

b Oninc verbum íîgnificans-tcstatoris legitimumseníumlégale vel fìdci-
commitcerçvolentisutile atque validmnest : íïvedirectisYei:bis,qualcestlubeo
forte', siveprecariis,qualc est rogoivolo,m%ndo,fideicommitto.l.i. C. comra.do

Jcgat;
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tion d'aliéner hors de la famille, à quatre générations y

quoyque d'une manière obscure 8c ambiguë, & dont on

ne peut nettement tirer une règle generale qui restreigne

toutes les substitutions à quatre degrez. Ce qui peut être

un çffet de la manière dont on croit que cette Nouvel-

le a été fabriquée par Tribonien , de même que quel-

ques autres do.ht un ancien Autheur grec dit qu'il les

yendoit pour de l'argent à ceux qui en ayant besoin

youloient & pouvoient faire un tel commerce. ^

Outre ces Ordonnances qui ont réglé les degrez des

substitutions , celle du mois de Janvier i6z<>. a fait trois

.autres reglemens fur cette matière des substitutions 8c

Fideieommis. Le premier par l'artiçle 114. que ces de-

grez se compteront par têtes & non par souches : Le

second par l'artiçle 12.5. que les Fideieommis n'auront

pas de lieu pour des choses mòbiliaires, sinon pour.des

pierres pretieuses- de fort grand prix : Et le troisième

qu'ils n'auront pas de lieu dans les testamens des per-^

sonnes rustiques.. Mais cette Ordonnance n'a pas été

bien observée : Et dans les Provinces qui. se régissent

par le Droit écrit, toutes personnes indistinctement font

des substitutions de tous leurs biens. Et pour les degrez

on voit que dans des lieux même où s'est conservé Tu-

sage
de substituer jusqu'à quatre degrez , ces degrez

font encore étendus desorte qu'ils y font comptez non

par têtes, mais par souches. Ainsi plusieurs frères substi-

tuez l'un à l'autre.ne font qu'un degré j.aii lieu que par

cette Ordonnance chaque substitué doit faire, le sien:

& «f ipocnosJÌ^IÍTJIWy là tìf pihofêUfMTÍcWyJhcsioytor'rììíiáj'tíçiv. (fçti ív

-r&îovyy&LfjvW Viaçaf,<^Ç^<ipóvmvKxïïoSÍmiíApgjufyj®-̂giífww -7a(MV

Vola;fíTiotra.<ftiìd{iytttíctÇíy,àr-aìì ai cf}a.y\'áum<iVTiíí[ÂTrt?fla(nvc-tçJ)^yoiar.
,Çclt-a-dirc, bjttejujtimenfour composersesConstitutions,qu onappelleNou-vcl-

\es , sc ser-uoitdu ministèredeTribonien, ce fameux Tribonienfi connupar la

souplessefy dextéritédésonesprit; fypurson tfuarice{-quicomposantcesNouvelles

Çonfiitufions, prenoitde Vurgentdeceux qni pour leurs intérêts luy donnoient

l'occasionde faire cesloix , & il lestournoit fy changçoità leurgré, usantdetours

d'expressionsobscures, difficiles,ambiguësfy qui pussentfi rapporterk dedivers

fefys.HarmcnopuluçJib. i. tit, x.ÍO.

<6L Z Z llj
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& c'est aussi la règle par tout ailleurs. Car les degréëT-
des substitutions ne font autre chose que les placés dés

personnes, substituées qui succèdent l'une aprés l'autre.'

Ainsi un second fils substitué à son aîné, 8c venant à

luy succéder pour le Fideieommis, remplit un premier

degré de ce Fideieommis , & le
troisième'qui succédera

au second en remplira le second degré.. Et quoyqu'il
soit vray que ces frères font entr'eux au même degré
de génération ; il y a cette différence entre le calcul

des degrez des Substitutions & celuy des; degrez des

générations, qu'en ceux-cy le-nombre des enfans qui
descendent d'un même père n'empêché pas qu ils né"

íoiént tous au mêmié degré de génération : & ces degrez
ne se multiplient que par diverses générations, de père"
en fils -qui -descendent de Vtm à. l'autre par diveTsde-

grèzi/mai&daias.IesFidbieómmis'-ïes-fu-b-sti'ttíÊz né venant

que l'un aprés l'autre chacun dans: son ordre , èhacún'

fait son degré indepeiidenïment du degré de gênera-'
t'ion où ces substituez peuvent être entr'eux , 8c il ne"

peut y en avoir deux en un degré que dans le cas où plu-
sieurs substituez sont appeliez conjointement pour con-

courir auFideicommis-dans l'e mêmé temps, comme fi

plusieurs enfans, étoient substituez ensemble à léur
peré''

pour partager entr'eux le Fideieommis aprés fa mort..

Car comme ils concourroient toiïs 'ensemble ^ il n'y au-

îoit pour eux tous qu'un seul changement dséTê:ur père
à eux, ce quineferoit qu'un feus de'g'ré qu'eux tous rem«-

pliroient..
Outre ce règlement qui a mis-des bornes aux degrez'

des Substitutions pour faire cesser les inconveniens de-

là liberté de substituer jusqu'à l'iníini, ïcs Ordonnances-

en ont fait un autre non moins'important qui oblige à

faire-publier & enregistrer toutes dispositions entre-vifs

ou à cause de mort qui contiennent des Fideieommis ou

substitutions , afin-que les. períonnes qui ont à traiter;

avec les possesseurs dé biens substituez & les autres in-

téressez n'y soient pas trompez d,.

d Edit dumoisdeMay.iyjj. Ordonnancede 'Moulinsart. (7,
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On peut ajouter pour une derniere remarque, que

«dans nôtre langue le mot substituer est également en

usage pour signifier ou qu'une personne est substituée à

une autre, ou qu'un bien est sujet à une substitution.

Ainsi on dit qu'un testateur a substitué un tel à son hé-

ritier , ou à un légataire : Et on dit aussi qu'il a substitue

:tm tel bien, une telle terre.

S E C T I O N L

jPes Substitutions ou Fideieommis de l'heredité 3 ois

d'une
partie,.

SOMMAIRES.

:I, Destnkion des Substitutions
ou>Fideieommis,

-%. Js^ui peut substituer* .

3. Diverses manières' desubsti-
tuer Vhérédité ou une par-
tie.

'

,'^-, La. Substitution es: bornée

à ce
que le testateur laisse

de ses'biens.

.•5.L'héritier chargé 4'une Subs-
titution

peut en retenir un

quart.

,4. Les fruits des biens stibsti-

tue\ demeurent a l'heri-

tier , st le testateur n'en

dispose autrement.

-7_. Vhéritier chargé de rendre

tout ce qu'il a eu des biens

du défunt } doit rendre

ce qu'il en a eu par des

legs & des preciputs.

;f;. La Substitution p
eut être ou

a un certain
temps , ou

fous condition?

% L'heritier doit restituer les

fruits du Fideieommis de^-

puis son retardement, &

a'ujji les dommages & in-

térêts s'4ly en, 'a lieu.

IQ„ Si l'heritier n est pas en

demeure , il ne doit pas
undre les fruits.

11.. Jguçl foin l'heritier doit

prendre des biens substi-

tues.
1,2. L'héritier recouvre les dé-

'
penses faites pour

le Fi-

deieommis.

13. Si un père chargé d'un Fi-

deieommis envers ses en-

fans en di^ipe les biens 3

on peut les luy oter.

•14. Peine de l'heritier ipiì re-

tient des biens du Fidei-

eommis.

3:5. Les
charges p asti n t avec

les biens au substitué.
16,; Les enfâiïs chargC^jle Fi™
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deicommis retiennent leur

légitime.

17. La dots prend sur les

biens substituez»
1.8.Lesubstitué a la

portion du

dernier mourant de deux

ne succède à aucun s'ils

meurent ensemble.

ï<>.V enfantsurvenu a unstls

chargé d'une Substitution
la fait Cfffer.

2,0.- Inventaire & caution s'il

est necestaire pour la feu*
reté du Fideieommis.

21. Le père même & la mère

donnent caution en deux

cas
pour

le Fideicom-*

mis.

I.

ON

appelle Substitution ou Fideieommis une dispo^
fition qui fait passer une succession , ou une partie?

ou de certains biens, de la personne de l'heritier ou

d'un légataire
à un: autre successeur «, aprés le temps

réglé par le testament b.

u Ut camheieditatemalii restituât. §. ^: infl.defideìc.héred.Potestalitera

qvdsque& de parte restituendahcredenirogare. d. §. Potest quis etiamsingu*
las resperfidcicominiíîumrclinquerc.infl.defing.reb.perfideic.rel.

b Rogo teLuciTiti, cùmprimûmpoterishereditatemmcaraadiré,eamGaio
Seiored-.ías,restituas,d. %.Post quinquennium.i.16.§. 7. ad Sénat.Cons.Tre-
bell,Cumnioreretun/. 7S.§.9. eod.

IL

La liberté de substituer est lá mênié que d'institûeî

des héritiers 8c faire des legs : 8c quiconque peut faire

des héritiers ou des légataires , peut aussi leur substi-

tuer d'autres personnes pour recueillir les uns aprés lés

autres les biens qu'il leur aura affectezc.

c ll faut la m'emecapacitépourchaquedispositionqu'onpeutfairepur untesîefa^
mentquefourfaire un testament'.V.la Sectionz. desTestamens.

IIP.

Soit qu'il n'y ait qu'un seul héritier institué ou qu'íí

y
en ait plusieurs , le testateur peut substituer ou l'he-

redité entière, ou une partie. Et s'il y a plusieurs héri-

tiers il peut restreindre la substitution aux portions des

.uns qu'il en chargera , celles des autres leur demeu-

rant

ï. Définitiondes

SubstitutionsouFi-
deiççmmií.

Í. Quìfeittsubsti-
tmr.

5."Diverses?nanie-
res de substituer
l'hereditéou fine

partie.
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&ant libres < Et il peut

aussi ou substituer ses héritiers

l'un à l'autre : ou ne substituer qu'à un d'eux, soit un

de ses cohéritiers > ou d'autres personnes : ou charger
un de ses héritiers de remettre le fideieommis à

celuy
de ses cohéritiers qu'il voudra choisir : 8c la liberté de ce

chois qu'aura cet héritier n'aura rien de contraire á la

nécessité où il fera de remettre ce fideieommis à un au-

tre e. Mais F effet de cette liberté fera ou de le remettre

à celuy qu'il aura choisi, s'il en fait le chois, ou de 1©

laisser à tous s'il n'en choisit.aucun s v
d Nihil autem interest.utrum aliquisex aflehèresinstituais,aut totamhere-

ditatem, aut proparterestituererogatur. §. 8. infl. defideic.hered.
e Cùmquidam, phiribusheredibusinstitutisuniusfideicommisisset,-«í,chm

morereturuniex coheredibmcuiipfivellet, restituenteampartenthereditatis, qua
ad eumpervertisses: Verifllmumest, utile essesideicommissum.Nec enim in.
arbitrio ejus, qui rogatus est, positumest, au omnino velit restituere: sed
cui potius restituât. Pluiimùm enim interest, utrum in potestateejus quem.
testator obligaricogitât, faciat, si yelit dare,.an, postncccflìtátcmdandi, so-
lius distribuendilibcrumarbitriumconcédât./. 7. §. i.ff. dereb.dub.

f V.l'artiçle11.dela Seclion-%.desLegs.

ï V.-.

Dans tons les cas où un héritier se trouve chargé d'u-

ne Substitution , il ne peut être obligé de donner au

delà de ce qu'il- reçoit á". Et si par exemple, un testateur

avoit prié son héritier d'instituer par .son testament une'

autre personne pour son héritier y cette disposition seroit

restreinte aux biens de ce: testateur.. Et quoyque son hé-

ritier acceptât, cette qualité , il auroit la liberté de dispo-
ser de ses propres biens h.. Car autrement ce testateur'

vendroit ion bienfait plus que ne vaudroit ce qu'il don-

neroi't,

g Pl'acetnon plus posserogari quem'restituere, quàm quantumci-relictùnv
est. /. 114.§.3. in f. ff. deleg.1.

h Ex facto tractatunr est, an per fìdeicominisliimrogari quis poslît,ut ali-

quemheredenïfaciat. Et Senatus censuit: rogari quidem quem, ut aliquenï
heredemfaciat, nonposse.VertimvideriperJiocrogalse, ut hereditatemsuât»
ei restituât: id est,quidquid exhereditatesua coiisecutusest, ut ei restitueret^
l: 17.ff. ad Sénat.Trebell.d. I. 114.§. 6. jf.de leg.1,Y- l'artiçlesuivant.

V.

L'heritier institué chargé d'une Substitution, soit de

l'heredité entière, s'il est seul héritier, ou.de la portion

qu'il peut en avoir par le testament, s'il n'est héritier

Tome 11 L A A a a a

4. LaSubstitution
estbornéeà ceque'
letestateurlaistadé-

fis bienu

y.UhcvìthrCÌÌAÏ%-

gé d'une Substitua
tionpeute»retenir
un quart,
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que d'une partie, non feulement ne peut être engagé

par une substitution à rendre au delà de ce qui luy est

laissé par le testateur j mais il n'est pas même obligé de

gendre le touc Et comme l'heritier chargé de legs peut
retenir un quart de l'heredité pour la Falcidie ,• l'heri-

tier chargé d'une substitution peut retenir un quart de

l'heredité , s'il est héritier universel, ou un quart de sa

portion s'il n'est héritier que d'une partie : 8c c'est ce

quart qu'on appelle la Trebellianique
* , dont il sera,

traité dans le Titre suivant,
? V.le Titre4.

.
' ' V L

,
"

L'heritier chargé d'une Substitution qui l'obíigeroíç

. à remettre au substitué tout ce qu'il auroit profité des.

biens du testateur, ne seroit pas tenu d'en rendre les

fruits qu'il auroit perceus jusqu'à Fouverture de la

substitution, Car çes fruits n'étoient qu'un revenu de

l'heredité qui étoit à luy jusqu'à çe que le cas de 1^

substitution seroit arrivé, Ainsi ces fruits luy étant, ac-?

quis doivent luy demeurer à-moins que le testateur n'en

gût disposé
autrement ^

l In fideicòmmislariahereditatis rcstitutioneconstatnon venirefructus, jiiíi

çx quo mora facta est, aut cùmquis spçcialiterfuerit rogatus & fructusresti-
tuere./. iS.ff. ad Sénat.Trebell.

Quotiesquisrogatur liçreditatemrestituere, id videturrogatus reddereqno4
fuit hereditatis: fructusautçm nonhereditati, sedipsisrébus açceptòferuntur.

4 l, §. i.
Heredcsmei quidquiàadcosex heredìtatebonífvemeisfervenerit, id «mnBfost

wortemsuamvêstìtuantfatri&me&Coloni*Bencventanorum.Nihil de sructibus

pendeiite cond.itioneperceptispetitum videri constitit. /. 57.eod.V. l'aft.suf,
vant fy leTitre4. V-1-31-eod.

VII»

Si dans le cas de l'artiçle précédent l'heritier avoit eu

non seulement ce qui luy reviendroit par la
qualité

d'héritier , mais aussi quelque' legs dont un cohéritier

seroit chargé envers luy , ou quelque preçiput ou avan-

tage qui luy fut acquis par une disposition du testateur

au delà de ce que pourroient'avoir ses cohéritiers , ces

sortes d'avantages feroient compris dans la Substitution

concâë en termes qui obligeroient l'heritier à rendre

tout çc qu'il auroit profité des biens du. testateur; ? à-

'6. Lespuits des
h'enssubstituez,de-

meurentà l'heritier

fi le testateurn'en

dijpofiautrement:.

7. Tsher\t\erchttr?
gé derendretoutce

qu'il a eudesbiens
du défunt!doitren-
drecequ'il en p<'H

fardes legsfy des

frecifuts.
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moins que fa disposition ne
put

être interprétée en UH

autre sens m.

m Cùm virum prudentiflîmumPàpinianum reíp'oiîdiífenon ignoremus
~

cciamlegatahujusmodifideicommiflbcontirícri, id est, ubi hèresrogatussue.
lit, quidquidex hereditatead eumfervenerit,f ostmortemrestituere: ariiitiadvcr-
timuseriampraceptiofiiscomipendiumtéstatorisverbis compreliensumesse.Sa-
jiè, quoniarri'infideicommiffis-voïuntasmagis quámvei-bapleiúmqjucanuert™
da est, si quaspro rei vcritate prietereaprobationeshabes ad commendandans,
hanc patris voluntatem,quamfuisseadfeveras, apud pra'fidcmProvinciasex«
periri non vetaris. I. 16.C. defideic.

'VIII.

Le testateur peut non seulement. charger son héritier

de remettre l'heredité à une autre personne au témps \

de la mort de cet héritier, mais aussi de la rendre aprés J

un certain temps, comme au temps de la majorité da

substitué. Et on peut auífi substituer sous condition s,

eomme si le substitué n'étoit appelle qu'en cas
qu'il eût

des enfans ».

n Liberum est velpure, -vclsub condirionerclinquerefidcicomniissum, vel
ex certo die. §. 2..inf. inst.defideic.bered.V.lestextescites,fur l'artiçlepremier
fous la lettreìi. <

IX.

Si l'heritier qui est chargé d'un Fideieommis est eií

demeure d'en faire la restitution aprés que le temps où

le cas qui en fait Fouverture étant arrivé le Fideicom-

missaire en a fait la demande, il devra les fruits 8c tous

revenus & intérêts depuis cette demande , ou même

depuis Fouverture du Fideieommis , s'il l'avoit retenu

de mauvaise foy, comme s'il avoit caché le testament*

Et il devroit aussi en ce cas les dommages 8c intérêts du

Ftideicommissaire s?ily en avoit lieu °.

o Lsqui fideicommissumdébet, post moram non tantùmfructus, ícd criant
omnedamnumquo adfectusest fideicommissarius,prxstarecogifur. /. i6.ff. de
légat: 3.V. l'artiçlesuivant. V. l'artiçle 14.

Lorsqu'ily a descondamnationsd'intérêtsoudesrestitutionsdefruits, ellestien-
•ntntlieude dtmmagesfy intérêts, fy notreusageii'enadjugefat d'autreshorsdes
<catparticuliersd'uneinsignemauvaisefey, ou qu'Usfiìent dûsfar la naturede

l'engagement>furquoyil faut voir lepréambuledu TitredesIntérêts,dommagesfy>
intérêts.

X.

Si le Fîdeicommissaire ou substitué à
qui les bíens dé-

voient être restituez, n'ignorant pas son droit , negli-
Seok d'en faire la demande à l'heritier charçé de les

st A ••
A A a a a 1j

S.LeSubfiìttttioa.
->cutêtrepu Á un
'ertain temfs, OB
romcmditim,

9. "L'heritierâóìi

restituerles fiuits
du Fideieommisdé-

fait fin retarde-
ment & aufftles

dommagesfy inté-
rêtss'ily enn lieu.

1o.SilhéritiernV/í?
fat tn demeure, il
ne doitpas rendre
Usfruits,
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jrendre, 8c l'en laissoit jouir au delà du temps où la resti-

tution devoit être faite , cet héritier ne seroit pas tenu

de restituer cette jouissance. Car outre qu'il pouvoit re-

garder ces biens comme étant à luy jusqu'à ce que le

Fideicommissairc l'en eut dépouillé, U pouvoit ou dou-

ter de la validité du Fideieommis, ou en ignorer Fou-

verture , ou présumer que le Fideicommissairc vouloit

bien le laisser jouir p,

f Si hèrespostmultuni temporis restituât, ciìm prrfenti die fideieommis-
suni fit, deducta quarta restituet. Fructusenimquipercepti sunt, ncgligentia
petentiSj non judicio dcfun.ctipercepti -videntur./. T.%.§. %,ff. ad Sénat,cons
Trebel.

'

Quoyqutce textese rassorteà une.autre règleexpliquéedans l'artiçle4. delu
Çeóìion1. de la Trebellianique,il renfermecellequi estexpliquéedans cetarticle,
çfyelle en estune fuite qtt'ilestfacilede comfrcndre.Onpeut dire-furcet article»
quecethéritierdoit être déchargéde la restitutionde cesfiuits à pilasforte raison,
quel'heritierchargéd'un legs. V. l'artiçle}.dela Se&ion8. desLegsfy la remar~>

que qu'ony ft faite,

L'heritier chargé d'une substitution ou fideieommis

de l'heredité est tenu d'en prendre le foin , mais feule-
'

ment tel qu'on
ne puisse luy imputer de fautes ou de

négligences qui approcheroient de la mauvaise foy?
Et les diligences qu'il pourroit avoir faites en quel-

ques affaires ne feroient pas tirées à
conséquence s'il

íivoit manqué d'en faire le même en d'autres fem-?

biables. Ainsi , par exemple , s'il avoit exigé quelques
dettes de l'heredité , il ne répondrait pas pour cela

des autres qf

q Si quis rogetur restituerehereditatem,& yel servi decesserint,vel alias
res pericrint: placet, non cogi eumreddercquodnon habet: culp.-eplané reqU
dere ratiouem, sedejusquaîdoloproximaest.I. 11.§'.3.ff. adSénat.Trebell.

Cdm hereditas ex cauíafideicoimuiflìin tejnpusrestituendaest: non ideirco
nominumpericulumadheredempertinebit, quòd hèresà quibusdampecuniara
exegerit. /. 58. §. 1.eod.I. ipS. §. vt-ff-deleg.1. y. l'artiçleT..de la Section10.
des Legs.

11faut remarquerfur .cetarticle.fy fur l'artiçle %.de la Seelion10.desLegs;
la différenceentreun héritier chargéd'un legsfy celuyqui eft chargéd'unfideic
commisuniverselde l'hereditéou d'unepartie, ence quel'engagementde celuy-cy
ayantphu détendue, fy regardantaufftfin intérêtpropre,il sembleriêtre pat te-
nu du mêmesoinque l'heritierchargéd'uneseulechose, four moinsde icmfs, fy
qui regardel'jmcrêt d'tttfCattire personnequ'il doitmoinsnégliger, que leste?}
propre*

' '

Í!í.Quelfoin l'he-
ritier doitprendre
des biensfubfii-.
tftSZ,*.
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X II.

L'heritier qui restitue l'heredité au Fideicommissaire

peut non seulement retenir la quarte Trebellianique,
mais toutes les dépenses qu'il a faites pour l'heredité >:

r Siquemsumptumsecit hèresin reshereditarias, detrallet. /. zx.§. 3.W Se-
nat, Trebell.V-l'artiçle 3. dela Section10.des Legs.

XIII-

Si un père étoìt chargé de rendre à son fils lìne hef e-,

dité, & qu'il en aliénât les biens 8c les dissipât, ou y fit

d'autres fraudes, on pourroit F obliger à remettre ces

biens â son fils, quoyqu'il fût encore fous la puissance
de son père, & que le fideieommis fût à cette condition

qu'il ne seroit ouvert qu'aprés que le fils seroit émanci-

pé , ou à quelque autre terme. Et si ce fils étoit en mino-*

rite on cpmmettroit cependant F administration, des

biens à un curateur. .Car comme il ne seroit ni juste nì

honête d'exiger du père une caution pour la seureté

du Fideieommis, il seroit de Féquité dé prévenir la per-
te des biens par la feule voye qui seroit possible les ti-

rant de (es mains. Mais si ce père n'avoit pas de
quoy

subsister d'ailleurs , les biens du Fideieommis seroient

affectez à son entretien/,

f ImperatorHadrianus, ciìmYiviusCereali-sfiliosuo VivioS.imonidi,Si m

fotestatesua estedefiijfet,hereditatemrestituererogatuseffet,acmulta in fraudera

£dciconimi0ìfieri probaretui, ìestitui hereditatem.filiojussit, ita ne quid in.
ea pecunia, quamdiufilius ejus viveret, juris haberet. Nam quia cautiouesnoa

poterant interponi cousci'vatapatria potestate, damnuni conditionispropter
íïaudem inflixit. Post decreti autem auctoritatem, in ea hereditatefiliomiliti-

comparari d.ebuit, si res à posscsibribttspeti, vel etiam cum debitoribtisagi
oporteret. Scd paternx revcrenciíçcongruumest, egenti forte patri : officio

jiidicis, exacceílìonibushereditariis cmolumcnturnpraistari./. jo.jf. ad Sénat?
Trebell.V. les articles2.0.& zi, ..

XIV.

Si aprés qu'un héritier chargé du Fideieommis d'une

fieredité l'auroit restituée , on en découvroit d'autres

biens qu'il eût retenus de mauvaise foy, il seroit tenu

de les restituer avec les fruits ou autres revenus , & mê-

me les dommages & intérêts s'il y en avoit lieu. Mais si

la restitution ayoit été faite par une traniaclion ou autre

A A a a a ii j

ïi. L'heritierrc
couvrelesdéfenses
faitespourleFideic
commis.

13.52unf èrechar-

gé d'un Fideicom~
mit enversfis en-

fans c?}distifeles
biens, onf eut /?£
luy çter*

14.Pe'itudethe*

ritìerqui retientdet
biensdu Fideicom-.
mit.
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traité de bonne foy qui le déchargeât tellement de tou-

te recherche que celle de ces biens non restituez dût y
être comprise, il les retiendroit t.

t Hères ejus, quLpostmortemfuamrogatuserat univerfamhereditatemresti-
tuere, minimamquantitatem, quam solam in bonis suissedicebat, his, qui-
tus fideiconirnissuai-debebatut^restituit. Pbst'ea-reperdsinstrumentis, apparaît
quadruplo ainplius in heredîtate fuisse:Quoesitum-est,an iivreliquum sidei-
commiflîuomine comvenìripossitì Respondit., secundùmea qua; proponcreu-
tur, sinon traníactumesset,posse.,/.'7S. §. uk. ff. ad Sénat.Trebell.

Il faut remarquessur cet'article, pourcequi regardelesdommagesfy intérêts,
lu-differenceentrel'heritierqui-esten-démettre,,dontiï a-étéparlédansl'artiçleg.
fy l'heritierqui:retient-,des-,,biensdufideieommis.Car ily a bienplus de,fuses de
condamnerceluy-cy,aux dommages'én intérêts..Y- cet article9. &.la.remarque
qu-'ony a-faire.

": X t- '.••'

'

Aprés que l'heritier
chargé d'un Fideieommis d'une*

hérédité en a-fait la restitution,. comme tous les biens

& tous les droits de cette hérédité passent
à la person-

ne du Fideicomniìssaire, il doit aussi en porter les char-

ges, 8c en garentir l'heritier qui luy a rendu le Fidei-*.

.commis «>.-.-

« Plácet, ut-actionesqua:.in herídeni heredib.ufque;dari.scient, easneque
in eos, neque his dari qui fi'deisua: commissiìm,.sicuti rogati essent, restituis-.
sentî:.sedhis, & in eos-quibusexjtestamentofideicommissUmresticutumífuislet.
L 1.§».z.ff. ad'-Sénat*Trebell:

XVI.

Sì un père ou autre ascendant instituant un de ses-

enfans son héritier, l'avoit chargé d'un Fideieommis

de l'heredité., ou d'une partie , ou de quelques
biens -,

cette disposition ne. pourroit diminuer la légitime duc

à cet enfant,, 8c il la^etiendroit. Car lesensansme,peu-
vent être privez de leur légitime , 8c ils doivent F avoir'

quitte de toutes charges, comme il a été; dit en son;

îiea K.

x Siquis de coeterorestitutionemfecerit suarumrerum, primùtnqnidem fer-
vet filio legitimam paitcm. JHov.39. c. 1-,/. 31.G. deinoff.-testai?).Y. ie titre
de la Légitime;

'$3* Outre k légitime que les enfans chargez- de substitutions

ou de fideic oinmis peuvent retenir, il a pafle en usage qu'ils peu-
vent de plus retenir la quarte Trebellianique , dont il a été déja

parlé , & qu'on expliquera dans le dernier Titre. Ainsi, par exem-

ple , un fils unique charge d'un fideieommis aura pour fa iegi-

ïf. Lescharges
passentavec les

biensan substitué,

îsi. Lesenfans
chargez,deFidei-
eommisretiennent
teur légitime»
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rime le tiers des biens , & pour fa Trebellianique le quart des deux

autres tiers qu'il est obligé de rendre ; ce qui fait la moitié du tout „
5c a donné íujet à ce qu'on dit communément que le fils a la dé-

duction des deux quartes, quoyque cette déduction ne soit pas

toujours de la moitié, & qu'elle doive changer , selon que le'nom»
bre des enfans change la quote de leurs légitimes, suivant les rè-

gles expliquées dans le Titre de la légitime.
La plupart des Autheurs conviennent que cet usage est tiré du

Droit Canonique au chapitre 16, de 'Tcfiamentis , parce que cette

Decretale confirme une Sentence d'un Juge qui avoit ordonné cet-
te double déduction de la légitime & de la Trebellianique. Et quel-

ques-uns ont prétendu que ces deux déductions peuvent être fon-

dëessur des conséquences tirées de quelques loix du Droit Romain;
mais il n'y en a aucune qui puiíîe fonder cette prétention , & tout
au contraire les plus -habiles Interprètes qualifient d'erreur cette

double déduction. Mais quoyque ce soit une erreur contre le Droit

Romain, ce n'est nullement une erreur contre l'équité, ni contre

Je droit naturel qui affecte aux enfans les biens de leurs pères. Et

c'est au contraire une règle qui rendant la condition des enfans

plus avantageuse qu'elle ne Fétoit dans le Droit Romain, quoy-

que feulement dans les cas où ils font chargez de Substitutions ou

de fideieommis, semble devoir être reçûé' aussifavorablement dans

ïes Provinces qui se régissent par le Droit écrit, que Test dans les

Coutumes l'affectation de la plus grande partie des biens aux hé-

ritiers du sang, & même aux collatéraux les plus éloignez, à qui
elles donnent beaucoup plus que le Droit Romain ne donne aux

enfans, fans qu'aucune disposition à cause de mort puisse blesser

cette affectation. Et aussi cette double déduction a été jugée si

équitable qu'elle a été reçue par tout.

C'est vray-semblablement par ces considérations que quelques

Interprètes ont crû qu'on devoit étendre cette double déduction

*auxlegs aussi-bien qu'aux fideieommis, & donner aux enfans sur-

chargez de legs premièrement leur légitime , & puis ia Falcìdíe

du surplus , ce .qui seroit en effet d'une pareille équité, Et il y au-

ítoit même plus de raison d'accorder aux enfans surchargez de legs
ïa déduction de la Falcidie outre leur légitime , que la deductiotî

«de la Ti-ebeìlianique fur îes Substitutions, puisque les enfans nei

font d'ordinaire chargez de Substitutions qu'envers leurs enfans

ou des defeendans de celuy qui a fait la Substitution, au lieu que
jf.eslegs peuvent être en faveur d'autres que de personnes de la fa-

mille : & qu'au lieu que l'heritier charge d'un fideieommis en jouit

jusqu'à la restitution ; l'heritier chargé de legs en est dépouillé dés

f'ouverture de la succession. Mais les autres au contraire ont étc

4'avis que cette .règle des deux déductions qu'ils disent n'avoir" été-



744 LES LOIX CIVILES, &c. Liv. VV

établie que par une erreur, ne doit pas être tirée à des conséquen-
ces au-delà des anciennes règles. Et ce dernier sentiment l'a em-

porté sur Faune : ck on a[ seulement étendu en quelques lieux la*

double déduction de la légitime Sc de la Trebellianique en faveur

des Ascendans chargez de fideieommis par leurs defeendans.

X V I L

Si la légitime d'un fils chargé
d'une Substitution ne

suffisait pas pour répondre de la dot de fa femme, 8c.

des autres droits qui pourroïent luy être acquis par leur

mariage, les autres biens substituez y seroient sujets , 8C

on en retrancheroit ce que la légitime ne parferoit pas.
Car les pères 8c autres ascendans qui chargent, leurs

enfans 8c autres defeendans de Substitutions ou Fidei-

eommis ,. n'entendent pas nuire à leur conduite, & em-

pêcher qu'ils ne se marient. Ainsi les biens qu'ils leur

laissent font premièrement affectez aux dots 8c droits de

leurs femmes selon que la qualité des personnes peut le

demander. Etfi c'étoit une fille chargée d'un Fideieom-

mis , elle retiendroit de même ce qui seroit nécessaire

pour sa dot selon sa qualité sur les biens substituez , íí

sa légitime n'y suffisoit pas y„

y Cùm proponeretutquidamfiliamsiiamheredeniinstituisse&rogassee'ara','!
m,fi fine liberisdeceffìffet,hereditatemTitiorestituent, eáqucclotemraaritodé-
disse certasquanticatis, moxdecedens sineliberis, iieredeminstituisseniaritunj-
íùum : & q.uxrereturan dos detrahi posset:dixi non-possediciin eversioiienï'
fideicommislifactum, quod & mulieris pudicida;, & patris voto congruebat.-
Quaredicendumest, dotera decedere,.ac si, quodsuperfiùssetrogata esseres-
tituere. /. XÍ.§.4. ff. ad Sénat.Trebell.
: Si quis de coeterorestitutionem.fecerit fuarumrerum:'prinuìmquidemser~-
vet filio legitimampartem....... Deindeex reliquasubstantia;parte, -sinoiiì
suffe'ccritJcgitimapars ad dotis aut ante uuptias dònationisob'lationemho-

nestè, & secundùmpersonarumqualitatem &:mérita, excipercetiam hocacì'-
ïcstitutionem, secundùmquod adjectumlégitima:parti doteraaut ante nuptia-
lem facit donationem. Sancimusenim secundùmhune modumexcipi modis*
omnibusad restitutionemnuptialiadocumenta-,&superhis fadïasalienationes,.
aut hy.pothccas: &vel sigravatà sit persdnaaut viri.aut mulieris restitutione.-
talt.lkcat ei en'am-uuutupataniante nuptiá-le.nvfeu propter nupeiasdonatio-
nem auferre, nihil quantum,in illis rébus restitutionevalente. -Etsi mulier.
restitutionegrávetur, non-impedimentumad dotis oblationcmsieri. Ea enim

equs.communiteromnibusprofuntiisqua ípccialìterquìbufiiamutiliafunt pìruponi-
mm. Sitquèhoc nuptialibus-donationibus,& harumexactionibusprivilcgium.-
ì8ov. 39.c, 1,

%ZP On pourroit tirer du dernier de ces textes cette conséquen-
ce que la double déduction de la légitime & de la Trebellianique,

dont

17.Ladetfi prend
fur lesbienssubsti-
ïuex,.
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dont il a été parlé dans la remarque fur l'artiçle précédent , n'est

pas du Droit Romain. Car si Justinien avoit présupposé qu'un siis

chargé d'un fideieommis auroit & fa Légitime tk la Trebellianique,
il y a apparence qu'il l'eût exprimé , & que permettant de dédui-

re fur le Fideieommis la dot de la femme de l'heritier qui en se-

roit chargé , & ajoutant comme il a fait dans ce texte que si la

Légitime n'y suf'Eíoit pas, cette dot se prendroit sur les autres biens

sujets au Fideieommis , il n'auroit pas manqué d'ajoûter aulïï la

quarte Trebellianique, & de dire que si la Légitime & la Trebel-

lianique ne siifíisoient pas , le surplus se prendroit sur le reste du
bien substitué. Surquóy on peut remarquer que puisque par ce
nouveau droit de la double déduction le fils chargé d'une Substi-

tution de l'heredité retient la moitié des biens pour fi Légitime &
la Trebellianique , il sembleroit que le fideieommis ne devroit pas
Être encore diminué par le retranchement qu'y seroit la dot de la
femme de l'heritier qui en seroit chargé, sur tour si selon le sen-

timent de quelques-uns, on étendoit encore cette déduction des
dots au delà du premier degré de la Substitution, & que les substi-

tuez chargez de rendre les mêmes biens á d'autres ndeicommiíski-

res appeliez aprés eux pu fient aussi faire la même déduction cha-

cun en son rang.

X V I I L

Si un pefe instituant ses enfans ses héritiers avoit

chargé le dernier mourant de rendre sa portion de l'hé-

rédité à une autre personne, 8c qu'il arrivât que ces en-

fans mourussent dans le même temps , leurs héritiers

leur succéderaient, & exclurroient lé Fideicommissaire.

Car il n'étoit substitué qu'à un seul qui seroit le dernier

mourant, 8c seulement pour sa portion : Ainsi là substi-

tution seroit sans effet, á moins que le substitué'né prou-,
vât que l'un des deux auroit survécu ; Puisque si on ne p'eut

sçavoir lequel est mort le dernier , la condition du Fidei-

eommis n'est pas arrivées: & le Fideicommissaire ne peut
dire d'aucun qu'il luy ait succédé ^.

x. Si CJUSqui novissnnusexsiliisìïiommsest, partcmhereditatis propinquo
voluitpater restitui, &' lînmlsratresdiem su«mobii/lent: propinquum,sinon
ostenderitquis noviíïìmuso'biisset, adpartemhereditatisnonadmitti, sedma-
tremex Teitylliano Seiiatus-Consultoadutriusqnehereditatemadmitticonstat,
i. 34.ff. ad Scnat.Trebell.V.la remarquefur Varticlen. dela Sctiioni. comment

fivecedentlesenfans.V- l'art. 7. delaSect.t. du Titre précédent.
Il faut remarquerfur cetarticle1. fy fur celuy-cy, que dans celuy-cyla Subfli-,

Zittionn'étoitquedelaforúortdel'un desdeuxfnrçs; ainsilesubstitue,nepouvant

tome Hï. BBbbb

18.Lesubstituéa.
la portiondu dcr~
nier mourantde
deux nesuccèdeà,
aucuns'ilsmeurent
ensemble.
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fairevoir lequeldes deuxa survécu il rienaura aucune: Mais dans le cot de Cf.P
article7. l'intentiond" testateuraffelloitlesubstituéà lasuccessiondesdeuxfrères,
commeily a étéremarqué.

XIX.

Si un testateurinstituant un de ses enfans ou defeen-

dans son héritier , l'avoit chargé d'un fideieommis ou.

substitution de l'heredité, soit en faveur d'autres def-

eendans du même testateur frères, oncles, ou neveus

de cet héritier, ou en faveur d'autres personnes , ce fi-

deieommis n'auroit son effet qu'en cas que cet héritier

mourût fans enfans, &s'il enlaissoitil demeureroit nuh

Car l'inténtion de çe testateur n'auroit pas été de prér.
ferer à ces enfans lps substituez a,

a Cùmavus filiumac nepotemex alterosilio heredes instituisset: à nepotc
petiit , ut, si intra annumtrigesimummorerc.tur,hereditatem patruosuo res-
tituerct. Nepos, libcrjsrehctis intra a;tatemsuprascriptamvita deceffit,sidei-
commiíîicpndjtïoiiem\,conjectura pietatis , rçspoudidefecisse: quod minus;

scriptum, quàm dictum sucrât , inveniretur./. 102..ff de condit.fy dem.v. I.

fubemus.C ad .Sénat.Trebell.
CùmacutissimiingeniiTir, Stmcr.itoante aliosexcellcnsPapinianus,in fuis

statuerit r-esponsis,si quis-siliumsuumheredeminstituit, & restitutionispoít
mortem oueri snbegit, non aliter hoc videri disposuisse,nisi cùm siliusejus
sine sobolpvitam suamrcliqucrit, nos hujus senfummeritò mirati, plcnilïï-
uuimei' donam.useventum,'nt si quis hax.disposuerit, non tantùm silitimhe-

redem instituons, se.detiamfiliam, -velab ini'tiónepotemvel'néptem , prone-
potem velproneptem, velaliamdeincepsposteritatem,& eamrestitutionjspost
obitumgravaminisubjugaverit.:non aliter hoc sensiílevideatur, nisii.iqui resti-
tutione oneiáti sunt,- sine filiis .vçljfiliabus, nepotibusvelneptibuspronepo-
fibus velp'roncpti'busfuerint defuiicti: ne videaturtestatoraliénassucccssioncs

propriisanteponere./. 30.C. defideic.
X X.

Comme l'heritier chargé d'un fideieommis de l'he-

redité , ou d'une partie né peut l'accepter qu'avec
cette

charge , il est obligé
de faire un inventaire des biens

afin de conserver le droit du substitué. Et cet inventai-

re doit se faire ou. avec le substitué s'il peut y être pré-

sent , ou s'il-ne i'étoit point ou n'étoit pas même enco-

re né, l'heritier doit y faire pourvoir en Justice. Et

dans l'un & l'autre cas, outre ^inventaire l'heritier eíf

tenu de donner caution > si les circonstances rendent

nécessaire cette seureté, & s'il n'en a écé déchargé par

\c testateur b.
'

b Le«atonimnomincsatisdarioportere : pranorputavit : ut quibustestator

dari sierivevoliut, hisdiebusdetur, vc! siac./. i.ff- ut légal:fittfid.firv, eaujl
(av.

' '

ï?. L'enfantfur-
venuà.unfilschar-

gé d'une Substitu-
tion lafait cesser.

a.c. inventairefy
cautions'il est nc-

cestkirefour lafiu-
í'fitédufideieommis.
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Idífmquein sideicommislisquoque probaddumest.-d. I. §. ro. Z.ï. C. ut iìi

Jiostesf.légat,velfid.s. c.m.

Oportet bujusinodi.heredem qui non creditorcssolùrh..-scdctiamJcgatarios
& sideicommissariosveretur &metuit , non damnificarisolùm, sed etiam non
lucrari, convocarcomneslegatarios& sideicommissariosad inventarii prasscn»
fiam.Nov. 1.c. z. §. 1.

Ipsis rerumexperimentiscognovimusad publicain utilitatem pcrtinere, ut
satisdationesquaivoluntatisdefùnctorurntuendaîgratia in legâtis &.sideicom-
mislisintroduite sunt , eorundemvoluntate remitti possint./. z. C. m inposfejs.
leg.velfid.s. c. in. Y l'artiçle 4. de la Sectionii de la ïalcidie.

XXI.

Si l'héritier étoít mi père ou autre ascendant chargé
d'un fideieommis envers ses enfans, il seroit excepté de

*

1k règle de donner caution, si ce n'est que le testateur l'y p
eût

obligé, ou que cet héritier vint à convoler en secon-

des noces <v .

c In his dùobuscasibus, id est, cùmtéstátor spécialisersatisdari volueritP
vel cùmsecundisíè-pater vel mater matrimoniisjunxerit, necesseest, ut cadenj-
siuisdatio, pro legumordine, prarbeatur./. 6. C. ad Sénat.Trebell.

il. Lep-èremême
fy la ?nercdonnent
cautionendeuxcas

fourlefideice'wmit.

S' E G T ï o n 1 I.

Des.Substitutions ou Fideieommis
particuliers de-

certaines- choses.

C

O miné les Fideieommis particuliers de certaines*

choses font de la nature des
Legs,'ainsi qu'il >a été

expliqué dans le Titre des Legs, il faut rapporter à ces

Fideieommis les règles de ce même Titre qui peuvent y
convenir.

SOMMAIRES.

ï. On peut substituer des choses
de toute nature.

2?i On peut charger d'tmstdei-
commis ou l'heritier, ou

un légataire,

34 Différentes manières de

substituer.

4. Toutes expressions qui ex-

pliquent (-'intention du

testateur suffisent pour
un

j

fideieommis»
!

^.Diverses manières de dijpo-

sttions qui ont la nature

defideieommis. Exemple.
6. On peut faire unstdeicom^

mis en faveur de períòn-

nés a naître.

7. Ordre des
Fideicommifai-

res s'il y en a
pluficnrs

succe\y\vcrnent.
i 8. Différentes maniercs de rt~

I glcr cet ordre.

B B b b b ij.
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«?»Fideieommis indéfini ou a

un de la famille, ou a

ceux de la famille.
y.o. Si l'heritier qui avoit le.

chois d'un fideicommis-

saire d'entre plusteurs n'a

pas fait ce chois, tous au-

ront part au fideieommis.

kl. Le Fideicommissaire choi~

st par
l'heritier ne tient

son droit que du testa-
teur.

li,. La défense d'aliéner n'o-

blige qu'en cas quelle

soit en faveur de quel-

que personne.

13. La prohibition d'aliéner

un fonds & d'en disposer

I hors de la famille n oie

1 pas le chois d'un de la fa-=-
I mille.

14. Le Fideicom?nistaire doit

avoir ou la chose sujete
au stdeicommis} oufa va-

leur.

15. Les fruits dr les intérêts

luy font dûs depuis le rc-*

tardement.

16. L'heritier ne peut rcvo~>.

quer le payement du Fi-:-

deicommts nul , s'il l'a

acquité.

17. Le légataire chargé d'un

stdeicommis qui se trowve

nul cn doit prostter , çj*

non. l'heritier.

ï.

ON

peut faire une Substitution ou un Fideieommis

particulier, comme d'un Fief, d'une maison, ou d'un

autre fonds, 8c d'autres fortes de biens , d'une somme

d'argent, ou de toute autre chose qu'on veuille faire

passer d'un successeur à un autre . -

a Potestquis etiamsingulasres per fideicommissumrc'inquere, velutifun-

dum, argentum, hominçm, vestem, ôc pecuniamnumerataru;inst.defing. reb.

fer fideic.relief.
...

I L
'

Le testateur peut charger d'un Fideieommis particu-
lier QU son héritier, ou un légataire, soit d'une chose de

l'heredité j ouqui leur soit propre , ou à prendre d'ail-

leurs b.

b Vel ipsumheredemrogare ( potest quis) ut alicuirestituât, vel Iegata-
íium. infl. defing.rcb.perfid. rel. Potestautemnon solùmpropriasrestestator

per fideicommissumrclinqnerc: sed& heredis aut legatarii, aut sideicommis*
/ítrii , aut cujuflibetalterius.§. i. çod.

Ut hçredibussubstituipotest , ita etiamlegatariis,l. 50,.ff.delégat.%.

Ces Fideieommis particuliers peuvent se faire en plu-

sieurs manières, qu'on peut distinguer
on. par les disse*

i. Onf eutsubsti-
tuerdes chosesde
toutenature.

t. Onpeutcharger
d'unfideicotnmisott
l'heritier,ouunlé-
gataire,

3.T>iffe.reniesnia-

meusdesubstituer,
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rences des expressions dont les testateurs peuvent se ser-

vir , ou par les différences qui peuvent, diversifier les

dispositions de cette nature, indépendeniment
des ma-

îiieres de les exprimer <:.

c V.lesarticlesfuivans.
IV.

Pour ce qui regarde les expressions , de quelque ma-

nière que le testateur se soit expliqué, son intention con- -^
nue doit servir de règle. Et les expressions mesme qui n

semblent laisser le Fideieommis à la discrétion de Phe- H

ritier ou du
légataire qui en est chargé, l'obligent au-

tant que celles qui ordonnent en termes exprés. Ainsi,

par exemple , si un testateur avoit dit qu'il s'assure que
son héritier ou un légataire remettra à un tel une telle

çhose , ou qu'il les prie de vouloir la remettre, ces ex-

pressions feroient un Fideieommis indépendant de la

Volonté de
celuy que cette disposition pourroit regar^

der <

d In fideicommissispraecipuèspestanda, scrvandacjuetestatoris vohuitas,
/. 11.§. 19.inf.ff. delégat.3.

Etiam-hoc modo, cupiodes, optodeç, credo te daturum, fideicommissum
çst. /. 115.ff. de légat.1. /. 118.eod.-

Omne verbum significanstestatoris legitimumsenfumlegare vel fideicóm-
mittere volcntis, utile atquevalidumest : sivedirectisverbis, qualeestjubea
forte, siveprecariisutatur tettator, qualeestrogo',volo, mando',fisteicommitte,
l. z. C.comtn.delégat,fyfid. I. 67. §. ulf. ff. delégat,z. V. l'art. 47. dela Sec
.lion 8, desTestamens.

V.

Pour les différentes manières de dispositions qui ont

la nature de Fideieommis, cette diversité dépend de la

volonté du testateurs qui peut, par exemple, ou faire

un simple Fideieommis , chargeant son héritier , ou un

légataire, de rendre à un tel tin fonds ou autre choie ;

ou défendre P aliénation d'un Fief ou autre bien hors

de fa famille, ou de celle de son héritier , ou d'un lé-

gataire à qui il l'auroit légué 5 car cette défense d'alie-

Be.r ce bien renfermerait une substitution en faveur de

peux ,4e cette famille /.

c V.lesarticlesqui suivent,
y - l'artiçlen,

'

B B b b b iij

4. Toutesexpres-
sionsquiexpliquent
l'intentiondutesta-
teur suffisentpour
unfideieommis.

; 5,Diversesmaniè-
res de dispositions

L
quiontla naturede

\ fideieommis-Exem-

xfle.
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V I.

On peut faire un Fideieommis particulier ou en sau-

veur de certaines personnes en les-nommant, ou de per-
sonnes qui ne: soient pas encore au monde, mais qui

pourront naître,? ,-. ou même indéfiniment en faveur"

d'une personne qui sera choisie dans une 'famille parThe--
ritier ou lelégataire charçé du. fideieommis £..

g V- l'articlei). dela Sect.z. desHéritiersengênerai. Lesarticleszz. & 13.
de la Sectionz. desTestamens, fy l'artiçle-3.de-la-Sectionz. desLegs.

h Peto de te uxor carissimauti cam morieris , hereditatem.ineamrestituas--
filiis meis.YCIuni eorimi./. £7.§. z. ff ad Sénat.Trebell.

v i r..

Si' le Fideieommis regarde: plusieurs personnes appel--

lées.successivement, les Fìdeicommissaires y viendront

dans l'ordre réglé par le testateur, s'il y apourveu, ou-

felon qu'ils seront appeliez par l'heritier ou le légataire-

chargé du Fideieommis", si le testateur luy a laissé la li-

berté de
régler eet ordre, ce qui dépend des règles qufc

suivent*'...

i V. lesarticlesfuivans.-
v r 1 r.-

Les testateurs peuvent régler différemment l'ordre-

des Fideicommissaires selon leurs différentes intentions0.-

Ainsi un testateur peut les nommer chacun au rang.;

qu'il veut leur donner. Ainsi il peut fans les- nommer'

les marquer par quelque désignation comme des aînez

mâles de ses defeendans. Ainsi il peut simplement íub--

stituér ceux de sa famille. Et ce qu'il peut
à l'égard de

£és enfans 8í defeendans ou de fa famille , il le peut:
auíîì à regard des enfans ou de la famille de son héritier-'

eu de celle d'un légataire- s'il luy substitué K-

l'V. lesTextescitez,fur Varticlesuivant,

i.x...

Si le Fideieommis est indéfini en faveur d'une- per-
sonne dune famille, fans que le testateur Paît autre-

ment designée , comme s'il avoit chargé son héritier ou

un légataire qui auroit. des. enfans ou petits,
enfans , de

6. .0» sentfaire
un fideieommisen

faveur deferjo-nnes
à naître.

7. Ordredesfidei-
commijfairess'il y
ena flufìeurssuc-
eelfivemmt.-

8VDifférentesma-
nièresde.réglercet
ordre,

9. Fideieommisin-
définioua undela

famille, ou à ceux
delafamille.-
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laisser à un d'eux une maison ou quelqu autre fonds j ce

Fideieommis indéterminé laisseroità l'heritier ou au lé-

gataire qui en seroit chargé , le chois de la personne :

& il y satisferoit laissant ce bien à
celuy qu'il voudroit

de cette famille m , quand même il le laisseroit au plus

éloigné , le préférant à ceux qui seroient plus proches ».

Mais si le Fideieommis n'étoit pas borné à un de la fa-

mi Ile,.comme si le testateur avoit substitué indéfiniment

ceux de sa famille, ou de celle de l'heritier, ou du lé-

gataire , ceux de cette famille qui seroient en degrez

plus proches exclurroient les plus éloignez , & ceux qui
•:£etrouveroìent en même degré concourroient ensem-

ble, à moins qu'il n'y eût sujet de juger autrement de

l'intention de ce testateur par les circonstances qui pour-
voient la faire ;co.nuoître °.

m Unum ex samiliapropterfideicommissumà secùmmorercturreliótumhe-
;.reseligere débet. I. 67.ff'.de légat,z.

n Si cumforte tres ex samilia estentejus, qui fideicommissumreliquit co-
dent , vel dispari gradu, satis erit uni rcliquisse.Nain postquamparirum est
rvoluntatic.a."tericonditionedeficiunt.d. L 67. §. z. V.erum.estenim in familift

.reliquisselic.ètuni reliquisset./. 114.%.17.ff de légat,z.
o In fideicommissoquod samilia;relinquítur, hi ad petitionem ejus admitti

.ip.ossuut,qui nominati sunt.:aut postomnes.;eos,cxtir>ctos,qui.ex nominede-

jfuncti fuerint.eo tempore, quo testatormorerctur, &qui ex his primogradu
.procreati sint, njsispccialiterdefunctusad ulterior.esvoluntat.emsuamcxteiv-
,-derit./. 31.§. ult.ff. de légat.M,.

'

Quid ergo, sinon sint ejusdemgradus.î ira res temporari d.ebct.,ut proxi-
,.musquisqueprimo loco videatur invitatus./. 69. §. ;. eod.

S5T» On a ajouté à la fin de l'artiçle le tempérament de l'i-nten-

tion du testateur. Car fi, par exemple, une personne de grande

.qualité avoit ordonné ^qu'une terre titrée demeureroit dans ft fa-

mille, on.présum.erok qu'il auroit entendu Passeéter aux aînez niâ-

mes , & ne pas laisser une occasion de procès & de querelles pat la

division d'un bien de cette nature. Surquoy il faut remarquer qu'il
est tres-difficile qu'il arrive un cas d'une pareille'Substitution , fi

indéfinie qu'elle ne distinguât ni les degrez, ni les aînez de cha-

que degré, ni íes mâles des filles ; car ceux qui font des Substitu-

tions ne manquent pas de faire .ces distinctions. Mais fi un testa-

teur y avoit manqué, "la règle expliquée dans cet article maïque-
roit Tordre des substituez, & distingueroit ceux qui seroient appel-
iez ou conjointement, ou par préférence., & dans des cas même

QÏÍ.les testateurs se sont le plus expliquez, il peut arriver des éve-

rieraens où Pusige de cette régie seroit nécessaire.
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X.

Si dans le cas de l'artiçle précédent l'heritier ou le

légataire qui devoit choisir le substitué venoit à mourir

sans savoir nommé , le Fideieommis seroit commun à

tous ceux entre qui le chois devoit être fait. Car com-

me aucun n'auroit plus de droit que l'autre , 8c qu'il ne

reste roi t personne pour les distinguer, le testateur qui

pouvoit seul y pourvoir, ne Payant pas fait, mais les

ayant considérez tons également , ils seroient aussi

tous appeliez ensemble, 8e s'il n'y en avoit qu'un il au-

roit le tout 'p..

f Rogofundum cummorieris,restituasex Ubertiscui voles : quod ad verba ar-
tinet ipsius erit electio. Nec petere quisqnam poterie quamdiu prasseni alius

potest, defuncto eo priusquameligat :pètent omnes. Itaquc eveniec: ut quod
uni datum est , vivis pluribus unus petere non poslìt : sed omnes pétant , quod
non omnibusdatum est. Et ita demumpetere poflìt unus , si solus moricnie eo

supersuit. /. 67. §. j.jf. de légat..z.

XI..

Le Fideicommissaire qui a été nommé par f héritier

entre d'autres dont le chois luy étoit laissé , ne tient

son droit que du testateur, Se non de celuy qui l'a choisi ,

quoyqu'il pût ne le pas nommer. Ce qui a cet effet,

que si par exemple , cet héritier faisant ce choispar fou

testament, y leguoità celuy qu'il nommeroit la chose su-

jette au Fideieommis, ce ne seroit pas en effet un legs.
Car il ne donneroit rien qui fût â

luy , puisqu'il laisse-

roit seulement ce qu'ifedevoit rendre de nécessité, avec

la liberté seule de faire ce chois. Ainsi il pourroit encore

moins imposer à ce Fideicommissaire quelque condition,

ou quelqu'autre charge 1.

q Unum ex samilia : propter fideicommissumà se cùmnioreretnr , relictum,'
hères digère débet: ci, quem elegit , frustratestamento suolégat,quod, postca-
quamelectus est, ex alio testamento petere potest. /. 67.ff. de légat,z.

Non enim sacultas necessarix electionis , propria; liberalitatis benesicium
est. Quid est enim quod de suovideatur reliquissequi quod relinquit , omnt-
modè reddere debuit. d. I. §. I. inf.

Plurimum enim interest , utrum in potestate ejus quem testator obligari co-

gitât, faciat, si yelit dare, an post necessuatemdandi , sojius distribuendilibe-.
rum arbitrium concédât. /. 7, §, j. ff. dç n b. dub,

XIV

10. Si l'heritier

qui avoit le chois
d'unfideicommissai-
re d'entreplusieurs
n'a f titfait cechoit
tous aurontfart au
fideieommis.

11.LeFideicom-
missairechoisifar
l'heritier ne tient
son droitque du
testateur*
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XII.

Ce qui a été dit dans l'artiçle 5. que la prohibition
d'aliéner peut renfermer un Fideieommis, doit s'enten- l

dre d'une prohibition qui ait quelque cause , Se qui soit j
en faveur ou d'une famille , ou d'une personne à qui le 1

testateur ait voulu faire passer la chose dont il a défen-

du l'alienation. Car une simple défense à un héritier, ou

à un légataire d'aliéner un fonds fans rapport aux en-

fans de cet héritier ou de ce légataire , ou à d'autres

personnes, n'auroit aucun effet, & n'empêcherok pas

que eet héritier ou ce légataire ne pût justement alié-

ner uu bien qui seroit tellement à luy > qu'aucun autre

n'y auroit ni- droit , ni espérance, ni intérêt
quelconque

par la volonté de ce testateur '•.

r Divi Severus& Amoniuusrescripferunt,cos, qui testamento-vêtantquid
alienari, nec causamexprimunt,-pioptef quam'idfieri veliiit, nisiinvenitur

personacujusrespectuhoc à testatoredispositumest : nulliusellemementiserj-

pturam : quasinudum pra:cept.umreliqueriiit, Qiua talem leçem testaments,
,uonposiìintdicerequòdsi liberis,-autposteiis, aut libertis, atu heredibns,aut
al'iisquibii'.aV.'mpersonisconfidentes,ejusinodivoluntatemíigiiisicare-m, carn
fervaudanlesse./. 114..§. 14.ff. delégat.1.

X• I I ï.

Si un testateur nommant héritier son fils qui auroit

des enfans, luy défendoit l'alienation d'un certain fonds,
'

luy ordonnant qu'il le laissât dans fa'famille j cet heri- ,

tier ne pourroit donner ce fonds à d'autres qu'à ses en- i

fans, mais il pourroit le laisser à
celuy d'entr'eux qu'il

voudroi-t choisir. Car le laissant à un , ce seroit dans sa

famille qu'il Pauroit laissé. Et quoyque les substituez

sussent les defeendans dé ce testateur, 8c qu'il pût avoir

une affection égale pour tous, ion: expression marque-
roi t qu'il laissoit à son fils le chois d'un désesenfans, Se

n'avoit en veue que Faffectation du Fideieommis à fa

famille ,, pour empêcher qu'il ne passât à une autre , soit

par une aliénation , ou aûtre disposition de l'heritier

chareé de ce Fideieommis /.
o

s Cùmpster filioheredeinstituto, ex qijo treshabuefat nepotes,fideicom-

miíit,ne sundumalienaret, 8: ut in samiliarelinqueret: -&:filius decedensduos

-iicrcdcsinstiuiit , tertium exheredavit, cum ftindumextraneo legavit: Divi

tome lll\ CCccc

n. Ladéfensed'a-
imerriobligequ'en
-atqu'ellesoiten
caveurde quelque
ìerfinne.

i;. Laprohibition
i'alimcr un fir/iù
fyd'endisposerhors
ic la famillen'ôte
taslechoisd'un'de
'afamille.
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Severus& Antoninusrescripserunt-verumessenonparuissevoiuutati defuncti
filium./. 114.§. 15.ff.delégat.1.

Verumest in samiliareliquisse,licètunireliquisset.d. I. 114.§. 17. V- l'arti-
çle9. £cla remarquequ'ony a faite.

XIV.

Si un héritier ou un légataire étoit chargé d'un Fi-

deieommis , dont l'execution ne pourroit se faire autre-

ment qu'en
donnant au Fideicommissaire la valeur de

ce que le testateur vouloit luy être donné , cette va-

leur luy seroit duë par cet héritier ou ce légataire»,

Ainsi, par exemple, s'il étoit chargé d'acheter une cer-

taine maison ou un certain fonds pour le Fideicommis-

saire, Se que le propriétaire de cette maison ou de ce

fonds ne voulût pas le vendre, il en devroit le prix.
Ainsi , pour un autre exemple, s'il étoit chargé de faire

apprendre un métier à un jeune homme que quelque
accident en auroit rendu incapable, comme s'il étoit

estropié, ou qu'il eût perdu la vue ; ce Fideieommis se^

roit estimé en argent *,

t Cum per fideicommissum.aliquidrelinquitur , ipsiomprxstandum, quod
l'clictumest. Cumveròipíum praestarinon potest, telbimationemesseprarstan-
dam. /. n. §. 17.sf.delégat.3.

Si cui Iegatumrelictumest, ut.aliénantremredimat, vel praistet: si redi-
rríerenon possit, quod dòminusnon vendat, vel immodicopretiovendatjus»
tam aïstimationeminférât.I. 14. §. z. eod.

XV.

L'heritier ouïe légataire chargé d'un fideieommis par-
ticulier en doit les fruits 8c les intérêts depuis le temps

qu'il est en demeure de Pacquiter, de même que l'heri-

tier chargé d'un Fideieommis de l'heredité , suivant la

règle expliquée dans l'artiçle p. de la Section i. Se aussi

les dommages 8c intérêts suivant cette même règle, s'il

y en avoit lieu ».

u Is qui fideicommissumdébet, postmoramnon tantùmfructus, sedetiam
pmne damnumquo adfcctusest ndeicommissarius, pra:starccogitur./. ±6.ff:
delégat.3.V.l'article3.delaSection?,,desLegsfy la remarquequony afaite , fy
l'artiçle9. de laSectionl. deceTitre.

XVI.

S'il y avoit quelque nullité dans la forme du testa-

ment , ou quelqu'autre défaut qui annullât le Fideieom-

mis, Sç que l'heritier qui en seroit chargé n'eût pas
lais-.

14.LeFideicom-

missairedoitavoir
eu la chosesujete
aufideieommis,ou

fa valeur.

15.Lespuits fy
lesintérêtsluyfont
dtisdepuisle retar-

dement.

16. Vherifiernç

peut révoquerle

payementdu fidei-
eommisntll,s'il Va

/sequite.
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sé de Pacquiter 5 il ne pourroit obliger le Fideicom-

missaire à luy rendre ce qu'il auroit payé volontaire-

ment , & le prétexte que le Fideieommis n'étoit pas dû

seroit inutile. Car il n'auroit fait en cela qu'accomplir

plus fidellement Pintention de son bienfaiteur x.

x Et si inutiliter fideicommissumrelictum sit , attamen si heredesconiperra
voluntatc defuncti, prardiaex causafideicommiíìîavo tuo prastiteruu-t: frustra
ab heredibusejusde ea re qua;stiotibi movetur, cùmnon exea scia scriptura,
sedex conscieutiarelicti fideicommissi,defunctiyoluntati satisfactumessevi-
deatur. I. z. C. defideic.

XVII.

Si un légataire étant chargé d'un Fideieommis fur

son legs ,. il arrivoit que la restitution ne pût en être
'

faite , comme si le Fideicommissaire en étoit devenu •

incapable, ou par quelqu'autre événement ; l'heritier '

ne pourroit prétendre que ce Fideieommis devenu inu-

tile dût luy revenir, mais le légataire en profíteroit.
Car c'étoit une charge de son legs qui cesse en fa fa-

veur A
-

y Fideicommisitejuscuiduomil'liaIegavit, in haseverba : à te Petronifeto ,-
tlti ea-duo(millia ) filidorum.reddatcollegiocujtisdamtcmfli. Quajfiiumest ,
cùmid collegiumpostcadissolutumsit,utrumlegatumad Petroniumpertineat,
nn veroapudheredemremancredebeat.Respondit, Petroniumjurepetere: nti-
que fi per cumnon îletic, parèredefunctivoluntari. /. 3S.§. 6.ff. delégat.3.

17. Lelégataire
chargé d'u?tfidei-
eommisquifi trou-
venulendoitprofi-
ter, fy nonl'heri-
tier.

SECTION III.

De
quelques règles

communes aux Fideieommis de l'here-

dité', & q ceux de certaines
choses, & des Fideieommis

tacites.

ÎL

ne faut pas borner les règles communes pour ces

deux sortes de Fideieommis à celles qui seront ex-

pliquées dans cette Section ; car il est facile de juger

que les règles de Pinterpretation des testamens, Se plu-
sieurs autres qu'on a expliquées en divers endroits , peu-
vent y convenir. Mais on a compris dans cette Section

quelques règles moins general.es, Se qui conviennent

plus particulièrement à ces deux sortes de Fideieommis,

C Cecc ii
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SOMMAIRE S,

ï, On peut substituer ou une

seule personne , ou plu-

sieurs.

í. On peut substituer en tm eu

pltsieurs degrez,.

3. Oh
peut substituer les mêmes

personnes qu'on peut insti-

tue^ héritiers.

4. Personnes incapables des

stdeicommis-

5. Les stdeìcommis tacites font

défendus,
6. Délit de ceux qui prêtent

leur nom pour un stdeir
commis tACite.

j. Comment se prouvent les jì?-
deicommis tacites.

S. On ne peut avancer la resti-

tution d'un fideieommis >st
Vavance tourne au pré-

judice
du stdeicommis-

faire.

9, ZJne donation a Veffet du

chois d'un substitué que le

donateur pourroit choisir.

I o. Bornes de la liberté de faU
re

quelque avantage $

l'un des substituez,.
II.. Ordre dessubstitue^cn di-

vers degrés
iz. Les substituez, reciproqitci-

ment
peuvent renoncer au

stdeicommà.

Il, La
prescription d'un bien

substitué court contre l'he-

ritier 0° contre le substi-
tué,

14. La
prescription d'un bien,

substitué aliéné par l'usti-

fruitier dépouille lestdeî-

commifsaire.

15. Le Fideieommis aprés la.

mort de l'heritier ou du

légataire n'est pas ouvert

far fa mort civile.

16. La Substitution à un héri-

tier ou légataire en cas

qu'il meure fans enfans f
\ demeure fans aucun effet

\ s'il laisse devensans.

ï.

TOute

Substitution ou Fideieommis, soit universel

de l'heredité , ou particulier de certaines choses ,

peut
être fait ou en faveur d'une feule personne , ou de

plusieurs-, que le testateur y appelle pour le
partager , foie

également
ou inégalement a.

a Plures in unius locum possuntsubstitui. §. 1. inst. devulg.subst.
6)uoyquecetexte regardela Substitutionvulgaire, il f eutfi rapporterà lafidet-'

femmijfairc, fy le testateury a cettemêmeliberté.

ï. On-peufsubsti-
tuer ou une seule
personne, ouplu-
sieurs.



DES SUBSTIT. Sec. TIT. III. SECT. III. 757

I I.

Soit qu'il n'y ait qu'un seul substitué , ou qu'il yen ait

plusieurs, la Substitution peut ou. finir au premier de- *

gré, ou s'étendre à divers degrez d'un Substitué a un

autre successivement. Et Fouverture de la Substitution

arrive à chaque degré lorsque la personne qui remplis-
soit le précédent, venant à manquer, une autre succède b„

b Potest autemquisin testamentosuoplures gradushercd'umfacere. ínfiit.
de vulg.subst.

Il faut faire la mêmeremarquesur cetextequecellequi a étéfaite fur Varticle

précédent.
V-sur lesdegrez,desSubstitutionsle préambulede laSectionr.

III.

Toutes les personnes qui font capables de succéder,

sont aussi
capables des Substitutions. Ainsi on peut íubsti-

;

tuer comme instituer des enfans à naître , des person-
"

nés inconnues au testateur , mais qu'il designe assez

pour
les distinguer : & en- gênerai on peut substituer

toutes personnes, qui
au temps de Peuverture de la

Substitution puissent se trouver en état dé la recueillir.

Se en qui il n'y ait aucune incapacité c.

c V.l'artiçlei. .fy l'artiçle13.de la Section%.desHéritiersengênerai, lesarti-
cles J. 17. %z.2.5.2.4.fy 2.J.de la Section-1. desTestamens,fy l'artiçle 3.de la
Sectiont. desLegs.

IV.

U faut mettre au nombre des personnes incapables
des Fideieommis, tous ceux à

qui les Loix défendent de

donner par un testament. Ce qui comprend non feule-

ment les
Etrangers qu'on appelle Aubains, Se ceux qui

font dans la mort civile, soit par une condamnation qui
doive avoir cet effet, ou. par la profession en Religion ,-

mais aussi les autres personnes à qui quelque loy ou quel-

que Coutume défend de donner <
• d V. laSeòt.z. desHéritiersengênerai,fy lepréambulede-lamêmeSection.

V.

Comme ceux qui veulent faire des dispositions défen-

dues interposent d'autres personnes à qui ils donnent

pour rendre à eeux à qui
ils nç peuvent donner, on ap-

pelle Fideieomrnis tacites ces dispositions secrètes , qui
C C c c c iij

z~.Onpeutsubsti-
tuer en un ouplu-
sieursdegrex..

3. OnpcMrsubsti-
tuer lesmêmesper-
sonnesqu'onfent

instituerhéritier.. .

; 4. personnesinra-
ablesdesfideicom-' mit.

L

i

î

J.Lesfideieommis
tacites font défen-C dus.
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en apparence regardent les personnes interposées , Sc

qui en effet & dans le secret sont destinées à ceux à qui la

loy défend de donner. Et ces sortes de Fideieommis font

illicites de même que le seroit une disposition où les

personnes à qui on ne peut donner auroient été nom-

mées «.
' '

e V. lestextes citez,fur l'artiçlesuivant.

VI.

Ceux qui prêtent leur nom à ces Fideieommis taci-

tes , soit qu'ils s'engagent par écrit, ou verbalement, ou

qu'en quelqu'autre manière que ce puisse être ils reçoi-
vent à destein de rendre aux personnes

à
qui le testa-

teur ne pouvoit donner , font considérez par les Loix

comme s'ils déroboient ce qu'ils peuvent recevoir d'u-

ne telle disposition. Et loin d'être obligez par là de re-

mettre ce qu'ils pourroient avoir reçu aux personnes

que les testateurs avoient regardées, il ne contractent

pas d'autre
engagement que de restituer aux héritiers

ce qu'ils peuvent avoir reçu à ce titre , avec les fruits

Se intérêts échus même avant la demande /.

f Prardonis loco intelligendus est qui tacitam fidemiiiterposuerit, utnonca-
pienti restitueret hereditatem. I. 46. ff. de hered.petit.

Eum qui tacitum fideicommissumin fraudem legis suscepit, eos quoque fruc-
tus , quos ante litera motam percepit , restituere cogendum, respondit, quòd
bona: sideipossessorfuissenon videtur. /. ìi.ff. de hisqus, tttind.

In tacitis fideicommissisfraus legi fieri videtur, quoties quis neque testa-
snento, neque codicillis rogaretnr, sed domestica cautione, velchirographo obli-

garet se ad fideicommissumprxstandu'mci, qui capere non poteít. /. 103.ff,
de legàt. I.

In fraudem juris fidemaccommodât, qui vel id quod relinquitur, vel aliud
tacite promittit restituturum se persona; qua: legibus ex testamento caperç
prohibetur : sive chirographum eo norninedederit, sive nuda pollicitatione re-

promiscrit. /. IO-J^ de his qim utindig.

.VIL .

Les Fideieommis tacites peuvent se prouver non seu-

lement par des écrits, s'il y en avoit j mais par les au-

tres sortes de preuves , selon les règles qui ont été ex-

pliquées dans le titre de cette matière g.

g Tacita sideicommissafréquenter sic deteguntur , si pioferatur chirogra-
phum , quo sc cavissetcujus fideseligitur , quod ad eum ex bonis defuncti per-
vencrit, restiturimuu : sed& ex aliis probationibus manifestissmiisidem íit. !..3.
§. y ff.dejure fifii.

6. "Délitde ceux

qui prêtent leur f
non à unfideieom-
mistacite. c
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7. Commentfi
prouvent les fidei- -t
commistacites.

•r
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%3* Il faut remarquer fur cet article & fur ce texie qu'on y a cité

une différence entre nôtre usage & le Droit Romain pour les fidei-

eommis tacites, qui consiste en ce que dans le Droit Romain le Fif-

qne profitoit du fideieommis tacite en faveur d'une personne à qui
il étoit défendu de donner, & que par nôtre usage c'est l'heritier

qui en profite. Ainsi on étoit plus réservé dans le Droit Romain

qu'on ne Test en France pour les preuves des fideieommis tacites, 5>C.

pour ne pas favoriser trop la cause du Fisque onexigeok des preuves

parfaites de la fraude, comme il paroît par ce texte : & on voie

dans un autre que des présomptions qui pourroient servir de preu-
ves dans nôtre usage ne suffisoient pas. C'étoit dans le cas d'un tes-

tament d'un mari qui avoit institué son héritier universel le père
de sà femme. La question- étoit de sçavoir , si ce n'étoit pas une

fraude aux loix qui étoient alors en usage , & qui ne permet-
toient pas en de certains cas que le mari fit fa femme son héritière

universelle a: & il est décidé dans cette loy que la feule considéra-

tion de l'affection paternelle qui lioit le beau père de ce testateur
à fa femme à qui il ne pouvoit laitier tous ses biens, ne faisoit pas
une présomption suffisante que ce fût.un fideieommis tacite pour
Elire rendre l'heredité à la veuve du testateur. Si gêner ficerum het-

redem reliqitcrtt, taciti fideicommiffisuspicionemsola re.ûo yalcrriâ,af-

feUcìonisnonadmittu b. Si une pareille question arrivoit dans des Cou-

tumes où le mari ne peut donner à la femme ,-jOUla femme au ma-

ri, on ne rejetterait pas cette présomption , comme elle pouvoit
.Être rejettée quand il ne s'agistbit que de l'interêt du risque , &con

y auroit au contraire beaucoup d'égard, non seulement par la con-

sidération de Tintelligence qui pourroit être présumée entre le père

pc la fille •,mais auflì par cette autre raison dont quelques Coutumes

,ont fait une disposition expresse, que les personnes qui ne peuvent
donner à d'autres par leur testament , comme le mari à la femme,
la femme au mari, ne peuvent non plus donner â d'autres person-
nes à qui le mari ou la femme puissent succéder. Ainsi la défense

des dispositions des mineurs par leur testament en faveur de leur

tuteur s'étend à ses enfans , & cela est ainsi réglé par quelques Cou-

tumes.

a 1)lp.tit. 15.fy 16.
b l. zj-ff. dehisauAut ind.

VIII.

L'heritier ou le légataire chargé d'un Fideieommis

peut ne pas attendre le temps qui en devoit faire fou-

verture , & remettre par avance au Fideicommiflaire

les choses sujettes au Fideieommis 5 pourvu que ce soit

sans blesser l'interêt de tierces personnes , comme il a

8. Onnepeuta-
vanccrlarestitution
A'unfideieommis,st.
Vavancetourneau

préjudicedu fidei-
commissaire.
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été expliqué en un autre lieu'?, Se pourvu aussi quccec-
te avance ne tourne pas au préjudice du Fideicommis-

saire contre l'intention du testateur. Car si par exem-

ple , un testateur avoit chargé son héritier ou un léga-
taire d'un Fideieommis annuel à quelque pauvre per-
sonne pour ses alimens, ou d'une somme payable aprés
un certain temps pour quelque emp-loy-, en faveur du

Tideicommisíaire, comme pour luy faire apprendre un

métier , ou pour doter une pauvre fille ; celuy qui se-

roit chargé de ces Fideieommis, ne pourroit dans le

premier cas faire l'avance en un payement de plusieurs
années destinées pour ces alimens , íi quelques circons-

tances ne rendoient cette avance plus utile au Fidei-

commissaire : Et dans le second cas , fi le Fideicommis-

saire n'étoit pas encore en
âge d'aprendre un métier,

ou cette fille de se marier, le payement avancé fans

précaution pour la se ure té del'employ n'acquiteroit pas
1

cet héritier. Mais si le terme du Fideieommis n'étoit

qu'en fa faveur, fans intérêt d'autres personnes, il pour-
roit fans, difficulté faire cette avance '..

h V.lesarticles17.fy iS.de la Section10.desLegs.
i Javolenus etim qui rogatuspost decem-anwos-restitucrepecuniam, ante

láiemrestituerat, respondit: si propter capientis personam, quòd rem faml-
Jiarem tueri nonpoilct, in diem fideicommilTumrclictum probetur, ut per-
dituro ei id hères ante diem restituiífet: nullomodo libetatumeffe. Quòd íì
tempus heredis causaprorogatum ciset, & commodummedii temporis ipfe
íèn iret : libetatumeum.intelligi..Nain&.pluseum prxstitifse,.quàm.debuu-
Sct.l. ij.ff. dearirí.leg.

IX..

Si celuy qui seroit chargé d'un Fideieommis au temps
de fa mort, en faveur de

quelqu'un de ses enfans qu'il
voudroit choisir, avoit donné de son vivant à un de ses

enfans les choses sujettes à ce •Fideieommis 3 cette do-

nation tiendroit lieu d'un chois, s'il n'étoit révoqué. Car

encore que
la liberté de ce chois dût durer jusqu'à la

mort de la personne chargée de ce Fideieommis , 8c

qu'il fut de l'iríterêt de tous les enfans que cette dona-

tion ne íìt pas-cesser cette liberté j ce seroit assez que le

donataire eut été choisi, &: que ce chois n'eût pas été

xeyoqué, puisqu'il se trouveroit-confirmé par la volonté

de

yJVnedonationa

l'effetduchoisd'un

substituéqueledo-
nateur pouvoit
choistr.
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de celuy qui pouvant en faire un autre, n'en auroit point
fait. Ainsi il en seroit de même que si ce chois avoit été

fait au temps de fa mort /.

/ A fîlia paterpetierat, ut cuivelletex liberissuis,pr&dia,cum morerctur„
rèftitueret.Uni ex liberispréediafideicommiíîîvivadouavit. Non eíîêelectio-
nem, propterinccrtumdiem fideicommisst, certa;donationisvidebstur, nanr
in eumdestinatiodirigipotest, qui fideicornmissuminter coeteroshabiturusest,
ïemotamatriselestione./.Í77. §. 10.ff. deleg.z.

X.

Si un testateur instituant son fils son héritier le char-

geoit de rendre à ses enfans son hérédité , le priant dé

donner à un d'eux qu'il luy nommeroit quelque chose

de plus que n'auroient les autres j cet héritier n'auroit

pas une liberté indéfinie de donner à ce fils la plus gran-
de partie de l'heredité , mais feulement le droit de ré-

gler quelque avantage modique qui ne fit pas une trop

grande inégalité m. .

m Pater cùmfìliapro semiífeharedeinftituta, sictestamentslocn.tusfuerat:
"Seto, cìi.mmorìeris, licétalios quoquefiliosfetfeeferis, Semfroniònepotimeop/r-ti
tribuat ìnhonoremnominismei. Necéflïtasquidemrestituendinepotibusviriles
partes , prrecederevidebatur.Sedmoderandjeportioni'6, quam majoreraiii
imiusncpotispersonamcon.fcrrivolait, arbitriumsilia:datum, /. 76. §..y ff,
de légat,z.

X I.

Si un père de plusieurs enfans instituant fa femme

Leritiere , l'avoit priée dé rendre son hérédité à leurs

enfans , ou à ceux ou celuy d'entr'eux qui pourroit res-

ter , ou de la remettre à leurs petits-enfans, ou à celuv

d'entr'eux qu'elle choisiroit, ou à quelqu'un de ceux

dé fa famille qu'elle nommeroit 5 une disposition con-

cûëen ces termes ne laisseroit pas
à cette héritière une li-

berté indéfinie de choisir qui elle voudroit entre ces trois-

fortes de substituez. Mais cette expression appellerok

premièrement tous les enfans du
premier'degré , Se ils'

íeròient tous préférez à tous les petits-enfans du tes-

tateur' : Se à leur défaut elle pourroit. choisir' entre les

petits-enfans-,
fans pouvoir leur preferer'des collatéraux,

qu'elle ne pourroit appeiler qu'au défaut des enfans , Sc

jpetits-enfans ».
'

n íeto dete,uxorcarifflma,(uti) cummorìeris,hereditatemmeamrestituasfilik-

Terne Illf

'
D'Dddd/

10. "Bornesdeíar
liberté de faire
quelqueavantagf
a l'un desfiíhíli-
tuez,.

11,Ordredessubs-
tituez,endivende-
grez,



76"z LES LOIX CI VILES, &c. Liv. V,
tncis, vel uni eorum, velnepotibmmeis, vel cui volueris, vel cognatismeis,fi eut-
voles ex tota cognationetnea. Intcr siliosrefpondi substitutionemfideicommiíS
factam videri. Circá nepotes autem, ( &) ca^teroscognatos, facultatem eli-

gendi datam, ex ca:tcrisatitem cognatis, sinepotes superelTent,non rectè mu-
ìierem elccturam, propter gradus fideicommiíîî praiícriptos. Déficienteverò

gradu nepotumex cognatis , q.uamv.elitpetsonam eligi poíse. /. 57. ,§.2..-ff. ad
Sénat. Trebell.

Il faut entendrece qui estdit du chois entrelesf etits enfans, fans f rêjudicede.
leurs légitimes. r.

"'

XI F.

Si deux frères substituez l'un à l'autre réciproquement
en cas que l'un d'eux mourût fans enfans, étoient con-

venus entr'eux que la substitution ou fideieommis n'eût

aucun effet 5 cette convention l'aneantira. Car ils ont,

pû s'en décharger l'un l'autre , afin que chacun possé-
dât librement ce que son père luy avoit laissé , &. qu'au-

çun n'eût occasion de s'attendrea la mort de l'autre. Ce

qui rend une telle convention si favorable, que la rmv

norité feule nesuffìrok pas pour en relever, s'il ne
s'y

itrouyoit pas quelque lésion-dans les circonstances ».
o De fideicommilsoà pâtre inter te & fratrem tuum viciflìm dato , sialter

vestrûm sineliberis excesseritvita, interpositatransactio rata est : cùmfiatruni.

.concordia, remoto captandaí mortis alterius voto improbabili, retinetur. Et
non potest eo casurescindi, tamquamcircumventussis: cùm pacto tali consen-.
seris : neque eam, cui subveniri íblct aïtatémagere te proponas: nec, siageics,
iisdem illis de cau.sisin intçgrum restitutionisauxiliumimpériale d.cberes. /. n.
G. detranfact.

Cùm proponas, filios testamento scriptós heredçs rogatos esse (ut) qui
primus rebut humantseximerëturalteri portionemhereditatisreslitueret Quoniany
precariam substitutionem fratrum conftufù. remiílàjiriadscris , fidcicommiíTi

persceutio cessât./. 16.C. de pa0.
XIII.

Si un tiers possesseur de bonne foy d'un bien sujet à

un fideieommis avoit
acquis

la prescription en y compre-
nant le temps qui auroit couru contre l'heíitier chargé
du fideieommis j le fideicommissaire ne pourroit déduire

ce temps prétendant, que la prescription n-auroit pû cou-

rir contre l'heritier à foriprëjudice. Cari'hçritier étoit le

maître du bien qui devoit agir pour interrompre la pref~_

cription : Et le Hdeieornmiílaire pouvoit auffi de fa parc

yeiller à son intérêt. Et il en seroit de même si c'étoit quel-

que droit de l'heredité, qui faute de demande de la parc

)|e l'heritier se trouvât prescrit p.

f Si tcnipoi-í>,iisaíìioin heredúate relicta.fuçrit, tempus,<juohercsexpçriri

ïi. Lessubstituez
récifroquementpeu-
vent renoncerau

fideieommis,

ïj. La-pfefcrìptìon.
d'un bien-fubstitué
courscontrel'heri-
tier fy contrele

substituas
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anterestitutamhereditatempotuit, imputabiturei , cuirestitutasuerit./. 70. §.
itlt.ff. ad Sénat.Trebell.V. l'artiçle 11.dela "Section1.V. l'artiçlesuivant.

// faut entendrecetarticlefy lesuivantdesfideieommis.ouSubstitutionsquiriau-

yoientfJttétéfubliées, suivant lesOrdonnancesqui ontétéremarquéesà la findit,

préambulede ceTitre. Carfi unesubstitutiond'uneterre, par exemple, étoitpu-
bliée, le droitdessubstituez,,seroit conservécontre tousacquéreursfy tiersdéten-
teurs.

X I V.-

Si un légataire d'un usufruit d'un fonds sujet à un Fi-

deieommis , avoit disposé de la propriété de ce fonds '

par son testament, en faveur d'une personne qui igno-
•

rant le Fideieommis auroit possédé ce fonds pendant le j

temps de la prescription, ce possesseur ne pourroit plus-

y être troublé par le substitué ?.. •

q Sticho testamentomanu misso,. fundiususfructuserat legatus: &, cura-
is uti fruiqúe desisset,fideiheredumtestator commilìt, uti'eum fundumda»
lent Lucio Titio.. SedScichustestamentosuó ejusdemfundiproprietatemne-

potibus fuis legavit. Et heredesStichiextestamentoejus Jegatariisuepotibus
«mmfundumtradiderunt.Qrtajsitumest cùmnepoteslegatariiignoraverin.tcou--
«ditionemfundi supra scripti prio*e-testamentodatam.j& plusquarntempore.
ftatutopossederint,an eum-fundumlibi adquisierint.JR.esponditsecundùmeay,
qua; proppneientut, legatariossibi adquisifïe.I. 36.ff. deusu. fy usuf.fy redi-
légat.

ll faiiì-fairela mêmeremarque-surcetarticlequi a étéfaitesur lepneedent.-

X V.:
'

_
-

S'il a'rrïv'oitque l'heritier ou le légataire chargé d'un

Fideieommis qui dût être ouvert par fa mort, tombât

dans l'état d'une mort civile, soit par une condamna-

tion à mort ou autre peine qui eût l'effet de la confisca-

tion de ses biens j cétte mort civile Se cette confiscation-

né seroient pas rouverture du Fideieommis.. Car outre

qu'il ne s'entendroìt que de la mort naturelle, & que le.

Fideicommissaire pourroit mourir avant cet héritier oú{

ce légataire 5 il pourroit arriver que la- condamnation^

fût anéantie par une gracedu Prince, & qu'ainsi cet héri-

tier ou ce légataire étant rétabli, reprendroit ses biens,

ou en acquerroit
de nouveaux.. Ainsi ce Fideicommissaire.

ne pourroit demander le Fideieommis. Mais il seroit;

Juste en un pareil cas de pourvoir à la feureté du: Fidei-

eommis par des précautions qui seroient à prendre en-

DDddd ij.

14.Lapfefirìptìon
d'un biensubstitué
aliénéfar íusu-
fruitierdépouillek

fideicommissaire.

15.Lefideieommis
afrês la mort de
l'heritierOHdu,lé-

gatairen'estpatou-
vertfarfa-mortci-
vile.
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tre le Fideicommissaire 8c ceux à
qui passeroient les

biens substituez rc

r Cornelio Felici mater scripta hères rogata erat restituere hereditatem pofï
irjortem suam, cdmheres scripta condemnataessetà Fisco-,& o.mnia.bonamu-
lieris occuparentur : dicebat Félix , se ante pcènamesse: hoc enim constitutum
est. Sed si nondum dies íìdeicommisstvenisset, quia pqssetipse prius mori ,
•velctíam mater alias res acquirere, repulsiisest intérim à petitione. /. 48. §. 1.
ff. de jurefisci. V. sur les précautionsdont il estparlé dans l'artiçle, le 5. artich
dela Secfie»1,dela Falcidig.

•.'..XVI,

Si un héritier ou un légataire étoit chargé d'un Fideic'
•

commis, en cas qu'il vint à mourir fans enfans,. 8c qu'il
en eût qui luy Curvequissent 5 ce Fideieommis demeure-

roit fans aucun effet. Et
quand même cés enfans re-?

nonceroient à la succession de leur père , le substitué

ri'auroit aucun droit, parce que la condition du Fidei-

eommis ne seroit point arrivée, 8c que r intention de ce

testateur n'étoit pas d'engager ces enfans à se rendre

héritiers de leur père, mais de luy laisser Tissage libre

des biens du Fideieommis en cas qu'il eût des enfans /.

/ Cùm erit rogatus , fi sine liberisdecejferit,per fideicommissumrestituere,
conditio defecissevidebitur, fi p'atri supervixeriutlibpri. ì$çc quasritur, an he-
redes éxtitcriht. /. 114.§. 13.ff deleg.1./. 1.C. decond. inf. y. I. 6. §. i. C. ad

$en&fiTrebell.I-H-ff- dekered-.inst.

#3? Ce n'est pas tant pour le cas expliqué dans cet article qu'on
^ ajouté cette derniere règle à ce titre, que pour les consequeneçs

qui peuvent s'en tirer fur cette question qu'on fait communément*

£>Cqu'on exprime en cés termes j (çavoir^ Si' les enfans qni font dans

la condition font dans la disposition, c'estrà-dire , si ces enfans qui
.survivant à.leur père font cesser de droit du .substitué, sont eux-mê-

mes substitue/*.
Cette question a divisé les Interprètes, la plupart ont été d'avis

que les enfans font substituez : D'autres , Sc parmi ceux-cy le .plus
habile dé tpus, font d'avis contraire , & citent pour leur sentiment

le texte rapporté sur cet article &cquelques autres, mais fans expli-

quer les conséquences qu'ils en'tirent:& comme aucun de ces tex-

tes ne décide précisément cette question , & qu'elle est si commu-

nément proposée qu'on ne peut se dispenser de rexaminer ; il sem-

i>le qu'on puisse dire .contre le sentiment de ceux qui veulent que
'ìes enfans soient substituez, que le texte cité sur cet article , & tous

les autres qui décident que le fideieommis, en cas qu'il n'y ait point

fl'ehfáns } cesse quand il y en â, paroiíFentrenfermer la cpníeguent#

\6. La Substitu-
tion à un héritier
ou légataire,encot

qu'il meurefans en-

fans demeurefans
aucuneffets'il lais-
se desenfans.
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qu'il n'y a point de substitution à l'égard des enfans. Cette con-

séquence n'est pas seulement fondée sur cette raison exprimée dans;
ces textes, que la condition du fideieommis n'est pas arrivée ; car
on pourroit dire que cette raison ne regarde que le substitué ; mais
elle est aussi fondée sur ce qu'on voit que de toutes les loix où il
est parlé de ce cas & qui le décident de même, il n'y en a aucune
où l'on se soit avisé d'ajouter, qu'à la vérité le fideieommis étoit
nul pour le substitué, mais qu'il pafferoit aux enfans comme com-

pris dans la disposition du testateur & appeliez au fideieommis. Cet-
te addition étoit si naturelle & si neceflàire, qu'aucun des Autheurs
de ces loix ne s'en étant avisé, on peut en-conduite qu'ils ne s'a-
visoient pas non plus que la substitution comprît les enfans. Et par-
mi ces textes il n'y en a aucun où cette addition fût plus naturelle
& plus nécessaire qu'en celuy qui est cité sur cet article , & qu'on a

choisi par cette raison. Car la circonstance de la renonciation des

enfans à la succession de leur perè, obligeoit encore plus particuliè-
rement à ajouter, qu'encore qu'ils ne fussent pas héritiers de leur

père Hsne laiíïeroient pas de profiter du fideieommis.

On peut ajouter à ces raisons, quoyqu'elles paroiísent assez déci-

sives, que sion examine f intention du testeur qui substitue à son

héritier où à un légataire en cas qu'il n'ait point d'enfans, il ne sem-

ble pas qu'il ait aucune vûë d'appeller les enfans au Fideieommis.

Car si ç'avoit été son intention, il auroit premièrement substitue

les enfans, & n'auroit appelle un autre substitué qu'à leur défaut.

Ainsi quand il ne fait autre chose que disposer en faveur d'un Fi-

deicommissaire en cas qu'il n'y ait point d'énfans , son intention

paroît qu'en cas qu'il y ait des enfans, leur père ne fera plus char-

gé du Fideieommis , mais aura une liberté entière de disposer des

biens en faveur de ceux de ses enfans que bon luy semblera, ou

.d'autres personnes. >

.On croit.pouvoir dire fur cette question , que les Interpretes-

qui l'out .inventée y ont mis en doute ce que la .simplicité dçs prin-

cipes met en évidence, & que leur sentiment est contraire aux rè-

gles : & c'est ainsi qu'en a jugé celuy qu'on vient de citer *. Le

Lecteur a pû remarquer en quelques endroits de ee Livre de sèm-

iùables opinions des Interprètes opposées à l'esprit des loix : Et on

fait icy cette reflexion pour y adjoûter qu'on voit dans cette ques-
tion & dans ce sentiment de ces Interprètes un exemple remar-

quable des diíficultez qu'ils .ont fait naître dans la matière des

Substitutions, formant ainsi,des questions & les décidant par d'au-

* Deficientibussuperioribus.conjectuiis, negaiçmÇçpornçgarcmeosqui
£ui)tin condkioneessein disposìtjone,-ÇJÍ1.Gallus, &r.c.Cujac.consuls.-tf. Ces
penjeéturestiréesdes termesdutestamentfur lequelcet jîutheur étoitconsulté,e*

ámiitfntrienhfin sentimentsur ïttìbffif tuerait,

D D d d d iij
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tres principes que ceux des loix , & prenant ensuite leurs décisions

pour de nouveaux principes d'cii ils font naître & décident de mê-

mes d'autres questions. C'est ainsi qu'ils ont embarras!é cette ma-

tière des Substitutions, qui quoyque d'elle-même assez difficile

peut se reduire a des principes & à des règles aflez simples & qui
•suffisent pour toutes les questions qui seauroient naître-, & qu'on

pourroit feindre. C'est à ces principes & à ces règles qu'on s'eit re-

duit dans ce dernier Livre comme dans les autres , tâchant d'y com-

prendre tout ce qu'il y a dans les Loix qui soit tout ensemble & de

nôtre usage & de l'équité , sans retranchermêmeles cas particuliers^

qui font dans lesloix , & qui peuvent faciliter l'usage des règles.

TIT R E IV-

V E L A T K E B EL LI
JNï-QJV:

Es;

ON

appelle-Trebe}lianique le quart que les loix af-

fectent aux héritiers, chargez, d'un fideieommis

universel de l'heredité ou d'une partie , ou qui distingue-
la Trebellianique dé la Falcidie.Car celle-cy regarde les-

Jegs 8c les fideieommis particuliers.de certaines choses.

Cette quarte a été appellée: Trebellianique, à cause:

d'un Senatusconsulte , ainsi nommé, du nom d'un des

Consuls de. l'année où il fut fait , pour ordonner que"
l'heritier chargé de rendre l'hérédité au fideicommis-

saire, seroit déchargé, de toutes les dettes & charges-

qui passeroient avec les biens au fideicommissaire. Mais

comme les-héritiers qui n'avoient que peu ou point de

profit de l'heredité qu'ils étoient obligez
de rendre , re-

fusoient dé f accepter pour en faire la restitution i U sut

ordonné par un autre Senatusconsulte , que l'heritier

chargé d'un fideieommis, de l'heredité en pourroit re-

tenir le quart.. Mais, à cause de quelques inconveniens

de ce dernier Senatufconfuke , dont il seroit inutile de

parler icy ,. Justinien, confondit les deux Senatufconsul-

tes-) donnant au premier les effets, dés deux en ce qui
devoit subsister de l'un Se de l'autre. Ainsi le nom de

Trebellianique est demeuré à cette quarte qui se prend,

fur les fideieommis. de fheredité. Mais comme cette
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^-quarte est de la même équité & de la même nature que
la Falcidié,ou plutôt

n'est qu'une espèce deFaicidie,en ce

qu'elle retranche des dispositions du testateur qui char-^

•geroit riieritier de plus des trois quarts de l'heredité j

cette affinité de ces deux quartes a fait que les loix les

ont confondues, Se ont même donné à la Trebelliani-^

que le nom de Falcidie *. Et comme par cette raison les

règles de lâ Falcidie conviennent presque toutes, à la

Trebellianique , il est nécessaire de les joindre à celles

qui feront expliquées dans ce Titre ,où l'on se .réduira à^

ce qu'il .peut y avoir dé règles,,' qvi'il fout, distinguer d©

la Falcidie. Et pour ce qui est des' règles de la Falcidie,

quf ne regardent pas la. Trebellianique, elles font en fi

oetit nombre , 8C fi distinguées;,: qu'il íeroit tfes?-inutile

,d'en fairéiicyí aucune remarque, car la simple lecture en

fera le discernement:.

On ne parlera point iey de la double quarte des én-'

fans- chargez dé fideieommis , pour ne pas repeter çe

qui en a été dit fur l'artiçle16. de la Section i. des Sub-

stitutions directes Se des fideicommissaires. ;

Le Lecteur ne doit pas être surpris dé çé qu'il n'y a

dans ee Titre que peu d'articles j car on á du s'y réduire

aux règles dont il est composé : Se joutes celíeS qu'on

pourroit y trouver à dire, & qui grossissent dans les Li-

vres du Droit le Titre de cette matière, ont esté expli-

quées ou dans le Titre de la Falcidie, comme on-vient,

de le remarquer, ou dans les autres Titrés, de ce çinquié-
pie Livre, chacune en son lieu.

a V.L .6.C ad Sénat.Trebell.I. i. §. Ip. eod.

SEC T I 0 N I.

De
l'usage

de U Trebellianique 3 & en
quoy

elle
conjîjìe^

SOMMAIRES.

î. Définition de la Trebellia-

nique.

;£. Elle a lieu
pour un héritier

çn
panìç.

3. Le testateur peut au lieu de

la quarte Trcbcìlianiqac

assigner un fonds ou antre

chose.
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I.

LA

Trebellianique est le quart de l'heredité , qui
doit rester à l'heritier

chargé de la rendre «..

a Ut ei qui rogatus esset hereditatem restituere , periude licerec quartara
p'artemretinere, atque exlege Falcidia ex legacis retinere conccditur. §. y. ìnst.
defideic. hèreA. '

IL

Si celuy qui seroit chargé d'un fideieommis n'étoit

héritier que d'une partie qu'il fût chargé de rendre, il

en. auroit la
Trebellianique, qui seroit le quart de sa

portion de l'heredité. Et il en seroit de même, si plu-
sieurs héritiers étoient chargez de rendre leurs por-
tions , ou seulement quelques-uns les leurs. Car chacun

auroit la
Trebellianique de fa portion K

'-b Potestautem quisque & départe restituendaheredem rogare. §. z.infi eod.
Et hoc casueademobservari proecipimusquoein totius hereditatis restitutione-

diximus. §.-.8. in f. eod.

III.

Quoyque le quart qui doit demeurer à Theritier soir

une quòte de l'heredité , qui oblige à un partage des

biens entre l'heritier 8c le fideicommissaire, le testateur

peut assigner à l'heritier un certain fonds > ou autre

chose , ou même tine somme d'argent au lieu de ce

quart ; 8C en çe cas l'heritier remettant l'heredité au

fideicommilfáiréfous cette réserve, celuy-cydemeurera
seul tenu de toutes les. charges j au lieu que si l'heritier

prenoit le quart de f hérédité, il se seroit un partage
entreux des biens & des charges

á proportion de leursr

portions v

t Si quis una aliqua rc deducïa, (ive prarcepta,"quarquartait! coritinet ( Ve-,
îuti fundo, \el alia re ) rogatus lit restituere hereditatem : similimodo ex Tre-
belliano Senarus-Consultbrestirutio fier, perínde ac si quarta parte retenta ro-

gatus essetreliquam hereditatem restituere. Sed ill'udinterest, quod altero ca-
su, id est, cùm.deducta^lire prascepta aliqua re, restituitur hereditas : in soli-1,
dum ex eo Senarus-Consulroactiones trânsferuntur. Et res, quscremanet apud
iiercdcm, sineullo onere.hereditario apud cunvremanet,,quasi ex legato ei ac-

quisita. Altero verò casu, id est , cum quarta parte retenta rogatus est licrcs
restituere hereditatem,8crestituit : scinduntur actiones, & pr-odòdrante quidcin;.
trânsferuntur ad fideicommissarium, pro quadrante rémanent apud heredem.
Quin etiam licèr una re aliqua deducta aut praxepta, restituere aliquis heredi-
tatem rogatus fit, in qua maxima'parshereditatis contineatur, sequein íblidum-
eransferuncuractiones : & íècunvdelibexare débet is, cui restituitur hereditas,

T-Définitiondela

Trebellianique.

z. TEIlea lieupour
un héritier enpar-
tie,

j.Le testateursent
au lieude la quarte
Trebellianiqueas-
signer unfonds ou
antre chofi.
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an expédiâtsibirestitui. Eadem scilicetinterveHiunt& siduabuspluribúsvede-
dactispraeceptisverébus, restituerehereditatemrogatussit. Sed&sicertasumma
deductapraiceptave, cjua;quartam veletiam,maximampartem hereditatiscon-
tinet: rogatus sitalicjuishereditatemrestituere; idemjurisest.§. ?. ìnst.defideic
hered-LìO. §.3. ff.ad Sénat.Trebell.I. z. C.eod.l.47. §.1.ff.àdleg.Falc.

SECTION II.

Des
causes qui font cesser

la
Trebellianique 3 ou

qui
la diminuent.

:S O MM AI RES,
'

.;

1...Ze testateur peut prohiber
la

Trebellianique.
z, L'heritier qui restitue vo-

lontairement toute l'he-

redité fans rien retenir

ne peut demander laTre-

bellianique.

3. Le Fideicommissaire char-

gé d'une seconde restitu-
tion n'a pas de Trebel-

lianique,

4. Comnìent les fruits s'impu-
tent j ou ne s'imputent

point fur la Trebellia-

nique.

5. Les fruits ne s'imputent

point aux enfans fur leur

Trebellianique.
6. reine de l'heritier chargé

de rendre l'heredité , &

qui n'en a pas fait d'in-

ventaire.

.1..

SI

le testateur a expressément défendu la déduction

de la Trebellianique , l'heritier a bien la liberté

d'accepter
l'heredité ou d'y renoncer 5 mais s'il l'ac-

cepte , il fera tenu d'accomplir le Fideieommis fans rien

retenir*.
a Neratiusscribitsi hercsrogatas restitueretotarn hereditatem,nondeducìoe

Falcidia,fyc.l-I. §. 19. ff-ad Sénat.Trebell.
Si verocxprefllmdefignayerit( teslator)non vclleheredemretinereFakìdism.

neceflarinmestvalcretestatorissententiam.jslov.i. c. r. §. ult.
Aut íï parcrenolucnt, cumquidemrecedere,ab huj'usmodiínstitutionc, lo-

cumverofieri ( sicut dudumpnediximus) substituas,& coheredibus,& íìdcí-

commissariis,& legatariis.d-§. inf.
V. Varticledernierfy la remarquequ'ony afaite.

II.

Si l'heritier
1

qtù pouvoit retenir k Trebellianique

avoit restitué l'heredité entière fans aucune déduction,

il ste seroit plus recett à la demander. Car- on présume-

roit'qu'ìí
n'auroit fait en cela qu'accomplir plus exacte-

Tome III. EEeee

ï. Le testateurfour
frohiberla Trebel-

lianique.

a. Vherititrqui
restituevolontaire-
menttoutel'heredi-
té fansrienretenir,
ne ftut demander
lit TrcbeUianiquc.
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ment le Fideieommis , à moins qu'il ne parût par les cir-

constances que quelque erreur de fait ., ou quclqu'autre
carsse dut faire cesser cette présomption l\

l Sitotam hereditatemrogatusrestitueretu sponteadieris, & sine deductione

quarta; partis -restitueris: difficileqúidem crederis per ignorantiam mao-is, non,

explendifidcìcommiflicausahoc fecirse: sedsi probaverisper errorernte quartam
non retinuisse, recuperarceampoterit. /. Ct. §. ï. f. deSénat.Trebell.

y~.lesarticlesÍ5. fy 16. dela Sect.4. dela Falcidie.

III.

Si le fideicommissaire de l'heredité, ou d'une partie ,

étoit -.aussi, chargé de la rendre à une autre personne, il

ne pourroit pas en retrancher une seconde Trebelliani-

que, quoyque l'heritier qui luy avoit remis l'heredité eût

retenu fa quarte , car elle n'ést dûë qu'à l'heritier qui suc-

cède immédiatement au testateur , s'il ne l'accorde aussi à

ce Fideicommissaire c.

c Nunquam Iegatarius vel sideicommiíTarius, licèt ei Trebclliano Scnatus-
consulto restituitur.eihereditas, utitur legis Falcidia: beticfício,/. 47. §. 1 j^. ad

leg.Falc."
Ncratius scribit: íi hères rogatus restituere totam hereditatem, non deducta

Falcidiarogato &ipsi ( ut ) alii restituât; non utique deberecum d.etraherefidei-
conimilsariosecundoquartam : nisi libcralitatem tantum ad priorem íidciçom-
missariumhèresvolaitpertinerc. /. 1. §. 19.ff. ad Sénat.Trebell.

Qui fideicommistamhereditatem ex Trebelliano , ciìm suspectadiceretur to-
tam recepit, si ipsequoque rogatus fît alii restituere, totum restituerecogetur :
& erit in hac quoque restitutioneTrebclliano locus. Quartam enim Falcidia:

jure fideicommiffariusretinerenon potuit ; nec ad rem pertinct.-quod nisi prior,
ut adirctur hereditas , dcsiderafl'et(fideicommissumsecundo locodatum interci-
disset. Cáru enim semeladitacst hereditas , omnis defunctivoluntasrata consti-
tuitur. Non estcontrarium quod legata caneranon ultra dodrautemprxstat.Aliud
est enim , ex persona heredisconveniri: aliud , proprio nomiiicdefuncti pre-
eibusadstringi./. ;$. §. %.eod,

IV.

Si le Fideieommis ne devoit être rendu que quel-

que temps aprés
la mort du testateur , ou aprés l'é-

venement d'une condition d'où- il dépendroit les fruits

dont, l'heritier auroit jouy avant l'ouverture du Fidei-

eommis luy seroient imputez sur la quarte Trebelliani-

que d. Mais les fruits perçus par
rh.erit.ier aprés l'ouver-

d Fructus inquartam imputantur. I, 18,§.\. ff. ad-Sénat.Trebell.
Ante diemfideicommiíîîcedentemfructus , & usina; quas .debitorcs hercdi'-.

tarii, cum' postea ce/firTetdics solverunt ; item mcrccdcsprscdiqrtimab licrede

percepta;, portioniquadrantis imputantur. /, /S. §. r- eod.

3, Le Fìieìcom-

miffairechargê d'u-
ne seconderestitu-
tionn'a pasdeTre-

bellìaniquêi

4. Commentles

'fruits s'imputent,
on ne s'imputent
pointfur la Trebel-

lianique,
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ture du Fideieommis , dont la restitution n'auroit été

retardée que par la
négligence du Fideicommissaire , ne

seroient pas imputez fur la quarte dûë à cet héritier ".

e Si heres post multumtemporisrestituâtcùm prcefentidiefìdcicommifTiim
íìt : deductaquarta reslituet. Fructusenim, qui perceptisunt, negligentiape-
tentisnonjudiciodefunctiperceptividentur. Alia causiiest, si.fubconditioner
velindiemrogatusfuerit. Tune enim, quod percipitursiimraovrtFalcid'iamfi
tantumfueritquantumquartamfacit& quarta;fructus. Nain fructus, quime.
diotemporeperceptifunt, ex judiciocestantisperceptivid'enfur./: 2z- §-z, eod.

]'. l'artiçle16.d,ela Section4. dela 'Faliiiie,-'l'artiçle3. de la Section1.desSubsti-
tutions',fy l'artiçlei). dela Se-Jl-ion% du-mêmeTitre.

V.

La
règle expliquée dans l'artiçle précédent, qui impu-

te à l'heritier les fruits fur fa quarte -, ne regarde que les

héritiers autres que des enfans ou defeendans du testa-

teur. Car les jouissances que font les enfans avant Fou-

verture des Fideieommis dont ils font chargez par leur

père , mère, ou autre ascendant, leur sont acquises fans

diminution de leurs droits fur l'heredité qu'ils font

chargez de rendre \ soit, que le Fideieommis regarde
leurs propres enfans, ou les autres defeendans du tes-

tateur. - Et ils auront outre ces jouissances leur quart
entier fur le total de l'heredité , quand même le testa-

teur auroit ordonné que ces jouissances en seroient dé-

duites f. ''.'

f Jubemusquotiespatervel materfiìiofeu filia, filiis vel filiabus, ex a:quis-
vel in a?qtiispar^ibusheredibusinstitutis, ruvicemfeu finipliciter quofdamex

his, autquemdamrogaverit quiprior sine,liberisdcccfscritportionemheredi-
tatissua:superstitiscusuperstitibusrestituere, ut omnibusmodis retentaquar-
ta proauctoritateTrcbcllianiSenatusConsilhi,nonper imputationcmrcditutini

( licèt hoctestator rogaveritveljusterit)seddeipsisrébushereditariis, dodrans
restituatur. Idemque in.retinendalegis Falcidixportione obtinerc jubemus.
Et sipatervel mater filiofeufilia institutis('sicutTupradictnmest) heredibus,
rogaveritcos easvcnepotibusyd neptibus,pronepotibusvelproneptibusfuis-ac

dciuccpsrestituereheredtatcn-i./. C.C. ad Sénat.Trebell.

VI.

Comme la Trebellianique est un quart de l'heredité,

l'heritier qui prétend retenir ce quart, doit justifier en

quoy consistent les biens , pour régler ce qu'il peut re-

tenir, Se ce qu'il doit rendre. Et c'est ce qu'il ne peut fai-

re que par un inventaire de tous les biens de l'heredité.

Ce qui fait un double
engagement à cet héritier de fai-

re cet inventaire , & pour son intérêt afin d'établir son

E E c e e îj

r. .Les fruits ne.

s'imputaitpoint
auxenfans-furkitr

Trcbcllia'tliqtU-

6. Veinede['héri-
tierchargéderen-
dre l'heredité, fy
qui nena pasfait
d'inventaire*
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droit pour la Trebellianique Se en règle le pied , Se pour
l'interet du Fideicommislaire afin qu'il puiíle juger de la

fidélité de la restitution du Fideieommis , com-nie il a été

dit dans l'artiçle xo. de la Section i. des Substitutions.

Ainsi l'heritier qui étant chargé d'un Fideieommis de

l'heredité , ou d'une partie auroit manqué d'en faire un

inventaire, seroit justement privé de la Trebellianique ,

à moins qu'il ne fût dans un cas qui le dispensât de cette

précaution , ou que des circonstances particulières ne le

déchargeassent de cette peine , qu'il meriteroit si le défaut

d'inventaire pouvoit être imputé à ion infidélité, ou à fa

négligences. /

g V. lestextesçitez,fitrl'artiçle2.0.dela Section,l- desSubstitutionsdinitesfy

fideic. _ ,
'

§3* H faut remarquer fur cet article, & fur rarticlezo.de ía

Sect. i. des Substitutions, que plusieurs Interprètes ont crû qu'enco-

re que l'heritier chargé d'un Fideieommis de l'heredité n'ait point
fair d'inventaire , U n'est pas pour cela privé de la Trebellianique.
Et leur principal fondement est que la privation de 1a Trebellianique
étant une peine, elle ne doit pas ,être imposée à l'heritier s'il n'y
a une loy exprcííe qui l'ait établie : Qu'il est vray que les loix ont

.ordonné la privation de la Falcidie fur les legs lorsque l'heriner

n'a point fait d'inventaire ; mais que cette peine ne doit pas être

étenduç à l'heritier chargé ;d'un Fideieommis de l'heredité ou d'une

partie , parce que les loix pénales ne s'étendent point, hors de leurs

cas. Les autres au contraire se fondent sur la nécessitéd'un inven-

taire pour justifier la fidélité de la restitution : ëc ils ajoutent que

tout, ce que les loix ont réglé pour la Falcidie est commun à la

Trebellianique 3 à cause de la confusion qu'elles ont faitç de ces

deux quartes } comme il a été remarqué dans le préambule de.ee

Titre, & que les mêmes raisons rendent nécessaire un inventaire

pour l'une &cpour l'autre , & qu'aussi Justinien dans fa Nòvclle 1.

ç. 1, où il ordonne la privation
de ía Falcidie faute d'un inventaire ,

obligé l'heritier de remplir non feulement les legs , mais les fideieom-
'
mis ; non retìncbit Falcidiam , sed comflebit legatarìos & Fideicom-

mi-Jsoerios>ce que ccux.de l'autre parti restreignent aux Fideieommis

particuliers j & avec assezde raison. ;
. :

Cette question a été différemment jugée en divers Tribunaux de

l'Europe, & différemment auffi en divers Parlemens de ee Royau-
me : Si on y a apporté des temperamens. Car il est vray qu'il y a

des eas où la privation de la Trebellianique nc seroit pas juste par
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le défaut d'inventaire , comme par exemple , si un heiiticr étoic

chargé de rendre l'heredité cn même-temps qu'il l'auroit acceptée
J

parce qu'en ce cas , qui étoit fréquent dans le Droit Romain, iln'^

auroit point d'inventaire à faire , le fideicommissaire n'ayant qu'a
prendre la déclaration de l'heritier qui luy remettróit l'heredité &
se mettre en possession-des biens : Et un pareil cas pourroit arriver si.
un testateur qui voudroit faire passer son hérédité , ou une partie à
un parent ou ami absent cn pays étranger , avoit institué héritier
une autre personne qu'il chargeroit de rendre le fideieommis à ecz
absent aprés son retour , & que cet absent se trouvât de retour
au temps de la mort de ce testateur , car l'heritier en ce cas voulant
remettre le Fideieommis dans ce même temps, n'auroit pas besoin
de faire un inventaire pour conserver sa Trebellianique. Il y a aussi

d'autres casoù il ne seroit pas juste de priver un héritier de la Tre-

bellianique pour n'avoir pas fait d'Inventaire, comme par exemple ,
si l'heritier etoitun mineur de qui le tuteur cát manqué de taire cet

inventaire ; ou si la mort du testateur étoit-arrivée dans un temps de

peste. Et si dansces cas& autres semblables le fideicommissaire pre-
tendoit que la restitution ne fût pas entière,, il luy seroit permis de

venir aux preuves des biens & de leur valeur ; surquoy on a de cou-

tume d'ordonner qu'il en sèra informé, joint la commune renom-

mée. On a douté s'il faudroit excepter aussile cas où l'heritier se-

roit un fils du testateur chargé d'un fideieommis envers sesenfans,
si par exemple le fideieommis ne regardoit que l'un d'eux , 8c que fes .
circonstances fissent présumer quelque faveur envers les autres au

préjudice du fideieommis. Ce qui fait le doute est que d'une part

iejpere-pourroit blesser l'interêt du fideicommissaire &.diminuer la

restitution cn faveur des autres enfans , & que de l'autre ce père du

fideicommissaire ayant à retenir fur tous les biens du testateur 5c fa

légitime, oc la Trebellianique suivant la remarque sur l'artiçle 16. de

la Section i. des Substitutions, elle est considérée comme une partie
de fa légitime. Ainsi il pourroit y avoir de la dureté de l'en priver

par un défaut d'inventaire. Mais si l'heritier étoit un étranger, ou

même un collatéral chargé d'un fideieommis , il paroîtroit juste

que le défaut d'inventaire le privât de la Trebellianique , ausil bien

qu'il seroitprivé de.Ia Falcidie ; car ìl y en a les mêmes raisons. Et

quand on suppoíeroit que Justinien n'auroit pensé dans cette No-

velle qu'à la Falcidie , il ne semble pas qu'on ait besoin d'une loy-

expresse qui oblige un héritier chargé d'un fideieommis à justifier
/d'un inventaire des biens pour prouver la fidélité de fa restitution „
ee devoir est du droit naturel , & il est par conséquent naturel auíîî

que le défaut de l'invcntairc soit puni de quelque peine , qui doit êtro

au moins la privation d'un bienfait , qui consistant en une quota
de l'heredité, ne pouvoit être accordé à l'heritier qu'en faisant Yoir

£ E e g e iij
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en quoy consîstoit cette hérédité ; puisqu'autrement on favoriserait
les soustractions. • ,

C'est par toutes ces différentes considérations qu'on a crû devoir

composer cet article de la manière dont il est conçû , pour concilier

la lettre des règles du Droit avec l'équité qui doit en être l'esprit.

FIN.

EXTRAIT DU PRIVILEGE DZJ ROT.

¥~J Ar Grâce & Privilège 'du Roy , il est permis au

X.: Sieur f*;**."* de-faire imprimer , vendre Se débiter,

par tel Imprimeur ou Libraire qu'il voudra choisir , pen-
dant le temps de quinze années consécutives, un Livre

intitulé : Les Loix Civiles-dans leur ordre naturel; Avec

défenses à tous autres , &sur les peines en tel cas requises ,

ainsi qu'il est plus au
long porte a l'original deídites Let-

tres données à Vèrfaille le-30. jour d'Aoust 16SH. Signées

par le Roy en son Conseil, P o UL L A I N .

Registrefur le Livre de la Communauté des Imprimeurs & Libraires

de Paris , ce j\ Aoufì 1689. Signé J. B. COIGN ARE , Syndic.

Ledit Sieur **** a cédé son Privilège au Sieur JEAN BAPTISTE

COIGNARD , Imprimeur du Roy à. Paris, suivant l'accord sait

entr'eux.
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